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LA  CRISE  HKLK.IEUSE  DU  XV«  SIÈCLE 

LE  PAPE   ET   LE    CONCILE 
(1418-1450) 

CHAPITRE  CINQUIÈME 

LA   RUPTURE    DEFINITIVE 

1435-1438 

La  coalition  du  concile,  des  condottieri,  des  puissances,  des 

cardinaux  eux-mêmes  avait  eu  raison,  en  1433,  de  la  résistance 

désespérée  d'Eugène.  Pour  qu'il  pût  songer  à  recommencer  la 
lutte,  il  fallait  que  le  cercle  de  ses  adversaires  fût  rompu,  que  la 

menace  d'une  entière  spoliation  et  surtout  d  un  abandon  universel 

cessât  d'être  suspendue  sur  sa  tête,  qu'il  se  sentît  moins  isolé, 

qu'il  entrevît  une  aide  quelconque. 
Déjà,  au  sortir  de  la  barque  sordide  où,  couché  sur  la  paille,  il 

avait  essuvé  les  traits  des  Romains  révoltés,  la  large  et  géné- 
reuse hospitalité  florentine  avait  produit  sur  son  âme  de  fugitif 

une  impression  réconfortante.  Les  cardinaux,  qu'avait  entraînés 

l'exemple,  ou  dispersés  la  peur,  s'étaient  bientôt  retrouvés  nom- 

breux à  ses  côtés.  Il  n'avait  pas  seulement  reconstitué  une  cour 
brillante  ',  présidé  des  cérémonies  somptueuses  au  milieu  dune 

1.  Vespasiano  da  Bisticci    A.  Mai,  Spicilecf.  Roman.,  I,  8-13). 

Le  Pape  et  le  Concile.  II.  1 



2  I-A    Kl  PIXRE    DEFINITIVE 

population  avide  de  le  contempler  ',  senti  même  s'éveiller  son 
goût  pour  les  merveilles  de  Tart  dont  il  voyait  ses  hôtes  si  curieu- 

sement épris  -  :  la  puissante  république,  aussi  solide  sur  ses 
assises  que  les  murailles  massives  de  ses  majestueux  palais,  lui 

avait  redonné  en  quelque  sorte  le  sentiment  de  la  sécurité. 

Il  lui  semblait,  sous  l'abri  protecteur  du  g-onfanon  de  la  Sei- 

gneurie, être  de  force  à  braver  jusqu'aux  embûches  perfides  de 
son  ennemi  né,  le  duc  de  Milan  ̂ .  Quand  un  ambassadeur  de  Phi- 

lippe-Marie, l'évèque  de  Novare  Barthélémy  Visconti,  complota 

avec  Piccinino  de  le  prendre  au  cours  d'une  de  ses  sorties,  de 
l'enlever  et  peut-être  de  le  tuer,  les  lettres  révélatrices  furent 
adroitement  interceptées  par  la  police  florentine,  le  principal 

intermédiaire  mis  à  la  question  et  décapité,  un  autre  des  com- 

plices pendu  :  il  ne  resta  plus  à  Eugène  IV  qu'à  recevoir  les  aveux 

de  l'évèque  de  Novare  et  à  lui  faire  grâce  de  la  vie,  par 
égard  pour  les  supplications  du  cardinal  Albergati  (avril- 

mai  1435)^. 

Comme  s'il  avait  été  découragé  par  cet  échec,  Philippe-Marie 
lui-même  sembla  rendre  les  armes.  L'heure  sonna  bientôt  où, 

grâce  à  l'arbitrage  des  deux  cardinaux  Branda  et  Cervantes  et  du 

marquis  Nicolas  d'Esté,  la  paix  fut  rétablie  dans  l'Italie  du  Nord 

1.  Nolammenl,  le  25  mars  1536,  la  consécralion  de  Saiila  Maria  tiel  Fiore 

(Mural.,  XIX,  978;  E.  Miintz,  [.es  arts  à  lu  cour  des  papes,  nouvelles  recherches 

sur  les  pontificats  de  Martin  V,  d'Eu(fène  IV...,  Rome,  1889,  in-8",  p.  46). 
2.  Miintz  et  Fabre,  La  hilAiothèque  du  Vatican  au  XV"  siècle  (Paris,  1887, 

in-8°).  p.  6. 

3.  Sur  les  bons  rapports  qu'il  entretint  avec  la  Seigneurie  même  après  l'exil 
des  Médicis,  v.  Pelleg-rini,  SuZi.T  repuhhlica  Fiorentina  a  tempo  di  Cosimo  il  Vec- 
chio.  p.  109,110. 

i.  FI.  Biondo,  déc.  III,  lib.  vi,  p.  -492  ;  G.  Morclli,  Ricordi  [Delizie  degli  erud. 
Toscani,  XIX,  132);  Cronaca  del  Graziani  (Archir.  stor.  ita.1.,  XVI,  i,  395); 

G.  Clambi,  Jstoria  {Delizie  d.  erud.  Tosc,  XX,  203j  ;  .Fineas  Sylvius,  Commen- 

tarii  de  (/e.s/j'.s  Basiliensis  Concilii  (F.  Pinsson,  Caroli  VII,  Francorum  régis, 
Pragmalica  sanctio,  Paris,  1666,  in-fol.,p.  765)  ;  Ughelli,  IV,  718.  Cf.  G.  Gaval- 

canti,  Islorie  Florentine  (Florence,  1838,  in-8»),  I,  620  et  suiv.  —  Cette  afl'aire 
eut  .son  écho  à  Bùlc  les  3  juin  et  8  juillet  1  i3o  (J.  Haller,  Concil.  Basil.,  III, 

i05;  V,  13»,  139j.  Simon  délia  Valle,  qui  avait  dénoncé  le  duc  de  Milan,  s'excusa 
ensuite  et  prétendit  n'avoir  lait  que  plaisanter  ;  mais  on  sait  combien  ce  Véni- 

tien inspirait  peu  conliance  aux  amis  d'Eugène  IV  ̂ v.  plus  haut,  t.  I,  p.  391). 
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(août  1435)  *  :  paix  nouvelle  autant  (jiie  passagère,  dont  l'elfet 

bienfaisant  se  lit  ininiédialemenl  sentir.  Le  prince  qu'Eugène 
rendait  à  bon  droit  res[)onsal)le  de  renvahissenicnt  de  ses  états, 

de  la  révolte  de  ses  sujets,  de  la  destruction  de  ses  armées,  rap- 

j)ela  Piccinino,  évacua  les  terres  de  TP^glise,  restitua  Iniola, 

d'autres  places  de  Romagne,  exhorta  les  Bolonais  à  la  soumis- 
sion '. 

Ce  fut  la  lin  de  cette  révolte  qui  avait  coïncidé  avec  la  révolu- 

tion romaine.  Rétablie  depuis  près  d'un  an  à  Rome,  l'autorité 

pontificale  reprit,  au  mois  d'octobre  1435,  possession  de 

Bologne  '\  Elle  s'y  maintint,  malgré  de  lourdes  fautes  dont  il 

sera  question  plus  loin,  et,  au  printemps  suivant,  Eugène  IV  s'y 

rendit  ̂ ,  réalisant  ainsi  le  dessein  qu'il  avait  caressé  dès  la  pre- 

mière année  de  son  règne,  assez  fort  pour  s'aventurer  hors  du 
territoire  florentin  et  désormais  capable  de  faire  bonne  figure 

dans   ses  propres  états. 

D'un  autre  côté  se  terminait  par  une  cruelle  victoire  la  lutte 
menée,  depuis  bientôt  quatre  ans,  contre  un  des  plus  tenaces 

adversaires  du  saint-siège  :  le  préfet  de  Rome,  Jacques  de  Vico, 
allié  successivement  aux  Colonna  et  à  Fortebraccio,  compromis 

dans  toutes  les  révoltes  contre  l'Eglise,  finit  par  se  faire  prendre 
dans  Vetralla  (30  août  1435).  Son  vainqueur  était  de  ceux  ([ui 

ne  pardonnent  point.  Vitelleschi  avait  annoncé,  quelques  semaines 

1.  Sentence  rendue  par  les  trois  arbitres  dans  la  chambre  de  parement  du 
pape,  avec  ratification  du  pape,  du  camerlingue,  des  ambassadeurs  milanais,  des 

représentants  de  Venise,  18  août  1  i35  (Arch.  nat.,  K  1711'',  fol.  260-264).  Lettre  du 
cardinal  Cervantes  au  concile,  datée  de  Florence,  le  7  septembre,  annonçant  que 

la  jiaix  a  été  publiée  le  29  août  [U>id.,  fol.  259  r°).  Cronica  di  Bologna  (Murât., 
XVIII,  635)  ;  Monum.  Concil.,  II,  812  ;  J.  Ilaller,  III,  477,  529  ;  IV,  102  ;  Osio,  III, 
131. 

2.  Cron.  di  Bohujna,  Inc.  cit.;  Aretino  (Murât. ^  XIX,  957);  Vita  Fr.  Sfortiœ 

(Murât.,  XX,  1033).  — A  Bâle,  où  l'on  avait  cru  d'abord  la  paix  conclue  par  la 
médiation  du  concile,  on  se  flattait  que  Philippe-Marie  remettrait  les  places  au.x 
mains  des  légats  du  synode  (J.  Ilaller,  I,  94). 

3.  V.,  dans  le  Lihro  Fanlinide  l'Archivio  delComunede  Bolofïne(fol.  25-27), des 
mandements  des  "  Sedecim  rell'ormatores  status  popularis  et  libertatis  civitatis 
Bononie  »,  datés   des  mois  de  juin,  juillet  et  septembre  1135. 

4.  Il  sortit  de  Florence    le  18  avril   1436  (Murât.,  XIX,   080). 
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auparavant,  l'intention  de  continuer  la  guerre  jusqu'à  la  destruc- 
tion entière  delà  maison  de  Vico,  menaçant  d'en  vendre  comme 

esclaves  tous  les  membres,  petits  ou  grands,  aux  Catalans  du  port 
de  Cività  Vecchia.  Le  chef  de  la  famille,  du  moins,  eut  la  tête 

tranchée,  sur  la  place  de  Soriano  (28  septembre}  K 

Un  autre  brigand  titré,  le  comte  Antoine  de  Pontedera,  fut 

pendu  il  un  olivier,  puis  brûlé,  près  de  Frosinone,  le  19  mai 

i  i3G,  par  les  soins  du  même  Vitelleschi  ~. 
Ce  sont  de  ces  coups  dont  frémissaient  les  adversaires  du 

saint-siège,  dont  assurément  la  réputation  de  douceur  d'Eu- 
gène IV  pâtissait,  mais  qui  arrachaient  aux  populations  de  la 

Campanie  et  du  Patrimoine  des  soupirs  de  soulagement  '.  et  dont 

le  pouvoir  temporel  du  pape  se  trouvait  singulièrement  conso- 
lidé. 

Une  nouvelle  révolte  de  plusieurs  des  Colonna  fut  vite  réprimée. 

Au  mois  d'août  143G,  Eugène  apprit  avec  joie  la  capitulation  de 
la  redoutable  citadelle  de  Palestrina  ^.  Il  sut  que,  de  retour  à 
Rome,  Vitelleschi  avait  été  conduit  triomphalement  sous  un 

dais  de  l'Arc  de  Gallien  à  la  Cancelleria,  et  que,  dans  son 

délire  enthousiaste,  une  municipalité  dévouée  avait  voté  l'érec- 
tion au  Capitole  de  la  statue  en  marbre  du  légat  victorieux  ; 

celui-ci  devait  être  représenté  à  cheval,  avec  cette  inscription  : 

«  Au  troisième  père  de  Rome  depuis  Romulus  1   »   De  plus,    les 

1.  G.  Calisse,  /  Prefetli  di  Vico  [Archiv.  <I.  Soc.  Roi7iana  ili  st.  pair.,  X,  188"), 
p.  il],  iI6,  418.  519,  122.  —  Eugène  IV  nomma  préfet  de  Rome,  à  sa  place,  Fran- 

çois Orsini,  comte  de  Gi-avina,  lun  de  ses  partisans  fidèles  (J.  Guiraud,  L'Etal 
pontifical  après  le  Grand  Schisme,  p.  113). 

2.  S.  Iiifessura  éd.  Tommasini).  p.  .35;  FI.  lîiondo,  déc.  III,  lib.  mi,  p.  508; 
Gtorn.iii  jVa/>o/e/ant  (Murât.,  XXU,  1 10 i  ;  Biionincontro  (Murât.,  XXI,  115);  N. 
délia  Tuccia.  p.  157. 

3.  Paolo  di  Liello  Pétrone  (Murât..  XXIV.  112.}). 
4.  N.  délia  Tuccia,  p.  15G  ;  Biondo,  déc.  III,  lib.  vu,  p.  508:  Infessura,  p.  35; 

L.  Pastor,  Gesch.  der  Piipste,  I,  291.  —  Le  28  août  1136.  payement  de  150  flo- 
rins <<  lîonipcrto,  familiari  i)atriarclie  Alexandrini,  qui  ])ortavif  nova  roche  Penes- 

trinc  »  ;  le  31  août,  payement  de  25  florins  '<  cuidani  familiari  patriarche  Alexan- 

drini pro  novis  Castri  novi  nunciatis  domino  nostro  Pape  »  .\rcli.  du  \'at.,  Jntr. 
et  c.xit.,  399,  fol.  "5  r"  ctv°). 
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gens  de  Gorneto,  patrie  de  Vitelleschi,  recevaient,  par  égard 

pour  lui,  le  titre  de  citoyens  romains,  et,  chaque  année,  un 

calice  d'argent  devait  être  od'ert  à  l'Ara  Cadi  on  souvenir  do  la 

prise  du  principal  repaire  des  Colonna,  usage  qui  s'est  perpétué 

jusqu'en  1870  '.  luigène  IV  ignora  sans  doute  l'abus  terrible  que 

l'implacable  légat  se  disposait  à  faire  de  sa  victoire  '^  :  l'ordre 
envoyé  aux  habitants  de  Palestrina  de  déménager  dans  les 

sept  jours  et  la  destruction  systématique  dos  murailles,  des 

maisons,  des  églises  elles-mêmes,  dont  les  débris,  les  cloches  ou 

reliques  allèrent  enrichir  Corneto  (mars  14137)  -^ 
Entre  le  pontife  vengeur  dont  les  armées  semaient  ainsi 

l'épouvante  et  le  pape  opprimé,  trahi,  délaissé,  qui  avait  connu 
lui-même  la  captivité  et  la  peur  en  1433  et  en  1434,  il  y  avait 

quelque  ditTérence. 

Il  n'eût  dépendu  que  d'Eugène  IV  d  affermir  définitivement  sa 

puissance  ainsi  restaurée  en  s'attachant  le  monarque  qui  avait 

cru  posséder,  convoitait  et  devait  reconquérir  un  jour  toute  l'ita- 

1.  V.-Emm.  Biauchi,  Giov.-ilaria  Vitelleschi  ed  un  verbale  del  Consifflio 
communale   di  Roma  nel  I4S6,  dans  Rasse^na  nazionale,   J901,  p.  409,  412,  413. 

2.  Le  3  mai  1437,  il  paraît  encore  ignorer  la  destruction  de  Palestrina  :  il 
nomme,  à  cette  date,  un  administrateur  des  biens  de  cette  église,  qui,  dit-il, 

étant  pri\ée  de  pasteur,  pourrait  soull'rir  de  graves  dommages  dans  son  temporel; 
il  interdit  à  Jean  de'  Greci  toute  aliénation  de  biens,  ordonne  au  chapitre,  au 
clergé  et  au  peuple  de  lui  obéir  (Arch.  du  Vat.,  Recf.  366,  fol.  208  r°;  P. -A.  Petrini, 
Memorie  Prenesline,  Rome.  1795,  in-4°,  p.  166). 

3.  Biondo,  p.  509;  Infessura,  p.  36  ;  Giov.  di  luzzo  (Ciampi,  Cronache  di 
Viterho,  p.  55,  note  6  .  Déposition  de  Bernard  de  Roccafort  Bibl.  nat.,  ms.  lat. 

1511,  fol.  144  \°).  P. -A.  Petrini,  p.  456;  L.  Paslor,  I,  292. —  Au  mois  de  mars  1437, 
un  payement  fait  à  Vitelleschi  par  ordre  du  pape  monta  à  10.000  florins  ;  précé- 

demment, un  marchand  florentin  lui  avait  avancé  16.000  florins  qui  furent  rem- 
boursés également  par  le  trésor  pontifical  (Arch.  du  XaL.Intr.  et  exit.,  399,  fol.  83 

V»,  89  r"  ;  Arch.  d'État  de  Rome.  Tes.  pontif..  Mandati.  I  434-39.  fol.  99  v^  115  v% 
120  r°). 
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lie  méridionale.  C'est  ici  le  lieu  de  rappeler  les  raisons  poli- 
tiques et  les  scrupules  louables  qui  firent  dédaigner  au  pape, 

pendant  plus  de  dix  ans,  les  propositions  d'Alphonse  V. 
Tout  en  consolidant  la  couronne  de  Naples  sur  la  tête  de  la 

reine  Jeanne  II  de  Durazzo,  Martin  V,  comme  suzerain,  avait 

reconnu  les  droits  éventuels  delà  maison  d'Anjou  à  la  succession 

du  rovaume  ',  et  Jeanne  11  n'avait  fait  que  ratifier  le  choix  du 

pape  quand,  dégoûtée  des  services  et  de  la  tyrannie  du  roi  d'Ara- 
gon, elle  avait  adopté,  en  1433,  et  désigné  pour  héritier  Louis  III 

d'Anjou. 

Eugène  IV  aurait  pu,  sur  ce  point,  comme  sur  d'autres, 

s'écarter  de  la  politique  de  son  prédécesseur,  et,  sinon  persua- 

der à  la  reine  Jeanne  de  renouveler  l'adoption  d'Alphonse  V,  du 
moins  encourager  les  efforts  de  ce  dernier  en  lui  octroyant,  en 

consistoire  ou  par  bulle  secrète,  l'investiture  du  royaume.  C'est 

ce  que  le  roi  d'iVragon  lui  suggéra  à  deux  reprises,  en  1432,  et, 
pour  prix  de  cette  complaisance,  il  offrait  au  pape  son  alliance  et 

son  aide  effective.  Il  revint  à  la  charge  en  1433,  crut  le  marché 

presque  conclu,  renouvela  ses  propositions  dans  les  derniers 

jours  de  l'année  2,  surtout  en  1434,  lorsqu'il  pensa  pouvoir  déci- 
der plus  facilement  le  pape  exilé  à  accepter  son  alliance,  au  besoin 

à  se  réfugier  dans  ses  propres  états.  Que  ne  lui  olfrit-il  pas  alors 

pour  le  séduire?  Des  condoléances,  des  encouragements,  une 

galère  s'il  voulait  se  transporter  à  Venise,  une  escadre  s'il  con- 

sentait à  se  rendre  en  Aragon  ou  en  Sicile,  l'aide  de  ses  sujets, 
de  ses  vassaux,  des  infants  ses  frères,  sa  propre  assistance  au 

besoin  3.    Rien  n'y  fît.  Eugène  IV  avait  répondu  aux  premières 

1.  Rinaldi,  VIII,  515  ;  Monstrelet,  III,    413. 
2.  J.  Ametllcr  y  Vinyas  et  .1.  CoUell,  Alfonso  V de  Araf^ôn  en  Ilalia.  I,  336-3 i2, 

3t)0  et  suiv.,  385,  390-392,  39-i.  529  et  suiv. 

3.  Instructions  du  9  juillet  l'i3'i  Hhid.,  p.  426-530  -.autres  du2ou  9  octobre  1436 
(Arcli.  net.,  K  1711%  foi.  211  v";.  —  Le  30  avril,  ilest  question,  dans  les  comptes 
du  pape,  de  50  florins  destinés  à  être  offerts  «  patrono  ̂ a\ee  donate  sanctissimo 
Domino  nostro  a  rege  Aragonum   »    (Arch.   du   V at.,  Intr.    et  exj7.,39S,  fol.  77 
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ouvertures  d'Alphonse  \'  [)ar  lenvoi  de  néj^ociateurs  ̂ ,  accueilli 

quelques-unes  des  demandes  du  roi  '',  ténioi^iié  tle  la  satisfaction 
ou  de  la  g'ratitude,  mais,  sur  le  chapitre  essentiel  de  1  investiture, 
fait  constamment  la  sourde  oreille  et  manifesté  assez  claire- 

ment une  résolution  contraire. 

Mal  lui  en  prit.  Alphonse  V  eut  tùt  fait  de  trouver  une  ven- 

geance :  il  pressa  le  départ  des  prélats  siciliens  et  aragonais 

pour  Bàle  ;  il  fit  sortir  de  Rome  le  cardinal  Casanova  ;  il  donna 

l'ordre  à  ses  émissaires  de  favoriser  sous  main  toutes  les 

mesures  violentes  que  les  pères  songeraient  à  prendre,  soustrac- 

tion dobédience,  déposition  même  ;  dans  ce  dernier  cas,  s'il  fallait 
recourir  à  la  force,  il  était  homme  à  se  charger  de  la  besogne, 

moyennant  finance,  et  k  condition  que  le  concile  lui  octroyât 

l'investiture  vainement  implorée  du  saint-père.  En  prévision 

d'un  conclave,  il  désig-nait  déjà  ses  candidats  à  la  tiare.  Il  pro- 
digua les  promesses,  les  faveurs  aux  plus  influents,  entreprit 

auprès  dun  nonce,  le  célèbre  canoniste  Nicolas  Tudeschi,  une 

campagne  de  corruption  qui  ne  devait  que  trop  bien  réussir  3. 
A  Sienne  déjà,  dix  ans  plus  tôt,  il  avait  su  se  ménager  des 

intelligences  dans  le  synode  :  à  Bàle,  il  ne  négligea  rien  pour 

faire  jouer  aux  pères  le  rôle  le  plus  favorable  au:?î  intérêts  de  sa 

politique. 

La  mort  de  Louis  III  (ITi  novembre  1434)  ne  changea  rien  à 

cette  situation,  car.  par  la  volonté  de  Jeanne  II,  conforme  à  celle 

de  Martin  V  ',  les   droits  du    chef  de   la    maison    d'Anjou   pas- 

1.  Entre  autres,  de  son  trésorier,  Daniel  de  Ranipi,  cvèque  de  Parenzo,  qui, 
en  1432,  partit  pour  Syracuse. 

2.  Au  mois  de  mai,  Alphonse  sollicitait  un  subside  de  100  ou  150.000  florins 
sur  le  clergé  de  ses  états  :  le  pape,  avant  1435,  lui  en  concéda  un  de  100.000 
(J.  AmetUer  y  Vinyas  et  J.  Collell,  I,  407,  444  :  cf.  J.  Haller,  I.  396.  —  De  Flo- 

rence, le  1"  septembre  [1434],  Eugène  répond  au  roi  d'Aragon  qu'il  a  reçu  ses 
envoyés,  leur  a  donné  satisfaction  sur  plusieurs  points,  mais  non  sur  tous, 

car  il  y  allait  de  l'honneur  du  roi  de  Castille  (Arch.  du  Vat.,  Reg.  366,  fol.  9 r»). 

3.  Lettre  datée  d'Ischia,  le  20  juin  1433  J.  Ametller  y  Vinyas  et  J.  Collell,  I, 
402-406).  Lettre  du  6juin  1434  iihid..  p.  421-423). 

4.  Bulle  d'investiture  de  Louis  III,  du  4  décembre  1419,  lui  substituant  éven- 
tuellement René,  son  frère    Arch.  nat..  KK  1126.  fol.  531  r°) . 
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sèrent  à' son  frère  René.  Mais  la  triste  reine  suivit  de  près  son 

fils  adoptif  dans  la  tombe  (2  février  1435),  et  Touverture  sou- 
daine de  la  succession  convoitée  amena  Alphonse  à  renouveler 

ses  instances  près  du  pape,  en  même  temps  qu'à  s'assurer  par 

d'autres  moyens  plus  prompts  la  possession  du  trône  de  Naples. 

Il  mit  à  la  voile,  s'empara  de  Capoue.  commença  le  siège  de 
Gaëte,  tandis  que  s  esambassadeurs  usaient  de  toutes  les  séduc- 

tions pour  obtenir  du  saint-siège  l'investiture  du  royavmie  :  offre 
au  pape  de  100.000  ducats,  de  10.000  au  camerlingue,  promesses, 

marchandages,  flatteries  à  l'adresse  d'autres  cardinaux  ou  de 

membres  influents  de  la  curie.  Au  surplus,  s'il  échouait, 
Alphonse  était  bien  décidé  à  se  jeter  dans  le  parti  du  concile  : 

l'ambassade  solennelle  dont  il  avait  différé  l'envoi  allait  s'ache- 
miner vers  Bàle  '  ! 

Eugène  IV.  qui  avait  commencé  par  déléguer  Vitelleschi  comme 

administrateur  à  Naples  ~  et  par  envoyer  effectivement  quelques 

troupes  dans  le  royaume,  ne  laissait,  quoi  qu'en  ait  dit 
Alphonse  V  -^  échapper  aucun  mot  qui  fût  de  nature  à  confirmer 
les  espérances  aragonaises.  Toutefois  il  se  gardait  aussi  de  les 

décourager,  restait  sur  la  réserve,  épiloguait  sur  des  détails, 

cherchait  visiblement,  sinon,  comme  on  l'a  prétendu  contre 
toute  vraisemblance,  à  garder  pour  lui  le  royaume  ',  du  moins  à 

gagner  du  temps,  afin  de  bénéficier  autant  que  possible  de  son 

rôle  de  suzerain  et  d'arbitre  entre  les  deux  princes  rivaux.  Après 
avoir  dissuadé  Alphonse   de   recourir    aux   armes  '•,    il    protesta 

1.  J.  Ametllery  Vinyas  etJ.  Collell,  I,  443,  444,  463. 
2.  Le  21  février  1435  (Rinaldi,  IX,  196).  Le  pape  reconnut  plus  tard  que  les 

circonstances  avaient  empêche  son  dci)art  Éd.  PreisAverk,  Der  Einfhis.i  Aragons 
avfden  Prozess  des  Basler  Konzils  (jegen  Papxl  Eugen  IV,  Bàle,  1902,  in-8°, 
p.  94j.  Cf.  J.  Simoneta  (Murât.,  XXI,  243)  et  les  instructions  données  par 

Alphonse  au   mois  d'octobre  1436  (Arch.  nat.,  K  1711',  fol.  211  r"). 
3.  Le  roi  d'Arag^on  prétend  que  l'accord  était  près  de  se  conclure,  que  lui 

seul,  en  repoussant  une  des  conditions  du  pape,  fil  échouer  la  négrociation  in- 

structions d'octobre  1436,  Arch.  nat.,  K  1711%  fol.  210  v»  ;  Preiswerk,  p.  3; J.  .\metller  y  Vinyas  et  J.   Collell,  II,  64). 
4.  Preiswerk,  p.  93. 

5.  Lettre  de  Halthazar  dOffida  (.l/c/nr.  slor.  lomhardu.  XII.  750   ;  Machiavel, 
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contre  l'invasion  du  royaume  et  senipressa  d'accueillir  deux 
ambassadeurs  de  Charles  MI  qui,  sur  ces  entrefaites,  par- 

vinrent Il  Florence  pour  plaider  auprès  de  lui  la  cause  de  Uené 

d'Anjou  '. 

On  a  parlé  d'intimidation  exercée  par  ces  diplomates  ~  :  l'ex- 
pression ne  correspond  guère  à  la  réalité.  Eugène  avait  montré 

précédemment  combien  il  faisait  cas  des  droits  de  la  maison 

d'Anjou.  11  y  avait,  d'ailleurs,  un  moyen  sûr  de  \v  plier  aux 

désirs  de  Charles  VII  :  c'était  de  lui  faire  espérer  l'appui  très 
précieux  du  roi  de  France  dans  la  lutte  qui  était  sur  le  point  de 
se  rouvrir  avec  le  concile  de  Bàle.  Raoul  de  Gaucourt  et  Simon 

Charles,  les  négociateurs  en  question,  n'eurent  garde  de  le  négli- 

ger. A  quoi  s'engagèrent-ils,  au  juste,  au  nom  de  leur 
maître  ?  Je  ne  saurais  le  dire.  A  entendre  Alphonse  V,  il  ne 

s'agissait  de  rien  moins  que  de  la  dissolution  ou  de  la  translation 
du  concile  -K  En  tout  cas,  il  y  eut  promesse  de  la  part  des 
représentants  du  roi,  promesse  qualifiée  de  «   sainte   et  agréable 

Le  istorie  Florentine,  \ib.  V,  cap.  5.  Cf.  Sismondi. /^/sL  des  républiques  Ha- 
liennes,  IX,  56,96:  Gregorovius,  VII,  63  ;  Lccoy  de  la  Marche,  Le  roi  Hené,  I, 
1 IS  :  Preiswerk,  p.   i. 

1.  Antérieurement  au  9  juin  1133  [y.   Rinaldi,  IX,  197). 
2.  Zurita,  Anales  de  la  corona  de  Aragon,  lib.  XIV,  ̂   3i.  —  V.,  à  ce  sujet,  la 

protestation  d'un  défenseur  de  la  cause  angevine  (Arch.  nat.,  K  t'il',  fol.  21i 
yo.  PreisA\erk,  p.  7,  note  1;. 

3.  Instructions  du  2  ou  9  octobre  1436  :  «  Anibaxiatoribus  autem  suis  in  Curia 

remanentibus  et  de  habenda  investitura  data  eis  spe,  ut  predicitur,  supervene- 
runt  serenissimi  régis  Francie  oralores.  doniinus  videlicet  de  Gauco  et  quidam  alii 
pro  parte  ducis  Barensis,  qui  magna  instancia  confirmacionem  et  in\estiturani 
Regni  petierunt,  promissa  ctiam  pecunia  et  niultis  aliis.  Unde  idem  Dominus  nos- 
ter,  in  magnum  régie  Magcstalis  prejudicium  et  justicie  lesionem,  non  requisito 
reverendorum  dtmiinorum  cardinalium  consilio,  cum  eisdem  oratoribus  concor- 
davit  de  concedenda  bulla  conlirmacionis  in\esti[tu]re  certis  condicionibus  inter- 
venientibus.  inter  ceteras  de  disolucione  et  mutacione  Concilii  facienda  et  de 
misione  Patriarche  in  Regnum  cum  potenti  manu  gentium  armorum  in  favorem 
ipsius  ducis  contra  partem  régie  Magestatis,  data  pro  parte  ducis  Barensis  certa 
pecunie  quantitate,  cujus  magnam  partem  exbursavit  Reymundus  Caldora,  tune 
ibi  presens,  ut  publica  fama  fuit...  >>  (K  1711%  fol.  210  v°  ;  Bibl.  Laurent.,  plut. 
XVI,  ms.  13,  fol.  307  ;  cf.  Preiswerk,  p.  12,  note2,  et  AmetUer  y  Vinyas,  H.  62  .  —Il 

est  presque  inutile  de  relever  l'anachronisme  de  Zurita  Joe.  cit.  ,  qui,  devançant 
les  événements,  parle  ici  du  projet  de  transférer  le  concile  à  Florence  ou  à 
Ferrare . 
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«  à  Dieu  »  dans  plusieurs  lettres  d'Eugène  IV.  Si  Charles  VII  s'y 

conformait,  il  se  montrerait,  au  dire  du  pape,  fidèle  à  l'exemple 
de  ses  ancêtres,  en  qui  le  saint-siège  aA'ait  trouvé  de  si  respec- 

tueux défenseurs. 

Sous  la  condition  expresse  que  cette  promesse  serait  tenue, 

Eugène  IV  s'engagea  à  investir  René  du  royaume  de  Sicile  ̂   En 

attendant,  il  déclara  qu'Alphonse  V  était  venu  à  Gaëte  contre  son 

gré,  défendit  aux  habitants  de  reconnaître  l'Aragonais  comme 
roi  et  délia  de  leur  serment  ceux  qui  lui  avaient  fait  hommage. 

Prudemment  il  s'abstint  pourtant  de  se  prononcer  entre  les  deux 

rivaux  :  s'il  qualifiait  René  de  roi,  il  spécifiait  que  son  intention 

n'était  de  lui  attribuer  par  là  aucun  droit  nouveau  à  la  couronne 

de  Naples  (9  juin  143n)  2. 

La  situation  des  deux  princes  était  alors  loin  d'être  égale  : 
Alphonse  V,  parvenu  au  cœur  du  royaume,  y  poursuivait  ses 

opérations  en  personne,  tandis  que  René  d'Anjou,  fait  prison- 
nier quatre  ans  plus  tôt  à  la  bataille  de  Bulgnéville,  se  rongeait 

dans  la  captivité  où  le  retenait  le  duc  de  Bourgogne.  Eugène  IV 

écrivit  inutilement,  le  l"'"  juillet,  à  Philippe  le  Bon  pour  implorer 
(le  lui  la  mise  en  liberté  de  son  cousin  ̂ \  Mais  la  partie  se  trouva 

bientôt  égalisée  d'une  autre  manière  :  Alphonse  V,  à  son  tour, 
fut  fait  prisonnier  dans  la  bataille  navale  gagnée  à  Ponza,  le 

o  août,  par  la  flotte  milano-génoise. 
Le  pape,  continuant  de  tenir  la  balance  égale  entre  les  deux 

compétiteurs,  intercéda  aussi  — du  moins  il  nous  l 'affirme '*  — 

en  faveur  d'Alphonse  V.  S'il  en  fut  ainsi,  Eugène  réussit  de  ce  der- 

nier côté,  plus  vite  même  peut-être  qu'il  n'eût  souhaité.  Par  un 

coup  de  tête  dont  le  mystère  n'est  pas  encore  éclairci,  Philippe- 

1.  Arcli.  du  ̂ 'al., /fer/.  .'{ôO,  fol.  2i5r";  .T.  Ilallcr,  Die'Belehnuncf  Renés  von 
Anjou  mil  dein  Konù/reich  iVeape/,  dans  Qncllen  ».  Forsch.  aus  ilalienischen 

Archivenu.  liibUolheken.  t.  IV    H»ni  ,  p.  I91-19.'^. 
2.  liinaldi,  IX,  197. 

3.  Ihid.,  p.  199.  —  Il  revint  à  la  charj^e  i)lus  lard,  citant  au  duc  de  Bourgogne 

l'exemple  du  duc  de  Milan  {ihid.,  p.  23.3). 
4.  Lettre  au  roi  de  Cabtille,  du  25  septembre  1437  (Preiswerk,  p.  94). 
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Marie,  k  peine  maître  de  la  personne  d'Alplionse  V,  lui  rendit  la 
libertt'  sans  condition  (8  octobre).  Or,  malgré  la  conclusion  récente 

de  la  paix  avec  Milan,  Eugène  IV  n'avait  point  lieu  de  compter 
sur  lamitié  durable  du  Visconti.  La  crainte  de  voir  les  deux 

princes  désormais  alliés  unir  leurs  forces  pour  s'emparer  du 
royaume  de  Sicile  et  enserrer  ainsi  le  patrimoine  du  saint-siège 

dans  un  cercle  d'états  hostiles,  éventualité  redoutable  qui  a  sou- 
vent été  le  cauchemar  des  souverains  pontifes,  décida  Eugène  sans 

doute  à  se  tourner  plus  résolument  que  jamais  du  coté  de  René  '. 

Par  celui-ci,  ou  du  moins  par  le  roi  de  France,  ne  devait-il  pas 

être  mieux  payé  de  son  intervention,  j'entends,  mieux  payé  au 
point  de  vue,  à  ses  yeux  essentiel,  de  la  sauvegarde  des  droits 

du  saint-siège  ? 

La  négociation  entamée  par  Raoul  de  Gaucourt  et  Simon 

Charles  suivait  cependant  son  cours.  Rappelé  de  Bàle  par  le 

pape  et  envoyé  en  France,  l'archevêque  de  Crète,  Vallaresi  ~, 
apporta  à  Charles  VII  quatre  demandes  précises  -^  sur  lesquelles 
il  obtint,  à  Tours,  le  13  janvier  1436,  quatre  réponses  favorables. 

Le  roi,  conformément  au  désir  du  saint-père,  adjoignait  à  ses 

ambassadeurs  actuels  près  le  concile  l'évêque  de  Digne,  Pierre  de 

Versailles,  qui  n'était  alors  accrédité  à  Bâle  que  par  René  ̂ ,  et 
qui,  dans  les  débats  des  années  précédentes,  avait  donné  tant  de 

preuves   de    son    loyal    dévouement  à    la    cause  romaine  ■\  Une 

1.  V.  les  conseils  donnés  au  pape,  à  ce  moment,  par  la  république  de  Venise 
(P. -M.  Perret,  Hist.  des  reliilions  de  la  France  avec  Venise,  I,  155).  Comme  si  elle 

se  fût  méfiée  d'Eugène  IV,  elle  ordonnait  à  son  envoyé  Bembo  de  ne  pas  quitter 
Florence  avant  la  lin  d'une  conférence  qu'Alphonse  V  disait  y  avoir  avec  le  sou- 

verain pontife  {ibid.,  p.  158,  note  1). 
2.  ,J.  Haller,  Die  Belehnancf...,  p.  !98.  Cf.  une  lettre  écrite  par  cet  archevêque 

à  Pierre  dal  Monte,  de  Londres,  le  12  décembre  1437,  et  où  il  rappelle  leur  cam- 
pagne commune  en  faveur  du  saint-siège  à  Bàle  (A.  Zanelli,  Pietro  del  Monte, 

Archiv.  stor.  lomhardo,  1907,  p.  331,  note  1). 
3.  J.  Haller,  Concil.  Basil.,  I,  414.  —  La  modération  de  ces  demandes  donne  à 

penser  que  Raoul  de  Gaucourt  et  Simon  Charles  n'avaient  pas  fait  au  pape  d'olTres 
aussi  importantes  qu'on  l'a  cru  M.  llaWev.  Die  Belehnung...,  p.  190). 

4.  Cf.  Bibl.  nal.,  ms.  lat.  15625,  fol.  212  v°  ;  Moniim.  Concil.,  II,  925. 
5.  V.,  dans  le  ms.  198-  de  Douai  (fol.  428  r°),  sou  premier  discours,  prononcé 

le  4  décembre  1433,  et  où  il  énonce,  au  sujet  de  la  plénitude  du    pouvoir   aposto- 
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ambassade  spéciale,  composée  de  Jean  de  \orry,  archevêque  de 

Vienne,  d'Alain  de  Coëtivy,  prévôt  de  Saint-Martin  de  Tours, 
de  Nicolas  de  la  Chapelle,  doyen  de  Chartres,  et  de  Simon 

Charles,  allait  se  rendre  à  Bàle  pour  supplier  le  concile  d'user, 

à  Tendroit  d'Eugène  IV,  des  égards  dus  au  souverain  pontife, 
pour  déclarer  au  surplus  que  Charles  VII  ne  consentirait  point  à 

ce  qui  serait  attenté  au  préjudice  du  pape.  Le  roi  s'emploierait 
à  faire  désigner  comme  siège  du  synode  gréco-latin  un  lieu  con- 

venable où  le  saint-père  pût  aisément  se  rendre.  Enfin,  considé- 
rant les  difficultés  du  moment,  il  renonçait,  pour  sa  part,  à 

tirer  aucun  prolit  du  décret  de  suppression  des  annates,  pro- 
mettait de  laisser  la  Chambre  apostolique  user  de  tous  ses  droits 

en  France'  ;  les  ambassadeurs  du  roi  exhorteraient  même  les  pères 

cl  suspendre  l'effet  ou  à  mitigerles  termes  du  décret  du  9  juin  143o, 
ou  encore  à  attribuer  au  saint-siège  une  indemnité  qui  fournît 
au  souverain  pontife  et  au  sacré  collège  le  moyen  de  subsister 
décemment. 

Le  pape  n'en  avait  pas  demandé  davantage,  et,  quand  cette 
réponse  du  roi  lui  fut  rapportée  pari  archevêque  de  Crète  (IG  fé- 

vrier), il  dut  accueillir  de  bonne  grâce  la  recommandation  qui 

la  terminait  :  «  Tout  ce  que  vous  aurez  fait  pour  René,  déclarait 

"  Charles  Vil,  nous  le  considérerons  comme  fait  à  nous-même  '.  » 
Eugène  IV  se  répandit  en  louanges  sur  la  conduite  du  roi,  et  se 

hàta'de  renvoyer  en  France  le  trésorier  de  Poitiers,  Jeand'Etampes, 

chargé  de  dire  qu'il  avait  fait  et  ferait  encore  tout  ce  qui  lui  était 
possible  pour  défendre  les  droits  du  prétendant  français  à  la 

couronne  de  Naples  ̂ , 

lique,  des  principes  qui  furent  dès  lors  remarqués,  mais  dont  on  se  souvint 
surtout  dans  la  suite  quand  on  leut  entendu  souvent  plaider  la  cause  du  saint- 
siège  [Monum.  Concil.,  II,  528  ;  J.  Haller,  II,  531). 

1.  "  Attenta  necessitate et  oneribus  Sanctitalis  vestre.  nil  iiileiidinuis  inno\arc. 
sed  pocius  tollcrare  quod  annatas  et  alia  eniolunienta  ipsa  vestra  Béatitude  per- 
cipiat  in  loto  rejrno  et  doniiniis  nostris,  prout  anlea  fieri  consuevit.  » 

2.  «  Nani  quicquid  honoris  et  fa\oris  eidem  impensum  per  vos  fuerit,  nubis 
factum  esse  reputabimus.  «  (Bibl.  Laurentienne,  plut,  xvi,  ms.   13,  fol.   156  v°.) 

:v  l.ellre   au  roi,'  publiée   par   Riiialdi  (l\.    329  ,  sous  la  date  de  14J0,    et  par 
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En  réalité,  il  continua  d  avancer  pruclcninient.  \^i\  envoyé  de 

René,  le  damoiseau  Guy  de  la  Boissaie,  aurait,  dit-on,  prêté 
hommage  au  pape  sur  ces  entrefaites  et  reçu  de  lui,  au  nom  de 

son  maître,  1  investiture  du  royaume  '.  Les  choses  ne  se  passèrent 

pas  tout  à  fait  de  la  sorte.  Eujj^ène  IV  se  borna,  le  20  février,  à 

confirmer  l'investiture  que  Martin  V,  en  1419,  avait  octroyée  à 
Louis  III  et,  subsidiairement,  à  son  frère;  puis  il  stipula  que 

René,  à  première  réquisition,  rendrait  hommage  lige  à  l'Eglise  et 
prêterait  personnellement  un  serment,  dont  le  texte  fut  inséré 

dans  la  nouvelle  bulle  -. 

René  peut-être  espérait  mieux  :  il  eût  voulu  tenir  en  mains  sa 

propre  bulle  d'investiture.  Le  pape  la  lui  lit  attendre,  et,  en 

même  temps,  comme  pour  stimuler  son  zèle  par  la  vue  de  l'ap- 

pât, il  fît  expédier  au  nom  de  René  une  bulle  d'investiture,  mais 
en  confia  la  garde  à  Cùme  de  Médicis  ;  le  puissant  banquier  de 

Florence  jura  de  ne  remettre  le  document  soit  à  René,  soit  à  ses 

procureurs,  qu'après  que  trois  conditions  auraient  été  remplies  ■'  : 

versement  de  1000  florins  d'or  au  pape  ;    cautionnement  garan- 

J.  Ilaller  Concil.  Basil.,  I,  399j  comme  étant  de  la  fin  de  1435.  Le  même 

llaWcr {Die  Belehnung...,  p.  19^1  a,  plus  tard,  observé,  avec  raison,  qu'elle  devait 
être  de  la  tin  de  février  ou  du  cnmmencement  de  |mars  1436.  —  Autre  lettre  du 

pape  au  chancelier  Regnault  de  Chartres  (Concil .  Basil.,  I,  4001.  Jean  d'Etampes 
était  parvenu  à  la  cour  de  France  à  la  date  du  2S  avril  1436  M.  Perret.  I,  160, 
note  1). 

1.  Lecoy  de  la  Marche  Le  roi  René,  I.  149)  renvoie  à  deux  pièces,  l'une, 
conservée  au.x  Arch.  des  Bouches-du-Rhône,  dont  il  va  être  question,  l'autre,  con- 

servée aux  Arch.  nat.  J  513,  n°  39),  qui  est  un  simple  vidimus  de  la  bulle  de 
Martin  V  du  4  décembre  1419. 

2.  «  Forma  autem  juramentiquod  dictus  Renatus  rex  prestabit  sequitur  hujus- 
modi  sub  tenore...  »  .\rch.  des  Bouches-du-Rhône,  B  656).  Lue  inattentivement, 
cette  phrase  a  fait  croire  que  Thommage  avait  été  réellement  rendu  par  le  roi 
René  à  Eugène  IV,  et  que  la  pièce  en  question  en  était  le  procès-verbal  authen- 

tique. Cette  erreur,  qui  se  trouvait  déjà  dans  un  ancien  Inventaire  de  Lorraine 

(Arch.  nat.,  KK  1126,  fol.  531  r"),  a  été  reproduite  par  l'Inventaire  sommaire  im- 
primé de  la  série  B  des  .\rchives  des  Bouches-du-Rhone. 

3.  La  lettre  du  pape  à  Côme  est  du  21  février  1136,  et  non  du  23,  comme  le 

croit  l'éditeur  J.  HaJler,  Die  Belehnung...,  p.  18ô-lSH\  Come  donna  reçu  delà 
bulle  par  lettres  datées  de  Santa  Maria  Ni)vella,  le  23  ;  il  s'engagea  par  serment, 
le  28,  envers  les  quatre  procureurs  de  René,  Gaspard  de  Diano,  archevêque  de 

Conza,  Jean  le  Jeune,  évéque  d'Amiens,  Nicolas  Guarna,  chevalier,  et  Guy  de  la 
Boissaie,  damoiseau    ihirl..  p.  189). 
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tissant  le  pavement  dans  Tannée  de  30.000  ducats  ;  enfin  et  sur- 

tout remise  entre  les  mains  d'Eugène  ou  de  Côme  d'une  lettre 

authentique  de  Charles  VII  qui,  dans  des  termes  dictés  d'avance, 

promettrait  d'approuver  toute  translation  ou  dissolution  du  con- 

cile que  le  pape  serait  amené  à  faire,  comme  aussi  d'obliger  ses 

sujets,  d'exhorter  ses  alliés  à  s'incliner,  à  cet  égard,  devant  la 

volonté  du  saint-siège.  C'était  mettre  l'investiture  à  un  prix 

plus  élevé  qu'il  n'avait  été  convenu  lors  des  précédents  pourpar- 

lers. A  mesure  qu'Eugène  IV  obtenait  des  promesses,  il  en 
exigeait  de  nouvelles.  Ses  rapports  avec  Bâle  étaient  de  plus 

en  plus  tendus  ;  il  entrevoyait  la  nécessité  de  s'engager  de  nou- 

veau dans  la  voie  dangereuse  d'une  translation  forcée  ou  d'une 

dissolution  :  il  voulait  être  sûr  de  l'appui  des  puissances.  De  là 

les  conditions  singulièrement  précises  qu'il  posait  maintenant 
au  roi  René  et   au  roi  de  France. 

Il  eût  bien  voulu,  en  attendant  d'être  fixé  de  ce  côté,  ne  point 
rompre  avec  Alphonse  V.  Celui-ci,  rendu  à  la  liberté,  occupait  à 

présent  Gaëte  et  Terracine,  ville  des  Etats  pontificaux.  Le  pape 

l'exhorta  à  déposer  les  armes  et  à  soumettre  ses  droits  à  l'arbi- 

trage de  Rome  ;  il  essaya  de  lui  persuader  qu'il  serait  un  juge 
impartial  du  conflit,  et  que,  dans  le  cas  oîi  René  opposerait  une  bulle 

préjudiciable  aux  droits  d'Alphonse,  on  n'en  tiendrait  pas 

compte,  «  Mais,  répondit  le  roi  d'Aragon,  le  pape  doit  bien 
«  savoir  si,  oui  ou  non,  il  a  concédé  une  telle  bulle.  —  Non  : 

«  elle  n'existe  pas  in  reriim  natura  K  »  Eugène  entendait  parla 

que  la  bulle  d'investiture  déposée  entre  les  mains  de  Côme  de 

Médicis  n'avait  pour  le  moment  qu'une  valeur  hypothétique. 
Cependant  Vitelleschi,  entré  dans  le  royaume,  en  écartait  Picci- 
nino  et  y  favorisait  assez  ouvertement  le  parti  de  René  ou  de  sa 

femme  Isabelle  de  Lorraine  -  :  mais  lùigène  protestait  du  carac- 

tère pacifique  de  cette  démonstration.  Il  ne  s'agissait,  selon  lui. 

1.  Prciswei'k,  p.  9,91  et  suiv.  ;  Zurita,  lib.  XIV,  g  33,37. 
2.  Cf.  Sanudo  Murât.,  XXII,  lOil)  ;  Biioniiicoiitro,  col.  145. 
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que  de  conserver  le  royaume  pour  l  Ef;;;lise  en  attendant  que  celui- 

ci  fût  dévolu  à  son  possesseur  légitime  :  n'est-ce  pas  un  principe 
de  droit  féodal  que  le  suzerain  doit  garder  en  sa  main  la  chose 

contentieuse  '  ? 

Alphonse  ne  se  laissa  pas  convaincre.  Après  avoir  reconnu 

l'inutilité  de  ses  intrigues  ou  de  ses  cajoleries  auprès  des  membres 
influents  de  la  cour  d  Eugène  IV  ',  il  en  vint  à  se  tracer  un  plan 

de  conduite  qu'il  définissait  cyniquement  en  ces  termes  :  nuire 
au  pape  le  plus  possible,  au  spirituel  et  au  temporel.  En  consé- 

quence, il  se  flatta  d'enlever  Rome  au  saint-siège  '^  ;  il  prit  à  son 
service  Antoine  de  Pontedera  et  Laurent  Golonna  '•,  dont  les 

incursions  jusqu'aux  murs  de  la  ville  eurent  pour  conséquences, 

ainsi  qu'on  la  vu,  l'exécution  du  premier  de  ces  barons  et  la  prise 
de  Palestrina.  Il  rappela  son  ambassadeur  ',  enjoignit  à  tous 

ceux  de  ses  sujets  qui  se  trouvaient  à  la  cour  pontificale  de  s'en 

retirer  immédiatement,  comme  d'un  lieu  pestilentiel  oîi  régnait 
la  simonie '%  fit  la  leçon  à  Eugène  de  la  façon  la  plus   blessante  ', 

1.  PreisANerk.  p.  95,  96.  —  Alphonse  V  comprenait  autremenl  l'intervention  de 
^'itelleschi  :  <<  Hortatur  eciani  suam  Sanctitatem  quod,  pro  Deo,  velit  atendere  si 
servaverit  rectum  ac  debituni  ordinem  in  procesu  quem  tcnnit.  Primum  enim 

per  creb[rlos  nuncios  ac  literas  manda^"it  Patriarche,  quem  se  mitere  aserit  ut 
angelum  pacis,  ut  cum  armata  et  potenti  manu  Rejiiium  nondnm  intraret,  setinva- 
deret  ;  et  ita,  injiresus  partes  Aprutii.  nuUis  litteris,  nuilis  monitis,  nuUis  nunciis 

ad  regem  missis,  conjungens  serebelibus  ac  ininiicis  ipsius  domini  régis,  civita- 
tes  et  terras  sue  obediencie  invasit,  plures  interfecit,  cuncla  cepit  ferro  ac  igné 

vastando.  Estne  hic  iegatus  Sedis  apostolice  ?  Estne  angélus  pacis,  an  vérins  et  po- 

tins angélus  guerre  et  petra  scandali  bonis  ?  »  Arch.  nat..  K  l'ii",  fol.  211  v"  ; 
cf,  J.   AmetUer  y  Vinyas  et  J.  Collell,  II,  67;. 

2.  Lettre  du  25  février  1 1.36    ibid.^  II,  4i-4"). 
3.  Ihid..  p.  53,  54. 
4.  Giorn.  Napolitani  Murât.,  XXI,  1104):  FI.  Biondo,  déc.  III.  lib.  vu,  p.  508  ; 

Buonincontro,  col.  145,  146  ;  PreisAverk,  p.  94. 

5.  Lettre  du  13  mars  1436  àrévèque  de  Lerida  J.  AmetUer  y  \'inyas  et  J.  Col- 
lell, II,  53,  54  . 

6.  «  Tanquam  a  pestilentieloco  et  ea  pestilentia  infecto  que  animas  inficeret.  » 

(Arch.  nat.,  K  l"l]^  fol.  211  r".)  —  Eugène  \\  s'étant  plaint  de  cette  mesure,  un 
long  mémoire,  bourré  de  citations  canoniques,  fut  rédigé  pour  la  justifier  (Dollin- 
ger,  Beilriicfe  ztir...  Knltiir-Geschichte,  II,  403-4L3), 

7.  Les  instructions  données  par  Alphonse  V  le  2ou  le  9  octobre  1436  contiennent 

le  passage  suivant  :  «  Etsi  jam  ante  optime  presensiset,  eo  tamen  tempore  que- 
rele  delate  suut  a  multis  sue  Magestatis  subditis  quod  propter  simoniacam  labem 
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lui  conseilla  de  rappeler  ses  troupes,  de  se  borner,  comme  Moïse, 

à  lever  les  mains  au  ciel,  et  de  prêter  beaucoup  plus  d'attention 

qu'il  ne  faisait  aux  admonestations  des  pères.  La  politique  du  saint- 
père,  disait-il,  était  turbulente  et  fatale  •  ;  Eugène  oubliait  ses  offres 

de  services,  ne  faisait  rien  pour  pacifier  l'Europe-,  était  lui- 

même  cause  de  toutes  les  guerres  de  l'Italie,  en  voulait,  d'ailleurs, 
au  roi  d'Aragon  de  lui  avoir  signalé  les  abus  de  la  curie  ;  sa  mau- 

vaise conduite  faisait  comprendre  à  quel  point  les  décrets  de  Bàle 

étaient  providentiels.  Puis,  afin  de  mettre  ses  actes  d'accord  avec 
sa  théorie,  Alphonse  V  fil  partir  pour  Bàle  cette  ambassade  dont 

il  prétendait  avoir  retardé  l'envoi  par  égard  pour  Eugène,  et  qui 
comprenait,  entre  autres,  deux  canonistes  éminents,  détournés 

du  service  du  saint-siège,  Louis  Pontano,  protonotaire  aposto- 
lique, et  Nicolas  Tudeschi,  archevêque  de  Palerme.  En  même 

temps,  d'Aragon,  de  Sicile,  de  Sardaigne,  les  prélats  avaient 

ordre  de  se  rendre  au  concile  '^.  Enfin,  à  Bâle,  Gesariniet  quelques 

que  Roniaiiani  ciiriaminvaserat  et  que  iu  dies  crescebat.  multe  anime  peribant  et 
in  futurum  pluriores  periture  sunt,  dubium  non  erat,  nisi  de  (syceleri  remedio  suo 
provideatur.  Intérim  régna  sua,  ex  quibus  ingrens  muUitudo  curiam  Romanam 
sequebatur.  prcjpler  hujusniodi  et  alias  illicitas  maculas,  régie  Magestati  magnis 
instanciis  suplicarunt  ut  de  remedio  cogitaret.  Unde  ipse...  religiosum  virum 
Bernardum  Sera...  ad  eamdem  Sanctitatem  transmisit.  qui  sob  solus  ex  parte 
rcgia  supbcaret,  ijjsumque  moneret  huniiliter  et  bénigne  quatinus  Curiam  suam 
laU  crimine  et  aliis  iilicitis  cxactionibus  purgaret  atque  mundaret.  cum  ex  hiis 
magnum  scandalum  Ecclesie  Dei  generaretur  et  perniciosa  exempla  prebcrcntur 
])rinripibus  et  populo  christiano.  Eo  autem  audito,  Sanctitas  sua.  ut  ex  litteris 
ipsius  fratris  Hernardi  habuit,  non  negavit  hanc  rem  ad  sui  noticiam  pervenisse  ; 
ymo  respondit  se  hec  a  pluribus  audivise,  et  tamen  non  reperise  verum  fore. 

Dixit  tamen  se  visui-um  super  ea  re  et  provisurum.  Et  cum  jam  per  .vu.  preterie- 
runt  menses,  nec  solum  j^rovisio  ulla  adhibita.  verum  forcius  in  dies  morbus  inva- 
luit,  unde,  ut  veridicc  intelexit,  jam  lepra  hec  plures  ex  suis  naturalibus  macula- 
vit...   »(K1711»,  fol.  211  r"  ;  cf.  J.  Ametller  y  Vinyaset  J.  CoUell.  II.  65,. 

1.  ■<  Velit  pro  Deo  recordari  quod.  cum  ad  papatum  asumptus  est   totum  vere 
Patrimonium  pacifiée  posidebat:  ipse  autem  contra  plures  Ecclesie  vassalos  et  feu- 
datai-ios  eodem  tempore  extemplo  bclla  movit,  que  fine  res  ipsa  se  posmodum 
ostendit  :  et  ita  actum  est  quod.  nolendo  in  pace  et  ocio  vivere.  sed  senper  bella 

scxtare  (sic',  et  Marcliia  alienata  est  .  et  urbs  Romana  fere  desolata  et  perdita, 
suaquc  Sanctitas  in  fugam  conversa.  »  (K  1711",  fol.  211  v.) 

2.  Par  exemple,  pour  éteindre  la  guerre  allumée  entre  lesi'ois  dAragon  et  de 
Castille.  Eugène  IV  aurait  refusé  la  dispense  pour  le  mariage,  qui  se  fit  ensuite 
(en  1  liOj,  entre  Henri,  prince  des  Asturies,  et  Blanche,  fille  du  roi  Jean  II  de 

Navarre,  nièce,  par  conséquent,  d'Alphonse  V. 
3.  Lettre  d"Alphonse  V   au   concile  dus  mars  1536    Monum.    ConciL.  11.860; 
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pères  connus  pour  leur  animosité  contre  le  pape  furent  sondés  sur 

le  projet  de  conlier  à  Alphonse  \'  la  sing'ulière  mission  de  s'em- 
parer de  Rome  et  des  Etats  pontificaux  :  œuvre  pie  que  le  bon 

prince  oiîrait  d'entreprendre  à  ses  frais,  par  pur  amour  de  l'Eglise, 
sans  rien  vouloii' garder  pour  lui,  trop  heureux  de  substituer  ainsi 

1  autorité  du  concile  à  celle  d'un  «  pontife  indigne  »   '. 

On  voit  quel  ennemi  s'était  fait  Eugène  IV  par  son  refus  de 
seconder  la  politi(jue  aragonaise.  Par  contre,  il  avait  lieu  de 

compter  sur  la  reconnaissance  du  roi  René  '.  En  lui  tenant  la 

draguée  haute,  le  pape  espérait  obtenir  du  roi  de  France  l'appui 
indispensable  au  succès  des  desseins  qu  il  nourrissait  secrètement 

à  l'égard  du  concile,  et  qui,  ainsi  qu  on  va  s  en  rendre  compte, 
commençaient  à  transpirer  déjà. 

II 

«  Il  est  certain  que  le  pape  travaille  de  toutes  les  manières  à 

«  la  dissolution  du  concile  »  :  c'est  la  nouvelle  qu'envoyait  de  Bàle, 
dès  le  22  août  143o,  Ulrich  Stôckel,  observateur  ordinairement 

bien  informé  ̂ . 

.T.  AmetUer  y  Vinyas  et  J.  CoUell,  II.  91-03  .  Cf.  Preiswerk,  p.  10.  95  ;  J.  Haller, 
Concil.  BusiL,  IV,  102.  Autre  lettre,  du  S  octobre  suivant,  présentée  à  Bàle  le 

1"  décembre  Bibl.  nat..  ms.  lat.  15625,  fol.  207  r°  ;  Preiswerk,  p.  83;  cf. 

p.  86^.  Lettres  du  même,  du  4  janvier  1137,  enjoif^i^nant  aux  prélats  d'Aragon  et  de 
Sicile  de  se  rendre  à  Bàle  {ibid.,  p.  16).  Instructions  du  24  mars,  du  9  octobre 

1436,  du  3  ou  4  janvier  1437  (J.  AmetUer  y  Vinyas  et  J.  CoUell,  II.  93-98,  103-105  ; 
cf.  p.  148  .  Le  discours  prononce  devant  le  concile  par  un  des  ambassadeurs  ara- 
gonais,  Bernard  Seri-a.  le  dimanche  après  lAscension  [20  mai]  1436,  se  lit  à  la 
Bibl.  Vat..dans  le  ms.  Palat.  603.   fol.  226-22S. 

J.  Lettre  chiffrée  d'Alph(jnse  ̂ '  à  son  aumônier  Bernard  Serra,  du  12  sep- 
tembre 1136    J.  AmetUer  y  ̂'inyas  et  J.  CoUell,  II,  101  . 

2.  Des  ambassadeurs  de  René  et  du  roi  de  France  insistaient  alors  pour  que  le 

pape  traitât  Alphonse  V  en  rebelle,  lançât  contre  lui  l'anathème,  le  déclarât  déchu 
de  toute  dignité,  mit  l'interdit  sur  les  terres  soumises  à  son  autorité,  pour  que 
VitcUeschi  enfin  poursuivît  sa  campagne    Ai'ch.  nat.,  K  1711*,  fol.  213-215  . 

3.  J.  Haller.  I,  91. 

Le  Pape  et  le  Concile.  II.  2 
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L'avis  secret  que  lit  parvenir  au  pape  Ambroise  Traversari, 
(|uek|ues  semaines  plus  tard,  justifie  assez  bien  rin([uiétude  de 

Sliickel  :  «  Accepter  tout,  pour  le  moment,  même  l'abolition  des 
«  aimâtes  ;  cesser  de  résister  au  mouvement  réformateur  :  mais, 

«  lorsque  le  concile  de  Bàle  serait  fini,  en  convoquer  un  autre 

«  et,  avec  laide  de  ce  dernier,  où  ne  siégeraient  que  des  prélats, 

«  annuler  les  fâcheux  décrets  de  Constance  et  de  Bàle,  à  com- 

«   mencer  par  la  constitution  Freqiiens,  source  de  tant  de  maux  ' .  » 
Ces  dispositions  peu  rassurantes  à  Tégard  du  synode  avaient  été 

tant  bien  que  mal  dissimulées  à  Bàle,  g^ràce  aux  formes  courtoises 

dont  usaient  les  légats  '-.  En  Hongrie,  où  ceux-ci  se  rendirent  près 
de  r Empereur,  aussitôt  leur  première  mission  terminée,  les 

mêmes  sentiments  eurent  loccasion  de  sépancher  plus  libre- 
ment. 

Sigismond,  mécontent  de  la  politique  des  pères,  jaloux  de 

rintluence  milanaise,  inquiet  pour  ses  prérogatives,  honteux  de 

son  peu  de  crédit  ̂ ,  était  reparti  de  Bàle,  quelques  mois  auparavant, 

furieux,  s'il  faut  en  croire  .Eneas  Sylvius,  et  ne  dissimulant  pas 

qu'il  laissait  derrière  lui  «  une  sentine  de  vices  »  ̂.  C'était  un  lan- 
gage nouveau  dans  la  bouche  de  1  Empereur,  dont  nous  ne  sommes 

plus,  d'ailleurs,  à  compter  les  volte-face.  Sigismond  se  trouvait 
toujours  sous  cette  impression  de  dépit  quand  il  reçut  la  visite  des 

légats  d'Eugène  IV.  Traversari  le  vit,  avec  une  joyeuse  surprise, 
chasser  de  sa  présence  un  délégué  de  la  «■  nation  allemande  », 

qui  essayait  de  défendre  le  décret  de  suppression  des  annates.  Il 

entendit  même  le  monarque  annoncer  que.  aussitôt  après  la  tenue 

dune  diète  qui  allait  s'ouvrir,  il  consacrerait  ses  efforts  à  la  dis- 

solution du  concile  "•.  Le  général  des  Camaldules  ne  manqua  pas 

1.  LcUres  des  16  septembre  et  <j  novembre  1  l-'Jô  adressées   à  l'évèque  de  Cer- 
via    Epistolee,  col.  152,  175). 

2.  Monum.  Concil.,  II,  815. 

3.  Concil.    Basil.,  III,    21Î;V,    lui;    Ainiiliss.   collecL.   VIII,    776;    Monum, 
Concil.,  II,  806. 

i.  De  rehus  Basilece  gestis.  p.  57. 
5.  Epislolae,  col.,  .3»,  35. 
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irenlretenir  ces  l)t)iiiu's  (lisjjosilioiis.  Il  nous  reste  un  éclKintillon 
de  ses  conseils  à  IKnipereur  :  dans  une  lettre  datée  de  Bude,  le 

28  janvier  i  i-JG,  Traversari  dépeint  à  ce  prince  le  concile  comme 

un  ramassis  de  laïques  ou  de  clercs  d'ordre  inférieur  auxquels  se 

mêle  tout  au  plus  une  vin^taino  d'évêques,  et  où  la  voix  d'un  cui- 
sinier vaut  autant  ([ue  celle  dun  prélat  ;  il  dénonce  les  visées 

ambitieuses  de  la  «  nation  française  »,  désireuse  de  replacer  le 

saint-siè^e  en  Avignon  '. 

On  pourrait  croire  que  ces  boutades  traduisaient  le  mécontente- 

ment du  lég'at  éconduit  plutôt  que  les  sentiments  réels  d'Eu- 

gène IV  si,  à  ce  même  moment,  les  intentions  du  pape  ne  s'é- 

taient trahies  dans  une  série  d'actes  sig-nificatifs. 

Suivant  un  conseil  qu'il  avait  reçu  de  Traversari  ~,  et  sans 
tenir  compte  de  lavis  contraire  de  Cesarini  \  Eugène  adressa 

des  ambassades  à  divers  souverains  de  la  chrétienté,  afin  de  les 

renseigner  sur  les  menées  et  l'esprit  des  gens  de  Bâle. 
Ce  que  furent  ces  révélations,  on  peut  le  conjecturer  en  jetant 

les  yeux  sur  un  mémoire  dressé  vers  le  mois  de  juin  1436,  sans 

doute  pour  servir  d'instruction  aux  ambassadeurs  chargés  d'éclai- 

rer ainsi  l'opinion  publique  ̂ .  Ce  mémorial,  cité  souvent  sous  le 
titre  de  Libellus  apoloye ficus ^  contient  la  justification  de  la  con- 

duite du  pape,  mais  aussi  les  attaques  les  plus  violentes,  les  plus 

précises,  les  plus  injustes  parfois,  contre  une  assemblée  traitée 

naguère  avec  considération,  et  qui  ne  semble  plus  digne  que  d'un 
souverain  mépris. 

Bàle  est  représentée  désormais  comme  l'asile  de  tous  les  clercs 

1.  Cecconi,  p.  cxcv. 
2.  Epistolœ,  col.  152. 
3.  J.  Haller,  I,  392. 

4.  Rinaldi,  IX,  201-218.  —  Les  derniers  incidents  mentionnés  sont  le  départ 

d"Alber;;aLi  et  des  présidents  de  Bàle  21  mai  1 136;  et  la  délibération  qui  eut  lieu 
après  leur  arrivée  en  cour  de  Rome.  La  25«  session  (7  mai  1 137)  n'avait  pas  encore 
eu  lieu  (v.  p.  216).  De  plus,  il  est  dit  que  le  concile  dure  depuis  près  de  si.x:  ans, 

et  d'une  façon  plus  précise,  qu'il  s'est  écoulé  deu.\  ans  et  si.\  mois  depuis  sa 
redinleif ratio  par  le  pape  p.  210,  2171,  c'est-à-dire  depuis  le  mois  de  décembre 
1133.    Cf.  J.  Ilaller,  1,  137. 
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de  mauvaise  conduite  ou  de  méchantes  mœurs  qui  n'eussent  pu 

sans  péril  demeurer  en  cour  de  Rome  ou  dans  leur  pavs  d'orig-ine. 
Le  mode  de  votation  a  pour  résultat,  paraît-il.  de  faire  adopter  des 
motions  que  tous  les  prélats  désapprouvent.  La  fonction  de 

membre  du  concile  ne  laisse  pas  que  d'être  lucrative  :  les  princes 
et  le  clerg-é  fournissent  de  g'ros  émoluments,  sans  parler  des  g-ains 
illicites  que  procurent  le  maniement  des  atfaires  et  le  jugement 

des  causes.  De  là  vient  qu'on  tient  tant  à  prolonger  la  durée  du 

synode.  Les  pères  négligent  les  questions  susceptibles  d'aboutir, 
pour  se  lancer  dans  des  entreprises  interminables,  tout  prêts,  si 

par  hasard  ils  en  venaient  à  bout,  à  s'attaquer  à  des  problèmes 

plus  insolubles  encore.  Plusieurs  parlent  d'attendre  à  Bàle  la 
mort  du  pape  actuel.  A  deux  reprises,  un  prélat,  en  pleine  assem- 

blée générale,  a  déconseillé  de  s'occuper  de  la  réforme,  parce  que, 

ce  point  une  fois  réglé,  le  concile  n'aurait  plus  de  raison  de  sub- 
sister '.  Les  pères  de  Bàle  dénient  au  saint-siège  le  droit  de  les 

dissoudre  :  ils  ne  songent  qu'à  s'éterniser. 

D'ailleurs,  on  les  voit  journellement  violer  leurs  propres  règles, 
percevant  les  annates,  composant  avec  les  bénéfîciers,  levant  des 

1.  La  paresse  des  pères  à  entreprendre  la  réforme  excitait  le  mécontentement, 

non  seulement  de  Sig:isniond,  mais  aussi  de  Charles  VII.  .Te  n'en  veux  pour  preuve 
que  la  lettre  suivante,  adressée  par  le  roi  au  concile,  de  Tours,  le  30  janvier 
[1436]  :  <<  Celui \estro  sacerrimo  sepenumero  conscripsinius  ut  ad  gcneralem  Eccle- 

sic  reformacioiicm  sedulam,  et'ficaccm  quoque  opcram  adhibere  curarct  ;  sed 
istiusmodi  rci  tam  utilis  tamque  necessarie  expei'imenli  parum  adhuc  percepimus. 
Unde  plurimum  admiramur,  polissimum  cum  hujuscemodi  dilacio  non  parum 
scandali  alTerre  visa  sit.  Et  tjuoniam  non  est  opus  multa  suasione  hiis  qui  ad  rem 
liane  féliciter  perafjendam  sunt  astricti.  vos  hortamur.  et  iterum  atque  iterum 

rog'amus  quatinus,  in  hujusmodi  re  siquidem  salutifera  ac  aliis  decus,  exaltacio- 
nem  ef  pacem  aime  matris  Ecclesie  continj^cntibus,  fructtioso  labore  dcsudare 
curetis  pariler  et  velitis,  nec  ulla  vos  frangal  rcrum  difticultas  :  nempe  lahor 
oniniu  vincit  improbus.  neque  terreant  scandala  :  nam  qui  Ecclesiam  suam  non 

dcserturam  (sic),  sed  cum  ca  usque  ad  consummacionem  scculi  all'uturum  se 
spopftndil,  quiijue  \entis  et  mari  impcrat,  dabit  quiota  tcmpora,  sublato  turl>ine  et 

tempestate  repressa.  Nos  vero.  solite  caritalis  afl'ectionc,  more  predecessorum. 
rcj^iam  o]iem  adjumentunique  prcbere  olTerimus.  Agite  ergo,  ut  per  \estri  minis- 
terii  lidelem  adimplecioncni  fidclem  s/cj  populus  christianus  det  gloriam  Deo, 
pacis  auctori,  et  vobis  pro  meritis  sit  perhennis  exultalio  in  regno  celurum,  quam 
clcmcnler  largiatur,  in  eu  jus  nomine  congregati  estis.  Dei  Filius  benedictus.  » 

(ISibl.  nal.,  ms.  lat.  1362",  fol.  2j  i  v". 
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décimes,  frappant  d'amendes  les  prélats  '.  Leurs  empiétements  ne 
se  comptent  plus,  ni  leurs  irrévérences.  A  la  messe,  ils  omettent 

Toraison  pour  le  pape.  Ils  laissent  colporter  des  factums  pleins 

d'erreurs  au  sujet  des  droits  du  saint-siè|jje. 

Ici  le  pape  ose  s'exprimer  pour  la  première  fois  avec  quelque 
franchise  sur  le  dissentiment  doctrinal  qui  le  sépare  des  pères, 

et  dont  nag-uère  il  croyait  préférable  de  nier  l'existence  :  «  Ils 
«  ont  renouvelé,  dit-il,  deux  décrets  de  Constance,  en  en  exagé- 

«  rant  la  portée  et  en  en  faisant  l'application  à  des  cas  que  les 
((  auteurs  n'avaient  pas  en  vue,  et  cela  au  grand  péril  de  la 
«  monarchie  ecclésiastique,  comme  du  saint-siège,  prétendant, 

«  contrairement  à  l'enseignement  universel,  que  les  conciles 

«  généraux,  après  qu'ils  ont  été  assemblés  par  1  autorité  aposto- 
«  lique,  ne  tiennent  plus  leur  pouvoir  du  vicaire  de  Jésus-Christ, 
«  déclarant  que  le  souverain  pontife,  comme  le  premier  prélat 

«  venu,  est  tenu  d'obéir  aux  décrets  du  concile  et  est  passible,  en 

'(  cas  de  contravention,  d'une  peine  proportionnée:  ce  qui  revient 
<(  à  annihiler  complètement  sur  terre  la  puissance  du  vicaire  de 

«  Jésus-Christ  et  à  transporter  aux  mains  de  la  multitude  le 

«  pouvoir  que  le  Sauveur  a  conféré  au  pape,  erreur  entièrement 

«  contraire  à  la  doctrine  des  Pères  et  d'une  pernicieuse  consé- 

«  quence  pour  l'avenir  des  princes  catholiques  "-.  » 
C  était  contester  formellement  la  suprématie  conciliaire  et  cela, 

suivant  un  procédé  auquel  avaient  eu  recours  Antoine  de  Roselli, 

en  1433,  et  Albergati,  Tannée  suivante  ̂ ^  sans  désavouer  aucu- 

1.  Ce  thème  sera  repris  souvent  par  les  avocats  du  saint-sièg:e.  notamment, 
vers  lîil,  par  Jean  de  Palomar  :  «  Quels  clercs  avaient  été  cités  à  Bâle  pour  con- 

cubinage ou  autres  crimes  ?  Ceux  que  le  pape  condamnait,  destituait,  emprison- 

nait, n'avaient  qu'à  se  réfugier  à  Bàle  :  ils  y  étaient  reçus  avec  honneur:  on  leur 
attribuait  des  fonctions.  Quelles  églises,  quels  monastères  les  pères  avaient-ils 
réformés  ?  Ils  avaient,  au  contraire,  multiplié  les  exemptions,  pour  empêcher  les 

ordinaires  d'exercer  leur  droit  de  correction.  »  Mansi,  XXXI,  202.  Vers  le  prin- 
temps de  14  iO.  Jean  de  Torquemada  comparera  les  gens  de  Bàle  aux  grenouilles 

qui,  le  corps  enfoncé  dans  la  fange,  en  sortent  seulement  le  haut  de  la  tête  pour 

remplir  l'air  de  leurs  clameurs  (ihid..  col.    113  . 2.  Rinaldi,  IX,  20.3. 
:i.   V.  plus  haut.  t.  I.  p.  25x  et  .326. 
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nement  les  décrets  de  Constance.  On  ne  les  écartait  pas.  on  ne 

les  expliquait  pas  :  on  se  bornait  à  soutenir  que  les  pères  de  Bàle 

en  avaient  exagéré  la  portée  et  dénaturé  le  sens,  en  en  tirant  une 

doctrine  contraire  à  renseignement  de  l'Eglise.  Celle  qui  sul)- 
sistait  intacte  et  intangible,  en  dépit  de  toutes  les  contestations, 

c'était  la  doctrine  de  l'absolue  souveraineté  du  pape.  Les  nonces 

d'Eugène  l'avaient  énoncée,  à  Bàle,  en  1432  '  ;  Eugène  la  faisait 
répandre  de  nouveau  par  ses  ambassadeurs  dans  les  cours  en 

1136.  On  saisit  l'importance  de  cette  nouvelle  déclaration  de 

principes  :  il  n'y  manquait  que  d'être  inscrite  dans  une  constitu- 
tion en  forme,  au  lieu  d'être  simplement  glissée  dans  un  mémo- 
rial dépourvu  de  valeur  authentique. 

Le  Libellus  apolorjeticus  concluait  en  invitant  les  princes  à 

rappeler  les  clercs  et  les  ambassadeurs  qui  se  trouvaient  encore  à 

Bâle  2.  C'était  bien,  k  l'égard  du  concile,  l'ouverture  des  hostili- 
tés 3. 

1.  V.  plus  haut.  l.  I,  p.  ISI. 
2.  Un  paraf^raphe  sj)écial,  dans  ces  instructions,  était  destiné  au  nonce  qui  se 

rendrait    près  de  lEnipereur,  un  autre    à   celui   qui    irait  trouver   Charles    \\\ 
Rinaldi.  IX.  217,  2?8  . 

.'5.  A  joindre  la  lettre  suivante  adressée  par  Eugène  IV,  de  Bologne,  au  card-nal 
aragonais  Dominique  Ram,  et  qui  montre  à  quel  point  le  pape  redoutait  de  voir 
le  concile  lairc  de  nouvelles  recrues:  «  Grate  fuerunt  nobis  littere  tue,  quas  una 
cum  copia  litierarum  Basiliensis  Concilii  recepimus.  Videmiis  bonam  tuam  erga 

nostrum  et  Ecclesie  statum  afl'ectionem.  Non  est  opus  ut  te  exhortemur  hoc  tem- 
porc  ad  ea  que  videris  expedire  pro  dignitate  et  defensione  nostra  et  Sedis  apos- 
tolice,cum  sis  membrum  Ecclesie  precipuum  et  excellens,  et  tua  sponte  id  facere 

\ideamusquodspectat  ad  officium  dignitatis  tue.  Id  dicimus  tantum.  \'idet  aperte 
tua  Prudentia  quo  tendant  mentes  nonnullorum  qui  sunt  congregati  Basilee,  et 
que  sit  eorum  alTectio,  et  quales  fructus  ex  eorum  operibus  prodeant  :  quorum 
consiliis  est  pcr  te  et  alios  qui  recte  sapiunt  obviandum.  Placet  ergo  nobis  quod 
provinciale[m]  sinodum  indixeris.  in  (juo  ea  deliberari  et  statui  procures  que 
cédant  ad  laudem  Dei  et  Ecclesie  sue  sancte  ac  honorem  Sedis  predicte.  Inter 
cetera,  prout  tue  videbitur  sapientie.  pro\ideas  ne  in  ea  deliberctur  de  mittendo 
aliquos  ad  Basileam  :  quod,  quantum  potes,  impedias,  prout  tua  discretio  tibi  dic- 
laxerit.  Tua  qnoque  (^ircumspectio  nullo  modo  illuc  accédât,  et  alios  etiam  ne 
accédant  hortetur  honestis  modis  et  causis.  que  multe  sunt  illis  qui  velint  per 
viam  Domini  proficisci.  Cum  enim  sint  incerla  ea  que  sunt  posita  in  arbitrio 
nndtorum,  enitendum  est  ne  adicianlur  vii-es  non  recte  sentientibus.  Speramus 
eliam  Concilium  paucos  infra  dies  ad  Italiam  mutari  et  nobiscum  uniri.  Cui  rei 
luus  et  aliorum  accessus  non  mjdicum  posset  alTerre  impedimentum.  Circa  hec 
adhibeas  solitam  sapientiam.  Scimus  enim  te  velle,  et  posse  non  diffidimus. 
Ilec  ad  nostram  et  Sedis  aposlolice,  in  qua  tuus  etiam  continetur  status,  et  digni- 

tatis ronservationem  vides  pertinere.   »  f.\rch.  du  Val.,  /fer/.  .SJO.  fol.  1  IH  v". 
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III 

Sans  connaître  les  termes  de  ces  instructions,  les  pères  n  igno- 

raient pas  qu'Eug-ène  s'adressait  aux  puissances  '.  Leur  animo- 

sité  ne  pouvait  qu'en  être  accrue. 

C'est  le  moment  où  se  rédige  à  Bâle  un  long  réquisitoire,  dans 

lequel  aux  anciens  griefs,  ressassés  depuis  quatre  ans,  s'en 

ajoutent  de  nouveaux.  L'accord  avec  François  Sforza,  la  faveur 
de  Vitelleschi,  le  dédain  avec  lequel  a  été  écartée  la  médiation 

des  légats  du  concile,  la  violation  journalière  des  décrets,  le 

mépris  afRché  pour  celui  du  9  juin,  le  refus  de  coopérer  aux 

œuvres  des  pères,  les  efforts  tentés  pour  écarter  les  Grecs  du 

chemin  de  Bàle  :  autant  de  chefs  d'accusation  sur  lesquels  on  se 
fonde  pour  réclamer  de  nouveau  la  suspension  du  pape  et,  en 

outre,  l'application  aux  œuvres  du  concile  de  la  majeure  partie 
des  émoluments  du  saint-siège.  On  se  croirait  revenu  aux  plus 

mauvais  jours  de  1433,  d'autant  qu'évoquant  le  souvenir  de 

l'affaire  Capranica,  l'auteur  du  mémoire  en  question  recommence 

à  soulever  des  doutes  sur  la  légitimité  d'Eugène  IV  '-. 
Puis  on  institue  une  commission  pour  rechercher  et  châtier  les 

infractions  aux  décrets  du  synode  (7  janvier  1436)  -^  On  tient  une 

vingt-troisième  session  (24  mars),  où  le  serment  imposé  aux 

papes,  lors  de  leur  élection,  est  encore  modifié  '*  de  façon  à 

comprendre  la  promesse  d'observer  tous  les  décrets  de  Cons- 
tance et  de  Bàle,  à  peine  de  déchéance  :  décliner  un  tel  ser- 

ment, si  compromettant  qu  il   paraisse,   équivaut  à   une    démis- 

1.  V.  une  protestation  de  la  nation  française    Ampliss.  cnllect.,  \Ul,  921). 
2.  J.  Haller,  I.  392-398. 
3.  Ibid.,  IV,  7. 

4.  II  l'avait  été,  une  première  fois,  dans  la   11'  session,  le  27  avril  1433  (v.  plus 
haut,  t.  I,  p.  223). 
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sion.  On  prétend  obliger  les  cardinaux  réunis  en  conclave  k 
inscrire  sur  chacun  de  leurs  bulletins  trois  noms  dont  un  au 

moins  étranger  au  sacré  collège.  On  abolit  un  grand  nombre  de 

réserves  inscrites  dans  les  extravagantes  £'a:s6'c/'a/>///s  et -U  regi- 
men  ou  dans  les  règles  de  Chancellerie  ;  on  refuse  de  croire  à  la 

parole  du  pape  quand  il  aflîrme  qu'un  bénéfice  est  vacant  par 
suite  de  renonciation  ou  de  déposition.  On  limite  le  nombre  des 

cardinaux.  On  trace  au  souverain  pontife  une  sorte  de  plan  de 

gouvernement,  et  même  de  règlement  de  vie  ;  on  lui  interdit 

délever  ses  parents  à  certaines  charges  ou  dignités  K  J'ajoute 

que  trois  des  députations  sont  d  avis  d'insérer  dans  l'un  de  ces 
décrets  la  clause  connue  sous  le  nom  de  décret  uni  irritans  par- 

ticulièrement attentatoire  à  la  souveraineté  pontificale  ~. 

Précédemment  on  s'était  occupé  de  la  rédaction  d'un  moni- 
toire  qui,  par  application  des  principes  de  Constance,  menaçait 

le  pape  de  poursuites  s'il  ne  s'inclinait  pas  devant  les  décrets 
réformateurs.  Il  avait  vingt-cinq  jours  pour  publier  une  bulle 

consistoriale,  dont  les  termes  lui  étaient  dictés  d'avance,  ratifiant 
les  décrets,  promettant  dy  obéir,  annulant  les  actes  contraires, 

ainsi  que  tout  appel  interjeté  du  concile  au  saint-siège.  11  n'avait, 
après  cela,  que  vingt-cinq  autres  jours  pour  notifier  k  Bàle  sa 

capitulation.  Ce  n'est  pas  tout  encore:  les  ambassadeurs  chargés 

de  transmettre  ce  monitoire.  et  de  l'appuyer  par  des  discours 

très  fermes,  devaient  aussi  réclamer  le  concours  d'Eugène  IV 
pour  la  concession  des  indulgences  et  se  faire  livrer  certains 

deniers  recueillis  en  Portugal.  Si,  au  bout  du  mois,  ils  n'avaient 
pas  obtenu  satisfaction  sur  tous  les  points,  ils  devaient,  en  se 

retirant,    provoquer    de    nouveau  l'exode   des    cardinaux    vers 

1.  Mansi,  XXIX.  110-119;  Moniun.  Concil.,  II,  8i7-8ô(). 

2.  Ibid.,  p.  8'i4;  .1.  Hallcr,  I\',  85.  Cette  question  du  decretum  irritans  avait 
déjà  donné  lieu  à  de  chaudes  discussionsen  1433.  Elle  lut  traitée  alors  notamment 

par  Jean  de  Torquemada  (Mansi,  .X.\X,  550-590^  dans  un  mémoire  qui  ne  fut  pu- 

blié qu'après  la  session  du  13  juillet  (cf.  St.  Lederer,  Der  spanische  Cardinal 
Joh.  V.  Torquemada,  p.  44,  45).  Deux  autres  mémoires  sur  la  même  question  se 
lisent  dans  le  ms.  180  de  Dijon  (fol.  69-73,  88-95). 
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Bàle  '.  Puis,  s'inspirant  peut-être  de  l'exemple  du  pape,  les 

pères  rédi<i^èi'ent,  à  l'adresse  des  puissances,  une  circulaire  où 

était  niar([uée  leur  résolution  lornielle  do  ne  jias  loléi-er  da\'an- 

lage  une  aussi  impudente  i-évolte  contre  les  (U'cisions  de 

l'Eg-lise  ■'. 
Est-ce  pourtant  lopposition  des  and)assadeurs  de  ])rinces  et 

des  représentants  d'ordres  religieux,  scandalisés  ou  épouvantés  à 

l'idée   d'une  telle  menace  '  ?   Est-ce     la    protestation  hardie  des 

1.  Ms.  198-  do  Douai,  loi.  157  r°:  .4»ip//.s.s.  collecf..  \'III,  92S.  Di-cisions  des  1.3 
20  et 27  janvier  1  i;i(3  (J.  Ilaller.  W .  13,  21  ;  Moniim.  Concil.,  II.  8il:  of.  p. 
839). 

2.  Mansi,  XXX.  lUlS  101s  ;  ,T.  Haller,  IV,  18;  Mnnum.  Concil..   II,  S12. 

3.  Ibid.,  p.  839  ;  J.  IJallcr.  IV,  17;  lîibl.  nat.,  ms.  lai.  15625,  fol.  1 15  v".  —Le 
projet  suivant,  émané  peut-être  des  ambassadeurs  de  France  ;\  Hàle,  montre  sur 

quelles  bases  on  espérait  encore  réaliser  l'union  entre  le  pape  et  le  concile  vers  le 
printemps  de  1136:  <>  Sequntur  e.f  f/we/acere  possunt  ad  plenam  concordinin  inler 
sacrum  Concilium  et  Pn])am.  et  primo  ea  que  facienda  erunlex  parle  Pape  :  —  In 
primisS.  D.  N.  Papa  dabit  buUas  suas  in  forma  advisanda  de  observalione  decrcto- 
rum  de  electionibusetannatissine  fraude.  —  Item,  dabit  bullas  suas  de  concessione 

indulficntiarum  in  forma  [débita]  pro  materia  (îrecorum,  et  cum  illis  rescribet  re^i- 

bus  etprincipibusetconinuinitatibusaden'eclumpromovendi  factum  (îrecorum. — 
Item,  in  posterum  idem  S.D.N.  sentcntias  datas  si\e  in  materiis  tidei,  sive  in  aliis 
inConcilio  conciliariter  iteruniinCuria  nonadmittet. —  Item,  quantum  ad  attemp- 
tata  contra  aliqua  supposita  Concilii,  dabit  bidlam  suam  reverendissimis  ijatribiis 
et  dominis  dominis  Lef;ato,  cardinali  S.  Angeli  et  S.  Pétri,  cum  potestate  prati- 
candi  plenam  concordiam  per  translationes,  pensiones,  et  aliis  modis  quibuscum- 
que.  —  Item,  idem  S.  vocabit  prelatos  et  doctores  ut  conveniant  ad  Concilium 
pro  dicta  materia  Grecorum.  — Item,  quod  in  eventum  quod  S.  Concilium  con- 
cluderet  aliud  subsidium  ponendum  in  Ecclesia  pro  dicta  reductione  Grecorum, 
ut  reservationem  quote  fructuum  omnium  beneficiorum  val  benefîciorum  vaca- 
turorum.  vel  decimam  et  similia,  quod  Sanctitas  sua  auctoritate  Sedis  apostolice 

idem  subsidium  imponet(ur)  per  bullas  suas.  —  Item,  quod  de  consensu  et  bene- 
placito  Pape  Concilium  persistet  in  isto  loco  Basiliensi  usquead  terminum  assigna- 
tum  indecreto,  neque  aliquo  modo  transferrctur  ad  locuni  elif;enduni  ante  dictum 

tempus,  nisi  ex  causa  leg-itima  et  beneplacito  dicti  S.  Concilii.  —  Item,  in  casu 
«juod  S.  Concilium  consentiret  in  aliquem  locum  in  quem  concordaret  cum  S.  D. 
N.  Papa,  quod  Papa  dabit  bullas  suas  de  securitate  personarum  ac  supjiositorum 
Concilii.  — Item,  de  ni^n  immutatione  aut  variatione  quacumquc  decretalorum  in 
S.  Concilio  Basiliensi.  et,  pro  securitate  ampliori.  consentiet  per  litteras  suas  Con- 

cilium futurum  esse  solum  ad  materiam  retluclionis  Grecorum,  pertinenlium  ad 
illam,  et  non  aliud,  nisi  de  beneplacito  patrum  Concilii.  —  Item,  in  casu  quod 
eligeretur  locus  in  terris  Pape.  Papa  dabit  civitatem  et  oppida  in  ea  vel  proxima 
in  manibus  Concilii  et  deputandorum  per  eum.  —  Item,  pro  cautione  omnium 
predictorum,  dabit  predictas  bullas  suas  S.  Concilio,  et  nihilominus ultra  illas  da- 

bit Imperatori,  regibus  Francie  et  Castelle  easdem.  — Item,  in  eventum  quod  eli- 
geretur locus  in  concordia  cum  Papa,  D.  N.  Papa  prestabit  infra  sex  menses 

summam  lx  niilium  ducatorum.  —  Item,  quod  providebit  de   iv    galeis.  et  man- 
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présidents  Berardi  et  Donato,  s'olfrant  à  réclamer  eux-mêmes 

réparation  du  pape,  si  l'on  leur  indiquait  de  façon  précise  une 
circonstance  où  un  décret  autre  que  le  décret  de  suppression  des 

annates  aurait  été  violé  par  le  saint-siège  *  ?  Est-ce  enfin  l'in- 

fluence conciliante  de  Cesarini,  qui  conseillait  d'agir  d'abord 
par  la  douceur  2?  La  démarche  annoncée  fut  remise  de  semaine 

en  semaine.  On  attendit  le  retour  d'un  messager  envoyé  en  Orient. 

Quand  celui-ci  eut  rapporté  d'assez  fâcheuses  nouvelles  sur  les 
agissements  du  nonce,  on  fit  prêter  serment  aux  trois  ambassa- 

deurs chargés  d'emporter  le  monitoire  ;  mais  leurs  instructions 

n'étaient  pas  prêtes.  Les  présidents  alors  obtinrent  qu'on  attendît 
encore  Albergati  et  Cervantes,  les  légats  du  concile,  renvoyés 

vers  ce  moment  h  Bàle  parle  pape,  sans  doute  avec  des  pouvoirs 

spéciaux.  Ce  fut  une  nouvelle  raison  de  laisser  dormir  le  moni- 

toire -^ 

dabit  pi'ci  inlerprelihiis.  —  /va  f/i/e  adiinplendn  forent  ex  parle  Concilii: —  Primo 
S.  (^oncilium,  ini'ra  feslum  Joannis,  concludct  et  decretabit  et  approbari  faciet 
pcr  sinj,'ulas  dcpulationcset  nalioncs  in  Concilio  Basiliensi  existentes  provisionem 
ralionabilem  et  cH'eclualem  juxta  advisamentum  D.  Legati  vel  alium  oportunum. 
—  Item,  in  casuqiuui  Papa  eompicbit  supradicta  capitula.  S.Concilium,  intendens 
efficacitcr  hiis  propter  que  est  congregatum,  se  exonerabit.  neque  seintromittet 
de  liiis  que  administrai  soient  per  Papani,  tam  in  penitentiali  quam  alias,  nisi 
pro  et  in  favorem  incorporatoruni  dicti  S.  Concilii.  —  Item,  in  casu  predicto, 
Concilium  erit  contenlum  qiiod  tam  pecunie  levande  per  indulgencias  quam  alias 
ante  omnia  obligatione  [sic<  dicti  S.  Domini  nos  tri  pro  rébus  Ecclesie.  —  Item, 
ob  conteniplationem  dicti  S.  Domini  nostri,  et  in  casu  adinipletionis  omnium 

predictorum  capitulorum.  et  quod  (îreci  non  erunt  contenti  venire  ad  locum  Ba- 
siliensem.  S.  (^oncilium  erit  cimtentuni  recipere  locum  (pieui  nominabitsuaSanc- 

titas  in  "^  talia  vel  extra  Ytaliam.  —  llem,a!io  modo  erit  contentum  recipere  locum 
quem  nominabuut  reverendissimi  in  Clu-isto  patres  cardinales  S.  Angeli  et  Arela- 
tensis,  et.  in  casu  discordie,  quem  nominabit  rex  Francie.  —  Item,  quod  S.  Con- 

cilium faciet  omuem  assistentiam  S.  Poulitici  Eugenio  pro  recuperationc  liber- 
tatum  Ecclesie  Romane  et  aliorum  tam  in  tempoi-alibus  quam  spiritualibus,  et 
communiter  intendant  ad  regnum  populi  christiani  et  bonum  re[Ii]gionis  chris- 
tiane.  —  Item,  quod  in  evenlum  coiicoi'die,  quod  duo  domini  cardinales  S.  Cru- 

els et  S.  Pétri  ad  \'incula  transibiml  ad  Papam,  aut  alter  ipsorum,  ad  practican- 
dum  snpradicta,  duobus  tamcn  dominis  Presidentibiis  remanentibus  et  frequen- 
tantibus  actus  Concilii,  sicut  prius. —  Item,  si  expedierit.  mittetur  ambasiata 

Concilii  ad  istum  solum  actum  concordic  praclicande.  »  ̂ Bibl.  Vat.,  ms.  lat.  ̂ 'at. 
4187,  fol.  l'i  v.) 

1.  Ampliss.  collecl.,  VIII,  925. 
2.  J.IIallcr,  IV,  24  ;  Monum.  Concil.,  II,  841. 
3.  .1.  Ilaller,  IV,  63,  75,  78,  95,  99,  101  ;  Monvm.  Concil.,  II.  842,  860,  861. 
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Les  coniniunications  (jiie  (iront  ces  deux  cardinaux  de  la  part 

d'Eugène  ressemblèrent  à  toutes  celles  qu'avaient  précédemment 
transmises  ses  autres  ambassadeurs  :  mêmes  protestations  vagues, 

mêmes  réserves,  mêmes  sous-entendus  ;  par  suite,  même  impies- 
sion  de  déception  et  de  colère.  Sans  doute  le  pape  était  disposé 

à  laisser  aux  religieux,  aux  chanoines  le  temps  de  procéder  aux 

élections  et  à  confirmer  celles  qui  auraient  été  célébrées  suivant 

les  règles  canoniques  :  mais  il  ne  s'engageait  pas  à  respecter  le 
droit  de  confirmation  des  ordinaires  '.  Sans  doute  aussi  offrait-il 

d'admettre  et  d'observer  le  décret  de  suppression  des  annates, 
mais  après  que  le  concile  aurait  pourvu  effectivement  aux  besoins 

du  saint-siège  et  des  prélats  lésés.  Il  promettait  son  plein  con- 

cours à  l'uHivre  de  l'union  grecque,  mais  insistait  pour  que,  sans 

tarder,  on  fît  choix  d'un  lieu  où  les  Grecs  et  lui-même  pussent 

aisément  se  rendre  "-.  Enfin,  C[uelle  que  fût  sa  répugnance  pour 
un  tel  expédient  (il  ne  la  dissimulait  pas)  3,  Eugène  était  prêt  à 

donner  une  bulle  d'indulgences,  mais  en  son  nom,  et  avec  la  for- 

mule sacro  apprnhante  Concilia,  qui  ne  laissait  au  concile  qu'un 
rôle  secondaire  '. 

11  suffisait.  Comme  le  remarquèrent  deux  membres  du  con- 
cile, depuis  plus  d  un  an  le  pape  amusait  les  pères  avec  des 

phrases.  Il  fallait  en  finir.  Puisqu'Eugène  IV  tardait  à  prêter  son 

concours,  on  s'en  passerait.  Le  concile  allait,  en  son  nom  propre, 

expédier  la  bulle  d'indulgences. 
1.  V.  Monnm.  Concil.,  II.  886. 

2.  Dans  le  cas  où  le  lieu  choisi  sei-ait  situé  dans  les  Etats  de  1  Eglise,  le  nonce 
Jean  Berardi  offrait,  de  la  part  du  pape,  de  fournir  40.(iOO  ducats,  plus,  10.000 

pour  le  remboursement  des  sommes  déjà  envoyées  en  Orient,  plus,  quatre  fca- 

1ères  armées  afin  d'amener  les  Grecs  en  Italie.  C'étaient  là,  ajoutaient  les  léjrats, 

des  avantajres  bien  plus  j^rands  que  ceux  qu'on  pouvait  attendre  du  produit  aléa- 
toire des  indulgences  ihid..  p.  867  ;  Cecconi,  Slndi  sforici  sul  concilia  <li  Firenze, 

p.  ccxxxvii  . 

3.  Il  avait  le  souvenir  de  ce  qu'avaient  produit  les  concessions  d'indulgences 
faites  précédemment  à  l'occasion  de  la  rançon  du  roi  de  Chypre  et  de  l'expédition 

de  secours  dans  l'ile  de  Rhodes:  beaucoup  de  scandales  et  peu  d'argent.  A  rai- 
sou  des  guerres,  il  redoutait  actuellement  un  échec  encore  pire  Cecconi.  p. 
ccxxxvi . 

4.  Arch.  nat.,  K.  J711%  fol.  2  r°,  268  r"  ;  Bibl.  nat.,  ms.  lat.  13625,  fol.  163  r°: 
Bibl.  Mazarine.  ms.  1688,  fol.  37  v  :  Mnmim.  Concil.,  11,863  :  cf.  p.  868. 
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Par  un  reste  de  scrupule,  les  pères  cependant  auraient  voulu 

que  cet  acte  si  grave  fût  approuvé,  sinon  par  le  pape,  du  moins 

par  ses  représentants.  Ils  s'épuisèrent  en  démarches  auprès  des 

présidents  Berardi  et  Donato,  ainsi  qu'auprès  des  cardinaux 
Alberi^ati  et  Cervantes,  pour  leur  persuader  de  prendre  part  à 

l'assemblée  et  à  la  session  où  les  indulgences  seraient  décrétées. 

A  vrai  dire,  les  premiers  n'avaient  obtenu  l'ajournement  de  l'af- 

faire qu'en  promettant  qu'au  bovit  de  vingt  jours  ils  feraient 

u.sage,  dans  tous  les  cas,  des  pouvoirs  qu'ils  avaient,  et  prête- 
raient leur  concours  au  concile.  Les  vingt  jours  étaient  écoulés, 

et  les  pères  les  sommaient  d'exécuter  leur  promesse  :  mais  l'ar- 

chevêque de  Tarente  et  l'évêque  de  Padoue  prétendirent  être 

déliés  de  leurs  engagements  par  le  fait  de  l'arrivée  des  cardinaux- 

légats  '.  Les  démarches  tentées  auprès  d'Albergati  et  de  Cer- 
vantes eurent  le  même  sort  :  appel  à  leur  conscience,  allusion 

au  serment  qu'ils  avaient  prêté  jadis,  promesse  de  tenir  compte 
au  pape  de  leur  plus  ou  moins  de  complaisance,  invitation  à  faire 

usage  des  nouveaux  et  très  amples  pouvoirs  dont  ils  étaient  por- 

teurs 2,  rien  n'y  fit.  Ni  à  l'assemblée  générale  du  11  avril,  ni  îi 
la  session  du  I  t,  on  ne  vit  paraître  Albergati,  Cervantes, 

Berardi,  Donato.  Il  est  vrai  que  Cesarini  occupa  le  siège  de  la 

présidence  et  prétendit  conclure  en  vertu  des  pouvoirs  qu'il 

tenait  des  deux  papes,  et  qui  n'avaient  jamais  été,  disait-il, 

révoqués  '.  Mais  on  se  souvient  des  termes  de  la  bulle  de  1  ï'-VS  : 

1.  Monuin.  Comd..  Il,  s  12.  S60,  Stil.  S65,  866;  .1.  Ilaller,  IV,  75,99.  Cf.  Rinaldi, 
IX,  213. 

2.  Par  bulles  des  17  et  18  février  et  du  1"  mars  1136,  le  paj^e  avait  dtiuué  à 

Albergati  et  à  ("ervantès,  eu  même  temps  qu'à  Cesariui,  à  rarehevèque  de 
Tarente  et  A  révèque  de  l^adoue,  de  pleius  pouvoirs,  non  seidement  poiu"  accom- 

moder tous  dilTércnds  soulevés  à  l'occasion  de  bénéfices  et  de  prclatures  entre 
sujets  élus,  postules  ou  promus,  mais  aussi  pour  réjfler  toutes  les  questions  pen- 

dantes avec  le  concile  au  sujet  des  élections,  des  annales,  des  indulficnces,  etc. 

Une  seule  condition  était  exigée  :  c'est  que  le  concile,  au  préalable,  votât  au 
saint-siège  une  indemnité  pour  la  suppression  des  annales  (.\rcli.  nat.,  K  1711", 
fol.  1  r<>,3  V";  Bibl.  nat.,  nis.  lat.  15625,  fol.  163  r"  ;  Mansi,  XXX,  580,  <dm:Monum. 
Concil.,  II,  863,  861).  Ces   pouvoirs  furent  communiqués,  le  10  aviil,  au  concile 
iTjjV/..  p.  861  ;  J.  Ilaller.  IV,  103). 

•'!.   //*(V/.,  ]).    lo;<.  lo:,  ;  Monuin.  Comii.  II,  866,  867,  870,  871. 
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elle  u  autorisait,  seiuble-t-il,  Cesariai  à  présider  que  concurrem- 

ment avec  les  légats  ses  collègues  ' .  Plus  tard,  le  saint-sièg'e 
lui  re[)roclia  (lavoir  agi  sans  mandat  dans  cette  circonstance.  Il 

est  certain  que  le  décret  du  li  avril  I  illO  ne  lait  aucune  men- 

tion d'approbation  pontificale  -'. 

L'innovation  était  grave,  ([uel(|ues  précédents  que  Gesarini 
prétendît  trouver  dans  les  actes  des  conciles  de  Constance  et  de 

Sienne  ̂   A  Bàle,  depuis  peu,  l'on  s'entraînait,  si  je  lose  dire,  à 
commettre  cet  empiétement  :  on  octroyait  des  indulgences  à 

ceux  qui.  les  dimanches  et  jours  de  fête,  assistaient  aux  céré- 

monies de  la  cathédrale.  Mais  c'étaient  là  des  grâces  partielles, 
de  portée  limitée,  que  certains  prédicateurs  se  faisaient  pour- 

tant scrupule  d'annoncer  en  chaire  ̂ .  Tout  autre  devait  être  le 

retentissement  de  l'acte  par  lequel  une  indulgence  plénière  était 
mise  à  la  portée  des  fidèles  du  monde  entier  :  déjà  le  concile  se 

préoccupait  d'en  faire  publier  la  concession  dans  toutes  les 
cathédrales,  dans  toutes  les  paroisses,  dans  tous  les  couvents 

de  Mendiants,  d'organiser  partout  des  prédications  et  des  quêtes'. 

1.  V.  plus  haut.  t.  I.  p.  331. 
2.  Rinaldi.  IX.  21  i  ;  Moniim.  Concil..  II.  .s77.  —  On  voit  pourtant  les  armoiries 

d'Eugène  IV  au  bas  d'un  exemplaire  de  la  bulle  d'indulgences  qu'a  signalé 
M.  Labande  Projet  de  translation  du  concile  de  Bàle  en  Avignon,  dans  Ann.  de 

la  Soc.  d'études  provençales,  190 i,  p.  1  i  .  Dans  l'S  initiale  du  morne  exemplaire, on  a  voulu  représenter  le  concile. 

3.  Le  concile  de  Constance,  dans  sa  17'=  session  lôjuillet  1  il6),  s'était  contenté 
d'octroyer  une  indulgence  de  quarante  jours  à  qui  assisterait  aux  processions 
dominicales  faites  en  la  ville  pour  le  succès  du  voyage  de  Sigismond,  aux  prêtres 
qui  diraient  une  messe  et  aux  lidèles  qui  réciteraient  chaque  jour  un  Pater  et  un 
Ave  à  la  même  intention.  En  ce  qui  concerne  le  concile  de  Sienne,  Pierre  Donato. 

qui  en  avait  été  l'un  des  présidents,  rétablit  la  vérité  contre  Gesarini  :  le  décret 
du  8  novembre  1423,  qui  octroie  des  indulgences  en  faveur  de  la  croisade  ou  de 

la  lutte  contre  l'hérésie,  avait  été.  au  préalable,  ainsi  qu'on  l'a  vu  plus  haut  t.  I. 
p.  321,  concerté  avec  le  saint-siège '3/ofium.  Concil..  II,  868;  J.  Haller,  IV,  105  :  cf. 

J.  de  Torquemada.  Samma,  lib.  III,  cap. 43  .  Cela  n'empêcha  pas  Nicolas  Tudeschi 
d'invoquer  encore,  pliis  tard,  le  précédent  de  Sienne    Mansi,  XXX,  1172), 

i.  J.  Haller.  IV,  1,3,,  4,91. 
D,  Ibid.,  p,  118,  267.  V.  une  commission  du  16  décembre  1436  pour  le  diocèse 

de  Soissons  ^Bibl.  nat.,  ms.  Moreau  250,  fol,  22  ,  une  autre  du  22  pour  le  diocèse 
de  Rodez  Thés.  nov.  anecd..  IV,  375  . —  Il  subsiste  divers  actes  émanés  des  com- 

missaires constitués  pour  le  fait  des  indulgences  ;  un,  par  exemple,  de  l'abbé 
.\lexandre  de  Vézelay.  daté   de  Bàle,  en   1436  (Arch,  nat..  K    1711»,    fol.  12   v°)  ; 
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La  mesure  s'annonçait  à  la  fois  comme  une  fructueuse  opéra- 
tion linancière  et  comme  une  flagrante  usurpation  du  pouvoir  des 

clefs  '. 

Il  s'agissait  pourtant  de  répondre  aux  dernières  propositions 
du  pape.  Ce  fut  pour  le  concile  une  occasion  de  revenir  sur  tous 

ses  griefs  :  déclarations  ambiguës,  promesses  insuffisantes,  con- 
tradictions journalières,  atermoiements  perpétuels.  Bref,  les  pères 

se  croyaient  autorisés  à  refuser  à  Eugène  IV  toutes  les  satis- 

factions qu'il  réclamait.  S'ils  assuraient  que.  plus  tard,  au 
moment  opportun,  ils  feraient  choix  d  un  lieu  où  le  pape  pût  se 

rendre,  ils  se  montraient,  en  attendant,  enracinés  à  Bàle,  où  les 

retenaient,  paraît-il,  la  réforme  commencée  et  les  conventions 

avec  les  Tchèques.  Au  sujet  de  la  compensation  promise  les  pères 

s'obstinaient  à  ne  rien  préciser  :  ils  y  songeraient,  disaient- 

ils,  surtout  s'ils  voyaient  le  pape  disposé  à  bien  observer  les 

décrets  du  concile  (Il    mai  1436)  '-. 
«  Exspectavimus  paceni,  et  non  est  bonimu  observa  le  cardi- 

«  nal  Albergati  :  au  lieu  de  la  paix  que  nous  espérions  trouver 

«  dans  la  réponse  des  pères,  nous  n'y  voyons  que  des  sujets 

«  d'affliction.  »  Et  il  releva  les  expressions  acrimonieuses  dont 

on  s'était  servi  pour  caractériser  la  conduite  d'Eugène  IV.  N'au- 
rait-on pu  au  moins  présenter  ces  critiques  sous  une  forme  moins 

âpre?  «  Nous  avons,  ajouta  l'archevêque  de  Tarente,  toujours 

«  souhaité  l'union  :  il  nous  est  douloureux  de  repartir  sans 
'<   espoir  d'accommodement.  » 

Cesarini  était  dans  un  de  ses  jours  d'intransigeance  :  «  Le 

«   seul  moyen,  répliqua-t-il,  de  parvenir  à  une  entente,  c'est  de 

un  autre  d'Arnaud  Sabata,  daté  de  Carcassonnc.  le  6  décembre  113" 
(ms.  21  i9  d'Aviffnon,  n"  6);  un  enfin  de  Henri  Menger,  commissaire  en  Alle- 

magne, du  18  mars  1 138  fac-similé  dans  H.-Ch.  Lca,  A  histori/  of  aiiriciilar  con- 
fession and  indulgences  in  Ihe  Lalin  C7iurt7i.  Philadelphie,  1896,  in-8°,  t.  III,  in 

fine). 
1.  Cf.  Rinaldi,  IX,  206. 

2.  Arch.  nat.,  K  1711*,  fol.  269-273;  Bibl.  nat.,  ms.  lai.  1520,  fol.  181-199; 
Monurn.  Concil.,  II,  884,  885;  J.  Ilallcr,  IV,  131. 
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«  bien  délimiter  les  attributions  de  chacun.  Or,  à  qui  apparticnt- 

«  il  de  réformer  le  j^ape  et  sa  cour?  Au  concile,  ineonlesta- 

«  blenient.  Alors  poui'cjuoi  cette  résistance  du  pape  aux  déci- 

«  sions  des  pères  ?  »  Et  il  reprit  l'exemple,  perpétuellement 

invoqué,  du  procès  de  l'évèché  de  Lausanne.  Il  y  avait  eu,  de  la 
part  du  concile,  jug'ement  définitif  de  la  cause  et  excommuni- 

cation des  adversaires  de  Louis  de  la  Palu  :  or,  le  pape  avait 

absous  ceux-ci  et.  par  contre,  excommunié  Louis  de  la  Palu  et  ses 

adhérents,  en  mettant  l'interdit  sur  le  lieu  où  résidait  Tévêque. 

Mais  ce  lieu  actuellement  n'était  autre  que  Bàle,  et,  j>ar  suite, 

la  ville  où  siég'eait  le  concile  se  trouvait  frappée  d'interdit. 

N'était-ce  pas  intolérable  ?  Ce  que  Cesarini  n'expliquait  pas, 

c'est  en  quoi  le  procès  de  l'évèché  de  Lausanne  intéressait  la 

réforme  du  chef  de  l'Eglise.  Au  surplus,  le  lé^jat  estimait  que 
les  pères  n  avaient  pas  à  retrancher  un  mot  de  leur  réponse  au 

pape. 

L  avis  général  fut  pourtant  qu'il  y  avait  lieu  de  l'amender 
dans  la  forme,  et  déjà  la  commission  des  Douze  était  chargée  de 

cette  révision,  quand,  le  21  mai,  las  d'attendre,  Jean  Berardi  et 
Pierre  Donato  sortirent  de  Bàle,  en  compagnie  du  cardinal  Alber- 

gati.  Cervantes  demeura,  prit  part  aux  actes  du  synode,  le  pré- 
sida même  une  fois,  sans  en  avoir  jamais  reçu  aucun  mandat  du 

saint-siège.  De  tous  les  présidents  nommés  par  Eugène  I\',  il 
ne  restait  que  Cesarini,  qui  avait,  on  la  vu,  des  pouvoirs 

incertains  et  n'inspirait  au  pape  qu'une  confiance  restreinte  '. 

Cependant  le  monitoire,  rédigé  depuis  quatre  mois,  n'était 

point  encore  sorti  de  Bàle,  et,  bien  qu'on  en  reparlât  de  loin  en 
loin,  il  devenait  évident  que  le  concile  reculait  devant  une  som- 

mation non  moins  inutile  que  brutale.  Les  députations  avaient 

beau  voter  le  départ  des  ambassadeurs  depuis  longtemps  dési- 

gnés   ou,     si  ceux-ci     se    dérobaient,    leur    remplacement    par 

1.  J.  Haller,  IV,  131,  133,  139,  167;  Monum.  Concil.,  II.  8Si,  885, 
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d'autres  ;  au  pis  aller,  elles  se  rabattaient  sur  un  simple  afUchage 

qui  eût  été  considéré  comme  équivalant  à  une  notification  ̂  . 

Bientôt  il  ne  fut  plus  question  que  d'exhortations  gracieuses,  et, 
remise  de  mois  en  mois,  la  démarche,  même  réduite  à  ces  pro- 

portions, n'eut  lieu  que  beaucoup  plus  tard'-.  L'évêque  de  Sienne 

est  peut-être  le  seul  négociateur  que  le  concile  ait  chargé  d'agir 

auprès  du  pape  pendant  tout  le  cours  de  Tannée  1436  -K 

Kn  même  temps  qu'il  paraissait  renoncer  à  toute  négocia- 
tion, le  concile  perdait  de  vue  la  compensation  promise  pour 

l'abolition  des  annates.  On  se  rappelle  la  réponse  évasive  faite 
aux  légats  à  ce  sujet  et  cette  façon  impertinente  de  considérer 

l'allocation  comme  une  sorte  de  témoignage  de  satisfaction  que 

les  pères,  s'il  v  avait  lieu,  décerneraient  au  souverain  pontife  ''. 
Pour  que  la  question  fût  un  instant  remise  sur  le  tapis,  il  fallut 

l'arrivée  d'une  ambassade  française  (fin  juin  1436)  ■\ 

C'était  l'exécution  de  la  promesse  que  Charles  Vil  avait  faite  à 
Eugène,  au  mois  de  janvier  précédent,  pour  le  décider  à  prendre 

en  mains  la  cause  de  René  d'Anjou  ".   Mais   le  roi,   depuis  lors, 

1.  Délibcialiun  du  l"jiiin  1  i;$6  (J.  Haller,  IV,  160). 
2.  Délibérations  du  8  juin,  du  11  août,  du  28  septembre  {ihid.,  p.  167,  169,  2il, 

283).  Cf.  Monum.  Concil.,  II,  901. 

.3.  On  attendait  son  retour,  à  Bàle.  à  la  lin  du  mois  d'octobre  (J.  Haller,  IV, 305). 

■î.  Ils  avaient  promis  de  s'en  occuper,  toutes  alTaires  cessantes,  aussitôt  après 
la  session  du  11  avril  \\M  [Monum.  Concil.,    II,  866). 

5.  IbifL,  p.  SOI  :  .1.  Haller,  I,  419;  IV,  190.  Cf.  Hisl.  de  la  Pragmal.  Sancl.  de 
Bourges  sous  Ch.  VII,  p.  i.xvii  et  suiv.  —  Charles  VII  se  montra  ému  de  la 
retraite  des  présidents.  De  Mehun-sur-Yèvre,  le  13  juin  [1536],  il  écrivait  aux 

ambassadeurs  castillans  accrédités  prés  du  concile,  en  annonçant  l'envoi  du 
doyen  de  Bourges,  Robert  Lemaître  :  "  Quia  eciam  nobis  innotuit  quod  cardina- 
lis  S.  Crucis  et  présidentes  existenles  in  dicto  saci'O  Concilio  ex  parte  beatissimi 
patris  nostri  Pape  sine  conclusione  aliqua  recesserunt,  propter  quod  magna  pos- 
set  in  saucta  Dei  Ecclesia  turbacio  suboriri,  ut  super  hoc  dicto  sacro  Concilio  nos- 
Ira  innotescat  intencio,  eisdcni  nostris  ambaxiatoribus  per  decanum  supradictum 

nonmilia  (eisdcmj  de  nostra  mente  su])ei' liiisintimamus,  eisdem  patribus  sacri  Con- 
cilii  per  nostros  ambaxiatorcs  intimandaet  vobis  eliam  communicanda.  »  (Arcii. 

nat.,  Knil".  fol.  198  v.) 
6.  V.  plus  haut,  p.  Il,  12.  Aux  personnages  ])rimitivement  désignés  pour  compo- 

ser cette  ambassade  avaient  été  adjoints  Guillaume  Chartier.  Martin  (Juestel  et  le 
poète  Pierre  de  Nesson  (N.  Valois,  Nouveaux  tèmoirjnncjes  sur  Pierre  de  Nesson, 
dans  Honuniia,  t.  XXXV,  1906,  p.  278-283^. 
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avait  eu  le  (einps  de  réiléchir  ;  une  assemblée  du  elerfifé  de 

France  s'était  réunie  dans  l'intervalle  •  ;  au  clergé,  comme  au 
roi,  rengagement  de  laisser  le  saint-siège  user  de  tous  ses  droits 

en  France  avait  paru  excessif  et  dangereux.  Bref,  l'ambassade 
spéciale  que  Charles  transmettait  à  Bàle,  ainsi  qu  il  1  avait 

annoncé,  n'y  apportait  pas  des  [)ro[)osilions  aussi  nettement 

favorables  au  saint-sièg(>  ([ue  l'avait  fait  espérer  la  réponse  don- 

née à  l'archevêque  de  Crète.  Cependant  le  roi  se  préoccupait  de 

l'indemnité  promise.  Il  proposait  divers  systèmes  pour  procurer 
à  la  [)apauté  les  ressources  indispensables.  En  échange  des 

annates  et  autres  droits  abolis,  il  conseillait  d'attribuer  au  saint- 

siège  un  cinquième  des  revenus  de  tous  les  bénéiices  vacants  '. 
La  commission  saisie  de  cette  proposition  commença  par 

réduire  l'indemnité  de  moitié  (le  roi  s'y  était  résigné  d'avance) 
et  par  déclarer  que  le  pape  ne  toucherait  rien  ni  sur  les  couvents 

de  religieuses  ni  sur  les  béuélîces  venant  à  vaquer  par  suite 

de  permutation  '.  Puis  on  laissa  aux  Allemands,  notoirement 

opposés  à  toute  idée  d'allocation  ',  le  temps  de  rédiger  un  contre- 

projet,  qui  n'était  guère  qu'une  réédition  de  la  réponse  évasive 
du  11  mai  précédent  '.  Enfin,  malgré  les  protestations  de 

l'évèque  de  Burgos,  de  l'archevêque  de  Lyon,  de  l'écolàtre  de 
Liïbeck  et  de  Gesarini,  qui,  aux  noms  des  Castillans,  des  Fran- 

çais, des  Allemands  et  des  Italiens,  réclamèrent  l'exécution  des 
promesses  faites  au  pape,  le  concile  renvoya  les  ambassadeurs  de 

Charles  VII  avec  une  réponse  des  moins  satisfaisantes  :  l'alfaire 

1.  Hist.  de  la   Pragmal.  Suncl.  de  Bourges,  p.  i.x\. 

'1.  Ihid..  p.  i.xviii.  Cf.  un  mémoire  anonyme  chei'chaut  à  iircmiiuir  le  |)ape  contre 
le  danjrcr  de  se  fier  à  Charles  VII  et  aux  Français  :  ne  sait-il  pas,  par  expérience, 
que  le  roi  et  ses  ambassadeurs  font  toujours  le  contraire  de  ce  qui  a  été  pi'omis 
i^J.  Maller,  I,  435)?  Cf.  J.  Ilaller,  Die  Beiehnung ...,  p.  201,  203. 

3.   Bibl.  nat..ms.  lat.  15625,  fol.  177  v»;  J.  Haller,  Concil.  Basil..  I,    120;  IV,  202. 

».   V.  une  lettre  d"A.  Traversari  du  2  septembre  1  i35  ' Epistolfe,  col.  14  i). 
5.  '<  Responssio  inclite  nacionis  Germanice  facta  peticionibus  ambassiatoruni 

domini  Francorum  régis,  oblata  sacre  dcputacioni  pro  Communibus  die  jo\is 

xwi-julii  M"  CCCC»  XXXVI".  „  ;Ms.  lat.  15625,  fol.  176  y\'  J.  Haller.  I,  422,  421; 
IV,  210. 

Le  Pape  et  le  Concile.   II.  3 
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était  considérable,  g^rosse  de  difficultés  ;  certains  délégués 

avaient  besoin  den  référer  à  leurs  commettants  ;  on  avait 

reconnu  impossible,  pour  le  moment,  de  se  prononcer  avec  luna- 

nimité  nécessaire  (30  juillet)  •.  Et  les  choses  en  restèrent  là. 
On  savait  bien  pourtant  que  le  règlement  de  cette  question 

était  indispensable  pour  que  le  décret  de  suppression  des  annates 

pût  devenir  applicable,  et  l'on  nignorait  pas  que  cet  ajourne- 
ment formait,  pour  ainsi  dire,  Eugène  à  repousser  le  décret. 

Il  est  vrai  que,  au  point  où  en  étaient  les  choses,  les  pères  dési- 

raient presque  voir  li-  pape  persister  dans  son  opposition. 

IV 

De  plus  en  plus  les  hommes  de  Bàle  attribuaient  à  la  papauté 

le  rôle  d'un  rouage  secondaire.  Au  moins  parvenaient-ils  à 

mener  k  bien  la  grande  affaire  de  l'union  de  l'Eglise  grecque, 

dont  ils  avaient,  on  s'en  souvient,  assumé  la  responsabilité? 

Saisir  au  plus  vite  l'occasion  exceptionnelle  qui  s'offrait,  pro- 
fiter des  dispositions  favorables  des  Grecs,  que  pouvait  modifier 

d'un  moment  à  l'autre  quelque  cas  imprévu.  —  un  nouveau  pro- 

grès des  Turcs,  la  disparition  de  l'empereur,  celle  du  patriarche, 

—  tel  était  le  devoir  évident  du  concile  :  d'autant  que  son  inter- 
vention avait  eu  d  abord  pour  résultat  fâcheux  de  rompre  le  pro- 

jet de  conférence  en  Orient  concerté  entre  le  pape  et  Jean  Paléo- 
logue. 

Par  suite  de  retards  qui  ne  sont  pas  tous  imputables  aux  pères, 

et  où  l'on  a  vu  un  effet  des  intrigues  du  nonce  Garatoni  %  l'em- 
pereur et  le  patriarche  de  Constantinople  ne  donnèrent  leur  con- 

1.  .1.  Ilaller,  IV.  220.  22S.  Ms.  lat.  1502.  fol.  59  i-' :  Arcli.  nat.,  K  171 1\  fol.  105 

r"  :  Monuin.  Concil.,  II,  SO."?. 
2.  Ihid..  p.  8i:5:  J.    llaller.  IV.   i8.  5Î.  56.  57  :   Maiisi.  XXXI.  252.  25i. 



LES    PKHKS    VKl  I.I.NI     l'AlIli;    I.A    l,ol    Al  \    (.Hi:(:.S  ')') 

sentement  au  décret  du  7  septembre  \i'M  qu'au  mois  de 
novembre  de  1  année  suivante.  Encore  exigèrent-ils  diverses  modi- 

fications, que  les  envoyés  du  concile  se  lirent  fort  de  leur  obte- 
nir. Au  mois  de  février  1436,  les  pères  furent  enfin  fixés  sur  ces 

deux  points  :  jamais  les  Grecs  ne  viendraient  à  Bàle  ;  mais  ils 

acceptaient  de  se  rendre,  à  partir  du  mois  de  juin,  dans  le  lieu 

que  le  concile  aurait  choisi  parmi  ceux  qu'avait  prévus  le  décret, 

c'est-à-dire  soit  en  une  ville  ou  localité  d'Italie,  soit  à  Bude,  en 
Hongrie,  soit  à  Vienne,  en  Autriche,  soit  enfin  en  Savoie.  Les 

Grecs  insistaient  cependant  très  énerg-iquement  pour  que  le 
concile  fixât  son  choix  sur  un  lieu  situé  au  bord  de  la  mer  ' . 

Or,  les  pères  attendirent  d'abord  au  14  avril  pour  accor- 
der aux  Grecs  les  modifications  réclamées  ~.  Puis,  au  lieu  de 

leur  faire  une  concession  avantageuse  à  tous  égards,  et  de  se 

hâter  de  fixer  le  rendez-vous  du  synode  gréco-latin  sur  quelque 

point  de  la  côte  italienne,  ils  élargirent  le  champ  de  leurs  inves- 
tigations :  violateurs  de  leur  propre  décret,  ils  portèrent  leurs 

vues  même  sur  des  villes  qui  n'étaient  ni  Bude,  ni  Vienne,  et  qui 
ne  se  trouvaient  ni  en  Italie  ni  en  Savoie.  Ils  ouvrirent  une  sorte 

de  concours  entre  des  cités  dont  plusieurs  devaient  soulever  des 

objections  irréductibles,  non  seulement  de  la  part  du  pape,  dont 

ils  ne  se  souciaient  guère,  mais  aussi  de  la  part  des  Grecs,  qu'il 
était  insensé  de  traiter  avec  un  pareil  sans-façon.  G  est  ainsi 

qu'ils  songèrent  à  Strasbourg,  surtout  à  Avignon.  On  eût  dit  que, 

sûrs  d'imposer  partout  et  toujours  leurs  préférences,  ils  se  fai- 

saient un  jeu  dépasser  d'un  projet  à  un  autre  et  de  tenir  en  sus- 

pens jusqu'au  dernier  moment  l'Eglise  d'Orient  et  la  papauté 
romaine,  comme  pour  mieux  affirmer  leur  universelle  omnipo- 
tence. 

Aux  villes  qui  briguaient  lavantage  de  devenir    le    siège    du 

1.  Mansi,  XXIX,   125,  126;Cecconi,  p.  clxiv,    clxvi,  clxxvi,    clxxix,    clxxxii, 
CLXXXIV,  CLXXXV. 

2.  Mansi.  XXIX,  21  ;  Mnnuin.  Concil..   II.  875,  876. 
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concile  d'union  ils  imposaient  diverses  conditions,  celle-ci,  entre 

autres  :  contribuer  aux  frais  de  transport  et  d'entretien  des  Grecs 
en  Occident  par  un  prêt  de  70.0UÛ  ducats,  qui  devait  être  elîec- 

tué  dès  le  mois  de  janvier  1437,  et  que  suivraient,  s'il  était 
nécessaire,  deux  ou  trois  autres  prêts  de  o.OOO  ducats  chacun  '.  Or, 

dès  la  fin  de  l'été  de  1436,  les  réponses  affluèrent.  Celles  de 
Sienne  -  et  de  Vienne  étaient  insuffisantes  •',  celle  de  Gênes  vague 

et  embarrassée  '*.  Venise  souscrivait  bien  aux  conditions  des 
pères  et  mettait  à  leur  disposition  une  ville  quelconque  du  Prioul, 

Udine,  par  exemple  :  mais  Venise  était  la  patrie  d'Eugène  IV, 
et  ̂ 'enise  s'obstinait,  malgré  les  ordres  du  concile,  à  interdire 

l'entrée  du  Frioul  au  patriarche  d'Aquilée.  qu'elle  en  avait  expulsé 
longtemps  auparavant  ;  cela  suffisait  à  rendre  ses  olTres,  aux 

yeux  des  pères,  inacceptables  ■'.  Le  duc  de  Milan  se  flattait,  je 

ne  sais  pourquoi,  que  le  choix  d'une  des  villes  de  ses  états, 
Pavie,  Crémone,  Parme  ou  Plaisance,  serait  agréable  à  Sigis- 

mond.  et  il  faisait  observer  que  son  alliance  avec  le  roi  d'Aragon 
le  mettait  à  même  de  fournir  au  concile  les  quatre  galères 

armées  nécessaires  tant  au  transport  des  Grecs  qu  à  la  garde  de 

Constantinople  ''.  Enfin,  de  Florence   surtout  arrivèrent  des  pro- 

1.  Instructions  de  mai  1  i36  Bil)l.  iial..  nis.  lat.  1502.  fol.  'ô6  v:  Monum. 
Concil.,  II,  902  . 

2.  Baptiste  de'  Bellanti,  accrédité  par  lettres  du  8  août  1  i36  nis.  lat.  15625, 
fol.  18.'5  r°),  apporte  la  réponse  de  Sienne  le  i  septembre  J.  Ilaller,  W.  258;. 

3.  Réponse  du  duc  .\lbert  d'.Vutriche  datée  d"Ij;lau,  le  20  juillet  1436  Arch. 
nat.,  K  1711",  fol.  68  r";  :  la  jruerre  qu'il  a  lonjrtemps  soutenue  contre  les  Bohé- 

miens et  les  Moraves  lui  ote  la  possibilité  de  faire  le  prêt  e.\igé.  Cf.  .tneas  Syl- 
vius,  De  rehus  Basileee  gestis.  p.  65  :  J.   Haller,  IV.  245. 

4.  Réponse   du   2  octobre     ms.  lat.  15625,  fol.  198  v"). 
5.  Réponse  du  3  juillet,  incomplète  et  peu  satisfaisante  au  point  de  vue  pécu- 

niaire (K  1711*,  fol.  69  r"  :  cf.  J.  Haller,  I,  145,  note  4  .  Rapport  de  Simon  délia 

^'alle  et  ofTres  du  patriarche  d'Aquilée  du  3  août  ihid.,  IV,  231^.  Lettre  du  doge 
du  29  août,  lue  à  Bàle  le  15  septembre  K  1711»,  fol.  75  r°  ;  ms.  lat.  1502,  fol.  25 

Vj.  Nouvelles  explications  de  Simon  délia  ̂ 'alle.  du  30  octobre  'J.  Haller.  IV, 
319).  Nouvelle  lettre  du  doge,  du  31  :  il  maintient  ses  offres  et  parait  croire 

qu'elles  sont  agréées  ,ms.  lat.  15625.  fol.  210  r"j.  Cf.  Sanudo  Murat..XXII, 1042). 

6.  Réponses  datées  de  Milan,  le  10  juillet  K  1711»,  fol.  65  r"  ;  ms.  lat.  1502, 
fol.  63;  ms.  27  de  Genève,  n"  23:,  lues  à  Bàle  le  11  août  Monum.  Concil.,  H, 

905  ;J.  Haller,  IV,  241  .  Créances  données,  le  11  juillet,  à  l'évèque  d'.Vlbenga   et 
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positipns  pleinement  satisfaisantes,  et  qui  dépassaient  même, 

à  certains  éj^ards,  les  demandes  des  pères. 

La  république  ollVait  de  [)réter.  jjour  commencer,  jusqu'il 
100,000  Uorins.  Pour  toutes  les  questions  à  régler  au  sujet  des 
garanties  de  reml^oursement  et  des  locations  de  maisons,  elle 

s'en  rapportait  aux  cardinaux  Cesarini,  Cervantes  ou  Aleman. 
Elle  fournissait  les  quatre  g-alères  et  la  troupe  requises.  Elle 

allait  jusqu'à  promettre  qu'elle  se  ferait  incorporer  au  concile  et, 

par  la  bouche  de  son  syndic,  jurerait  l'observation  des  décrets. 

Dès  qu'elle  en  serait  requise,  elle  userait  auprès  du  pape  de 

son  influence  et  de  celle  de  ses  alliés  pour  l'amener  à  se  confor- 
mer lui-même  à  ces  décrets  K 

C'est  à  peine  si  ces  offres  furent  dépassées  par  celles  d'Avignon, 

dont  la  réponse,  d'ailleurs,  se  fit  attendre  plus  longtemps. 
Avignon  se  bornait  à  prêter  les  70.000  ducats  exigés  par  les 

pères,  mais  fournissait  gratis,  outre  les  trente  maisons  réclamées 

à  Christophe  de  ̂ 'ellate  (ms.  lat.  13623.  fol.  12»  v°),  le  17  août  à  Benoît  de  Forli 
(fol.  183  r".  Déclaration  de  ce  dernier,  du  31  (J.  Haller,  IV,  254).  Laissez-passer 
du  13  juillet  ihid.,  I,  145,  note  2).  Cf.  le  long  discours  prononcé  par  ̂ Eneas  Syl- 
vius,  le  16  novembre,  pour  recommander  au.\  pères  le  choix  de  Pavie  [De  rébus 
Basilese  gestis,  p.  65  ;  Pu  II  olim  Sylvii  Piccoloniini  Sen.  onitiones  polUiae  et 
ecclesiasticx,  Lucqties,  1735,  I,  3;  Mansi,  XXX,  1096). 

1.  G.  Morelli  (Delizie  d.  eruditi  Toscani,  XIX,  150).  Réponse  du  3  juillet  (K 

1711",  fol.  30  V"  ;  ms.  lat.  15625,  fol.  123  v°  ;  Cecconi,  p.  ccxxxix).  Lettres  de  la 
seigneurie  du  3  juillet  et  du  \-2  août  Jbid.,  p.  ccxlii-ccxliv).  Rapport  de  Gaspard 
de  Pérouse  du  18  août  J.  Haller,  IV,  247).  Délibération  du  26  (Arch.  d'État  de 
Florence,  Consu/<e  e  pr.T/jc/ie,  53,  fol.  56  v").  Réponse  complémentaire  du  28  (K 
1711'',  fol.  83  r°  ;  ms.  lat.  13625.  fol.  199  v°  ;  Cecconi,  p.  ccxlviO.  Pouvoirs  donnés 
le  28  août  aux  cardinaux  Cesarini  et  Cervantes  (G.  MiiUer,  Dociimenti  sulle  rela- 
zioni  délie  cille  Toscane  colV  Oriente  crisliano  e  coi  Tiirchi,  Florence,  1879,  in^", 
p.  161).  Cedula  producta  per  mercatores  reç/entes  in  Basilea  banchiim  de  Medi- 
cis  (K  1711",  fol.  84  V")  :  «  Item,  ut  omnimoda  certitudo  de  eorum  devotione 
habeatur  et  observancia  gerendorum  per  sacrum  Consilium  et  gestorum,  quod 
dicta  civitas  se  in  Concilio  incorporabit.  et  per  suum  sindicum  décréta  ipsius 
servare  promittet...  Item,  dicta  communitas,  ad  omnem  rcquisitionem  sacri  Con- 
cilii,  interponet  partes  suas  cum  Papa,  ctiam  confederatorum  intercessiones  indu- 
cendù,  pro  observantia  decretorum,  et  ad  complanandum  ad  honorem  sacri  Con- 
cilii  omnes  contentiones  urgentes  inter  provisos,  postulâtes  et  electos.  Et  spe- 
rat  laliter  nperari  quod  sacrum  Concilium  poterit  merito  contentari.  »  Cf.  des 
lettres  de  la  seigneurie  du  5  septembre  et  du  30  octobre  Cecconi,  p.  ccl,  ccm). 
Les  dernières  offres  de  Florence  furent  communiquées  au  concile  le  5  novembre 
(J.  Haller,  IV,  321). 
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pour  le  logement  des  Grecs,  trente  autres  maisons  destinées  aux 

prélats  ou  aux  ambassadeurs  et,  de  plus,  pendant  un  an,  le  pain 

et  le  vin  nécessaires  à  la  nourriture  de  sept  cents  Orientaux  ̂  

Ces  derniers  avantaj^es  étaient-ils  tellement  considérables 

qu'ils  dussent  faire  mépriser  les  olfres  de  Florence  ?  Florence 
était  en  Italie,  par  conséquent  au  nombre  des  villes  prévues  par 

le  décret,  où  les  Grecs  s'étaient  engagés  à  se  rendre  ;  bien  que 
non  située  au  bord  de  la  mer,  elle  avait  toute  chance  de  leur  con- 

venir '.  Florence  ne  pouvait  soulever  d'objection  de  la  part  d'Eu- 

o-ène  IV,  qui  venait  d'y  résider  longuement.  Florence  enQn,  chose 

plus  curieuse,  avait  l'agrément  du  roi  de  France. 

Quelques  mois  auparavant,  Charles  VII  s'était  flatté  d'attirer 

le  concile  en  France  :  il  avait  donné  pour  instructions  à  l'am- 

bassade dont  j'ai  parlé  d'exhorter  d'abord  les  pères,  ensuite 
Eugène,  à  porter  leur  choix  sur  Lyon,  sur  Vienne  (en  Dauphiné) 

ou  sur  Avignon  ̂ .  Les  Lyonnais,  alléchés  déjà  par  l'annonce  de 
la  démarche  royale,  avaient  même,  au  passage,  offert  quatre 

aunes  d'écarlate  à  l'un  des  ambassadeurs  du  roi,  afin  de  mieux 

stimuler  son  zèle  en  leur  faveur  '*.   A  Bàle  pourtant,  la  solution 

1.  Dès  le  7  juin,  le  concile  avait  accrédite  près  des  syndics  et  conseil  d'Avi- 
},'non  le  docteur  endroit  Uayniond  Talon,  en  réclamant  une  prompte  réponse  et 

une  réponse  en  forme  authentique,  attendu  que  l'affaire  en  question  e.\ig;eail 
beaucoup  de  célérité  lArch.  d"yV\  ijjnon,  boîte  76,  n"  bi).  Cependant  le  conseil  de 
\  ille  ne  donna  son  avis  que  le  23  septembre  .1  Haller,  W,  290),  et  la  réponse 

définitive  des  syndics,  du  conseil  et  du  peuple  n'est  datée  que  du  3  octobre  {m». 
lat.  1502,  fol.  27  r"  ;  ConctV.  Basil.,  V,  \11  ;  c(.  Monnm.  Concil.,  II,  908.  C'est 
alors  seulement  que  les  Avi{<nonnais  dirij;èrent  vers  lîâle  une  ambassade  com- 

posée de  Jacques  (ruillot  d'Orléans  et  de  Jean  Trolhin,  qu'ils  recommandèrent, 
par  lettre  du  »  octobre,  à  la  nation  espagnole  du  concile  ;'K  1711",  fol.  86  r"). 
Cette  réponse  ne  fut  lue  à  Bâle  que  le  26  octobre,  en  même  temps  que  des  lettres 
du  cardinal  de  Foix  et  du  conseil  de  Provence  (J.  Haller,  IV,  309).  Un  mémoire 

énumérant  les  avantages  d'Avignon  fut  lu  à  Bàle,  le  7  novembre,  par  Raymond 
Talon  [ibid..  p.  323). 

2.  Quoi([ue  Palcologue  eût  exprimé  de  la  méfiance,  en  général,  pour  toutes  les 

ré])id)liques  cti'tiaYes),  autres  qu'Ancône  (Cecconi,  p.  clxxxv).  Cet  argument  fut 
invocjué  conlie  Florence  par  Isidoie  de  Rosate,  le  6  novembre  1436  iJ.  Haller, 
IV,  322  ,  puis,  à  Avignon,  au  printemps  suivant,  par  des  émissaires  du  concile 
{ibid..  I,  455  . 

3.  J,  Haller,  I,  401,  '.16. 

'i.  J.  \'aesen,  Un  projet  de  Iranslation   du  concile   de   B:\le   à   Lyon    en    i4-'t6, 
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l\t)nnaiso  avait  soulevé  clos  objections'  ;  les  pères  d'ailleurs  vou- 

laient connaître,  avant  de  piendrc  un  parti,  tous  les  rt'-sidtats  de 

leur  enquête  •'.  A  Bologne,  où  se  rendit  ensuite  lainbassade 
française,  et  où  le  pape,  se  souvenant  des  promesses  faites  pré- 

cédemment à  son  envoyé  rarchevècjue  de  Crète,  s'attendait  à  de 
tout  autres  offres  de  la  part  du  roi  de  l'rance  ',  les  ouver- 

tures de  Charles  VII,  présentées  timidement,  se  heurtèrent  à  une 

résistance  invincible.  C'est  en  pleurant  et  en  étalant,  pour  ainsi 

dire,  ses  infirmités  sous  les  yeux  des  envoyés  français,  qu'Eugène 

leur  démontra  l'impossibilité  où  il  était  de  franchir  les  Alpes.  Pour 

qu'il  eût  la  consolation  d'assister,  avant  de  mourir,  à  la  réforme  de 
ri'^glise  et  à  la  conversion  des  Grecs,  il  fallait  que  le  concile  se 

tînt  en  Italie  :  il  suppliait  donc  qu'on  fit  choix  de  Rome,  de  Pise. 

de  Florence  ou  de  Sienne.  Or,  l'intérêt  du  roi  René  obligeait  tou- 

jours Charles  VII  à  se  concilier  coûte  que  coûte  la  faveur  d'Eugène 
IV.  Consulté  par  ses  ambassadeurs,  le  roi  de  France  leur  répondit, 

en  sacrifiant  ses  préférences,  qu'ils  prissent  soin  d'appuyer  les 

demandes  du  pape  :  si  bien  qu'au  mois  d'octobre  les  mêmes  ambas- 
sadeurs reparurent  à  Bâle,  ralliés  au  projet  italien,  déclarant  très 

convenable  le  choix  de  Rome,  de  Pise,  de  Florence  ou  de  Sienne, 

et  exhortant,  au  nom  du  roi,  leurs  comjjatriotes  de  Bàle  à  faire 

triompher  une  de  ces  solutions  '.  Charles  VII,    de  son  côté,  écri- 

dans  la  Rev.  des  Quesl.  histor..  XXX  1S81),  563.  Cf.  une  lettre  écrite  par  les 

Lyonnais,  le  13  juin,  au  cardinal  de  Rochetailléei'È/J..  p.  565  ,  qui  ne  se  trouvait 
pas  alors  à  Bàle.  comme  le  suppose  J.  Vaesen. 

1.  La  ville,  disait-on,  venait  d'être  le  théâtre  d'une  aj^itation  populaire  {ibid., 
p.  066,  567;.  En  effet,  le  peuple  s'était  soulevé,  les  19  et  20  mai,  contre  le  consu- 

lat L.  Caillet,  Etude  sur  les  relations  de  la  commune  de  Lyon  avec  Charles  VU 

et  Louis  XI,  Paris,  1909,  in-s°.  p.  124  . 
2.  Réponse  du  30  juillet  {Monum.  Concil.,  II.  893  . 

3.  L'attitude  des  ambassadeurs  français  à  Bàle  avait  d'abord  paru  au  jiape 
satisfaisante:  par  lettre  du  18  juillet,  il  en  avait  exprimé  à  Simon  Charles  son 
contentement  J.  Haller.  I,  426  :  cf.  p.  419  :  IV.  \90:  Monum.  ConciL.  II,  891). 

Dans  la  suite,  il  s'étonna  qu'ils  eussent  traité  si  sommairement  la  question  du 
lieu  où  devait  se  tenir  le  svnode  J.  Haller,  I,  400  ;  cf.  IV,  228  :  Monum.  ConciL, 
II.  893). 

4.  Relation  du  27  octobre  1136  [ibid..  p.  908  ;  J.  Haller.  IV,  310).  Deux  de  ces 
ambassadeurs.  Guillaume  Chartier  et  Martin  Questel.  avaient  reçu  des  canon i- 
cats  du  pape,  le  28  septembre   J.  Haller,  I,  142,  note  5). 
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vait  aux  Castillans,  ses  alliés,  d'employer  leur  crédit  à  faire 
choisir  un  lieu  où  il  lut  aisé  au  souverain  pontife  de  se  rendre  ̂  

et  le  pape,  apprenant  que  les  g^ens  du  roi  luttaient,  à  Bàle,  en 

faveur  de  Florence,  en  exprimait  par  lettre  sa  gratitude  à 

Charles  VII  -. 

Dans  ces  conditions,  et  après  de  longs  débats  où  de  part  et 

d'autre  on  se  livra  à  des  efforts  désespérés,  comment  se  fait-il 

-que  la  solution  florentine,  si  simple,  si  favorable  à  l'union  des 

Eglises  et  à  l'entente  avec  le  pape,  ait  été.  en  fin  de  compte, 

impitoyablement  écartée  ?  On  l'a  dit  ̂ ,  c'est  qu'il  y  avait  à  Bàle 
un  parti  anti-italien,  dont  le  chef,  le  cardinal  Alenian.  voyait 

son  influence  grandir  chaque  jour  au  détriment  de  celle  de  Cesa- 
rini  :  parti  plein  de  préventions  à  1  égard  des  ultramontains  et 

nourrissant  je  ne  sais  quel  espoir  chimérique,  plus  ou  moins  incon- 

scient, de  ramener  la  papauté  sur  les  rives  du  Rhône.  C'est  sur- 

1.  I^cllre  adressée,  de  Loches,  le  25  septembre' 1436'  aux  ambassadeurs  du  roi 
de  Castilleà  Bâle  :  «  IMlecti  et  spéciales  amici.  ad  plénum  fuistis  informati  per 

oralores  nosti'us  quus  nuper  misimus  adsaci-um  Basiliense  Concilium  et  deinde  ad 
beatissimum  patreni  nostrum  Papam,  quantum  nobis  displiceret  continuacio  dif- 
ferenliaruni  que  hucusque  durai-unt  intcr  sanctissimum  patremnostrum  et  ipsum 
sacrum  Concilium.  que,  procurante  hostis  antiqui  malicia.  crescit  in  dies  :et.  licel 
singulis  rej^nis  dampna  aflerat,  nostro  tamen  regno  ampliora  inde  proveniunt 
incommoda.  Eapropter  vos  afTectuose  ro^ramus  quatinus super  sedatione  ipsarum 
difTerenliarum,  et  ut  patres  sacri  Concilii  velint  cundescendere  ad  aliquem  locum 
in  que  dictus  beatissimus  paler  noster  commode  possit  personaliter  cum  dicto 
sacro  Concilio  convenire  pro  reduccione  Grecorum  et  consumacione  illorum  sanc- 
torum  operum  propter  que  sacrum  Concilium  consrrejratum  est.  velitis  interpo- 
nere  vices  vestras,  et  in  exccucione  premissorum  nperam  dare  efficacem.  »  Arch. 

nat..  K  1711*,  fol.  85  v".) — Beaucourt  (III.  338  parait  supposer  que  cette  lettre 
fut  placée  sous  les  yeux  du  pape  par  les  ambassadeurs  du  roi.  ce  qui  est  de  toute 
impossibilité. 

2.  Rinaldi.  IX.  236:  Cecconi.  p.  cclxx\i.  —  Pi'écédemmfnt.  le  pape  a\ait  cru 
savoir  que  Charles  VII  envoyait  à  Bàle  Philippe  de  Coëtquis.  archevêque  de  Tours, 

el.Iean  (>harlier  pour  reconmiander  aux  pères  le  choix  d'une  \  ille  italienne. 
Quelque  satisfaction  (|u"il  en  ait  ténioij,'née  en  apparence,  et  quelques  compli- 

ments qu'il  ait  prodifrués,  à  cette  occasion,  à  l'archevêque  de  Tours  lettres  du 
30  août  I  136  :  .\rch.  du  Vat..  lieg.  359.  fol.  303  v:  J.  Ilaller.  I.  427  :  G.  Marini. 

Degli  urchiiitri  ponli/irj.  II.  12  1  ,  le  souvenir  du  rôle  qu'avait  .joué  jadis,  à  Bàle. 
Philippe  de  Coëtquis  ne  laissait  pas  que  de  lui  causer  quelque  inquiétude  :<■  Dum- 

modo  (ideliter  exponant  etpcrficiant  sibi  commissa  ».  écrivait-il  à  Jean  d'Étampcs 
(Rey.  359,  fol.  301  r"  . 

3.  G.  Pérouse.  p.  197.  Cf.  J.  Ilaller.  I.  435:  ,Eneas  Sylvius  (éd.  Fea),  p. 67. 
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tout  que  la  plupart  des  pères  appréhendaient,  non  sans  raison, 

rascendant  cpie  le  pape  était  appelé  à  prendre  sur  un  concile  tenu 

en  Italie  et  présidé  parlai.  (  hiach  i^'iuirail-il,  en  pareil  cas,  de  la 

suprématie  conciliaire  ?  Ce  principe  essentiel  devait  être  sauve- 

i^ardé,  dût-on  retarder  ou  compromettre  l'union  des  Grecs  et  des 
Latins.  «  Si  le  pape,  écrivait  llricli  Stoekel,  parvient  à  attirer  le 

«  synode  en  Italie,  il  est  à  craindre  (jue  les  décrets  de  Bâie  ne 

((  soient  annulés  :  c'en  est  fait  de  la  réforme  et  de  l'autorité  des 
«  conciles  '  !    )> 

Ce  n'est  donc  pas  malj^ré  la  répugnance  du  pape  à  se  trans- 
porter en  Avignon,  mais  bien  plutôt  à  cause  de  cette  répugnance, 

que  les  pères,  en  majorité,  s'enflammèrent  pour  une  solution  ([ui 
offrait  tant  de  désavantages.  Deux  porte-paroles  du  duc  de  Milan, 

Isidore  de  Rosate  et  l'évéque  d'Albeng-a,  le  dirent  crûment,  au 
mois  de  novembre,  en  dénonçant  aux  pères  de  nouveaux  ((  mé- 

«  faits  »  d'Eug'ène  :  il  ne  convenait  pas  qu  un  pape  indigne,  un 
homme  de  scandale,  violateur  des  décrets  du  concile  et  de  ses 

propres  engagements,  fût  présent  à  im  synode  où  son  rang  lui 

assurerait  autorité  et  prééminence  ;  il  y  allait  de  l'indépendance 

et  de  la  sécurité  des  pères,  de  l'avenir  de  la  réforme,  du  maintien 
des  principes  -. 

A  vrai  dire,  cette  intransig-eance  n'était  pas  g-énérale.  La  dia- 
tribe des  Milanais  fut  interrompue  par  une  protestation  indignée 

d'un  clerc  de  la  Chambre,  à  laquelle  les  évèques  de  Cuenca  et 

de  Périg'ueux  et  l'un  des  ambassadeurs  bourguignons  s'asso- 

cièrent. L'évéque  de  Burgos,  les  cardinaux  Cesarini  et  Cervan- 
tes rappelèrent  le  concile  aux  convenances.  Deux   ambassadeurs 

1.  J.  Ilaller,  1,100,  104.  —  Mêmes  craintes  exprimées,  le  2.'H  mai  1437,  dans  une 
lettre  d'Etienne  de  Xovare  à  Sig^ismond  Deiitxche  Heichslufisnlilen,  XII,  225).  V. 
aussi  une  lettre  du  25  mars  1436  où  Cesarini  e.\prime  au  marquis  de  Mantoue  le 
désir  que  le  synode  se  transfère  dans  sa  ville.  Il  ajoute  :  «  Midtis  de  causis  hoc 
cuperem  :  tamen  valde  timeo  pi'opter  diffidentiam  quam  isti  ultramontani  capiunt 
de  Italicis,  et  presertimde  Papa.  •>  Archivio  (ionzaijra  de  Mantoue,  Carleygio  ileyl 

inviali   ecValtri  ne'Svizzeri,  E  wii,  n"  3. 
2.  .Vo/mm.  Coflc^7.,  II,  910,  911  ;  J.  Ilaller,  IV.  320.321. 
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de  Charles  VII,  Simon  Charles  et  Guillaume  Chartier.  montrèrent 

les  déplorables  conséquences  du  conflit,  la  guerre  qui  en  résul- 

tait déjà,  par  exemple,  dans  le  diocèse  d'Albi^,  prônèrent  le  choix 

d'un  lieu  où  se  pût  réaliser,  avec  le  concours  du  pape,  l'apaise- 
ment j^^énéral,  osèrent  même  parler  de  la  prééminence  du  saint- 

sièg-e  et  invocjuer  le  principe  monarchique  qui  n'avait  pas  cessé 

de  régir  la  constitution  de  l'Église  *.  Bref,  Florence  eut  les  suf- 
frages de  Cervantes  ^,  de  Cesarini  \  de  Charles  VII,  dont  des 

lettres  fort  explicites  furent  exhibées  à  cette  occasion,  et  dont 

les  sujets  furent  invités  à  suivre   l'indication  royale  ̂ .   Et  cepen- 

1.  Où  20.000  chevaux  battaient  la  canipaj,'ne  à  la  suite  du  jugement  rendu  par  le 
concile  en  faveur  de  lîernard  de  Casillac. 

2.  Moniim.  Concil..  II,  911  :  J.  Ilaller.  IV,    320-322. 

3.  C"est  la  seule  ̂ ille  qu'il  nomme  dans  sa  ccdule.Il  ajoute  cependant:  «Et  nichi- 
lominus  si  alius  locus  ydoneus,  et  ad  quem  S.  D.  N.  possit  commode  accedere, 
per  sacrum  Concilium  elijratur,  illi  ego.  pro  bono  pacis  et  concordie,  consentio.  » 
(Arch.  nat.,  K  1711".  fol.  232    v".) 

'i .  Lettres  de  félicitations  adressées  par  le  pape  aux  deux  cardinaux  le  12  sep- 
tembre (J.  Ilaller,  I,  428,  429  ,  puis  le  15  décembre  1436  (K  1711%  fol.  101  r"  ;  lettre 

pul)liée  sous  la  date  de  1437  par  Rinaldi,  IX,  273,  et  par  Gecconi,  p.  cclxxviii).  Cf. 
J.  Ilaller.  I,  430,  435,   438. 

5.  Monum.  (Joncil.,  11,919;  J.  Ilaller,  R',  348.  Lettres  passées  en  Grand  Gon- 
seil.  à  Issoudun.  le  9  novembre  1436,  et  exhibées  à  Bàle  par  Simon  Charles  dans 

l'assemblée  générale  du  5  décembre  :  «  Considérons  que  la  ville  de  Florence, 
pnur  jjluseurs  raisons,  est  lieu  convenable  et  assez  aisié  pour  l'une  et  l'aultre 
partie  à  faire  ladicte  convencion,  et  que  par  raison  nostre  dit  saint  Père  ne  devra 
faire  difficulté  de  y  venir  en  sa  personne,  et  aussi  ne  devront  faire  les  ambassa- 

deurs desditz  Grecz,  j)our  ce  que  ledit  lieu,  où  qu'ilz  descendent  et  arrivent,  soit 
|)ar  mer  ou  par  terre,  leur  sera,  tant  d'un  costé  que  d'aultre,  bien  aisié  et  conve- 

nable, considerans  aussi  que  ceulx  de  ladite  ville  de  Florence,  comme  entendu 

avons,  ont  fait  de  gransotl'res  touchant  le  recueil  et  despense  desditz  Grecz  et  aultre- 
mcnt.  de  ce  qu'ilz  ont  esté  requis  :  pour  ces  causes  et  aultres  à  ce  nous  mouvans^ 
nous  a  semblé  et  semble  que,  pour  faire  ladite  convencion,  ladite  ville  de  Florence 

est  lieu  très  convenable,  etd'icellui,  pourlesdites  causes,  sommes  contens  et  l'avims 
agréable.  Pour  (juoi  nous,  conlians  à  plain  des  sens,  preudommie,  lovaulté  et 
bonne  expérience  de  nos  amez  et  feaulx  conseillers  Symon  Charles,  chevalier, 

M'  Alain  de  (^octivy,  Guillaume  Charretier,  Nicole  de  la  Chappelle,  Martin  Ques- 
tel  et  Pierre  de  Nesson.  lesquelx  despievà,  pour  ces  causes  et  aultres,  avons  en- 
voiez  devers  nostredit  saint  Père  et  audit  Concile,  à  iceulx  mandons...  que... 

nost redite  entencion. ..  i-emonstrent  de  par  nous  audit  saint  Concilie, ...  en  les 
requérant...  que..  .  voueillent  ledit  lieu  de  Floi-ence  accepter  et  avoir  agréable... 
et  ce  signifier  à  nostredit  saint  Père, ...  et  à  ce  faire  les  induisent,...  ainsi  que 
mieulx  faire  le  sauront...  Kn  mandant  à  tous  noz  officiers  et  subgiez  estons  oudit 
C(jncille,  priant  et  requérant  noz  bicnveillans  et  aliez  que  en  ce  leur  adhèrent,  et 
à  la  poursuite  de  ceste  chose  assistent  avecqueseulx,  et  y  facent  en  leur  endroit 
tout  le  bien  et  devoir  que  faire  pourront,  à  nostre  entencion...  »  (Bibl.  nat.,  nis, 
Int.  15025.  fol.  206  r"  ;  Bibl.  Laurentienne.  plut.  xvi.  ms.   13,  fol,  269  r".) 
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dant,  sous  la  poussée  des  passions  dv  la  majorité,  d'étranges 
compromissions  se  produisirent. 

Non  seulement  des  prélats  français,  tels  (|ue  larchevêque  de 

Lvon,  se  joignirent  au  cardinal  Aleman  pour  recommander  la 

solution  avignonnaise  ̂   ;  mais  les  ambassadeurs  de  Charles  Vil 

eux-mêmes,  après  avoir  indiqué  Florence,  nommèrent  Avignon 

comme  digne  de  fixer  le  choix  des  députations  -.  11  n'est  pas 

jusqu'à  Cesarini,  si  pénétré  pourtant  du  besoin  de  se  rapprocher 

d'Eugène,  si  sceptique  à  l'égard  des  promesses  avignonnaises  et 
si  désireux,  au  fond,  de  ramener  le  concile  en  Italie  ',  qui,  après 

avoir  démontré  la  nécessité  de  la  présence  du  pape,  n'ait  lait 

lire  une  cédule  où,  avant  les  villes  italiennes  d'Udine,  de  Pavie, 

de  Parme  et  de  Florence,  il  nommait  Bâle  et  Avignon  '♦. 
Malgré  les  protestations  de  divers  ambassadeurs  i  aragonais, 

portugais,  castillans  ̂ ),  la  majorité,  dans  chacune  des  députations, 

ne  tarda  pas  à  se  prononcer  pour  la  triple  solution  suivante  : 

le  concile  demeurerait  à  Bàle.  ou,  si  les  Grecs  refusaient  d'}' 

venir,  se  transférerait  à  Avignon,  ou  enfin,  si  les  Grecs  n'accep- 
taient pas  ce  dernier  rendez-vous,  se  transporterait  en  Savoie. 

Cette  bizarre  solution  fut  adoptée,  le  o  décembre,  en  assem- 

blée générale,  par  2i2    voix  sur  3.')."),  c'est-à-dire   par    une  majo- 

1.  J.  Haller.  IV.  323.  32.s.  341:  Momiin.  Cnncil..  II.  912.  Cl".  G.  Pérouse. 
p.  211. 

2.  .1.  Haller.  IV.  340  ;  Moniim.   Concil.,  II,  917. 

3.  Ihid.,p.  913.  917-919:  J.  Haller.  I,  100  ;  IV,  327.  336  :  G.  Pérouse.  p.  216. — 
On  se  rappelle  que  Cesarini.  le  23  mars  1436,  avait  exprimé  au  marquis  de  Man- 

toue  un  vif  désir  de  voir  le  concile  se  transférer  dans  ses  étals  (\'.  plus  haut, 
p. 41,  note  1  . 

4.  Le  21  novembre  1436.  Il  stipulait,  à  vrai  dire,  que  ces  choi.x  auraient  l'assen- 

timent de  l'empereur  et  du  patriarche  de  Constantinople.  puis  que  les  Avi^mon- 
nais  effectueraient  avant  la  fin  de  janvier  le  prêt  de  70.000  florins,  etc.  En  dernier 

lieu,  il  ajouta  aux  villes  qu'il  avait  désij^nées  le  nom  de  Vienne  Bihl.  nat..  ms. 
lat.  15625,  fol.  204  r"  ;  ms.  lat.  13627.  fol.  201  v°  ;  Arch.  nat..  K  1711\  fol.  231  v"  : 
Bibl.  Laurentienne.  plut.  xvi.  ms.  13.  fol.  329  ;  cf.  J.  Haller,  IV,  340;  Mnnum. 
Concil..  II,  917  . 

5.  /hirf..  p.  918,  919  ;  J.  Haller,  I,  100;  IV.  346-348.  Les  Castillans  mirent  en 
avant  le  nom  de  Séville,  mais  eurent  le  bon  sens  de  ne  pas  insister  ,K  171P,  fol. 

231  v°;. 
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rite  égale  à  plus  des  deux  tiers  des  votants.  Encore  convien- 

drait-il d  y  joindre  soixante-neuf  su(Trag-es  de  pères  qui  nom- 
mèrent Avignon  ou  la  Savoie  soit  en  première,  soit  en  seconde, 

troisième  ou  quatrième  lignes,  ou  simplement  qui  déclarèrent  se 

rallier  au  vœu  delà  majorité.  Celle-ci,  grossie,  dit-on,  de  recrues 
faites  au  dernier  moment,  et  composée  en  grande  partie  de  clercs 

de  rang  inférieur  embrigadés  pour  la  circonstance  ',  comprenait 
pourtant  un  cardinal  Louis  Aleman).  deux  patriarches,  deux 

archevêques,  treize  évêques,  vingt-six  abbés,  en  somme,  qua- 

rante-quatre prélats  sur  cinquante-deux. 

Les  ambassadeurs  de  Gastille  n'avaient  nommé  Florence 

qu'en  quatrième  ligne,  après  Bàle,  Avignon  et  Genève,  et  Ion 

avait  vu  jusqu'à  des  représentants  de  Charles  ̂ 'll,  les  arche- 
vêques de  Lyon  et  de  Bourges,  les  évêques  d  Orléans  et  de 

Digne,  se  prononcer  soit  pour  Bàle,  Avignon  et  la  Savoie,  soit 

pour  Avignon  en  première  ligne.  Les  villes  italiennes  n'avaient 

obtenu  qu'un  nombre  de  suffrages  inférieur  :  Rome  et  Bologne 
une  voix  chacune  ;  Udine  vingt-cinq;  Pavie  ou  Parme  trente- 

deux  ;  Florence  soixante-cinq.  Des  soixante-cinq  membres  du 

concile  qui  avaient  ainsi  opté  pour  la  seule  solution  raisonnable, 

vingt-sept  seulement  s'étaient  abstenus  d'indiquer  sur  leur  bulle- 
tin une  combinaison  différente  ;  parmi  ces  derniers,  il  est  vrai, 

figurent  Simon  Charles,  Guillaume  Chartier,  Martin  Questel, 

trois  des  ambassadeurs  de  Charles  VII  ~. 

1.  Jean  de  Torqucmada,  ftesponsù)  in  hlasphemiam  Mansi,  XXXI,  109)  ;  Jean 
de  Palomar,  QuHtsdn  cui  parendiiin  est  (Dnllin^cr,  Beitriiçfe....  II,  430)  ;  Casus 
(Cecconi,  p.  cccxxvni)  ;  Jùieas  Sylvius,  Epistola   relractatoria   éd.  Fea,  p.  9). 

2.  Bibl.  nat.,  ms.  lai.  15625,  fol.  292  v»  ;  .\rch.  nat.,  K  1711%  fol.  133  V  ;  Bibl. 
Laurenlienne,  plut,  xvi,  ms.  13.  fol.  319  v"  ;  Moniim.  Concil,  11.921  :  J.  Haller,  I, 
100,  li9,  note  i  ;  IV, 348  ;  Cecconi,  p.  cc.i.xi.  —  Vers  ce  nionient.  Eugène  IV  écri- 

vaità  Charles  d'Anjou  :  <<  Cum  if;ilur  inter  cetera  aperte  vidcamus  magnum  peri- 
culuni  imniinerc  in  factis  regni  Sicilie,  si  ab  Italia  recedcremus,  et  hoc  mjn  minus 
respicial  statum  carissimi  in  Chiisto  filii  nostri  Renati,  régis  Sicilie  illustris,  fra- 
tris  lui,  quam  noslrum  et  Kcclesic,  exhortamur  in  Domino  Devotionem  tuam  ut 
velis  instare  pênes  regiam  Serenitatem  ut,  juxla  desiderium  nostrum,  firmam 
teneant  {sic)  noniinalionem  factam  per  suos  oratores  de  civitate  Florentina,  que 
etiam  favet  parti  prcfati  régis,  et  in  ea   sententia  perseveret.  De  modis   auteni  et 
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Ainsi  le  projet  de  raineiuT  le  concile  en  Italie,  conformément 

au  vd'u  (lu  pape  et  au  désir  manifeste  des  Grecs,  se  trouvait 

écarté.  Connue  on  savait  déjà  cjue  ceux-ci  ne  voulaient  point 

venir  à  Bàle,  on  ne  leur  laissait,  en  réalité,  que  l'alternative 

de  deux  partis  également  désagréables,  puisqu'ils  compor- 
taient 1  un  et  1  autre  un  exode  en  pays  lointain.  La  Savoie,  dont 

le  duc  n'avait  même  point  donné  son  consentement  aux  pères', 

n'était  mise  là  que  pour  la  forme,  ou  plutôt  parce  qu'ayant  été 

mentionnée  dans  le  décret  du  7  septembre  143i,  les  Grecs  s'étaient 

en  quelque  sorte  engagés  à  s'y  rendre  :  on  comptait  arguer  de 
ce  consentement  éventuel  pour  les  forcer  à  accepter  le  rendez- 

vous  d'Avignon,  ville  un  peu  moins  éloignée  d'eux,  plus  proche  de 
la  côte;  et  par  laquelle  il  leur  fallait  nécessairement  passer  pour 

gagner  Genève  ou  Ghambéry,  Quant  au  pape,  on  disait  tout  haut 

qu'en  vue  de  l'union  il  sacrifierait  ses  convenances  personnelles  ; 
on  écrivait  à  Charles  VII  de  le  décider  à  venir  en  Avignon-  ; 

mais  on  n'ignorait  pas  le  peu  de  chance  qu'il  y  avait  de  résoudre 
Eugène  IV  à  un  si  long  voyage,  et  tout  bas  on  se  réjouissait  —  du 

moins  je  l'imagine  —  d'être  délivré  de  la  présence,  si  gênante  à 

certains  égards,  si  nécessaire  à  d'autres,  du  souverain  pontife. 
En  attendant,  Gesarini  refusait  de  conclure  conformément  au 

vote  de  la  majoi'ité.  Au  décret  de  la  dix-septième  session,  qu'on 
lui  opposait,  et  qui,  en  eifet,  précise  les  devoirs  du  président,  il 

répondait  en  invoquant  ceux  de  la  dix-neuvième  et  de  la  vingt- 

quatrième,  qui,  à  ses  yeux,  contenaient  des  engagements  irré- 

vocables :  pour  ne  point  s'écarter  des  termes  du  pacte  ainsi  con- 
clu avec  les  Grecs  les  7  septembre  1434  et  24  avril  143(),  il 

voulait  bien  conclure  en  faveur  de  la  Savoie,  mais  de  la  Savoie 

seule.  G  est  ce  que  dit,   à  son  tour,  le  cardinal  Cervantes. 

provisiouibus  pcr  nos  cogitatis  et  adhibitis  circa  t'aota  Regni  in  favoreni  ipsiiis  refais 
recldet  e.\  nostra  conclusione  lalius  certiorem  venerabilis  t'rater  noster  Johannes, 
episcopus  Morinensis.  »  '^Arch.  Vat.,  Hecf.  359,  fol.  290  r".) 

1.  V.  une  réponse  donnée  par  le  duc,  le  12  septembre,  aux  questions  que  lui 

avait  posées  le  concile  le  l''"  du  mois  ;ms.  lat.  15625.  fol.  203  v°). 
2.  J.  Hallei-,  I,  141. 
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Pour  obtenir  une  conclusion  entièrement  conforme  au  vote  de 

l'assemblée,  il  fallut  donc  recourir  au  cardinal  Aleman.  Celui-ci, 
à  vrai  dire,  ne  se  iit  point  prier.  Agissant  à  défaut  des  présidents, 

comme  le  membre  du  concile  le  plus  élevé  en  rang,  il  proclama 

la  décision  du  synode,  ajoutant  qu'elle  lui  paraissait  juste  et 

sainte,  et  qu'il  ne  tiendrait  pas  un  langage  différent  à  Tarticle  de 
la  mort  (o  décembre  1  i3(l)  '. 

De  tous  ceux  dont  les  pères  bravaient  ainsi  l'opposition, 
Charles  VII  fut  celui  qui  leur  en  sut  le  moins  mauvais  gré.  Si, 

par  égard  pour  le  pape,  ou  plutôt  par  dévouement  aux  intérêts  du 

roi  René,  il  avait  recommandé  le  choix  de  Florence,  celui  d'Avi- 
gnon concordait  trop  avec  le  vœu  de  ses  sujets  et  avec  ses  réelles 

préférences  pour  qu'il  ne  s'inclinât  pas  devant  une  décision  en 

laquelle  il  se  plaisait  à  reconnaître  l'inspiration  du  Saint-Esprit. 
Les  demandes  que  le  concile  se  hâta  de  lui  présenter  trouvèrent 

donc  auprès  de  lui  un  favorable  accueil  :  il  voulut  bien  exhorter 

le  pape  et  les  Orientaux  à  se  contenter  du  choix  d'Avignon  ;  il 
insisterait  auprès  des  magistrats  de  cette  ville  pour  obtenir  la 

prompte  exécution  de  leurs  promesses  ;  il  accorderait  les  sauf- 
conduits  et  immunités  nécessaires  à  tous  ceux  qui  se  rendraient  au 

synode,  même  aux  Anglais,  pourvu  que  ces  derniers  n'y  vinssent 
pas  en  trop  grand  nombre  ;  il  se  prêterait  à  la  publication 

des  indulgences,  à  la  levée  même  d'une  décime  que  les  pères 

s'apprêtaient  à  voter  -.  Tout  au  plus,  pour  demeurer  dans  son 

1.  Arch.  nat.,  K  1711%  fol.  233  r»  ;  Bibl.  nat.,  ms.  lai.  15627,  fol.  202-20i; 
Monnm.  ConciL,  II,  921-923;  .1.  Ilaller,  I,  98,  100;  IV,  359.  —  Dans  sa  Responsio 

in  hlnsjifieiniam,  Jean  de  Toiquemada  énumère  lonj^'-iiement  toutes  les  concessions 

faites  par  les  légats  aux  pèics  sur  la  question  de  l'union  grecque  (Mansi,  XXXI, 119). 

2.  Cette  réponse  de  Charles  \'1I  est  datée,  dans  la  plupart  des  manuscrits  Bibl. 
nat.,  ms.  lat.  15625,  fol.  215  v°;  ms.  lat.  1502,  fol.  30  v;  Arch.  nat.,  K  1711%  fol. 

95  V»  ;  ms.  579  de  Dijon,  fol.  109  v"  ;  ms.  lat.  Vatic.  lis  S,  fol.  181  v°)  et  dans  l'édi- 
tion de  M.  J.  Ilaller  (I,  iilj,  de  Romans,  le  17  janvier  1137  ;  mais  elle  porte  la 

date  du  27  janvier  dans  le  ms.  lat.  1 195  fp.  89).  Il  se  pourrait  que  cette  dernière 

date  fiit  la  bonne,  car  la  réponse  du  roi  fut  accompagnée  d'une  lettre  au  concile,  qui 
est  datée  de  Uonians,  le  28  janvier  dans  lereg.  K  1711"    fol.  94  v";  des  Arch.  nat. 
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rôle  de  conciliateur,  se  perniil-il  de  recoiiuiiandei'  au  concile  la 

mansuétude,  le  respect  à  l'éi^ard  d'Hu^ène  IV,  à  qui,  d'ailleurs, 

il  se  proposait  d'adresser  une  nouvelle  anïbassade  ' . 

Le  concile  cependant  n'avait  point  cause  g'aj^née  tant  qu'il 

n'obtenait  pas  l'assentiment  des  Grecs,  voire  l'acquiescement  du 
pape.  De  ces  deux  côtés  il  ne  tarda  pas  à  recevoir  des  renseigne- 

ments propres  à  lui  enlever  ses  illusions  dernières. 

L'empereur  d'Orient  et  le  patriarche  de  Constantinople  n'en- 
tendaient se  rendre  ni  à  Bfde,  ni  en  Avignon,  ni  même  dans  la 

Savoie  proprement  dite  :  ils  n'avaient  jamais  compris  sous  cette 
dernière  dénomination  que  les  étatspiémon tais  du  duc  Amédée  VIII, 

et  ne  voulaient  à  aucun  prix  se  laisser  entraîner  au  delà  des 

Alpes.  Le  choix  d'Avignon  n'était,  d'ailleurs,  pas  prévu  par  le 
décret  de  1434.  Enfin,  une  fois  de  plus,  ils  répétaient  que  la  pré- 

sence du  pape  au  synode  était  indispensable.  Mais  les  pères  se 

bouchaient  les  oreilles  pour  ne  pas  entendre,  ou  plutôt  se  per- 

suadaient que  l'envoyé  grec,  Jean  Disypato,  n'avait  pas  qualité 
pour  traduire  la  pensée  actuelle  de  Paléologue,  aj^ant  quitté  Con- 

stantinople avant  qu'on  y  connût  le  vote  du  5  décembre  -.  Ils 
allaient  envoyer  en  Orient  une  nouvelle  ambassade,  composée 

de  quatre  évêques,  qui  enlèveraient  de  haute  lutte  le  consente- 

ment des  Grecs  et,  s'il  se  pouvait,  les  ramèneraient  eux-mêmes 
en  Occident  ̂ .  Cependant  Jean  Disypato  refusa  de  se  joindre  à 
cette  ambassade,  et  renouvela,  le  4  mars  1437,  sa  protestation  : 

non,  jamais  aucun  Grec  ne  viendrait  en  Avignon  ;  le  concile  tai- 

sait fausse  route  ;  y  persister,  c'était  vouloir  empêcher  l'union  ; 

1.  Lettre  du  28  janvier  1437  :  «  Obsecramus   vos  iterum.  . .  ul...  sanctissinniiu 
patrem  nostrum  ejusque  statum  in  omni  niansuetudine,    favore  et  honorificentia 
ubique  conlractetis.  »  —  Cette  lettre  fut  lue,  à  Bàle,  le  11  février,  en  même  temps: 

que  les  envoyés  du  concile  lirent  leur  rapport  (Bibl.  nat.,  ms.  lat.  Iô02,  fol.  iO  r" 
J.  de  Sé^ovie,  p.  <)34). 

2.  Protestation  de  Jean  Disypato  du  15  février  1437  (Arch.  dAvif,Mion,  boîte 
38,  n°  99,  avec  souscription  en  grec;  Cecconi,  p.  cclxxxii  ;  Rinaldi,  IX,  23j,  sous 
la  date  de  janvier  .  .1/onu/n.  Conc(7.,  II,  932.  Lettre  d.Eneas  Sylvius  du  I'.»  mai 
1437   Mansi,  XXXI.  221,.  Cf.  Cecconi,  p.  t;cc.v.vxv. 

3.  Concil.  Basil.,  V,  185. 
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pour  lui.  il  allait  rejoindre  le  souverain  pontife,  lui  communi- 

querait sa  protestation  et,  si  l'on  n'en  tenait  pas  compte,  retour- 

nerait dans  son  pays,  pour  faire  connaître  à  l'Eglise  d'Orient,  ce 

qui  serait  également  su  de  tout  l'univers,  la  façon  dont  le  con- 
cile violait  ses  engagements  '.  Pour  éluder  ce  dernier  reproche, 

il  est  curieux  de  voir  à  quelles  arguties  fut  obligé  de  recourir, 

par  exemple,  le  cardinal  Aleman  -. 

De  son  côté,  Eugène  IV  repoussait  aussi  résolument  l'idée 

insensée  de  tenir  le  synode  d'union  en  Avignon  '.  Deux  ambas- 
sadeurs envoyés  de  Bfde  lui  rappelèrent  en  vain  que  lui-même 

avait  choisi  cette  ville,  en  1431.  comme  siège  d'un  des  futurs 
conciles*.  11  se  refusait  à  délivrer  aux  Grecs  des  sauf-conduits 

semblables  à  ceux  qu'on  se  flattait  d'obtenir  du  roi  de  France  ̂ , 
et,  par  Jean  Berardi,  cju  il  renvoya  sur  ces  entrefaites  à  Bàle  '',11 

1.  Bihl.  liai.,  ms.  lat.  15625,  fol.  219  v  ;  Cecconi.  p.  cclxxxvii  (sous  la  date  du 

10  lc'\  rier  .  CI".  Mansi,  XXXI,  222.  ̂ ^  cnlin  les  lettres  adressées  au  ccmcile  par 
l'empeieur  et  le  ])atriarclie  de  Constantinople,  le  M  février  li37  iConcil.  Banil., 
V,  IH.-J  ,  par  Jean  de  Raguse,  le  13   J.  Haller,  I,  377  . 

2.  Il  va  jusqu'à  soutenir  qu'.\vijjnon  est  compris  sous  lexpression  vel  alia 
terra  marilima  dans  la  phrase  suivante  du  décret  :  «  Loca  nominata  sunt  :  Cala- 
bria.  Ancoua.  ye\  alia  terra  maritinia,  Bononia.  Mediolanum,  vel  alia  civitas  in 

Italia  ;  extra  Italiam,  Buda  in  Ihinj^aria,  \'ienna  in  Austria,  et  ad  ultimuni  Sabau- 
dia.  »  {Concil.  Basil.,  V,  226.) 

3.  J.  Haller,  I,  98. 

S.  Monurn.  Concil..  II,  94S.  V.,  aux  Arch.  nat.,  K  1711",  fol.  103  v",lcs  instruc- 
tions de  CCS  deux  ambassadeurs.  Denis  de  Sabre\ois  et  Henri  de  Diest. 

5.  Monum. Concil.,  II,  9i2.  Lettres  adressées  au  concile  par  le  pape  et  les  car- 
dinaux le  24  février  1537  (ms.   lat.  13625,  fol.  221  r°  ;  ms.  27  de  Genève,  n"  19). 

6.  Le  13  mars,  payement  de  300  florins  d'or  à  Jean  Berardi  «  pro  expcnsis  suis 
par  eum  fiendis  eundo  Basileam  jiro  factis  doniini  nostri  Pape  »  .\rch.  d'Etat  de 
llome.  Tes.  pontificio,  Mandati,  1434-39,  fol.  J14  v"  .  — A  ce  moment,  Eugène  IV 
adressa  la  lettre  suivante  aux  députations,  notamment  à  celles  de  la  Réforme 
et  de  la  Foi  :  <■  Vellemus  ut.  sicut  Deo  nota  est,  ita  et  innotesceret  honiinibus 

nostra  voluntas,  quam  ardentissiinam  habemus,  ad  prosecntiont-m  Concilii 

pro  unilate  Grccorum,  reformationc  Ecclesie  et  populi  christiani. . .  ̂ 'elitis 
idem  sapere  in  Domino  et  eu  mcditari  et  procurare  que  concernunt  bunum 
unitatis  et  concordie,  ut  sic  per  laudabile  exemplum  Acstrum  Greci  quoque 
invitcntur  ad  prosecutioncm  inceptorum,  utque  cliam  optala  reformatio  Eccle- 

sie subsequi  et  perlici  et  alia  bona  aj;i  possint  propter  que  Concilium  extitit 
congregatum.  Super  his  vcncrabilis  fratcr  iioster  Johannes,  archiepiscopus 
Tarcntinus,  qui  de  vobis  antca  retulit  multa  bona,  ex  parte  nostra  loque- 
tur  cum  vcstra  Prudcntia...  »  (.Vrcli.  du  Vat.,  Re(j.  359,  fol.  148  r",  328  r°.  Ilchar- 
gea  aussi  Jean  Berardi  de  commissions  pour  les  consuls  et  échevins  de  Bâle 

[ibid.,  fol.  1 18  r"). 
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fil  connaître  aux  pères  son  inévocahie  détermination.  Xi  Hàle,  ni 

Avignon,  ni  la  Savoie  n'étaient  des  lieux  de  rendez-vous  possibles  ; 
les  Orientaux  nen  voulaient  pas,  et  lui-même,  dans  son  état  de 

santé  si  précaire,  ne  pou\  ait  songer  à  des  voy;i<^'es  aussi  lointains. 

Il  serait  temps  de  s'occuper  d'indul^-ences  et  de  décime  quand  on 

pourrait  compter  sur  l'arrivée  des  Grecs.  Pour  le  moment,  le  con- 

cile n'avait  qu'à  revenir  sur  son  vœu  irréalisable  (I  I  avril  1437)  '. 

C'eût  été,  en  effet,  le  seul  parti  sa^-e  à  pieudre,  et,  à  Bàle  même, 

il  ne  manquait  pas  de  gens  qui  envisag-eaient  cette  éventualité. 
«  Beaucoup  de  personnes  estiment,  écrivait  Ulrich  Stockel  le 

«  lo  janvier  li37.  que  le  concile  ne  sera  transféré  ni  en  Avi- 

((  gnon  ni  en  Hongrie  ',  mais  en  Italie  ou  à  Vienne  '.  »  Kt,  le 
28  janvier,  le  même  Allemand  ajoutait  :  «  Le  lieu  où  siégera  le 

«  concile  est  toujours  incertain  ''.  »  On  avait  écrit,  de  Bàle,  aux 
Médicis  confidentiellement  que  le  parti  de  Louis  Aleman  serait 

forcé  de  renoncer  au  projet  d'Avignon  '.  Enfin  Florence,  qui  ne 

désespérait  pas  encore  d'être  choisie,  cherchait,  tout  en  protes- 
tant auprès  du  pape  de  son  dévouement  '',  à  persuader  aux  pères 

1.  Ms.  lat.  1562J.  fol.  '2'2' y"  :  Monum.  Concil.,  II,  9»",  930;  Cccconi.  p.  ccxcix. 
Lettre  du  pape  à  Cervantes,  Cesarini  et  Berardi  du  27  février  (ms.  cité,  fol.  224 

v°:  ms.  579  de  Dijon,  fol.  104  v°  ;  Monum.  Concil.,  II,  952;.  Lettre  de  créance  de 
Berardi,  datée  tantôt  du  9  (ms.  lat.  15625,  fol.  224  r"  ,  tantôt  du  15  mars  (K1711», 
fol.  112  r"i  ;  le  pape  y  proteste  de  son  désir  ardent  de  réaliser  l'union  des  Grecs  et 
la  réforme. —  D'autres  lettres,  du  6  mars,  donnent  à  Cervantes,  Cesarini  et  Berardi 
de  pleins  pouvoirs  pour  terminer  les  dillerends  soulevés  au  sujet  de  l'archevêché 
de  Trêves  et  des  évéchés  de  Lausanne,  de  Marseille  et  d'Utrecht,  pour  pardonner 
tous  crimes  et  excès  commis  contre  le  saint-sièg'e  et  tâcher  de  rétablir  le  règne  de 
la  concorde  et  de  la  charité  ms.  lat.  15625,  fol.  225  ̂ •",  226  r"  et  \"  .  —  Cesarini 

et  Cervantes,  persistant  dans  leur  opposition,  avaient  refusé  d'assister  à  l'as- 
semblée générale  du  23  février  ms.  cité,  fol.  219  v"  :  K  1711»,  fol.  102  r"  ;  Monum. 

Concil.,  II,   937). 

2.  C'est  l'empereur  Sigismond  qui  insistait   toujours    pour   le    choix    de    Bude 
Altmann,  l'rkunden  K.  Sigmund.'i.  n"  11621  :  J.  Ilaller,  Zeitschr.  /'.    d.  Gesch.    d. 
Oherrheins,  nouv.    série.  X^'I,  219;  Deutsche  Reichsl:igsaklen.   XII,  38-10).  Cf. 
^Eneas  Sylvius,  De  rehvs  Basilefe  geslis.  p.  65. 

3.  J.  Ilaller,  Concil.  Basil.,  I,  98. 

4.  Ihid.,  p.  103.  Cf.  la  lettre  d'.Eneas  Sylvius  du  19  mai  1437  :  «  Iterumquc 
eligendum  omnes  arbitrabantur.  »    Mansi,  X.XXI,  222.) 

5.  Lettre  du  8  décembre  1436    Cecconi,  p.  cci.xx). 

6.  Lettre  du  24  décembre  à  l'évéque  de  Traù    ihid.,  p.  gclxxv). 

Le  Pape  et  le  Concile.  II.  4 



oO  LA    ULTTURE    DÉFINITIVE 

qu'elle  n'était  liée  à  Eugène   IV  par  aucun  traité   particulier  '  ; 
elle  renouvela  encore  ses  oll'res  les  20  et  26  mars   1437  -. 

Cependant  la  majorité,  sourde  à  tous  les  conseils,  poursuivait 

sa  négociation  avec  les  Avignonnais.  Amédée  VIII  venait  d'en- 

voyer un  refus  définitif  d'autoriser  la  tenue  du  synode  en 
Savoie  ̂   :  par  conséquent,  plus  que  jamais  le  vote  du  concile 

aboutissait  à  imposer  le  choix  d'Avignon.  Afin  d'y  mieux  parve- 
nir, on  dirigea  vers  cette  cité  les  prélats  désignés  pour  se  rendre 

à  Constantinople,  et  l'on  mit  la  municipalité  en  demeure  d'effec- 
tuer le  versement  des  70.000  florins  dans  les  trente  jours  qui  al- 

laient suivre  le  départ  de  Bâie  de  ces  ambassadeurs  ^.  Si  le  paye- 

ment avait  lieu  dans  les  ̂ conditions  ainsi  prescrites,  le  concile 

s'engageait  à  consacrer  aussitôt  par  un  décret  le  choix  qu'il  avait 
fait  éventuellement  de  Bàle,  d'Avignon  ou  de  la  Savoie  %  à  décré- 

ter aussi  une  levée  de  décime  résolue  en  principe,  et  à  donner 

à  ses  ambassadeurs  les  pouvoirs  nécessaires  pour  désigner  aux 

Grecs  un  port  de  débarquement.  Si,  au  contraire,  le  verse- 

ment n'avait  pas  été  notifié  au  concile  dans  les  quarante-deux 

jours,  celui-ci  annonçait  qu'il  se  verrait  obligé  de  procéder 

au  choix  d'un  autre  lieu  ''.  Or,  les  ambassadeurs  en  question  par- 

tirent de  Bàle  le  25  et  le  28  février  1437^  :  c'était  donc,  au  plus 

1.  Lettre  du  même  jour  (ms.  lat.  1502,  fol.  60  r"  ;  Ceccoui,  p.  cclxxiv). 
2.  Ihid.,y).  ccxcvii.  —  Au  mois  de  février,  le  concile  fit  parvenir  à  la  répu- 

blique une  réponse  décourageante  (Concil.  Basil.,  V,  196). 
3.  G.  Pérouse,  BuUel.  hisl.  el  philoL,  1905,  p.  36S,  369:  Le  card.  Louis  Aleinan. 

p.  224. 
i.  Dès  le  23  décembre  1436,  le  concile  avait  donné  à  Raymond  Talon  le  pouvoir 

de  s'engager,  de  sa  part,  enxers  les  Avignonnais  à  leui-  rembourser  les  70.000  flo- 

rins sur  l'argent  provenant  des  indulgences,  des  décimes,  etc.  (Monuin.  ConciL. II.  924). 

5.  Et  non  pas  à  arrêter  définitivement  le  choix  dWvignon,  comme  on  la  écrit 
((i.  Pérouse,  p.  223). 

6.  Décision  du  23  février  1437  (ms.  lat.  1517,  fol.  130  r»  ;  ms.  lat.  15625,  fol.  216 
v"  ;  Moninn.  ConciL,  II,  935,  936;  Ceccoui,  p.  (;cl,xxxix).  Lettre  du  concile  aux 
Avignonnais  du  25  février  (ms.  lat.  1316,  fol.  29  r»  ;  ms.  27  de  Genève,  n"'  31,  32  ; 
Labande,  Projet  de  Iranslalion  du  concile  de  Bàle  en  Avignon,  p.  19,  133).  Cf. 

des  lettres  d'Aleman  et  de  la  «  nation  française  »  du  10  mars  {Concil.  Basil.,  V, 
208,  211  . 

7.  Monum.  ConciL,  II.  937. 



iiKsriArio.Ns   i>i;s  AvrcNowAis  .)! 

tard,  avant  le  I  I  avril  ([iio  les  A\  ig-iioiinais.  aux  teriiu's  de  cet 
idtiiîiatuin,  devaient  faire  savoir  ([uils  avaient  elfectué  le  verse- 

ment promis. 

Certes,  les  Avig-nonnais  désiraient  ardemmcnl  ([uc  le  s\  node 

g-réco-latin  se  réunît  dans  \ox\v  ville.  Les  ressources  ne  leur  man- 
quaient pas,  et,  dès  le  premier  moment,  ils  avaient  compté 

(i.OOO  florins  à  Nicod  de  Menthon,  gouverneur  de  Nice,  investi 

du  commandement  de  la  flottille  savoyarde  qui  devait  transpoi-- 
ter  en  Orient  les  ambassadeurs  du  concile  et  essayer  de  rame- 

ner les  Grecs  en  Occident  '.  Cependant  ces  bourgeois  timorés 

hésitaient  à  compléter  l'avance  promise  aux  pères  de  Bàle.  L'in- 

térêt qu'ils  avaient  à  ce  que  le  projet  du  concile  aboutit  ne  fer- 
mait pas  leurs  yeux  sur  les  obstacles  qui  en  rendaient  la  réalisa- 

tion presque  impossible.  Que  leur  importait  le  bon  vouloir  de 

la  majorité  bàloise,  si  ni  Eugène  IV,  ni  l'empereur,  ni  le 

patriarche  de  Constantinople  n'acceptaient  le  rendez-vous 
donné  sur  la  rive  du  Rhône  ?  Et  voici  que,  pour  aviver  leur 

méfiance,  arrivait  de  Bàle  un  émissaire  secret  des  membres  de  la 

minorité  -.  De  Bàle  aussi  leur  parvenaient  le  texte  de  la  protes- 
tation de  Jean  Disypato  et  une  lettre  de  ce  diplomate  grec  les 

dissuadant  de  rien  débourser  \  Enfin  Fantino  Vallaresi,  arche- 

vêque de  Crète,  et  Jaccpies  de  Recanati,  porteur  d'un  bref  du 
pape,    leur  donnaient  les  renseignements   les  plus  défavorables 

1.  Nicod  de  Menlhon  s'était  présenté  à  Bàle  le  9  novembre  1 136,  avait  prêté 
serment  et  reçu  des  mains  de  Cesarini.  le  19,  l'étendard  de  l'Église  et  le  bâton  de 
capitaine  (J.  Haller.IV.  322,  325,  331,337  ■.Moniim.  Concil.,  II.  913  .  Le  3  décembre, 
étant  encore  à  Bàle,  il  crut  devoir  réclamer  la  prompte  exécution  des  mesures 
convenues,  et  protester  que,  si  les  pères  tardaient  à  tenir  leurs  promesses,  il  lui 
deviendrait  à  lui-même  impossible  de  remplir  ses  engagements  dans  le  délai 
fixe  ̂ ms.  lat.  1495,  p.  58).  Cf.  F.  Mugnier,  ̂ ,icod  de  Menthon  à  Constantinople, 

dans  Mém.  et  doc.  puhl.  par  la  Soc.  Savoi'sienne  d'hisf.  et  d  archéoL,  t.  XXXII 
,1893),  p.  33  et  suiv.  Le  même  a  publié  dans  le  Bullet.  hist.  et  philol.  (1892,  p.  346) 
le  compte  des  avances  de  Nicod  de  Menthon, 

2.  Le  promoteur  Jean  Sleuczode  :  avis  donné,  le  5  mars  1437,  parle  patriarche 

d'Aquilée  et  par  les  membres  de  la  «  nation  française  »  {Concil.  Basil.,  V,  206, 207. 

3.  Labande,  Projet  de  translation.. .,  p.  18,  54. 
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sur  les  desseins  des  Orientaux,  les  mettaient  en  g-arde  contre  le 
risque  de  perdre  leur  argent,  ou  même  usaient  de  défenses  et  de 

menaces  formelles  pour  le  cas  où  ils  consentiraient  au  prêt  de 
70.000  florins  K 

Ils  V  consentirent,  en  principe,  mais  exigèrent  de  fortes 

garanties  pour  leur  remboursement  '^.  Ils  voulaient  —  et  ces  pré- 
tentions furent  jugées  raisonnables  par  les  envoyés  du  concile 

eux-mêmes  —  que  la  décime  ou  demi-décime  dont  on  avait 

parlé  fût  imposée  immédiatement  sur  le  clergé  du  monde  entier, 

et  que  le  produit,  ainsi  que  celui  des  indulgences,  en  fût  affecté 

tout  d'abord  à  leur  remboursement  ;  qu  à  cet  effet  on  se  pro- 

curât le  consentement  écrit  du  roi  de  France  ;  qu'un  décret  dési- 
gnât leur  ville,  et  leur  ville  seule,  comme  siège  du  synode 

d'union  ;  que  le  port  le  plus  proche  fût  assigné  aux  Grecs 

comme  lieu  de  débarquement,  etc.  3.  En  même  temps,  ils  s'ef- 
forçaient (le  justifier  aux  yeux  du  pape  leur  désobéissance  et 

même  de  vaincre  une  répugnance  à  laquelle  ils  feignaient  de 

ne  pas  croire  encore  ̂   :  si  Eugène  IV  se  décidait  à  venir  en  Avi- 

gnon,   loin  d'avoir   rien  à  y  redouter,    il    y   trouverait    sécurité 

1.  Concil.  Basil.,  W  286;  Monum.  Concil..  11,953.  957:  IIÎ,  102S  :  Cecconi, 
p.  r.cciii  ;  .1.  Ilaller.  I,  153,  445,  446. 

2.  Lettre  des  Avignonnais  au  concile  du  15  janvier  1437  (Arcli.  nat.,  K  1711", 
fol.  92  V  ;  lîibl.  nat..  ms.  lat  1502,  fol.  43  v  ;  nis.  27  de  Genève,  n»  24  :  Concil. 
Basil.,  V,  ISl).  Procuration  donnée,  le  même  jour,  par  les  Avignonnaispour  trai- 

ter avec  le  concile  sur  les  bases  convenues  ms.  lat.  1502,  fol.  44  v";  ms.  27  de 
Genève,  n°  25).  Lettre  du  cardinal  de  Foix  au  concile  du  17  janvier  1437  (ms.  lat. 
1302,  fol.  42  r";  citée  par  Haller,  I,  145  .  Rapport  du  concile  à  Sigismond  Ilal- 

1er,  I,  444).  Cédules  remises  par  les  gens  d'Avignon  à  l'abbé  de  Bonneval,  à  Ray- 
mond Talon  et  au.v  quatre  évêques  envoyés  par  le  concile  (Labande.  Projet  de 

translation...,  p.  20,  51,  53). 

3.  Ms.  lat.  1502,  fol.  S6  r»  ;  ms.  lat.  1517,  fol.  133  r"  ;  Concil.  Basil..  V,  213; 
Monum.  Concil.,  II,  930;  III,  1129. 

i.  Instructions  données  par  le  conseil  de  ville  au  frère  prêcheur  Mundonus 

Helvayleti  'Bibl.  Laurenticnne,  plut,  xvi,  ms.  13,  fol.  335)  :  «  In  primis,  cum  hcc 
proliibitio  lieret  opère  perfecto  et  a  quo  nuUatcnus  resilire  poterant,  cum  essent 
ad  pcrficicndum  aslricti  promissionibus  et  allegationibus...  ex  quibus  civitas  fun- 
ditus  destrui  poterat.  Item,  mirabantur  quod  tantam  rem,  cujus  ruptura  uni- 
verso  orbi  scandalosa  esset,  Dominus  noster  committerot  soli  crcdcntie  uniiis 
viri  et  sub  brevcto...  Item,  Dominus  noster  ambaxialoribus  civilalis  ad  eum 

niissis  inhibuisset,  quod  non  fecit  ;  et,  si  fecisset,  statim  sopita  fuisset  mate- 
ria.  >) 
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entière,  liberté,  protection  de  la  part  du  cardinal  et  du  comte  de 

Foix,  toutes  facilités  même,  ̂ ràce  au  concours  des  rois  de  France 

et  de  Castille,  pour  dissoudre  le  synode  sitôt  qu'il  lui  plairait  '  ; 

au  surplus,  la  ville  lui  compterait  1000  florins  par  mois  '-, 
Cependant  le  terme  approchait  où,  à  défaut  de  payement,  le 

concile  avait  menacé  de  choisir  un  autre  lieu.  Le  1'"'  avril,  un 
peu  encourantes  par  les  réponses  satisfaisantes  que  Charles  Vil, 
de  passage  à  Montpellier,  venait  de  faire  aux  envoyés  de  Bàle, 

rassurés  également  par  la  publication  solennelle  des  indulgences 

dont  le  produit  devait  servir  à  leur  remboursement  •'',  les  bour- 

geois d'Avignon,  assemblés  au  nombre  de  cinq  ou  six  mille, 

décidèrent,  à  l'unanimité,  de  risquer  l'aventure.  Ils  ouvrirent  aux 
ambassadeurs  du  concile  les  portes  de  leur  trésor,  où  se  trouvait 

entassé  pour  plus  de  100.000  florins  de  joyaux  ou  d'argent 
monnayé,  et.  cinq  jours  après,  remirent  au  représentant  de  Nicod 

de  Menthon  24.800  florins,  en  fournissant  de  bonnes  garanties 

pour  le  payement  du  surplus  '*. 

Ce  n'était  pourtant  pas  encore  le  versement  total  exigé  par  les 
pères  :  il  restait  à  payer  39.200  florins,  plus  de  la  moitié  de  la 

somme  promise.  Le  12  avril,  à  l'échéance  du  terme  précédem- 

ment fixé,  Cesarini,   se  faisant,  à  Bâle,  l'interprète  du  vœu  de  la 

1.  «  Item,  dicet  sue  Sanctitati  quod,  ipso  hic  existente,  cuni  adjutorio  domini 
Régis  et  régis  Castelle,  qui  unanimiter  iu  factis  Ecclesie  procedere  soliti  sunt, 
statim  dare  poterit  finem  Concilio  Basiliensi  et  congregatis  pro  dicto  Concilio, 
sic  quod  quilibet  recédât  ad  propria  ;  et,  mediantibus  supradictis  dominis  et 

reg-ibus,  poterit  fieri  reconciliatio  aliquorum  qui  forte  de  gratia  sue  Sanctitatis 
difïidunt,  ex  quo   multa  cessabunt.  »  [Ibid.,  fol.  338  r".) 

2.  J.   Haller,  I,  loi. 
3.  Coiicil.    Basil.,  V.  217,  281,  282. 
4.  Lettre  de  Marineto  Lombardi,  procureur  de  Nicod  de  Menthon,  du  b  avril 

1437,  adressée  au  concile  ;Arch.  nat.,  K  1711^,  fol.  117  r°  ;  Bibl.  nat.,ms.  lat.  1502, 
fol.  55  V").  Lettre  des  ambassadeurs  du  concile  du  même  jour,  lue,  à  Bàle,  le 
12  avril  (ms.  lat.  1548,  fol.  196  v»;  ms.  lat.  15625,  fol.  228  v°  :  Concil.  Basil.. 
V,  215;  cf.  J.  de  Ségovie,  p.  955).  Lettre  des  mêmes,  du  6  avril,  lue,  à  Bâle,  le  14 
(ms.  lat.  1502,  fol.  54  r"  ;  ms.  579  de  Dijon,  fol.  99  ;  Monam.  Concil.,  II,  957  ;  Cec- 
coni,  p.  ccciii,.  Lettre  de  la  ville  d'Avignon  au  concile,  du  même  jour  ̂ ms.  lat. 
1502,  fol.  55  r»  ;  ms.  lat.  1517,  fol.  50  r"  ;  K  1711%  fol.  117  r"  ;  Concil.  Basil.,  V, 

216).  Lettre  d'un  personnage  de  la  suite  de  l'êvêque  de  Liibeck,  du  11  avril  [ihid., 
p.  2171. 
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minorité,  réclama  l'exécution  de  la  menace  du  23  février,  cest- 

à-dire  la  désignation  d'une  ville  autre  qu'Avignon  '. 
Ce  fut  le  commencement  d'une  discussion  orageuse,  qui  se  pro- 

longea durant  plusieurs  semaines,  et  où  ne  furent  éparg-nées  ni  les 
personnalités,  ni  les  railleries,  ni  les  invectives,  sans  parler  du 

tapage,  des  trépignements,  des  cris.  Un  témoin  peint  d'un  mot 

cette  effervescence  peu  digne  d'une  assemblée  ecclésiastique. 
((  Des  buveurs  dans  un  cabaret  eussent  eu  meilleure  tenue  »  : 

ainsi  en  juge  .Eneas  Sylvius  ̂ '. 
Bàle  avait  été  déjà  le  théâtre  de  scènes  semblables.  Cepen- 

dant un  nouveau  symptôme,  cette  fois,  se  manifestait  :  la  révolte 
de  la  minorité  contre  le  nombre  et  sa  volonté  de  tenir  tête  à  la 

multitude  dévoyée.  Ce  n'était  qu'une  poignée  de  membres,  cin- 

quante-cinq, dit-on,  sur  quatre  cent  trente  "^,  à  peine  plus  d'un 
huitième  de  l'assemblée,  mais  groupés  autour  de  Cervantes 

et  des  légats,  l'intrépide  Jean  Berardi,  archevêque  de  Tarente, 
et  Julien  Cesarini,  le  président  désabusé,  jadis  oracle  du  con- 

cile, maintenant  hué,  sifflé,  dès  qu'il  ouvrait  la  bouche  pour 
revendiquer  les  droits  du  saint-siège,  et  qui  conservait  tou- 

tefois, sinon  sa  popularité,  du  moins  son  talent,  sa  vigueur,  son 

incomparable  prestige  ̂ .  Ces  quelques  hommes  osaient  se  dire 

seuls  défenseurs  de  l'honneur  du  synode,  puisque  les  autres 
membres  ne  craignaient  pas  de  violer  les  engagements  pris  : 

par  suite,  ils  constituaient  virtuellement  le  concile  lui-même,  le 

concile  tout  entier,  et  c'est  à  ce  titre  qu'ils  prétendaient  impo- 

1.  Cecconi,  p.  cccviii. —  Il  avait  déjà,  le  3  avril,  présenté  une  requête  dans  ee 
.sens  (.l/onum.  Co/icjY.,  II,  916  .  —  Cf.  une  dissertation  juridique  de  Louis  Pon- 

tano  à  ce  sujet  :  il  conclut  que  les  .\vifjnonnais  ont  failli  à  leui-s  engaf;emenls.  et 

quini  quelconque  des  membres  du  concile  est  en  droit  de  requérir  l'annulation 
du  contrat  Bibl.  Vat.,  ms.  lat.  Vat.  4117,  fol.  215:  ms.  lat.  Vat.  41S7,  fol.  148  v; 
IJibl.  Laurcntienne,  ms.   Slrozzi  33,  fol.  I.î5  . 

2.  Mansi,  XXXI,  223. 

3.  Ce  sont  les  chiffres  donnés  par  le  concile  lui-même  dans  son  rapport  adressé, 

au  mois  de  mai,  à  Sif,'ismond  (J.  Haller,  I,  449  .  Les  chiffres  de  Jean  de  Ségovie 

(p.  970)  sont  différents  :  d'un  côté   plus  de  200  voix,  de  l'autre  à  peine  50. 
4.  Cf.  .Kncas  Sylvius   iMansi,  XXXI,  224). 
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ser  leur  volonté.  Comme  l'expliqua  Jean  de  Palonuir,  quand  la 

majeure  partie  d'une  assemblée  se  dérobe  à  son  devoir,  refuse 
ou  néi^lijj^e  de  prendre  les  mesures  nécessaires,  ceux  (|ui  agissent 

à  son  défaut  et  suppléent  à  sa  négliji^ence  ont  autant  de  pouvoir, 

autant  d'autorité  que  l'assemblée  tout  entière.  S'il  ne  se  trouve, 

dans  un  chapitre,  qu'un  petit  nombre  de  chanoines  pour  élire 

l'évéque  dans  le  délai  prescrit,  cette  élection,  bien  qu'œuvre 

d'une  minorité,  n'est-elle  pas  aussi  canonique  que  si  tout  le  cha- 
pitre y  avait  pris  part  '  ? 

Forts  de  ces  arguments,  leslég-ats  et  leurs  rares  adhérents  pré- 

tendirent décréter,  au  nom  du  concile  lui-même,  qu'Avignon 

n'ayant  pas  rempli  ses  engagements,  le  lieu  du  synode  d'union 
serait  Florence,  Udine  ou  toute  autre  ville  mentionnée  dans  le 

décret  de  143i  et  convenant  à  la  fois  au  saint-père  et  aux  Grecs, 

celle  de  ces  cités  qui  la  première  fournirait  les  galères  et  l'argent 
demandés;  ils  ajoutèrent  que  lempereur  et  le  patriarche  de  Cons- 
tantinople  pourraient  choisir  entre  Venise,  Ravenne  et  Riminileur 

port  de  débarquement,  et  qu'avant  qu'ils  fussent  en  Italie,  on 

s'abstiendrait    d'opérer  ou  de  décréter  aucune  levée  de  décime  '-. 

Cette  motion  ne  recueillit  qu'un  suffrage  sur  quatre-vingts 
dans  la  députation  de  la  Paix  ;  mais,  dans  les  trois  autres,  le 

président  ou,  à  défaut  de  celui-ci,  l'un  des  nonces  s'y  rallièrent 
et  conclurent  dans  le  sens  de  la  minorité  :  force  fut  aux  partisans 

obstinés  d'Avignon  de  s'adresser,  pour  la  proclamation  de  leur 
vote,  à  des  présidents  improvisés  (17  avril)  ̂    La  majorité,  bien 

1.  Cecconi,  p.  cccxxx.  cccxxxi.  —  Il  existe,  à  ce  sujet,  diverses  dissertations 
contemporaines  Bibl.  Vat.,  ms.  lat.  Vat.  4ls".  fol.  127;  Bibl.  Laurentienne.  nis. 
Strozzi  33.  fol.  151  .  une  notamment  de  Louis  Ponlano  :  "  Consilium  D.  Ludovici 

de  Roma  si  minor  pars  C.oncilii  exequens  décréta  Concilii.  majore  parte  rcce- 
dente,  debeat  dici  Concilium.  »  ;Ms.  lat.  Vat.  41S4.  fol.  320  r".) 

2.  Par  manière  de  concession,  ils  proposaient  de  faire  une  démarche  qu'ils 
savaient  inutile,  c'est-à-dire  d'envoyer  à  Constantinople  des  ambassadeurs  quj 
insisteraient  pour  décider  les  Orientaux  à  venir  à  Bàle   ibid.,  p.  cccx). 

3.  Monum.  Concil..  11,955,  957,  95S,  960;  III.  1029  :  J.  Haller,  I,  4  i8  ;  Mansi, 
XXXI.  223.  Vote  émis  par  Cesarini  le  17  avril  et  réclamation  présentée,  le  19, 
par  Jean  de  Palomar,  président  de  la  députation  de  la  Foi  (ms.  lat.  1502,  fol. 
65  r»;. 
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entendu,  ne  se  tint  pas  pour  battue  :  elle  voulut  remplacer  les 

présidents  qui,  suivant  elle,  avaient  forfait  à  leur  devoir;  cet 

antagonisme  eut  pour  résultat  de  scinder  trois  des  députations. 

La  congrégation  générale,  fixée  au  26  avril,  offrit  le  spectacle 

de  la  même  anarchie.  Contre  chacun  des  projets  de  la  majorité 

s"v  élevèrent  une  foule  de  protestations,  dont  les  auteurs  préten- 
daient représenter  presque  TEurope  entière  :  à  les  entendre, 

c'étaient  la  France,  l'Angleterre,  FAllemagne,  l'Aragon,  la  Cas- 

tille,  le  Portugal  qui  repoussaient  le  choix  d'Avignon  ou  séle- 

vaient  contre  le  projet  d'imposer  prématurément  une  décime  '. 
Un  notaire  réussit  à  donner  lecture  du  décret  élaboré  par  la 

minorité,  et  c'est  dans  ce  sens  que  les  légats  conclurent,  laissant 
au  cardinal  Aleman  le  soin  de  conclure  en  sens  contraire  avec 

la  majorité  *'. 

D'ordinaire  l'accord  s'établissait  dans  l'assemblée  générale,  et 

la  session  n'était  plus  qu'une  formalité  d'entérinement  et  de  pro- 
mulgation, sous  forme  de  décrets,  des  décisions  déjà  acquises. 

11  n'en  allait  pas  de  même  le  27  avril  1437  :  la  session  qui 
devait  avoir  lieu  à  cette  date  s'annonçait  comme  une  chaude 

journée. 
Four  plus  de  sûreté,  le  parti  des  légats  occupa  de  bonne  heure 

le  terrain,  je  veux  dire  le  chœur  de  la  cathédrale,  et,  devançant 

Louis  Aleman,  l'archevêque  de  Tarente  se  tint  prêt  à  monter  à 

l'autel.  Dès  qu  ils  en  furent  informés,  les  membres  de  la  majorité, 
écourtant  une  dernière  délibération,  firent  irruption  dans 

l'église  ;  mais,  sans  plus  se  soucier  d'eux  que  d'une  troupe  d'en- 

fants folâtres  (j'emprunte  cette  expression    à  Jean    de  Ségovie), 

1.  Protestations  du  doyen  de  Lubcck.  de  Jean  de  Palomar,  des  ambassadeurs 
de  Porluf,'aI,  de  ceux  de  Castille  (ms.  lat.  1495,  p.  4;  ms.  lat.  15625,  fol.  229  r°  et 
v°,  231  v°,2:52  v»;  K  1711»,  fol.  11'  v°,  120  v°  :  Monum.  ConciL.  II.  960.  —  Déjà. 
le  22  avril,  l'ambassadeur  du  roi  de  Danemark  avait  déclare  que,  à  défaut  de 
A'enise,  si  les  Vénitiens  ne  remplissaient  pas  les  conditions  imposées,  il  désig:nait 
Vienne,  Udine  ou  Constance,  puis  avait  refusé  de  consentir,  sans  lavis  du  roi 

son  maître,  à  l'imposition  de  la  décime  (ms.  lat.  15625.  fol.  230  v°). 
2.  Cccconi,  p.  ccc.xiv  ;   Monum.  ConciL,  II,  960,  961. 
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Jean  Berardi  tlomouiiiit  iin[)assible  à  sa  place.  Il  y  eut  alors  un 

concert  honteux  de  vocilerations,  ijui  obligèrent  les  bourgeois 

de  Bàle  à  intervenir  en  armes  pour  empêcher  peut-être  une 

elîusion  de  sant;-  '.  La  session  l'ut  ri-nvoyée  :  c'est  tout  ce  ({ue 
demandaient  les  légats. 

Sans  plus  de  succès  les  pourparlers  recommencèrent.  La 

minorité  persistait  à  vouloir  l'emporter,  non  par  le  nombre  de 
ses  membres,  —  il  était  intime  — ,  mais  par  leur  qualité  :  ne 

comprenait-elle  pas  les  ambassadeurs  des  princes,  les  cardinaux, 

le  pape  '  ?  Les  autres  se  récriaient  qu'ils  comptaient  parmi  eux 
un  cardinal,  plusieurs  ambassadeurs,  la  plupart  des  prélats, 

ensemble  autrement  imposant  qu  un  misérable  groupe  composé 

de  domestiques  des  légats  et  de  clercs  achetés  sans  doute  par 

l'appât  des  prébendes.  Cette  opposition  d'une  minorité  n'était, 
d  ailleurs,  pas  chose  noiivelle  :  elle  avait  été  inaugurée,  au  con- 

cile de  Nicée,  par  les  partisans  d'Arius  !  En  conséquence,  les 
bourgeois  de  Bàle  étaient  sommés  de  faire  respecter  les  droits  de 

la  majorité  ̂ . 

Las  de  discuter,  on  en  revmt  à  l'idée  d  une  session.  Le  parti 

hostile  au  pape  s'était  grossi,  dans  l'intervalle,  de  plus  de  vingt 

Milanais,  incorporés  d'un  coup,  Louis  Aleman,  cette  fois,  occupa 

de  bonne  heure  la  chaire  voisine  du  maître-autel  ;  l'évêque 

chargé  de  lire  le  décret  delà  minorité  fut  arrêté  au  bas  de  l'esca- 

lier de  l'ambon.  Les  légats  se  mettaient  en  devoir  de  le  suppléer, 
quand  une  nouvelle  intervention  des  autorités  bàloises  rouvrit  la 

série  des  pourparlers.  On  maudit  le  schisme  près  d'éclater  ;  on 
écouta,  en  pleurant,  les  exhortations  de  Cesarini  ;  on  ébaucha  de 

nouveaux  plans  ;  on  vociféra,  comme  d'habitude  :  mais  la  ses- 

sion fut  renvoyée  vme  fois  de  plus  (4  mai)  ''. 

1.  Monuin.ConriL.  II,  901  :  Maiisi.  XXXI,  221-22():  Concil.  IktsiL.  V,   231. 
2.  Mansi.  XXXI.  22(3.   Cf.   .lùieas  Sylvius,  De  rehiis  Basilex  geslis,  p.  70. 
3.  Moniim.  Concil.,  11,964,  970  ;  III,  1030:  Concil.  Basil.,  V,  231. 
4.  Mansi,  XXXI,  227,  228  :  .l/o;ium.  Concil.,  II,  9Ô3,  961,  973.  Protestation  des 

ambas.sadeui's    de  Gastille  contre  une  division  qui   peut  conduire  à  la  promulga- 
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Elle  devait  pourtant  se  tenir  trois  jours  après,  le  7  mai.  Jour 

fatal  1  "  Beaucoup  voudraient  qu'il  n'eût  jamais  lui  »,  écrit  l'his- 
torien du  concile  '. 

Le  cardinal  Aleman  lit  la  veillée  des  armes  :  couché  à  deux 

heures  du  matin  et  relevé  à  trois,  il  montait,  dès  quatre  heures 

environ,  lag-arde  au  pied  du  maitre-autel,  tout  prêt  à  commen- 
cer la  messe.  L  ambon,  que  chercha  ou  réussit  à  escalader  un 

moine  envoyé  par  Berardi,  fut  défendu  ou  reconquis  de  force.  Le 

moine  se  vit  chassé  à  coups  de  poing-,  d'autres  disent  à  coups 

dépée  :  il  aurait  passé  im  mauvais  quart  d'heure,  s'il  n'avait  eu 

la  précaution  de  revêtir  une  cuirasse  sous  son  froc  '-.  A  six  heures, 

tous  les  pères  remplissaient  le  vaisseau  :  l'office  commença,  ■ 
interrompu  aussitôt  par  d  interminables  colloques.  Le  dédouble- 

ment du  concile  qui  allait  se  produire  faisait  horreur.  Jusqu'après 

de  deux  heures  de  l'après-midi,  l'on  conserva  quelque  espoir  de 

s'entendre,  tandis  que,  sous  sa  mitre  pesante,  enrichie  d'or  et 

de  pierreries,  le  cardinal  Aleman  faisait  par  son  endurance  l'ad- 

miration d'/Eneas  Sylvius.  Quand  toutes  les  tentatives  de  rap- 

prochement eurent  échoué,  il  fallut  en  finir.  L'Esprit  saint  fut 
invoqué  dans  des  chants  mêlés,  dit-on,  de  sang-lots.  Puis,  du 

haut  de  1  ambon,  l'évéque  d".\lbeng-a  commença  la  lecture  du 
décret  qui  déclarait  le  triple  choix  de  Bâle,  d  Avignon  ou  de  la 

Savoie  définitif,  irrévocable,  annulait  d'avance  les  modifications 

qu'y  voudraient  introduire  le  pape  ou  le  concile  lui-même,  et  impo- 
sait une  décime  sur  toute  la  chrétienté  ^.  Mais,  de  son  côté, 

l'évéque  d'Oporto,  grimpé  sur  le  banc  des    protonotaires  et  pro- 

liiiii  de  deux  décrets  contradictoires     ms.  lai      10625,  fol.   236  r"  .   CasJi.s  de  Jean 

del'aloniar    (^ecconi,  p.  cccxxix) .  Cf.  G.  Pérouse.  p.  220. 
1.  Moniiin.  Concil.,  II,  965. 

2.  Mansi,  XXXI,  227*.  —  «  S'il  n'eut  dégainé  ..,  dit  M  Pérouse  (p.  231  .  évidem- 
ment par  suite  d'une  confusion. 

3.  Gicconi.  p.  cccxx  ;  Monam.  Concil.,  Il,  966. — A  ce  décret  en  était  joint  un 
autre  hypothéquant  le  produit  des  indulgences  et  de  la  décime  au  rembourse- 

ment des  Avignonnais  et  autorisant  ceux-ci  à  instituer  eux-mêmes  des  collec- 
teurs principalement  en  France,  Dauphiné.  Bourgogne,  Bretagne,  Sa\  oie  et 

Aragon  (Cecconi,  p.  ccc.xxiv  ;  Monum.  Concil.,  II,  968;. 
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tégé  par  un  rempart  de  jeunes  clercs  résolus,  entreprenait  de 

lire  le  décret  préi)aré  par  la  minorité  '.  Sans  se  laisser  émou- 

voir par  les  reproches,  les  menaces  d'excommunication  et  de 

déposition  dont  l'acciddail  Alcman,  il  poursuivit  sa  lecture,  de 

toute  la  force  de  ses  poumons,  et  l'acheva  —  car  son  morceau 

était  plus  court  —  lon<;temps  avant  (jue  révê(iue  d'Albeng-a  eût 
terminé  le  sien.  Aussitôt  les  partisans  du  pape  entonnèrent  le 

Te  Deum,  connue  si  la  session  prenait  lin.  Mais  ils  ne  purent 

continuer  :  les  clameurs  de  la  foule  étaient  trop  furibondes.  Le 

silence  s'étant  alors  rétabli,  la  voix  d'Albenga  se  fit  de  nouveau 
entendre  :  toutefois  Berardi  spécifia  que  ce  silence,  de  la  part  de 

ses  amis,  n'équivalait  nullement  à  une  approbation.  Enfin  le  Te 
Deum  fut  repris  :  mais  au^  Place/  !  se  mêlèrent  les  Non  placel  .'et 

aussi  de  tristes  commentaires,  comme  celui-ci  :  «  Non  jdacet  con- 

<(  trarietas  et  clivisio  Spiritui  Sancto  !  La  discorde  n'est  pas  du 

(c  goût  de  l'Esprit  saint  !  »  Bien  que  le  sentiment  dominant  fût 

celui  de  l'oppression,  quelques-uns  des  assistants  trouvèrent  le 

courage  de  rire  de  ce  qu'il  y  avait  de  comique  dans  cette  bataille 
de  clercs,  et  surtout  les  partisans  du  pape  se  montrèrent  fiers 

d'avoir  à  demi  réussi  dans  une  entreprise  qui  n'était  aucunement, 

à  leurs  yeux,  la  vaine  manifestation  qu'on  poun-ait  croire  -. 

C'est  qu'ils  prétendaient,  en  effet,  que  leur  décret,  publié  de 

la  manière  qu'on  vient  de  voir,  fût  revêtu  des  signes  d'authen- 
ticité. Quand  les  délégués  de  la  majorité  vinrent  chercher  la  bulle 

du  concile  pour  en  sceller  le  décret  lu  par  l'évêque  d'Albenga, 

ils  ne  la  trouvèrent  pas  à  sa  place  habituelle  ":  Cesarini  l'avait 
enlevée,  s'en  constituait  gardien,  voulait  qu'on  ne  s'en  servît 

pour  sceller  le  «  grand  décret  »  (c'est  ainsi  qu'on  appelait  celui 

de  la  majorité)  qu'à  condition  qu'on  l'employât  aussi  à  authen- 
tiquer le  «  petit  décret  »  (ou  décret  de  la  minorité).  Toutes    les 

J.  Cecconi,  p.  cccxvii  :  Monum.  ConciL,  II,  980. 
2.  Ihid..    p.   965,966:  .Eneas  Sylvius,   Mémoire    adressé  à    Pierre    de    Noceto 

(Mansi,  XXXI,  227*,  228*)*;  De  rébus  Basileie  yestis,  p.    71  :  J.    Haller.  I,  450,  131. 
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instances  furent  vaines,  ainsi  que  les  demandes  d'intervention 
adressées  aux  bourg^eois  ;  les  pères,  éplorés,  se  retournèrent  vers 

Sigismond  '.  Enfin,  le  14  mai.  l'on  se  mit  d'accord  pour  confier 
à  une  commission  composée  du  cardinal  Cervantes,  de  Tudeschi 

et  de  l'évêque  de  Burg-os  le  soin  de  sceller,  le  lendemain,  les 

lettres  et  décrets  en  soull'rance.  Cesarini  comptait  sans  doute  sur 

le  cardinal  et  sur  l'évêque  pour  que  le  «  petit  décret  »  ne  fût 

point  oublié  ;  mais  l'événement  trompa  ses  espérances.  Les'trois 
commissaires,  sétant  fait  livrer  la  bulle  du  concile,  en  scellèrent 

les  décrets  votés  par  la  majorité,  ainsi  que  diverses  lettres  expé- 

diées récemment,  refusèrent,  par  contre,  d'imprimer  la  même 

marque  d'authenticité  au  décret  de  la  minorité  -, 
Cependant  on  envoyait  aux  Avig-nonnais  en  toute  hâte  les 

documents  destinés  à  assurer  la  tenue  du  synode  dans  leur  ville, 

en  stipulant  que,  s'ils  ne  versaient  pas  le  complément  des 
70.000  florins  dans  les  douze  jours  qui  suivraient  la  réception  de 

ces  pièces,  celles-ci  devraient  être  renvoyées  au  concile  '^ 

1.  J.naller,  I.  ibl-ibi.  —  V.,  dansdeuxmss.de  Florence  (ms.  Strozzi  33,  fol.  172 
r°)  et  de  Rome  (ms.  lai.  Vat.  4]8i,  fol.  275  v°).  une  série  de  réclamations,  dont 
il  esl  facile  de  fixer  la  date  au  mois  de  mai  1437  :  «  Advisamenta  ad\  crsario- 

rum,  scilicet  Gallicoriim  :  1"  Ut  ante  omnia  dignentiir  sacre  Deputationes  provi- 
dere  et  deliberare  ut  buUa  sacri  Concilii  ad  alium  locum  tutum  et  securum 
ponatur  et  custodiatur,  ubi  nil  bullari  possit  prêter  consensum  av.  clavigerorum, 
secundum  ordinationeset  statuta  Concilii,  et  expeditorum  Cancellario  ;  qui  probi, 
pro\  idi  et  experti  deputenlur.  Et  pro\ideatur  presertim  celeriter  quod  biiUentur 
duo  décréta  die  externa  super  facto  Gi-ecorum  publicata  super  expedicione 
pecuniarum  et  fjalcarum,  quia  eorum  expedicio  per  dominum  Lejïatum  studiose 

impeditur,  in  maj^'num  prejudicium  sacri  Concilii  cl  rupturam  totalem  lotius 
Grccnnim  nef,'(jcii  et  lîdei.  Et  super  hoc  dentur  depulati  cum  plena  polestate 
in  onmibus  premissis  jirovidendi.  Di^nentur  sacre  Deputationes  providere  de 
novis  Presidcntibus  tam  sacri  Concili  quam  etiani  sacrarum  De]iiitationum:  qui 
quidem  Présidentes  in  eorum  assumptione  jurare  tencantur  et  debeant  de 

observando  dilij,''entcr  ordinationes,  deci-eta  atque  modus  isic)  procedendi  in 
sacro  C(jncilio...  Dignentur...  deliberare  super  ordine  judiciario  insliluendo 
contra  scandalizatores.  luibatores  sacri  Concilii.  Item  ul,  propter  sanitatem 
negocii  hujusmodi,  deliberationes  sacrarum  Deputacionum  perinde  habeantur  ac 
si    in    c()nf,'regatione  f^enerali  conclusa  forent.  » 

2.  Monum.  Cnncil.,  II,  970,  971,  975;  .l^neas  Sylvius.  De  rébus  Basileve  geslis, 
p.  71.  Cf.  un  mémoire,  postérieur  au  mois  de  février  1438,  où  est  constaté  le 
consentement  des  présidents  et  des  autres  membres  de  la  minorité  à  la  nomina- 

tion des  commissaires  (ms.  lat.  Vat.  4185,  fol.  173-175). 
3.  Ms.  lat.  1516,  fol.  63  r°  ;   Monum.  CuncU.,  II,  975. 
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De  leur  côté,  les  partisans  de  Florence,  dlldine  et  autres  villes 

prévues  par  le  premier  décret  ne  perdaient  p;is  leur  teni[)s.  Déjà, 

durant  le  séjour  à  Bàle  de  Jean  Disypato,  ils  s'étaient  concertés 
secrètement  avec  cet  envoyé  sur  les  moyens  de  remplir  les 

eng^agements  du  concile  de  la  fa^on  la  plus  ag-réahle  à  son 

maître  '.  Ils  avaient  correspondu  avec  Venise,  aiin  que  la  répu- 

blique fournît  des  g-alères  et  une  ^arde  composée  d'hommes 

parlant  le  grec,  avec  le  pa})e,  pour  (^u'il  se  hâtât  de  réunir  l'ar- 
gent et  de  prendre  les  dispositions  nécessaires.  Une  conférence 

avait  dû  se  tenir  à  Bologne  :  là,  entre  Vénitiens.  Florentins  et 

envoyés  de  Paléologue,  le  choix  d'une  ville  italienne  destinée  à 
recevoir  le  synode  avait  été,  sinon  arrêté,  du  moins  discuté  sous 

l'œil  du  pape,  l^t  voici  que  mystérieusement,  le  20  mai.  par- 
taient de  Bâle  trois  membres  considérables  de  la  minorité, 

l'évêque  de  Digne  (^Pierre  de  Versailles),  celui  dOporto  (^Antoine 
Martinez  de  Ghaves)  et  Nicolas  de  Gués,  le  savant  dont  le 

nom  fut  plus  tard  si  célèbre,  et  que  ses  doctrines  hardies  n'empê- 
chaient pas  de  prendre  parti  désormais  pour  le  saint-sièg-e  : 

ils  emportaient  un  texte  du  «  petit  décret  »  authentiqué  par  des 

notaires  ;  ils  comptaient  passer  par  Bologne,  puis  se  rendre  le 

plus  rapidement  possible  à  Constantinople  ;  ils  y  devanceraient 

les  ambassadeurs  du  concile,  retenus  par  leurs  interminables 

pourparlers  avec  les  Avignonnais,  profiteraient  de  la  circon- 

stance pour  se  présenter  eux-mêmes  au  nom  du  synode  de  Bâle, 

et,  le  «  petit  décret  »  en  mains,  olfriraient  de  remplir  les  enga- 

gements pris  par  les  pères,  en  d'autres  termes,  de  transporter  les 
Grecs,  en  vue  de  l'union,  dans  une  ville   italienne.     Les  Orien- 

1.  Il  n'y  a  rien  de  surprenanl  à  ce  que  l'on  constate  un  payement  l'ait,  pour  le 
compte  du  pape,  à  Bàle,  aux  ambassadeurs  jrrecs  :  [il  août  1137]  «  Duminus  1)., 
episcopus,  thesaurarius,  dédit  et  suivit...  Cosnie  et  Laurentio  de  Medicis  ac  sociis, 
bancheriis  Curie,  florenos  similes  .ci,.,  pro  totidem  solutis  ambassiatoribus  Grecie 
existentibus  in  Basilea.  de  mandate  domini  archiepiscopi  Tarentini,  tune  presi- 
dentis  in  Concilie  ]$asiliensi.  de  mandalo  domini  nostri  Pape,  et  e.\  voluntate 

sue  Sanctitatis  solutis.  »  (Arch.du  \'at.,  Intr.  et  exit.,  402,  fol.  104  v.) 
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taux,  on  s  en  (lattait,  prêteraient  loreille  à  ces  ouvertures,  et  la 

majorité  bàloise,  gagnée  de  vitesse,  jouée  artificieusement,  pu- 
nie aussi,  il  faut  bien  le  dire,  de  sa  fatuité  et  de  son  manque 

de  jfoi,  reconnaîtrait,  trop  tard,  l'inanité  de  ses  efforts,  serait 
réduite  à  avouer  sa  honteuse  défaite.  Ce  serait,    vraisemblable- 

Nicolas  de  Cues. 

(D'après  un  bas-relief 
de  réfflise  Saint-Pierre-aux-Liens  de  Rome"). 

ment,  la  lin  du  concile  de  Bàle  et,  avec  lui,  de  tous  les  dangers 

que  son  existence  faisait  courir  à  la  souveraineté  pontificale  K 

Afin  de  mieux  assurer  la  réussite  de  ce  plan,  qui,  s'il  ne  fut 
pas  conçu,  fut  approuvé  par  Eugène  IV,  quelques  individus  atta- 

chés au  service  de  Cesarini  et  peut-être  un  des  légats  lui-même, 

l'archevêque  Berardi,  complotèrent  un  coup  de  main  d'une 
étrange  hardiesse.  Ils  avaient  sur  le  cœur  le  refus  des  commis- 

saires de  sceller  le  «  petit  décret    »  :    coûte  que  coûte  ils   vou- 

1.  .1.  Haller,  I.  459-i63  ;  MoHum.  Concil.,  11,976,  981,982.  Cf.  l'interrogatoire 
de  l'aiclievèque  de  Tarente  (Arch.  nat.,  K  1711',  fol.  147-150).  — Le  patriarche 
d'Aquilée  prétendit,  le  21  juin,  que,  par  un  miracle  de  Dieu,  un  serviteur  de 
Nicolas  de  Cues  s'était  noyé  avec  son  conducteur,  au  passage  d'une  rivière,  et 
que  rexemjilaire  du  «  petit  décret  »,  ainsi  que  les  lettres  des  légats  qu'on  portait 
à  Bologne,  avaient  péri  dans  la  catastrophe  {Monum.  Concil.,  II,  983). 
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laient  voir  la  bulle  du  concilr  appciulut'  au  ducuuuMit  (jui  tra- 

duisait les  volontés  de  la  sanior  pars  (Jnncilii.  Dans  la  nuit  du  j.'} 
au  I  t  juin  ',  le  coffre  renfermant  les  matrices  du  sceau  lut 

défoncé.  —  On  avaitévité  de  forcer  la  serrure  et  de  rompre  les  (ils 

de  soie  qui  assuraient  la  fermeture. — Le  «  petit  décret  »  fut  plombé, 

ainsi  que  deux  lettres  qui  le  notifiaient  k  l'empereur  ̂ rec  et  au 
patriarche  de  Constantinople  :  après  quoi  les  précieux  instru- 

ments réintégrèrent  leur  boite,  la  planchette  du  fond  fut  rajus- 

tée et  toute  trace  d'effraction  eiîacée.  11  ne  restait  ])lus  (juii  faire 

passer  les  pièces  ainsi  bullées  en  Italie  d'abord,  ensuite  en 
Orient  2. 

Par  malheur,  dès  le  jour  même,  le  fait  fut  portt'  à  la  connais- 

sance d  un  des  membres  de  la  majorité.  Robert  Martelli,  chan- 

geur tlorentin,  était  venu,  dans  la  nuit,  chercher  un  secrétaire 

de  Cesarini  nommé  Barthélémy  Battiferri  pour  exécuter  le  coup 

avec  un  certain  Alexandre,  courrier  et  scelleur  du  concile,  qui 

lui  aussi  appartenait  à  la  maison  du  lég-at  -^  Or,  Battiferri  cou- 
chait avec  trois  compagnons,  dans  une  chambre  à  deux  lits  :  il 

ne  put  sans  éveiller  l'attention  de  ses  voisins  se  lever,  sortir, 

rentrer,  d'autant  que,  avant  de  se  rendormir,  il  ne  résista  pas  à  la 
tentation  de  faire  part  à  son  compagnon  de  lit  du  succès  de  Topé- 

ration.  De  ce  récit,  fait  à  voix  basse,  quelques  mots  furent  enten- 
dus par  un  autre  habitant  de  la  chambre  :  ̂   //  è  pur  dispacciafo! 

«  Le  voilà  tout  de  même  expédié  !  »  L'homme  comprit  qu'il  s'agis- 

sait du  document  à  l'ordre  du  jour,  du  décret  de  la  minorité  : 

l'évêque  d'Albenga  fut  mis  au  courant  quelques  heures  plus 

tard  ''. 

Il  en  résulta  qu'une  surveillance    s'organisa    autour  de   Bàle. 

1 .  C'est  ce  qui  résulte  des  dépositions   de    l'évcque  d"Albeni;a    et  de    Pierre 
Giuliani    K  1711%  fol.  147-150). 

2.  Monum.  Concil.,  II,  979. 
.3.  Sur  Robert  Martelli  et  sur  le  scelleur  Alexandre,  v.  Fea.  op.  cit..  p.  127. 

4.  K  1711",    fol.  147-150.  .Eneas  Sylvius,  De  rébus  Basiieœ  (/esli.t.  p.  7,5. 
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(Jr,  trois  jours  après  (17  juin)  ',  Charles  de  Chuci,  un  courrier 
florentin,  venait  de  faire  à  peine  un  mille  au  sortir  de  Bàle,  dans  la 

direction  du  nord,  quand,  au  détour  dune  vigne,  il  se  heurta  à  un 

familier  du  patriarche  d'Aquilée.  Il  eût  peut-être  rebroussé  che- 
min :  un  cocher  allemand  lui  barra  la  route.  Il  se  vit  alors  enle- 

ver de  force  trois  pa([uets  de  lettres  que  lui  avait  remis,  le 

matin,  Robert  Martelli  pour  les  porter  à  Bologne  en  neuf 

jours. 
Un  de  ces  paquets  contenait  des  lettres  du  cardinal  Cervan- 

tes. Les  autrespaquets,  qui  provenaient  de  rarchevéquede  Tarente, 

renfermaient  le  «  petit  décret  »  et  les  deux  autres  pièces  clan- 
destinement scellées,  puis  diverses  lettres  adressées  par  Berardi, 

le  iri  juin,  au  pape,  à  l'évêque  de  Rimini,  à  celui  de  Traù,  à  un 
clerc  de  la  Chambre.  Galéas  de  Mantoue  -. 

Ces  lettres  étaient  assez  compromettantes.  Le  légat  y  dévoilait 

certains  petits  calculs,  certaines  habiletés  dont  il  n'avait  pas  lieu 
de  se  montrer  très  fier,  ses  manœuvres,  par  exemple,  pour  gagner 

Louis  Pontano,  ou  pour  jeter  la  zizanie  parmi  les  pères  de  Bàle-^ 

Il  révélait  l'importance  que  le  saint-siège  attachait  dans  son 

propre  intérêt  au  choix  d'une  ville  italienne  ̂ ,  faisait  allusion 
aux  galères  qu  on  apprêtait  à  Venise  pour  le  transport  des  Grecs. 

Il  s'exprimait  en  termes  peu  tendres  sur  le  compte  du  cardinal 

Aleman,  du  patriarche  d'Aquilée,  d'Amédée  de  Talaru  ;  Nicolas 

ïudeschi  était  une  sorte  de  «.  fou  furieux  »  •'  ;  l'ambassadeur  de 

1.  Jean  de  Séj^ovie  (p.  979)  dit  "  le  dimanche  16  ».  Mais  le  17,  et  non  le  16,  fnt 

lin  dimanche,  et  c'est  bien  le  dimanche  qne  partit  le  courrier  Charles  de  Chuci, 
d'après  son  propre  témoif^naf^o.  Il  est  vrai  que  cette  dépositit)n  est  datée  fautive- 

ment du  17   :   c'est  le  18  ([u'il  i'aut  lire,  aijparemment   (K   1711",  fol.    147-150). 
2.  yTîneas  SylviusfDerefau.s  liasilex  geslis,  p.  73 1  parle  aussi  de  lettres  de  Robert 

Martelli.  fort  injurieuses   pour  les  pères. 

■\.  Il  faisait  exprès  de  donner  à  René  d'Anjou  le  titre  de  roi  de  Sicile,  afin  d'ex- 
citer contre  le  parti  français  la  jalousie  araf;onaise. 

i.  "  In  ca  enim  re  pendent,  ut  aiunt,  leg'es  et  prophète  ;  in  hoc  quidem  stat 
unitatis  Ecclesie  salus  et  nostra,  ut  Greci  scilicet  ad  nos  veniant.  ■>  (Lettre  à 

Galéas  de  Mantoue;  ms.  lat.  1502,  fol.  7S  r°.) 
5.  «  Panormitanus,  (juem  omnes  in  omnibus  furere  aliquo  modo  judi- 

cant.  » 
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Sig^ismond  avait  énoncé,  au  sujet  do  la  puissance  impériale,  une 

doctrine  héréti(iue  contre  laquelle  personne  n'avait  protesté  ;  un 
ambassadeur  castillan  accrédité  près  du  pape  exerçait  par  corres- 

pondance une  influence  néfaste  èi  Bâle  '.  A  ré<^ard  même  des  car- 

dinaux Cervantes  et  Cesarini,  Jean  Bt'rardi  tc'iuoignait  une  mé- 
fiance dont  la  révélation  devait  faire  la  joie  de  ses  adversaires  : 

Cervantes,  à  qui,  disait-il,  Eugène  IV  avait  eu  tort  de  ne  pas 
donner  révêclié  d  Avila,  se  dérobait,  se  décourageait,  surtout 

lorsque  Cesarini  n'était  pas  là  pour  le  soutenir,  se  repentait  déjà 

d'avoir  promis  aux  Grecs  d'aller  à  Florence  '-.  Cesarini  lui-même 

s'y  rendrait-il  seul,  si  Cervantes  refusait  de  l'y  accompag-ner  ? 
Berardi  en  doutait.  Le  même  Cesarini  se  montrait,  pour  le  mo- 

ment, résolu  à  transférer  le  concile  en  Italie  et  à  frapper  de  cen- 

sures ceux  qui  lui  résisteraient,  c'est-à-dire  les  deux  tiers  de  l'as- 
semblée :  mais  assumerait-il  seul  pareille  responsabilité,  si 

Cervantes  faisait  défection?  Enfin  une  des  missives  de  1  arche- 

vêque de  Tarente  contenait  vin  passage,  en  partie  chiffré,  où  Ion 

crut  découvrir  la  preuve  de  sa  complicité  dans  le  scellement  du 

((  petit  décret  »  :  «  \  ous  avez  désiré  avoir  le  décret  scellé,  aurait-il 

u  écrit  à  l'évêquede  Rimini.  Dedi  ad  id  operam  cum  effectu^  je 

«  m'en  suis  occupé  non  sans  succès  '^.  J'envoie  par  le  porteur  le 
((  décret  et  deux  autres  bulles.  Recommandez  aux  ambassadeurs 

«  de  n'en  faire  usage  qu'en  cas  de  nécessité,  et,  en  attendant, 

u   vous    et  eux,   gardez  un    secret  absolu,  de  crainte  d'un   éclat. 

1.  Lettre  à  l'évêque  de  Traii  :  «  Orator  régis  Castellc  qui  apud  vos  est  cotidic 
scribit  hue  multa  mala  ;  hoca  viro  magne  mentis  inlellexi.  »Ms.  lai.  1502,  loi 
78  Y".) 

2.  <<  Mane  anle  congregationem  domiiius  Mediolanensis  et  domimis  .Vlbinga- 
nensis  fugerunt  cum  domino  S.  Pétri,  qui  non  venit  ad  congregationem  :  et  hic 

est  secundus  actus  in  que  iste  dominus  déficit  nobis.  \'ideo,  paulatim  séparât  se 
a  nobis,  et  experior  quod,  quando  dominus  Legatus  non  habet  eum  secum.  non 

presumit  ita  audacter  operari.  ̂ 'idetur  sibi  quod  sit  solus  adversus  tôt  impotens: 
reperitur  tcpidus  et  timidus...    »  (Lettre  au  pape,  l'/jû/.,  fol.  77    r°.) 

3.  Lors  de  son  interrogatoire  du  19  juin,  Berardi  prétendit  que  ces  derniers  mots 

signifiaient  seulement  qu'il  avait  réussi  à  eflectuer  l'envoi  du  document  JArch.  nat., 
K  1711%  fol.  147-150  .  Munum.  Concil.,    II,  987. 

Le  Pape  et  le  Concile.  II.  5 
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«   Ne  dites  à  personne  de  qui  vous  le  tenez,  et  ne   me   répondez 

((   rien  à  ce  sujet'.  » 

On  conçoit  l'anxiété  de  l'archevêque  de  Tarente  quand  il  vit 
revenir  le  clievaucheur  Charles  de  Ghuci  et  apprit  que  ses 

dépêches  étaient  interceptées. 

Il  eut  beau  porter  plainte  au  bourgmestre  de  Bâle,  exig-er 

qu'on  respectât  le  secret  de  sa  correspondance.  C  était  déjà  trop 

tard  :  le  patriarche  d'Aquilée  n'avait  pas  fait  mystère  de  son  pré- 
cieux butin.  Bientôt  éclatait,  formidable,  le  scandale  résultant, 

à  la  fois,  du  scellement  clandestin  des  actes  de  la  minorité  et  des 

imprudents  épanchements  de  l'archevêque  de  Tarente,  scandale 

d'autant  plus  désastreux  ([u  il  avait  pour  effet  de  surexciter  la 

rage  de  la  multitude,  qu'il  risquait  de  semer  la  mésintelligence 

parmi  les  légats,  qu'en  tout  cas  il  rendait  leur  position  intenable. 
Déjà  une  commission  se  formait  à  seule  fin  d  exercer  des  pour- 

suites contre  les  auteurs  du  «faux  »  et  contre  les  «  perturbateurs  », 

en  invoquant,  s'il  le  fallait,   laide  du  bras  séculier  '-. 

Cesarini  plaida  l'entière  bonne  foi.  Pour  dégager  sa  responsa- 

bilité, il  réclama  l'adaptation  de  serrures  nouvelles  au  coffre 
contenant  la  bulle  et  à  la  porte  de  la  chapelle  où  était  renfermée 

cette  boîte  ;  il  demanda  même  que  l'abbé  à  qui  était  confiée  la 

clef  de  la  chapelle  prêtât  serment  de  n'ouvrir  qu  aux  délégués 
institués  par  le  concile  '^  :  le  temps  était  loin  où  il  revendiquait 
pour  lui  la  garde  de  la  bulle  ! 

1.  Lettre  à  l'évcque  de  Rimiiii  (ms.  lat.  1517,  fol.  87  v"  ;  ms.  lat.  1502,  fol.  77 
v  ;  K  1711»,  fol.  150  V  :  édition  peu  correcte  dans  Monum.  Coticil.,  II,  986).  — 
(^r.  la  lettre  au  jjapc  :  «  Habui  liltcras  ex  .Avinione,  quas  Sanctitati  vestre  milto. 
Si  conimisisset  Sanctitas  veslra  cancellari«m  alicui  notabili  prelato  iiic,  ut  domino 

Ludo\ico,  ultra  favorcs  quos  nobis  vendicabanuis  cl  dcjectioneni  i\relatensis, 

posuissenuis  frcnum  causis  quas  ipse  passini  inti'oducit,  et  curia  in  Roniana 
Curia  crevisset.  Et,  si  Ai'elatensis  oflicium  non  diniisisset,  fuisset  tanta  in  Concilio 
dissensio  quod  adusque  finem  et  lempus  translationis  durasset  :  ita  ab  aliis  pejo- 
ribus  suspensi  fuisscmus.  Fiat  tanien  voluntas  I)ei  et  vcstra  super  hoc.  Alia  do- 

mino .\rimincnsi  scribo.  »  (Ms.  lat.  1317,  fol.  87  v°.) 
2.  Mnniim.  Concil.,  II,  981. 

3.  [20  juin  1  i37j  :  «  Placetmiclii  quod  scrc  capse  in  qua  est  bulla  reposita  refi- 
ciantur  de  no\o,  et  claves  etiam  de  novo  omnes  fabricentur,  etiani  in   forma  for- 
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En  réalité,  Cesarini  paraît  n'avoir  ni  ordonné,  ni  su  le  coup  de 
main  que  préparaient  les  g-ens  de  sa  maison.  Comme  il  en  fit  la 

remarque,  le  sceau  d'argent  du  concile,  dont  on  se  servait  habi- 
tuellement pour  les  missives  sur  papier,  était  en  sa  possession  ; 

les  légats  auraient  donc  pu  l'apposer  sur  les  lettres  qu'ils  avaient 

écrites  à  l'empereur  grec  et  au  patriarche  de  Constantinople  :  ils 

s'étaient  contentés  d'y  mettre  leurs  signatures.  De  même,  1  exem- 

plaire du  «  petit  décret  »  confié  aux  évêques  de  Digne  et  d'Oporto 
et  à  Nicolas  de  Cues  avait  été  seulement  muni  de  souscriptions 

de  notaires  :  on  voyait  bien  que  le  scellement  de  l'exemplaire 
saisi  n  était  point  le  fait  de  Cesarini  ' . 

Jean  Berardi  soutint  aussi  qu'il  n  avait  point  donné  d'ordre. 
Quand  Battiferri  lui  avait  remis  les  pièces,  le  14,  il  ignorait  de 

quelle  manière  elles  avaient  été  scellées,  et  le  fait  du  scellement 

lui  avait  paru  plutôt  répréhensible.  Il  ne  s'était  décidé  à  expédier 

à  Bologne  les  pièces  ainsi  buUées  qu'après  hésitation  et  sur  le 

conseil  de  Martelli -.  Le  pape  n'en  avait  pas  besoin,  d'ailleurs  : 
il  lui  suffisait  de  mettre  au  bas  du  «  petit  décret  »  sa  propre  bulle, 

dont  les  Grecs  faisaient  plus  de  cas  que  de  la  bulle  du  concile . 

Au  surplus,  qui  donc  avait  défendu  de  sceller  le  ̂  petit  décret  »  ? 

Xi  le  concile,  ni  ses  commissaires.  Et,  sans  se  déconcerter,  l'ar- 
chevêque de  Tarente  réclamait  le  châtiment  de  ceux  qui  se  per- 

mettaient ainsi  d'intercepter  les  correspondances. 

Trop  compromis  pourtant  par  sa  lettre  à  l'évêque  de    llimini, 

tissima,  et  claves  teneantui'  per  oflicialcs  Concilii  juxta  morem  solitum.  Item, 
quod  sere  dicte  capelle  etiam  reficianliir  et  fortificentur,  et  clavis  noviter  fabri- 
candaassifînetiir  domino  Jacobo  Alberti,  qui  debeat  jiirare  in  manibus  dominorum 
Dcputatorum  et  Lcjjati.  nomine  sacri  Concilii,  de  fideliter  exerccndo  officium  sibi 
injunctum,  et  specialiter  quod  absque  difficultate  aperiet  dictam  capellam  quan- 
documque  dicticlaviiieri  et  officiaîes  sacri  Concihi  ipsum  requirent,  et  non  alias, 

et  absque  contradictione  cujuscumquc.  •>  (Ms.  lat.  15625,  fol.  2.3-3  v".) 
1.  Monum.Concil..  II,  982. 

2.  Ihid.  Interroj,''atoire  de  Jean  Berardi,  de  Robert  Martelli,  du  changeur 
Jean  de  Castro  K  171I-',  fol.  147-150  .  Ce  dernier  dépose  notamment  qu'il  a  vu, 
le  15  ou  le  16,  Barthélémy  Battiferri  parler  lonj^uement  et  mystérieusement  à 

l'archevêque  de  Tarente  :  celui-ci  répondait,  en  le\ant  les  épaules,  que  la  chose  pas- 
serait pour  une  vilenie,  "  quod  erat  existimanda  unâ  verecundia  ». 
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il  fut  invité  à  se  considérer  comme  prisonnier  dans  sa  demeure, 

sous  caution  jura toire.  Quant  aux  véritables  auteurs  du  scellement, 

ils  financèrent  '^ce  fut  le  cas  de  Robert  Martelli-  ou  ils  s'échap- 
pèrent :  Battiferri  gag-na  Bologne  ;  le  pape  lui  lit  mi  bon 

accueil  '  ;  mais  le  scelleur  Alexandre  fut  arrêté  à  Strasbourg, 

ramené  à  Bàle,  livré  aux  pères  et  écroué  dans  la  prison  du((  sou- 

dan  »^. 

L'archevêque  de  Tarente  faisait  toujours  bonne  contenance.  Il 
avait  auprès  de  lui  cinq  seigneurs  pour  le  défendre.  Alïectant  de 

mépriser  les  arrêts  que  le  concile  lui  avait  infligés,  il  sortait,  ou 

bien  faisait  dire  par  son  avocat  que,  s'il  gardait  le  logis,  c'est 

qu'il  avait  des  lettres  à  écrire.  Son  procureur,  Arnold  de  Rocken- 
hausen,  entreprit  de  plaider  sa  cause  en  pleine  assemblée  géné- 

rale. Soit  qu'il  eût  employé  quelque  expression  blessante,  soit 

qu'on  lui  prêtât  je  ne  sais  quel  dessein  agressif,  il  commençait 

à  peine  à  parler  que  le  patriarche  d'Aqudée,  se  levant  soudain, 
se  précipita  furieusement  sur  lui,  le  prit  par  les  cheveux,  le  ren- 

versa :  Arnold  fut  emmené  en  prison,  tandis  que  Cesarini  pro- 

testait à  haute  voix  que  la  liberté  n'existait  plus  dans  l'assem- 

blée ;  l'interdit  même,  pendant  quelques  heures,  fut  mis  sur  la 
ville  de  Bâle  (28  juin).  Je  laisse  k  penser  si  Berardi  réclama 

contre  cette  violence.  Il  se  plaignit  aussi  de  la  façon  dont  on  pré- 

tendait le  juger  '^  Il  continuait  k  protester  qu'il  n'avait  ni  plombé 

1.  .lineas  Sylvius,  De  rébus  Basileœ  yestls,  \i.  73.  Déposition  de  Robert  Auclou, 

du  8  mai  1438  (ms.  lut.  1511,  fol.  123  v°}.  Battiferri  mourut,  plus  tard,  dans  les  bras 
de  Cesarmi,  son  ancien  maître  (Vespasiano  da  Bisticci,  dans  A.  Mai,  Spicil. 
Roman.,  I,  17). 

2.  Monum.Concil.,  II,  982,  983,  987. 
3.  Protestation  lue,  le  21  juin,  en  assemblée  j;énéralc:  «  Cum.  propter  auctori- 

tatem  et  gravitatem  plurium  ex  reverendis  patribus  deputatis  tune  nominatis, 
ipsorum  omnium  judicium  hactenus  non  recusassem,  si  et  quatenus  habuissent 
simul  in  eis  commissis  procedere,  verum.  si  non  omnes,  sede.v  eis  aliqui  procedere 
habcant,  taies  illi  esse  possenl  (jui  miohi  nierilo  sunt  suspecti,  ideo,  nisi  aut  illi 

nunc  michi  specilicentur  qui  in  hac  re  procedere  liabebunt.  aut  facultas  exci- 
piendi  contra  illos  eorumque  processus  et  acta  michi  reserventur,  in  talem  con- 
clusiunem  minime  consencio,  quinymo  dissensio  atque  contradico...  »  ̂ Ms.  lat. 

15625,  fol.  235  r".) 
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les  actes  de  la  minorité,  ni  donne''  Tordre  de  les  plomber,  t^t 

ajoutait  hardiment  :  «  J'y  étais  pourtant  autorisé  aux  termes  de 

((  notre  décret  '.  Et  plut  au  ciel  que  j'eusse  usé  de  ce  droit  !  » 
(]e  (pii  (il  diie  au  cardinal  Alenian  que  rarchevêque  de  Tarente 

avait  une  sin»i^ulière  façon  de  se  défendre,  et  qu  il  eût  aji^i  plus 

(>  philosophi([ueinent  »  en  f^ardant  ce  jour-là  le  silence  (o  juillet). 

Berardi  allait  jusqu'à  rapi)cler  les  prétendus  services  qu'il 
aNiiil,  pt'iubint  six  ans,  rendus  au  concile  et  aux  pères  ;  il  récla- 

mait pour  jug-es  des  prélats  notables,  craiy-jiant  Dieu,  non  sus- 

pects danimosité  contre  lui;  il  demandait  communication  des 

pièces  de  son  procès,  la  liberté  de  se  faire  entendre,  etc.  (10  juil- 

let). Enfin,  le  19  juillet,  au  moment  où  les  pères  s'assem- 

blaient dans  l'église  en  congrégation  générale,  et  entendaient  lec- 

ture d'une  dernière  protestation  dans  laquelle  il  laissait  entrevoir 

son  dessein  de  «  s'absenter  »,  notre  légat  sortit  de  Bàle  brave- 

ment, sous  la  protection  d'une  escorte  conduite  par  le  marquis 

deRôtheln  '.  Il  était  temps  :  Sigismond  venait  d'écrire,  paraît-il, 

à  son  ambassadeur  et  aux  autorités  bâloises  pour  réclamer  l'em- 

prisonnement de  l'archevêque  de  Tarente  et,  dune  manière  géné- 

rale, le  châtiment  des  auteurs  du  «  scellement  frauduleux  '-^  ». 

Le  procès  de  Berardi  continua  après  son  départ,  pour  n'a- 

boutir que  le  27  février  1439  :  l'archevêque  fut  condamné  comme 
faussaire  et  parjure  (il  avait,  disait-on,  donné  sa  parole  de  ne 

pas  fuir),  par  suite,  déclaré  déchu  de  toutes  ses  dignités  '♦. 

1.  Il  était  dit.  en  effet,  dan?  le  <■  petit  décret  »,  que  les  lettres  devraient  être 
expédiées  sous  labulle  du  concile,  non  parla  chancellerie  (car  les  fonctions  de 

vice-chancelier  étaient  exercées  par  Alcnian  .  mais  par  les  légats  et  présidents. 
2.  ,Won!im.  ConcfV.,  II,  984,  98S-990,  1011;  Jean  de  Torquemada,  Responsio  in 

hlnsphemiani  ^Mansi.  XXXI,  lOS)  ;  ,Eneas  Sylvius,  Derehiix  Basileœ  geslis.  p.  73. 
«  Gedula  missa  per  dominum  Tarentinumad  congrefrationem  generalem  in  iila 
hora  qua  recessit  »  :  elle  reproduit  le  texte  de  la  précédente  protestation  du  léf;at 

(K  1711",  fol.  150  v  .  —  M.  F.  ̂ \ui:nicr  L'erpédttion  du  concile  de  Bnle  à  Con- 
stantinople,  dans  le  Bnllet.  histor.  et  philol..  1S92,  p.  339)  a  fait  une  assez  fâcheuse 

confusion  entre  larchevéque  de  Tarente.  Jean  Berardi,  et  l'archevêque  de  Taren- 
taise,  Marc  Gondolmario. 

3.  Lettres  du  5  juillet  1137  (nis.  lat.  15625,  fol.  236  r"  ;  Ampliss.  collecl.,  VIII, 
940).  Monum.  Concil.,  II.  996. 

4.  Ihid..  p.  990-992.  Sentence  du  27  février  1139  nis.  laf.  1496,  fol.  127  r"  ;  ms. 
lat.  1520,  fol.    160  r»  . 
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Quant  au  scelleur  Alexandre,  il  en  fut  quitte  pour  une  capti- 

vité de  quatre  mois.  Les  Tchèques,  on  ne  sait  pourquoi,  s'in- 
téressèrent à  lui  et,  rappelant  que  la  ville  de  Prague  avait  jadis 

accordé  aux  légats  la  grâce  de  plusieurs  condamnés  à  mort, 

obtinrent  son  élargissement.  Ce  fut  pour  Cesarini  une  occasion 

de  dégager  de  nouveau  sa  responsabilité.  Le  scelleur  Alexandre 

l'y  aida  de  son  mieux:  agenouillé  devant  les  pères,  il  avoua,  en 

pleurant,  n'avoir  reçu  d'ordre  du  légat  ni  dans  un  sens  ni  dans 
l'autre  ;  c'est  seulement  à  la  requête  de  Barthélémy  Battiferri 

(ju'il  avait  plombé  le  «petit  décret»    K 

Cette  fâcheuse  équipée  n'avait  servi  qu'à  discréditer,  affaiblir 

et  démoraliser  la  minorité  bâloise -'.  Mais,  comme  l'avait  très  jus- 

tement observé  Berardi,  l'imprudente  entreprise  manquait  surtout 

d'utilité  :  le  pape  n'avait  aucun  besoin  que  le  (*  petit  décret  »  fût 
scellé .  Sans  même  attendre  l'arrivée  des  membres  de  la  mino- 

rité partis  le  20  mai  de  Bâle,  Eugène  IV  sut  tirer  de  la  scission 

du  concile  le  parti  le  plus  avantageux. 

Dès  le  2\,  au  matin,  une  salle  du  palais  archiépiscopal  de 

Bologne,  disposée  en  vue  d'un  consistoire,  ouvrit  ses  portes  à  une 
foule  nombreuse  de  bourgeois  de  la  ville  et  de  clercs  de  la  curie, 

aux  recteurs,  aux  maîtres  en  théologie  et  aux  docteurs  en  droit 

de  l'Université,  aux  ambassadeurs  des  puissances,  parmi  lesquels 
se  remarquaient  ceux  du  roi  de  Castille,  du  roi  René,  des  ducs 

de  Bretagne,  de  Savoie  et  de  Milan,  à  quantité  de  protonotaires, 

d'archevêques,  d'évêques,  d'abbés  et  de  prélats,  à  huit  cardinaux, 

1.  Monum.  Concil.,  II,  lOSO. 

2.  Cf.  un  discours  de  Tudeschi  de  1442  (Pinsson,  p.  857). 
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dont  plusiours  avaient  fait  partie  du  concile,  au  pape  enfin,  revêtu 

de  ses  ornt'inents  pontificaux.  La  ])arole  fut  donnée  aux  and)as- 

sadeurs  j^Tecs,  à  qui  avait  été  laissi'  adioitenu'ut  le  soin  de  requé- 

rir l'approbation  du  m  petit  décret».  Ils  refirent  l'historique  des 

négociations,  lurent  la  j)rotestation  que,  dès  le  15  février,  l'un 

d'eux  avait  élevée,  ù  Bàle,  contre  le  choix  d'Avignon,  expli- 
quèrent que,  cette  dernière  cité  n  ayant  pas  rempli  ses  engage- 

ments dans  le  délai  prescrit,  on  en  était  revenu  au  choix  de  Flo- 

rence, d'Udine,  etc.,  désignées  dans  le  premier  décret,  choix  qui 

leur  plaisait,  et  qu'ils  conjuraient  Eugène  IV  de  ratifier,  pour  ne 
pas  laisser  perdre  le  fruit  de  leurs  elTorts,  pour  ne  pas  tromper 

l'espoir  de  l'Eglise  d'Orient,  dont  beaucoup  de  membres,  accou- 

rus à  Constantinople,  attendaient  l'exécution  des  promesses  des 
Latins.  Le  pape  leur  répondit  avec  affabilité  et  leur  fît  espérer 

une  décision  prompte  et  favorable,  après  qu'il  en  aurait  délibéré 
avec  ses  cardinaux.  En  effet,  le  30  mai,  une  bulle  solennelle, 

relatant  les  faits  de  la  même  manière,  donna  satisfaction  aux 

Grecs,  en  confirmant  un  choix  qu'elle  attribuait,  bien  entendu, 
non  pas  à  une  fraction  infime  du  concile,  mais  au  concile  lui- 

même.  Du  décret  de  la  majorité,  il  n'était  fait  nulle  men- 
tion K 

Eugène  IV  ne  garda  point  sa  résolution  secrète  :  il  s'empressa 

de  la  notifier  à  l'empereur  Sigismond,  aux  rois  de  France, 

d'Angleterre,  de  Sicile,  de  Portugal.  Florence  paraissait  être  la 

ville  destinée  à  recevoir  le  synode.  Comme,  dans  l'intervalle, 

l'évèque  de  Digne,  l'évêque  d'Oporto  et  Nicolas  de  Cues  étaient 
arrivés  à  Bologne,  le  pape  annonçait,  en  même  temps,  que  ces 

«  ambassadeurs  du  concile  »  allaient  incessamment  partir  pour 

le  Levant,  accompagnés  de  ses  nonces  (7  juin)    '. 

1.  Cecconi,  p.  cccxxxiii,  cccxxxvin,  cccxm  :  (îimignano  Inghirami  'Arcliir. 
stor.italiano,  5^  série,  I,  1888,  p.  48.. 

2.  Cecconi,  p.  ceci-.  — C'est  par  erreur  que  Sanudo  (Murât.,  XXII,  1052  fixe  au 
7  mai  l'arrivée  à  Venise  des  délcg-ués  de  la  minorité.  — Sur  les  ncjîocialions  avec 
Florence  et  les  promesses  exigées  par  le  pape,  v.  Cecconi, p.  ccci.v,  ccci.vi,  ccci.ix. 
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Les  ambassa-deurs  gérées  abondèrent  dans  le  même  sens.  Ils  écri- 

virent, le  4  juin,  à  Jean  Paléologue  que  le  pape  et  «  le  concile  », 

d'un  commun  accord,  venaient  de  désigner  Florence,  et  que  tout 
allait  être  prêt  pour  la  réalisation  de  1  union.  Cette  nouvelle  rem- 

plit de  joie  la  ville  de  Constantinople,  où  les  délég-ués  des  églises 

les  plus  reculées  de  l'Orient  ne  se  laissaient  retenir  qu'à  grand'peine, 
où  lempereur,  indigné  du  manque  de  foi  des  Latins,  commençait 

à  perdre  patience,  et  où  Jean  de  Raguse,  l'envoyé  du  concile,  se 
plaignait  d'être  laissé  sans  nouvelles  depuis  environ  dix  mois   '. 

Bientôt  une  flottille  appareilla  à  Venise,  emmenant  dans  le 

Levant  deux  légats  d'Eugène  l\,  son  neveu  Marc  Condolmario, 

archevêque  de  Tarentaise,  etl'évêquede  Koron,  Christophe  Gara- 
toni,  puis,  sous  le  titre  de  «  légats  du  concile  »,  nos  trois  représen- 

tants de  la  minorité,  lévêque  de  Digne,  l'évêque  d'Oporto  et 
Nicolas  de  Cues  (2o  juillet  et  jours  suivants)  -. 

Tandis  que  ce  dernier  et  Marc  Condolmario  s'attardaient  avec 
les  trois  grosses  galères  qui  devaient  transporter  la  troupe  de 

renfort  promise  à  Jean  Paléologue,  les  trois  autres  légats  par- 

vinrent à  Constantinople,  à  la  date  du  3  septembre.  Parfaite- 
ment accueillis,  ils  eurent  tout  le  loisir  de  persuader  aux  Grecs 

qu'ils  venaient,  à  la  fois,  aux  noms  du  pape  et  du  concile.  Ils  y 

réussirent  d'autant  mieux  qu'ils  se  montraient  prêts  à  remplir 

les  conditions  stipulées  :  ils  amenaient  les  galères,  l'argent,  les 
arbalétriers  ;  les  Grecs  ne  devaient  avoir  que  la  peine  de  monter 

dans  des  vaisseaux  qui  les  débarqueraient  à  Venise  ̂ . 

1.  Lettres  de  Jean  de  Raguse  du  21  juillet  et  du  1  août  1437  J.  Haller,  I.  381, 
382  ;  cf.  Monum.  ConciL.  Il,  1026). 

2.  Ihid..  p.  99!..  —  Les  pouvoirs  de  léj^at  a  latere  donnés  à  Marc  Condolmario 
durant  sa  mission  en  Orient  sont  datés  du  15 juillet  Arch.  du  Vat..  Reg.  366,  fol. 

235etsuiv.:.  Il  en  est  de  même  delà  bulle  désig-nant  Condolmario  et  Garatonipour 
se  transporter  à  Venise  et  de  là  à  Constantinople  afin  de  ramener  les  Grecs  fol. 

237  r").  —  Par  bulle  du  20  juillet,  le  pape  s'cnjragea,  du  consentement  des  car- 
dinaux, envers  l'empereur  et  le  patriarche  de  Constantinople,  à  observer  fidèle- 

ment le  contenu  du  décret  de  Bàle  sous  la  garantie  de  tous  ses  biens  et  de  ceux 
de  la  Chambre  apostolique.  S  il  venait  à  mourir,  les  cardinaux  achèveraient 

d'exécuter  le  décret  en  question    fol.  210  v°. 
3.  Cecconi,  p.  dlx-xi  et  suiv. 
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Chose  curieuse,  Jean  de  Ua^use  lui-même  se  laissa  presque 

convaincre.  Il  fut  bien  un  peu  surpris  de  voir  des  lettres  de 

créance  munies,  non  du  sceau  du  concile,  mais  de  celui  des  pré- 

sidents :  on  lui  exjiliqua  que  la  hâte  du  départ  avait  obligé  à  sim- 

plifier les  formalités  du  scellement.  Pressant  les  lé«>;ats  de  ([ues- 

tions,  il  réussit  à  savoir  que  la  décision  n'avait  pas  été  prise  à 

l'unanimité,  qu'elle  était  le  fait,  non  de  la  major,  mais  de  la  sanlor 
j)ars  (Joncilii  :  mais  les  lég-ats  lui  firent  lire  une  disserta- 

tion de  Jean  de  Palomar  prouvant  que  cette  sanior  pars  équi- 

valait au  concile  lui-même.  Ils  prétendirent,  d'ailleurs,  que  les 
hommes  de  la  majorité  ne  tiendraient  pas  leurs  promes.ses,  que 

beaucoup  d'entre  eux  déjà,  et  les  plus  considérables,  avaient 

chang-é  d'avis,  que  les  autres  suivraient  leur  exemple,  qu'il  y 

aurait  bientôt  unanimité,  et  qu'enfin  l'ambassade  annoncée  ne 

viendrait  certainement  pas.  L'émissaire  des  g-ens  de  Bàle  était 

lui-même  si  désireux  de  voir  l'union  aboutir  qu'il  ne  fit  point 
difficulté  de  prêter  son  concours  aux  évêques  de  Koron,  de  Digne 

et  d'Oporto. 
Sa  confiance  cependant  fut  un  peu  ébranlée  quand  arrivèrent, 

trois  semaines  plus  tard,  les  galères  amenant  Nicolas  de  Cues 

et  Marc  Condolmario  :  il  n'eut  guère  à  se  louer  de  ses  rapports 

avec  le  neveu  du  pape,  et  l'entendit  énoncer  au  sujet  de  la  supré- 
matie romaine  des  opinions  qui  cadraient  mal  avec  les  théories 

bàloises. 

Aussitôt,  d'ailleurs,  se  répandit  dans  Constantinople  un 

bruit  bien  propre  à  discréditer  l'ambassade  des  Latins.  Un 
héraut  du  duc  de  Savoie,  le  nommé  Piémont,  chargé  pour  Jean 

Paléologue  de  toute  une  série  de  lettres  du  concile,  du  roi  de 

France,  du  roi  d'Aragon,  du  duc  de  Savoie  et  du  duc  de  Milan, 

avait  eu  l'imprudence,  en  Crète,  de  monter  sur  la  galère  véni- 
tienne oîi  se  trouvait  Marc  Condolmario.  Découvert,  il  fut  saisi, 

dépouillé  de  ses  dépèches,  mis  à  la  question,  puis  jeté  à  la  mer, 

ou  renvoyé  à  Venise:  en  tout  cas,  il  disparut.  L'empereur  de 
Constantinople,  inquiet,  ouvrit  une  enquête  qui  ne  parvint  pas  à 
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l'aire  la  lumière  sur  ce  point.  L'archevêque  de  Tarentaise  répon- 

dait, d'un  ton  dégagé,  qu'eifectivement  un  misérable  avait  été 
trouvé  dans  une  galère,  porteur  de  lettres  dirigées  contre  le  pape 

et  Venise,  et  se  disposant  de  plus  à  incendier  les  vaisseaux  ;  lui- 

même  n'avait  point  vu  le  coupable,  ne  savait  rien  de  son  sort, 
croyait  pourtant  que  le  capitaine  et  le  patron  du  navire  avaient 

dû  l'expédier  à  Venise  pour  y  être  jugé  K 

Cependant  Constantinople  continuait  d'être  privée  de  commu- 
nications avec  Bâle,  et  l'ambassade  organisée  par  les  députations 

ne  se  montrait  toujours  pas. 

On  s'explique  en  partie  ce  retard  extraordinaire  :  il  avait  fallu, 

pour  vaincre  les  scrupules  avignonnais,  s'assurer  le  concours  et 

l'appui  (lu  roi  de  France. 

J'ajouterai  ({ue  les  évêques  de  Lausanne  et  de  Viseu,  ambas- 
sadeurs du  concile,  avaient  fait,  en  dernier  lieu,  près  de  Charles 

VII,  à  Montpellier, une  démarche  couronnée  par  un  entier  succès. 

La  solution  avignonnaise  n'avait  pas  désormais  de  plus  zélé  parti- 
san que  ce  prince  qui  recommandait  naguère  le  choix  de  Florence. 

En  dépit  des  elforts,  moins  adroits  que  violents,  de  l'émissaire  du 
pape  -,  Charles  VII  décida,  pour  rassurer  les  Avignonnais,  que  la 

levée  de  la  décime  imposée  par  les  pères  ne  serait  point  subor- 

donnée à  la  venue  des  Grecs  en  Avignon  -^  Il  se  prêta  à  la  réfec- 

1.  Cccconi,  p.  i>vii-i.i.\;  Concii  linsil.,  V,  163,  313,  318.  326,  333,337;  Monum. 
Concil.,  III,  39,  46,  jl,  80,  301,  6J9.  Lettre  du  concile  à  J>ouis  de  Savoie  du 

25  février  1438  [Monum.  hisl.  piitr..  Script.,  II.  1061).  —  La  disparition  du 

héraut  Piémont  est  rappelée,  devant  le  roi  d'Anjîleterre,  le  5  mai  1138,  par  un 
ambassadeur  du  concile  :  -  (^aplivatus  fuit  in  ea  jralea  \'enetoruni  in  qua  domi- 
nus  archiepiscopus  Tliarentasiensis. ..  erat,  tormentisque  expositus  et  dictis  litte- 
ris  principum  spoliatus.  Quid  deiuceps  dexenerit  nescitur.  quanquam  cum  niulta 

diligencia  fuerit  reijuisitus.  ••  Hibl.  \'at..  ms.  Re^'.  lat.  1020,  fol.  73  v".)  V.  encore 
la  réponse  donnée  |)ar  le  concile  aux  ambassadeurs  des  puissances  le  20  février 
1439  :  "  Captivatus  et  torture  expositus.  nusquam  comparet,  et  ipsum  in  mare 
projectum  et  demersum  fuisse  accepimus.  »  (Bibl.   iiat..    ms.   lat.    15627,  fol.   256 
V.) 

2.  Fantino  Vallar.'si,  arcluvécitie  de  Crète  .Vonnni.  Conril.,  II,  963  ;  cf.  Concii. 
Basil.,  V,294). 

3.  Lettres  datées  de  Montpellier,  le  22  avril  1  i37  ;  le  roi  n'exemptait  de  la  levée 
que  les  possesseurs    de  bénéfices   ruinés  par  les   guerres   et  seize    membres  du 
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tion  dos  lettres  de  sauf-conduit  ([u  il  avait  octrovées  d'abord  s(jus 
luie  forme  moins  lar^e.  Au  sujet  du  ravitaillement  delà  ville  parla 

rive  droite,  il  lit  toutes  les  pronicssi's  (ju  on  ju^t'a  nc'cessaires  '. 

Mieux  encore,  il  insista  auprès  du  concile  pour  que  le  choix  d'A- 

vignon devînt  détinitif  ■',  et  il  cliarj^ea  deux  di<^nitaires  de  l'ordre 

de  1  llô[)ital  de  vaincre  la  répufi^nance  de  Jean  Paléolog-ue  ■'.  Avi- 

gnon n'était-il  par  le  centre  de  la  cliiétienté,  et  d  un  accès  facile 
ou  par  terre  ou  par  mer?  Ce  serait  une  joie  pour  (îharles  Vil  de 

s'y  rencontrer  avec  1  empereur  de  Constantinople;  et  nul  doute 

que  leur  exemple  n'y  entraînât  l^ugène  l\ .  Là,  à  la  faveur  de  la 

paix  occidentale  qui  se  préparait,  on  combinerait  les  pians  d'une 
expédition  en  Orient.  Il  avait  plu  au  Christ  de  sauver  la  cou- 

ronne du  roi  de  France  :  celui-ci,  par  reconnaissance,  se  consi- 

dérait comme  oblig-é  d'accomplir  en  faveur  de  la  religion  quelque 
action  mémorable.  Il  profiterait  delà  présence  du  concile  en  Avi- 

gnon pour  décider" les  autres  princes  à  marcher  avec  lui  contre 
les  ennemis  de  la  foi  '*.  A  cette  nouvelle  croisade  il  enver- 

rait   le    Dauphin,    ou    bien  il   s'y   rendrait   lui-même,    heureux 

Grand  Conseil  qu'il  se  réservait  de  nommer  avant  un  mois.  Cesl  ce  qu'il  fit,  en 
efïel,  par  lettres  datées  de  Millau,  le  10  mai  suivant  (Arch.  d'Avijfuon,  boite  Ai; 
cf.  LahanÙL',  Projet  de  translation  du  concile  de  Bàle  en  Avignon,  p.  iO,  41;. 

1.  Concil.  Basil.,  V.  289. 
2.  Il  écrivit  dans  le  même  sens  aux  Avij;nonnais  et  au  cardinal  de  Foix.  Lettres 

du  24  avril  J437  Arch.  nat..  K  1711%  fol.  117  v":  Concil.  Basil..  V.  223-225;  cf. 
Monum.  Concil..  II,  963  . 

3.  K1711%  fol.  171  r°  etv  ;  cf.  Concil.  Basil..  V.  312,  note  3. 
4.  Instructions  du  trésorier  de  Rhodes,  Pierre  Laniant,  et  du  commandeur 

Pierre  du  Bois  K  1711\  fol.  172  r"  ;  cf.  Beaucourt,  III,  342  :  «  De  la  nominaeion 

de  la  ville  d'Avignon  ilh  est  très  content,  principalement  pour  le  singulier  desier, 
qu'il  a  de  veioir  l'empereur  et  deestre  bien  informé  comment  le  fait  de  la  foy  et 
crestienté  se  porte  es  parties  de  par  delà,  et  pour  avoir  conférence  avec  ledit 

empereur  quel  service  illi  poroit  faire  à  Dieu,  nostre  créateur,  pour  l'exaltacion  de 
son  nom  et  de  sa  foy  es  parties  de  par  delà,  ('ar,  par  ce  qu'il  a  pieu  à  Nostre  Sei- 

gneur de  luy  aidier  en  ses  affaires  et  garder  sa  seignorie.  qui  a  este  en  grant  dan- 

gier  en  sa  jonesse  d'estre  perdue,  il  se  tient  trop  tenu  de  kiy  faire  aucun  service 
dont  il  soit  mémoire,  et  de  ce  a  très  grant  volenté...  Luy  plaise  venir  en  la  ville 

d'Avignon  :  car,  se  il  y  vient,  le  Roy  y  venra  devers  luy  sens  quelque  faute  :  et. 
quant  il  ara  parlé  avec  luy,  il  mettera  peine,  avant  que  le  saint  Concile  se  parte, 
que  luy  et  les  autres  princes  crestiens  entreprandront  de  donneir  aide  au  recou- 

vrement de  sa  terre  occupée  par  les  ennemis  de  la  foy  et  autre  chose  qu'il  advi- seront  faisable.  » 
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de  réaliser  des  prophéties,  bien  connues,  mais  auxquelles,  à  vrai 

dire,  nous  ignorions  qu'il  attachât  une  telle  importance  *. 
Il  faisait  remarquer  encore  que  le  projet  de  se  réunir  en  Avig-non 
était  une  idée  française,  que  le  refus  des  Grecs  lui  serait  particu- 

lièrement sensible  :  si,  d'ailleurs,  le  concile  se  tenait  en  un  autre 

lieu,  la  France  s'abstiendrait  de  s'y  faire  représenter  ".  «  Avons 
«  lousjours  ferme  propos,  écrivait-il  encore,  plus  tard,  aux  Avi- 
«  gnonnais,  de  aider  et  donner  toute  faveur  et  confort  à  vous  et 

«  à  toute  la  cité  d'Avignon  en  l'exécution  de  l'euvre  encom- 

"  mencée,  et,  se  mestier  est,  vous  garder  et  défendre,  s'aucuns 
('  vous  vouloient  donner  empeschement  ou  porter  dommage  à 

«  l'occasion  de  ce,  et  d'en  escrire  à  nostre  saint  père  le  Pape, 
«  ou  ailleurs  où  besoing  seroit  pour  le  bien  de  la  besoigne^.  » 

Rassurés  de  ce  côté,  les  Avignonnais  s'enhardirent.  Le  jour 
où  leur  fut  notifié  le  décret  de  la  majorité,  plus  de  700  chefs  de 

famille  ou  de  métiers  réunis  votèrent  un  emprunt  général 

(31  mai)  ̂ .  Le  lendemain,  la  municipalité  fit  savoir  qu'elle  se 
tenait  prête  à  remplir  ses  engagements  envers  le  concile  ̂   Vaine- 

ment Eugène  IV  avait  fait  dire  aux  habitants  que,  s'ils  agis- 
saient de  la  sorte,  ils  ressentiraient  les  effets  de  son  courroux, 

eux  et  leurs  descendants  jusqu'à  la  troisième  génération.  Son 

émissaire,  l'archevêque  de  Crète,  ne  cessait  de  chapitrer  le  car- 

1.  «  Pouroit  estre  que  le  Roy  passeroit  en  personc.  se  la  pais  des  deulx 

royaumes  se  fait.  Et  le  roy  d'Anfrleterre  luy  bailleroit  des  seig^neurs  de  son  sanc 
et  des  gens  de  son  roaume  pour  aidier  à  service  de  Dieu...  Item,  diront  à  dit 

empereur  que  le  Roy  ha  très  jrrant  volenté  en  ceste  matière,  pour  ce  qu'il  est 
informé  que  pluseurs  prophéties  dient  qu'il  doit  faire  ung;  passage  oultre  mer,  ou 
quel  il  fera  à  Dieu  unfr  grant  service.  »  (Ibid.)  —  Il  s'af^it  des  prophéties  dérivées 
de  celle  de  Télesphore  (v.  La  Fr.  et  le  Gr.  Sch.  d'Occtd.,  I,  371,  372'. 

2.  «  Item,  diront  que,  se  lempereur  et  le  dit  patriarche  n'y  venoyent,  le  Roy 
l'averoit  à  très  graiit  desplaisance,  et  lassoroit  à  envoyer  autre  part  où  l'on  veu— 
droit  tenir  ledit  saint  Concile  :  dont  grant  inconvcniant  s'en  pouroit  ensuir  ;  car 
la  nacion  de  France  est  celle  que  principalement  a  tenu  la  main  que  la  cité  d'Avi- 
g;non  ait  esté  nommée  pour  le  dit  Concile.  » 

3.  Lettre  datée  du  siège  devant  Montereau,  le  30  septembre  1137  'Arch.  d'Avi- 
gnon, boite  2S,  n'SG;. 

4.  Concil.  Basil..  V,  23.ï;.T.  Haller,  1,45»:  Bibl.  nat..  nis.  lat.  1502.  fol.  81  r°  ; 
Labande,  Projet  de  translation....  p.  42. 

5.  «  Adimpletis  tamen  aliquibus  que  pcr  ipsum  sacrum  Concilium  adimplenda 
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dinal  de  Foix  '.  Le  roi  René  lui-même  faisait  dire  aux  maj^istrats 

qu'il  serait  obligé  d'accepter  du  saint-père  une  mission  qui  ne 
leur  {)lairait  guère  :  menace  à  laquelle  on  répondit  en  rappelant 

les  pénalités  décrétées  contre  les  «  perturbateurs  ».  Les  envoyés 
du  concile  eurent  recours  alors  au  cardinal-vicaire  et  aux  officiers 

du  roi  de  France^.  Bref,  à  l'expiration  du  délai  de  douze  jours 
stipulé  par  les  pères,  le  versement  eut  lieu  (12  juin). 

Il  eut  lieu  en  ce  sens  qu'un  acte  notarié  constata  le  payement, 
au  cours  de  cette  journée  et  entre  les  mains  des  envoyés  de  Bâle, 

une  première  fois,  de  2i.0U0  ducats,  une  seconde  fois,  de  lo.200, 

et  que  ces  ambassadeurs  reconnurent,  par  un  autre  acte,  qu'A- 

vignon s'était  libérée,  dans  les  délais  prescrits,  de  la  totalité  du 
prêt  de  70.000  florins  '.  La  nouvelle  en  fut  transmise  à  Bâle,  où 

elle  provoqua  grand  enthousiasme^.  J'ai  cependant  lieu  de  croire 
que  cette  quittance  était,  au  moins  en  partie,  lictive  :  le  2  i  juin, 

douze  jours  après  le  prétendu  versement  de  ce  solde,  les  Avi- 

gnonnais  devaient  encore  au  concile  11.000  florins.  Leur  atti- 

tude restait  même  si  méfiante  qu'ils  n'entendaient  s'acquitter  de 

cette  dernière  partie  de  leur  dette  qu'en  Orient  et  seulement  dans 
le  cas  où  les  Grecs  accepteraient  les  propositions  bàloises  ;  la 

somme,  jusque  là,  devait  demeurer  aux  mains  d'un  agent  des 
Avignonnais,  André  de  Soliers.  qui  tout  exprès  allait  faire,  à 

cette  occasion,  le  voyage  de  Constantinople  '-. 
Au  surplus,  il  y  eut  encore  de  nouveaux  atermoiements.  Au  lieu 

de  s'embarquer  à  Avignon  le  20,  puis  le  28  juin,  ainsi  qu'ils 

l'avaient  annoncé,  les  ambassadeurs  du  concile  tardèrent  jusqu'au 

erant.   »    Réponse  apportée  en  la  demeure  de  lévèque  de  Lûbeck   ms.    lat.   1502, 
fol.  82  r"  . 

1.  J.  Haller  I,  455  ;  cf.  Deutsche  Reichstitgsal\ten,Xll,'2'2b,  et  lart.  115  de  l'acte 
d'accusation  contre  Eugène  IX . 

2.  Concil.  Basil..  V,  236,  238,  300.  Cf.  F.  Mugnier,  Mcod   de  Menthon  ù  Con- 
stantinople, p.  54,  56. 

3.  Ms.  lat.  1502,  fol.  82  v",  83  v". 
4.  Concil.  Basil.,  V,  242. 

5.  Labande,  Frojet  de  translation....  p.  41,  42,  13'. 
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3l>  '.  Ensuite  leur  capitaine,  Nicod  de  Menthon,  souleva  de  telles 

difticultés,  réclamant  le  payement  de  six  mois  de  solde  arriérés, 

accusant  le  concile  de  lui  manquer  de  parole,  qu'au  mois  d'août 

la  flottille  était  encore  à  Nice  ~.  La  rencontre  qu'elle  fit,  au  large 

d'Albenga,  des  galères  du  roi  René  eût  pu  lui  être  fatale,  si  le 
capitaine  de  ces  derniers  navires  eût  reçu  des  instructions  con- 

formes aux  intentions  peu  rassurantes  manifestées  par  son  maître. 

Enfin  les  gens  de  Bàle  ne  parvinrent  que  le  3  octobre  sous  les 

murs  de  Constantinople,  un  mois  après  les  trois  évèques  de 

Koron,  de  jOigne  et  d'Oporto.  Encore  namenaient-ils  ni  les 

arbalétriers,  ni  l'argent  que  le  concile  de  Bàle  avait  promis  de 
fournir  à  Jean  Paléologue. 

Cette  fois  la  division  de  l'Eglise  latine  ne  pouvait  manquer 

d'éclater  aux  yeux  des  Orientaux.  Tout  d'abord  ceux-ci  pen- 

sèrent assister  à  une  bataille  navale.  Le  capitaine  vénitien  s'ap- 
prêtait au  combat  :  il  avait,  disait-on,  reçu  de  la  seigneurie 

l'ordre  d'attaquer  les  gens  de  Bàle  partout  où  il  les  rencontrerait. 

11  fallut  que  l'empereur  de  Constantinople  intervînt  :  grâce  à  lui 
seulement  les  nouveaux  arrivants  purent  pénétrer  dans  le  port  '. 

Eugène  IV  avait-il,  comme  on  l'a  prétendu,  donné  à  ses  légats. 

1.  Cnncil.  Basil.,  V,  239,  210  :  Monum.  Concil..  II,  097. 

2.  Cf.  V.  Mu^nier,  Nicod  de  Menthon  à  Constantinople,  p.  39  ot  suiv.  —  On  a 

parlé  de  trahison,  et  l'on  a  accusé  le  pape  de  lavoir  payée  G.  Pérousc,  p.  237)  : 

ce  qu"il  y  a  de  certain,  c'est  que  le  concile  donna  plus  tard  à  Nicod  de  Menthon 
un  entier  satisfecit  (A/onwm.  hisl.  patr.,  Script.,  II,  1061  .  V.  aussi  F.  Mugnier, 

L'erpédilion  du  concile  de  lii'ile  îi  Constantinople,  dans  le  Bullel.  hisl.  el  philol.. 
J«92,  p.  3  44. 

3.  Aux  sources  citées  ci-dessous,  joindre  la  déposition  d'Antoine  de  Varennes, 
du  9  mars  1439  :  «  Dixit  tpiod  ipse  ivit  cum  jjaleis  sacri  Concilii  ad  Constantino- 
j)olini,  et,  cum  ibi  aijplicuerunt,  etiain  applicuerant  galee  quas  Papa  niiserat 

ibidem.  Kt,  cum  ipsi  de  g-aleis  sacri  Concilii  cssenl  prope  poi-tum  Constantinopo- 

lilanum  ad  arripiendum  portum,  dominus  Imperatur  signilicavit  eis  ad  g-aleas 
quod  nepos  Pape,  olim  episcopus  .•Vvinionensis,  et  capitaneus  galearum  Pape  se 
disponebant  irruere  contra  eos,  et  quod  habebant  mandatimi  a  Papa,  ubicumque 
pussent,  contra  eos  irruerent,  sic  quod  ipsi  de  galcis  Concilii  se  pararent  ad 

arma  pro  se  defendendo.  »  (Hibl.  nat..  ms.  lat.  1511,  loi.  154  r".)  Cf.  une  lettre  de 
Marineto  Lombard!  à  Pierre  de  Menthon,  seigneur  de  Montrottier  A.  de  Foras, 

Armoriai  et  nohilia^ire  de  l'ancien  duché  de  Savoie,  t.  III,  Grenoble,  1893,  in- 
fol.,  p.   445;. 
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en  prévision  tle  cette  rencontre,  des  instructions  prudentes  et 

pleines  de  dignité  :  laisser  les  gens  de  Bàle  traiter  avec  les  Grecs, 

ne  les  contrecarrer  en  rien  ;  si  reni[)ereur  préférait  se  rendre  aux 

vieux  de  la  majorité,  ne  point  y  mettre  obstacle  ;  montrer,  ce 

qui  était  la  pure  vérité,  que  le  pape  poursuivait  exclusivement 

Tunion;  s'abstenir  de  querelles,  d'injvu'es,  de  disputes;  user  de 
modération,  de  patience,  de  mansuétude  '?  En  tout  cas,  ces  con- 

seils ne  furent  guère  suivis. 

A  partir  de  ce  moment,  les  deux  ambassades  rivales  donnèrent, 

au  contraire,  un  spectacle  affligeant  :  l'une,  celle  qui  avait 

pris  les  devants,  convaincue  d'avoir  dissimulé  une  partie  de 

la  vérité;  l'autre,  à  son  tour,  s'empressant  de  travestir  les  faits, 

pour  tâcher  de  faire  croire,  contre  toute  vraisemblance,  à  l'entente 

d'Eugène  l\  avec  la  majorité  ;  toutes  deux  ne  réussissant  qu'à 
étaler  aux  yeux  des  Grecs  leurs  griefs,  leurs  inimitiés,  leurs  pré- 

tentions inconciliables.  Le  monitoire  rédigé  à  Bàle  contre  le 

pape  fut  exhibé  ;  les  Grecs  mis  en  garde  contre  le  danger  de 

traiter  avec  un  pontife  qui  allait  être,  disait-on,  déposé,  ou  du 
moins  dépouillé  de  toute  autorité.  La  disparition  inexpliquée  du 

héraut  Piémont  donna  lieu  aux  récriminations  les  plus  aigres. 

On  se  disputa  la  possession  d'une  somme  déposée  entre  les 
mains  de  Jean  de  Raguse,  et  celui-ci,  réfugié  dans  le  faubourg 

de  Péra,  prétendit  que  sa  maison  avait  été  assaillie  de  nuit  par 

les  archers  de  la  troupe  pontificale.  Heureux  encore  que  les 

ambassades  aient  gardé  en  public  certaines  formes  courtoises, 

et  n'aient  pas  fait  usage  des  armes  qu'elles  possédaient!  On 
avait  craint  de  les  voir  s'excommunier  mutuellement. 

L'empereur  grec  ne  se  lassa  point  de  prêcher  la  concorde, 

d'affirmer  sa  neutralité.  On  s'aperçut  bientôt  pourtant  de  quel 
côté  il  comptait  faire  pencher  la  balance. 

Vainement  les  gens  de  Bàle,  pour  prouver  leur  entente  avec 

1.  J.  de  ïoiviuemada.  lîesponsio  ad  hlasphemiam  (Maiisi,  XXXI.  I23j. 
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les  puissances,  étalèrent  des  sauf-conduits  émanés  de  Si^ismond, 

de  Charles  VII,  d'Alphonse  V  ',  des  ducs  d'Autriche,  de  Savoie 
et  de  Milan,  des  villes  de  Bàle,  de  Gênes  et  de  Sienne,  même 

de  Florence  et  de  Venise,  même  du  roi  René  ~.  En  vain  leurs 

dires  furent  appuyés  par  un  commandeur  de  l'Hôpital,  envoyé  du 
roi  de  France,  et  parNicod  de  Menthon,  parlant  au  nom  du  duc 

de  Savoie.  Les  Grecs  avaient  de  trop  bonnes  raisons  pour  s'en 
tenir  aux  projets  concertés  en  septembre  avec  les  envoyés  du 

pape.  Quand  ils  firent  remarquer  que  les  gens  de  Bâle,  man- 

quant à  leurs  eng^ag-ements,  n'avaient  encore  trouvé  moyen  de 
faire  parvenir  à  Gonstantinople  ni  les  300  arbalétriers  promis,  ni 

l'argent  destiné  à  l'entretien  de  cette  troupe,  ni  celui  qui  devait 
servir  à  armer  deux  galères  de  garde,  ni  les  15.000  ducats  des- 

tinés aux  dépenses  du  voyage,  et  qu'ils  n'avaient  point  mis  en 
dépôt,  comme  il  était  convenu,  une  réserve  de  10.000  ducats 

pour  le  cas  où,  en  l'absence  de  l'empereur,  les  Turcs  repren- 
draient l'oilensive,  Jean  de  Raguse  lui-même  ne  trouva  rien  à 

répondre.  Bref,  rejetant  une  fois  de  plus  les  propositions  bàloises, 

refusant  formellement  de  se  rendre  à  Bâle,  en  'Avignon  ou  dans 
la  Savoie  transalpine,  Jean  Paléologue  consentit  à  se  laisser 

transporter  sur  la  côte  vénitienne.  Les  galères  pontificales  sta- 

tionnées dans  la  Corne  d'Or  jjrirent  le  large  le  27  novembre, 

emmenant  en  Italie  l'empereur  et  son  frère,  le  patriarche  de  Gon- 

stantinople, quantité  de  métropolites,  d'évêques,  d'hégoumènes, 
et  de  dignitaires  de  la  cour  -K 

1.  Ce  dernier,  daté  du  8  décembre  1 136,  fut  présenté,  à  IJàlc,  par  Tudesclii  le 

23  février  I  i3:  (ms.  lat.  15625,  fol.  218  r"). 
2.  Un  premier  sauf-conduit  du  roi  René  avait  été  lu,  à  Bàle.  le  7  novembre 

1(36  {Moniim.  ConciL,  II,  912).  lien  existe  un  second  daté  du  château  de  Kœur, 

dans  le  duché  de  Bar,  le  8  mars  1437  (ms.  27  de  Genève,  n"  35).  Cf.  une  lettre 

adressée  pai'  le  concile  au  roi  René  dans  le  courant  de  l'été  de  1437  [Concil.  Basil., 
V,  252). 

3.  Monum.  ConciL,  III,  35-50,691,  1130  ;  Cuncil.  Basil.,  V,  142,  247,  248,  254, 
256,  260,  261,  263,  307,  310,  313,  315,  317-319,  323,  329,  336,  337  ;  Mansi,  XXXI, 

262  cl  suiv.  — Le  registre  K  1711"  des  Arch.  nat.  contient  (fol.  331  v°)  une  lettre 

de  Garatoni  au  pape,  datée  du  l""^  octobie  1437,  et  qui  doit  être  replacée  au  6  ; 
une  autre,  du  20  octobre  ̂ fol.  330  r"),  qui  fournit  sur  Jean  de  Raguse   les  reiisei- 
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C'était  rac'coinplisseiiu'iil  du  vdu  li'  [)lus  cIut  (riùi^i'iic  I\'. 

Il  allait  être  à  même  de  téalist'i"  ruiiion.  11  avait,  de  plus.  l;i 

satisfaction  de  roniporler  sur  le  concile,  cjui  vuvait  lui  i'-eliapj)er 

le  fruit  de  ses  ell'orts,  de  ses  dépenses,  de  ses  emprunts,  de  ses 
collectes  de  quatre  années,  et  dont  le  prestige  même,  en  raison 

de  cet  échec  retentissant,  allait  se  trouver  fort  amoindri. 

VI 

Le  dévouement  de  ses  serviteurs,  la  maladresse  et  la  présomp- 

tion intransigeante  de  ses  adversaires,  l'attraction  surtout  exercée 
par  la  puissance  apostolique,  telles  étaient  les  principales  causes 

du  succès  d'Eug'ène  IV.  Far  contre,  il  n'avait  guère  ol^tenu 

d'aide  du  roi  René,  et  l'inlluence  du  roi  de  France  s'était 
exercée  dans  un  sens  directement    opposé    à  ses  désirs. 

Etait-ce  pour  aboutir  à  ce  dernier  résultat  t[u"il  avait  assumé  la 

tâche  de  faire  prévaloir  à  Naplesles  droits  delà  maison  d'Anjou  ? 

Alphonse  V  eut  si  bien  conscience  de  ce  déboire  du  pape  qu'il 
crut,  dès  le  mois  de  mars  1137,  le  moment  venu  de  renouer  des 

négociations  avec  lui.  Il  lit  sonder  le  terrain,  chercha  à  savoir  si, 

par  exemple,  200.000  ducats  pour  l'arriéré  du  cens,  l.'J.OOO  pour 

celui  de  l'année  courante,  une  troupe  de  secours  de  300  lances, 

l'abandon  de  Terracine,  la  restitution  des  biens  enlevés  aux 

églises,  l'appui  enfin  de  l'Aragon,  de  la  Navarre,  du  Portugal  et  de 
la  Castille  dans  le  conflit  avec  Bâle  seraient  considérés  comme  un 

;;ncments  suivants  :  "  Majîister  Johannes  de  Raf^usio  usque  ad  galeariim  Avinio- 
nensium  adventum  diligens  in  omnibus  nobiscum  visus  est.  Post  autem  g'alea- 
rum  adilum.  ut  semper  speravi,  rebellis  effectus  est,  et  queque  secrète  in  niateria 
tenta\crit,  non  explicare  possem.  Statuit  equidem  sanctam  Ilierusalem  petere. 
ut  a  conspecUi  Beatitudinis  vestre  ejusque  potestate  fujAiat.  Deus  prebeat  ut 
dij,^nam  peccatorum  penitentiam  illic  valeat  adimplero  !  » 

Le  Pape  et  le  Concile.  II.  6 
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prix  suffisant  pour  rinféodation  du  royaume  de  Xaples. 

Alphonse  V  était  prêt  même  à  donner  à  un  parent  du  pape  le 

gouvernement  de  l'Abruzze.  Il  tâchait,  en  même  temps,  d'ache- 

ter l'évèque  de  Traù  et  le  fameux  ^'itelleschi.  Il  demandait 

qu'Eugène  IV,  au  moins,  se  renfermât  dans  une  stricte  neutralité  •. 
Ces  ouvertures  furent  repoussées  :  Eugène  restait  fidèle  à  ses 

engagements.  C'est  le  moment,  où.  par  des  démarches  et  des 
complaisances  méritoires,  il  contribuait  à  obtenir  de  Philippe  le 

Bon  la  libération  de  René  -'.  Se  flattait-il  d'obtenir  de  la  recon- 
naissance du  prince  un  appui  plus  efficace  que  par  le  passé  ?  En 

tout  cas,  il  invita  René  à  profiter  de  son  séjour  à  la  cour  de 

Charles  VII  pour  y  agir  en  faveur  du  saint-siège  ',  et  il  reçut  de 

Charles  d'Anjou,  frère  cadet  de  René,  la  promesse  de  mettre 
également  au  service  de  la  même  cause  son  crédit  si  puissant 

alors  auprès  du  roi^.  Lui-même,  tout  en  gardant  encore  quelque 

réserve  (la  bulle  d  investiture  n'était  point,  que  je  sache,  sortie 

des  mains  de  Côme  de  Médicis),  il  s  efl'orça  de  hâter  la  victoire 

de  René.  Son  légat,  \'itelleschi,  rentré  dès  le  printemps  en  cam- 
pagne, alla  donner  la  main,  dans  Naples,  à  la  reine  Isabelle, 

usa.  pour  lui  rallier  la  noblesse  du  pays,  tout  la  fois  de  con- 

trainte et  d'excommunications  "',  s'empara  de  plusieurs  places  et 

1.  J.  AmelUer  y  Vinyas  et  J.  Collell,  II,  118-120.  —  Alphonse,  d'ailleurs,  se 
vantait  en  vain  de  procurer  au  pape  l'appui  de  la  Castille  :  il  navail  aucune 
influence  sur  Jean  II,  qu'il  avait  essayé  sans  succès,  vers  la  fin  de  l'année  précé- 

dente, de  gagner  à  sa  politique  religieuse,  et  qui  suivait  docilement  le  mot  d  ordre 
de  la  France  (Preis^verk.  p.  16). 

2.  Le  pape  se  vanta,  par  exemple,  auprès  de  Charles  ̂ 'II  d'avoir,  par  complai- 
sance pour  le  duc  de  Bourgrtgne,  donné  au  conflit  de  l'évèché  de  Tournai  une 

solution  peu  avantageuse  à  son  neveu  Fr.  Gondolmario  (Rinaldi.  IX,  2.3",  257).  Le 
roi  de  France,  à  vrai  dire,  ne  sut  aucun  gré  au  pape  de  cette  combinaison,  et.  le 
3  décembre  1437,  il  protesta  devant  le  concile  contre  la  bulle  qui  avait  transféré 

Jean  d'Harcourt.  malgré  lui,  de  Tournai  à  Xarbonne   Moniim.  Concil..  II.  1081  . 
3.  Lettre  contemporaine  du  nouveau  séjour  de  l'archevêque  de  Crète  près  de 

Charles  VII  (Rinaldi,  L\.  257 j,  écrite,  par  conséquent,  vers  le  mois  d'avril  1437 
(cf.  J.  Ilaller,  I.  457).  Cf.  une  lettre  du  pape  à  Charles  d'.\njou  que  l'éditcui-, 
M.  Ilaller    I,  15.3),  place  vers  le  mois  de  janvier  1437. 

1.  y.  un  des  articles  de  la  convention  passée,  à  Gien.  le  20  août  1 137.  entre  les 

membres  de  la  maison  d'.\njou  Arch.  nat..  KK  1116,  fol.  515  v"  ;  Lecoy  de  la 
Marche,  Le  roi  René.  I,  131  :  J.  Haller,  Die  Belehnuntf....  p.  203). 

.).  A  un  autre  moment,  Vitelleschi,  dit-on.  promit  à  ses  soldats  cent  jours  d'in- 



ra'dRNi:  i\    i'idkli:  a  la  maison  d'anjot  K,'{ 

de  la  personne  d  un  des  elieis  du  parti  araj^onais.  lùij^ène  1\',  un 
moment,  se  crut  maître  du  royaume  de  Naples  '. 

C'eût  été  pour  le  mieux,  si  le  triomphe  du  parti  ang'cvin  eût 

assuré  au  pape  dans  l'Italie  méridionale  l'appui  délinilil"  d'un 

feudataire  reconnaissant.  Mais  la  fortune  s'y  montra  cliani^^eante, 
comme  d  habitude.  Diverses  incartades  du  léji^at,  des  défections, 

des  brouilles,  ([ui  en  furt'ul  la  c()nsé([uence,  firent  bientôt  ajjpa- 

raître  les  affaires  du  roi  René  sous  un  jour  moins  favorable  -'.  En 
attendant  sa  victoire,  toujours  problématique,  et  le  moment  où 

Ion  commencerait  à  voir  les  effets  de  sa  gratitude,  la  politi(jue 

d'Eug-ène  IV  avait  pour  résultat  d'allumer  la  colère  d'Alphonse  V 
et  de  provoquer  à  la  vengeance  cet  esprit  ingénieux,  totale- 

ment dépourvu  de  scrupules. 

A  Bàle,  où  les  Aragonais  avaient  ordre  de  calquer  leur  atti- 

tude sur  celle  des  Milanais,  Alphonse  se  prononça  contre  toute 

translation  du  concile  ailleurs  qu'en  une  ville  soumise  au  Visconti. 
Il  ne  se  départit  de  cette  règle  que  pour  appuyer,  un  moment,  le 

projet  de  translation  à  Bude,  afin  de  faire  sa  cour  à  l'empereur 

Sigismond -^  Puis,  quand  il  vit  que,  grâce  à  l'accord  du  pape  et 
de  la  minorité,  Florence  avait  quelque  chance  de  devenir  le  siège 

du  synode,  il  unit  ses  efforts  à  ceux  de  Philippe-Marie  pour 

rendre  ce  choix  impossible  ̂ .  Le  duc  de  Milan  n'hésita  pas  à 
déclarer  que,  si  le  concile  était  convoqué  à  Florence,  non  seule- 

ment il  empêcherait  ses  sujets  de  s'y  rendre,  mais,  de  concert 
avec  ses  alliés,  notamment  avec  Alphonse,   couperait  les  routes, 

dulgence  pour  chaque  pied  d"(jliviei'  qu'ils  abattraient  en  pays   ennemi    Giorn. 
\apolet.,   Murât,  XXI,  1107 1. 

1.  Osio,  III,  116  ;  FI,  Biondo,  déc.  III,lib,vii.  p.  512,  313;  Lecoy  de  la  Marche, 
I,  156,  157  ;II,  429;  L.  Pastor,  Gesch.  der  Piipste,  I,  292:  j,  Ametller  y  Vinyas 
et  J.  Collell,  II,  121  et  suiv.,  12i,  126, 

2.  Lecoy  de  la  Marche,  I,  157,  158  ;  Preiswerk,  p.  23-25. 
3.  J.  Ametller  y  Vinyas  et  J.  Collell,  II,  97,  103,  105,  li9-152,  155,  157,  160.  — - 

Lettres  de  Sigismond  du  5  et  du  15  juillet  1  i37  ̂ Ribl.  nat,,  ms,  lat.  15625,  fol.  236 

r%95  v";  Deutsche  ReichsUtgsakten.XU,  230  ;  cf.  Monum.  Concil.,  II,  996,  1014). 
4.  Eufjène  IV  avait  inutilement  multiplié  auprès  du  duc  de  Milan  les  démarches 

conciliantes  (  Osio,  III,  141,  145). 
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intercepterait  les  communications,  oblig-erait  les  pères  à  se  dis- 
perser'.  Les  envoyés  aragonais  à  Bàle  firent  chorus,  et  cette 

double  manifestation  entraîna  le  représentant  de  l'Empereur 
à  se  prononcer  dans  le  même  sens,  à  son  tour  il4  juin 

1437)-.  Un  mois  plus  tard,  Philippe-Marie  renouvela  ses 
menaces  :  en  cas  de  translation  à  Florence,  il  révoquait  son 

sauf-conduit,  il  arrêtait  les  pères  au  passage  •'.  Pour  le  moment, 
il  se  montrait  des  plus  ardents  à  réclamer  le  châtiment  de 

l'archevêque  deTarente'*.  Quelques  jours  plus  tard,  on  entendit 

Tudeschi,  l'ancien  nonce  faisant  actuellement  fonction  d'ambas- 

sadeur d'Alphonse,  prononcer  contre  Eugène  IV  le  plus  violent 

réquisitoire  (24  juillet)  ̂ .  C'est  encore  lui  qui,  le  31,  secondé  par 
Pontano,  autre  transfuge,  réfuta  les  objections  du  légat  Cesarini, 

entraina  l'adoption  d  un  décret  dirigé  personnellement  contre 

le  pape  ''. 

1.  Lettre  du  duc  au  concile  du  H  juin  I  i3"  nis.  579  de  Dijon,  foL  111  r"  ;  cf. 
Monitin.  Concil..  II,  977).  Lettre  du  même  à  larchevéque  de  Milan  et  à  révcque 

d'Albeufc'a  (ms.  lat.  I.i625,  fol.  92:  Ampliss.  coUect.,  VIII,  93Si.  Cf.  la  lettre 
écrite  au  concile,  le  15  juillet,  par  la  seijjrneurie  de  Florence  pour  réfuter  les 
calomnies  du  duc  de  Milan  (Cecconi,  p.  ccci-xxxiii). 

2.  Monnm.  Concil..  II.  977;  Osio.  III,  143;  cf.  PreisAverk.  p.  26.    29. 
3.  Lettre  du  duc  au  concile,  datée  de  Milan,  le  10  juillet  1137.  et  lue  à  Bàle  le 

17  :  Il  l^uia  nichil  inj^ratius  nichilque  molestius  contingcre  miclii  posset  quam  si 
illud  Concilium  transfcratur  Florsnciam,  vel  ad  alium  locum  inimicum  et  suspec- 

lum  et  non  comunem  uec  tutum  univorssis  niundi  pi-incipibus  nec  uobis  et  nos- 
tris,  decre\i  notum  faccre  reverendissimis  paternitatibus  vestris  quod,  si  Con- 

cilium ipsum  lirmabitur  in  aliquo  locorum  hujusmodi.  e^o  penitus  revocabo,  et 
ex  nunc  rcvoco  et  annullo  per  présentes,  co  casu,  omnem  salvum  conductum 
nicum  eidem  Concilio  factum  ctconccssum.  Nec  sufiiciet  rcvocacio  salvi  couduc- 

tns  ejusdem  :  quiu  eciam  modis  et  viis  omnibus  posibilibus  providebo  et  l'aciam 
quod  per  terras,  loca  et  passus  meos  et  amicorum  et  benivnlorum.  coligatorum. 

adliei-entium,  feudatariorum  et  scrvitorum  mcoruni  quorumcumque  nemini  erit 
tutus  accessus  et  transitas  qui  ad  taie  Concilium  se  conlTerre  voluerit,  nec  uUi  ])ror- 

sus  favores  per  me  ipsi  (>oncilio  prestabuntur.  »  Arcli.  nat.,Iv  17II",  fol.  152 

V  "  :  Bibl.  nat.,  ms.  lat.  15625,  fol.  235  v"  :  courte  analyse  dans  J.  de  Ségovie, 
p.    996. 

i.  Il  avait  appris  avec  mécontentement  que  quelques-uns  de  ses  sujets  insis- 
taient pour  la  mise  en  liberté  du  nonce  (lettre  du  même  jour,  lue  également  le 

17  juillet  :K  1711»,  fol.  151  v«  ;  ms.  lat.  15625,  fol.  235  V  ;  brève  analyse  dans 
J.   deScgovie,  p.  996). 

5.  Monum.  Concil.,  Il,  998. 
6.  Jbid.,  p.  1003. 
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Bientôt  enfin  Alphonse  s'allia  avec  Antoine  Colonna  (IG  sep- 
tembre) et,  pour  le  cas  oii  il  voudrait  porter  la  "guerre  sur  le  ter- 

ritoire de  Home,  s'assura  le  concours  de  la  puissanle  fainillc  tou- 
jours prête  à  se  révoltei"  contre  lùi^ène.  Dans  luu^  proclanuition 

datée  de  (iaëte,  le  22  septembre,  il  se  lit  tort  de  livrer  Home  et  les 

h'tats  de  Tb^jj^lise  à  tout  envoyé  de  Bàle  qui  se  présenterait 

nanti  des  bulles  et  pouvoirs  nécessaires  ',  et,  en  ell'et.  au  même 

moment,  il  renouvelait  auprès  du  concile  les  oil'res  de  services 
«  désintéressés  »  déjà  faites  en  1433,  puis  en  1436  :  en  «  iils 

«  obéissant  »,  il  était  tout  prêt  à  accepter  la  mission  de  s'emparer 

de  l'Etat  pontifical  ;  il  remettrait  les  places  et  provinces  con- 

quises entre  les  mains  du  commissaire  qu'enverrait  l'assemblée, 

ne  garderait  rien  pour  lui-même  '-. 

Parfaitement  édifié  sur  les  intentions  d'Alphonse  V,  le  pape  ne 
parlait  de  rien  moins,  à  ce  moment,  que  de  prononcer  contre  lui 

l'excommunication  et  la  déposition  ̂ . 

Vil 

Eugène  IV,  à  présent,  tenait  tête  à  ses  ennemis  aussi  bien  sur 

les  champs  de  bataille  de  l'Italie  que  dans  le  champ  clos  du 
concile  de  Bâle.  Mais  ce  caractère  forcément  belliqueux  de  son 

règne  n'était  pas  sans  entraîner  des  abus  qui  jetaient  un  jour 
fâcheux  sur  son  gouvernement  et  fournissaient  un  aliment 

nouveau  à  la  critique  de  ses  adversaires  ^. 

Je  ne  parle  pas  seulement  des  aliénations  de  terres  de  l'Eglise 

1.  Zurita.  lib.  XIV,  §  38  et  44  ;  cf.  Preiswerk,  p.  25  (note  2),  26. 

2.  Lettre  du  9  octobre  1 53"  i  J.  Ametller  y  Vinyas  et  J.  Collell.  p.  137-160). 
3.  Lettre  du  pape  au  roi  de  Castillc  du  23  septembre  1437  Preiswerk,  p.  92-96. 
4.  V.  les  terribles  représailles  exercées,  en  1436,  contre  les  gens  de  Norcia,  qui 

avaient  envahi  et  ravagé  le  territoire  de  Ccrreto  (J.  Guiraud,  L'Etat  pontifical..  , 
p.   188  . 
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nécessitées  par  le  besoin  de  se  gagner  des  partisans  ou  de  se 

procurer  des  ressources.  Outre  l'abandon  fait  à  Sforza,  sous 

forme  de  vicariat,  d'une  province  entière,  la  Marche  d'Ancône,  et 
de  nombreuses  villes,  telles  que  Todi,  Gualdo  et  Corneto  ',  je 
citerai  une  place  importante,  Borgo  San  Sepolcro,  remise  aux 

mains  des  Florentins-,  Lugo,  vendu  au  marquis  d'Esté  \ 

etc.  '*.  Ceux  qui  créaient  au  pape  le  plus  d'embarras  étaient 
aussi  ceux  qui  jugeaient  le  plus  sévèrement  ces  expédients, 

qu'ils  contribuaient  eux-mêmes  k  rendre  nécessaires  :  ils  s'en 

servaient  pour  démontrer  que  le  patrimoine  de  l'Eglise  était 

devenu  la  proie  d'un   administrateur  incapable. 

Bien  plus  compromettante  pour  l'honneur   d'Eugène  IV   était 

1.  Convention  du  21  mars  1  13 i,  confirmée  par  une  autre  du  29  novembre  sui- 

vant (Osio,  m,  120  :  cf.  Concil.  Basil.,  V,  439).  Acte  d'accusation  du  21  mars  1  138 
{Moniim.  Concil..  III,  H(j).  Déposition  de  Jean  de  Ség;ovie  du  19  mai  1  i3S  :  «  Fama 

publiea  l'uil  in  curia  Homana  quod  Papa,  anno  Domini  1435,  et  de  mense  januarii vel  februarii,  alienavil  niultas  terras  Ecclesie  et,  inter  cetcras,  Anchonitanam  ; 

sed  specialiter  percepit  quod  alicnasset  Escula,  Roca  Contrata,  in  Marchia,  Tuder- 

linum,  Gualdum,  Toseanelle.  et  inf'euda%it  comiti  Francisco  pro  se  et  certis  suis 
(iliis  et  nepotil)us.  »  (Ms.  lat.  1511,  fol.  130  v°.)  Cf.  Moroni,  Dizionario, 
LXXXVIII,  293. 

2.  Le  23  janvier  1436  (G.  Morelli,  Deliz.  d.  eriul.  Taxe,  XIX.  142).  Au  mois  de 
mars  suivant,  les  Florentins  craif^nant  que  le  pape  ne  leur  redemandât  cette 

place,  cherchaient  à  ractjuéi'ir  moyennant  un  prix  raisonnable  ;  ils  auraient  été 

jusqu'à  15.000  florins  Arch.  d'État  de  Florence,  Consulte  e  pratiche,  53,  fol.  18  r°). 
Ce  n'est  que  plus  tard,  le  21  février  1441,  que  le  pape  la  leur  enj^agea  pour 
25.000  florins  (Thciner,  III,  348  ;  cf.  .T.  Guiraud,  L'État  pontifical...,  p.  171;.  Acte 
d'accusation  du  24  mars  1438  {Moniim.  Concil.,  III,  80).  Cf.  la  déposition  de  Mar- 

tin de  Vera  du  12  août  suivant:  "  Quantum  tangit  Bur^um  S.  Sepulchri,  dixit 
quod,  eo  leste  e.xistente  in  curia  Uomana  in  Florentia,  audivit  et  est  ()ublicum 
quod  ipse  prcfatus  Dominus  nosler  transtulit  ipsum  locum  in  dominio  Florenti- 
norum,eL  Florentini  liodic  possident  :  quo  titulo  ignorât.  »  (Ms.  lat.  151  1,  fol.  150 
r".) 

3.  Le  24  janvier  1137,  pour  14.000  ducats  et  100  muids  de  blé  Uiar.  Ferrar., 

Mural.,  XXIV\  188).  Déposition  de  Martin  de  "Vera:  «  Item,  audivit  in  Bononia. 
sunt  duo  anni  vel  circa,  quod  dictus  dominus  Eugenius  civitatem  de  Lugo,  que 
dicebatur  esse  de  Kcclesia  Homana,  alienavit  seu  transtulit  in  dominum  marchio- 
nem  Ferrariensem,  nescit  quo  titulo.  »  iMs.  lat.    1511,  fol.  150  r".) 

4.  On  peut  citer  encore  l'abandon  fait  au  condottiere  Ranuccio  Farnese  de 
Marta,  de  Montallo  et  de  Cassano,  en  1432,  1434  et  1436;  celui  des  châteaux  de 

Caslelfidardo  et  d'Oflagna  fait  à  la  ville  d'Ancône  .1.  Guuaud,  p.  133-136,  210)  ;  le 
don  du  château  de  Civitella  aux  condottieri  Georges  et  Baptiste  de  Narni,  en 

143'i  ibid.,  p.  137).  Cf.  la  déposition  du  notaire  de  la  Chambre  Laurent  de  Rotella  : 
«  Ultra  nominata  in  articulo  [xlvi"],  alienavit  opidum  Civitclle.  »  ̂ Ms.  lat.  1511. 
fol.  136  v".) 
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Texcessive  confiance  qu'il  témoig-nait  à  des  soudard-^,  dont  il 
était  forcé  de  priser  les  services,  mais  dont  il  eût  dû  suspecter 
au  moins  le  caractère. 

Baltha/ar  Baroncelli  d'Offîda,  par  exemple,  lui  avait,  en  des 
jours  dilficiles,  sauvé  le  Chàteau-Saint-Ange  *,  et,  par  reconnais- 

sance, le  jour  de  Noël  1431,  devant  lui  et  devant  toute  sa  cour,  le 

pape  l'avait  fait  armer  chevalier,  lui  attribuant,  soi-disant  pour 

l'indemniser  des  frais  de  la  cérémonie,  une  pension  de  2.")  florins 

d'or  par  mois-,  et  lui  adressant  un  bref  louangeur,  dans  lequel  il 

déclarait  que  son  agrégation  à  la  chevalerie  n'était  pas  moins 

flatteuse  pour  l'ordre  que  pour  lui-même  '^  Ne  pouvait-il  s'en 
tenir  là  ?  Ktait-il  nécessaire  de  faire  à  1  heureux  condottiere  une 

situation  telle  que  les  cardinaux  eux-mêmes,  dit-on,  baissaient 

pavillon  devant  lui  '*  ?  Fallait-il  le  nommer,  pour  six  mois,  séna- 
teur de  Rome'?  Fallait-il,  en  le  nommant,  lui  conférer  des  pou- 
voirs judiciaires  extraordinaires,  et  lui  laisser  toute  latitude  pour 

exercer  la  répression  au  gré  de  sa  fantaisie,  en  violation  des  sta- 

tuts  ou    usages   contraires  *'  ?   OfFida    méritait-il    ensuite    d'être 

1.  V.  plus  haut.  t.  I.  p.  34.S,  359. 

2.  "  Usque  ad  nostruni  beneplacitum.»  Bref  du  16  janvier  1435;  Arcli.  du  \'at., 
Hey.  366.  loi.  41  v». 

3.  Bref  du  31' décembre  '  1431j  :  i<  Cum  itaque,  predictis  inducti  rationibus,  per 
hns  soUenines  Xativitatis  D.  N.  Jesu  Christi  dies.  post  missarum  solemnia.venera- 
bilium  fratrum  nostrorum  S.  R.  E.  cardinalium  aliorunique  prelatorum  et  nobi- 
liuni  secularium  astante  multiludine.  tuam  persunam  innostra  presentia  per  cla- 
ros  militia  viros  militie  cingulo  fecerinius  insigniri,  nos,  licet  militiam  ipsam  non 
minus  a  te  quam  te  abilla  ornatum  iri  speremus,  cupientes  quocumque  possumus 
modo  lui  honoris  cumulum  adaugere,  eandem  Htterarum  etiam  apostolicarum 

munimine  tenore  presentium  communimus.  »  Jhid.,  fol.  39  v"  \Rey.  373,  fol. 
118r".j 

4.  Cronica  di  Bologna  Murât.,  XVllI,  656;;  N.  Seccadinari,  Historin  di  Bolo- 
(fna   Bibl.  de  lUniversité  de  Bolojfne,  ms.  437'  . 

5.  «  Cum  nobis  ad  presens  incumbat  de  dicte  Urbis  senatus  officio  providere...» 

(Bref  du  12  ou  du  14  janvier  1435  :  Arch.  du  Val.,  Reg.  366,  fol.  40  r";  Reg.  373, 
fol.  117  r«. 

6.  Bref  du  14  janvier  1435  :  «  Ut  olTicium  tibi  commissum  eo  commodius  ad 
relevationem  bonorum  et  malorum  punitiimem  exequi  valeas  quo  fueris  majori 
per  nos  auctoritate  niunitus...,  inquirendi  et  procedendi  contra  quascumquc 
personas,  cujuscumque  status,  gradus  vel  condicionis  fuerint,  que  in  ipsa  Urbe 
et  ejus  districtu  quomodocumque,  etiam  contra  nostrum  et  Romane  Ecclesie 
statum,  delinquerunt,  illosque  corrij^endi   et  mulctandi    et  puniendi    prêter   for- 
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investi,  pour  le  même  laps  de  temps  et  aA'ec  les  mêmes  pouvoirs 

arbitraires,  de  la  charg-e  délicate  de  podestat  de  Bologne  ',  titre, 

d'ailleurs,  qu'il  semble  avoir  presque  dédaigné,  puisqu'il  se  fai- 

sait appeler  <f  Monseigneur  ».  et  non.  suivant  l'usage,  «  Messire 
le  Podestat  ))-'?Gestau  lendemain  du  rétablissement  de  l'auto- 

rité pontificale  en  Romagne  qu'Eugène  confia  cette  dernière 

charge  à  Baltha/.ar  d'Oflida.  Il  nommait  gouverneur,  en  même 
temps,  Daniel  de  Rampi,  son  trésorier,  évêf{ue  de  Concordia  '.  et 

il  donnait  l'office  des  Bollef/e  à  Gaspard  de  Todi  :  redoutable 

triumvirat,  dont  les  prouesses  devinrent  bientôt  fameuses  '♦. 

Antoine  de  Bentivoglio,  l'un  des  chefs  de  parti  bolonais,  depuis 

longtemps  exilé  de  sa  patrie  ■',  était  récemment  rentré  au  service 

du  pape  "  et  s'était  distingué  notamment  par  une    tentative    har- 

mani  statutoriim  et  consuetudiiiem  dicte  l  rbis.  prout.  locorum.  lemporuni  et 

delicloi'uni  qualitale  pensata,  tibi  pro  honore  nostro  ac  Romane  Ecclesie  ipsius 
slalii  pacifico  et  li"an(|iiillo  visxim  fuerit  expedire.  liberum  arbitrinm  et  facultateni 

plenariam  t-oncedimus  ac  etiam  potestatem.  »  Arch.  du  Val..  Beg.  366.  fol.  SO  v°  ; 
Beff.  373.  loi.  IIS  V».) 

1.  (■  Inquirendi  et  pi'ocedendi  contra  quascnmquc  pcrsonas,  ciijuscuniqne  sta- 
tus. f,'radiis  vel  condicionis  fiierini,  que  in  ipsa  civitatc  et  ejus  districtu  quando- 

cumque,  etiam  contra  nostrum  et  Romane  Ecclesie  statum.  deliqucrint.  illosque 
corri^endi  et  mulctandi  et  puniendi  prêter  formam  statutorum  et  consuetudinem 
dicte  civitatis.  et  omnia  alia  et  sing:ula  jrerendi.  exercendi  et  administrandi.  prout 
locorum,  teni[)orum,  delictorum  qualitatc  pensata,  tibi  pro  honore  nostro  ac 
Romane  Ecclesie  ac  statu  pacifico  et  trantpiillo  \isnm  fuerit  expedire,  absque  eo 

quod  adsindicatus  stare  et  de  prediclis  alicpiibusque  aliis,  prêter  (juam  de  barat- 
teriis.  rapinis  et  furtis.  racionem  reddere  tenearis.  liberum  arbitrium  et  faculta- 

teni plenariam  conccdimus  ac  etiam  potestatem.  »  Arch.  du  ̂ 'at..  Beg.  366, 
fol.  88  r".) 

2.  N.  Seccadinari,  loc.  cil. 

3.  Rref  du  5  octobre  1135  .Vrch.  diktat  de  lîolnjjiu'.  Archirin  dcl  Coiniine. 

IJhroFnnlini.  fol.   i2  r"  ;  Arch.  du  Vat.,  /{e.^.  366.  fol.  SI  r°  . 
i.  Cattanio  Cattani.  Croniche  ilella  citl;!  di  Bolo(/n,i  (Bibl.  de  1  riii\.  de 

Bologne,  ms.  429,  fol. 50  y  ■.Croniat  ili  l'olnijnn.  col.  655:  .\nn:il.  Uonim.  .\Iurat., 
XXIII,  876). 

5.  II  avait  lonj; temps  ser\  i  l'Eglise  sous  Martin  A'  ihid.,.  Au  début  du  ponti- 
ficat d'Eugène,  il  résidait  en  cour  de  Rome,  et  reçut  du  pape  100  tlnrins  le 

28  avril,  50,  le  22  juillet  1  i3I  (Arch.  d'État  de  Rome.  Teaoro  ponli/hio.  Bulletx, 
1 431-31,  fol.  S  v°,  27  V").  Mais,  à  la  fin  du  mois  d'août.  83  de  ses  partisans  tentèrent 
d'occuper  poin>  lecompte  du  duc  de  Milan  San  Giovanni  in  Persicelo  :  ils  se  firent 
tailler  en  pièces  par  Gaspard  Canedoli,  accouru  de  Bologne.  Cet  incident  fit  grand 

tort  au  parti  des  Bentivogli.  C'est  alors  qu'Antoine,  craignant  pour  sa  \  ie.  s'enfuit 
de  la  cour  d'Eugène,  se  réfugia  à  Kaenza  (X.  Seccadinari,  loc.  cil. \. 

6,  y.  divers  payements  du  1 1  décembre  1434.  du  11  ou  12  février,  du  12  mai.  du 
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die  qui,  si  elle  eût  réussi,  eût  rendu  Kuf^^ène,  trois  mois  plus  tôt, 

maître  de  la  capitale  de  la  RomagMie  '.  Hentiv()«^li()  avait  donc 

lieu  de  compter  sur  la  faveur  des  nouveaux  gouvernants,  et  c'est 

])lein  de  confiance,  nmni  d'ailleui's  de  la  permission  du  pape, 

qu'il  reparut  dans  Holo|^ne,le  i  décembre  I  i3o,  avec  beaucoup 
de  ses  partisans,  entre  autres,  son  ami  Thomas  de  Zambeccari, 

La  ville  leur  lit  fête  ;  les  magistrats  municipaux  les  accueillirent 

avec  honneur  2. 

Quelques  jours  après,  plusieurs  citoyens  eurent  ordre  de  dé- 

poser leurs  armes  au  Palais  du  podestat  ;  mais  la  plupart  appar- 

tenaient à  une  faction  rivale,  celle  des  Canedoli -^  :  la  précaution 

ne  pouvait  encore  donner  ombrage  aux  Bentivogli. 

Le  lendemain  fut  criée  la  défense  de  porter  aucune  arme,  de 

jour  ou  de  nuit,  ni  dans  la  rue,  ni  chez  soi,  sous  peine  d'amende 
et  de  cinq  traits  de    corde.  Puis,   le  21   décembre,  comme  pour 

18  et  du  30  août,  du  2  et  du  3  octobre  143ri  (Ai-ch.  du  Vat.,  Intr.  et  exil..  397, 
fol.  76  r°,  84  v°.  85  r",  88  v"  ;  398.  fol.  72  r°,  79  V  ;  .\rch.  d'État  de  Rome.  Tesoro 
ponlifîcio.  BuUelœ.  1434-39,  fol.  14  v,  18  r'\  34  v",  57  v°). 

1.  Le  29  juin  1135.  Déjà  les  assaillants  avaient  brisé  les  chaînes  et  baissé  le 

pont-lcvis  :  l'un  d'eux,  qui  avait  escaladé  la  muraille,  attaquait  la  serrure  du  côte 
de  la  ville,  quand  l'abbé  de  Saint-Julien  donna  l'alarme  en  faisant  sonner  les 
cloches  X.  Seccadinari.  loc.  cit.  .  —  (t.  Cavalcanti  Istorie  Florentine,  Florence, 

1838-39,  II,  38i  prétend  que  le  pape  devait  à  .\ntoine  de  Bentivoglio  d'être  rentré 
en  possession  de  Bologne. 

2.  Cattanio  Cattani,  fol.  50  V;  N.  Seccadinari,  loc.  cit.;  Cronica  di  Bolognu. 
col.  656  ;  Ann.  Bonon..  col.  876  :  J.  Simoncta  (Murât.,  XXI,  242). —  Déposition  du 
notaire  Ghiselbert  Karl  :  «  Dominus  Antonius  de  Bentevoille,  qui  habuit  salvum 

conductum  ab  Plugcnio  papa...»  (Bibl.nat.,  ms.  lat.  1511,  fol.  149  v".)  — Le  l'"mars 
1432.  Eugène  W  avait  concédé  un  péage  à  Thomas  et  à  Boniface  de  Zambeccari, 

pour  les  récompenser  d'avoir  contribué  vaillamment   à    la  défense  de  Bologne 
.\rch.  du  ̂ 'at..  Beg.  371.  fol.  235  v";.  Au  mois  de  juillet  de  l'année  suivante,  le 
pape  prenait  à  sa  charge  la  rançon  due  par  Thomas  et  Charles  de  Zambeccari  à 
Nicolas  de  Tolentino,  qui  les  avait  faits  prisonniers  sous  le  pontificat  de  Martin  V 

{Armar.  A"A'A7.\'.  t.  7".  fol.  142  v",  144  v"  .  On  rapporte  cependant  que.  le  26  ou  le 
27 août  1433.  les  Zambeccari, notamment  l'abbé  Barthélémy,  tentèrent  un  coup  de 
main  sur  Bologne,  dont  ils  étaient  alors  exilés  N.  Seccadinari.  loc.  cit.  :  I.storia 

di  Bologna..  ms.  583  de  la  Bibl.  de  IL'nivcrsité  de  Bologne  .  Thomas  de  Zambec- 
cari n'en  était  pas  uKjins  à  la  solde  du  pape  dès  le  mois  de  mai  1435  (Arch.  du  Vat., 

Intr.  el  e.ril..  397.  fol.  76  r"  :  398.  fol.  79   r"). 

3.  L'n  des  premiers  actes  du  nouveau  gouverneur  avait  été  d'enjoindre  à  Bap- 
tiste Canedoli  de  renvoyer  toutes  ses  troupes.  Celui-ci,  effrayé,  n'avait  pas  tardé 

à  sortir  de  Bologne  14  octobre'  :  son  frère  Galeotto  se  réfugia  à  Florence  Catta- 
nio Cattani,  loc.  cit.  ;  Istoria  di  Bologna,  loc.  cit.\ 
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une  montre,  la  trarnison  prit  les  armes'.  Antoine  de  Bentivoglio 

ne  paraissait  guère  alarmé  de  ces  mesures,  car,  le  23  ou  le  24  dé- 

cembre au  matin,  il  se  rendit,  comme  d'habitude,  à  la  messe  du 
gouverneur. 

A  la  sortie  de  la  chapelle,  les  gens  d'Offida  rarrêtèrent.  L'af- 
faire ne  traîna  pas.  Un  baîUon  sur  la  bouche,  on  lui  fit  traverser 

la  place  ;  parvenu  dans  la  cour  du  Palais  du  podestat,  on  lui 
trancha  la  tête. 

Pendant  ce  temps,  Offida  mandait  Thomas  de  Zambeccari  : 

dès  que  celui-ci  fut  arrivé,  on  le  bâillonna,  on  le  pendit.  Tous 
deux  moururent  sans  confession. 

Huit  hommes  de  la  confrérie  de  la  Mort  emportèrent  les  corps 

immédiatement,  sur  Tordre  d'Offida,  et  allèrent  les  enterrer  dans 
un  cimetière  du  voisinage  ~. 

Dans  cette  exécution,  disons  plutôt  dans  ce  double  assassinat, 

on  a  vainement  cherché  à  prouver  la  complicité  d'Kugène  '■'.  Le 

pape  résidait  encore,  à  ce  moment,  à  Florence.  Qu'il  v  ait,  le 
2 i  décembre,  fait  arrêter  le  frère  de  Thomas  de  Zambeccari^, 

l'abbé  Barthélémy,  cela  pourrait  s'expliquer  par  un  avis  alarmant 

qu'Oflida  lui  aurait  envoyé,  quelques  jours  d'avance,  au  sujet  des 

desseins  qu'il  prêtait  aux  Bentivogli  :  il  les  fit,  en  effet,  con- 

damner, après  coup,  comme  coupables  d'avoir  comploté  de  livrer 

Bologne  au  duc  de  Milan  •'.  Gela  ne  prouve  pas  qu'Eugène  IV  ait 

1.  N.  Seccadinari,  loc.  cil. 

2.  Ihid.;  Cattanio  C^altani,  loc.  cil.  ;  Cron.  di  Bolocfna  ;  Isloria.  di  Bolognn. 
loc.  cit.  ;  .T.  Simoncta  ;  .Ann.  Bononien.tes  ;  Ann.  Forliv.  (Murât.,  XXII,  218); 

G.  Cambi,  Islorie  [Deliz.  d.  erud.  l'csaini,  XX,  207  . 
•i.  G.  Albicini,  Il  (/overno  Visconleo  in  Bologna,  dans  Atli  e  tnemorie  d.  r. 

Depnt.  di  si.  pair,  per  le  prov.  di  llonnuina,  i"  série,  t.  II,  p.  317.  —  On  ne  sau- 

rait considérer  comme  une  preuve  l'affirmation  du  docteur  Nicolas  Santi  de  Rai- 

mondi,  dans  la  thèse  qu'il  soutint,  à  Bologne,  le  8  août  1439  :  Offida,  "  truculentus 
vir  »,  aurait  perpétré  le  double  meurtre  par  ordre  d'Eugène  IV,  «  jussu  ipsius  » 
(Bibl.  Angélique  de  Rome,  ms.  90,  3' foliotage,  fol.  J  r"  . 

A.   Gattanio  Gattani,  loc.  cit.  ;  cf.  Ann.  Bonon. 

5.  N.  Seccadinari  :  <<  Ancora  preseno  ser  Ghora  d'Ascoli,  cancelliero  de  M.  An- 
tonio, e  denno  la  sentenza  capitale  ;  ma  elPapa  disse  che  ser  Ghora  fosse  liberato. 

E  fu  lietto  una  condennason  alla  Ringhiera.  che  dicea  che  M.  Antonio  e  Tomaso 

e  ser  Ghora  voleano  dar  Rologna  al  ducha  de  Millau,  cose  tutte  falsc,  de  che  Bolo- 
gna  perse  lutta  la  devotione  havevano  alla  Ghiesa.  » 
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cru  à  la  trahison,  ni  surtout  (ju'il  ait  ordonné  le  meurtre  sans 
ju<i^eniont  '.Il  ne  devait  retirer  de  cette  barbarie  aucun  avantage, 
loin  de  là!  car  sa  réputation  et  son  autorité  en  pâtirent.  Il  venait 

de  promettre  aux  Bolonais  de  se  rendre  incessamment  dans  leur 

ville  "'  :  cette  suppression  de  deux  de  leurs  concitoyens  les  plus 
notables  était  un  singulier  cadeau  de  bienvenue.  D  ailleurs, 

Eugène  se  contenta,  quand  il  ([uilta  Florence,  de  faire  transférer 

en  la  citadelle  de  Narni  l'abbé  de  Zambeccari  *,  ([ui  lut  même 

élargi  dans  la  suite  \  et,  à  Hologne,  le  pape  n'intervint,  à  ma 
connaissance,  que  pour  ordonner  la  mise  en  lilierté  du  chancelier 

d'Antoine  de  Bentivoglio,  un  certain  Chora  d'Ascoli,  également 

condamné  à  mort  par  ordre  de  Balthazard'Offida  '. 

Il  n'en  est  pas  moins  vrai  (piaucun  des  auteurs  de  l'odieux 

attentatde  décembre  143o  ne  fut  puni,  qu'aucun  même  ne  paraît 

avoir  perdu  la  confiance  d'Eugène  IV.  Offida,  bien  que  nommé 
seulement  pour  six  mois,  jouissait  encore  du  titre  de  podestat  de 

Bologne  à  la  fin  de  l'été  de  1436  ''. 
Il  dirigeait  alors,  avec  le  capitaine  des  troupes  pontificales, 

Pietro  Giampaolo  Orsini,  diverses  opérations  militaires  en 

Romagne,  où  François  Sforza  se  trouvait  également  en  force. 

Est-ce  jalousie,  désir  de  supplanter  le  possesseur  de  la  Marche, 

ambition  de  rendre  au  pape    les  provinces  occupées   par  le  puis- 

1.  Je  ne  vois  non  plus  aucune  consé([uence  à  tirer  du  fait  quun  courrier  fut  en- 
voyé à  Bologne,  vers  le  24  décembre  14.35,  «  pro  certis  negociis  doniini  nostri 

Pape  »,  ni  du  payement  de  14  florins  d'or  fait,  le  31  décembre,  «  Simoni,  familiari 
Gasparis  de  Tudertoet  unicursori  qui  portavit  litteras  Bononie  pro  factis  doniini 
nostri  Pape  »    Arch.  du  Vat.,  Intr.  et  exit.,  397,  fol.  93  v"). 

2.  Gattanio  Gattani  ;  Istoria,  di  Bologna  ;    Cron.   di   Bologna,  col.   635. 

3.  Le  31  mars  1436,  le  camerlingue  ordonne  de  payer  43  florins  d'or  à  Jean  de 
Pavie,  familier  du  pape,  »  pro  expensis  per  eum  factis  conducendo  abbatem  de 

Zambeccariis  Narneam  et  redeundo  »  (Arch.  d'État  de  Rome.  iV/anfia^/,  1434-39 fol.  85  y). 

4.  Il  se  retrouve,  à  Bâle,  au  mois  d'avril  1438,  parmi  ceux  qui  protestent  contre 
la  continuation  du  procès  d'Eugène  IV  Arch.  nat.,  K  1711»,  fol.  400  r". 

3.   V.  plus  haut,  p.  90,  note  5. 

6.  Le  12  juillet  1436,  payement  de  400  livres  9  sols  à  Balthazar  d'Offida,  podestat 
de  Bologne,  «  pro  certis  e.vpensis  per  eum  factis  in  campo  contra  Forlivium  >> 
Arch.  du  Vat.,  Intr.  et  exit.,  399,  fol.  73 r",. 
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sant  condottiere  ?  Ofiida  complota,  dit-on.  avec  Piccinino  la  mort 
de  François  Sforza.  la  destruction  de  son  armée.  Sforza  fut  averti 

à  temps  :  c'est  lui  qui.  au  contraire,  surprit  larniée  des  papalins 

(16  septembre  1436).  Il  n'en  voulait  qu'à  Offîda,  qui  d'abord,  lui 
échappant,  réussit  à  se  cacher  dans  le  bourg  de  Budrio.  En  mena- 

çant les  habitants.  Sforza  se  le  lit  livrer  :  on  le  trouva,  paraît-il. 

sous  un  lit  et  déguisé  en  femme  '.  Si  j'en  crois  un  récit  inédit  -, 
Sforza  lui  fit  mettre  une  chaîne  au  cou  :  Torgueilleux  podestat 

passait  ses  journées,  comme  un  chien,  étendu  sous  les  tables  où 

mangeaient  les  valets  ;  la  nuit,  attaché  à  un  pieu,  il  dormait  sur 

la  paille.  On  l'emmena  à  Cotignola.  puis  en  la  forteresse  de 
Fermo.  La  torture  lui  fit  avouer  tout  ce  que  Ion  voulut '^  et  il 
écrivit  de  lii  une  lettre  lâche  et  répugnante  où,  pour  avoir  la  vie 

sauve,  il  dénonce  à  Sforza  les  prétendues  perfidies  d'Eugène  IV  : 

c'est  le  pape  qui  tramait  avec  des  agents  milanais  la  perte  de 

Sforza,  c'est  le  pape  qui  avait  forcé  la  main  à  Offida  ;  précédem- 
ment à  Florence,  puis  à  Osimo,  le  souverain  pontife  avait  déjà 

cherché  à  faire  assassiner  le  comte,  etc.  (26  octobre)^.  Eugène  IV, 

qui,  dès  le  13  octobre,  avait  pourvu  au  remplacement  d'Offida 
comme  podestat  •',  écrivit  pour  dégager  sa  responsabilité  ;  Sforza 

lui  répondit  qu'il  ne  soupçonnait  nullement  le  saint-père  de  com- 
plicité avec  un  scélérat  ̂ . 

1.  Cron.  di  Bologna,  col.  657:  C/'on.  del  Graziani  Archiv.  stor.  italiano.  XVI,  i, 

409)  ;  7s/oria  iVapo/i/.  Murât..  XXIII.  22S)  :  Simoneta,  col.  253-257;  F^l.  Biondo, 
déc.  III,  lib.  7,  p.  ôOQ  ;  Ann.  Forliv..  col.  2J9. 

2.  Catlanio  Callani,  fol.  51  v°  :  «  E  a  modo  de  un  chane,  el  face  a  fare  sua 

vita  solto  le  tavule  di  suoi  l'amili  e  rafraei.  e,  la  notte,  el  facea  dormire  cosi  incha- 
denado  e  li^ado,  cum  una  schia\  iiia  grosa  in  doso  a  charne  nuda.  e  su  la  paja  cum 

un  paie  fltto.  »  Cf.  htoria  di  Bolo(/na  (nis.  ôs.3  de  la  Bibl.  de  l'Université de  Bologne). 

3.  FI.  Biondo.  p.  jio  :  Catlanio  Cattani.  loc.  cil.  :  Cz-o/i  del  Graziani:  Cron. 
di  Bnioçfna. 

i.  Doit.  G.  C.  Leinsidie  dipapa  EiujenioIV  conlro  l  conle  Fr.  Sforza  .\rch. 
slor.  lombarde,  Xll,  1SS5,  p.  763). 

5.  Il  nomma  un  sicnnois,  François  de  Salimbcne.  che\alieret  docteur  en  lois,  et 

lui  conféra,  d'ailleurs,  les  mêmes  pouvoirs  extraordinaires  qu'à  Offida  Arch.  du 
Vat.,  Retf.  .366,  foi.  180  r»  et  v"). 

6.  Simonela,  loc.  cil.  —    Perrens     Ilist.  de    Florence  depuis   la  dominai,    des 
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Cependant,  quelques  mois  plus  tard,  Eug'ène  envoya  son  capi- 
taine Fietro  Giampaolo  Orsini  occuper  la  citadelle  de  Budrio 

(18  mars  I  i37j.  Le  lendemain,  les  habitants  vinrent  i-n  n()nd)re 
réclamer  des  indemnités.  Pour  se  déij^af^er,  Orsini  fonc^a  sur  eux, 

en  tua  une  trentaine,  en  blessa  bien  deux  cents  ;  la  place  fut  mise  à 

sac  '.  On  ne  manqua  pas  de  dire,  dans  la  suite,  que  c'était  une 
vengeance  exercée  par  ordre  d  Eugène  IV  contre  ceux  qui 

avaient  livré  k  Sforza  Balthazar  d  Offîda  ~.  En  tout  cas,  en  appre- 

nant le  sac  de  Budrio,  Sforza  envoya  à  Fermo  l'ordre  de  pendre 

son  prisonnier  '•. 
La  faveur  trop  longtemps  accordée  par  le  pape    à    un    oflicier 

Méduis,  t.  1. 1888,  p.  20,  28  prétend  que  Sforza  accusait  Eugène  IV  d'avoir  voulu 
l'empoisonner  :  il  renvoie  à  Simoneta.  où  ne  se  lit  rien  de  pareil.  —  Je  relè\e,  le 
1(5  octobre  1430.  un  payement  de  i  tlorins  fait  "  Antonio  de  Uonia  pro  suis  expen- 
siseuudo  bis  ad  comitem  Franciscum  Sforsa  pro  factis  doniini  nostri  Pape  ».  et.  le 
20  octobre,  un  payement  do  i  florins  fait  «'  Marco  de  Cassignano,  caballario  do- 
mini  lîaldaxaris  Daufida.  i)ro  suis  expensis  cundo  ad  certa  loca  pro  factis  domini 

nostri  Pape  »   (Arch.  du  Vat.,  Intr.  et  exit.,  399,  fol.  77  r"  et  v"). 
1.  Cattanio  Cattani,  fol.  51  r°  :  ><  E  subito  arivono  le  gente  darmi,  e  si  introno 

deatro  del  castello.  adi.x\iij.  de  março  1437  ;  nel  quai  dî  non  i  era  gran  fatto 
liomini  dentro.  E  la  mattina  ^li  omini  si  andono  atorno  al  chastello,  e  feno  rosta, 
e  non  vole\ano  far  patti  a  Pietro  Yam  Paulo,  chi  volevano  esere  satisfatti  di  soi 
danni.  E  stante  in  questa  contradicion  insieme,  usi  fuora  dcl  castello.  e  si  prene 

de  molti  omini  da  Budrio  e  de  le  circonstancié,  e  ne  la  zufl'a  ne  fu  morti  circa 
.XXX..  e  fcridi  da  doxento.  E  poi  mixe  a  saccomano  el  delto  chastello  de  Budrio.  » 
—  Une  autre  chronique  inédite,  celle  de  X.  Seccadinari.  fournit  la  même  date.  Cf. 
la  Cron.  del  Grazinni.  Dans  la  Cron.  di  Bologna  (col.  658  ,  la  réclamation  semble 

avoir  été  faite,  non  par  les  gens  de  Budrio.  mais  par  Giampaolo  Orsini.  à  l'occasion 
de  la  capture  dOffida. 

2.  Déposition  de  Jean  Bretonneau  du  11  mai  14.'^8  :  ̂   Et  audivit  dici  quod  ipse 
dominus  Euirenius  ipsa  loca  sic  destrui  fecerat,  quia  illi  de  Bulrio  nnluerant  reci- 
pere  intra  Baltasarem  de  Offida,  tune  potestatem  Bononiensem,  quem  postea 
comes  Franciscus  cejjit  et  captivavit.  »  Bibl.  nat.,  ms.  lat.  1511.  fol.  127  r".  )  — 
Thèse  soutenue,  à  Boloij;'ne,  le  8  août  1439,  par  \ic<jlas  Santi  de  Raimondi  : 
<>  Et  tandem,  dum  justcj  Dei  judicio  Iiic  scelestus  truculcntus  a  comité  Francisco 
Forcia  caperetur,  atque  carcere  detineretur,  ipse  Euf^rcnius,  dolore  cordis  commo- 
tus.  in  homines  castri  Butrii,  quos  injuste  allej-'abat  huic  capture  consensisse, 
taliter  desevi^•it  ut  ejus  jussu  castrum  ipsum  prede  slipendiariis  suis  datum  sit. 
Exinde.  depopulatione  dicti  castri  secuta.  hinc  stupra.  adulteria,  violentie,  rapine 

et  immensa  homicidia  commissasunt .  "  Bibl.  Angélique  de  Rome,  ms.90,  3<'foliot., 
fol.  4  r°. 

3.  Cron.  del  Grazinni  :  cf.  .\nn.  Forliv. —  Suivant  une  autre  version,  d(jnt  la 

source  m'est  inconnue,  le  supplice  d'Offîda  aurait  été  plus  raffiné  et  plus  cruel 
^Salvat.  Muzzi,  Annali  di  Bologna.  1x42,  IV,  243;. 
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cruel  et  vil    fut  moins    scandaleuse   encore   que  l'admission   de 

Vitelleschi  aux  plus  hautes  charges  de  l'Eglise. 
Les  services  rendus  au  saint-siège  par  ce  tacticien  et  ce  chef 

de  mérite  étaient  sans  doute  considérables.  Depuis  le  début  du 

règne,  il  n'était,  pour  ainsi  dire,  pas  de  campagne  dans  les  Etats 

de  l'Eglise  ou  dans  le  royaume  de  Naples  où  il  ne  se  fût  signalé 
par  quelque  succès,  quelque  conquête,  mais  aussi  par  quelque 

acte  de  dureté  sauvage  •.  Le  même  pape  qui,  dès  1431,  avait 
fait  de  lui  si  malencontreusement  un  évêque  de  Recanati,  puis, 

le  21  février  1433,  un  patriarche  d'Alexandrie,  ne  crut  pouvoir 

lui  refuser,  après  sa  victoire  sur  le  Préfet,  le  siège  d'archevêque 
de  Florence  (12  octobre  1435).  Cette  élévation  tit  scandale,  sur- 

tout quand  se  fut  répandue  la  nouvelle  de  la  cruelle  exécution 

de  Jacques  de  Vico.  A  Bàle,  Cesarini  s'indignait  que  le  pape,  s'il 

n  avait  pas  commandé  le  meurtre,  s'abstînt  de  le  désavouer,  n'en 

Ijannit  pas  immédiatement  l'auteur  de  sa  présence  ;  Vitelleschi 

était  traité  communément  d'assassin,  de  nouveau  Néron  :  il  était 

question  de  le  citer  devant  le  concile  '-. 
Cette  levée  de  boucliers,  également  dirigée  contre  deux  autres 

confidents  d'Eugène,  Jean  le  Jeune,  évêque  d'Amiens  \  et  Louis 

Scarampi.  évêque  de  Traù,  alarma  l'excessif  engouement  du  saint- 
père.  Sourd  aux  avertissements  que  lui  transmettait  Traversari, 

il  prit  soin  de  décourager  d'avance  des  plaintes  dont  il  était  résolu 
à  ne  tenir  aucun  compte  :  il  écrivit  iiu  cardinal  Albergati  et  fit 

savoir  au  cardinal  Cervantes  qu'il  verrait  d'un  très  mauvais  œil 

toute  démarche  tendant  à  l'éloignement  de  ces  favoris.  C'étaient 

1.  Jeu  ai  cité  plusieurs.  Au  mois  de  mars  1436,  Poncello  di  Pietro  Venera- 

mcri,  l'un  des  anciens  membres  du  g'ouvernenient  révolutionnaire,  s'empara 
dune  des  portes  de  Rome.  \'ilellcschi  le  fit  arrêter,  tenailler  par  les  rues,  pendic 
au  Canii)o  dei  Fiori,  enfin  couper  en  quartiers  qui  restèrent  exposés  sur  diffé- 

rents points  de  la  ville    Infessura,  éd.    Tonimasini,  p.  3S,  36,. 

2.  Lettre  d".\.  Traversari  du  20  octobre  1435  Epistolœ.éd.  Mehus,  col.  169,  170  . 
3.  L'évéché  d'Amiens  fut  donné  en  commende,  le  5  novembre  1436,  au  cardi- 

nal Condolmario    Kubel,  II,  9"    :  la  lettre  du  pape  est  antérieure  à  cette  date. 
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des  lioiiiim's  dv  niériti',  qui  lui  ;iN;iirnl  n-iulu  service,  jouisswieiil 

de  sa  faveur,  de   son  affection,  lui  étaient  indispensables  '. 

Ce  fut  un  bien  autre  (ollc  quand,  après  les  victoires  du 

jîatriarclie  sur  les  Colonna,  après  sa  réception  triomphale  dans 

Uome,  après  surtout  sa  marche  victorieuse  sur  Naplcs,  il  fut 

question  de  lui  décerner  le  chapeau  de  cardinal.  Les  amis  du 

concile  n'y  voyaient  pas  seulement  une  violation  fla<^rante  des 
décrets  de  la  (juatrième  et  de  la  vinf^^t-troisième  session,  qui 

interdisaient  au  pape,  pendant  la  durée  du  synode,  toute  nomi- 

nation dans  le  sacré  collège -';  mais  la  [)ourpre  conférée  à  un  tel 
homme  faisait  horreur,  surtout  au  lendemain  de  la  destruction 

de  Palestrina  '. 

Le  pape  se  rendait  bien  compte  que  tous  ses  cardinaux 

n'étaient  pas  fiers  d'un  pareil  choix  ;  il  cherchait  cependant  à 
vaincre  leur  répugnance.  Il  manda,  le  2r)  juillet  li37,  Capranica, 

I.  Lettre  aucardinalAlbergati,  mentionnée  sommairement  par  Rinaldi  (IX.  134)  : 
"  Post  tuum  recessum  a  nobis,  intelleximus,  nunnullorum,  et  maxime  dilecti 
filii  Johannis  de  Stampis,  subdiaconi  nostri,  prescntium  exhibitoris,  relatione, 
certain  praticam  factam  fuisse  contra  vencrabilcs  fratres  nostros  et  carissimos 
lamiliarcîs  .lohannem,  patriarcham  Alexandrinum,  ac  Ambianensem  et  Tragu- 
riensemepiscopos,  ad  finem  ut  essent  extra  ̂ ratiaui  nostram  et  a  presentia  nostra 
et  a  Roniana  Curia  removerentur:  hujus  vero  rei  procurande  et  prosequende 
apud  Concilium  Basiliense  fuisse  rogatam  tuam  Circumspectionem  et  dilecti 

lilii  Johann.is,  tituli  S.  Pétri  ad  \'incula  presbiteri  cardinalis.  ut  onus  suscipere- tis.  Quamvis  autem  certi  simus  luam  Prudentiam  a  rébus  similibus  abhorrere. 
ncque  aliquid  circa  eandem  materiam  facturum,  tamcn,  ut  eertior  fias  nobis 
similes  fictiones  displicere,  volumus,  et  te  in  Domino  exJKjrtamur  ut  nullam 
onmino  de  hac  re  faeias  nientionem,  quoniam  nobis  summe  displicel  hoc  quod 
contra  talium  virorum  statum  quesitum  est.  Sunt  cnim  viri  quorum  opéra  quo- 
tidie  utimur,  et  quibus,  propter  eorum  virtutem  et  plurima  servitia  nobis  impensà, 
sumnia  benixolentia  et  carilate  afficimur.  Hec  autem  cuni  prefato  cardinale  te 
communicare  volumus,  si  \  idcbitiu*  tibi,  et  similiter  ei  dicere  ut  nihil  contra 

voluntatem  nostram  in  hac  re  procuret.  »    Arch.  du  Vat.,  lieff .    .i.'iO,   fol.    159  V.) 
■2.  J.    Haller,   I,  530. 
3.  Déposition  du  bénédictin  Raoul  Hay  Hibl.  nal.,  ms.  lat.  1511.  fol.  119  r"). 

Cf.  la  thèse  soutenue  à  Bologne.  le  8  août  1 139.  par  Nicolas  Santi  de  Raimondi  : 
<<  Non  tamen  prelereo  Johannem  Vitilcscum  de  Corneto,  quem  Ccsarcm  appellat: 
cujus  hominis  conditio  apud  omnes  manifesta  erat  ;  quem  ad  patriarchatum 
assumpsit  ;cui  etiam  gubernacula  Urbis,  tocius  ducatus  Spoletani,  Patrimonii  ac 
comitatus  (^ampanie  demandavit  :  qui  post  publicas  opidorum  depopulationes 
ac  rapinas,  violentias  et  immensa  homicidia  et  omnium  subditorum  oppressiones, 

Penestrinensis  civitatis  'sic,  funditus   de\astavit.   ipsani   depopulando,   homines 
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quil  avait  déjà  t'ait  tàter  à  diverses  reprises,  et  s'ell"oi\a  de  lui  per- 
suader de  consentir  à  la  création  de  Vitelleschi.  Trouvant  le  cardi- 

nal inébranlable,  il  cessa  d'insister,  mais  sa  face  pâle,  son  expres- 

sion courroucée,  une  parole  de  déti  qu'il  aurait  proférée,  ce  qu'on 
savait  de  son  humeur  généralement  vindicative  et  de  celle  de 

ses  conseillers,  le  peu  de  sécurité  enfin  dont  on  pensait  jouir  à 

Bologne,  effrayèrent  Capranica  :  dans  la  crainte  d'être  obligé  de 
cédera  la  fin.  il  crut  devoir  recourir  à  lune  de  ces  protestations 

secrètes  dont  il  avait  inauguré  l'emploi  au  moment  du  conclave  et 

qui  enlevaient,  à  ses  yeux,  toute  valeur  aux  actes  extérieurs  qu'il 
accomplissait.  Cependant,  aux  consistoires  du  2  et  du  9  août, 

Capranica  parait  avoir  manifesté  franchement  son  opposition  \ 

Vitelleschi  n'en  fut  pas  moins  créé  cardinal,  et  quand,  un  peu 
plus  tard,  il  se  rendit  \)vvs  du  pape,  on  le  vit  faire  son  entrée  à 

Bologne  revêtu  de  la  pourpre,  coiiTé  du  chapeau  rouge  :  le  sacré 

collège  en  corps  se  porta  à  sa  rencontre -. 

De  telles  profanations  des  hautes  dignités  del'l^glise,  le  cumul 
déplorable  de  fonctions  aussi  incompatibles  que  celles  de  chef  de 

bandes  etdeministredelEvangile,  le  caractère  semi-laïque  et  semi- 

belliqueux  du  gouvernement  pontifical,  il  n'en  fallait  pas  plus,  en 
un  temps  où  le  saint-siège  était  si  discuté,  pour  provoquer  des 

réflexions,  soulever  des  critiques  qu'on  sera  peut-être  sur])ris  de 
rencontrer  à  cette  époque,  au  moins  parmi  des  catholiques. 

Les  sectes  du  xii''  et  du  xiii*^  siècle  sans  doute  s'étaient  élevées 
contre  le  pouvoir  temporel.  Il  en  avait  été  de  même  de  Marsile  de 

Irucidando  et  ad  extroiiiain  paiipcrlalem  a((iiie  miseriam  dcdiiccudo.  Prctei'eaquc 
in  Urbeveleri  crudi-liter  coniinisil  iiiisciTinias  hominum  cèdes,  rapinas  ac  relega- 
lioncs.  El  in  jjrcniiiini  faiiloriim  malonini  eiim,  in\itis  admodum  cardinalibus.  ad 

cardinalalum  assumpsit.  »(lJibl.  An;;élique  de  Rome, ms.  90,  S^foliotajce,  fol.  4  r''.) 

1.  M.  (".alalano.  De  vitn  et  scriplis  Dominici  de  Cnpriinicn,  p.  218,  2)9. 
2.  Déposition  de  Uaoul  Hay  (7oc.  ct<.:.  Après  avoir  nommé  ^'itellcschi  eardi- 

n.d,  le  pape  lui  assij^ne  une  i)ension  de  500  tlorins  d'or  par  mois  poui-  toute  la 
durée  de  sa  lé},'atiou  dans  le  i-oyaume  de  Naplcs  (Arch.  du  ̂ 'at.,  lieg.  367,  fol. 
211  r°).  En  même  temps,  il  transfère  I^ouis  Scarampi,  é\  cquc  de  Traii,  à  l' ar- 

chevêché de  Florence,  et  donne  révcclié  de  Trav'i,  en  coniniende,  à  Mltelleschi 
(Eubel,  II,  7,  278j. 
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Padoue  et  de  Wvclif,  au  xiv'',  et  les  Hussites,  à  leur  tour, 
avaient  maintenu  la  tradition.  Mais  que  les  adversaires  de  la 

puissance  tei'riloriale  ilu  ])ap('  tissent  des  recrues  parmi  les  fidèles, 
et  surtout  que  cette  opinion  hardie  se  manifestât  dans  des  lettres 

destinées  aux  autoi-ités  suprêmes  de  rE5j;'lise.  c  était  là  chose 

nouvelle,  et  je  suis  surpris  que  le  fait  n'ait  pas  été  encore  décou- 
vert et  sig-nalé. 

Dans  trois  manuscrits  au  moins  de  Florence  et  de  Rome  se 

lisent  deux  mémoires  adressés,  l'un  au  pape,  l'autre  au  concile 

de  Bàle  ',  psir  un  certain  L.  Therunda  qui  apparait,  au  com- 

mencement (lu  pontificat  suivant,  parmi  les  fonctionnaires  de  la 

Chancellerie  apostolique  '.  Le  premier  de  ces  mémoires  est  pré- 

cédé d'une  lettre  qui  en  précise  la  date  -^  :  elle  est  adressée  par 
1  auteur  au  cardinal  Alberg-ati.  de  Florence,  le  6  novembre  1435  : 

on  y  voit  que  Therunda  venait  de  faire  un  séjour  près  du  mar- 

quis de  Ferrare.  Très  alarmé  par  le  spectacle  des  calamités 

publiques,  qui  lui  semblaient  présager  «  l'abomination  de  la  déso- 
«  lation  prédite  par  le  prophète  Daniel  »,  il  soumettait  son 

mémoire  à  l'examen  du  cardinal,  en  le  charg-eant,  si  celui-ci  l'ap- 
prouvait, de  le  montrer  à  Eugène  IV. 

Le  mémoire  destiné  au  concile  de  Bâle  reproduit  en  partie  les 

mêmes  idées  \  procède  de  la  même  inspiration,  et  appartient  proba- 

1.  Bibl.  Laurentienne.  ms.  Strozzi  33,  fol.  158,  162:Bibl.  Vat..ni;i.  lai.  \'at. 
418",  fol.  157,  174  V  :  ms.  lat.  Vat.  4184,  fol.  249,  257  v". 

2.  Son  nom  fijrure  clans  les  registres  de  la  Chancellerie  au  bas  de  lettres 

curiales  de  mai  1448  Arch.  du  Vat.,  Reg.  409,  fol.  186  r".  319  r"),  de  juin  1449 

(Reçf.  404,  fol.  91  r"  ,  de  mai  et  de  juin  1  i53  {Reg.  405,  fol.  4  v°,  29  \"\  etc.  Mais 

je  l'ai  vainement  cherché  dans  les  listes  de  secrétaires  fournies  par  F.  Buon- 
amici  {De  cltiris  pontifîciariim  epistolariiin  scriptoribas,  Rome,  1753.  in-8'',  p.  307) 
ou  par  G.  Marini  Degli archiulri pontificj j . 

3.  Ms.  Strozzi,  fol.  lis;  ms.  lat.  Vat.  4187.  fol.  156;  ms.  lat.  Vat.  4is4,  fol. 

248  y-.  —  Elle  se  termine  par  la  phrase  suivante  :  «  Vale,  domine  mi,  meque  et 
filios  meos.  Thcrundas  scilicet  tuos,  commendatos  habere  digneris.  » 

4.  Ms.  Strozzi,  fol.  162;  ms.  lat.  A'at.  4187.  fol.  173  v»  :  ms.  lat.  ̂ 'at.  4181, fol. 
257  r"  ;  "Et  cum  illuc  ad  recitandum.  pauper  et  senex.  accédera  usque  non  possem, 

ad  te  scriptam  cum  his  per  ̂ ^enulum  istum  transmitto. ..  »  —  Ainsi  c"est  par  un 
de  ses  fils  ou  petits-fils  que  Therunda  envoyait  son  mémoire  au  cardinal  Alber- 

gati . 

Le  Pape  et  le  Concile.  II.  7 
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blement  à  la  même  époque.  Mais  on  ne  saurait,  à  cet  égard, 

avoir  pleine  certitude,  car  la  lettre  qui  Faccompagne  est  écrite 

de  Home,  sans  indication  chronologique.  Lauteur,  pauvre  et 

âgé,  ne  pouvant  entreprendre  le  voyage  de  Bàle,  adressait,  par 

un  de  ses  fils  ou  petits-fils,  ce  .second  mémoire  au  cardinal  Gesa- 

rini,  en  le  priant  d'en  donner  communication  aux  pères,  s'il  y 
découvrait  quelque  mérite  et  quelque  utilité. 

La  situation  d'Eugène  IV  était  encore  assez  critique  pour  que 
Therunda  pût  la  dépeindre  sous  de  sombres  couleurs  :  ballotté, 

circonvenu,  calomnié,  menacé,  fugitif,  exilé,  perdu  presque,  le 

souverain  pontife  n'avait  plus  rien  qui  justifiât  l'expression  de 

'(  Béatitude  »  que  l'usage  était  encore  de  lui  appliquer  parfois. 

Il  n'en  serait  sans  doute  que  plus  disposé  à  accueillir  favorable- 
ment un  avis  sincère  qui  ressemblait  peu  aux  flagorneries  dont 

le  bervi'it  son  entourage.  Il  s'agissait  de  renoncer  au  «  royaume 

"  du  monde  »,  ce  royaume  maudit  à  toutes  les  pages  de  l'Ecri- 

ture sainte  et  même  de  la  littérature  profane,  où  il  n'y  a,  pour 
ainsi  dire,  place  pour  aucun  juste,  et  oîi  le  prêtre  surtout  ne  sau- 

rait être  que  méchant  et  misérable. 

L"  «  œuvre  de  Dieu  »,  telle  était  la  tâche  propre  au  souverain 

pontife.  Qu'avait-il  besoin  de  se  mêler  de  la  tâche  des  autres  ? 
C'était  vouloir  demeurer  entre  deux  selles  '... 

(Kl  allait-il  faire  au  milieu  de  toutes  ces  embûches  ?  Anxieux, 

tremblant,  exposé  à  mille  dangers  et,  comme  le  lion  des  forêts, 

n'échappant  aux  filets  que  pour  tomber  sous  les  traits,  il  n'avait 
jtunais  un  seul  moment  de  sécurité  ni  de  liberté.  Préparer  la 

guerre,  rassembler  des  troupes,  animer  des  combattants,  répar- 

tir des  garnisons,  élever  des  remparts,  disposer  des  engins,  tan- 

tôt mettre  l'ennemi  en  fuite  et  tantôt  fuir  soi-même,  vaincre  et 
être  vaincu,  fouler  ses  sujets,  lasser  ses  amis,  poursuivre 

ses    ennemis  :  c'était  là  sa  vie,  c'étaient  là  ses  œuvres  a  sacer- 

1.    "  Juxta  cnim  vêtus proverhium  :  qui  thio  scanipna  sodcl,  liâtes  labat.  » 
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<(  dotales  ■>.  Il  ne  eonversait  plus  tju  avec  des  eapilaines  et  des 

soldats,  pour  ne  pas  dire  avec  des  larrons,  des  homicides, 

des  gladiateurs,  des  brigands  impies.  Quoi  d'étonnant  à  ce 

(jue  le  mérite  et  la  sainteté,  dont  il  n'avait  que  faire,  eussent 
peu  de  crédit  dans  ses  conseils  ?  Aux  gens  de  guerre,  au  con- 

traire, il  n'avait  rien  à  refuser  :  sans  cesse  ceux-ci  lui  réclamaient 

gages,  récompenses,  honneurs,  tout  ce  qu'il  leur  devait,  tout  ce 
([u  il  ne  leur  devait  pas,  et  ces  soudards  lui  prenaient,  lui 

suçaient  son  argent.  Les  populations  gémissaient  sous  l'impôt, 

les  églises  elle.s-mèmes  soulîraient  d'exactions  continuelles,  (^ui 
était-il  donc  ?  Un  empereur,  un  roi  ?  Non.  Qui  était-il  alors  ? 

Thei'unda  ne  se  chargeait  point  de  le  dire  '. 

Autant,  dans  le  domaine  spirituel,  sa  situation  demeurait  inatta- 
quable, autant,  comme  souverain  terrestre,  il  se  voyait  méprisé, 

sans  défense,  abject,  odieux,  exposé  à  tous  les  coups,  une  sorte 

de  cadavre  en  putréfaction  abandonné  à  la  dent  des  animaux  de 

proie-  ! 
Quand  les  pasteurs  cessent  de  veiller,  les  loups  se  mettent  en 

campagne:  c  est  ce  qu'Eugène  avait  pu  récemment  vérifier  au 
spectacle  des  entreprises  de  Bàle.  On  ne  saurait,  à  la  fois,  régner 

sur  les  hommes  et  leur  dispenser  les  dons  divins.  «  Serviteur  de 

((  serviteurs  »,  il  méritait  ce  titre  assurément,  mais  non  celui  de 

«  serviteur  des  serviteurs  de  Dieu  »  !  Lui  qui  avait  autrefois  dis- 

tribué son  bien  aux  pauvres,  comment  avait-il  pu  retourner  au 

«  siècle  »,  après  l'avoir  abandonné  ?  Therunda  contemplait  Eugène 

avec  stupeur,  comme  un  homme  qui  a  emprunté  les  traits  d'une 
personne  étrangère. 

Jésus-Christ  a  refusé  le  «  rovaume  de  ce  monde  ».  Laissons  donc 

1.  «  Tu  non  césar,  non  rex  :  quisipsesis,  dicat  qui  potest  !  » 
2.  «  Cum  tibi  a  seculo  omnes  illatrarent.  ad  usque  sanctimonia  potuerunt  :  le 

intraea  re^es,  principes,  populi  Christi  fidèles,  ipsaque  simulEcclesia  tiitati  sunt. 

In  reg'no  vcro  mundi.  a  nuUo  protectus,  sed  spretus  omnibus  et  abjectus,  odio- 
sus.  maiivolus,  quibusque  feriendus,  tanquam  cadaver  putridum  feris  et  bestiis 
lacerandus  pâtes.  » 
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la  terre  aux  hommes,  et  que  le  clergé  ne  se  mêle  plus  d'un  gou- 

vernement qui  ne  saurait  s'exercer  sans  effusion  de  sang  !  Les 

actes  belliqueux  sont  interdits  aux  clercs  :  mais,  ce  qu'on  ne  peut 

faire  soi-même,  il  ne  faut  pas  davantage  le  faire  faire  par  d'autres. 

Que  dire  d'évèques,  de  cardinaux  gouverneurs  de  provinces,  ou, 
ce  qui  est  pis  encore,  préposés  à  la  garde  de  citadelles,  au  com- 

mandement de  troupes,  mêlés,  par  conséquent,  aux  hommes  les 

plus  vils  ?  Verrait-on  sans  horreur  le  Christ,  ceint  d'une  épée,  par- 
courant à  cheval  les  camps,  le  bâton  en  main,  fier,  farouche  et 

terrible  ?  Ne  croirait-on  pas  plutôt  assister  à  une  apparition  de 

l'Antéchrist  ? 

C'est  à  l'époque  de  Pépin,  de  Charlemagne  et  du  pape 

Zacharie  que  ce  germe  morbide  s'est  introduit  dans  l'Eglise.  Plus 

tard,  d'autres  pontifes  ont  eu  la  faiblesse  d'accepter  des  villes, 

des  terres  conquises  par  Robert  Guiscard,  par  d'autres  princes 

français,  religieux  et  généreux  sans  doute,  mais  d'une  piété  folle 

et  aveugle.  D'ailleurs,  toute  la  reconnaissance  des  prêtres  s'est 
bornée  à  décerner  aux  donateurs  le  titre  de  «  très  chrétiens  »  •  : 

ils  n'ont  même  pas  voulu  reconnaître  qu'ils  tenaient  d'eux  la  puis- 
sance temporelle.  Un  tel  don  devait  avoir  été  fait  et  reçu  par 

des  personnages  jouissant  d'une  plus  haute  autorité.  C'est  ainsi 

qu'ils  en  vinrent  à  attribuer  à  Constantin  la  donation  et  à  saint 

Sylvestre  l'acceptation  du  pouvoir  temporel  auquel  ils  préten- 
daient - . 

On  remarquera  ces  lignes  écrites  en  143o.  cinq  ans.  par  con- 

séquent, avant  la  fumeuse  Déclamation  de  Laurent  Valla  \  Il  n'y 

avait  guère  eu  encore,  au  xv*"  siècle,  que  Nicolas  de  Cues  qui.  dans 

1.  (^f.  X.  Valois,  Le  roi  très  chrétien,  dans  La  France  chrétienne  dans  l'histoire 
Paris,  1896,  iii-5°  ,  p.  317-330. 
2.  <>  Nec  lamen  daloribus  grati  sacerdntes  ut  ab  eis  accepisse  profiterentur,  nisi 

quanlispcr  (lallos  deinde  principes  christianissimos  vocitari  dignos  ducerenl  ; 
qiiinyniu,  cum  in  daloribus  et  receptoribus  auctoritatis  satis  esse  non  crederent, 

Silvestrum  sanctum  qui  accepisset,  et  Constantinuni  augustum  qui  dedisset  regni 
sibi  quesiti  auclores  fecerunt.  » 

3.  Cf.  Max  von  Wolil",  Lorenzo  Valla  (Leipzig,  1893,  in-8°),  p.  60. 
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sa  Conconlnncc  (•.ifhollf/uc^  eût  osé  exprimer  (|uel(|ues  doutes 
au  sujet  de  rauthentieité  de  la  I)t)nation  constantiiui'iiue '. 

Au  surplus,  Therunda  excusait  F.ug'ène  l\  de  s'être  laissé 
décevoir  à  la  suite  de  tant  de  pontifes  recommaudables.  Mais  le 

moment  était  venu  de  guérir  son  aveu<(lement.  L'homme  (pii 

s'était  dépouillé  jadis  d'un  bien  qu'il  eût  pu  conserver  sans  scru- 

pule ne  voudrait  pas  aujourd'hui  s  obstiner  à  garder  ce  qui  ne 
lui  a[)partenait  [)as.  On  lui  objecterait  le  serment  prêté  lors  de 

son  avènement  :  il  n'y  avait  point  lieu  d'en  tenir  compte.  Un 

l'efTraierait  par  la  perspective  d'un  appauvrissement  funeste  : 

mais  c'est  bien  plutôt  la  possession  du  pouvoir  temporel  ({ui 

l'appauvrissait.  Abandonner  la  terre  aux  princes,  tel  était  le 
devoir  de  celui  qui  succédait,  non  à  César,  mais  au  pêcheur  de 

Galilée.  La  barque  de  Pierre  était  petite  :  il  importait  de  l'alléo^er. 
Ce  serait  alors  que  les  épithètes  de  heatus  et  de  heatissinius  pour- 

raient être  appliquées  à  Eugène  sans  hyperbole.  Plus  que  tous  ses 

autres  mérites,  le  fait  d'avoir  délivré  l'Église  d'un  mal  invétéré 
lui  assurerait  le  premier  et  le  plus  glorieux  rang  parmi  les 

apôtres  et  les  saints  papes  :  son  nom  serait  perpétuellement  chéri 
et  célébré  sur  terre. 

Ces  compliments  à  l'adresse  d'Eugène  IV  n'étaient  plus  de 
mise  dans  le  mémoire  destiné  au  concile  de  Bâle.  Therunda,  qui 

savait  varier  son  style,  félicite,  au  contraire,  les  pères,  «  à  qui 

«  nul  ne  saurait  résister  »,  d'avoir  dompté  le  pape,  en  lui  ôtant  le 

pouvoir  ou  la  volonté  de  nuire.  Le  tableau  qu'il  trace  ici  du  gou- 

vernement d'Eugène  prend  une  couleur  plus  sombre,  plus  odieuse. 

Il  ne  s'élève  plus  seulement  contre  l'humeur  batailleuse  et  la  fis- 
calité romaines  ;  il  prétend  flétrir  la  duplicité  pontificale.  Un 

pape  est  celui  qui  s'affranchit  de  toute  loi,  de  tout  serment  :  «  Je 
«  ne  me  souviens  pas,  dit  notre  auteur,  avoir  jamais  rencontré 

«  rien  de  plus  inique  ou  de  plus  vain  qu'un  mot  écrit  ou  qu'une 

1.  L.  Pastor,  Geschichte  der  Plipsie^  I,  22. 
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«  parole  de  pape.  On  la  connaît  partout,  cette  belle  phrase  que 

«  les  pontifes  ont  toujours  à  la  bouche  :  «  J'ai  promis,  j'ai  fait  vœu, 

<(  j'ai  juré  ,  il  est  vrai,  mais  je  ne  suis  point  tenu.  »  C'est  ce  que 
«  ne  diraient  point  sans  rougir  le  lonn  le  plus  abject,  la  plus 

((  volage  courtisane  '  !  » 
Au  milieu  de  cette  rhétorique  assez  creus?,  la  pensée  maîtresse 

de  Therunda  reparaît  constamment  :  de  toutes  les  réformes  aux- 

quelU's  il  incite  les  pères,  la  principale  est  la  suppression  du  pou- 

voir temporel.  Le  «royaume  de  ce  monde  »  n'appartient  pas,  ne 
saurait  appartenir  aux  prêtres. 

Et  de  nouveau  il  dénonce,  en  termes  virulents,  la  fausseté  de 

la  prétendue  Donation  constantinienne  -.  «  Leur  audace  insensée 

«  s'est  donné  carrière  à  ce  point  qu'ils  ont  pu  sans  rougir  travestir 

«  la  vérité  histori(jue  la  mieux  connue  au  moyen  d'un  mensonge 
«  parfaitement  patent.  Ecoutez,  pères,  la  légende  trompeuse, 

«  que  peut-être  vous  n'ignorez  pas  :  Constantin,  guéri  de  la 

«  h'pre  par  l'intercession  de  saint  Sylvestre,  reconnaissant  Dieu 

«  seul  pour  maître,  aurait  fait  don  de  Rome,  de  l'Italie  et  de 

«  l'Empire  d'Occident  à  l'Eglise  romaine,  puis  se  serait  retiré  à 
«  Byzance,  au  point  le  plus  reculé  de  la  Thrace.  Or,  comme  on 

<(  sait,  par  le  témoignage  irréfragable  du  pape  Damase,  tout 

«   ce    (jue    l'Eglise    a    reçu    de    Constantin,    voire    jusqu'à    un 

I.  "  Noio  lovissimonim  lioiiiiiiuin  jusliciam  et  lldem  in  comi)aracionem  dedii- 
ctM'c  ;  verum  verbo  aut  scri|)t()  paj)e  lumquam  quicquaiii  doprehendisse  me  menii- 
ni  injuslius  aut  vanius.  Nolissinia  ubique  bella  isla  patel  contitma  seniper  in  ore 
Pontificum  oratio  :  Promisi,  vovi,  jnravi;  non  lamen  leneiir.  (^)nnd  fedissinuis 
leno  aul  levissima  meretrix  sine  pudor<;  non  diccrel.  » 

1.  «  Kl  eo  usque  illoriim  improvida  processil  audacia  ut  nutissiniam  historié 
veritatem  apcrtissimo  nicndacio  insultare  sine  pudore  poluernnt.  Autlite,  patres, 
(luam  et  vos  forsan  non  i^'noralis,  operosi  niendacii  scriem.  Constantinus,  cum 
per  Silvcstrum  sanctum  a  lepra  sanatus  csset  a  Domino,  Deum  et  non  se  domi- 

num  recognosccns,  Uomam,  ^'taliam  totam,  denique  Occidens  Imperium  Ecclesie 
Romane  donum  dedil,  et,cedens  illis,  se  in  Bisancio,  extremo  Traeliie  an^ulo,  con- 

didit.  Nescio  prol'ecto,  cum,  quiccpiam  Constantinus  Ecclesie,  usque  ad  unum  cali- 
cem,  dederit,  Damasi  pape  testimouio  ii-refragabili  constet,  nulloqie  ipsi  fidedij;no 
auctore  nitantur,  qua  tVoute  audaces  ea  consurs^ere  suis([uc  inserere,  mox  depre 
lienden(la,codicibus  potu.-runt,  nisi  quam  ipsi  Ecclesie  corrupte  exprobravil  Domi- 

nus  in  prophelia  :  Frons  meretricis  tibi  l'acta  est,  et  noluisti  erubescere  !  » 
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«  calice,  et  qu  ils  n  iiiv()([iK'nl  aucune  autre  autorité  di^iu'  de 

«  foi,  (lequel  iront  ont-ils  pu  forger  et  fj^lisser  dans  leurs  manu- 

«  scrits  ces  audacieux  mensonges  destinés  à  être  bientôt  décou- 

«  verts?  Du  même  «  front  »  dont  parle  le  Prophète,  précisément 

«  à  propos  dune  l^glise  corronq)ue  :  «  Tu  t  es  l'ail  un  front  de 

(i  courtisane,  et  tu  n'as  point  voulu  rougir   (Jénhu.,  m,   3)  '.  » 
Rien  ne  prouve  (jue  les  conseils  de  Therunda  aient  été  goûtés, 

ni  même  (jue  ses  mémoires  soient  parvenus  à  la  connaissance 

d'iùigène  IV  ou  du  concile  de  Bàle.  Cependant  les  mêmes  faits 

abusifs  ou  scandaleux  d"où  le  futur  fonctionnaire  de  la  Chancel- 

lerie apostolicjue  concluait  à  la  nécessité  d'abolir  le  pouvoir  tem- 

porel contribuaient,  d'autre  part,  à  attiser  la  colère,  à  surexciter 

l'audace  des  adversaires  delà  suprématie  romaine.  L'étonnement 
justifié,  la  réprobation  presque  unanime  que  soulevèrent  certains 

traits  féroces  d'Eugène,  ou  plutôt  de  ses  agents,  furent  exploités 

par  les  ennemis  de  moins  en  moins  traitables  qu'il  comptait  dans 
le  concile  de  Bâle.  A  leur  hostilité  se  mêla  désormais  je  ne  sais 

(|uelle  haine  dédaigneuse-'.  C'est  ce  qui  donne  à  la  lutte,  à  par- 
tir de  1437,  un  caractère  plus  perfide  et  plus  âpre. 

VIII 

Les  pères,  irrités  par  la  résistance  imprévue  d'une  minorité 
misérable,  avaient  remis  en  avant  vm  projet,  qui  semblait  depuis 

longtemps  écarté,  celui  d'adresser  au  pape,  sous  forme  de  moni- 

1.  Cf.  cet  autre  passage:  «  Silvester  autem  sanctus  a  Constantino  augusto,  ad 
Christi  fidem  converso,  qui  basilicas  seu  templa  eodem  tempore  septem  Rome 
grandi  suniptu  construxerat,  non  modo  argentum  et  aurum  ad  eorum  ornatum  et 
ad  ministerii  oportunitatem,  sed  agros  insuper  et  piedia,  perpétuas  divicias,  in 
ipsorum  dotem,  non  autem  regnum  nec  imperium  nKjdestus  accepit.» 

2.  Martin  le  Franc,  dans  le  Champion  des  dmnes  éd.  de  1530,  fol.  315  r' i,  place 
Eugène  IV  au-dessous  même  de  la  «  papesse  Jeanne  ». 
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toire,  une  sommation  impérative.  On  relut  le  texte  arrêté  au 

commencement  de  Tannée  i  i3()  :  il  parut  anodin.  Pour  en  dres- 

ser un  autre,  une  commission  fut  formée.  En  même  temps  une 

enquête  s'ouvrit  à  seule  lin  de  vérifier  la  notoriété  des  faits  '. 
Simonie,  vénalité,  mépris  des  décrets,  mauvais  gouvernement, 

translations  irrégulières,  choix  indignes,  népotisme  :  sur  tous  ces 

chefs  d'accusation,  condensés  en  vingt-cinq  articles,  il  y  eut  dix 
témoins  entendus,  dont  trois  seulement,  à  vrai  dire,  se  présen- 

tèrent le  premier  jour  :  les  autres  eussent  préféré  s'abstenir  et  ne 

cédèrent  qu'à  la  menace  de  la  suspense  ou  de  l'excommunica- 

tion 2.  On  releva  l'habitude  de  se  passer  de  l'avis  des  cardinaux, 
la  multiplication  des  indulgences  plénières,  nuisible  aux  collectes 

entreprises  en  vue  de  l'union,  les  aliénations  des  terres  de  l'Eglise, 

l'exécution  d'Antoine  de  Bentivoglio  et  de  Thomas  de  Zambec- 
cari,  le  sac  de  Budrio,  la  destruction  de  Palestrina.  Pour  répondre 

devant  le  concile  sur  ces  différents  points,  le  pape,  qualifié  de 

scandalizator  Ecclesiœ,  n'avait  qu'un  délai  de  soixante  jours  ̂  
Cesarini  s'était  vu  écarté  de  la  commission  qui  rédigeait  le 

monitoire.  Dans  les  députations,  où  la  discussion  d'ailleurs  fut 

écourtée'*,  il  lutta  pied  à  pied  pour  empêcher  la  motion  d'abou- 

1.  Moniim.  CoticiL,  II,  976,  Îl9i,  0!)5,  099.  Commission  composée  d'Amédée  de 
Talaru.  de  Georf^es  d'Ornos,  évéque  de  Vich,  de  Frédéric  de  Domneck,  évêque 
de  Worms,  de  Louis  Pontano,  de  l'abbé  de  Vézelay  et  de  Guillaume  Ilug^ues, 
archidiacre  de  Metz  ÇHibl.  nat.,  ms.  lat.  1511,  fol.  1  et  suiv.). 

2.  Monain.  Concil.,  II,  1002.  —  Antoine  Cipriani,  évcque  élu  dWrezzo,  Jean  de 
Séj;ùvie  et  Milon  de  Carrare  sont  les  trois  témoins  fjui  répondirent  à  la  première 
citation.  Les  autres  Hernard  de  Pau,  évéque  de  Girone,  Robert  du  Moulin,  Nico- 

las Loiseleur,  Gilles  ()f>;ier,  lîarthélemy  \'alery,  Nicolas  Volcat  et  Rodolphe  de 
Rudeslicim    ne  prêtèrent  serment  que  le  30  juillet  (ms.  lat.  1511,  fol.  4-9 1. 

3.  Monuni.  Coiicil.,  II,  1010-1013. 

i.  Cette  hâte  fit  l'objet  d'une  protestation  de  la  |)art  de  l'ambassadeur  de  Por- 
tujjal  (26  juillet)  :  «  Nuper  in  sacra  deputatitnie  pro  Communibus.  dum  materia 
monitorii  sanctissimi  domini  nostri  Pape  subito  et  inoppinate,  multis  ex  patribus 
nicliil  inde  scicntibus,  ut  iidcm  fassi  sont,  in  consultationem  verteretur,  et  in 
hac  re  difficilima  \idissem  plerostpie  fîra\issimos  patres  et  nonnuUos  doctos  ac 
percelebres  viros  in  eam  sentenciam  incidisse  ut  substancia  sive  materia  moni- 

torii placeret,  et  tam  celeriter  in  aliis  tribus  sacris  deputacicjuibus  iddem  conclu- 

sum  fuisse,  et  admii-atus  quidem  fui  et  vehementer  indolui. . .  «  Trois  mois  n'au- 
raient pas  été  de  trop  pour  élaborer  à  loisir,  à  tète  reposée,  im  te\te  satisfaisant. 

«'  Dolebam  preterca...  propter  mala.  scandala,  scismata  et  perturbationes  eccle- 
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tir  :  par  rinutilité  de  ses  elVoiis  il  put  iin'surer  la  baisse  de  son 

crédit.  La  réforme,  dont  il  rappela  l'urgence  aux  pères,  afin  de 
tâcher  de  faire  diversion  à  leur  aninutsité,  présentait  bien  moins 

d'intérêt  à  leurs  yeux  (jue  la  tlétrissure  publique  qu'ils  enten- 

daient inflii^er  au  g'ouvernement  d'iuigène.  Louis  Pontano  alla 

jusqu'à  dire  (pie  le  meilleur  moyen  d'attirer  les  Grecs  était  de 
réprouver  liault'ment  le  faste  de  la  cour  de  Rome,  qui  avait  été 

lune  des  causes  du  schisme  de  LEj^lise  d'Orient'.  Cesarini  et 

Cervantes  estimaient,  au  contraire,  ({ue  nulle  mesure  n'était  plus 
propre  à  découra<^er  les  tendances  unionistes  des  Grecs  et  même 

à  renouveler  le  schisme  parmi  les  Latins.  Dans  l'assemblée  géné- 
rale, ces  deux  cardinaux  firent  lire  une  note  déj^ageant  leur  res- 

ponsabilité %  et  refusèrent  de  proclamer  le  vote.  Chose  curieuse, 

Aleman  lui-même  se  déroba  :  le  soin  de  conclure  fut  laissé  à 

Louis  de  Teck,  patriarche  d'Aquilée  (29  juillet  1437)-^. 

Cesarini  n'eut  garde  de  paraître  à  la  session  du  surlendemain  : 

pour  s'excuser,  il  remit  une  note  invoquant  des  raisons  de  con- 
science^. 

Cependant  il  avait  fait  parvenir  au  concile  une  demande  de 

sursis  :  trois  jours  seulement  lui  suffiraient,  disait-il,  pour  rédi- 
ger un  mémoire  et  le  lire  devant  une  commission,  qui  serait  il 

l'espérait  du  moins)  composée  principalement  d'évêques,  d'abbés 

et  de  docteurs.  Jamais  le  concile,  depuis  six  ans,  n'avait  agi  avec 

siastici  status  ([ue  ex  hoc  monitorio,  stantibiis  terminis,  plurium  judicio,  veris- 

similiter  ventura  sunt...  »  I/ambassadeur  portugais  s'est  donc  prononcé,  dans  les 
Affaires  mixtes,  contre  le  projet  de  monitoiie.  Cesarini  l'a  également  combattu 
par  beaucoup  de  très  forts  arguments,  et  a  été  suivi  par  la  plupart  des  pères. 
Cependant  la  majorité  a  le  dessein  de  conclure  et  de  décréter  le  monitoire  pro- 

chainement ;  l'ambassadeur  ne  veut  pas  qu'on  puisse  reprocher  à  son  maître 
d'avoir  consenti  à  un  acte  d'où  peut  provenir  le  schisme  :  "  Ejio,  minimus  orator 
ejusdem  régie  Serenitatis,  |)rotestor  quod  non  consentio  in  hoc  monitorio  impre- 
seutiarum  sub  tali  forma  concepto  atque  decretando  ;  quinymo  expresse  dissen- 
cio  et  contradico  eidem...  ■>  'Ms.  lat.  15625,  fol.  101  r".  i 

1.  Monum.Concil.,  11,999,1000. 

2.  Bibl.  Yal.,  ms.  lat.  'Vat.  4181,  fol.  312  v  ;  Bibl.  nat.,  ms.  lat.  15625,  fol.  2.37 
r";  cf.  ms.  lat.  1511,  fol.   1  r°,  et  Monum.Concil.,  II,  1001. 

3.  Ihid.  ;  cf.  G.  Pérouse,  p.  240. 

4.  Ms.  lat.  15625,  fol.  2?8  r'^  ;  Mansi,  XX."**:!,  234. 



une  précipitation  pareille  ;  l'alVaire  qu'il  expédiait  avec  cette  sou- 
daineté pouvait  très  bien  avoir  pour  conséquence  de  faire  renaître 

Ihérésie  hussite  '. 

Les  représentants  du  roi  d'Aragon  se  chargèrent  d'écarter 

l'objection.  Ce  n'étaient  pas  trois  jours  qui  s'étaient  écoulés 

entre  le  dépôt  et  l'adoption  du  projet  de  monitoire:  c'étaient 
bien  trois  semaines.  Durant  ce  temps,  tout  ce  qui  avait  pu  être 

allégué  l'avait  été  par  le  légat,  mais  en  pure  perte.  Le  concile 

n'avait  montré  que  trop  de  condescendance.  Rien  ne  contribuait 

plus  (jue  l'orgueil  et  l'avarice  de  Rome  à  séparer  de  l'Eglise  les 
llussiles  et  les  Grecs -.  A  ces  sèches  paroles  de  Nicolas  Tudeschi 

Pontano  ajouta  que  l'emploi  d  une  monition  était  conforme  a  la 
charité  chrétienne  :   on   ne  pouvait  songer  à  le  différer  encore -^ 

C'est  ainsi  que  le  décret  fut  lu  et  adopté  (31  juillet),  aussitôt 
affiché  aux  portes  de  la  cathédrale,  peu  après  envoyé  à  toutes 

les  cours  d'Europe^.  Je  rappelle  qu'un  exemplaire  en  parvint 
même  à  Gonstantinople  ■\ 

Bientôt  on  sut  qu'Eugène  IV  ne  songeait  pointa  «  s'amender  ». 
On  apprit  la  scandaleuse  promotion  de  Vitelleschi,  On  se  figura 

que,  par  vengeance,  le  pape  allait  sévir  contre  les  Avignonnais, 

peut-être  même  chercher  à  se  défaire  d'Avignon  ou  du  Comtat- 

Venaissin.  Enfin  le  délai  de  soixante  jours  était  près  d'expirer  : 

Eugène  ne  s'occupait  pas  de  présenter  sa  défense.  De  là  un  nou- 
veau déchaînement,  qui,  en  dépit  des  efforts  du  légat,  aboutit  aux 

décrets  des  vingt-septième  et  vingt-huitième  sessions. 
Cervantes  était  allé  prendre  les  eaux  à  Bade.  Demeuré  seul 

sur  la  brèche,  Gesarini  ne  se  lassa  pas  de  préconiser  le  retour 

aux  moyens  de  douceur.  <(  L'Esprit  saint  !  l'Esprit  saint  !  »  disait- 

1.  Ms.  cité,  fol.  237  1-°;  Monum.  Concil  .  II.  loo.). 

•2.  Ms.  cité.  fol.  2.3S  r"  ;  Maiisi,  XXXI,  2;!7  ;   Mniuiin.  Coiiril..   II,    lo(i»i. 
3.  Ms.  cité,  fol.  210  V":  Moniiin.  Concil.,  II,  100:î. 

5.  .1.  de  Toi-qucmada  (Mansi,   XXXI,    121);  ,1.   de  Palomar    ihid.,  col.  201;.  Cf. 
ms.  lai.  1509,  p.  137;  ms.  lat.  1511,  fol.  30  v°. 

5.  V.  plus  liaiil,  p.  79. 
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il,  les  pères  avaient  toujours  ce  seul  mol  à  la  bouche,  mais,  Torts 

de  leur  «  inspiration  >',  ils  n'envisageaient  pas  li's  conséquences 
de  leurs  décrets.  On  allait  droit  au  schisme:  ;i  tort  ou  à  raison, 

l'opinion  publi(jue  les  en  rendrait  responsal)les;  les  princes,  pour 
la  plupart,  endjrassaient,  dans  ce  conflit,  la  cause  du  souverain 

pontife. 

Aleman,  au  contraire,  estimait  (jue  depuis  long-temps  les 

moyens  de  douceur  avaient  été  épuisés.  Aux  démarches  gra- 

cieuses tentées  par  le  concile  en  vue  du  recouvrement  des  Etats 

pontificaux,  de  la  délivrance  du  camerlingue,  de  la  pacification 

de  l'Italie,  le  pape  n  avait  répondu  (pie  par  des  mesures  désobli- 
geantes ou  agressives  :  il  contrecarrait  les  pères  de  toutes 

manières  ;  il  cherchait  notamment  à  les  empêcher  de  recueillir 

soit  l'argent  de  la  décime,  soit  le  produit  des  indulgences  '. 

Il  est  vrai  :  Eugène  IV  avait,  de  son  côté,  renoncé  à  s'entendre 

avec  Bàle,  et  ne  gardait  plus  aucun  ménagement  -.  Sur  ce  point, 

Aleman  avait  le  coup  d'œil  plus  juste  que  celui  qui  avait  été  (on 
le  rappelait  encore  avec  une  ironie  cruelle)  la  ((  base  »  fondamen- 

tale, la  «  colonne  »  du  concile. 

Ce  fut  aussi  l'avis  de  la  majorité.  On  rappela  donc    les  décrets 

1.  Monuin.  Concil.,  II,  1016,  1017.  Cf.  ms.  lat.  1509,  p.  130,  152,  159.  161.  V. 
plus  loin,  p.  113. 

2.  Une  des  dépositions  recueillies  à  Bàle,  au  printemps  de  1  i38,  celle  du  curé 
Michel  Andrée,  sigrnale  les  mesures  de  rijiueur  prises  par  le  pape  contre  ceux  qui 
adhéraient  et  surtout  qui  en  appelaient  au  concile:  <>  Est  notorium  quod  dominus 
noster  Papa  remuneravit  et  promovit  recedentes  ab  hoc  Concilio  et  sibi  adhé- 

rentes contra  hoc  sacrum  Concilium.  alios  \ero  huic  Concilio  adhérentes  perse- 
cutus  est.  Et  scit  quod  unum  fecit  inschalari  in  Romana  curia,  quia  appellaverat 
ad  hoc  sacrum  Conciliuin,  et  hoc  a  mcdio  anno  citra  et  de  anno  35".  Etiam  testis 
vidit  conimissionem  per  quam  Papa  mandat  magislrum  Gelh.  Rollandi.  procu- 
ratoreni  causarum.  licenciatum  in  decretis,  excommunicari,  privariet  inhabiiitari, 
ex  eo  quia  consulerat  uni  appellare  ad  hoc  sacrum  Concilium.  Et  scit  quod. 
antequam  idem  Gelh.  potuit  evadere,  exposuit  bene  .ccc.  ducatos.  et,  nisi  fuissel 
dominus  cardinalis  de  Ursinis,  ipsa  commissio  secuta  fuisset  elTectum,  et  fuit 
commissa  domino  auditori  Camere  in  curia  Romana...  Vidit  procedi  plus  quam 
contra  .c.  incorporatos,  et.  si  aliénassent  se  fuisse  incorporâtes,  acrius  contra  eos 

processum  fuisset.  »  Bibl.  nat.,  ms.  lat.  1511,  fol.  132  r"  et  v°.)  —  Il  avait  été 
aussi  question,  à  Bàle.  au  mois  d'août  1436,  d'émissaires  du  concile  arrêtés  à 
Bologne,  jetés  en  prison  ou  même  soumis  à  la  torture  '^J.  Haller,  IV,  236^. 
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qui  interdisaient  au  pape  la  création  de  nouveaux  cardinaux.  On 

déclara,  par  suite,  excommuniés  ipso  facto  ceux  qui  reconnaî- 

traient pareil  titre  à  \'itelleschi.  Eugène  fut  sommé  dannuler 

cette  nomination,  eut  défense  d'en  faire  aucune  autre.  Avignon 
et  le  Comtat  furent  déclarés  inaliénables,  placés,  ainsi  que  le 

cardinal  de  Foix.  sous  la  protection  du  concile:  le  <(  petit  décret  » 

enfin  cassé  impitovablement,  en  dépit  de  la  ratification  du  pape  : 

nul  ne  pouvait  en  faire  usage  sous  peine  d'excommunication 
(26  septembre)  '. 

Cesarini  avait  refusé  de  prendre  part  à  cette  session.  Il  n'était 

pas  le  seul  :  le  même  exemple  avait  été  donné  par  l'évêque  d'Or- 
léans, celui  de  Cuenca,  celui  de  Burgos,  etc.  -. 

Le  légat  de  plus  en  plus  s'éloignait  des  travaux  du  concile, 

s'y  sentant  mal  à  l'aise.  On  ne  le  vit  guère  intervenir,  durant 
ces  derniers  mois  de  ii37,  que  dans  les  délibérations  relatives 

aux  Hussites  ou  quand  il  crut  devoir  tenter  quelque  effort  inutile 
en  faveur  de  la  conciliation  \ 

A  l'échéance  du  terme  assigné  à  Eugène,  Cesarini  fît  lire  encore 

une  note  rappelant  que,  lors  du  premier  conflit,  on  s'était  bien 

trouvé  de  la  tein[)orisation  ;  il  conjurait  les  pères  d'avoir  un  peu 

de  patience  et  s'offrait  à  entreprendre  lui-même  le  voyage,  si  l'on 

lui  permettait  d  aller  fléchir  le  pape  '*.  Quand  il  se  mit  en  devoir 

de  commenter  sa  cédule,  on  lui  coupa  la  parole.  11  insista  :  c'était 
peut-être  son  dernier  discours.  Comme  une  grâce  personnelle 

et  en  souvenir  des  nombreux  services  qu'il  avait  rendus  à  l'as- 

semblée, il  implora  la  concession  d'un  sursis  de  quelques  jours. 
On  le  lui  refusa. 

1.  Monum.  Concil.,  II,  1021-1026. 
2.  Ibid..  p.   1017,  1020. 
3.  Jean  de  Scjfovie  sifrnaie  son  évolution  dès  la  fin  de  1436  iMonum.  CoticiL.  II. 

913;  cf.  .1.  Haller,  IV.  327;. 
4.  «  Supplicoe.x  loto  corde  ut  vclilisistaniaturiusdiscutere...acdeputaie  aliquos 

e.\  prestantioribus  cuni  quibus  aliqua  utilia  pacis  et  concordie  média  valeam  per- 
tractare...  ;  etiam.  si  opus  sit.  personaliler  ad  luntrinquas  proficisci  regiones  para- 
lum  me  offepo.  In  modici  tcmporis  mora  quani  pustulu,  nullum  potest  esse  peri- 
culum.  »  ;Ms.  lat.  13625,  fol.  2i6  v".j 
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L'intluence  de  Louis  Alenian  prévalait  cléliiiitivement. 
Après  que  Cesarini  eut  battu  en  retraite,  suivi  des  envoyés  de 

l'Empereur  et  des  ri'préseiilants  du  INti'tugal,  Eugène  l\ ,  vai- 

nement appelé  à  haute  voix  par  les  évêques  de  Grenoble  et  d'Al- 
benga  du  haut  des  marches  du  maître-autel,  fut  déclaré,  par 

décret,  contumace  (l''  octobre)  K 

Le  concile  ne  s'était  jamais  avancé  aussi  loin,  même  lors  du 

premier  conllit.  en  i4.'33.  De  la  réconciliation,  plus  apparente  que 
réelle,  opérée  sous  la  pression  des  événements  en  Li'li,  il  ne 
restait  plus  trace. 

IX 

Le  pape,  de  son  côté,  si  abattu  jadis,  si  résigné,  semblait-il, 

à  toutes  les  capitulations,  avait  peu  à  peu  relevé  la  tète,  passant 

de  la  soumission  passive  et  découragée  à  une  résistance  sourde 

d'abord,  bientôt  ouverte  et  audacieuse.  C'est  en  vain  que  les  pères 

s'agitaient,  enflaient  leurs  voix,  brandissaient  leurs  armes  : 
Eugène  IV  ne  se  dérobait  plus,  acceptait  de  nouveau  la  lutte,  se 

flattait  bien  cette  fois  d'en  ressortir  vainqueur. 

Et  voici  qu'avant  même  d'être  tîxé  sur  l'issue  de  la  partie  déci- 

sive qui  se  jouait  en  Orient,  il  brusquait  l'afTaire.  se  redressait 
de  toute  sa  hauteur  de  pontife  suprême,  révélait  ses  volontés. 

C  est  le  moment  où  éclata,  comme  un  coup  de  foudre,  la  nou- 

velle qu'il  venait  de  promulguer  sa  bulle  Doctoris  gentium 
(18  septembre  1437). 

Le  concile  de  Bâle  était  transféré  à  Ferrare  :  application,  ou 

plutôt  corollaire  du  «  petit  décret  »,  déjà  muni,  le  30  mai,  de 

l'approbation  pontificale.  La  minorité  bàloise,  il  est  vrai,  n'avait 

1.  Monum.  Concil.,  II,  1028. 
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iioinnu'  ([ue  Florence  et  Udine,  mais  elle  avait  prévu  le  choix  de 
toute  autre  ville  située  en  Italie  :  Ferrare  remplissait  cette 

condition.  Si  elle  était  préférée  à  Florence,  dont  il  avait  été  tant 

question  durant  les  derniers  mois,  c'est  peut-être  que  l'opposition 

de  Philippe-Marie.  d'Alphonse  et  de  Sigismond  avait  impres- 

sionné le  pape  •.  c'est  aussi  qu'Eugène  avait  reconnu  les  avan- 

tages d'une  ville  plus  rapprochée  de  Bologne,  où  il  résidait,  et  de 
la  côte  vénitienne,  où  il  avait  l'espoir  de  voir  débarquer  les 
Grecs, 

A  Ferrare,  Eugène  ferait  resplendir  son  innocence  aux  yeux 

de  tous  ;  il  réduirait  les  allégations  perlides  à  néant.  Là  se 

poursuivraient,  autant  qu'il  serait  utile,  les  saintes  œuvres 
en  vue  desquelles  avait  été  assemblé  le  concile,  en  particulier 

l'union  grecque,  que  le  pape  se  flattait  de  mener  prochainement 
à  bonne  iin. 

Quant  aux  pères,  dont  les  excès  étaient  longuement  stigmatisés, 

il  importait  de  les  arrêter  au  plus  tôt  sur  la  voie  de  la  révolte  : 

le  pape  leur  défendait,  sous  peine  d'excommunication,  de  demeu- 

rer à  Bàle  et  d'y  procéder  à  aucun  acte  conciliaire,  si  ce  n'est 
pour  régler  avec  les  Tchèques,  pendant  trente  jours  encore, 

l'unique  question  de  la  communion  sous  les  deux  espèces.  Toute 
translation  du  synode  en  une  ville  avitre  que  Ferrare  était  for- 

mellement interdite  -'. 
Cette  brusque  mise  en  demeure,  cette  translation  autoritaire 

procédaient  de  la  puissance  apostolique  suprême,  auctoritalc 

aposfolica  et  ex  certa  scientia  ac  e.r  plcniiudine  potestatis,  et,  bien 

qu'elle  s'appuyât,  dans  une  certaine  mesure,  sur  le  vote  d'une 
fraction  du  concile,  elle  équivalait,  comme  le  remarqua  plus  tard 

Nicolas  Tudeschi,  à  une  négation  de  la  suprématie  conci- 

liaire -K 

1.  y.  plus  haut,  p.  83,  8'i.  Sur  l'opposition  de  Sii^ismond  et  des  Électeurs  de 
lEmpiie  au  choix  de  Florence,  ville  ji^ueHe,  \  .  Deutsche  ReichslHrjsnkten.  XII, 
225,  230,   232. 

2.  Moniim.  Concil.,  II.  1033-10 io. 
i.  Discours  prononcé  à  la  date  de  1  i42    Pinsson,  p.  85SJ. 
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(Juoi(|UL'  la  iiiùiv  clôlihoivttioii  t.'l  le  consciili-im'iil  uiiaiiiiiU'.  dt's 

cardinaux  présents  soient  mentionnés  dans  la  huile,  et  que  celle- 
ci  fût,  en  elfet.  niunie  de  huit  souscriptions  cardinalices,  on  a 

cherché  à  étahlir  que  ce  consentement  était  lictif,  arraché  par  la 

peur  et  au  dernier  moment.  On  attacha  «grande  importance  aux 

racontars  d'un  frère  prèclieur  du  couvent  de  Metz,  Thierry  Gahael, 
el  dun  chanoine  de  \\M(lua,  Jean  C.ornuau.  (pii,  partis  de  Hoio^ne 

le  23  septembre,  déposèrent,  à  Bàle,  le  5  octobre,  sous  la  menace 

de  l'excommunication.  Trois  cents  hommes  d'armes,  rappor- 
tèrent-ils, avaient  été  massés,  le  jour  du  consistoire,  autour  de  la 

chapelle  pontiticale.  lise  disait ,  dans  le  monde  des  curiaux,  ([ue 

ce  déploiement  inusité  avait  dû  intimider  les  cardinaux,  et  que, 

s'ils  eussent  résisté  aux  volontés  du  pape,  celui-ci  les  eût  peut-être 
fait  conduire  en  prison.  En  outre,  sur  la  place  publique  de  Bologne, 

l'avis  général  était  que  les  cardinaux,  en  entrant  au  palais,  igno- 

raient l'objet  du  consistoire.  Enfin  l'un  des  témoins  avait  entendu 
dire  que  le  cardinal  Orsini,  retenu  par  sa  santé,  ne  s  était  rendu 

auprès  du  pape  que  dans  la  soirée  et  avait  dit,  au  retour,  en 

haussant  les  épaules  :  k  11  m'a  bien  fallu  souscrire  '  !  » 
Cette  dernière  imputation  contredit  tout  ce  qu  on  sait  des  sen- 

timents du  vieux  Giordano  Orsini.  Parmi  les  autres  cardinaux 

qui  souscrivirent  la  bulle,  l'opposition  n'eîÀt  pu  venir  ni  de  Ga- 
sini,  ni  d  Albergati,  ni  de  François  Gondolmario,  ni  de  Foschi, 

tout  au  plus  de  Gastiglione,  de  Prosper  Golonna  ou  de  (]apranica  : 

encore  ce  dernier  avait-il  déclaré,  au  mois  d'août,  dans  sa  protes- 

tation secrète,  que,  bien  que  résolu  à  s'opposer  de  toutes  ses 
forces  à  ce  qui  serait  entrepris  contre  le  concile  ou  ses  décrets, 

il  se  rallierait,  en  ce  qui  concernait  le  choix  du  lieu,  au  parti  qui 

aurait  l'assentiment  des  Grecs,  car  cet  intérêt  primait  tous  les 

autres  à  ses  yeux-.  D'ailleurs,  rien  de  moins  exact  que  ce  mys- 

tère qu'on  prétend  avoir  été  observé  jusqu'au  dernier  moment. 

1.  Bibl.  nat.,  ms.  lat.  1511,  fol.  3S  v",  39  r°.  Cf.  Moniim.  Concil..  II.  1032. 
2.  M.  Calalano,  De  vita  el  scriplis  D.  de  Capninicn.  p.  219. 
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Le  choix  de  Ferrare  fut  précédé  de  nég-ociations  qui  ne  purent 

demeurer  secrètes.  Le  sauf-conduit  concédé  par  le  marquis  d'Esté 
remonte  au  1  i  septembre  '.  Quatre  jours  plus  tôt,  le  projet  avait 

reçu  l'approbation  de  Venise  -'.  La  translation  eût  été  promulguée 

à  Bologne,  dès  le  16  si  l'on  n'y  eût  appris,  le  [■),  une  défaite  des 
Vénitiens -^  Un  personnage  parti  de  Bologne  avant  le  18  put 

porter  à  Plaisance  la  nouvelle  de  1  "éclat  qui  se  préparait,  et  les 
Bolonais,  qui  avaient  espéré  que  le  concile  se  tiendrait  dans  leurs 

murs,  manifestaient  déjà  leur  mécontentement ''.  Entin,  dès  le  13, 
.lean  deTorquemadaet  Jean  Aurispa  avaient  été  accrédités  auprès 

du  roi  de  Castille  à  l'occasion  de  la  translation  du  concile  à  Fer- 

rare  -K  Malgré  les  commérages  auxquels  les  pères  prêtèrent 

l'oreille,  le  consistoire  où  fut  promulguée  la  bulle  Docloris  gen- 
tium  ne  dut  causer  aucune  surprise  surtout  aux  cardinaux  dont 

la  souscription  figure  au  bas  de  cet  acte  mémorable. 

Eugène  accompagna  sa  bulle  d'une  encyclique  adressée  aux 
fidèles,  où  il  dit  impitoyablement  leur  fait  aux  gens  de  Bàle  :  ils 

avaient,  dès  le  début,  cherché  à  le  renverser  ;  depuis  six  ans,  ils 

vivaient  à  peu  près  séparés  du  saint-siège,  aspiraient  ou  à  sup- 

primer le  pape  ou  à  s'élever  au-dessus  de  lui.  Leur  résistance  à 

une  première  dissolution,  qu'il  semblait  de   nouveau    disposé    à 

1.  Arch.   liât.,  K  1711%  fol.  349  v°. 
2.  Sanudo  Murât.,  X.\II,  1043). 
3.  Elle  remontait  au  10;  la  nouvelle  eu  fut  frausuiise,  le  11,  au  concile  par  le 

duc  de  Milan  (nis.  lat.  lôO-i,").  fol.   100  v). 
4.  Osio.   III,  152. 

D.  Ils  étaient  cliarfçcs  de  lui  présenter,  de  la  part  du  pape.  les  demandes  sui- 

vantes :  «  1".  Quod.  ..  diffnetur  favere  et  assentire  deliberacioni  l'acte  in  transla- 
cionc  Concilii  in  Ferraïuam.  2".  Quod,  si  pretcnsum  munilorium  revocaverint  qui 
in  Hasilea  ressident,  di^netur  nolificare...  prclatis  et  i'cg:um  ac  principum  oratoribus 

e-xistentibus  HasilecquDd  deliberalioni  luiic  assenlireet  faxere  decreverit.  3°.  Pla- 
ceat  sue  régie  Majestati  revocare  onines  quos  in  Basilea  habet  ex  rejrnis  et  domi- 
niis  suis.  4".  Placeat  eidem  Sereuitali  mittere  oratores  ad  locum  ellectum.  5".  Uti 
placeat  Celsiludini  sue  prelatos  et  abbates  aliosque  majcislros  et  doctores  in 
numéro  competenti  exortaii  ut  ail  ipsuni  locum,  pro  j^cnerali  Concilio  celebrando 

et  aliis  que  ad  aj.'-endum  restant,  ut  tenentur.  veniant.  >>  .\rch.  uat..  K  1711»,  fol. 
331  r",  3iG  r".) —  Dès  le  7  septembre,  ItiO  florins  avaient  été  com|)tésà  .lean  de  Tor- 

qucmada  "  pro  suis  e.\peusis  fiendis  eundo  "^'spaniam  pro  factis  domini  nostri 
Pape  ■>    -Vrch.  du  Vat.,  Jntr.  et  exil.,  402,  fol.  106  Vi. 
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défendre,  leur  coiiiiiveiu'e  dims  les  entreprises  de  Fortehraccio 

et  de  StV)r/.a,  leur  enipresseinenl  intéressé  à  attrihuer  des  l)éné- 

iiees,  a  t)ctrover  des  dispenses,  etc.,  lui  lournirent  aulanl  dar- 

g^unients  pour  [Jiouver  lanihilion.  lavarice,  la  perversité  doeti-i- 

nale  de  ses  adversaires  '.  Des  exi'niplaires  de  ce  nianilV'ste  ne 

tardèrent  pas  ii  parvenir  en  Bourj^oj^i^ne,  en  Franche-Comté; 

d  autres,  en  grand  nombre,  étaient  prêts  à  se  répandre  dans  toute 

la  chrétienté  '-. 

11  y  eut,  presque  en  même  temps,  des  actes  significatifs  : 

l'ordre  envoyé  en  Bretagne,  par  exemple,  de  suspendre  les  col- 

lectes faites  au  moyen  des  indulgences  qu'avait  octroyées  le  con- 

cile. De  1  argent  déjii  recueilli,  deux  parts  durent  être  faites  :  l'une 

réservée  au  pape,  à  qui  allait  incomber  la  charge  d'entretenir  les 

Grecs,  l'autre  abandonnée  au  duc,  s'il  en  faisait  la  demande,  en 
reconnaissance  de  ses  bons  offices  pour  procurer  la  paix  •'.  Cette 

mesure  ne  tarda  pas  à  être  généralisée  :  en  tous  pays,  saisie  fut 

faite  du  produit  des  indulgences,  cela  sous  peine  d'interdit,  d'ex- 
communication, les  princes  étant  requis  de  prêter  main-forte  aux 

agents  du  saint-siège.  Il  ne  fallait  pas  que  l'argent  versé  par  les 

fidèles  en  vue  de  l'uniou  grecque  fût  distrait  de  sa  destination  : 

or,  le  pape  seul  s'occupait  avec  succès  de  l'union  4. 

1.  Cette  encyclique,  qu'on  ne  connaissait  que  par  la  réponse  des  pères  de 
Bille  Moniim.  Conc il..  II.  1053-1058),  se  lit  dans  le  registre  K  1711-'(rul.  201  r") 
des  Arch.   nat. 

2.  Moniim.  Concil.,  II,  1040.  —  Les  lettres  notifiant  aux  princes  et  aux  Uni- 
\  crsités  la  bulle  de  translation  portent  les  dates  du  19  (Mansi,  XXXI,  146',  du  20 
IMiinco,  Die  alte  Universitiit  Koln.  App.,  p.  200  ou  du  24  septembre  iBibl.  nal., 
ms.  lat.  8971,  fol.  163  r";. 

3.  Lettre  adressée  au  doyen  de  Nantes  le  10  septembre  1437  (E.  Vaucelle,  Jji 
Bretagne  et  le  concile  de  Bàle,  dans  Annales  de  Sainl-Louis-des-Français,  1906, 
p.   517,  542). 

4.  Bulle  du  9  décembre  1437  :  "  ...  Ne  hujusmodi  pecunie  in  alios  usas  con%er- 
lantur,  et  pia  largiencium  personarum  intencio  frustretur,  sed  post  Grecorum 
adventum  pro  subventione  expensarum  hujusmodi  salutaris  unionis  et  ad  eum 

usum  cujus  gracia  erogate  suntexponi  valeant,  dictas  pecuniarum  summas,  ubi- 
cunque  et  apud  quoscunque  existenles,  de  fratrum  nostrorum  S.  R.  E.  cardina- 
lium  consilio  et  assensu,  ex  certa  nostra  scientia,  in  locis  in  quibus  deposite 
fuerunt  et  apud  eos  quibus  conservacio  eorum  commissa  extitit,  arrestamus 
atque  sequestramus.  easqne  arrestatas  et  sequest ratas   esse   decernimus    et  per 

Le  Pape  et  le  Concile.   II.  8 
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De  bonnes  nouvelles,  en  eifet,  parvenaient  d'Orient  :  les  Grecs 

déjà  faisaient  voile  vers  Venise  '.  Nicolas  d'Esté,  marquis  de 

Ferrare,  offrait  toute  sécurité  dans  une  ville  que,  d'ailleurs,  il 
tenait  du  saint-siège  -.  Par  bulle  du  30  décembre,  Eugène  prit 

la  peine  d'annuler  le  décret  qui  avait  enjoint  aux  curiaux  de  se 
transporter  à  Bâle  ;  il  invita  princes  et  prélats  à  rappeler  leurs 

représentants,  et,  pour  en  finir,  fixa  presque  à  huitaine,  en 

d'autres  termes,  au  8  janvier  1438,  l'ouverture  du  concile  de 
Ferrare  ',  Les  événements  se  précipitaient. 

X 

Entre  la  déclaration  de  contumace  d'Eugène  et  le  moment  où 
les  pères  apprirent  la  translation,  il  se  passa  quatre  jours  à 

peine.  De  part  et  d'autre  l'intention  de  rompre    était  manifeste. 
Des  efforts  désespérés,  mais  touchants,  furent  encore  tentés 

néanmoins  pour  prévenir  le  schisme,  dont,  au  bout  de  vingt  ans, 
le  renouvellement  semblait  odieux . 

Déjà  l'empereur  Sigismond  avait  voulu,    trop    tardivement, 

présentes  dcclai-aimis.  »  (Arch.  du  Vat;,/?e(/.  37  i,  fol.  210  r".)  —  Jean  de  Ségovie, 
qui  cite  cette  bulle,  ajoute  que  les  ordres  du  pape  furent  le  plus  souvent  mécon- 

nus en  Allemagne  (.l/ofiH/»i.  Coricii.,  11,1143).  —  Cf.  une  lettre  contenant  des 

ordres  analogues  adressée,  le  31  décembre  1437,  à  l'archevêque  de  Rouen  ;  ce  pré- 
lat est,  en  outre,  exhorté  à  rappeler  les  nombreux  ecclésiastiques  de  sa  pro- 

vince ou  originaires  de  Normandie  qui  prolongent  leur  séjour  à  Baie,  en  parti- 

cidier  Martial  Foi-mier,  é\éque  d'Evreux,  Jean  Chevalier,  évéque  de  Séc/, 
Heruard  de  la  Planche,  évé(iue  de  Dax  (Arch.  duVat.,  Recf.  374,  fol.  215  v). — 
La  saisie-arrctdu  produit  des  indulgences  fut  renou\elée,  à  Ferrare,  par  bulle  du 

12  février  1438  i'i/)ù/.,  fol.  233  r")  ;  des  lettres  exécutoires  jjortent  la  date  du 
10  février  {ihid.,îo\.  236  v") .  (^f.  .Eneas  Sylvius,  De  rehiis  Basllex  yeslis,  p.  (il. 

1.  Dès  le  3  décembre,  des  préparatifs  y  furent  ordonnés  eu  vue  de  leur  arri- 
vée (N.  Jorga,  Notes  et  exlrails  pour  servir  à  iliisl.  des  croisades  au  XV^  s.,  Paris, 

1902,  in-8",  p.  22). 

2.  Traité  publié,  en  1862,  par  L.-N.  Cittadella,  d'après  le  ms.  505  de  Ferrare. 
'^f.  J.   Guiraud,  VElat  pontifical,  p.  225.  22G. 

3.  Monum.  Concil.,  II,  1143. 
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empêcher  le  vote  du  inonitoire.  Le  7  octobre,  il  réussit,  avec  le 
concours  des  Electeurs,  à  obtenir  du  concile  un  sursis  de 

soixante  jours.  Son  envoyé  n'empêcha  pas  toutefois  les  pères  de 

répondre  aux  attaques  d'Eugène  IV  par  une  encyclique  violente  '. 
Sigismond,  vers  cette  époque,  exprimait  son  mécontentement  aux 

gens  de  Bàle  en  suspendant  la  levée  de  la  décime  qu'ils  avaient 

imposée.  C'est,  d'ailleurs,  le  dernier  service  qu'il  ait  rendu  à  la 
cause  du  saint-siège,  dont,  au  surplus,  il  était  loin  de  seconder 

la  politique  '-.  Son  rùle,  si  eilacé  depuis  longtemps,  finissait. 
Comme,  se  dirigeant  vers  la  Hongrie,  il  était  parvenu  à  Znaïm, 

en  Autriche,  une  gangrène  sénile  l'emporta  (9  décembre  1437)  3. 
A  défaut  du  monarque  usé  qui,  au  milieu  des  disputes  reli- 

gieuses de  ces  six  dernières  années,  avait  dépensé  tant  de 

paroles  pour  produire  si  peu  d'effets,  une  seule  voix  s'élevait 
encore  en  faveur  de  la  conciliation  :  voix  éloquente  et  forte,  mais 

singulièrement  découragée,  et  encore  plus  discréditée.  Julien 

Cesarini,  qu'on  s'amusait  parfois  à  rapprocher  de  Julien  l'Apos- 
tat ^,  ne  prolongeait  son  séjour  à  Bàle  que  pour  tenter,  au  prix 

d'efforts  désespérés,  d'enrayer  un  mouvement  dont  il  avait  trop 
tard  aperçu  le  danger  -'. 

La  lecture  de  son  mémoire  présenté,  le  20  décembre,  en  con- 

1.  Monum.  ConciL,  U,  U)lï,  1016.  1027,  1040,  lOiS;  Deutsche  ReichstH(jsakten, 
XII,  296  etsuiv. 

2.  V.  ihid.,p.  252,  231,  299.  1238;  Monum.  ConciL,  II,  1060.  —  Sigismond 
avait  e.xpiré  depuis  quatre  jours  que  les  pères,  ignorant  sa  mort,  cherchaient 

encore  à  l'attirer  parmi  eux  [13  décembre]  :  «  Super  avisamento  duminorum  xii 
de  dando  deputatos  ad  induccndum  dictumimperatorem  ut  veniat  ad  hoc  sacrum 
Goncilium,  etc. ,  concordant  onmes  deputationes  cum  ipso  a\isamento,  et  fue- 
runt  deputati...  »{Ms.  lat.   1509,  p.   223.) 

3.  W.  F^bstein.  Mittheilunrjen  des  Instituts  fur  œsterr.  Geschichlsforschiing, 
t.  XXVII    1906^. 

4.  Au  mois  de  novembre  1436.  on  avait  découvert  une  ressemblance  entre  une 
de  ses  phrases  et  une  parole  adressée  par  .Tulien  IWpostat  aux  martyrs  Jean  et 

PauKMonum.  ConciL,  II.  918).  Cf.  le  titre  d'un  de  ses  mémoires,  dans  le  ms.  lat. 
1442  de  la  Bibl.  nat.  (fol.  226).-  "  Hic  incipit  tractatus  Juliani  apostate  magis 
perniciosus  et  plus  fui-iosus.  » 

3.  C'est  sur  son  ordre  que  Jean  de  ïorquemada  compihi,  en  1 137,  à  Bàle,  ses 
Flores  sententiaruni  B.  Thoniœ  de  auctoritale  Sumnii  Poniipcis.  oslendenles 

Papani  esse  super  omnes  {li'M.  Mazarine,  ms.  168S,  fui.  133-170;  l'.ibl.    de  Dijon, 
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grégation  générale  ne  dura  pas  moins  d'une  heure.  Les  Grecs 
étaient  en  route  ;  on  allait,  au  premier  jour,  apprendre  leur 

débarquement  à  Venise  ;  et  cette  nouvelle,  ajoutait-il,  au  lieu  de 
soulever  des  transports  de  joie,  ne  déridait  pas  les  sombres 

visages  des  pères  !  Faute  d'entente,  on  allait  compromettre 
l'union,  ce  rêve  de  tant  d'années!  Qu'une  délégation  du  concile 

se  rendit  au  port  de  débarquement,  et  qu'elle  s'efforçât  de  per- 
suader aux  Grecs  de  venir  à  Bàle  ou  bien  de  se  transporter  à 

.Vvignon  ou  en  Savoie,  il  en  demeurait  d'accord,  mais  à  une  con- 

dition :  c'est  qu'au  cas  où  les  Grecs  ne  se  laisseraient  pas  con- 
vaincre, on  [)rît  le  parti  de  les  rejoindre,  coûte  que  coûte,  en 

tout  lieu,  même  s  il  fallait  pour  cela  se  rendre  au  bout  du  monde. 

Galères  du  pape  ou  du  concile,  les  unes  et  les  autres  n'étaient- 

elles  pas  des  galères  de  l'Eglise?  Les  Grecs  avaient  préféré  les 

premières  :  c'était  une  question  tranchée.  Il  n'y  fallait  pkis  son- 
ger, encore  moins  se  laisser  arrêter  par  des  torts,  graves  sans 

doute,  mais  récents,  et  qui  pouvaient  peut-être  se  réparer,  qui, 
de  plus,  étaient  réciproques.  Si  le  concile  se  plaignait  du  pape, 

le  pape  se  plaignait  du  concile,  avec  non  moins  de  raison  :  de 

part  et  d'autre,  mêmes  empiétements,  mêmes  manquements  à 
la  parole  donnée.  On  marchait  à  la  guerre  :  guerre  de  clercs, 

pour  commencer,  mais  qui  se  transformerait  bientôt  en  guerre 

de  princes,  car  chacun  des  partis  appellei'ait  à  son  aide  le  bras 
séculier.  Que  deviendrait  la  réforme  au  milieu  de  ce  cataclysme? 

Cesarini,  qui  ignorait  encore  la  mort  de  Sigismond,  proposait 

d  accepter  les  offres  de  médiation  de  l'Empereur.  Il  se  flattait  qu'un 
accord  pouvait  être  conclu  sur  les  bases  suivantes  :  retrait  du 

nionitoire,  ainsi  que  de  la  bulle  de  translation;  engagement  du 

pape  d  observer  les  décrets,  lesquels  seraient  complétés  ou  amendés 

de  manière    à   ménager  l'honneur  du  saint-siège.   La  réforme. 

ms.  5-9,  fol.  132-1  iO;  Bibl.  Vat.,ms.  lat.  Vat.  4039,  fol.  246  V-asS  ;  4136,  fol.  1- 
M  ;  4137,  fol.  1;  Bil)l.  de  TUniv.  de  Prague,  ms.  502,  fol.  86-97,  sous  la  date  de 
1  îil).  Cet  ouvrage  a  été  imprimé,  en  dernier  lieu,  à  Naples.  en  1715. 
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ruiiioii,  telles  seraienl  (Icsonnais  les  seules  préoccupations  des 

pères  '.  Ce    lang'ag'e  dut  j)araître,  à  iiàle,  bien  suranné. 

l'.n  elTet,  Louis  Alenian  s'empressa  de  ramener  l'attention  des 

pères  sur  les  niélaits  d'Eug'ène  -.  Nicolas  Tudcsclii,  ((ui  entreprit 
de  réfuter  le  léy;at  dans  un  interminable  mémoire  ',  si<j;nala  le 

vrai  danj>er  ([ue  courait,  à  son  avis,  rEtj;lise,  celui  de  laisser  un 

pape  transférer  un  concile  à  son  ^ré,  par  conséquent  saper  la 
doctrine  de  Constance  et  de  Bâle.  Le  besoin  de  défendre  la 

suprématie  conciliaire  avait  toujours  été  l'idée  fixe  des  pères  : 

plutôt  que  de  s'en  laisser  distraire,  Tudeschi  préférait  douter, 
contre  toute  évidence,  que  les  Grecs  fussent  en  route  pour 

Venise;  certains  membres  du  concile,  disait-il,  avaient  reçu,  à  ce 

sujet,  des  nouvelles  contradictoires.  Quant  à  l'archevêque  de 

Lyon,  il  rejetait  sur  le  légat  la  responsabilité  du  schisme  :  c'était 
Cesarini.  le  pacificateur,  qui  avait  rendu  toute  paix  impossible 

en  dirigeant  vers  l'Orient  l'ambassade  schismatique  des  délégués 
de  la  minorité.  A  cette  insulte  personnelle  le  légat  ne  répondit 

que  par  un  pardon,  suivi  d'une  prompte  retraite  '*. 
On  le  vit  reparaître,  une  dernière  fois,  dans  une  assemblée 

générale  le  surlendemain  de  Noël,  pour  constater,  dit-il,  l'apaise- 

ment qu'avait  dû  produire  dans  les  esprits  l'hymne  angélique 
chantée  le  jour  de  la  fête  :  «  Paix  aux  hommes  de  bonne 

«  volonté  !  »  Il  réfuta  encore  point  par  point  les  arguments  de  ses 

adversaires,  mais  en  se  gardant  d'aborder  des  sujets  trop  brûlants, 

en  évitant  de  se  prononcer  sur  l'existence  actuelle  du  concile,  en 

recourant  à  de  prudentes  et  inutiles  circonlocutions  •'.  Il  n'ajouta 

pas  que  sa  résolution  désormais  était  prise,  qu'il  allait  quitter 

Bâle,  où  il  n'avait  plus  que  faire,  et  regagner  l'Italie.  On  le  com- 

1.  Bibl.  nal.,ms.  lat.  15627,  fol.   215-220  ;  Monum.  Concil.,  II,  1114-1122. 
2.  Ibid.,  p.  1113. 

3.  Bibl.  Vat.,  ins.  Re-;-.    1018.  fol.   21i   v'>-285:   Monum.  Conc il. ,    II,    1144-11!»3 
cf.  p.  1122-1130. 

4.  Ihid.,  p.  1114. 

5.  Ihid.,  p.  1131-1139. 
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prit  pourtant,  et  Tudoschi.  dans  une  de  ces  boutades  par 

lesquelles  le  légat  se  voyait  maintenant  récompensé  de  tant  de 

services  et  de  dévouement,  le  compara  au  mercenaire  qui,  à 

rapproche  du  loup,  abandonne   son  troupeau  '. 
Le  7  janvier  li38,  Cesarini  envoya  au  marquis  de  Mantoue. 

avec  son  dernier  mémoire,  le  triste  récit  de  ses  vains  eiîorts  :  il 

s'avouait  vaincu  par  le  nombre,  par  la  politique,  par  la  cabale 
de  quelques  ambitieux.  La  perspective  des  nouveaux  scandales 

qu'il  prévoyait  l'accablait  de  douleur.  Toutefois  l'annonce  de 
l'arrivée  imminente  des  Grecs  lui  ôtait  l'envie  de  balancer 
davantage.  Ses  préparatifs  de  départ  étaient  commencés  :  dans 

les  trois  jours  il  quitterait  Bàle,  prendrait  avec  lui,  au  passage 

(il  l'espérait  du  moins),  le  cardinal  Cervantes  -,  puis  se  dirigerait 
vers  Ferrare,  si  le  concile  s'y  tenait  ',  heureux,  dans  son  dénue- 

ment, de  pouvoir  compter  sur  l'aide  de  ses  amis,  car  il  s'était 
volontairement  abstenu  de  tout  gain,  privé  de  toute  rémunéra- 

tion, de  peur  qu  on  ne  dît  qu'il  demeurait  à  Bàle  pour  s'enri- chir ^ 

1.  Manum.    f.'onct^.,  II.  1 130. 
'i.  «  Propter  que  ej;fo  jam  para\  i  me  ad  iter,  et  in  nomine  Dei  reccdam  hinc 

infra  très  dies.  Ibo  versus  reverendissimum  dominum  cardinalem  S.  Pétri,  qui 
hinc  abest  per  unam  dietam,  ut  simul  intremus  Ytaliam.  Ejj^o  hic  a  louf^o  tem- 
pore,  et  speciaîiter  proximis  diebus,  multum  sollicitavi  istus  dominos  ad  aliquam 
honestam  concordie  viam  cum  honore  et  utilitate  ac  securitate  ipsorum  :  usque 
nunc  non  videntur  inclinati  ad  pacem.  Nec  mirum,  quia  multi  ex  cis,  qui  nunc 
multitudine  vocum  predominantur.  non  venerunt  nec  sunt  hic  propter  pacem, 
Spcrant  enim  j)rincipes  eorum,  a  quibus  missi  sunt ,  propter  inimicicias  quas 
habcnt  cum  Papa,  vel  posse  tencre  Papam  per  médium  Concilii  et  inducere  ipsum 
Papam  ad  voluntatem  eorum,  vel  facere  privari  eum.  ut  alius  eis  gratior  fiât. 

Alii  etiam  per  scisma  spei-ant  posse  obtinere  intcntum  suum  de  jjapatu,  et,  quan- 
tum possum  comprchendere,  die  XVIII  istius  mensis  reputabuut  Papam  esse  sus- 

pensum,  et  l'acient  quiccpiid  poterunt  in  dcstructioncm  Pape,  et  contra  Papa 
laciet  quicquid  poterit  in  dcstructioncm  eorum  (jui  sunt  liic.  et  muUa  mala  hinc 
indc  scquenlur.  Doleo  supra  modum  quod  de  loco  isto,  in  quo  tôt  labores  cum 
sancta  et  recta  intentione  passus  sum,  talia  scandala  sequantur...  »  Archivio 

Gon/ajfa  de  Mantoue,  Ciirle<j(jio  deyi  inviati  eiV  altri  ne'  Svizzej-i,   E  xvii,   n"  3.) 
3.  Il  suppliait  le  marcjuis,  dans  ce  cas.  d'écrire  à  son  <<  fils  »  de  lui  procurer 

une  demeure.  Ce  fils,  ou  plutôt  ce  gendre,  n'est  autre  que  Lionel  d'Esté,  fils  natu- 
rel de  Nicolas  III,  seigneur  de  Ferrare. 

L  II  accepte  1000  ducats  que  le  marquis  de  Mantoue  avait  oll'erl  de  lui  prê- 
ter: ■!  .\bstinui  ab  omni  lucro,  imo  ah  omni  munere.  Si    voluissem  thesaurizare. 
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Le  11  janvier,  à  onze  heures,  au  moment  de  se  metlri-  à  lal>lt', 

les  pères  apprirent  ([ue  Cesarini  partait,  escorté  d'une  troupe  con- 
duite par  le  maripiis  de  Puitheln.  le  même  (pii  avait  déjà  pro- 

tégé la  retraite  de  1  archevêque  de  Tarente.  Un  décret  récent 
venait  d  intenlire  à  tout  membre  du  concile,  même  cardinal,  de 

s'éloigner  à  l'occasion  de  la  prétendue  dissolution  '  ;  mais  la  plu- 

part des  pères  éprouvaient  trop  de  satisfaction,  au  fond,  d'être 
délivrés  de  la  présence  du  légat  pour  lui  rappeler  cette  défense  ; 

non  seulement  ils  se  gardèrent  de  s  opposer  à  son  départ  :  la  plu- 

part de  ceux  qui  avaient  des  chevaux,  les  ambassadeurs  des 

puissances,  Louis  Aleman  lui-même,  allèrent  faire  la  conduite 
et  rendre  un  dernier  hommage  à  celui  qui  avait,  par  son  talent, 

son  énergie,  satlamme,  et  plus  encore  peut-être  par  son  titre  de 
légat,  tant  contribué  jadis  à  développer  leur  force,  à  exalter  leur 

audace  -.  C'est  ainsi  que,  sur  une  tombe,  on  oublie  ses  griefs  pour 

ne  plus  exprimer  que  de  l'admiration.  Cesarini  était  bien  mort 
pour  les  pères  de  Bàle,  et  sa  disparition  tranchait  le  dernier 

lien    qui  subsistait  encore  entre  le  concile  et  le  saint-siège  ̂ . 
Le  mouvement  désormais  se  poursuivra  plus  librement.  Déjà 

la  bulle  Doctoris  (jentium,  qualifiée  d'absurde  par  Tudeschi  *, 

d'exécrable   et    d'empoisonnée    par    Talaru  ',  avait  été    annulée 

potuissem  reverti  domum  satis  dives.  »  Ihid.)  Dès  le  23  septembre,  le  g-ouver- 
nement  vénitien  lui  avait  fait  une  offre  semblable  (N.  Jorga,  yoles  et  exlrnits 

pour  servir  à  l'hist.  des  croisades,  3'  série,  p.  19;.  D'autre  part,  Eugène  H'^nétait 
pas  sans  lui  servir  plus  ou  moins  régulièrement  sa  pension  :  v.  un  rembourse- 

ment de  1000  florins   fait,  le  30    avril    1  i38,    "    Anthonio    de    Piscia   et    sociis   de 

Medicis   quos  fecerunt  solvi,  usquc   in  diem  xi*™  mensis  septembris  I  137,  Basi- 
lee.  re^  erendissimo  in  Christo  patri  domino  Juliano,  cardinal!  S.  Sabine  »  Aroh. 

du  \'at.,  Intr.  et  exitiis,  402,  fol.  129  v°). 1.  Décret  du  12  octobre  1 S37  [Monuin.  Concil.,  II,  1043. 
2.  Ihid.,  III.  11.  Cf.  G.  Pérouse.  p.  216. 

3.  On  voit  combien  est  peu  fondée  l'iiypothèsc  émise,  en  1441,  à  la  diète  de 
Mayence,  par  Thomas  Ebendorfer  de  Ilaselbach  :  «  Ipsum  recessisse  a  lîasilt-a 
non  quia  dubitaret  de  auctoritate  Concilii  prefati,  sed  ad  persuadendum  Grecos 
quatenus  locum  gratum  Concilio  vellenl  eligere.  •^)uod  et  fecisset.  nisi  per  alios  in 

\'enetiis  ]M'eventus  fuisset.  qui  jam  Grecos  Ferrariam  conduxerunt.  »  lîibl. 
impér.  de  Vienne,  ms.  4701,  fol.  20  r".  ) 

4.  Moniim.  Concil..  II,  1040. 

5.  Lettre  du  11  octobre  1437  au.x  svndics  et  bourgeois  d'Avignon  :  '<  Infra.iiii. 
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solennellement  (12  octobre  1437i.  On  avait  eu  soin  de  rappeler 

qu'aux  termes  d'un  ancien  décret  tout  attentat  contre  un  concile 
entraînait  pour  le  pape,  au  bout  de  quatre  mois,  la  suspense 

ipso  facto  et  la  dévolution  au  concile  de  l'administration  de 
l'Église.  Les  cardinaux,  prélats,  et  autres  membres  de  la  cour 

d'Eug^ène  avaient  été  de  nouveau  sommés,  sous  peine  d'ex- 

communication, de  venir  à  Bàle  ou  de  s'en  retoui'ner  dans  leurs 
diocèses  respectifs  '.  Dans  leur  encyclique,  opposée  à  celle  du  sou- 

verain pontife,  les  pères  convainquirent  encore  le  pape  de  déso- 

béissance, maintinrent  éner<j^iquement  leurs  principes  (19 

octobre)  -.  Enfin  les  discours  de  Tudeschi  et  de  Pontano  eurent 

l'avantage  de  dévoiler  la  pensée  intime  de  la  majorité.  Comment 
le  concile  pourrait-il  jouir  de  son  indépendance  en  un  lieu  où  le 

pape  serait  le  maitre  ?  Voulait-on  remettre  le  sort  de  lEglise 

aux  mains  d'un  homme,  d'un  despote?  Les  pères  avaient  long-ue- 
ment  lutté,  beaucoup  soulVert  :  fallait-il  compromettre  le  résul- 

tat de  leurs  efforts  en  courant  à  la  poursuite  d  un  but  aussi  peu 

sûr  que  luiiion  des  Orientaux  ?  Le  schisme  que  provoquait 

Eugène  en  se  séparant  de  l'Eglise  était  plus  redoutable  que  l'er- 
reur depuis  longtemps  professée  par  les  Grecs.    Le  pire  de  tous 

dies  fiet  scssio  publica  in  qua  damnabitur  illa  pestifera  et  execrabilis  temeraria 

ti'anslacio  Concilii  ad  Ferrariam  pei"  Papam  presumpta...  »  Arch.  d'Avig-non, 
boite  77.  n"  96.) 

1.  Ms.  lat.  1501.  fol.  100  (orig.  ;  Monum.  Concil..  II.  101:i.  Cf.  ms.  lat.  lôOO, 
p.  110.  118.  —  .\u  mois  de  décembre,  le  concile  se  piéuccupa  de  la  situation  des 
relifîieux  Mendiants,  à  qui  leurs  généraux  avaient  intimé  Tordre  de  se  rendre  à 
Ferrare  :  il  leur  adressa  des  défenses  et  menaces  spéciales  Mnnum.  Concil..  ïl, 
1083. 

2.  Il)i(k.  p.  l(il!t-1060.  —  Cette  encyclicpie  fut  adressée  le  13  nn\embre.  avec  le 

décret  du  12  octobre,  à  l'Université  d'Avignon  (Bibl.  nat..  ms  lat.  8971,  fol. 
161  r°,.  A  l'Université  de  Toulouse  les  pères  prescrivirent  spécialement,  par  lettre 
du  2S  novembre,  de  publier  et  d'observer  les  décrets  consacrant  la  doctrine  de 
la  suprématie  conciliaire  :  «  Ne  igitur  aliqui  ex  suppositis  vestris  seu  alii  de  pre- 
missis  ignorantiam  pretendere  aut  de  illis  dubitare  valeant  in  futurum.  discre- 
tionem  vestram  in  Domino  iiortamur,  ac  nicbilominus  vobis  in  ̂   irtute  sancte 
obedienlie,  (piia  Ecclesie  universali  per  nos  representate  obno.xii  estis.  dis- 
tricte  prccipimus,  qualinus  décréta  ipsa  et  alia  nostra  reverenter,  sicut  decet. 
prompto  recipientes  eHcctu,  illa.  prout  tenemini.  de  cetero  in  Universitate  vestra 
publicare  ac  servare.  ac  ubi,  quando  et  quosciens  expédient,  illis  in  scolis  ac 
ctiam  injudiciis  vestris  uti  faciatis...  »    Bibl.  Vat.,  ms.  lat.  Vat.    1130.  fol.    i3  v°. 
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les  ennemis  est  l'ennenii  tlonu'sli(jiu'.  Vax  niant  le  pi-incipe  pro- 

clamé à  Constance  et  conlirnu'  à  Hàlc.  au  sujet  ducjuel  il  n'y 

avait  plus  de  discussion  possible,  rhéréli((ue,  l'impie,  lineoiii- 

gible  Eugène  avait  mérité  d'être  retranché  du  corps  de  l'Kglise. 

comme  une  chair  putride,  en  d'autres  termes,  d'être  déposé.  (Jn 
pouvait  le  contraindre  à  ahdiijuer  et,  en  cas  de  refus,  le  considé- 

rer comme  démissionnaire  '. 

Il  va  de  soi  (jue  la  dernière  demande  de  sursis  présentée  au 

nom  des  Electeurs  fut  écartée  (i)  janvier  1438)  ;  Tudeschi  prit 

la  parole,  et  la  g^arda  deux  heures,  afin  de  prouver  (jue  la  simple 

suspension  du  procès  serait  pour  l'Eglise  une  faillite  et  une 

honte.  Eugène  avait  eu  l'audace  de  traiter  de  mensongères  les 

allégations  du  monitoire  :  le  concile,  au  dire  d'Aleman,  se  devait 

à  lui-même  d'en  démontrer  la  vérité.  Eugène  rééditant  la  disso- 

lution, c'était,  comme  disait  Talaru,  le  chien  de  l'Ecriture  qui 

retourne  à  son  vomissement  :  il  s'agissait  de  savoir  si  l'on  lui 

laisserait  le  temps  d'assembler  son  conciliabule,  de  réunir  une 
armée  pour  exterminer  les  pères  -. 

Ainsi  les  gens  de  Bâle  voyaient  le  péril,  mais  ne  savaient  tou- 

jours qu  une  manière  de  le  conjurer  :  plier  l'orgueil  romain  sous 

la  suprématie  conciliaire  '■''. 

En  dépit  des  instances  et  des  protestations  faites  jusqu'à  la 
dernière  heure  aux  noms  de  la  ville  de  Bàle,  des  rois  deCastille  ^ 

et  de  Portugal,  du  duc  de  Milan  lui-même  "',  la  trente  et  vmième 

1.  Discours  de  Tudeschi  du  21  décembre  143"  Moniiin.  Concil..  II,  1123-1130)  ; 
discours  de  Pontano  du  28  décembre  1  î37,  du  2  et  du  31  janvier  I43S.  du  1  1  fé- 

vrier (titVi.,  p.  1140-1112  ;  Conc(7.  Basil.,  V,  144,  145. 

2.  Moniim.  Concil..  III,  11, 12.  —  l'ne  commission  où  fiji:uraicnt  Talaru,  Tudeschi, 

l'abbé  de  Vézelay,  etc.,  fut  chargée,  le  IS  janvier,  de  rédij^er  le  décret  de  sus 
jjension  (ms.  27  de  Genève,  n"  47  . 

3.  y.  la  réponse  du  concile  datée  <Ui  17  janvier  1  138  .Monuni.  Concil.,  III.  IG- 
18). 

4.  Le  12  janvier  1438,  les  ambassadeurs  de  Castille,  pensant  qu'une  circon- 
stance «  imprévue  »  obligerait  peut-cire  lun  d'entre  eu.v  à  s'éloigner  de  Bàle, 

en\  oyèrenl  demander.  «  par  surcroît  de  précaution  »,  des  sauf-conduits  au  duc 

de  Bourgogne  (Arch.  nat..  K  1711»,  fol.  377  v").  —  Le  texte  de  leur  protestation 
se  trouve  dans  le  même  registre   fol.  367  v°). 

5.  Monum.  Concil.,  III,   63. 
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session  se  tint  Ir  2i  janvier.  Il  ne  s'agissait  qne  d'appliquer  le 
décret  de  la  onzième,  déjà  rappelé  le  12  octobre  ;  Eugène 

fut  déclaré  suspendu  de  ses  fonctions  par  cela  seul  que  quatie 

mois  venaient  de  s'écouler  depuis  son  «  attentat  »  contre  le  con- 
cile. Défense,  par  conséquent,  au  clergé  de  lui  obéir;  ordre  à  tous 

les  gens  de  sa  cour  de  1  abandonner  pour  venir  à  Bâle  ou  pour  se 

retirer  dans  leurs  diocèses.  Quant  au  gouvernement  de  l'Eglise, 

le  concile  dorénavant  se  chargeait  lui-même  de  l'exercer  '. 

Elîectivement.  au  bout  de  huit  jours,  l'administration  du  tem- 

porel de  l'Eglise  romaine  fut  confiée  à  une  commission  de  douze 
membres  ;  on  y  voyait  figurer  Louis  Aleman  et  Amédée  de 

Talaru.  Le  cardinal  Cervantes,  s'il  s'y  était  prêté,  serait  parti 
alors,  avec  le  titre  de  légat  du  concile,  pour  prendre  le  gouver- 

nement de  Rome  et  du  Patrimoine  ;  il  aurait  pu  compter  .sur 

l'aide  d'Alphonse  V  -.  De  même  on  espérait  que  le  duc  de  Milan 
mettrait  le  concile  en  possession  du  gouvernement  desRomagnes  : 

les  pères  déléguèrent,  à  cet  effet,  leurs  pouvoirs  à  Louis  Aleman, 

à  Louis  de  Teck,  à  Talaru,    à    Tudeschi  et   à    Jean  de    Ségovie 
mvier 3 

(31  j^' 

Singulière  coïncidence  :  le  jour  de  la  suspension  d'Eugène 
compte  parmi  les  plus  heureux  de  son  règne.  Tandis  que  la  sen- 

tence flétrissante  frappait,  à  Bâle,  le  «  contumace  »,  le  «  rebelle  », 

l'auteur  «  incorrigible  de  scandales  notoires  »,  lui-même  il  par- 
venait sans  encombre  à  Ferrare,  où,  depuis  deux  semaines,  le 

concile,  son    concile,    était  ouvert.    Cinq  archevêques,    dix-huit 

1.  Monum.  Concil.,  IH,  25.  —  Ce  décret  fut  notifié  à  l'Université  d'Avigjnon 
le  i  février  (lîibl.  nat.,  ms.  lat.  S971,  fol.  2i8  v],  à  celle  de  Cologne  le  6  (Bianco, 

App.,p.  209),  à  celle  de  Toulouse  le  14(Bibl.  ̂ 'at.,  ms.  lat.  Vat.  4130,  fol.  il  r"). 
l'ne  lettre  analogue  fut  présentée,  le  21  février,  au  parlement  de  Paris,  et  deux 
maîtres  en  théologie,  Raoul  de  la  Porte  et  (îuillaume  Evrart.  requirent  l'enregis- 

trement des  décrets  de  la  M'  session    Arch.  nat..  Xl"  14s2,  fol.  64  r"). 
2.  Monum.  Concil..  III,  30. 

3.  G.  Pérouse.  Bullel.  hisl .  et  phi  loi  du  Comilè  des  Iritv.  hist.,  \90ô,  p.  372.  — 

On  remarquera  que  Jean  de  Ségovie,  d'ordinaire  si  complet,  ne  mentionne  pas 
cette  pièce  :  il  ne  parle  que  de  la  désignation  de  ̂ ^'alram  de  Moers,  évêque  d'U- 
treclit.  pour  le  gouvernement  de  liohjgne,  Ravenne,  etc.,  et  ajoute  qu'il  ignore  ce 
que  ce  prélat  répondit. 
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évêques,  eu  tout  treuto  ou  quaraule  piclals,  s'y  ctaii'ul  ivuuis, 
à  la  (lato  fixée,  sous  la  présideuce  du  jjieux  Alber^ati  ',  et  un 

premier  déeri't,  ri'iulu  le  I  (I  jaiix  ier.  avait  déelaré  la  (raiislaliou 

légitime,  annulant  tous  les  actes  postérieurs  des  gens  de  Bâle  -'. 
Concile  contre  concile,  décrets  contre  décrets  :  Kuj^ène  IV  com- 

battait maintenant  ses  adversaires  avec  leurs  propres  armes. 

Bientôt  une  seconde  session  put  se  tenir  sous  la  présidence  du 

souverain  pontife  lui-même,  avec  le  concours  de  soixante-douze 

évêques.  C'était  beaucoup  plus  (jue  n'en  comptait  alors  le  concile 
de  Bàle.  Les  pères  de  Bâle  lurent,  cette  fois,  excommuniés, 

privés  de  leurs  bénéfices,  déclarés  inhabiles  à  en  acquérir 

d'autres.  S'ils  ne  se  dispersaient  pas  dans  le  délai  de  trente  jours, 
les  magistrats  de  la  ville  avaient  ordre  de  les  chasser,  sinon,  ils 

encourraient  l'excommunication,  et  la  ville  elle-même  serait 

frappée  d'interdit.  Passé  ce  terme,  il  était  défendu  à  toute  per- 
sonne de  se  rendre  à  Bàle  et,  bien  entendu,  de  fournir  aux 

membres  du  conciliabule  des  marchandises  ou  des  vivres.  A  ceux 

des  pères,  au  contraire,  qui  se  soumettraient  en  temps  voulu 

on  laissait  entrevoir  la  possibilité  d'un  pardon  (15  février)  ''. 

Le  débarquement  des  Grecs  à  Venise  (8  février)  '',  le  parti 

auquel  ils  s'arrêtèrent  définitivement  de  se   rendre  à  l'invitation 

1.  Rinaldi,  IX,  2CI,  262  ;  Murât.,  III,  ii,  870  ;  Gimig:nano  Inghirami  {Arch.  nior. 

il!tliano,b'  série,  I,18SS,  p.  51). —  Un  mandement  ducamerlinj;ue(latcde  Bologne, 

le  3  janvier.  Taisait  savoir  qu'à  partir  du  18  la  cour  de  Rome  serait  transférée  à 
Ferrare    Arch.  du  Vat.,  Ariruir.  XXIX,  l.  20,  loi.  22  r°). 

2.  Monum.  Concil.,  III,  8.  —  Donc,  observent  les  Gallicans,  le  pape  n'annulait 
pas  les  décrets  antérieurs  Def.  decl.init.  cleri  Gullic,  pars  II.  lib.vi,  cap. 8).  Mais 

Eugène  IV,  évidemment,  se  gardait  d'approuvei'  les  décrets  auxquels  ses  repré- 
sentants n'avaient  eu  aucune  part. 

3.  Arch.  du  \al.,  Reg.  374,  fol.  230  y"  (sous  la  date  du  16);  Monum. 
Concil..  III,  55;  Rinaldi,  IX,  263;  cf.  Concil.  Basil.,  V,  149  —  Le  promoteur 

du  concile  de  Ferrare  n'était  autre  que  Jean  Ceparelli  de  Prato  (Gimignano 
Inghirami,  p.  32),  qui  avait  eu  jadis  avec  les  pères  de  Bàle  de  si  fâcheux  rap- 

ports. —  Cf.  un  payement  de  55  florins  fait,  le  31  janvier,  «  Luce  de  Capello  pro 
i.v  mittris  missis  Ferrariam  pro  Concilio  »  (Arch.  du  Vat.,  Intr.  et  exit.,i(^2, 
fol.  118  v°). 

4.  Sanudo  Murât.,  XXll,  1051-1035' :  Rinaldi,  IX,  2G5  ;  N.  Jorga.  3'  série,  p.  28- 30. 
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du  pape  (20  février)  ',  leur  arrivée,  les  4  et  7  mars,  à  Ferrare, 
achevèrent  de  confondre  les  projets  bàlois  et  de  donner  raison 

aux  calculs  dEug'ène  W.  Le  synode  d'union  n  était  plus  un  vain 
rêve  :  il  rassemblait  effectivement  les  représentants  les  plus 

illustres  de  l'Eglise  grecque  mêlés  à  ceux  de  T Eglise  latine  ; 
mais,  au  lieu  de  se  tenir  en  x\vig-non  ou  à  Bâle.  où  il  eût  servi  à 
prolonger  le  rôle  et  à  accroître  le  prestige  des  adversaires  de  la 

papauté  -'.  il  s'ouvrait,  sous  l'œil  du  pape,  en  une  ville  italienne, 
et  ne  pouvait  pas  obtenir  un  résultat,  ne  pouvait  pas  remporter 

un  succès  qui  ne  fussent  en  même  temps  un  avantage  et  une 

gloire    pour  le  souverain  pontife. 

Leshommesde  Bàle,  que  rien  désormais  ne  semblait  plus  devoir 

arrêter,  étaient  résolus  à  continuer  la  lutte  jusqu'au  bout,  achar- 

nés à  poursuivre  la  perte  d'Eugène  IV,  mais  déjà  virtuellement 
vaincus. 

C'était  justice  :  ils  avaient  gravement  failli  envers  l'Eglise,  en 

sacriiiant  aux  intérêts  de  leur  cause  l'union  grecque,  qu'ils  s'étaient 
chargés  de  réaliser  ;  et,  quelle  que  fût  leur  incontestable  bonne 

foi,  ils  avaient  plus  compté  sur  le  succès  de  leurs  combinaisons 

humaines  que  sur  l'inspiration  divine,  dont  ils  ne  cessaient  de  se 
prévaloir. 

Qu'était-ce,  en  elTet,  chez  ces  hommes  qui  proclamaient,  à 
chaque  occasion,  linfaillil^ilité  du  concile,  organe  de  l'Esprit  saint, 
que  cette  répugnance  obstinée  pour  tout  changement  de  lieu  qui 

1.  \'.  H.  liiiseï-,  lUe  Bezicluiiujen  der  Mediceer  zu  Frankreirli  iciihrend  der  J. 
l'hi-'i-IJii)',  Leipzij.',  1S79,  in-S"),  p.  349.  —  Le  16  ou  17  février,  le  patriarche  Joseph 
se  disposait  à  se  rendre  auprès  du  pape,  mais  ne  considérait  pas  comme  encore 
fixé  le  lieu  (jù  se  tiendrait  le  concile  :  v.  une  lettre  de  lui  aux  ambassadeurs  de 

Castille  '.\rch.  nat.,  K  1711%  fol.   359  r"  . 
2.  Je  citerai,  sous  la  date  du  24  février  1438,  les  pouvoirs  significatifs  donnés  à 

l'évêque  Barthélémy  de  Gavaillon.  que  le  pape  envoyait  en  Avignon  :  ce  prélat 
était  autorisé  à  traiter  avec  tous  rois,  princes,  barons,  nobles,  villes,  etc.,  dans 

l'intérêt  du  saint-siège,  à  convoquer,  armer  et  soulever  qui  il  lui  semblerait  à  pro- 
pos contre  ceux  qui  méconnaissaient  l'autorité  pontificale,  enfin  à  mettre  l'inter- 
dit, à  lancer  des  excommunications,  ou  au  contraire  à  pardonner  aux  rebelles 

(Arcli.  du  Vat.,  Rey.  37  1,  fol.  237  v»  . 
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les  OUI  i;t[)pi'oclii's  du  i)ape,  siium  un  nian([ue  de  loi  véritable 

en  leur  pictpri-  [)riiicipe  de  linlaiHihilité  coneiliaire,  une 

sorte  de  méliance  injurieuse  à  l'égard  de  l'Esprit  saint  ? 

Ils  n'étaient  point  sincères  quand  ils  prétendaient  ((u'en  Italie, 
partout,  lindépendance  leur  ferait  défaut  :  ils  savaient  et,  plus 

tard,  dit-on,  ils  avouèrent  ([ue  la  répuhlicpu^  lloientine  leur  eût 

fourni  toutes  jjcaranlies  '.  La  vérité,  c'est  qu'à  Florence  ils  eussent 

été  submerg-és  sous  le  flot  italien  ;  c'est  que  l'alTluence  des  pré- 

lats y  eût  réduit  notablement  le  rôle  du  clergé  inférieur  ;  c'est 

que  la  voix  d'un  Tudeschi,  d'un  Talaru,  d'un  Louis  Aleman 

n'y  eût  plus  été  prépondérante  ;  c'est  surtout  qu'il  eussent  dû 

compter  avec  le  prestig^e  et  1  influence  du  souverain  pontife,  dont 

ils  reconnaissaient  l'intervention  nécessaire  au  début,  pour  leur 

donner  l'investiture,  mais  dont  ils  repoussaient  ensuite  l'ing-é- 

rence  et  redoutaient  le  légitime  contrôle.  Dans  leur  pensée,  qu'ils 

n'avouaient  pas,  parce  qu'elle  était  trop  opposée  à  la  doctrine 

traditionnelle,  le  concile  cessait  d'être  infaillible  dès  qu'il  cessait 

d'être  séparé  du  chef  de  l'Eglise  et  que,  au  lieu  de  lui  faire  la 

guerre,  il  marchait  d'accord  avec  lui. 
Il  y  avait  là  un  manque  de  logique,  ou  plutôt  un  excès  de  pru- 

dence intéressée,  qui  méritait  de  recevoir,  et  qui  reçut  son  châ- 
timent. 

1.  C'est  pour  cela,  disaient-ils,  que  le  pape  avait  préféré  Fcrrare  à  Florence 
[Deutsche  Keichstagsiiklen, Xll,^ii. En  efl'et,  les  Florentins  attachaient  une  telle 
importance  à  la  venue  des  pères  qu'ils  leur  eussent  fait  toutes  les  concessions.  Cf. 
une  délibération  du  2<S  mai  1437:  «  Ideo  recipiendum  est  Conciliuni,  et  omnia  sunt 
facienda  pro  illo  habendo  et  conduccndo  hue.  Et  in  hoc  debent  postponi  omnes 

particularesatîectiones  omnium.  »  ̂ Arch.  d'Etat  de  Florence,  Cuasulle  e  praliche, 
53,  fol.    103  V".) 





CHAPITRE    SIXIEME 

LA  DÉPOSITION  DU  PAPE  ET  L  ÉLECTION 

D'UN    ANTIPAPE 

(1438-1440) 

«  La  plupart  des  princes  embrasseront  le  parti  du  souverain 

«  pontife.  »  Cette  prédiction  de  Gesarini  se  réalisa  dans  une  cer- 

taine mesure.  Il  est  vrai,  du  moins,  de  dire  que  l'attitude  des 

puissances  g'èna  et  ralentit  l'action  furieuse  des  pères  de  Bâle. 

En  certaines  cours,  les  ordres  d'Eu|^ène  furent  reyus  avec 
docilité.  Ainsi  Etienne,  duc  de  Bavière,  prit  fort  au  sérieux  le 

recours  du  pape  au  bras  séculier.  Il  écrivit  aux  pères,  le  30  avril 

1438,  que,  s'ils  ne  révoquaient  pas  leurs  actes  attentatoires 
aux  droits  du  saint-siège,  tels  que  le  décret  de  suspension,  il 

leur  retirerait  le  bénéfice  du  sauf-conduit  qu'il  leur  avait  offert, 
et  traiterait  en  ennemis  tous  ceux  qu  il  pourrait  prendre  venant 

du  concile  ou  s'y   rendant  '  ;  en   même  temps,  il  adressait   son 
1.  Mansi,  XXXI,  2  43. 
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défi  à  la  ville  de  Bàle.  Dans  ses  états  furent,  en  elïet,  arrêtés 

l'évêque  de  Viseu,  Louis  dAmaral,  et  le  protonotaire  Louis 
Pontano,  deux  membres  du  concile  des  plus  considérables,  que 

l'Électeur  Palatin,  d'ailleurs,  lit  relâcher  au  bout  de  quelques 

jours  '. 
Le  duc  de  Bourgoo^ne,  Philippe  le  Bon,  avait  montré  à  plu- 

sieurs reprises  l'intérêt  qu  il  portait  à  Eugène  IV,  à  qui,  l'on 

s'en  souvient,  il  s  était  lié  personnellement  par  un  traité  d'al- 

liance ~.  L'imminence  du  schisme  le  rendit  perplexe  :  il  consulta 

le  clergé  de  Flandre,  d'Artois  et  de  Picardie  -^  finalement,  dirigea 
ses  ambassadeurs  vers  Ferrare  '. 

Le  roi  René,  de  Marseille,  y  avait  adressé  les  siens  beaucoup 

plus  tôt  ■'  :  leui"  incorporation  s'y  fit  le  I''  avril  1438  ''.  Ces 
ambassadeurs  étaient,  en  même  temps,  chargés  de  rendre  obé- 

dience au  pape  au  nom  de  leur  maître.  René  ne  pouvait  moins 

faire  pour  reconnaître  l'appui  qu'Eugène  ne  cessait  de  lui  prêter 

dans  le  royuume  deNaples.  C'est  une  démarche  à  laquelle  les  pères 

de  Bàle  devaient  s'attendre,  quelque  soin  qu'ils  eussent  pris  de  rester 

neutres  entre  les  prétendants  à  la  succession  de  Jeanne  II  '.  S'il 

arriva,  un  jour,  au  cardinal  Aleman  de  protester  contre  l'usurpa- 

tion d'Alphonse  ̂ ,    ce   fut    moins,    j'imagine,   dans    l'espoir    de 

\.  Moniim.  (jOncil.,  III,  3,'). 
2.  V.  plus  haut.  t.  1.  p.  232. 
3.  Invenl.  soinni.  des  Arch.  déparleineul.  ihi  Xord.  B  1964. 
4.  Jean  le  Jeune,  évèque  de  Thérouanne,  qui  se  trouvait  déjà  près  du  pape,  et 

Jean  \'ivien,  évèque  de  Nevers.  furent  incorporés  le  27  novembre  1438  O.  Bled, 
Reyesles  des  évéiines  de  Thérouanne,  Saint-Onier,  I90T,  in-4'',  II,  21  .  L'ambas- 

sade bourguijfnunne  comprenait  encore  Jean  Germain,  évèque  de  Clialon,  l'abbé 
de  Citeau.x,  dont  on   possède  le  discours    pathétique   prononcé   devant  le   pape 

Bibl.  Vat.,  ms.  Palat.  608'.  fol.  122-124:  Hardouin.  .4c<a  Concil ..  IX.  SU  . 

Uiientin  Ménart,  prévôt  de  Saint-Omer,  Simon  de  Lalain,  seijjrneur  de  Montij^'ny. 
Bertrand  du  Chesne,  prieur  de  Lihons.  Pierre  Leclercq.  archidiacre  de  Troyes, 
etc.    Arch.  du  Xord,  B  1964).  Cf.  Moniiin.  Concil..  III.  5. 

5.  De  Marseille,  le  20  janvier  1438  Rinaldi.  IX,  27ii  :  .Vlhanès.  Gall.  chrisl. 
novis.';.,  I,  Instr.,  p.  lvi). 

6.  Arch.  du  Vat.,  Reff .  366,  fol.  280  r". 
7.  Ils  avaient  seulement  ébauché,  au  mois  de  septembre  1436.  un  projet  de 

médiation  J.  Hallcr,  III.  211.  275  ;  Monnm.  Concil..  II,  900  . 

8.  V.  un  ancien  inventaire  des  papiers  de  Lorraine  :  «  Un  autre  cahier  de  unze 
roUes  de  papier,  non  signé,  contenant  les  articles  des  droits  que  le  roy  René  a 
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fi^;ii;ner  UeiiL'  au  parti  du  coucili!  nualin  de  nu-naj^cr  les  suscep- 

tibilités françaises  et  pour  se  garantir  lui-même  contre  le  danger 

de  représailles  de  la  i)art  duii  [)rince  dont  il  était  sujet  et  vassal  en 

Provence  '. 

Le  pape  reçut  l  adhésion,  plus  ini[)orlante  encore,  d  un 

monarque  qui  avait  déjà,  en  maintes  circonstances,  témoigné 

son  mécontentement  aux  gens  de    Bàle. 

Les  griefs  du  gouvernement  anglais  contre  le  concile  remon- 

taient presque  àlOrigine  ̂ .  Depuis  lors,  les  désagréments  qu'avaient 
éprouvés  à  Bàle  les  ambassades  successives  de  Henri  VI  ■\  la 
gêne,  les  algarades,  les  déboires  de  toutes  sortes  qui  avaient 

résulté  pour  elles  du  voisinage  des  Français,  en  nombre  pré- 

pondérant ',  et  des  Castillans,  avec  qui  elles  avaient  soutenu 

une  longue    querelle    de    préséance  ',    n'avaient    fait    qu'irriter 

au  royaume  de  Sicille.  déclarez  fnrl  au  Innj;'  au  Concile  de  Basle.  l'an  1437.  lorsque 
le  roy  d'Arrajjon  y  eusl  envoyé  ses  ambassadeurs...,  à  quoy  s'opposèrent  Louis, 
archevesque  et  cardinal  d'Arles,  et  en  suitte,  après  que  ledit  cardinal  eut  esté 
président  du  dit  concile,  Raymont  Talon,  de  Provence,  ambassadeur  du  roy 
llené,  lequel  Remond  dressa  par  article  les  droits  que  le  roy  René  y  avoit  pre- 

ferablement  au  roy  d'Arraj^on.  »  .\rch.  nat..  KK  1126,  fol.  531  r".)  —  Jean  de 
Ségovie  p.  925  rend  compte  des  objections  soulevées,  à  Bàle.  par  les  ambas- 

sadeurs de  René,  non  seulement  contre  la  place  qu'on  voulait  assigner  aux  ambas- 
sadeurs d'.Vragjon.  mais  contre  le  titre  de  roi  de  Sicile  que  s'attribuait  Alphonse. 

L'incorporation  de  Nicolas  Tudeschi  et  de  ses  compagnons  ne  j)ut  avoir  lieu  que 
le  29  décembre  1436.  après  une  dernière  protestation  de  Pierre  de  ̂ 'ersaillcs, 
évéque  de  Difrnc  (Bibl.  nat.,  ms.  lat.  15625,    fol.    212  v"'. 

1.  Cf.  J.  Haller.  I,  43s. 
2.  V.  plus  haut.  t.  I,p.  232,  233.— Dès  la  fin  de  14.33,  un  Aniilais.  William  Sprever, 

procureur  du  chancelier  d'Angleterre,  écrivit,  à  Bâle,  un  traité  sur  l'autorité  des 
conciles,  des  papes  et  des  empereurs  :  il  y  conteste  formellement  aux  pères  le 

droit  de  suspendre  Eugène,  et  n'admet  la  supériorité  du  concile  qu'en  cas  de 
schisme,  quand  il  y  a  deux  prétendants  à  la  tiare,  ou  quand  le  souverain  pontife 

est  accusé  d'hérésie   Bibl.  nat.,  mss.  lat.  1448.  fol.  1-53;  1521,  fol.  123-192  . 
3.  Une  nouvelle  ambassade  anglaise  formée  au  mois  de  mai  1434  Rymer,  V,  i, 

3,  5,  7,  8  ;  ms.  198  '-  de  Douai,  fol.  356  r°  ;  Musée  britann.,  ms.  Cotton,  Cléop.  E 
III,  fol.  65:  Brown,  Faaciculus  reriim  expetendarum.  Londres.  1690.  in-fol..  1. 
p.  v  et  vi),  avait  fait  son  entrée  à  Bàle  le  5  août  suivant  >I.  Haller.  III,  105  ;  cf. 
Concil.  Basil.,  V.  99  . 

4.  Monuin.  Concil.,  II.  412,726,  771  ;  Concil.  Basil..  II.  467  ;  III,  272  ;  V.  100,  111, 

122.  Cf.  une  relation  anglaise  conservée  dans  le  ms.  lat.  1448  fol.  56  r"  de  la  Bibl. 

nat.  Sur  l'incident  du  2  mai  1435.  v.  le  ms.  lat.  1495,  p.  14,  et  .1.    Haller,  III.  380. 
5.  Sur  les  incidents  du  12  novembre  1435,  jour  où  les  ambassadeurs  de  Castille 

expulsèrent  violemment  du  premier  banc  de  gauche  les  ambassadeurs  d'Angleterre, 
Le  Pape  el  le  Concile.  II.  9 
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davantage  la  méfiance  et  Torgueil  britanniques  '.  Tandis  que  les 

pères  achevaient  de  s'aliéner  l'Angleterre  par  leur  obstination  à 
vouloir  transférer  le  synode  en  une  ville  quasi-fran(^aise  ~, 

Eugène  IV  entretenait  auprès  de  Henri  VI  un  nonce  actif  et  intel- 

ligent, qui  savait  modérer,  dans  l'intérêt  de  son  maître,  les  exi- 

gences du  fisc  romain '\  et  ne  manquait  aucune  occasion  d'aviver 

les  blessures  faites  par  le  concile  à  l'amour-propre  anglais  ̂ , 

Au  congrès  d'Arras,  insinuait  Pierre  dal  Monte,  les  droits  de 

Henri  \'l  avaient  été  outrageusement  méconnus  par  les  légats  du 
concile  '  ;  à  Bàle,  les  ambassadeurs  du  roi  de  Castille  et  du 
Dauphin  avaient  eu  le  pas  sur  les  Anglais,  tandis  que,  dans  la 

chapelle-pontificale,  au  contraire,  ces  derniers  avaient  reçu  avant 
les  Castillans  les  palmes,  le  jour  des  Rameaux,  les  cierges,  le 

jour   de    la  Chandeleur  'J  ;  si   la  cabale    française  tenait    tant  au 

jetèrent  l'évcquc  de  Dax  à  bas  de  son  siège,  etc.,  d'où  vient  que  la  ville  de  Bàle  fut 
frappée  d'interdit,  v.  J.  Haller,  III,  565,  56S,  59i  ;  Monuin.  Concil.,  II,  S33  ;  linsler 
Chroniken  Leipzig,  1895),  V,  477.  Protestations  des  envoyés  anglais  du  21  février 
1435  (lîihl.  nat.,  ms.  lat.  1448,  fol.  66-68),  du  28  juillet  1436  ims.  lat.  1495,  p.  118  ; 
ms.  lat.   15625.  fol.  178  v°l  Cf.  J.  Ilaller,  III,  588  ;  \\ ,  18,  126,  131. 

1.  Cf.  une  lettre  de  Henri  VI  à  Cesarini  (Westminster,  12  février  1435  :  le  roi 

s'étonne  que  ses  ambassadeurs  du  royaume  de  France  n'aient  pu  encore  obtenir 
audience,  <■  attento  precipue  quod  viris  abjectis  et  sceleratissimis,  in  hiis  que  pro 
se  proponere  voluerint,  audicntia  minime  sit  neganda  v  (Musée  britann.,  ms. 
Cotlon,  Cléop.  E  III,  fol.  68  .  Dans  une  lettre  écrite  le  surlendemain,  Henri  \\ 

remercie  la  nation  allemande  du  concours  qu'elle  a  prêté  à  ses  ambassadeurs  et  de 
la  résolution  qu'elle  a  prise  de  défendre  son  honneur  ihid.,  fol.  67  r",  et  ms.  1687 
de  la  Ma/.arine,  fol.  2 13  r"). 

2.  Cf.  Monuin.  Concil.,  H,  960. 

3.  A.  ZaneWi,  Pietro  del Monte  (Archiv.  slor.  lomburdo,  i"  série,  1907,  t.  \'II, 
p.  338,  340-352  :  t.  VIII,  p.  93). 

4.  Pierre  dal  Monte  me  paraît  être  l'auteur  d'unmémoire  conservé  à  la  Bibl.  \'at. 
nis.  lat.  ̂ 'at.  1136,  fol.  217-222)  :  «  Rationes  quare  serenissimus  princeps  dominus 
meus  Ile\  nuUomodo  débet  adherere  gestis  Concilii  Rasiliensis,  immo,  tanquam 
lapis  iminobilis  et  lirma  petra,  obedire  sanctissimo  domino  uostro  Eugenio  et 

sanclc  Romane  Ecclesic.  »  Le  concile,  dit  l'auteur,  siège  à  Bàle  depuis  si.\;  ans 
révolus  :  Pierre  dal  Monte  écrit  donc  en  1437-1 138. 

5.  '<  Qualem  vevo  pacem  fecerint  testis  est  rcgia  Majcstas,  cujus  jui-a  per  legatos 
Concilii  in  .\ttrcbato  lésa  ac  vulnerata  fuerunt,  ex  quo  perniciosius  bellum  secu- 

tum  est.  »  (Ibid.,  fol.  218  r".)  —  A  Bàle,  les  Anglais  s'abstinrent  de  prendre  part  à 
la  procession  célébrée  à  l'occasion  de  la  paix  d'Arras  '  J.  Haller,  III,  537,  53Si. 

6.  "  Nunquam  contra  oratores  advcrsariorum  suorum,  régis  videlicet  Castelle 
et  Oelpliini,  poluil  scdes  suas  obtinere,  ut  testes  sunt  domini  mei  qui  ibidem  de 
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séjour  il  Avij^non,  c  était  sans  douti*  pour  y  civi-r  lui  pape  h  sa 
dévotion,  dont  les  elforts  tendraient  à  anéantir  les  droits  de 
Henri  M  à  la  couronne  de  France  \ 

Ce  nonce,  dans  sa  correspondance,  ne  laisse  rien  soupçonner 

de  la  faiblesse  d'esprit  que  les  historiens  signalent  chez 

Henri  VI,  alors  parvenu  à  l'âge  de  seize  ans  :  beau,  distingué, 

et  annonçant  «  la  sagesse  d'un  vieillard  »,  plein  do  piété  surtout 

et  de  respect  pour  le  saint-siège, l'héritier  des  Plantagenets  appa- 
raissait à  Pierre  dal  Monte  comme  le  souverain  providentielle- 

ment appelé  à  sauver  l'unité  de  l'Eglise  ~.  De  fait,  le  roi  d'An- 
gleterre supplia  Eugène  IV  de  renoncer  à  Ferrare  si  les  pères 

refusaient  d'y  venir;  mais,  d'autre  part,  il  recommanda  aux  pères 

de  se  rendre  au  lieu  assigné  par  le  pape  ou,  du  moins,  de  s'ar- 

ranger de  manière  à  rejoindre  de  façon  ou  d'autre  le  souverain 
pontife.  Henri  VI  était  tout  scandalisé  des  attaques  lancées  contre 

un  pape  d'une  légitimité  aussi  indiscutable  et  d'une  si  pure 

réputation  \  Il  écrivait  à  l'Empereur  :  «  Si  les  pères  ferment 

((  l'oreille  à  tous  les  conseils  de  modération,  il  ne  faut  pas  qu'ils 

«  s'imaginent  que  les  princes  chrétiens  seront  assez  aveugles 
«  pour  acquiescer  à  leurs  téméraires  entreprises.  Faisons  leur 

«  plutôt  comprendre  qu'ils  seront  maudits  et  exterminés,  comme 
«  des  révoltés,  comme  des  perturbateurs  de  la  paix  civile  et  de 

«  la  paix  religieuse  ̂   !  » 

Anglia  fiierunt  ;  cuin  tanien  in  capella  sanctissimi  Domini  nostri,  me  videnLc, 
prius  date  fuerint  palme  in  die  Palmarum  et  candele  in  die  Purificationis  Anglicis 
quam  Castellanis,  ex  mandate  ejusdeni  sanctissimi  Domini  nostri  :  propter  quod 
prefatiCastellani  de  Curia  discedentes  ad  Concilium  accesserunt.  clamantes  contra 

sanctissimnm  Dominum  nostrum.  »  iMs.  lat.  Vat.  413(3,  fol.  218  v".) 
1.  "  Gallici,  ob  eorum  importunitatem  et  ambitionem  elegerunl  Avinionem.  non 

tam  pro  reductione  Grecorum  quam  pro  électif  me  alterius  ijontificis...  Ciipiunt 
enim  Gallici  erij;ere  idolum  quod  adorent,  sicut  olim  populus  erexit  vitulum, 
atque  ut  procedatur  contra  re^iam  Majestatem  super  titulo  corone  sue  ad  regnum 
Francie.  »   //)((/.,  fol.   220  v\  221  v. 

2.  A.  Zanelli,  VII.   310. 

3.  Lettres  de  Henri  VI  du  1  1  no\embre  143"  (Officiai  correspond,  of  Th.Bekyn- 
lon,  II,  37,  46  ;  cf.  Moniun.  Concil.,  III,  102),  et  Deutsche  Reichstagsakten,  XII, 
316;  A.   Zanelli,  VII,  349  . 

4.  Th.  Bekynton,  II,  83,  86.  Cf.  une  lettre  du  pape  au  duc  de  Gloucester  pos- 

térieure à  l'arrivée   de  l'empereur  et  du  patriarche    de   Gonstantinople   à    Venise 
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Le  chapitre  de  Rouen,  sur  ces  entrefaites,  adressa  un  ordre  de 

rappel  à  son  représentant  à  Bàle  K  Un  concile  provincial  du  clergé 

de  Normandie  pencha  vers  le  parti  du  pape  -,  malgré  certaines 

hésitations  '.  L'archevêque  de  Rouen  enfin,  Louis  de  Luxem- 
bourg, invita  ses  sufîragants  à  prendre  le  chemin  de  Ferrare  ̂ . 

Même  mouvement  en  Angleterre.  Déjà  Henri  Ghichelej^,  pri- 
mat de  Cantorbéry,  avait  adressé  aux  évêques  de  sa  province 

un  mandement  des  plus  pressants  pareil  à  celui  de  Louis  de 

Luxembourg  •',  quand  inopinément  arrivèrent  à  Londres  deux 

envoyés  du   concile,  Nicolas  Loiseleur   et  l'abbé  de  Bonmont  ''. 

(28  février  1438):  Eugène  prie  le  duc  d'entretenir  et  de  développer  les  bonnes  dis- 
positions du  roi,  de  façon  à  ce  que  celui-ci  oppose  aux  manœuvres  bâloises  uue 

rcsislance  vigoureuse    Musée  britann..  Addil.  mss.  26784,  fol.  30  v"). 
1.  18  février  1438.  Les  chanoines,  il  est  \rai,  mettent  surtout  en  avant  la  pau- 

\retéde  leur  église,  mais  ils  allèguent  aussi  d'autres  "  motifsjustes  et  raisonnables  » 
et  défendent  à  Nicolas  Loiseleur  de  plus  rien  dire  ou  faire  désormais  à  Haie,  en 
leur  nom,  et  cliargent  de  lui  notifier  celte  résolution  Jean  Beaupère  et  six  autres 
ecclésiastiques  se  trouvant  pour  le  moment  à  Bàle  (Arch.  de  Seine-Inférieure,  G 

2128,  fol.  10"  r").  Par  le  fait,  au  moment  où  cette  décision  dut  être  transmise  à 
Bàle,  Nicolas  Loiseleur  venait  de  s'en  éloigner,  chargé  par  le  concile,  comme  on 
va  le  voir,  dune  mission  en  Angleterre.  C'est  ce  qui  explique  la  nouvelle  résolu- 

tion prise,  le  28  juillet,  par  les  chanoines  de  Rouen  :  «  Certis  de  causis  eos 
moventibiis,  concluserunt  quod  rcvocacio  alias  facta  de  persona  magistri 
N.  Aucupis  scribalur  de  novo,  et  iterum  eidem  cicius  et  commodius  quam  fieri 

polerit  notiiîcetui'.  »   Ibid.,  fol.  141  v°,j 

2.  C'est  le  16  mars  que  le  chapitre  de  Rouen  paya  un  messager  chargé  de  porter 
à  Lisicux.  lîaycux  et  Coutances  les  lettres  de  convocation  de  l'archevêque  Arch. 
de  Seine-Inférieure,  G  3!)  .  Cf.  Ch.  de  Beaurepaire,  Les  États  de  yormandie  sous 
la  dominalion  ajicjliiisc,  p,  66,  185. 

3.  Le  cliapitrc  de  Hoiicn  penchait  vei-s  la  neutralité,  contrairement  à  ce  que  dit 
(_;h.  de  Beaurepaire  [op.  cil.,  p.  66;  ;  v.  sa  protestation  du  7  avril  1438  :  «  Quanta 

la  cause  de  l'assemblée,  considérés  les  diflicultcs  qui  sont  en  la  matière  d'un  costé 
et  d'autre,  est  advis  que  c'est  le  plus  seur  de  encore  attendre  à  y  prendre  conclu- 

sion, et  que  l'en  supplie  au  roy,  noslre  souverain  seigneur,  de  par  tout  le  clergié 
de  Normendie,  que  il  lui  plaise  sur  ce  adviser  et  exhorter,  le  plus  brief  que  il 
pourra,  les  parties  de  soy  acorder,  et  que,  se  il  vient  aucunes  sentences  entre 

chi  et  là  tant  d'un  costé  que  d'autre,  que  l'en  n'y  obe'isse  point  et  que  tout  soit 
dilîeré,  jusques  ad  ce  que  l'en  sace  que  le  roy,  nostre  souverain  seigneur,  aura 
fait,  et  que  des  maintenantlon  se  pourveie  pour  toutes  doubles  par  appellacions 
et  aullres  voies  qui  seront  ad\isées.  »  (Arch.  de  Seine-Inférieure,  G  2128,  fol.  178 

V.) 

4.  Lettres  du  21  mai  1  i38,  notifiant  à  Philibert  de  Montjeu.  évèquede  Coutances, 

et  à  ses  vicaires  la  bulle  d'Eugène  IV  du  23  janvier  (Arch.  de  Seine-Inférieure,  G 1909). 

5.  Le  28  avril  (Mansi,  XXXI,  146). 

G.  A.  Zanelli  (Archiv.  stor.  lomhardo,  i'  série,  VllI,  98). 



IIKNRl    VI    l';(;(»M)l  II      LES    ENVOYÉS     Di:    liALT:  \X] 

Jusleiuent  on  ventiit  ira[)pri'iHlro  le  mauvais  accueil  luil,  à 
Bàle,  au  frère  Henri  Heyne,  porteur  des  dernières  lettres  de 

Henri  \\  :  un  tapage  indécent,  une  explosion  de  menaces 

l'avaient  forcé  à  battre  en  retraite  '.  On  venait  également,  grâce 
à  Pierre  dal  Monte,  de  prendre  connaissance  des  anathèmes 

lancés  à  Ferrare  contre  les  pères  de  Bàle.  Peu  s'en  fallut  qu'on 

ne  refusât  d'entendre  les  émissaires  d'une  assemblée  d'énergu- 
mènes  et  d'  «  excommuniés  ». 

('cependant,  par  es])rit  de  conciliation,  le  roi  laissa  ra])bé  de 
Bonmont  exposer  ses  requêtes,  après  toutefois  que  les  deux 

Bâlois  eurent  promis  d'éviter  toute  parole  malsonnante  '-'.  Le  con- 
cile demandait  que  les  Anglais  répandissent  son  récent  mani- 

feste, obéissent  à  ses  décrets  et  se  tinssent  à  l'écart  du  «  conven- 
«  ticule  »  de  Ferrare  lo  mai  li38) '.  Mais,  malgré  la  complaisance 

royale,  l'audience  des  Bâlois  fut  troublée  par  quelques  inci- 

dents pénibles.  Le  duc  de  Gloucester  rappela  l'orateur  aux  conve- 

nances. Le  primat  de  Gantorbéry  l'interrompit  trois  fois,  l'invita 

notamment  à  ne  pas  nommer  «  Eugène  »  tout  court  celui  que  l'An- 

gleterre révérait  comme  pape  :  «  Et,  ajouta  l'archevêque,  nouscon- 

((  tinuerons  d'agir  ainsi  durant  toute  sa  vie,  que  j'espère  bien  de- 

<(  voir  être  longue  !  »  A  l'heure  des  offices,  plusieurs  églises 

fermèrent  leurs  portes  aux  <(  excommuniés  ^  ».  Bref,  l'abbé  de  Bon- 

mont  et  Nicolas  Loiseleur  repartirent  d'Angleterre  sans  réponse', 

1.  Monam.  ConciL.  III,  102  ;  Th.  Bckynton,  II,  53.  Lettre  de  Nicolas  Loiseleur 

à  l'abbé  de  Vézelay  :  «  Frater  niinor  resci-ipsit  régi  et  Consilio  permaxinias  illatas 
fuisse  sibi  injurias,  non  potuisse  liabere  audienciam  nec  litteraruni  quas  detulit 

publicam  lecturani  ;  se  fuisse  strepitibus,  sibillis  ejectum  a  generali  congreg^a- 
tione  et  tandem  neccessitatuui  recedere  clandestine  a  Basilea,  alias  in  magno 

periculo  persoue  sue.  Et,  quantum  in  eo  fuit,  per  hujusmodi  relationem  suam 

scripto  transmissam  expositi  fuimus  maxime  discrimini.  »  (Arch.  nat.,  K  1711", 
fol.  409  V".) 

2.  A.  Zanelli,  loc.  cit. 

3.  Bibl.  Vat.,  ms.  Reg.  1020,  fol.  70-76. 
4.  A.   Zanelli,  loc.  cit.  Cf.  Concil.  Basil.,  V,  172. 

5.  Cf.  les  nouvelles  optimistes  envoyées  par  Nicolas  Loiseleur  à  l'abbé  de  Vé- 
zelay :«  Quinta  die  hujus  niensis,  rex  publicam  audientiam  nobis  gratissimam  ac 

benignissimam  contulit,  assistentibus  sue  régie  majestati  dominis  Cai'dinali  et 
duce  Clocestrie  et  duce  Eboraci  ac  duce  Norfordie,  cum  magno    prelatorum,  co- 
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après  V  avoir  essuyé  mille  avanies,  dont  ils   gardèrent  rancune 

principalement  au  nonce  '. 

Pendant  ce  temps  s'organisait  l'ambassade  qui  devait  repré- 

senter à  Ferrare,  à  la  fois,  le  roi  d'Angleterre  et  la  province  de 
Cantorbérv  :  elle  ne  comprenait  pas  moins  de  quatre  évêques. 

six  abbés,  cinq  doyens,  six  archidiacres,  douze  docteurs,  etc., 

sans  compter  les  docteurs,  les  abbés  et  lévèque  qu'envoya,  de  son 
côté,  l'archevêque  d'York  -.  En  dépit  des  nouvelles  tendancieuses 
données  par  Nicolas  Loiseleur  au  sujet  des  dispositions  du  clergé 

d'Angleterre  '',    la   participation    du    royaume   à    l'assemblée  de 
milum,  baronum.  milituiii  cl  aliorum  doctorum  virorum  ecclesiasticoruni  ac  nobi- 
liuni  numéro.  Fada  ilaque  proposicione  multum  notabilitcr  et  diserte  per  orj^a- 
num  domiiii  Abbatis.  et  a  rc^ia  majestate  totoque  relebcrrinio  cetu  [audita],  unica 
persoiia  exce]>ta.  trina  vice  iiiterrumpente.  domino  Cardinali  anniientc.  re^e  dic- 
tam  personam  acerbo  vultu  et  verljo  reprelicndente,  quia  repreheiisibilis  erat, 
quia  ecelesiasticus.  ad  ultimum  eidem  non  continenti  os  suum  rex  misit  cancel- 
lariumsuum.  episcojnim  Haronienseni  (sic  ,  eidem  silencium  expresse  impoiien-, 
do.  l)ictum  fuit  ut  proposita  in  scriptis  redacta  traderemus,  ut  maturius  posset 
super  petitis  delil)erari.  Quod  eadeni  septimana  factum  est.  Transacta  sequenti 

cum  tribus  diebus.  verbale  i-esponsum  habuimus,  in  scriptis  promissum  dai-i  ; 
quod  hucus(jue  dilatum  est,  aliis  prepedientibus  occupacionibus.  .  .  Que  vero  ad 
factum  concernens  peticiones  nostras  respectu  Concilii  sacri  Basiliensis  et  con- 
uenticuli  Ferrarriensis,  conformes  hiis  quasdominus  Panorniitanus  fecit  in  Frank- 
fordia,  bonum  responsum  habemus  in  jjenere.  In  particulari  vero,  ambaxiatores 

sue  reffie  majestatis  ad  sing'ula  petita  patribus  qui  nos  misserunt  responsa  sin- 
gula  facient  in  bi'cvi.  Nil  aliud  verbo  nobis  responsum  est.  Sed  certi  sumus  quod 
rex  pari  passu  anibulabit  cum  rege  Homanorum  et  Electoribus  sacri  Imperii.  » 
(Ms.  cité,  fol.    i09  r".) 

1.  Même  lettre  :  <>  Attanien  benignissime  et  cum  omni  mansuetudine.  tam  ex 

parte  régis  quam  Consilii  sui.  ti-actati  fuimus.  ut  in  i)ri\  alis  collacionibus  liben- 
ter  audit i.  sed  non  sine  mutua  veliementi  contradictione.  Collector  predictus  pro- 
curavit  nobis  fieri  multas  contnmelias,  sicut  aliis  ambaxiatoribus  S.  Concilii  in 
Frankfordia.  Sed,  sicut  nonprevaluerunt  illi,  ncc  iste.  Reperimus  plurcs  zelatores 
veritatis  in  hac  civitate,  ex  intimis  cupientes  progressum  felicem  S.  Concilii.  »Cf. 
A.  Zanelli,  loc.  cit. 

2.  A.  Zanelli,   p.  101.  Cf.  Mansi,  XXXI,  147. 
3.  Lettre  déjà  citée  :«  Toto  illo  tempore  a  noticia  habita  de  hiis  que  proposita 

fuerunt  ex  parte  S.  Concilii,  et  alias  multis  prelatis  plurimisque  nobilibus  viris 
ccclesiasticis,  doctoribus  et  aliis  continue  conimunicata,  qualibet  fere  die  bina 
vice,  cleri  con\encio  facta  est  ex  preccplo  archiepiscopi  (>antuariensis,  ad  hoc 

nimium  ferventis.ad  instanciam  eciam  cujnsdam  doctoris  \'eneti,  hic  collectoris 
Pape,  et  unius  ambaxiatoris  specialis  qui  in  favorem  predicti  conventiculi  super- 
vacue  visita\  it  Scotiam.  In  qua  convencione  cleri  niulto  major  |)ars  justicie  sacri 
Concilii  favet  ac  veritati.  Finaliter,  cognita  intencione  régis  et  ejus  niandato. 
dissoluta  fuit  dicta  congregatio  cleri  et  continuata  ad  menscm  octobris,  non 
sine  dicti  Cantuariensis  cordis  amariludine  permaxima,  ut  a  quodam  nobilissinio 
doctore   speciali  relatu  intelleximus,  .» 
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Fornire  ne  souleva,  parmi  les  petits  hénéticiers,  que  des  objec- 

tions d'ordre  pécuniaire  :  ils  eussent  voulu  laisser  aux  prélats  le 
soin  d'acquitter  intégralement  U's  liais  de  ce  lonj,''  voyage  '. 

.l'ajoutt'rai  cprordre  l'ut  envoyé  aux  évêques  de  Dax  et  d'Evreux. 

ambassadeurs  d'Angleterre  à  Bàle,  de  se  transporter  à  Ferrare, 

si  mieux  ils  n'aimaient  regagner  leurs  diocèses  -.  Des  lettres 

furent  adressées  de  la  part  de  Henri  VI  au  marquis  d'Esté,  au 
sacré  collège,  au  cardinal  Orsini,  à  Jean  Berardi,  au  [)apt'  lui- 
même,  avec  force  congratulations,  protestations  de  dévouement, 

récriminations  contre  Bàle,  encouragements  non  déguisés  '. 

L'Angleterre,  comme  la  Bourgogne,  comme  René  d'Anjou, 
comme  Etienne  de  Bavière,  prenait  résolument  fait  et  cause  pour 

le  souverain  pontife. 

II 

A  côté  de  ce  parti  nettement  hostile  au  concile  de  Bàle,  s'en 
formait  un  autre,  moins  menaçant,  mais  plus  gênant  peut-être, 

—  car  il  y  avait  encore  plus  à  compter  avec  lui.  —  celui  de  la 
neutralité. 

1.  Mansi.  XXXI,  147  ;  A.  Zanelli,  p.  101. 
2.  Même  lettre  de  N.  Loiseleur  :  «  Priusquam  recedani  ab  hinc,  sciam  a  do- 

mino Cancellario,  distante  ab  hoc  loco  per  .x.wii.  miliaria.  qiiid  Consiliimi  rejfis 
deliberavit  super  facto  recessus  vel  permanencie  dominoriim  meoinim  Ebroy- 
ccnsis  et  Aqiieusis.  Quibiis,  ut  retulit  mihi  quidam  clericus  Consilii  régis,  ab 
.VIII.  diebus  citra  niandari  debuit  ut  aiit  yrent  Ferrariam.  aut  ad  ecclesias  suas 
reddirent.  IJuod  si  prescivissemus  antedispersioiiem  Consilii  rejris.  de  hac  re  verba 

fecissemus  exprcssa  apud  sing:ulos  de  Consilio  et  eisdem  simul  conpregatis.  ̂ 'e- 
rumtamen.  considerata  conclusione  capta  perreg'em.  que  est  non  separari  a  rejre 
Romaiioi'um  et  Electoribus  Imperii,  altento  etiam  quod  rex  missurus  est  ad 
Concilium  et  ad  Papam.  similiter  predictum  mandatum  videlur,  si  mandatum 
fuerit  in  etrectu.  esse  revocatum.  »  Cf.  Monum.  Concil.,  III,  5. 

3.  Offic.  correspond,  of  Th  Bekynlon,  I,  58,  60-62,  64  ;  II,  53,  80.  Cf.  une  lettre 

datée  de  \\'indsor,  le  20  août,  par  laquelle  Henri  ̂ 'I  exhorte  le  concile  de  Bàle  à 
se  soumettre  au  pape  et  à  éviter  le  schisme   ms.  27  de  Genève,  n"  77J. 
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I.e  mot  et  la  chose  avaient  été  fort  en  honneur  à  l'époque  du 
Grand  Schisnae  :  ils  devaient  reparaître  tôt  ou  tard  au  cours 

tl'un  nouveau  conflit  qui  offrait  avec  celui  du  commencement  du 
siècle  une  ressemblance  de  plus  en  plus  grande.  La  France  avait 

donné,  en  1408,  l'exemple  de  la  neutralité  :  l'Allemagne  s'y 
conforma  en  1438. 

.V  la  veille  de  nommer  un  successeur  à  Sigi?mond,  les  Elec- 

teurs de  l'Empire,  réunis  à  Francfort,  déclarèrent  solennellement 

qu'ils  entendaient,  pour  le  moment,  rester  neutres  entre  les  deux 

partis  ;  au  bout  de  six  mois,  si  leurs  efforts  pacificateurs  n'avaient 

point  abouti,  ils  décideraient,  d'accord  avec  le  nouveau  roi  des 
Hoinains  et  avec  les  prélats  et  docteurs,  auquel  des  deux,  pape 

ou  concile,  l'Empire  donnerait  son  adhésion  (18  mars)  ̂ . 
Cet  espoir  de  conciliation  que  manifestaient  les  l'Uecteurs  repo- 

sait sur  un  projet  de  translation  du  synode  en  une  autre  ville 

allemande  :  il  s'agissait  de  faire  agréer  l'expédient,  à  la  fois,  à 

Eugène  et  avix  pères.  On  s'en  promettait  mille  avantages  : 

développement  de  l'élément  germanique,  renouvellement  de 

l'esprit  de  l'assemblée,  maintien  des  décrets  de  réforme,  auxquels 

l'Allemagne  attachait  un  grand  prix  -,  abandon  des  procédures 

entamées  contre  le  pape.  C'était,  au  demeurant,  un  rêve  chimé- 

rique, qu  avait  davance  condamné  Eugène  I\\  et  auquel  l'inau- 
guration du  concile  de  Ferrare  ôtait  sa  dernière  chance  de 

réalisation.  Il  n'en  devait  pas  moins  hanter  longtemps  encore 
les  imaginations  allemandes  et  donner  lieu  à  de  fastidieux  et 

interminables  pourparlers. 

1.  Monum.Cnncil..  III.  loi);  W.  Piickert,  D/c  hiirfurslliche  Xeiitralitiil  irlih- 

reiul  des  linsler  Concils  Leipzig,  1858,  in-8°),  p.  6i  et  8uiv.  :  A.  lîachmann,  L»ie 
ileulsche  K(ini(jc  und  die  lnir/ùrslliche  Aeiitrulitiit,  dans  Archiv  fur  (esterreich. 
(ieHchirhlc,  L.WV,  205  et  suiv.  ;  W.  Altmann,  Die  \V;ihl  Mhrerhts  IL  p.  88.  — 
Le  discours  prononcé  devant  les  Électeurs  parTudeschi.  envoyédu  concile,  se  lit 

dans  le  ms.  »>0  delà  Bilii.  Anî,'-élique  de  Rome  fol.  2<J-.36  et  a  clé  publié  pai- 

^\'ï\rdlwcin  {Siil)sidia  diploinnticii,  VIT,  98-138  . 
2.  V.  la  déclaration  déjà  faite  à  Francfort,  au  mois  de  novembi'e  1437  A.  Bach- 

niann,  p.  202). 
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Les  Electeurs,  liers  de  leur  invention,  s'était-nl  mis  aussitôt  en 

canipag-ne.  Eug-ène,  par  politesse,  leur  avait  laissé  croire  qu'il 

n'écartait  pas  a  priori  l'idée  d'une  translation  '  ;  à  Bâle,  leurs 
ouvertures  reeiireul  un  accueil  plus  maussade  :  mais  tout  devait 

se  décider  dans  une  diète,  qui  se  tint  au  mois  de  juillet,  k  Nu- 

remberg. Quatre  délégués  y  représentèrent  en  ellet  le  concile  ; 

les  légats,  par  contre,  n'y  parurent  pas  ;  le  seul  résultat  en  fut 
la  prorogation  de  la  neutralité,  à  la({uelle  se  rallia  le  nouveau  loi 

des  Romains,  Albert  -. 

Le  gendre  de  Sigismond,  Albert,  duc  d'Autriche,  qui,  reconnu 
également  comme  roi  de  Bohème  et  de  Hongrie,  allait 

réunir  sur  sa  tête,  pour  peu  de  temps,  il  est  vrai,  les  trois  cou- 

ronnes de  son  beau-père,  avait  d'abord  fait  concevoir  de  hautes 

espérances  aux  gens  de  Bâle.  Ils  l'avaient  vu  solliciter  leur  béné- 
diction, leur  promettre  son  appui  •'.  Trois  heures  durant,  il  avait 

écouté,  en  présence  de  l'Université  de  Vienne,  une  éloquente  leçon 

d'histoire  ecclésiastique  professée,  au  nom  du  concile,  par  Jean 

Beaupère  et  Jean  de  Raguse  ̂ .  La  lecture  d'une  lettre  par  laquelle 

1.  Réponse  du  pape  aux  ambassadeurs  des  Electeurs  (Bibl.  Laurenlienne,  ms. 
Strozzi  33,  fol.  1S2  :  Bibl.  Vat.,  ms.  lat.  Vat.  4187,  fol.  258;  WiirdUvcin.  VII, 

151  ;  cf.  W.  Pûckert,  p.  74,  et  Monum.  ConciL,  III.  123).  —  La  condescendance 
du  pape  dans  cette  circonstance  sera  relevée  plus  tard  [en  1443)  par  un  de  ses  par- 

tisans :  «  Et  si  quispiam  sanctissimi  Domini  nostri  facta  sine  passione  pensaret, 
nunquam  Romanuni  pontificem  aliquem  tam  pie  tamque  humiliter  eerisse  repcri- 
ret,  sicut  cum  istis  principibus  eg:itsua  Beatitudo.  Lejcantur  responsaFerrarie  et 
Florentie  data  oratoribus  principum.  in  quibus  non  est  nisi  caritas  et  humilitas, 
unitatis  conservatio  In  responso  Basiliensium  non  est  nisi  illaLiiciferi  cogitatio. 
Habet  peticio  principum  ut  fiât  Concilium  indubitatum  pro  pace  Ecolesie.  Ferra- 
rie  obtulit  libère  in  .\llamania  Concilium  et  se  purj^'-are  coram  ])i'incipibus  .»  (Bibl. 
Vat.,  ms.  lat.   Vat.  4134,  fol.  115  v"). 

2.  Monnm.  ConciL,  III,  141.  155-162.  Discours  préparé  par  un  des  envoyés  du 

concile  fBibl.A'at.,nis.I{eg-.  1020,  fol.  08  v"  :^^'urdt^vein,  VII.  180-240".  H.  Werner, 
Der  kirchUche  Verfassiingsknnflikt  vom  J.  I43S-39,  dans  Neiies  Archh\  XXXII, 

1907, p.  732.   Cf.  '\\'.  Piickert.  p.  74-76  :  X.  Bachmann.   p.  35. 3.  Monum.  ConciL,  III.  119. 

4.  Le  15  mai  1438,  à  Vienne,  «  tf-nipore  quo  prefatoregi  per  ambassiatores  Elec- 
torum  offerebatur  regni  Romanorum  electio,  qui  et  post  acceptationem  prefate 
interfuerunt  proposition!  una  cum  magistris  et  doctoribus  Uni\ersitatis  Vien- 
nensis  ».  V.  ce  discours,  très  remarquable,  de  Jean  de  Raguse  dans  le  ms.  Re^.  lat. 
1019  (fol.  335-398]  de  la  Bibl.  Vaticane  et  dans  le  ms.  lat.  1446  (fol.  176-313  de  la 
Bibl.  nationale. 
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Eu^^ène  IV  eng^ageait  un  seig-neur  à  traiter  les  pères  en  ennemis 

de  la  foi  '  avait  paru  fort  léniouvoir.  Il  s'était  empressé  de  don- 
ner des  ordres  pour  qu  on  relâchât  Denis  de  Sabrevois  et  Etienne 

Plovier,  arrêtés  près  de  Bàle  -,  avait  renouvelé  le  sauf-conduit 

délivré  par  Sigismond  -^  et  promis  d'adresser  au  concile  les 
mêmes  ambassadeurs  que  son  beau-père  ̂ . 

En  revanche,  il  laissa  sans  réponse  plusieurs  demandes  des 

^ens  de  Bàle  •'.  On  espérait  qu'il  interdirait,  «  sous  des  peines 

;«  formidables  )),raccès  de  Ferrare  aux  Allemands:  il  n'eut  garde 

d'en  rien  faire.  Loin  de  là,  il  adressa  au  pape  une   lettre    pleine 

1.  Lettre  datcede  Ferrare,  le.l"^  mars  1438  :  «  Summe  plaçât  nobis,  dilecte  fili, 
fides  et  devociotua  quam  erpranos  ostendis,  et  oblaciones  quas  pcr  or^anuni  di- 
Iccti  filii  niafïistri  Pétri,  etc. ,  in  decretis  licenciati,  fecisti  sunl  adniodum  ^rate 
nobis.  Facis  quidem  tu  laudabiliter,  et  es  maxime  commendandus  qui  te  offers 

jjropug-iiatorem  pro  Ecclesia  Dci  adversus  inimicorum  perfidam  synagogam,  et 
(juidemnos  tibi  et  Sedes  apostolica  ma.Yime  (jbligamur  ex  hac  tua  sincera  etsancta 
\oluiitate  et  ex  nperibus  que  polliceris  te  [ireslaturum  pro  nostra  et  ipsius  Sedis 
status  defcnsione  :  ex  qua  re  niercedem  rcportabis  a  Dco,  et  a  nobis,  ultra  jj:ratia- 
rum  actiones,  condipnam  retributionem .  Ad  repriniendam  ergo  Basilee  congreg'a- 
torum  nequitiam  et  maligiiitatem  \elis  incumbere  totis  viribus,  ac  primuni  revo- 

care  omnem  sah  um  conductum,  si  quem  illis  l'orsan  hactenus,  dum  Concilium 
ibi  erat,  dedisti,  ac  postmodum,  nisi  resipuerint.  lajjso  termino  per  nos  in  litte- 
ris  nostris  statuto,  videlicet  post  xv  niartii  proxime  futuri,  tractes  tanquam  nos- 
tros  et  fidei  christiane  hostes,  qui,  cum  essent  positi  ad  pacem  Ecclesie  et  populi 
christiani,  uichil  aliud  anant  (juani  ut  dixidatur  Ecclesia  etgladius  ponatur  inter 

fidèles.  »  fRibl.  Vat.,  ms.  Ueg.  lat.  1019,  fol.  385  r".)  —  C'est  peut-être  la  lettre 
dont  parle  Louis  de  Glandevès,  évoque  de  Marseille,  dans  sa  déposition  du  6  août 

1  i3S  :  "  Vidit  certam  littei'am  bullatam  bulla  Pape  missam  domino  marcliioni 
de  Rottelyn,  in  qua  regraciabatur  Papa  sibi  per  eum  facta,  eum  exhortando  ut 
oxecutioni  demandaret. ..  »  (Bibl.  nat.,  ms.  lat.  1511,  fol.  147  r°  ;  cf.  Monum. 
ConciL,  III,    55.) 

2.  Ibid.,  p.  119.  Cf.  .Eueas  Syhius,  Commenlar.  léd.  Pinsson,  p.  Sl2)  ;  Concil. 
Basil.,  V,171  ;  la  déposition  dcJcan  de  Gastiglione  du  2  mai  1438  (ms.  lat.  1511, 

fol.  108  v»)  et  la  réponse  du  concile  du  20  février  1439  (ms.  lat.  15627,  fol.  256  V). 
Parmi  les  autres  suppôts  faits  prisonniers,  —  ils  furent  nombreux,  dit-on  {Mo- 

num. ConciL.  111.  53,  55  ;  Concil  Basil.,  V,  148),  —  Robert  Auclou  cite  un  secré- 

taire du  prince  dOrange,  qu'il  s'occupait  de  faire  relâcher  au  mois  de  mai  1438 
(ms.  lat.  1511,    fol.    124    r°). 

3.  Le  4  mai  1438(Arch.  nat.,  Kl711\  fol.  411  r"  ;  Monum.  Concil. ,IU,  119). 

V.  les  mesures  prises,  au  mois  de  juin,  par  le  duc  Frédéric  d'Autriche  conformé- 
ment aux  recommandations  du  roi  Albert  (J.  Ilaller,  Zeilsrhrifl  fur  die  Gesch. 

des  Oherrheins,  nouv.  série,  XVI,  223). 
4.  Monum.  Concil..  III,  119. 

5.  V.  les  huit  demandes  par  lesquelles  se  termine  le  discours  de  Jean  de  Ra- 
guse  (Bibl.  \a\..  ms.  Reg.  lat.  1019.  fol.  398). 
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d'offres  de  services  '.  Il  n'avait  à  la  bouche  ([ue  le  mol  de  conci- 

liation '-.  Chose  plus  grave,  après  s'être  fait  ahantlonner  par  les 

pères  une  part  notable  du  produit  des  indulgences  en  Autriche  "^ 
il  refusa  de  les  laisser  contiiuu'r  une  recette  (pii  leur  était 

ptmrlanl  plus  que  jamais  nécessaire  ''.  Qui  sait  si  une  décime 
adroitement  concédée  par  Eugène  IV  au  roi  Albert  ne  contribua 

pas  à  entraîner  dans  le  parti  romain  le  nouveau  chef  de  ['\\m- 

pire  ?  Le  bruit  en  courut  alors  \  et  les  ternies  d'une  lettre 
adressée  par  le  prince  au  concile,  et  dont  Aleman  ne  voulut  pas 

donner  lecture  publique  à  Bàle,  n'étaient  point  de  nature  à 
démentir  cette  rumeur  inquiétante  *\  Bref,  la  neutralité  dont  se  pi- 

quait Albert    ressemblait  quelquefois    à  de  l'hostilité  '. 

1.  LeSmai  1438  lAi-ch.  nat..  K171I'',  loi.  iOO  r  ;  Bibl.  Val.,  ins.  Palat.  381-, 
fol.  181   r°  :  cf.  Monum.  Concil.,  III,    ITl). 

•2.  Arch.  nat..K  1711\fol.  40i  r"  ;  Monum.  Concil..  III,  111». 
3.  Ihid.  p.  7.  119-121.  161  :  cf.  .1.  Ilaller,  op.  cit.,  p.  235. 
-'..  Lettre  écrite  à  Jean  de  Raf?iise.  de  Bàle.  le  27  août  1 138,  peut-être  par  Louis 

Aleman  :  «  Hucusque  et  vere  ciini  maf;na  difiîcultate  possumus  habere  unum  de- 
narium  isto  anno.  Exposuimus  in  anibassiatis  pro  defensione  fidei,  auctoritate  et 
justitia  Ecclesie  et  Concilii  defendenda  et  procuranda,  circa  12.000  ducatorum de 
indulgentiis.  In  tota  Alamania  vix  potcst  Coucilium  unum  denarium  habere, 
quia  dicitur  quod  dictus  dominus  Rex  et  per  suasrlitteras  inhibuit,  quod  bene 
credere  non  possent  patres...  Consideret  sua  Majestas  quid  dicetur  per  univer- 
sum  orbem  contra  hoc  S.  Concilium  et  suam  Majestatem,  si  non  fiât  satisfactio 
dicte  civitati  [Avenionis]  et  aliis  creditoribus,  quia  illa  que  exposuit  S.  Concilium 
ascendit  fere  ad sumniam  1 50.000  ducatorum.  Item,  cum  omni  efficacia  laboretis  quod 
solvantur  illis  de  Medicis  illa  2.000  ducatorum  eisdem  assi;.;natorum  per  S.  Con- 

cilium et  de  consensu  dicti  domini  Régis.  «  ;BibI.  nat.,  ms.  lat.  1509,  p.  7  et8.)  — 
Autre  lettre  écrite  par  Louis  Aleman  entre  le  23  et  le  31  août  1438  :  «  Dicitur  quod 
dictus  dominus  Rex  et  Electores  S.  Iniperii  prebent  auras  ut  dicte  pecunie  non 
expediantur  S.  Concilio  et  ipsis  Avenionensibus  et  aliis  creditoribus  :  quod  non 

possunt  credere  patres  hujus  S.  Concilii.  »  (Ms.  lat.  1517,  fol.  78  v°.) 
5.  Même  lettre  :«  A  certo  fertur  quod  Papa  concessit  dictis  dominis  Régi  et 

Electoribusomnes  décimas  omnium  beneficiorumexemptorum  et  non  cxemptorum 
in  suis  doniiniis  existentium  usquead  .x.  annos,  utipsi  sintin  favores  suos  et  contra 
Ecclesiam...  Prelati  et  alii  disponunt  se  ad  appellanduni  et  prosequendum  hic 

in  Concilio  contra  dictam  decimam  impositam.  »  (Ihid.,  fol.  79  r°.)  —  Suivant 

Jean  de  Raguse,  les  offres  du  pape,  qu'Albert  d'ailleurs  aurait  repoussées,  ne  se 
produisirent  que  plus  tard.  Eugène  proposait,  non  seulement  de  concéder  au  roi 

des  Romains  deux  ou  trois  décimes,  mais  d'obtenir  que  le  roi  de  Pologne  lui  don- 
nât satisfaction,  et  mêmed'empécherleTurc  de  pénétrer  en  Hongrie  [Moniini.  Con- 
cil., 111,187). 

6.  «  Que  Sa  Majesté,  écrivait  Louis  Aleman,  n'adresse  plus  de  telles  lettres  à 
sa  mère  l'Église  1  »  Même  lettre,  fol.  69  v°.)  Cf.  les  instructions  envoyées  aux 
ambassadeurs  accrédités  près  du  roi  Albert  (ms.  lat.  1516.  fol.  96). 
--7.  Jean  de  Raguse  donna,  au  contraire,  le  5  décembre  1438,  des  nouvelles  très 
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A  défaut  du  chef  de  THnipire,  les  pères  se  flattèrent  davoir 

fil-ag-né  à  leur  parti  le  roi  de  France,  dont  Alenian  n'hésitait  pas 

à  proposer  l'exemple  au  roi  Albert  K 

Charles  VII,  en  efTet,  quelque  droit  qu'eût  Eugène  de  compter 
sur  sa  reconnaissance,  avait  applaudi  au  décret  bàlois  du 

12  octobre  '-.  A  Tours,  au  milieu  d'une  nombreuse  assemblée 

de  seigneurs,  de  princes  et  de  prélats,  il  s'était  déclaré  publi- 
quement pour  Bàle  et  avait  interdit  à  ses  sujets  de  répondre  à 

l'invitation  du  pape  (23  janvier  1  i38)  ̂ .  C'était,  disait-il,  de  la 

stupeur  qu'avaient  éprouvée  la  noblesse  et  le  clergé  de  France 
à  la  découverte  du  «  complot  »  ferrarais.  Avignon,  pour  lui, 

demeurait  le  siège  désigné  du  concile  futur,  et  il  entendait  per- 

suader aux  (irecs  de  s'y  transporter  sans  retard  ̂ .  Non  moins 
significative  est  sa  lettre  aux  pères  du  30  janvier:  il  va  tenter 

auprès  d'Eugène  une  dernière  démarche  ;  si  elle  échoue,  sa 

place  sera  aux  côtés  du  concile  ;  il  promet  d'en  faire  observer 
ponctuellement  les  décrets  '.  Sabrevois  et  Plovier,  les    envoyés 

optimistes  siii-  les  dispositlDiis  du  roi  Albert  à  l'cfjard  du  concile  {Monuin.    (Jon- 
cil.,  111,187). 

1.  Même  lettre  de  L.  Aleman  [Hisl.  de  la  Pra(f7nat.  Sanctiun  de  Boiirffes  sous 

Charles  VII,  p.  S9).  Discours  prononcé  à  Vienne  pai"  Jean  de  Rafi:use,  le  15  mai 
M38  (lîibl.  Vat.,  ms.  Uej;.  lat.  1019,  fol.  389  v). 

2.  Le  11  octobre  1137.  Amédée  de  Talaru,  fort  bien  informé,  écrivait,  de  Bàle, 

aux  syndics  et  bourj^eois  d'Avignon  :  <<  Recepi  litteras  de  domo  Régis  et  ex  hiis 
qui  seci-eciores  sunt  Régi,  necnon  et  ab  ambassiatoribus  S.  Concilii,  quod  Rex 
manet,  et  suum  consilium,  in  persévérante,  ymo  ardenciore  pro  vestra  civitate, 
proposito.  Hortabitur  et  requiret  Papam  ut  illam  acceptet.  misereatur  nimis 
afllicte  Kcclesie,  non  se  mercenarii  more  fuge  exponat  adventus  Grecorum  tem- 
pore,  cum  de  fide  disputandum  est,  sed  corpus,  animam  et  omnia  exponat.  ut 
verus  pastor.  Scrilx'tque  principibns  regni  sui  ut  nullam  partem  assumant  contra 
Concilium  et  eicctionem  jier  ipsum  factam,  nisi  habitii  deliberalione  cum  eo  :  cjuos 

intendit  in  brevi  convocare.  »  (Arch.  d'Avignon,  boite  77,  n°  96.) 
3.  Ribl.  nat.,  ms.  lat.  1517,  fol.  53;  Bibl.  Mazarinc,  ms.  1688,  fol.  54;  Rec.  des 

ordonn.,  XIII,  255.  —  D'après  Jean  de  Raguse,  cette  resolution  aurait  été  prise 
par  Charles  VII,  à  Tours,  «  congregata  tam  prelatorum  quam  pi'incipum  et  nobi- 
lium  sui  regni  multitndine  copiosa,  »  le  20  janvier  1138  (discours  cité  du  15  mai). 

Perceval  de  Cagny  (éd.  Moranvillé,  p.  2i7jne  place  que  le  22  janvier  l'arrivée  du 
roi  à  Tours  (cf.  Reaucourt,  III,  55). 

i.  Ms.  lat.  1517,  fol.  ̂ 1  V ;  Moniim.  Concil.,in,b^,J.  UaUer,  Die  Belehnung..., 

p.  203.  Lettre  d'un  Avignonnais  datée  de  Poitiers,  le  28  février  [1138]  (Arch.  d'A- 
vignon, AA  36). 

5.  Lettre  du  30  janvier,  qui  semble  n'être  par\enue  aux  pères  que  le  30  mars 
(Monum.  Concil.,  III,  59;  Concil.  Basil.,  V,  154). 
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de  Bùle,  écrivaient  que  le  ix)i  irait  jusqu'à  verser  son  san^-  pour  la 
défense  de  la  suprématie  conciliaire  '. 

Et  cependant  la  pi)liti((ue  de  Cdiarli's  \'II  allait  di'\enir  })()ur 
les  Bàlois  l'occasion  d'un  nouveau  déboire.  Le  roi  i^^noiait  encore 
le  décret  de  suspension  -  que,  déjà  pris  de  peur,  il  conjurait  les 

pères  d  arrêter  un  procès  scandaleux  :  l'Eglise  était  malade,  sans 

doute,  mais  c'est  de  remèdes  plus  doux  cju'elle  avait  besoin  ;  puis, 

à  quoi  bon  partir  en  guerre  si  l'on  ne  doit  pas  être  suivi  ?  Et 
Charles  Vil  en  revenait  à  son  projet  de  médiation  :  ses  envoyés 

passeraient  par  Bàle  avant  de  se  rendre  à  Ferrare  (21  février). 

Ce  langage  nouveau  déconcerta  les  pères.  Talaru  et  Aleman 

expliquèrent,  comme  ils  purent,  un  si  brusque  changement  :  il 

s  agissait,  dirent-ils,  de  détromper  ceux  qui  s'imaginaient  que 

le  procès  du  pape  avait  été  intenté  k  l'instigation  du  roi  de 
France  ;  Charles  VII  ignorait  encore  les  traits  de  cruauté 

relevés  récemment  à  la  charge  d'Eugène  ;  quand  il  les  connaî- 

trait, nul  doute  qu'il  ne  laissât  la  justice  suivre  son  cours  '. 
La  vérité  est  que  les  événements  rendaient  chaque  jour  le 

roi  plus  perplexe.  On  peut  le  dire  à  sa  louange  :  le  schisme, 

qu'il  entendait  autour  de  lui  dénoncer,  non  plus  comme  un  dan- 

ger problématique,  mais  comme  une  réalité  palpable  %  l'épou- 
vantait,   le  révoltait  '.    C  est    alors   qu'il   réunit    à    Bourges    la 

1.  Coiicil.  Basil..  Y.  1  lô  :  Muiinm.  (Joncil.,  III,  52.  Jean  de  Rag'use  met  cette 
déclaration  dans  la  bouche  même  du  roi  (discours  cité  du  13  mai  1438),  ce  qui 

n'est  guère  vraisemblable. 
2.  Il  n'en   eut  connaissance  que  le    26  février     Hisl.  de  l;t   l'nujmat.  Sanction, 

p.     I.XXXVIIl)  . 

3.  Monum.  Concil.,  III.  100,  101  :  Concil.  Basil.,  V,  155.  Talaru  lit  aussi  obser- 

ver que  Charles  VII  laissait  toute  liberté  à  ses  représentants,  qu'il  ne  leur  avait 
jamais,  comme  certains  autres  princes,  donné  de  mandat  impératif.  Le  fougueux 

archevêque  fit  bien  voir,  par  la  suite,  qu'il  demeurait,  quant  à  lui,  partisan  des 
mesures  de  rigueur. 

■i.  V.  une  lettre  adressée  au  roi  par  l'ambassade  castillane  de  Bàle  11  février 
1 438  :  «  Res  ad  eum  statum  devcnit  ut  non  jam  scisure  seu  scismatis  futuri  timor 
nos  urgeat,  set  ipsnm  scisma  (piod  est  inchoatum  nos  angat.  Ncc  solum  simplex, 

sed,  ut  ita  dicamus,  duplicatum  oriri  videmus...  »  (Arch.  uat.,  K  1711",  fol.  358 r-.) 

5.  Lettre  du  roi  au  concile  de  Bàle,  datée  de  Bourges,  le  20  juin  1438  :  «  Audi- 
tis  vero  solemnibus  vestre  sacrosancte  concionis    oratoribus,  attentius  conside- 
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fameuse  assemblée  devant  laquelle  pape  et  concile  firent  plaider 

leurs  causes.  J'ai  dit  ailleurs  comme  les  prélats  qui  portèrent  la 
parole  au  nom  du  gouvernement  contribuèrent  à  faire  pencher  la 

balance  du  second  côté  '.  De  fait,  outre  les  principes  de  la  supé- 

riorité et  de  la  périodicité  des  conciles  %  on  admit,  à  Bourges,  la 

plupart  des  décrets  réformateurs  de  Bâle,  ceux-là  même  qui  por- 

taient la  plus  grave  atteinte  aux  intérêts  du  saint-siège  \  et  des 
ordres  très  sévères  assurèrent  le  recouvrement  de  la  décime  dont  le 

produit  devait  être  affecté  au  remboursement  des  Avignonnais  ̂   : 

pression  d'autant  plus  opportune  que,  dans  les  rangs  du  clergé 
français,  les  refus  de  payement  et  les  appels  au    saint-siège   se 

ravinuis  flebilcni  disceptationcm  que  inlcr  sacrosanctuni  cetiini  vestrum  et  bealis- 
simum  patrem  nostrum  Papam  agilatur.  Eoque  majorem  mcsticiam  res  ipsa 
menti  iiostre  ingei-it  quo  paccm  cl  unitatem  ipsius  Ecclesie  fervenciori  zelanius 
alïectu.  Videmus  ctenim  ex  ea  re  plurima  scandala  et  f,'i"avia  animarum  pericula 
suboriri...  Timor  preterea  scismalis  non  parum  anxios  reddil  fidelium  animos... 
Ea  de  re  prelatos,  magistros  ac  doctores  tocius  re^ni  nostri  ac  Delphinatus  ad 
liane  civitateni  nostram  Bituricensem  convocavinius  ut.  plurimoruni  sapientum 
consultatione  sulTulti,  in  tanlis  difficultatibus  ac  periculis  viam  tutiorem  et  Deo 

^raciorem  elij;:ere  [jossemus.  »    Ihid.,  fol.  506  r°.\ 
1.  Ilisl.  de  lu  Praffmai.  Sanct.  de  Bourges  sons  Charles  Vil,  p.  lxxxi.  lxxxii. 

2.  Je  profite  de  l'occasion  pour  compléter  les  rensei^'nements  que  jai  fournis 
ailleurs.  On  lit  dans  un  ms.  delà  Bibl.  Vaticane  ms.  Reg.  1020,  fol.  8i-89^  une 
réplique  faite  par  Thomas  de  Courcelles  à  Pierre  de  Versailles,  «  qui  in  presen- 
cia  dominorum  j)relatorum  etcertorum  principum.  non  tamen  Re^is.  plura  contra 
auctoritatem  supremam  f^eneralium  Conciliorum  exposuit  ».  Courcelles  entreprit 
notamment  de  défendre  les  décrets  de  Constance  fol. 87  v°i  :«  Nos  vero  dicimus 
((uod  hec  declaracio  cum  maxima  maturitate  facta  fuit.  Primo  enim  super  ea 
deliberaverunt  omnes  doctores  et  magistri  ibi  existentes  de  Universitate  Pari- 
siensi,  interquos  tune  erant  soUempnissimi  viri  et  theologi  famosissimi  quales 

nunc  \ix  reperirentui' in  orbe,  sicut  dominas  cardinalis  S.  Marci,  dominiJohannes 
(Jerson,  eancellarius  Parisiensis,  magister  Eursinus  de  Talvude  et  alii  quam  plu- 
rimi.  » 

3.  Hist.  de  la  Praçimat.  Sancl.  de  Bourges  sons  Charles  VII^  p.  lxxxiii-lxxxviii. 

4.  Lettres  datées  de  Bourges,  le  1  i  juillet  14.'5S,  adressées  aux  baillis,  sénéchaux 
cl  autics  officiers  de  justice.  Sur  la  décime  dont  le  roi  a  autorisé  jadis  la  levée, 
et  dont  le  produit  doit  servir  au  remboursement  des  Avignonnais,  de  grandes 

sommes  restent  à  payer:  c'est  ce  qu'ont  remontré  les  ambassadeurs  du  concile 
venus  à  Bourges.  I.,es  retardataires  devront  être  contraints  par  la  saisie  de  leur 
temporel  et  toutes  autres  voies  accoutumées.  Cependant,  en  cas  de  ruine  motivée 

par  les  guerres,  l'ordinaire  diocésain  jugera  souverainement  ce  que  le  bénéficier 
est  en  mesure  de  payer.  Les  collecteurs  de  la  décime,  leur  argent  et  leur  suite 

sont  placés  sous  la  sauvegarde  du  roi   Arch.  d'Avignon,  boîte  34,  n^SO;  orig.). 
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multipliaiiMit  '.  Il  ii'i'u  rsl  pas  moins  vrai  ([uc  les  Iciulaiicos  con- 
ciliatrices de  la  royauté  se  révélèrent  même  en  ce  moment  où  elle 

portait  un  coup  si  sènsi])le  à  la  papauté,  k  Faut-il  ({ue  le  roi  s'oc- 
«  cupeà  ménager  un  accord?  »  telle  fut  la  seule  ([uestion  posée  au 

clerg'é  de  France  au  sujet  du  conllit .  Charles  Vil  ne  demandait 

pas  aux  prélats  de  son  royaume  de  manifester  un  blàme  à  l'ég^ard 

du  saint-siège,  mais  seulement  d'encourager  ses  propres  tenta- 
tives de  médiation  et  de  conciliation  -. 

Celles-ci  commencèrent  sans  retard  '.  Par  lettres  du  '2i)  juin, 
pape  et  concile  furent  invités  à  suspendre  les  hostilités.  L  am- 

bassade annoncée  allait  se  mettre  en  route  ;  le  roi  déclarait  vou- 

loir ménager,  à  la  fois,  l'autorité  de  «  l'Eglise  »  et  1  honneur 
du  saint-siège  ̂ . 

Plus  tard  enlln.  quand,  cette  ambassade  étant  parvenue  à  Bâle  '^, 
les  pères  prirent  connaissance  des  instructions  royales  (décembre) 

1.  Lettre  d'un  Axignonnais  Poitiers,  28  février  1 138  :  n  De  facto  décime, 
omnes  breviter  appellant  ad  Paiiaiii  vel  Sedeni  apostolicam,  et  quasi  nicliil  exij^'i 
potest.  Et  volui  facere  cum  domino  nostro  Rege  ut  obtiiierem  ab  ipso  mandalum 
quod,  omnibus  reniotis  a]3i)ellacionibus  et  opposicionibus,  non  gauderent  de 
patrinionio  Ecclesie  donec  solverent  sunimam  per  ordinarios  moderatam,  etc.  : 

quod  non  potui  obtinere...  »  (Arch.  d'Avignon,  AA  36.)  —  Dès  le  11  octobre  1437, 
l'archevêque  de  Lyon  avait  écrit  aux  syndics  et  bourgeois  d'Avignon  :  «  Recep- 
tor  per  vos  deputatus  in  mea  provincia  niniis  rigide  e.xigit  expensas  necnon  et 
salaria  cedularum  :  cui  satis  scripsi  pungiti\e,  dubitans  appellaciones  interponi. 
Et  scio  quod  interposuissent  multi.  nisi  vicariorum  meorum  providcncia  motus 
compescuisset.  Et.  si  interposite  fuissent  appellaciones.  non  dubito.  magna  fuis- 
set  sequela  aliarum  diocesum.  Scripsi  tamen  suffraganeis  meis  quod  bénigne 

admittant,  faveant  et  protegant  Icvatores  harum  decimarum.  »  -Vrch.  d'Avignon 
boîte  "7,  n"  96.) 

2.  Hisl.de  la  Pragmat.  Sanct..  p.  i.xxxii. 

3.  Avant  même  l'assemblée  de  Bourges,  Charles  \'II  avait  envoyé  au  pape  Tho- 
mas Xarducci.  Dans  sa  réponse  du  15  mai  1  13S,  Eugène  reconnaît  que  le  roi  est 

dévoue  au  saint-siège,  «  quidquid  a  nonnulis  interdum  referatur  n  Arch.  du  ̂ 'at., 
Rey.  367,  fol.  113  .  Cf.  Rinaldi.lX,  272. 

4.  Arch.  nat.,  K  1711",  fol.  406  r°.  Cf.  Monum.  Concil.,  111,  111. 
5.  Annoncée  dans  des  lettres  du  roi  du  s  juillet  [Hist.  de  la  Praynial.  Sanct., 

p.  87:,  cette  ambassade  ne  fut  formée  qu'au  mois  de  septembre.  Jean  de  Ségovie 
(p.  162  en  indique  inexactement  la  composition.  D'après  les  lettres  de  créance 
datées  de  Saint-Aignan,  en  Berry,  le  10  septembre  Arch.  nat.,  K  1711",  fol.  463 
r°),  elle  comprenait  Philippe  de  Coëtquis,  archevêque  de  Tours,  Jean  Lcguisé. 
évêque  de  Troyes,  Gérard  ilisez  :  Guillaume  Fillastre],  é\  èque  de  Verdun,  Jean 

de  Miintmorin,  maître  des  requêtes  de  l'Hôtel.  Martin  Berruyer,  doyen  de  Tours, 
Robert  Ciboule,  chanoine  de  Paris.  Jean  Blondelet  et  Alain  Lequeux,  secrétaires. 
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1438)  ',  ils  purent  se  convaincre  que  Charles  ̂ '1I  était  loin  de 
les  suivre  dans  leur  furieuse  campagne.  Le  roi  s'obstinait  à 
réclamer,  au  nom  du  pape,  une  compensation  pour  la  suppres- 

sion des  annates:  se  croyait-il  donc  encore  en  1436?  Il  allait, 

une  fois  de  plus,  user  de  supplications  pour  décider  Eugène  k 

accepter  les  décrets  du  concile  ~,  et  il  prétendait  renvoyer  au 

futur  svnode  et  au  pape  lui-même  le  jugement  des  conflits  sou- 

levés dans  les  églises  'K  C'était  bien  de  la  condescendance  1 

Au  surplus,  les  moyens  qu'il  proposait  pour  terminer  le  débat 

cadraient  imparfaitement  avec  les  vues  des  pères.  Il  n'insistait 

plus  que  mollement  en  faveur  d'Avignon,  et  déjà  on  le  voyait, 

movennant  certaines  conditions,  tout  prêt  à  s'accommoder  d'un 

autre  lieu  de  rendez-vous  '*.  S'il  écartait  Ferrare,  il  s'élevait  éga- 

1.  Arch.  nal..  K  1711»,  fol.  l'.7-4ôO.  Cf.  Monum.  Concil..    III,  182. 
2.  "(^)uantum  ad  illam  partcm  discordiarum  predictarum  ([ue  est  ex  eo  quod 

Papa  non  acoe|)tavil  décréta  Concilii.  etc. .  presupponent  dicti  oratores  Concilio 
quod  facient  onineni  possibileni  dilij;enciani  apud  Papam  de  acceptatione  eorum- 
dem  dccretorum.  (Jno  prcsnpposito,  lialieanl  proseqiii  apud  idem  Concilium  ut, 
si  corum  diligencia  non  profîciat  in  hac  parte  apufl  Papam.  quod  propter  hoc 

nichilominus  non  impcdialui-  vcl  differatur  ipsa  ycumenica  con^rej^acio,  sed 
quod  magis  insit  Concilio  cura  prosequendi  et  insistendi  apud  alios  rejres  et  prin- 

cipes ecclesiasticos  et  temporales  ut  velint  ipsa  décréta  acceptare.  defendere  ac 
tucri  acccptata,  ostendeiido  (juod  per  iioc  erit  isto  respectu  elYectualiter  satisfac- 
lum  Concilio.  » 

3.  <<  Videlur  prosequcndum  apud  Concilium  ut  vellit  pi'o  bono  concordic  quod 
illa  de  quibus  prétendit  se  posse  de  Papa  conqueri  tamquam  de  attemptàtis 
contra  cjus  décréta,  quod,  si  de  ipsis  attemptàtis  non  est  pars  aliqua  querellaus 
tam(|uam  de  lesione  proprii  interesse,  quod  illa  attemptata  ex  certa  sciencia,  pro 
bono  pacis,  auctoritate  ulriusque,  Pape  scilicet  et  Concilii,  ex  nunc  saltem  et 

pro  liac  vice,  pro  vitando  tante  discordie  malo,  confii-mentin-  :  ita  tamen  quod 
cetera  attemptata,  ex  quibus  constant  jam  scissure  in  niultis  ecclesiis  aut  dignita- 
libus.  relinquantur  vcl  concordie  \  el  judicio  faciende  vel  faciendo  per  Papam  et 
ipsum  Conciliimi  ycumenicum  insimul.  » 

i.  "Instabunt  apud  Hasiliensc  Concdium  et  similiter  apud  Papam  et  Grecos  ut, 
quia  hoc  ycumenicum  seu  ]ii(jximum  générale  Concilium  multiplici  racione  debea- 
tur  maxime  nacioni  Gallicane,  ut  predictuni  est.  quod,  in  eventum  quod  ipsum 
ycumenicum  Concilium  non  fieret  in  Galliis.  ut  sit  eis  salis  pro  hac  vice  quod 
ipsum  ycumenicum  Concilium  versetur  circa  tria,  puta  circa  redduclionem  Gre- 
corum,  circa  consummacionem  redductionis  Bohemorum  et  circa  pacifica- 
cionem  ecclesiarum  ex  quibus.  ex  dissidiis  Pape  et  Concilii  aut  alias,  sunt 

secute  scissure,  et  nichil  inmutetur  i-espectu  eorum  que  facta  sunt  et  decre- 
tata  in  Concilio  Basiliensi  et  acceptata  per  Hegem  et  Ecclesiam  suorum  regni  et 
Delphinatus  in    congregacinne    Bituricensi.    Item  prosequenlur    quod,   si  aliqua 
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lenient  contre  le  ehoix  île  IJàK'.  11  prt)p<)s;iiL  do  s  en  nipporler 

soil  aux  Grecs,  (jui  choisiraient  sur  une  liste  dressée  par  les 

pères,  SDil  aux  ambassadeurs  aeeiH'dités  à  l>àle,  soil  à  des  arbitres 

désignés  en  nombre  égal  par  le  concile  et  par  I^ugènc.  Dût- 

on  enfermer  ces  arbitres,  dùt-on  les  mettre  au  pain  et  à  l'eau, 
on  les  forcerait  bien  à  conclure  ;  au  pis  aller,  on  recourrait  au  sort. 

Suivait  1  indication  d  ime  sérii-  d Cxpédients  destinés  à  montrer 

aux  pères  qu'ils  pouvaient  céder  sur  la  question  de  translation 
sans  rien  sacrifier  de  leurs  droits  ou  de  leur  dignité,  lui  prévoyant 

ainsi  toutes  les  objections,  (Charles  VII  indiquait  sa  résolution 

d'en  iinirune  bonne  fois  avec  les  (juerelles  de  concile  et  de  pa[)e  : 
il  ne  voulait  plus  entendre  parler  de  procédures  ni  de  débats 

irritants.  Au  besoin,  —  ses  envoyés  étaient  autorisés  à  le  dire,  — 

celle  des  deux  parties  qui  se  montrerait  récalcitrante  pourrait 

être  l'objet  de  mesures  de  rigueur  qu'il  concerterait  avec  le  clergé 
de  son  royaume  et  avec  les  princes  ses  alliés  •. 

Il  va  de  soi  que  cette  politique  obstinément  conciliatrice  était 

aussi  celle  de  l'allié  de  Charles  VII,  le  roi  de  Castille.  Jean  II 

avait  promis  d'agir  en  tout  d'accord  avec  le  roi  de  France  ;  ses 

ambassadeurs  à  Bâle  recevaient  le  mot  d'ordre  de  ce  dernier,   et 

rejfio  vel  nacio  desideret  vel  requirat  rclTormacionem  respecta  sui  t'aciendani  pcr 
ipsum  ycumenicum  Goncilium,  quod  i-espectu  ecclesiaruni  re^ni  et  Dclphiiiatus 
nichil  ])rorsns  in  eo  miitetui-  quu  ad  décréta  Coiicilii  Hasiliensis  jam  acceptaLa 

per  Rcf^em  et  Ecclesiam  suam  antedictam,  sicut  prcdictuni  est.  »  — Charles  \'II 
\oulait  qu'on  revint  à  la  division  par  <>  nations  »  :  les  Grecs  en  composeraient 
une.  et  les  Latins  quatre  autres.  <i  ita  quod  reg'iones  insulares  per  se  non  faciant 
naciones.  sel  unaqueque  talis  reifio  accédât  alicui  nacioni  principal!,  sicut  juris 

est.  '■  On  reconnaît  ici  l'adversaire  des  Anglais. 
1.  «  Item  poterunt  ettiani  sonare.  familiariter  tamen,  ipsi  Concilio  et  conse- 

quenter  Pape  siniiliter,quod,  si  aliqua  parcium  sicinveniatur  indurata  quod,  tam- 
quam  innitens  ])rudencie  sue.  non  vellint  ad  concordiani,  nisi  prout  sibi  videtur. 
se  inclinare,  quod  llex,  de  hoc  informatus  conabitur,  cum  consilio  sue  Ecclesie 
et  alias,  prout  Dominus  euni  inspirabit,  adversus  illam  partem  que  tali  indura- 
tione  tenebitur  providere,  ettiam  ad  hoc  invocando  favoreni  et  auxilium  omnium 
regum  et  principum  sibi  sanj^uine  et  fédère  connexorum,  lit  queratur  via  et 
médium  quibus  insit  expedita  libertas  Grecis  simul  et  Latinis  conveniendi  in 
unum,  postposita  hujvismodi  dispiitacione  scandalosa.  » 

Le  Pnpe  et  le  Concile.  II.  iO 
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s'y  conformaient  scrupuleusement  '.  De  là  les  réponses  évasives 
faites  par  le  ̂ gouvernement  de  Gastille  aux  demandes  du  pa})e  -  ; 
de  là  aussi  les  protestations  réitérées  et  véhémentes  des  envoyés 

castillans  contre  la  reprise  du  procès  ̂ .  Jean  II,  sil  eût  suivi 

sa  propre  inspiration,  eût  peut-être  gardé  moins  strictement  la 

neutralité  et  penché  du  côté  d'Eugène  IV.  avec  qui,  deux  ans 
plus  tôt,  il  avait  conclu,  ou  tout  au  moins  projeté  de  conclure,  un 

traité  d'amitié  ̂ . 

Ce  qu'il  y  avait  de  plus  grave  pour  le  succès  de  la  campagne 

follement  entreprise  par  les  pères  de  Bâle,  c'est  (|ue  les  trois 

oppositions  de  l'Allemagne,  de  la  France  et  de  la  Castille  se  con- 

fondirent et  bientôt  n'en  formèrent  plus  qu'une  seule  '.  Il  y  eut 

échange  d'idées  entre  les  puissances  neutres,  concessions  réci- 

pro(|ues  peut-être,  en  tout  cas  adoption  d'un  programme  commun, 

qu'il  était  difficile  aux  pères  de  repousser. 
Cette  entente  fut  surtout  le  fruit  de  la  seconde  diète  tenue  à 

Nuremberg,  au  mois  d'octobre  1438",  et  de  celle  qui,  cintj  mois 

1.  Monum.  (Jnncil..  III.  r)2.  Lettre  des  ambassadeurs  de  Gastille  à  Charles  ^'II, 
du  30  juillet  1 1:56  K  1711»,  fol.  199  V).  Lettre  de  Charles  VII  aux  ambassadeurs  de 

Castille  du  20  juin  1438  'ihid..  fol.  106  r").  Réponse  de  ceux-ci  du  12  juillet  ihid., 
fol.  408  v°).  Nouvelle  lettre  de  Charles  Vil  aux  mêmes  du  8  septcmlire  suivant 

[ibid.,  fol.  463  V''}. 
2.  V.  divers  projets  de  réponse  dans  le  même  registre  ihid..  fui.  221  et  sui\.). 

Sur  les  cinq  demandes  du  pape.  v.  plus  haut.  p.  112,  note  5. 

3.  Arch.  nat.,  K  1711".  fol.  390  r"  et  V,  400  r"  :  Monum.  Concil..  III.  M,  100,  113, 
141  ;  Concil.  RasiL,  V,  153,  168. 

4 .  Pou  voii-s  donnés,  eu  présence  du  connétable  et  du  conseil  de  Castille,  à  Pierre 
Hocanej^ra,  doyen  de  Cuenca.  qui  est  en\oyé  vers  le  pape  (Alcala  de  Henarcs, 
20  janvier  1436),  «  tractandi.  lirmandi  pro  nobis  et  nomine  nostro,  ref;noru nique, 

subdilorum  et  adherentium  nostroruni.  cum  prefato  sanctissimo  Eujfenio.  . .  ami- 
citias,  confederationcs  et  ligas  ad  perpctuum  vel  ad  tempus,  sub  quacumque  for- 

ma »  (Arch.  nat.,  K  1711»,  fol.  4i0  r°  et  442  r"  .  —  Cf.  des  lettres  adressées  par 

les  pères  de  Bàle  au  roi  de  Castille,  le  IS  octobre  et  le  1"^  novembre  1 137  [ibid., 
fol.  354  v",  324  r"),  enfin  des  lettres  écrites,  de  Bàle,  le  4  janvier  J438,  par  les 

ambassadeurs  castillans  à  l'empereur  et  au  patriarche  de  Constantinople  [ihid., 
fol.  377  r°). 

5.  Sur  les  démarches  faites  auprès  du  roi  .Vlbert  par  Tévèque  de  Burgos,  ambas- 
sadeur de  Castille,  au  mois  de  novembre  1  13S,  v.  .\rch.  nat..  K  1711».  fol.  505-506, 

538-539. 

6.  Lettre  de  Gaspard  Schlick  à  Charles  VII  ms.  lat.  5156,  fol.  106  r "  ;  cf. 
Beaucourt,  III,  299  .  Instructions  du  concile  pour  ses  envoyés  à  la  diète  (ms.  lat. 

1510.    fol.  33  r").    .Moniun.   Concil..   lU.    17i.    176.    177,  187,    233.    Preiswcrk.  p.    57 
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plus  tard,  se  réunit  à  Mayencc  '.  Là.  peut-être  par  lelVet  île  la 

présence  d'envoyés  de  Charles  Nil,  on  entendit  comme  un  écho 
des  paroles  ([ui  avaient  retenti  à  Bourjj^es  ;  là  aussi  fut  reconnue 

la  suprématie  conciliaire;  là  aussi  furent  admis  les  décrets  réfor- 

mateurs ■-'.  Kn  ce  ([ui  concerne  l'union,  la  France  se  rallia  au 

projet  allemand  :  c'est  en  AUemag-ne  décidément  que  devait  être 
transféré  le  synode.  Constance,  Strasbourj^,  Mayence  ou  Ratis- 

bonne  étaient  les  cités  choisies  pour  recueillir  ;i  la  lois  l'héritage 
de  Fernu'e  et  de  Bàle,  pour  réunir  pape  et  concile,  Orientaux  et 

Latins  -^  :  solution  qu'il  s'agissait  de  faire  accepter,  de  gré  ou  de 

force,  à  Eugène  W  et  au  concile,  et  qui  n'était  [)eut-ètre  pas 

moins  désagréable  à  l'un  (|u  à  1  autre.  Auprès  des  pères  on  insis- 

tait déjà  de  la  façon  la  plus  pressante,  allant  jus([u"à  les  sommer 
de  choisir  dans  la  ([uiii/.aine  un  des  lieux  désignés,  et  les  mena- 

(note  é),  59,  61,  62.  Rinaldi,  IX,  302.  A.  Baclimann.  p.  40  et  sui\ .  Au  sujet  de 
lambassade  envoyée  par  le  pape  à  cette  diète,  v.  Arch.  du  Val.,  Iiifr.  et  exil.. 

102,  fol.  67  v",  149  r"  et  y".  Cf.  une  réponse  d'un  partisan  du  pape  au  mémoire 
rédigé  par  X.  Tudeschi  au  mois  de  février  lil3:  «  Et  quanquam  dictum  fuisset 

Domino  nostro  et  fîrmiter  affirmatum  quod  in  dicto  loco  [Xuremberg'e]  convenire 
principes  deberent.  hoc  factum  non  est.  Miserunt  tantum  suos  oratores,  qui  certa 
loca  nominarunt  pro  Concilio  :  de  quibus  unum  elejj^it  dictus  dominus  Legatus; 

nec  ulterius  principes  predicti  curarunt  illam  rem  prosequi,  redi[i  tque  cvma  ma- 
gna confusione  Legatus  prefatus.  qui  omnia  que  principes  petierunt  acceptavit  et 

cum  plena  Domini  nostri  potestate  e.\ecutioni  dare  erat  paratus.  »  Bibl.  ̂ 'at.. 
ms.  îat.  Vat.  il34,  fol.  ll't  r".) 

1.  Monuni.  Coiicil.,  III.  241  et  suiv.,  295:  Preiswerk,  Der  lunfhiss  Arasons 
aiif  den  Prozesa  des  Basier  Konzils  gegenPapst  Eiifjea  I\\  p.  65,  67.  68. 

2.  Monum.  Concil..  III.  2i2;  Koch.  Sanctio  Praginatica  Gernianoruni.  p.  108; 

W'iïrdtwein,  VU.  330:  A.  Bachmann,  p.  213.  Cf.  la  protestation  de  l'archevêque 
de  Trêves  contre  l'acceptation  des  décrets  du  concile,  en  date  du  26  mars  1439  Bibl. 
Vat.,  ms.  Palat.  .3SI*,  fol.  199  v°  . 

3.  Requêtes  du  12  décembre  1438  (Arch.  nat.,  K  1711*,  fol.  137  r";  Monum. 

Concil.,  III,  1S8  .  Réponse  des  députés  aux  demandes  de  Charles  VII  et  d'Albert 
(ms.  245  de  Poitiers,  fol.  62-66  ;  Monum.  Concil..  III,  195).  Xouvelles  propositions 

des  ambassadeurs  d'Albert  et  des  prélats  et  princes  de  l'Empire  (nis.  245  de  Poi- 
tiers, fol.  66  V  :  ils  admettent  que  le  décret  de  translation  précède  l'assentiment 

d'Eugène  IV  et  des  Grecs  ;  ils  veulent  bien  tenter  d'obtenir  de  celui-ci  une  bulle 
révoquant  la  convocation  à  Ferrare  ;  il  dépendra  uniquement  du  concile  de  main- 

tenir ses  décrets  et  de  réaliser  sa  promesse  relative  à  l'indemnité  du  pape;  on 
tâchera  que,  dans  la  première  session,  le  pape  reconnaisse  les  décrets  de  Constance 
et  autres  relatifs  à  la  supériorité  du  concile.  —  Nouvelle  cédule  présentée,  le 
14  janvier  1439,  par  les  ambassadeurs  des  rois  et  des  princes  K  1711»,  fol.  139  r°  : 
ms.  245  de  Poitiers,  fol.  68  ;  Monum.  Concil..,  III,  214y. 
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■çant.  en  cas  de  refus,  de  je  ne  sais  quelles  représailles  '.  L'aban- 

don de  la  ville  où  ils  avaient  pris  racine  n'était,  d'ailleurs,  (jue  le 
moindre  des  sacrifices  que  leur  imposaient  des  puissances  soi- 
disant  amies  :  il  leur  fallait  encore  renoncer  à  leurs  traditions  les 

plus  chères,  se  montrer  plus  sévères  pour  l'admission  des  nouveaux 
membres,  se  laisser  présider  par  le  pape  ou  par  ses  représen- 

tants, entîn  révoquer  le  décret  de  suspension  d  Eugène  IV, 

interrompre  toute  procédure,  se  morfondre  dans  l'inaction  et 

assister  impassibles  à  des  négociations  qui  promettaient  d'être 
longues  2. 

111 

Il  importe  de  le  remarquer,  pour  comprendre  à  quel  point  la 

situation  du  concile  de  Bâle  était  embarrassante  :  ce  groùt  de  la 

temporisation  avait  gagné  même  les  princes  ({ui  jusfju  alors 

avaient  soutenu  ou  excité  le  plus  violemment  l'ardeur  comba- 
tive des  pères. 

Qui  plus  qu'Alphonse,  roi  d'Aragon,  ou  que  Philippe-Marie, 
duc  de  Milan,  avait  contribué  à  provoquer  la  suspension  d  Eugène? 

«  La  cour  de  Rome  scandalise  l'Eglise  ;  le  temps  d'user  de 

«  remèdes  bénins  est  passé;  il  n'y  aura  bientôt  [)lus  (|ue  deux 
"  partis  à  prendre,  ou  corriger  le  pape,  ou  laisser  à  chacun  la 
«  liberté  de  mal  faire  :  »  on  lit  ces  mots  dans  une  lettre  du 

4  novembre  1437,  où  Alphonse  V,  en  même  temps,  fait  savoir 

qu'il  a  édicté  des  pénalités  sévères  pour  garantir  l'exécution  des 
décrets  du  concile  •'.  Un  peu  plus  tard,  le  même  Alphonse  adres- 

sait à  Bâle  un  amer  réquisitoire  contre  ̂   itelleschi,  commandant 

1.  Monum.  Concil.,  III.  299;  cf.  p.  301. 
2.  Ihid.,  p.  24s,  253. 

3.  Ms.  lat.  1j02.  fol.  "ô  v° :  Preiswerk.  p.  97. 
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des  lorces  pontilicales,  qui  avait  eu  le  Lurl  de  1  alta({uer  ii  1  inipiu- 

viste,  le  2.*)  décembre,  et  ([uil  accusait  de  noire  trahison  K 

L'alliance  de  plus  en  plus  patente  d'Eu^'ène  avec  René,  dont 
niaintenanl  létendard  llotlait  en  tête  des  troupes  du  pape  -,  ôtait 

à  Alplu)nse  toute  envie  de  ménager  le  souverain  pontife  frappé 

de  suspension;  et,  à  Bàle,  ses  ambassadeurs  Pontano  et  Tudeschi 

ne  cessaient  de  traduire  son  ressentiment  en  un  lanj^'-age  oîi  l'élo- 

quence s'alliait  à  la  science  juridique  '. 

Le  Visconti  avait  fait  mieux  encore  :  il  avait  exalté  l'audace  des 

pères  de  Hàle  en  les  bernant  de  l'illusion  ([u  il  allait  leur  livrer  une 

grande  [)artie  des  états  du  pape,  sinon  le  [)ape  lui-même''.  Si,  un 

moment,  il  avait  paru  vouloir  se  rapprocher  d'Eugène,  hésitant 
à  se  prononcer  entre  Ferrare  et  Bàle,  sondant  le  terrain,  comme 

s'il  n'eût  su  quelle  voie  lui  serait  le  plus  profitable  ',  bientôt  il 
s'était  ressaisi.  Ses  lieutenants  avaient  lancé  dans  la  Marche 

d'Ancône  un  manifeste  où  ils  le  représentaient  comme  voulant, 

en  conscience,  rendre  à  l'Eglise  et  au  pape  les  terres  usurpées 

par  Sforza  *■  :  on  devine  sans  peine  ce  ([ue  cela  veut  dire.  D'autre 

part,  après  le  départ  du  pape  de  Bologne  pour  Ferrare,  l'armée 
milanaise ,  conduite  par  N  icolas  Piccinino ,  avait  envahi  la  Romagne, 

1.  Lettre  datée  de  Gacte,  le  18  janvier  1  i38  (Preisvverk,  p.  S7  ,  lue  à  Bàle  le 
18  avril  (Conc(7.  Basil.,  V,  157;  cf.  Monum.  ConciL,  III,  101.  J.  Amctller  y  Vinyas 

et  J.  Collell,  Alfonso  V  de  Aragon  en  Itiilia.  II,  152,  lj.3j. 

2.  Lettres  du  23  mars  J  438  ̂ Rinaldi,  IX,  2S,'}).  Cf.  Preiswerk,  p.  51.  —  René  allait 
débarquer  lui-même  à  Naples  le  19  mai  (Lecoy  de  la  Marche,  Le  roi  René, 
I,  165). 

3.  Monum.  Concii.,  11,1082,1123-1130,  1140;  III,  111  ;  ConctV.  Ba.st7.,V,  148  ;^Eneas 

Sylvius,  éd.  Fea,  p.  68.  —  Le  concile,  de  son  côté,  avait  fini  par  prendre  parti 

dans  le  conflit  napolitain,  en  révoquant  les  bulles  d'Eugène  du  9  juin  1435  qui 
relevaient  les  barons  du  royaume  de  leur  serment  d'obéissance  envers  Alphonse  : 

démarche  qui,  au  dire  des  envoyés  de  ce  prince,  lui  fut  plus  utile  que  ne  l'eût  été 
un  renfort  de  2.000  lances  {Moniim.  Concii.,  II,  1082  .  Le  concile  révoqua  également 

tout  ce  que  Vitelleschi  avait  pu  faire  contre  Alphonse  et  ses  adhérents  (J.  Amet- 
ller  y  Vinyas  et  J.  Collell,  II,  156  ;  cf.  Zurita.lib.  XIV,  cap.  45  ;  Preiswerk,  p.  36, 
note  2). 

4.  Offic.  correspond,  of  Th.  Bekijnton,  II,  33  ;  Sanudo  (Murât.,  XXII,  1058). 
5.  Osio,  III,  133.   159. 

6.  Manifeste  de  Giosia  d'Acquaviva  et  de  François  Piccinino  du  18  octobre 
1 437,  et  lettre  du  pape,  du  3 1 ,  ordonnant  aux  communaut  es  de  la  Marche  de  demeurer 
fidèles  à  Sforza  (Arch.  du  Vat.,  flej/.  366,  fol.  254  v  ;  A.  Gianandrea,  Délia  signoria 

di  Fr.  Sforza  nella  Mai-ca,  dans  Archiv.  star,  ital.,  ô'  série,  II,  300). 
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OÙ  le  duc  percevait  des  signes  de  mécontentement  :  les  Bolonais 

qui  s'étaient  flattés  que  le  synode  d'union  se  tiendrait  dans  leurs 
murs,  avaient  sur  le  cœur  certaine  levée  faite  en  pure  perte, 

k  leur  demande,  il  est  vrai,  pour  subvenir  aux  frais  du  voyage 

des  Grecs  '.  Jamais  con(juête  ne  fut  plus  facile.  Successivement 

Bologne,  Imola,  Forlî,  Ravenne,  quantité  de  châteaux,  ouvrirent 

leurs  portes  au  lieutenant  du  Visconti,  qui  ne  manqua  pas  de  faire 

dire  qu  il  agissait  pour  le  compte  et  dans  l'intérêt  du  concile  -. 

Les  pères  paraissent  l'avoir  cru.  Ils  se  laissèrent  persuader  de 
déléguer  un  cardinal  au  gouvernement  des  Romagnes.  Ils  venaient 

de  désigner  le  vieux  Giordano  Orsini.  qui,  au  dire  du  duc  de 

Milan,  avait  déserté  la  cour  du  pape  à  la  suite  d'une  brouille, 
{{uaud  ils  apprirent  la  mort  de  ce  fidèle  serviteur  du  saint-siège  ̂ . 
Ils  songèrent  alors  à  Lusignan  ou  à  Colonna  :  mais  le  premier 

était  à  Chypre,  et  le  second  se  souciait  peu  de  tremper  dans  un 

nouveau  complot.  Force  leur  fut  de  se  rabattre  .sur  Albergatiet  sur 

1.  Osio,  m.  153  :  Cron.  di  liologna  (Murât..  XVIII.  tiôT).  —  Dans  leur  requête 
adressée  à  Eugène,  les  Bolonais  avaient  reconnu  que  le  séjour  de  la  cour  pontifi- 

cale avait  contribué  à  les  dcdomniajrer  des  pertes  subies  pendant  les  guerres. 

Persuadés  que  leur  ville  convenait  mieux  qu'aucune  autre  à  la  célébration  du 
concile,  et  piqués  d'émulation  à  la  \ue  des  sommes  offertes  par  d'autres  commu- 

nautés pour  les  fi-ais  du  voyage  des  Gi-ecs.  ils  avaient  sollicité  l'autorisation  de 
lever  M  datium  imbotati  ».  C'est  ce  que  leur  permit  Eugène  H',  par  bulle  du 
3  juillet  1  i'M  :  la  taxe  devait,  pendant  un  an.  être  levée  sur  les  revenus  de  tous 
les  habitants,  ecclésiastiques  et  la'iqucs  ;  à  cet  etl'et.  le  pape  désignait  vingt-cinq 
notables  chargés  de  disposer  du  produit  de  la  taxe  en  se  conformant  aux  ordresdu 
gouverneur,  Daniel  de  Rampi  (Arch.  du  Vat.,  Reg.  366,  fol.  222  v  . 

2.  Cron.  di  Bologna.  col.  6ô9  ;  Cron.  del  Graziani  Archiv.  stor.  ital..  X\l,  i, 

429);  Gimignano  Inghirami  ihid.,  3"  sér..  I,  18S8.  p.  36):  Annal.  Forliv.  Mural.. 
XXII,  219  ;  Crunache  Forlivesi  di  Leone  Cobelli  Moniimenti  stor.  perlinenli  aile 
prov.  di  Romagna,  Cronache.  I,  Bologne,  1877,  in-fol.,  p.  197)  ;  Simoneta  Murât., 
XXI,  p.  272  -.Annal.  Bonon.  {ihid..  XXIII,  877  .  Cf.  Vizani,  p.  340:  C.  Albicini, 
Il  governo  Visconieo  in  Bologna  Atti  e  memorie  délia  r.  depat.  di  st.  patr.per  le 
prov.  di  Romagna.  :i'  sér.,  t.  II,  1884,  p.  311,  322  et  suiv.  ;  M.  Longhi.  Xiccola 
Piccinino  in  Bologna  ihid.,  1906,  p.  164-170).  —  Plus  tard  '3  octobre  1438).  Picci- 
nino  prétendit  avoir  été  appelé  au  gouvernement  de  Bologne  »  per  omnia  oppor- 

tuna  regimina  civitatis  Bononie  et  totum  populum  dicte  civitatis  »  (Arch.  d'État 
de  Bologne.  .Arch.  del  Comune,  Lihro  Fantini.  loi.  77  r°  et  suiv.V 

3.  Survenue  le  29  mai  143S,  dans  la  station  balnéaire  de  San  Felippo.  près  de 

Sienne.  Le  vieux  cardinal  n'avait  quitté  Ferrare  que  quatorze  jours  auparavant 
(N.  délia  Tuccid,  p.  162:  Erich  Kônig.  Kardinal  Giordano  Orsini.  p.  77). 
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Cesarini.  l^liilippe-Marie  abusait  de  la  ci'éduliU'"  des  pères  au  point 

de  leur  faire  accroire  t[u'ils  pouvaient  compter  sur  l'ancien  prési- 
cK'nt  (lu  concile  de  lîàle  et  sur  le  président  actuel  du  concile  de 

Ferrare  !  Malgré  ce  que  cette  hypothèse  avait  d'invraisemblable, 
les  ̂ ens  de  Bàle  se  risquèrent  à  expédier  les  bulles  de  légation  de 

ces  deux  cardinaux,  sauf  à  exi<^-er  d'eux,  s'ils  acceptaient  d'en  faire 

usagée,  les  y-aranties  humiliantes  d'un  serment,  d'une  absolution  et 

d'une  réhabilitation  K  Deux  mois  plus  tard,  Philippe-Marie  amu- 

sait encore  les  pères  par  l'offre  de  sonder  les  cardinaux  Colonna, 

Cervantes  et  Castiglione,    qu'il  proposait  de  nommer  lég-ats  du 

1.  Monum.  C'onc/7.,  III,  31-34.  Bulle  du  concile  du  19  août  1438  nommant  Alber- 
gati  vicaire  apostolique  (Bibl.  de  Genève,  ms.  2",  n"  53).  —  Lettre  d'Aleman  du 
23-31  août  1438  :  «  Xoveritis  quomodo  sacrum  Concilium  laborat  utci\itates  Bono- 
niensis,  Imolensis,  Forlivcnsis,  cum  suis  communitatibus,  Exarchalus  Uavenna- 
lensis  et  tota  provincia  Romandiole  et  omnes  alie  terre  occupate  per  maf;nificum 
Xicolaum  Pichelini,  capitaneum  f;eneralem  illuslris  principis  doniini  diicis  Medio- 
lani,  deveniant  ad  mauus  Ecclesic  et  liujus  sacri  Concilii.  Et  jani  orilina\'inuis 
aliquos  legatos  et  jjubernatores  pro  gubernandis  dictis  terris  et  aliis  quibus- 
cumque  terris  et  dominiis  volentibus  venire  ad  obedientiam  sacri  Concilii... 
Propter  malum,  durum  et  partiale  regimen  predicte  terre  se  subtra.xerunt  a  sua 
obcdientia,  et  dictum  Concilium  cum  efTectu  laborat,  per  médium  dicti  domini 

Ducis,  de  recuperando.  Mittuntiu"  ad  dictimi  dominum  Ducem  reverendi  patres 
domini  episcopi  Albinj^ranensis  et  Lausanensis  ;  et,  die  ..\.\.  hujus,  jurarunt  in  con- 

f;regatione,  et  die  veneris  .xxii.  luijus  recesserunt,  et  transituml'acient  per  illustrem 
principem  dominum  ducem  Sabaudie  .Ipsos. ..  S.  Concilium  fecitleji-atos  et  guberna- 
tores,  si  dictas  dominus  contentetur  facere  tradi  dictas  terras.  Quia  idem  dominas 
Dux  alias  interjjosuit  se  ut  fieret  legatus,  (quod)  dominus  de  Ursinis  fuit  factus 
legatus  per  sacrum  Concilium,  ex  eo  quia  veniebat  ad  obedientiam...  sacri  Conci- 

lii et  recesserat  extra  Ferrariam;  sed  morte  preventus  non  habuit  eft'ectum.  Ordi- 
naveramus  in  defectum  ipsius  cardinalem  de  Gypro,  qui  tune  teniporis  dicebatur 
esse  in  Italia,  sed  nondnm  venit  de  Cypro.  Et  successive  fecimus  dominum  cardi- 

nalem de  Columna  :  sed  nonduni  potuit  habere  elTectum  propter  eircumstantias 
rerum...  Demum  dictas  dominus  Dux  practicavit  et  adhuc  interponit  vices  suas  ut 
dominus  S.  Crucis  recipiat  legationem,  aut  saltem  dominus  cardinalis  S.  Sabine, 
nomine  sacri  Concilii,  et  quod  dimittant  Papam...,  et  (juod  mittantur  bulle  pro 
ambobus...,  et  multum  instetit  et  instat.  Patres  hujus  Concilii  istorum  nomina- 
tionem  in  dicta  legatione  amare  etdisplicenter  receperunt,  et  nullo  modo  volebant 
consentire  propter  multas...  causas  toti  mundo  notas,  cum  sint  ipsi  duo  princi- 

pales fautores  Pape  et  conventiculi  Ferrariensis  et  qui  gubernant  totum...  Et 
tamen,  quia  fertur  quod  ipsi  aut  alter  eorum  obedient  sacro  Concilio  et  dimit- 
tent...  Papam  et  conventicnlum  Ferrariense...,  sacrum  Concilium  contentatur 
quod  alter  ipsorum  aut  ambo,  si  aliter  non  potestfieri,  sint  aut  sit  legati  vel  lega- 
tus,  prius  ipsis  absolutis,  rehabilitatis...  Littere  legationis  mittuntur  per  dictos 
dominos  episcopos,  qui  primo  laborabunt  ut  alter  ipsorum  remaneat  :  et,  si  non 
possit.. .,  laborent  de  domino  de  Cypro  aut  de  Columna,  et  operentur  quantum 
poterunt  erga  dictum  don)inum  Ducem  quod  non  repellat  istos  duos. . .  Multi  pru- 
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concile  à  Bologne  et  à  Rome  '.  Je  ne  parle  pas  des  caresses  qu'il 

prodiguait  au  cardinal  Aleman  "^j  ni  de  Tintérêt  qu'il  feignait  de 

prendre  aux  revendications  pécuniaires  de  l'ancien  légat  de  Mar- 

tin V  à   Bologne  '■''.   C'est  assez  montrer  comme   il  affichait  ses 

dentés  existimant  quod  ista  sitquedam  circumventio  vel  duplex  tractatus,  vel  de 
consensu  aut  scitu  Pape  ;  tamen  nihil  potest  perdere  sacrum  Concilium,  cum  ille 
terre  non  sint  in  nianibu?  sacri  Concilii...  Bonuni  et  expédions  est  quod  uno 
modo  vel  alio  dicte  terre  rehabeantur.  si  potest  fieri.  a  manibns  laycorum.  Cito 

scietur  intentio  omnium  et  quis  eiïVctus  sequetur...  Ilec  non  l'uerunt  facta 
publiée:  et  teneatis  in  vobis  et  secrète.  Per  duos  menses  hec  materia  secrète 
fuit  Iraclala  inter  nonnuUos  patres,  demum  fuit  eonclusa.  Omnes  existimant 

quod  nullus  ipsorum  cum  istis  condicionibus  et  jui-amentis  acceptabit.  »  Bibl. 
nat.,  ms.  lat.  lâl'.  fol.  80-83.)  Cf.  Preiswerk,  p.  50. 

1.  «  Videtur  nobis  ut  eligantur...  duo  legati  mittcndi  Uomani  et  lîonoiiiaiï)  et 

ad  partes  circumstantes,  cum  illa  commissione  et  valia  que  revendissimo  quom- 
dam  domino  cardinali  de  Ursines  dari  debebat  ad  minus,  vel  ectiam  amplitiri... 

Videretur  nobis  quod...  essenl  cardinales...  Et  advertentes  quod  illi  domini  car- 
dinales quos  primo  nominaveramus  non  fuerunt  j^rati  nec  aecepti  prefato  Concilio 

et  ])atribus  ejus,  ]ilacerenl  nobis  inferius  nominati.  videlicet  pro  uno  dominus  car- 
dinalis  do  Columiuia.  quem  ipsum  Concilium  nominavit;  placeret  ectiam  nobis 

dominus  S.  Pétri  ad  \'ineula,  quem  scimus  {;ratum  esse  ipsi  Concilio,  et  dominus 
de  (^astillione,  origenarius  civis  et  subditus  noster,  pro  quo  nos  promittimus  de 
fido  et  obscrvancia  agcndorum.  Et  ])ro  istis  vellemus  et  rogamus  fieri  bullas  duppli- 
calas,  videlicet  d\ias  pro  singulo  eorum,  unam  ad  legaciononi  Romanam,  alteram 
vero  ad  lîononiensem,  cum  illa  commissione  et  balia  quo  prefato  quomdam  domino 
de  Ursines  dari  debebat  ad  minus,  vel  eciam  ampliori,  si  prefato  Coucilio  videbi- 
tur,  ut  preferlur,  ut  cicius  et  melius  ad  acceptandum  legaciones  hujusmodi  indu- 
cantiu".  Et  sic  postea  dividentur  legaciones  prout  magis  convenions  nobis  vide- 
bitur,  et  sicut  melius  induci  potcrunt.  Intérim  vero  curabimus  animos  predictorum 
legatorum  intelligcrc,  et  eos  ad  materiam  bone  disponere,  quod  hactenus  non  feci- 
mus  in  ijersonam  domini  Columpnensis,  optimo  et  notabili  quodam  respectu  pre- 
fatun)  Concilium  bene  tangente;  cujus  domini  Columpnensis  bullam  unam  lega- 
eionis  i-ctlinebimus,  et  sic  restabunt  solummodo  quinque  mittendc.  »  (Arch.  nat., 

K  l'IJ",  fol.  460  v°.)  —  Cette  réponse  du  \'isconti  fut  lue,  à  Bàle,  le  9 décembre 
(J.  de  Ségovie,  p.  33). 

2.  «  Ad  factum  reverendissimi  domiiii  cardinalis  Arolatensis,  qui  fuit  alias  in 
Bononia  spoliatus  bonis  suis  ad  valorem  ducatorum  50.000,  etc.,  dicimus.  sicut 
semper  diximus,  quod  de  Bononia  nec  de  terris  Ecclesie  nos  non  intromittemus 

nec  intromittere  disponimus  quovis  modo,  verum  pro  restauratione  prefati  domi- 
ni cardinalis,  ([uem  in  patrem  repulamus,  contontabimur  facore  quidquid  sciveri- 

mus  et  poterimus.  Et  exnunc  superinde  scribimus  magnifico  capitaneo  nostro 
generali  ut,  si  ipso  prodesse  poterit,  id  faciat.  Et  (juia  cupidi  semper  fuimus  pre- 

fato d(jmino  cardinali,  amico  nostro  precijjuo,  in  omnibus  nol)is  possibilibus 
complacere  et  rom  gratam  eflicere,  cogitabimus  et  studobinuis  adhibere  aliam 
quamcumque  possibilcm  (^peram  pro  dicta  restauratione  sibi  fienda,  et  maxime 
tune  quando  Bononiam  missus  fuerit  legatus  de  quo  supra  fit  mentio...  Et 
denique  faciemus  in  hoc  jiro  ipso  perinde  ac  si  res  ipsa  nostra  esset,  et  quemad- 
mo(hmi  pro  pâtre  nostro  proprio  faceremus.   »  (Arch.  nat.,  K  1711»,  fol.  461  r".) 

3.  G.  Pérouse,  p.  81. 
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syinpalliit-'s  pour  Bàle.  A  1  exemple  d  Alphonse  \  ,  le  duc  de 

Milan  continuait  d'avoir  partie  liée  avec  le  concile. 
l']l  cependant  ces  mêmes  princes  refusèrent,  on  va  le  voir, 

leur  concours  au  concile,  au  moment  décisif  où  les  pères  s'apprê- 
taient à  porter  le  dernier  coup  au  souverain  j)ontife. 

A  la  diète  de  Francfort  déjà,  Nicolas  Tudeschi,  représentant 

d'Alphonse,  passait  pour  avoir  secrètement  intrig-ué  avec  les  en- 
voyés du  pape  afin  de  convertir  les  Electeurs  à  la  politique 

d'atermoiements  '.  Le  14  mars  1438,  l'ambassadeur  milanais 

réclama,  tant  au  nom  de  son  maître  qu'en  celui  d'Alphonse  V, 

l'ajournement  indéfini  du  procès  :  la  suspension,  dit-il,  suffisait  ; 

le 'concile,  maître  à  présent  du  gouvernement  de  l'Église,  pou- 
vait en  toute  liberté  procéder  aux  réformes  ;  Philippe-Marie  ne 

voulait  plus  entendre  parler  de  déposition  ;  ni  lui,  ni  ceux  qui 

dépendaient  de  lui  ne  prêteraient  jamais  la  main  à  une  mesure 

aussi  désastreuse  -.  Lévêque  de  Catane  fit  chorus.  Or,  six  jours 

auparavant,  un  autre  représentant  d'Alphonse,  Pontano,  avait 
insisté  pour  que  le  pape  fût  déposé  sans  retard.  On  conçoit  la 

surprise,  l'indignation  produites  par  cette  volte-face  inattendue. 

Que  ne  pensa-t-on  pas?  Que  le  roi  d'Aragon  se  retournait  vers 

Eugène  pour  obtenir  de  lui  l'inféodation  rêvée  ;  —  il  en  était  certes 

capable,  et  il  n'eût  pas  demandé  mieux  ;  —  que  Philippe-Marie  se 
rapprochait  de  Venise  ;  que  les  Italiens  redevenaient  papalins 

pour  maintenir  les  ai)us  qui  les  enrichissaient  et  pour  jouir  des 

avantages  de  la  présence  d'un  concile  parmi  eux  '. 
Le  15  avril,  cependant,  sans  se  soucier  de  ces  reproches, 

un  des  ambassadeurs  milanais  apostropha  d'un  ton  cour- 

roucé Louis  Aleman,    s'étonnant  que    le   concile  n'accordât  pas 

1.  Concil.  Basil.,  V.  158.  —  Alphon^se  avait  écrit  à  ses  ambassadeurs  à  Bàle,  le 

9  octobre  1437,  qu'il  verrait  avec  plaisirla  continuation  du  procès  du  pape  :  puis, 
le  12  décembre,  il  leur  recommanda  d'empêcher  ce  procès  d'aboutir  .T.  AmetUer 
y  Vinyas  et  J.  CoUell,   II,  157-161  . 

2.  Officiai  correspondence  of  Tli.  Bekynton,  II,  33  ;  cf.  Monuin.  Concil..  III, 
31  ;  Concil.  Basil.,   V    149. 

3.  Ibid.,  V,  148,  149. 
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;iux  princes  l'unique  satisfaction  que  ceux-ci  réclamaient  '.  ïu- 
deschi,  à  qui  les  palinodies  ne  coûtaient  guère,  mettait  à  pré- 

sent son  lano-afire  d'accord  avec  les  nouvelles  instructions  de  son 

maître  :  les  2t,  2o  et  28  avril,  on  l'entendit  plaider  en  faveur 

du  sursis,  et  aussi  contester  le  droit  de  vote  à  tout  autre  qu'aux 
prélats.  Dans  cette  dernière  séance,  au  moment  où  le  procureur 

fiscal  ouvrait  la  bouche  pour  dénoncer  de  nouveau  la  contumace 

d'I^ug-ène,  le  Panormitain  opéra,  avec  les  Milanais  et  les  Cas- 
tillans, une  sortie  sensationnelle.  Le  bruit  courut  que  Philippe- 

Marieavait  promis  au  pape  de  réaliser  dans  les  deux  mois  la  dis- 
solution du  concile. 

Le  promoteur  de  la  foi  en  vint  à  requérir  contre  l'archevêque 

de  Milan,  auteur  d'une  protestation  qui  flairait  l'hérésie,  selon 

lui  ''  :  mais  cette  plainte  ne  modifia  en  aucune  manière  l'attitude 
j^ênante  des  enA'oyés  de  Philippe-Marie, témoins  leurs  protestations 

renouvelées  le  3  aoùt'^,  le  3  septembre  \  etc.  Vainement  on  deman- 

dait au  duc  de  les  désavouer,  d'admettre  le  décret  de  suspension, 

d'interdire  à  ses  sujets  la  participation  au  c  conciliabule  »  de  F'er- 
rare  :  lui  aussi.  Philippe-Marie  prônait  à  présent  la  translation 

du  concile  hors  de  Bàle  ',  et,  devenu  non  moins  fervent  partisan 

d  l']ugène  W  qu'adversaire  déclaré  de  toute  espèce  de  schisme,  il 

1.  Moniim.  (U)n:;il.,  III,    III. 

2.  Ibul.^p.  112,  113:  CoH(;/7.  Ii;isil..  V,  157.  —X.  dans  le  rcfjistre  K  1711' des 

Airh.  liai.  (lui.  392  r",  393  r")  le  U'.xle  des  deu.\  protestations  de  l'ai'chevèqiie  du 
28  avril  et  (fol.  390  r"  )  de  celle  que  fit  François  Barbavarii  au  nom  du  duc  de  Milan. 

3.  Mansi.  XXXI,  192. 
4.  Preiswerk,  p.  57,  note  2. 

j.  y.  sa  réponse  du  S  octobre  aux  envoyés  du  concile  :  «  Mens  et  Nolunlas  nos- 
tra  erf;a  prefalum  Concilium  semper  fuit...  quod  Ecclesia  Dei  habeal  bonuni  et 

l)a(ifuiuni  statum  ac  debitani  rell'ormacioneni,  cum  bona  concordia  Pape,  si  fieri 
j)osset,  et  siiie  nova  Pape  creacione  ac  presentis  deposicione,  propter  evitacio- 
neni  scismatis.  et,  ubi  tandem  aliter  fieri  non  posset,  ectiam  cum  creacione  alte- 
rius  Pape,  dununodoid  fieret  et  fieri  posset  sine  periculo  detestandi  scismatis...  Et 
est  quidem  consentiendum,  postquam  datur  opéra,  electioni  tercii  loci  ubi  Conci- 
li\un  et  Papa  ciun  prelatissimul  conveniant,et  in  quo  non  possit  ipse  Papa  juste 
denegare  quin  conveniat  :  et  ibi,  cum  unitate  etconsensu  totiusEcclesie  et  omnium 
principuni,  quantum  fieri  poterit,  poterunt  tractari,  discuti  et  expediri  que 
ajfcnda  eiMint  larn  i!i  deponendo  istum  Papani  et  creando  alium.  quam  in  ceteris  ; 
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liiiissait  j)ar  dire  (luc,  du  vivant  d'iùij^ène,  si  tm  élisait  un  anti- 
pape, il  no  lui  obéirait  point  et  Iraiter.iil,  ainsi  que  ses  alliés, 

tt)us  les  artisans  de  troubles  en   ennemis   de   Dieu  '. 

Tudeschi  prolitait  de  son  titre  de  commissaire  dans  le  procès 

du  pape  pour  faire  traîner  l 'alla ire  (rajournenu'nten  ajournement  -, 

et,  bien  qu'il  ait  une  fois,  par  une  étrange  inconséquence,  cri- 

tiqué le  système  des  atermoiements,  sa  voix  d'ortlinaire  s'élevait 
plus  haut  que  toutes  les  autres  pour  entraver  la  procédure,  si 

bien  qu'il  se  fit,  un  jour,  dire  par  Louis  de  Teck  que  ce  n'était 

pas  l'Esprit  saint,  mais  le  diable  qui  parlait  en  lui  •'. 
La  vérité  est  que  ces  deux  princes,  Philippe-Marie  et  Alphonse, 

et  hoc  modo  sequetur  ille  idem  affecliis  qui  mine  (lueiitur,  sequeturque  cum  deli- 
beraeione,  consensu  et  voluntale  omnium...  Et  ita  supplicamus  fieri  per  ipsuni 

Concilium...  Quantum  vero  ad  pelitam  i^eceptionem  suspensionis  Pape,  olisei'va- 
cionem  decretorum,  inliibieionem  nostrorum  ne  vadant  Ferrariam,  revocacionem 

pi'otestacionum  et  reliqua  hujusmodi,  vellint  illi  prestantissimi  patres  pacienciam 
iiabere,  si  pro  nune  aliquid  clare  non  respondemus,  quoniam  id  totum  facimus  pro 
bono  ipsius  Concilii  et  S.  M.  E.,  et  non  alio  respectu.  Et  vellint  realiter  venire  ad 
alia  superius  dicta.  Nam  postea  in  istis  etin  aliis  ipsi  patres  de  nobis  remanebunt 
bene  contenti.  »  (Arch.  nat.,  K  1711",  fol.  160  r°  et  v°  ;  cf.  Monnin.  Concil.,  III, 
33:  Preiswerk,  50). 

1.  Lettre  du  5  novembre  :  »  Avisans,  ut  de  me  ipso  loquar,  quod,  si  ad  impetuo- 
sam  presentis  Pape  deposicionem  et  alteriuselectionem  processum  extiterit,  sicut 
fieri  \idetur,  nunquam  tamen,  ut  alias  mco  noniine  dictum  est,  vivo  presenti  pon- 
tifice,  quisquis  fuerit  clij^endus,  habebo  alium  ponlifieem  quam  presentem,  bene 
sciens  quod  unicus  pontifex  esse  débet.  Nec  aliquibus  facientibus  aut  facturis 

scisma  unquam  assistam  :  ̂ ■mmo,  ut  decet  catholicum  principem,  obsistam  ({uo- 
cumque  modo  possibili,  et  continuo  omni  studio  omuique  dili^encia  intendam  ad 
pacem  et  unitatem  Ecclesie  :  et  quibuscum((ue  ad  cam  intendentibus  meos  favores 
meaque  auxiliaeoncedam  conti-a  omnes  repudiatoresac  turbatores  ejusdem.  Utque 
apei'tius  mentem  meam  declarem.  quoscuimpie  scisma  facturos  et  pacem  turba- 
turos  Ecclesie  sicut  hostes  Dei  et  ipsius  Kcclesie  pro  \iribus  meis  prosequar  ;  da- 
turus  etiam  operam  ut  quicumque  amici  etbenivoli  michi  sunt  faciant  illudidem. 
Nec  dubito  multos  ac  multos  habere  qui  disposicioncm  hanc  meam,  taucjuam 

honestissimam,  non  modo  sequentur,  sed  possetenus  adjuvabunt.. .  »  (K  1711", 
fol.  451  r"  ;  cf.  Moniim.  Concil.,  III,  165.)  V.  aussi  une  lettre  du  3  novembre  du 
duc  à  François  Barbavarii  (K  niP,  fol.  451  v°) . 

2.  Les  28  et  29  avril,  les  1"  et  27  mai,  le  27  août,  il  se  dit  empêché.  Les  12  et 
19  septembre,  les  3  et  10  octobre,  il  contribue  à  faire  proroger  le  terme,  l^e  17, 

on  va  le  chercher  deux  fois  ;  il  n'arrive  qu'à  la  fin  de  la  séance  et,  de  sa  pro])re 
autorité,  prétend  proroger  le  terme  au  24  (Bibl.  nat.,  ms.  lat.  1511,  fol.  86  r"  et 
V,  88  v",  93  r»,  95  r"  et  v",  96  r"  et  v°,  97  r",  98  r",  99  r",  100  v°  :  Moniim.  Cuucil., 
III,  164). 

3.  Moniim.  Concil..  III.  142,  163. 
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se  trouvaient  bien  de  la  situation  actuelle  et  prétendaient  la  faire 

durer.  Deux  autorités  rivales,  se  contrebalançant,  affaiblies  par 

la  lutte,  par  conséquent  peu  résistantes,  menacées,  donc  complai- 

santes et  prêtes  à  toutes  les  concessions,  c'est  là  Tidéal  rêvé  par 

tous  les  pêcheurs  en  eau  trouble.  L'antagonisme  du  pape  et  du 
concile  faisait  la  partie  trop  belle  aux  deux  ambitieux  qui  proje- 

taient de  ranger  sous  leurs  lois  l'un  l'Italie  du  Nord,  l'autre  le 

midi  de  la  Péninsule,  pour  qu'aucun  deux  fût  tenté  de  hâter  la 
victoire  définitive  des  pères  ou  de  la  papauté.  Alphonse  V  avait 

une  raison  particulière  de  redouter  l'achèvement  du  procès  d'Eu- 

gène IV  :  étant  donnée  la  prépondérance  de  l'élément  français  à 
Bàle,  le  successeur  que  les  pères  donneraient  au  pape  italien 

avait  grande  chance  d'être  un  français,  en  tout  cas,  un  pontife 

siégeant  en  Avignon,  soumis  à  l'influence  française,  et  qui  ne 
pourrait  faire  autrement  que  de  patronner,  lui  aussi,  la  candida- 

ture de  René  :  le  roi  d'Aragon  ne  gagnerait  pas  au  change,  tout 
au  contraire  K 

Cependant,  à  certains  moments,  Alphonse  V  se  prenait  à 

douter  de  la  justesse  de  ses  calculs  ;  il  regrettait  presque  de 

n'avoir  pas  suivi  les  gens  de  Bàle  jusqu'au  bout,  Eugène  ne  dé- 
sarmait pas,  le  concile  pouvait  se  désagréger  et  laisser  le  champ 

libre  à  un  pape  triomphant,  dont  il  y  aurait  tout  à  redouter  -. 

C'était  alors  le  Visconti,  à  qui  Alphonse  faisait  part  de  ses  appré- 
hensions, tout  en  continuant  à  se  laisser  guider  docilement  par 

lui,  qui  rassurait  son  compère  et  maintenait  la  politique  milano- 

aragonaise  dans  sa  direction  nouvelle  '.  Par  là  Philippe-Marie 
méritait,   dans  une   certaine    mesure,  les  félicitations  que  lui  fît 

1.  Cf.  des  lettres  adressées  par  Philippe-Marie  au  roi-Albert  les  2  i  et  28  juillet 
1438  (il/oMum.  Concil.,  III,  148). 

2.  Lettres  du  12  décembre  1S38  et  du  19  mai  1139  J.  Ametller  y  Vinyas  et  J. 
Collell,  II,  201-203,    309-311). 

3.  V.  une  déclaration  dAmédée  de  Talaru  au  sujet  de  la  docilité  avec  laquelle 

les  Araj^ouais  obéissaient  à  l'ambassadeur  milanais  François  de  Barba\  arii  Mo- 
niim.  Concil.,  III,  lOli, 
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parvenir  Kujj^ène  W  '.  Alphonse  ̂ ^  quant  à  lui,  eût  souhaité 

recevoir  d'autres  témoi.i;naj;es  de  hi  g-ratitude  du  pape  ;  il  se  crut 

nit'ine  enoourayé  par  uni'  (U'inarc  hc  d'Eug'ène  à  rouvrir  des  ni''<,''o- 

ciations  en  vue  de  l'investiture  ;  mais  il  apprit,  au  même  moment, 

que,({uoi  qu'il  eût  fait  pour  se  concilier  les  bonnes  grâces  du  sou- 
verain ])ontife  -,  celui-ci  se  montrait  plus  mal  disposé  que  jamais 

à  son  égard. 

La  reconnaissance  d'Eugène  IV  ne  se  manifesta  g-uère  qu'en 

faveur  de  Pontano  :  celui-ci.  d'ailleurs,  n'avait  pas  attendu  le 
revirement  de  son  maître  pour  entrer  en  pourparlers  avec  la  curie 

1.  Lettre  d'Eugène  du  21  février  1139  (Arcli.  du  Vat..  Reg.  .367,  foi.  134  r"  ; 
Rinaldi,  IX.  302  .  Cf.  une  autre  lettre,  non  moins  curieuse,  adressée  par  le  pape  au 
duc  de  Milan  le  12  février:  «  Per  littcras  Nobilitatis  tueacetiani  expluriuni  rela- 
tione  intelleximus  te  per  prelatoset  alios  lui  dominii  clericos  apud  eos  (jui  in  Basi- 
lea  remanserunt  multa  [pro]  conservatione  unionis  et  pacis  in  uni\ersali  Ecclesia 
o|)eratum  esse  hactenus  et  continuo  operari.  (^Hiod  quideni  faciens,  et  rem  Deo 
valde  gratam  et  honori  tuo  congruentem  operaris.  Ad  quod  etiam  posthacefiicien- 
dinn  eamdem  Xobilitatem  in  Domino  exliortamur.  Fuisset  autem  nobis  gratins  si, 

eo  tempore  quo  legati  ac  présidentes  nostri  a  Basilea  i-ecesserunt,  et  tui  etiam 
recessissent,  et  ad  vcumenicum  Ferrariense  Concilium  accessissent.  Xam  ea  que 
tu  illic  ad  bonum  finem  operaris.  alii  qui  illic  sunt  in  conlrarium  edcctum  assu- 
munt.  Qnantnm  autem  ad  ea  pertinent  que  pro  dilecto  lilio  magistro  Ludovico 
de  Roma,  notario  nostro,  scribis.  pensionem  florenoruni  auri  de  Caméra  mille 
super  quatuor  abbatiis,  quas  nobis  in  tuo  dominio  per  tuas  litleras  intimabis, 
constituere  inlendimus.  primamque  vacaluram  prelaturam.  juxta  supplicatio- 
nem  et  vota  tua.  eidem  in  tuo  territorio  reserva[re],  literasque  apostolicas  super 
inde  conficicndas  tibi  transniittere.  Circa  ea  vero  que  in  niemoriali  luis 
litteris  intercluso  continentur,  nichil  aliud  in  presenciaruni  respondemus  nisi 
quod,  cum  jam  pluribus  elapsis  dieljiis  memoratus  magister  Ludovicus  nun- 
cium  quendam  ad  nostram  Curiam  transniisisset,  ipsum  tandem  remisimus 
\otive.  ut  ipse  asserebat,  expeditum,  litteris  conventorum  et  concordie  pênes 
dilectum  lilium  Julianum.  tituli  S.  Saisine  presbiterum  cardinalem,  remanenti- 

bus  :  de  quibus  omnibus  ^■enerabilis  frater  noster  Branda.  episcopus  Portuen- 
sis,  postquam  prefatus  cardinalis.  qui  cum  Imperatore  Constancie  remansit, 
et  jam  est  in  itinerc  veniendi  ad  Curiam,  cum  venerit.  ab  eodem  informatus 
Xobilitatem  tuam  singulariter  advisabit.  Quod  autem  prefatus  Ludovicus  talis 
sit  erga  slatuni  et  honorem  nostrum  et  Sedis  apostolice  qualem  ipsum  esse 
et  fore  affirmas,  ac  ut  alii  tui  dominii  prelati  et  clerici  inde  discedant  dein- 
ceps,ad  tuam  curam.  lîdem  et  solicitudinem  pertinebit.   »    Reçf.    367,  fol.  133  v.) 

2.  Sur  ces  négociations,  v.  J.  Ametller  y  Vinyas  et  J.  Collell,  II.  169-174,258, 

309-311.  Cf.  des  pouvoirs  donnés  par  le  pape  à  Vitelleschi,  le  28  août  1439,  pour 

négocier  et  conclure  une  trêve  avec  le  roi  d'Aragon,  «  qui  nobis  et  prefate  Ro- 
mane Ecclesie  dévolus  et  obediens  esse  pollicetur  »  .\rch.  du  Vat..  Re(j.  367, 

fol.  210  v». 
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romaine  ;   le    [irotonotaire  ne   demandait  qu'à  vendre  sa  parole 
et  sa  plume  à  qui  souhaitait  de  les  utiliser  '. 

Ainsi,  pour  des  raisons  diverses,  l'action  de  toutes  les  puis- 
sances représentées  à  Bâle  concourait  au  même  but  :  arrêter  les 

pères  sur  la  voie  du  schisme  où  ils  se  précipitaient  aveuglé- 
ment. 

\  ainement  les  doctrinaires  de  Bâle  s'épuisèrent  à  prôner  la 

suprématie  conciliaire,  à  représenter  l'intérêt  dog^matique  qu'otï'rait 
la  condamnation d  un  paperéfractaire  aux  principes  de  Constance. 

Ils  se  heurtèrent  à  un  obstacle  analogue  à  celui  dont  on  avait 

constaté  l'existence  en  1433  :  l'inintellig-ence  des  g-ouvernements, 

ou  plutôt  leur  indiirérence  à  l'égard  des  questions  canoniques 
fondamentales  -.  Seulement  cette  insouciance,  en  1438,  amena 

un  résultat  tout  opposé.  Jadis  elle  avait  empêché  les  puissances 

de  prêter  attention  aux  scrupules  du  pape,  qui  se  cramponnait 

désespérément  aux  prérogatives  pontificales  ;  à  présent  elle  leur 

faisait  fermer  l'oreille  aux  o])jurgations  des  pères,  qui  dénonçaient 

le  péril  auquel  était  exposée  l'autorité  conciliaire.  Dans  l'un  et 

l'autre  cas,  l'esprit  pratique  des  enfants  du  siècle  sul^ordonnait  les 

solutions  théoriques  à  l'avantage  immédiat  et  palpable  du  réta- 
blissement de  la  paix  religieuse. 

IV 

Crf)ire  que  le  concile  de  Bàle  se  laissa  décourager  par  ces  dif- 
ficultés serait  méconnaître  la  fougue  disciplinée  de  ses  membres, 

!.  Preiswerk,  p.  79.  CI".  .1.  Amelller  y  Vinyas  et  J.  CoUell,  II,  156.  Dès  le  30  dé- 
cembre 1 '1.38,  le  pape  pardonne  à  Ponlano  tout  ce  que  celui-ci  a  pu  dire  contre 

lui,  les  cardinaux  ou  l'Ej^lise  romaine,  «  etiam  si  crimen  saperet  lèse  niajestatis»; 
Pontano  jouira  de  tous  les  privilèges  et  immunités  de  notaire  apostolique  (Arch. 

du  Vat.,  lierf.  366,  fol.   301  v°). 

2.  V.  comme,  à  la  diète  de  Mayence,  Goi'Icjuis,  amliassadeur  de  Charles  ^'II, 
s'efl'orça  d'écarter  la  question  dogmatique  iMuninn.    Concil.,  111,  252  . 
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V. 

:^>--^" 

Pierre  tombale   du   cardinal  Louis  Alenian, 

Eglise  Sainl-Ti'opliime  d'Arles. 
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l;i  foi  intrépide  et  tenace  de  son  chef  incontesté,  de  celui  qui, 

longtemps  auxiliaire,  puis  émule  de  Cesarini,  avait  y-randi  peu  à 

peu  aux  dépens  du  légat  :  le  cardinal  Aleman,  proclamé  prési- 

dent le  li  février  li38  ',  personnifiait  la  lutte  à  outrance  en 

faveur  de  la  suprématie  conciliaire.  Avec  autant  dardeur  que 

Louis  de  Teck  ou  quAmédée  de  Talaru,  avec  une  conviction 

égale  à  celle  de  Jean  de  Ségovie,  plus  de  talent,  plus  d'adresse 

et  de  prestige  surtout  qu'aucun  des  autres  pères,  il  allait  s'user 

au  service  d  un  principe  qu'il  croyait  sauveur.  I»edoutable  dans 

sa  logique,  mais  dominé  par  une  idée  iixe,  le  regard  et  l'elTort 
perpétuellement  tendus  vers  un  unique  but,  il  marchait  droit 

devant  lui,  .sans  se  retourner  en  arrière,  ni  se  soucier  du  désordre, 

des  ruines  qu'il  semait  sur  son  passage  ~. 
Quant  aux  princes,  il  leur  eût  volontiers  adressé  le  discours 

que  le  poète  Martin  le  Franc  mettait,  quekjues  années  plus  tard, 

dans  la  bouche  de  l'Eglise  : 

C'est  à  vous,  princes  séculiers. 
Que  je  parle  principalement... 
Meslez  vous  de  vostre  mestier. 

Ne  glosez  la  sainte  Escripture. 

\'oeuillez  vostre  office  traictier. 
Xe  faictes  la  besonj^me  obscure 

Plus  quelle  nest   :  car,  vrayement, 
Se  mon  fait  est  à  ra\enture, 

C'est  par  mus.  princes,  mesmemenl . 

Au  décret  de  Ferrare  du  l'i  février  1438  les  pères  répondirent 
par  un  long  exposé  de  principes.  Jamais,  aies  entendre,  depuis 

la  naissance  de  l'Eglise,   aucun   pape    n'avait  eu  l'impudence    de 

1.  Moniim.  (Uinril.,  III.  50.  —  Kt  ikhi  le  4.  comme  on  l'a  écrit  par  méjrarde  G. 
Pcrouse,  p.  250;. 

2.  Il  est  sans  doute  rauteiir  d'une  lettre  écrite  le  27  août  I  138  à  Jean  de  Ragjiise, 
où  hommaçecst  pleinenicnl  rendu  au  zèle  sincère  des  jrens  de  Bâle  :  «  Hic  nullus 
ducitur  passione.  odio  aul  rancore  :  sed  Deum  habent  pre  oculis.. .  Teste  Deo, 

querunt  patres,  cujus  cunijque  nationis  sint,  Dei  jjloi-iam,  fidei  exaltationem.., 
Pro  quibus  conservandis  sunt  parati  mori  in  bello  etcertaniine  isto.  »  Bibl.  nat., 
ms.  lat.  1509,  p.  5. y 
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dissoudre  un  concile  malgré  lui  '.  Cette  ini[)ossihililc  avait  été 

reconnue  par  Eugène  1\  lui-niènie,  ([uand  il  avait  déclaré  qu'en 

dépit  de  sa  première  bulle  de  dissolution  le  concile  s'était  «  conti- 
«  nué  légitimement  »  :  il  s  inclinait  donc  alors  devant  la  «  vérité  »  ; 

la  chrétienté  entière  se  reposait  dans  la  foi  de  Constance.  Et  voilà 

que  soudain  toute  cette  doctrine  se  trouvait  remise  en  ques- 

tion 1  Les  pères  ne  pouvaient  favoriser  l'erreur  :  ce  serait  perdre 

leur  àme  et  compromettre  le  salut  des  fidèles  qu'investir  Eugène  et 
ses  successeurs  du  droit  de  dissoudre  les  conciles  ou  de  braver 

leurs  décrets  '-. 

L'arrivée  même  dune  lettre  de  Jean  Paléolog'ue  annonçant  son 

départ  pour  Ferrare  n'ébranla  pas  cette  assurance'^.  Les  Grecs 
avaient  dû  être  achetés  par  le  pape  ;  Cesarini  sans  doute  avait 

dicté  la  lettre  de  l'empereur  ̂ .  Et,  au  nom  du  concile,  Pontano 

répondit  au  potentat  d'Orient  sur  un  ton  très  hautain  (18   mars). 

Le  même  jour,  on  s'occupa  de  déterminer  les  peines  encourues 
par  ceux  qui  avaient  omis,  dans  le  délai  fixé,  de  déserter  la  cour 

pontificale  '.  Puis  on  tint  une  session  pour  les  citer  à  comparaître 

1.  Avihm-Piagel.  Martin  te  Fmnc,  prévôt  de  Lausanne  hausannc,  1888,  in-12), 
p.  222. 

2.  Monum.   Concil.,  III,  66-74. 
3.  Ibid.,  p.  61. 

4.  Contre  Cesarini  s'épanchait  maintenant  le  ressentiment  des  pères:  on  lui 
reprochait  sa  prétendue  complaisance  pour  les  hérétiques,  Augustin  de  Rome,  les 
Hussiteset  (!)  Bernardin  de  Sienne  {Concil.  Basil.,  V,  149).  Cesariniétait  alors  à  Ve- 

nise, mais  n'y  agissait  nullement,  comme  le  prétend  Sanudo,  en  qualité  d'ambas- 
sadeur des  pères  (cf.  C.  Fea,  p.  128 1.  A  peine  arrivé,  il  avait  eu  à  répondre  à  tout 

un  questionnaire  de  l'archevêque  de  Patras,  Pandolfo  Malatesta  :  bien  que  gar- 
dant une  certaine  réserve,  Cesarini  lui  annonça  l'intention  de  se  rendre  d'abord 

près  du  marquis  de  Mantoue,  de  là  au  concile  de  Ferrare  ;  il  engagea  l'archevêque 
à  s'y  rendre  également,  se  montrant  sceptique  sur  la  valeur  des  censures  ful- 

minées à  lîàle.  Ces  curieux  détails  sont  extraits  d'une  lettre  de  Pandolfo  Malatesta 
au  marquis  de  Mantoue  datée  de  Pesaro,  le  l*""  mars  1438  :  son  envoyé,  raconte- 
t-il,  ayant  demandé  à  Cesarini  «  se  io  cascava  in  pena  veruna  del  Concilio  de 
Basilea  andando  io  a  Ferrara,  al  quale  questo  esso  cardinale  respuse  simpliciler 
di  no.  E  poi  stasendo  uno  pocho,  disse  queste  parole  formaie  :  Ben  che  niesser 
arcivescovoporia  stare  a  vedere  como  farimo  nuy  altri  che  andaremo  de  novo  al 

Concilio  de  Ferrai'a,  e  poi  porra  pigliare  partito.  »(Arch.  d'État  de  Mantoue, 
Archivio     Gonzaga.  Carteçfc/io  di  Roma.  E  xxv,  3.; 

5.  Concil.  Basil.,  V.  150. 

Le  Pape  et  le  Concile.  II.  Il 
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et,  en  même  temps,  pour  annuler  les  actes  du  concile  de  Ferrare 

(24  mars). 

Cependant  la  suspension  n'était  qu'expédient  provisoire.  Pour 

assurer  l'avenir,  en  d'autres  termes,  pour  écarter  Eugène  défini- 

tivement, il  n'y  avait  qu'un  moyen  :  reprendre  le  procès,  déjà 

interrompu  deux  fois,  (pii  n'avait  encore  abouti  qu'à  une  déclara- 

tion de  contumace.  Mais,  à  mesure  que  le  temps  s'écoulait,  l'acte 
d'accusation  s'allon<i;eait  :  le  24  mars,  les  promoteurs  et  le  procu- 

reur fiscal  ne  produisirent  pas  moins  de  cent  cinquante  articles. 

•Vux  griefs  déjà  connus,  énoncés  d'ailleurs  avec  plus  de  détail, 

s'en  ajoutaient  de  nouveaux  :  la  nomination  à  un  archevêché  de 

l'ancien  général  des  Ermites,  dont  un  ouvrage  avait  été  condamné 
à  Bàlc  '  ;  les  honneurs  conférés  à  Garatoni  et  à  Berardi,  sans 

doute  en  récompense  des  mensonges  de  l'un  et  de  la  trahison 

de  l'autre  ;  le  prétendu  ordre  d'attaquer  les  galères  du  concile  ; 
les  nombreuses  arrestations  de  pères,  etc.  ;  enfin  la  négation  de 

la  suprématie  conciliaire,  ce  qui  revenait  à  soutenir  que  l'Eglise 
est  faillible  en  des  questions  intéressant  le  salut  des  âmes.  De 

tout  cela  résultait  qu'Eugène,  simoniaque,  parjure,  objet  de  scan- 
dale, fauteur  de  schisme  et,  ce  qui  importait  plus  particulière- 

ment, hérétique  obstiné,  s'était  rendu  indigne  de  toute  fonction 

dans  l'Eglise,  en  était  privé  ipso  jut'e  :  d'où  l'obligation  de  lui 

interdire  d'usurper  le  titre  de  pape  '^.  Le  dimanche  30  mars,  à 

l'heure  de  la  gi'and'messe,  on  put  lire  sur  les  portes  de  la  cathé- 
drale de  Bâle  une  nouvelle  citation  invitant  Eugène  à  venir 

répondre  sur  tous  ces  chefs  d'accusation  ^. 

1.  En  réalité,  Augiistiii  de  Home  avait  été  nuininé  arohevècjuc  de  Nazareth  dès 

c  13  juin  ll-'il  (Kubcl,  II,  22lj,  lonj;-tenips  avant  la  condamnation  de  son  livre,  qui 
n'est  que  du  15  octobre  li33  (Mansi,  XXX,  938,  979.  1031,  1068;  J.  Ilaller,  III,  542; 

IV,  3).  Cf.  la  déposition  de  l'évéque  de  Marseille  du  (i  août  1538  (Bibl.  nat.,  ms. 
ial.  1511,  fol.  1Î5  r"). 

2.  Ihid.,  fol.  63-80;  Moiium.  Concil.,  III,  82-98. 

3.  Arch.  nat.,  K  1711%  fol.  393  v";  Monum.  Concil.,  III,  99.  —Dès le  20  décembre 

1 137,  la  commission  chargée  de  réunir  les  preuves  avait  été  complétée  par  l'ad- 
jonction de  Nicolas  Tudeschi  et  de  l'abbé  de  Dundrenann,  et  ses  pouvoirs  furent 

conlii-més  encore  le  21  février  1  138    Bibl.    nat..  ms.  Ial.    1311.  fol.    19  r",  51  r°). 



Le  28  avril  pourtant,  dans  une  conyri'^^ation  (jui,  faute  d'en- 

teutc,  n'avait  pu  avoir  lieu  quatre  jouis  plus  loi,  Aleman  tint  ;i 
faire  admirer  la  patience  des  pères  :  sipt  ans  ils  avaient  attendu 

(pi'lùij^i'ne  voulût  bien  s'amender,  l'I  neuf  nuiis  s'étaient  écoulés 

depuis  la  première  sommation  (du  .'}1  juillctj'!  Le  président  du 

concile  rassurait  les  plus  timides  en  leur  suj^gérant  qu'il  ne  s'agis- 

sait encore  que  de  l'admission  des  chefs  d'accusation,  formalité 

préparatoire.  J'ai  indi([ué  déjà  les  oppositions  n()nd:)reuses  qui  se 
produisirent  à  ce  moment  :  Aleman  les  surmonta.  Trente  jours 

furent  accordés  aux  promoteurs  pour  qu'il  pût  être  vaqué  à  l'au- 

dition des  témoins,  et,  après  qu'Eugène,  ses  cardinaux,  les  gens 
de  sa  cour  eurent  été,  sans  succès,  appelés  quatre  fois  du  seuil 

de  l'église  ou  du  haut  des  degrés  de  la  chaire  présidentielle.  Ale- 
man les  déclara  de  nouveau  contumaces  -. 

Cette  patience  dont  il  se  vantait,  et  dont  il  allait  être  oblig-é 

de  s'armer  encore  durant  de  longs  mois,  lui  était  imposée,  on  le 

devine,  par  l'attitude  des  puissances.  A  quoi  lui  eût  servi  de  brus- 
quer le  dénouement  si  sa  hâte,  en  exaspérant  les  princes,  ne  devait 

avoir  pour  résultat  que  de  les  jeter  plus  vite  aux  pieds  d  Eugène  ? 

C'est  ce  qui  explique  en  partie  la  lenteur  de  la  procédure. 

Avant  la  fin  du  mois  d'avril  l  i'38,  quelques  pères  avaient  demandé 

à  justifier  l'absence  de  plusieurs  des  accusés,  dont  ils  se  disaient 
mandataires  :  ils  se  virent  renvoyés  à  des  commissaires,  qui  firent 

traîner  jusqu'au  mois  d'août  l'examen  de  ces  cas  particuliers  '. 

Alors  le  concile  déclara  que  les  accusés  qui  ne  s'étaient  point  encore 
rendus  ou  fait  représenter  à  Bàle  avaient  encouru  les  peines  spéci- 

fiées dans  les  précédents  décrets  ;  il  promettait  pourtant  de  traiter 

avec  miséricorde  ceux  qui,  avant  quarante  jours,  désavoueraient 

le  «  conventicule  ^  ».  Par  acte  placardé,  le  31  août,  sur  les  portes 

1.  Dix  mois,  aui-ait-il  dit.  d'après  Jean  de  Sé^uvie.  Ce  lapsus  aurait  été  relevé 
par  les  partisans  du  sursis. 

2.  Monum.  Concil.,  III,  113;  Concil.  Basil.,  V,  159. 
3.  Monum.  Concil.,  III,  115. 

4.  Ibid.,  p.  145,  146;  Mansi,  XXIX,  312  [sous  la  date  fausse  du  S  août  1439;.  — 
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de  la  cathédrale,  Eugène  W  fut  assigné  à  comparaître  le 

5  septembre  :  mais  on  prorogea  cette  citation  successivement  au 

12,  au  19.  au  26  septembre,  au  3,  au  10,  enfin  au  17  octobre  K 

Eugène,  faisait-on  remarquer,  aurait  pu  être  déposé  à  partir  du 

décret  rendu  le  24  mars  1438  :  six  mois  s'étaient  écoulés,  et  le 
procès  du  pontife  se  trouvait  toujours  au  même  point.  La  condes- 

cendance envers  les  princes  ne  devait-elle  pas  avoir  des  bornes? 

De  quelle  autorité  jouissait  le  concile  si  chacun  était  libre  de  lui 

refuser  l'obéissance  ou.  ce  qui  revenait  au  même,  de  lui  faire  ses 
conditions  -  ?  Il  importait  de  ne  pas  trop  prolonger  les  délais,  ne 

fût-ce  que  pour  ne  pas  laisser  à  Philippe-Marie  le  temps  de 

corrompre  les  pères  avec  1  or  de  l'Eglise.  Qu'on  ajournât  encore 

la  déposition,  passe  encore  !  Mais  qu'on  s'occupât  du  moins  de 
vérifier  l'exactitude  des  chefs  d'accusation,  de  façon  à  ce  que 

l'Eglise  ne  pût  être  soupçonnée  d  avoir  diifamé  un  innocent!  Cet 

avis,  exprimé  par  l'archevêque  de  Lyon,  finit  par  prévaloir  :  la 
contumace  du  pape  étant  une  fois  de  plus  dénoncée,  dix  témoins 

à  charge  furent  produits  dans  la  soirée  du  17  octobre  ̂ . 

Si  les  mois  qui  suivirent  furent  encore  occupés  par  d'oiseuses 
discussions  avec  les  ambassadeurs  d'Albert,  des  Electeurs,  du 
roi  de  France,  les  pères  du  moins  tinrent  de  nouveau  à  faire 

admirer  leur  mansuétude,  leur  <'  maternelle  bénignité  ».  Depuis 

sept  ans  ils  patientaient  !  Bien  ne  leur  avait  échappé,  ni  des 

circonstances  qui  entachaient  l'élection  d'Eugène  d'irrégularité  ̂ , 
ni  des  traits  de  cruauté  dont  il  s  était  rendu  coupable,  ni  de  ses 

Les  jîouvoirs  donnés  à  cet  effet  aux  cardinaux  Alenian  et  Ram  furent  proroges 

par  la  suite  ;  Alenian  notamment  en  reçut  d'analogues,  le  1  février  li41,  pour  une durée   indéterminée. 

1.  Monum.  Concil.,  III,  lii,  145. 

2.  Jbid.,  p.  151,  153. 
3.  Ihid.,  p.  163,  164. 

4.  A  ce  moment  même,  le  procureur  et  les  promoteurs  réveillaient  raffaire 

Capranica,  pi-étendant  que  la  nullité  de  l'élection  dEuj^'ène  i-cssortait  de  circon- 
stances nouvellement  découvertes  :  "  Et  sic  dominus  Eugenius  modernus  nulluni 

jus  habuit  nec  liabet  in  papatu. ..  Dictam  petiam  inhabilitationis  scivit  et  non 

ignoravil,  et  tenetur  dimittere  papatum.  »  (Bibl.  nat.,  ms.  lat.  1511,  fol.  101- 103.J 
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entreprises  contre  BàK',  ni  de  son  endurcissement;  et  cependant, 

telle  avait  rlé  leur  indulgence  (ju'à  l'heure  actuelle  Eugène 

régnait  encore  !  Cet  homme  n'administrait  pas,  il  «  dévorait  » 

ri'^glise.  Sa  présence  avait  pour  ell'et  de  contaminer  la  chrétienté, 

de  même  qu  il  suffît  d'une  brebis  malade  pour  infecter  tout  un 
troupeau  '. 

Aussi  à  quelles  conditions  les  hommes  de  Bàle  consentaient-ils 

à  arrêter  la  procédure  commencée  ?  Annulation  de  la  bulle  Docforis 

(jenlium\  aveu  que  cet  acte  outrepassait  les  pouvoirs  de  la 

papauté  ;  révocation  de  tous  les  écrits  dirigés  contre  l'autorité 
conciliaire  ;  profession  de  foi  bien  nette  sur  ce  point  de  doctrine  ; 

dispersion  de  l'assemblée  de  Ferrare  ;  proclamation  de  la  nullité 
des  actes  du  «  conciliabule  »  ;  promesse  de  ne  point  dissoudre 

malgré  lui  le  concile,  à  peine  de  déchéance,  etc.  -  ;  bref,  humilia- 

tion et  défaite  irrémédiable  du  saint-siège  :  à  ce  prix  les  pères 

pouvaient  condescendre  aux  désirs  des  puissances,  sans  que 

leur  complaisance  compromît  leur  victoire  définitive. 

Craignant  pourtant  d'être  entraînés  à  donner  prématurément 
satisfaction  à  lune  des  demandes  des  princes,  ils  décidèrent  que 
le  vote  de  la  translation  du  concile  serait  entouré  de  formalités 

particulières  et  ne  pourrait  avoir  lieu  qu'avec  l'assentiment  de 
huit  au  moins  des  membres  de  la  commission  des  Douze  -^ 

Cette  obstination,  cette  rigidité  avaient  leur  source  dans  une 

conviction  ardente.  On  a  eu  bien  des  fois  l'occasion  de  le  consta- 

ter, mais  nul  ne   l'indiqua   plus  clairement  que  Louis  Aleman, 

1.  V.  un  discours  adressé  au  nom  du  concile  aux  ambassadeurs  d'Albert,  de 
Charles  VII,  des  Electeurs  :  «  Adscribitur  nobis  quod  festinanter  incedimus,  quod 

agimus  precipitanter,  quod  impetuose  procedimus.  Sed  heu!...  jam  per  septcn- 
nium  expectaNimus...  Audivimus  de  vitioso  ipsius  ing^ressu  et  assumptione  minus 
canonica,  et  toleravimus  patienter...  Audivimus  horribilem  plurium  subditorum 
Ecclesie  Romane  trucidationem  et  depopulationem,  et  toleravimus  patienter... 

Nuni  talem  gubernatorem  Ecclesie,  an  potins devoratorem  appellabimus?. . .  Pollui- 
tur  e.\  uno  peccatore  populus,  sicutex  una  ove  morbida  universus  jjrex  inficitur.  » 

(\Is.  lat.  1500,  p.  1-60,  2'-  paginât.) 
2.  Moniim.  Concil..  III,  193.  Cf.  G.  Pérouse,  p.  266.  — Y.  encoi'e  la  réponse  du 

concile  qui  porte  la  date  du  20  février  1439   Moniim.  Concil.,  III,  221). 
3.  Ibid.,  p.  190. 
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dans  une  lettre  du  17  février  li39.  11  faut,  disait-il,  que  les 

vérités  de  foi  proclamées  par  l'Eg-lise  soient  maintenues  hors  de 
toute  atteinte,  celles-ci  particulièrement  :  supériorité  du  concile 

sur  le  pape  dans  les  matières  de  foi.  de  réforme  et  d'union  ; 
im])ossibilité  de  dissoudre  ou  de  transférer  un  concile  malgré  lui, 

et  impossibilité  que  deux  conciles  g-énéraux  coexistent.  C'est  là 

une  doctrine  intangil)le,  comme  la  pupille  de  l'œil.  Sans  elle, 

j)lus  d'unité,  d'ordre,  ni  de  beauté  dans  le  christianisme;  sans 

elle  point  de  réforme  possible,  ni  d'espérance  de  paix  !  Qu'en 

<lépit  de  son  bon  droit  le  concile  de  Bâle  succombe  :  c'en  est 
fait  de  tous  les  conciles  ;  un  seul  homme,  au  g^ré  de  son  caprice, 

bouleversera  impunément  la  constitution  de  l'Egalise.  A  ce  mal  il 

n  V  aura  j)lus  de  remède!  Voilà  pourquoi,  ajoutait  l'obstiné  car- 
dinal, il  faut  continuer  le  combat  ;  voilà  pourquoi  il  ne  faut  point 

bouj^er  de  Bàle  '. 

\'oilà  pourquoi,  aurait-il  pu  dire  également,  il  faut  déposer 
Eugène  W .  On  vit  ])ien  (jue  tel  était  le  but  de  ses  elforts,  quand 

aux  maximes  énoncées  plus  haut  il  joignit  ces  autres  affirma- 

tions, sur  lesquelles  s'engagèrent  des  débats  passionnés  ~. 
Doit  être  réputé  hérétique  quiconque  combat  ces  maximes 

avec  opiniâtreté.  Or,  Eugène  les  a  combattues  quand,  une  pre- 
mière fois,  il  a  tenté  de  dissoudre  ou  de  transférer  le  concile. 

Après  avoir  désavoué  son  erreur,  il  v  est  retombé  ;  sa  seconde 

tentative  équivaut  à  une  nouvelle  négation  des  mêmes  vérités  :  il 

est,  par  conséquent,  relaps.  Son  opiniâtreté  résulte  enfin  dé  sa 
résistance  aux  inoiiilioiis  du  concile,  de  sa  contumace  et  de  son 

essai  de  conciliabule.  Uaisonnement  impitoyable,  développé  en 

huit  articles,  qui,  munis  de  l'approbation  d'un  groupe  de  théolo- 

giens   bàlois   (8   mars),   furent    envoyés    d'abord    à  la   diète    de 

1.  Mansi.  \XX,  1233-1230. 

2.  .Ic;in  de  Palomar  écrira  plus  tard,  eu  soii,'cant  sans  dt)utc  à  Louis  Alcman  : 

"  O  Deus.  tu  scis  quia  nou  scnicl  tantuni  aliqiiis  capcllo  rubco  insignitus  niichi 
dixit  :  «  Xecesse  est  quod  iste  liomo  lutiluietur  de  hcresi  :  et  tune  omncs  diniit- 
tent  eum,  tune  non  erit  dubiuin  iiuiu  a  Ciineilio  |)()ssit  tleponi.  »  Qiixslio  cui 

]j,iren(Iiini  est:  I).')'linf,-(>r.  ficilr.ïfjp . ...  II.  12.'). 



i'ii!\(  ii'i:s   iM»si:s   l'Ait    i.iii  is   ai,i;\ia\  II)7 

Mavence,  ensuilc  dans  toute  la  clirrtii'iilé  '.  Jran  de  Ségovie 

caractérisait  la  situation  |)ar  ces  mots  :  "  La  hache  est  niainte- 

((  liant  mise  à  Va  racine  de  l'arhre  ■'.  » 

\'ainement  les  partisans  du  saint-siège  rappelèieut  tjue  les 

décrets  de  Constance  n'avaient  pas  dénié  expressément  au  pape 
le  droit  de  dissoudre  les  conciles  :  la  question  était  demeurée 

(juel([ue  temps  indécise,  et  le  silence  des  textes  devait  être  inter- 

prété plutôt  en  faveur  d'Eugène  IV.  Les  défenseurs  du  pape  sou- 
tinrent également  que  celui-ci  avait  toujours  agi  sur  le  conseil  des 

cardinaux,  représentants  de  cette  Eglise  romaine  dont  l'autorité 

s'imposait  à  tout  l'univers.  Ils  objectèrent  que,  en  annulant  sa 
première  bulle  de  dissolution,  Eugène  avait  levé  un  obstacle, 

mais  non  confessé  une  erreur.  Ils  alléguèrent  enfin  l'intérêt  de 

l'union  grecque,  qui  justifiait  la  conduite  du  pape  durant  les 
dernières  années '. 

Aleman  s'évertua,  au  contraire,  à  resserrer  les  anneaux  de  la 

chaîne  qu'on  essayait  de  rompre.  Il  s'étonna  de  l'étonnement 

qu'avaient  soulevé  les  huit  articles  :  ceux-ci,  à  l'entendre,  ne 
contenaient  rien  qui  ne  fût  tout  au  h)ngdans  le  recueil  des  décrets 

du  concile.  Puis,  voulant  faire  montre  de  générosité,  il  retira  de 

lui-même  les  cinq  dernières  propositions. 

La  bataille  n'en  fut  pas  moins  chaude  :  Aleman  jetant  à  la  tète 
des  Tudeschi  et  des  Pontano  leurs  palinodies  effrontées  ;  ceux-ci 

traitant  le  concile  de  «  réunion  de  copistes  »  ;  l'archevêque  de 
Milan  venant  à  la  rescousse  et  accusant  Aleman  de  vouloir  gou- 

verner l'Église  sans  écouter  princes  ni  prélats,  «  nouveau  Cati- 
«  lina  •>,  vers  qui  se  réfugiaient  les  perdus  et  les  désespérés  ;  le 

patriarche  d'Aquilée,  d'autre  part,  faisant  allusion  à  des  repré- 

sailles possibles  de  la  part  des  Allemands,  d'où  ce  cri  d'alarme 

des  défenseurs  d'Eugène  :  ((  La  liberté  nous  est  ravie  !  »  Puis,  des 

1.  ,Eneas  Sylvius,  Comment arii  de  geslis  linsil.  Concilii  ^F.  Pinssoii.  (Jaroli 

VIL  Francor.  régis.  F^ragmatica  Sanclio.  p.  76J  et  suiv.). 
2.  Monum.  ConciL.Ul.  '2ib. 
3.  Ibid..  p.  258,  2tjl  :  .Eneas  Sylvius   vd .  Piiissoii.  |).  7tij.  766}. 
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vociférations,  des  menaces,  des  tentatives  d'obstruction  désespé- 

rées. «  Prenez  garde,  s'écriait  Tudeschi,  vous  qui  méprisez  nos 
«  prières  et  dédaignez  princes  et  prélats,  de  devenir,  à  votre 

«  tour,  l'objet  d'un  universel  dédain  !  » 
Aleman,  tenant  tête  à  tous,  défendant  hardiment  le  droit  de 

vote  des  simples  clercs,  en  qui  il  découvrait  soudain  autant  de 

science  que  de  sincérité,  dénonçant  adroitement  les  périls  que 

courait  la  foi.  signalant,  par  exemple,  certain  livre  français  aux 

tendances  papistes  dont  plusieurs  exemplaires,  paraît-il,  avaient 

pénétré  dans  la  salle  du  conseil  du  roi  de  France  et  jusque  dans  la 

chambre  de  Charles  VII.  comblant  les  princes  d'éloges,  mais  leur 

déniant  le  droit  d'entraver  le  cours  de  la  justice  conciliaire,  usant 
merveilleusement  des  ressources  de  son  éloquence  et  recourant,  au 

besoin,  à  ses  pouvoirs  discrétionnaires,  Aleman,  dis-je,  triomphant 
de  toutes  les  difficultés,  réussit,  le  16  mai  1439,  à  faire  passer  un 

décret  qui  proclamait  les  trois  nouvelles  «  vérités  de  foi  ». 

Le  corps  diplomatique  avait  battu  en  retraite.  Pas  im  Arago- 

nais,  pas  un  Castillan  n'était  resté.  Un  évêque  et  un  abbé  repré- 

sentaient toutel'ltalie.  La  France  et  l'Allemagne  réunies  n'avaient 

fourni  qu'une  vingtaine  de  mitres.  Mais,  pour  suppléer  à  l'absence 
des  prélats,  Aleman  avait  eu  recours  à  une  idée  géniale  :  il 

avait  fait  apporter  tous  les  reliquaires  conservés  dans  les  diverses 

églises  de  Bâle.  C'étaient  les  saints  qui  accouraient  au  secours 

de  l'Église  en  détresse.  On  ne  s'aperçut  pas  de  ce  qu'il  y  avait 

de  puéril  à  faire  ainsi  parler  les  morts.  L'effet  fut  saisissant  :  des 
larmes  coulèrent  de  tous  les  yeux  ;  avec  enthousiasme  les  quatre 

cents  clercs  présents  acclamèrent  le  texte  du  décret.  Il  en  résul- 
tait que  le  seul  fait  de  contester  opiniâtrement  soit  la  supériorité 

du  concile  sur  le  pape,  soit  l'impuissance  du  souverain  pontife  à 
dissoudre  un  concile  ou  à  le  transférer  malgré  lui,  constituait 

une  hérésie.  On  entrevoit  la  conséquence  ;  elle  était  inéluctable, 

bien  que  sous-entendue  K 

1.  Pinsson,  p.  7SG  etsuiv.,  803  et  suiv.  ;  Monum.  Co/ic//.,  III.  267.  268.  271-2-3, 
277,  278.  Cf.  G.  Pcroiisc.  p.  269    et  suiv.,  2S6  ;  v.  //)/(/..  p.  271-279.  l'analyse  ou  la 
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Dans  la  luiitaine.  (in  vit  plusieurs  des  membres  de  l'opposi- 

tion s'ineiiiuM  (U'\;int  celte  décision  de  "  l'I^glise  .).  L'évèque  de 

Lûbeck,  amJjassadeur  d'Albert,  n'y  trouvait  rien  à  redire.  L'arche- 

vêque de  Tours  s'excusa  humblement  de  s'être  tenu  à  l'écart, 
avec  les  autres  ambassadeurs  de  France.  Par  politique  et  atin  de 

conserver  quelque  crédit  auprès  du  pape,  ils  avaient  fait  vioK'Uce 

à  leurs  sentiments  personnels  ;  quant  à  douter  d'aucune  des 
(-'  vérités  de  foi  '>,  jamais  ils  n'y  avaient  songé  :  ils  y  adhéraient 
de  tout  leur  cœur.  Ils  avaient  même  ordonné  à  leurs  clercs  et 

serviteurs  de  prendre  part  à  la  session.  Aleman  triomphait.  Que 

restait-il  des  objections  soulevées  contre  le  concile  de  Bâle? 

L'évèque  de  Lûbeck  et  l'archevêque  de  Tours  venaient  de  les 
réduire  à  néant.  Pour  lui,  qui  avait  assisté  à  bien  des  sessions 

de  conciles,  à  Pise,  à  Constance  ou  à  Bâle,  il  ne  se  souvenait  pas 

d'en  avoir  vu  de  plus  paisible,  de  plus  pieuse  :  cette  association 

des  morts  aux  vivants,  cet  attendrissement  général  qui  s'était 
manifesté  le  16  mai  donnaient  à  un  acte  d'affranchissement 

nécessaire  un  caractère  profondément  touchant  '. 

Le  mouvement  donc  se  poursuivit.  Le  13  juin,  la  proposition 

de  translation  présentée  par  les  princes  fut  définitivement  écartée, 

et  la  réponse  motivée  du  concile  fît  allusion,  une  fois  de  plus, 

au  besoin  de  défendre  contre  Eugène  la  foi  commune  de  toute 

traduction  d'un  des  plus  remarquables  discours  d'Aleman.  —  Ce  décret  du 
IG  mai  1 1-39  reproduisait  celui  de  Constance  de  la  quatrième  session,  mais  en  en 

retranchant  un  mot.  ce  qui  lui  donnait  une  portée  générale.  C'est  ce  qu'a  remarqué 
un  adversaire  contemporain  des  doctrines  bâloises  :  «  Quamobrem  Concilium 
Constantiense  potuit  dicere  quod  ita  Constantiensis  Sinodus  habuit  potestatem 
immédiate  a  Christo,  et  solum  de  se  ipsa  loquebatur  in  illo  casu.  Sed  isti  Basi- 
lienses.  volentcs  facere  de  singulari  universale.  removerunt  literam  ipsa  in  suo 
decreto,  et  ascribunt  heresim  suani  Concilio  Constantiensi  mendaces,  corrum- 
pendo  ejus  lextum  :  unde  in  hoc  sunt  falsarii...  Videantur  super  hoc  registra 
Concilii  Constantiensis  et  alii  libri  in  quibus  recitatur  illud  decretum  quarte 
cessionis.  et  ibi  semper  reperietur  litera  ips.i.  Vldeatur  postea  illud  decretum 
quod  Basilienses  fecerunt  in  decretatione  trium  proposicionum  quas  catholicas 
veritates  vocant  ;  ibi  recitant  illud  decretum  quarte  cessionis  Constantiensis 
sine  litera  ipsa,  et  faciunt  indefinitam  propositionem  de  singulari.  »  Bibl.  Vat., 
ms.  lat.  Vat.  4137  fol.  106  r\ 

1.  .Eneas  Sylvius,  p.  804,  805  :  Moniim.  Concil.,  III.  2':9. 
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1  Eglise.  Gomme  s'ils  eussent  été  sûrs  de  la  victoire,  les  pères 

saluaient  déjà  laube  d'une  ère  nouvelle,  où  les  papes,  tenus  en 

haleine  par  la  crainte  d'une  correction,  s'acquitteraient  plus  atten 
tivement  de  leurs  devoirs,  et  où  les  conciles  g'énéraux,  jouissant 

d'une  autorité  incontestée,  seraient  à  même  d'expédier  plus  rapi- 
dement les  alîaires  «graves,  se  reposant,  le  reste  du  temps,  sur 

les  conciles  provinciaux  et  sur  les  synodes  diocésains  du  soin 

de  veiller  à  l'observation    des  canons  ̂  

Le  surlendemain,  la  procédure  contre  Eugène  reprit  son  cours  ~. 
Une  épidémie  sévissait  à  Bàle  depuis  plusieurs  semaines.  A 

cette  occasion,  l'on  organisa,  des  processions,  un  pèlerinage  ̂   : 
mais  il  importait  de  se  hâter. 

Aleman,  en  outre,  faisait  remarquer  que  la  longanimité  des 

pères  avait  été  bien  inutile.  Qu'Eugène  se  fût  le  moins  du  monde 

amendé,  aucun  indice  n'autorisait  à  le  supposer.  De  récentes 

nouvelles  permettaient,  au  contraire,  d'affirmer  que  plus  que 

jamais  la  simonie  régnait  en  cour  de  Rome.  D'ailleurs,  le  procès 

avait  tellement  traîné  qu'il  devait  forcément  aboutir.  C'était 

comme  une  femme  grosse  qui  arrive  à  son  terme  :  l'heure  de 
l'enfantement  avait  sonné  ''. 

Cependant,  parmi  les  commissaires  chargés  de  l'enquête  sur 

les  chefs  d'accusation,  plusieurs  étaient  partis,  d'autres  sem- 
blaient suspects.  Aleman  se  lit  donner  tout  pouvoir  pour  con- 

traindre ceux  qui  chercheraient  à  tergiverser  sous  un  prétexte 

quelconque  ;  les  vides  furent  comblés  par  l'adjonction  de  huit  nou- 

veaux commissaires  ;  l'abbé  de  Dundrennan  et  Guillaume  Hugues 

se  virent  sommés,  sous  peine  d'excommunication,  d'avoir  à  com- 
mencer la  lecture  de  leur  rapport  le  surlendemain  matin,  à  huit 

heures,  pour  la  continuer  jusqu'à  c  '  qu'elle  fût  achevée.  A  contre- 

1.  Moniiin.  Concil.,  III,  .506-31  '..  Cf.  G.  Pérousc,  p.   287,  288. 

2.  Cf.  Béer,  l'rkiindlkhe  BeilriiçfeziiJohannes deSegovin's  Ge.'icliichle(Coinples 
rendus  de  l'Aind.  de  Vienne,  t.  (2XXX\'.  18!»»),  p.  ai  . 

3.  Echard  d'AppeiiNveiler  (Busier  l'Jintnilicn.  IV ,  252). 
4.  Monnm.  Concil.,  III.  318. 
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c-œur  ils  sV'xécuti'ivnl.  (Xtc  lecture  duia  ciii«j  heures.  CV'lail 

lui  exposé  de  touli'S  les  pliases  de  l;i  proeéduic.  une  ;inal\  se  des 

pièces  produites,  l'indication  du  nond>re  et  de  l;i  cpudité  des 
témoins  (dont  les  noms  demeuraient  secrets)  et  du  sens  de  leurs 

dépositions,  une  dissertation  enfin  tendant  à  établir  (jue  le  con- 

cile était  en  droit  de  statuer  sans  citation  nouvelU'  K 

Néanmoins,  après  que  les  cin([  arliclesprécédeiunient  laissés  de 

coté  eurent  été  adoptés  en  coni;ré_i>ali<tn  g-énérale,  une  dernière 

citation  à  Tadres-se  d'Kug-ène  \\  fut  ailichée.  pour  plus  de  sûreté 
(24  juin). 

L'opposition  était  désemparée.  Ne  racontait-on  pas  ([ue  le  Ciel 
lui-même  s  était  chargé  de  vaincre  les  dernières  résistances  ?  Au 

cours  d'un  violent  orage  qui  avait  éclaté  sur  Bâle,  ceux  qui 

mettaient  encore  obstacle  à  la  déposition  d'Eugène  avaient  été 
particulièrement  éprouvés  :  la  foudre  avait  brisé  la  porte  de 

Nicolas  Tudeschi  :  le  diable  était  apparu,  sous  la  forme  d'un  Tme, 

au  cardinal  aragonais  Dominique  P»am  et  à  l'aumônier  d'Al- 

phonse \'  -. 
Le  lendemain  de  la  Saint-Jean  [2^^  juin  1439)  fut  le  jour  choisi 

pour  accomplir  la  redoutable  formalité,  renouvelée  de  l'époque 

du  Grand  Schisme,  de  la  déposition  d'un  pape.  Sur  les  trois  cents 

clercs  environ  qui  se  groupèrent  autour  d'Aleman,  trente-neuf 
au  plus  portaient  la  mitre,    et    sept  seulement  avaient  reçu,   si 

1.  Monum.  Concil..  111.319-320:  (i.  Pci-ouse.  op.  cit..  p.  289.  290.  et  Biillel. 
liislur.  el  philol.  du  Comité  des  trav.  hixlor.,  1905.  p.  374,  370.  — Dans  un  rocucil 
provenant  des  ambassadeurs  de  Castille  accrédités  à  Bàle.  je  lis  :  «  Zelatores  dixe- 
runt  illa  esse  probata  ;  non  tamen  exprcsserunt  noniina  testium.  nec  scitur  qui 

sunt  illi  qui  ca  deposuerunt.  »  Le  même  recueil  nous  i-enseifirne  sur  les  objections 

qui  se  présentaient  alors  à  l'esprit  des  pères:  "  Dubia  mota  l'uerunt  hec  :  I. 
Utrum  monitorium  in  eventum  citatorium  contra  dominum  Eu^'cnium  decretuni. 
et  executum  eo  modo  quo  executum  reperitur.  artavit  ipsuni  ad  compareudum. 

11.  L'trum  in  vim  ejusdem  citatorii  niateria  dissoluciouis  Concilii.  per  dominum 
Papam  post  citationem  lactée,  possit  deduci  in  processu  cause  et  articulari.  111. 

l'trum  in  niateria  fidei  possit  sententia  contra  doniinum  j^apam  Kujienium  ferri 
absque  nova  citatione.  »    .\rch.  nat.,  K   1711',  fol.  185-486. 

2.  Mansi.  XXXI.  195. 
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l'on  en  croit  Nicolas  de  Cues,  la  consécration  épiscopale  ̂   Après 

l'appel,  bien  inutile,  fait  des  degrés  du  maître-autel  et  du  seuil 

de  la  cathédrale,  l'évèque  de  Marseille,  du  haut  de  l'ambon,  lut 
le  décret  de  déposition.  Gabriel,  ci-devant  pape  Engrène,  était 

déclaré  contumace,  insoumis  aux  mandements  de  l'Eglise 
universelle,  opiniâtre  dans  sa  révolte,  objet  de  scandale  pour 

toute  1  Eglise,  simoniaque  et  parjure,  schismatique  incorrigible, 

hérétique  obstiné,  dilapidateur  des  biens  de  l'Eglise,  adminis- 
trateur incapable  et  funeste.  Défense  était  faite  aux  fidèles  de  lui 

obéir,  sous  peine  d'être  assimilés  eux-mêmes  aux  fauteurs  de 

schisme  et  d'hérésie.  D'unanimes  placet  accueillirent  cette  lec- 
ture ;  personne  ne  fit  entendre  la  moindre  réclamation.  Les  gens 

de  Bâle  se  crurent  victorieux.  Dans  leur  circulaire  aux  Univer- 

sités, ils  qualifièrent  d'  «  œuvre  divine  »  l'acte  auquel  ils  n'avaient 

pris  part,  pensaient-ils,  que  comme  instruments  de  Dieu  '-. 
Le  soir  même,  Aleman  proposa  de  désigner  les  ambassadeurs 

qui  notifieraient  et  expliqueraient  aux  princes  le  décret  de  dépo- 

sition. Dans  sa  hâte  d'en  finir,  il  oubliait  que  le  concile  avait 

prescrit  jadis  un  délai  de  soixante  jours  '',  et  il  voulait  qu'on  s'oc- 

cupât tout  de  suite  de  l'élection  d'un  nouveau  pape  '•. 

V 

Un  brouillard  opaque,  comparable  à  celui  qui  envahit  parfois 
les  vallées  de  la  Suisse,  environnait  évidemment  les  hommes  de 

Bâle,  empêchant  leurs  regards  de  percer  au  delà  du  cercle  étroit 

1.  Monum.  Concil.,  III.  346,  52S,  507,  1131.  Cf.  Thomas  de  Gourcelles  iPr.  des 
libériez  de  lÉr/l.  yalUc,  II,  26). 

2.  Lettre  adressée,  le  2  juillet  1439.  à  lUniversité  de  Toulouse  (Bibl.  Val.,  ms. 
lat.  Vat.  4130,  fol.  46  v°). 

3.  Le  6  novembre  1432,  dans  sa  septième  session. 
4.  Monum.  Concil.,  III,  324,  325,  327. 
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où  ils  se  tenaient  svstéiiialinuenieut  renlermés.  Si  ce  voile  s  elait 

subitenieiil  déchiré,  ils  auraient  aperyu,  avec  stupéfaction,  le 

pontife  (|u  ils  crt)\  aient  tiMrassé  jouissant,  au  milieu  de  l'admira- 
tion générale,  d  un  triomphe  éclatant,  bien  que  momentané. 

Une  épidémie,  l'occupation  de  la  Uomagne  par  Piccinino  et 
aussi  certains  avantag-es  financiers  '  avaient  déterminé  Eugène  IV 
à  transférer  son  concile  de  Ferrare  à  Florence;  lui-même  était 

retovirné  sur  les  rives  de  l'Arno,  en  faisant,  accompagné  des 

seigneurs  d'Esté,  un  détour  par  Modène  (janvier-février  1439)  '. 

A  Florence,  les  discussions  tliéologiques  reprirent  ;  jusqu'au 
dernier  jour  on  put  craindre  que  les  Grecs  repartissent  sans  con- 

clure. Enfin  le  décret  d'union,  si  laborieusement  préparé,  fut 

signé  le  "i  juillet  1439,  dix  jours  après  le  décret  bàlois  de  dépo- 
sition, et  publié  solennellement,  le  lendemain,  sous  le  dôme  de 

Santa  Maria  del  Fiore.  Tous  les  assistants  y  adhérèrent,  Latins 

et  Grecs,  Russes  et  Moldaves,  jusqu'aux  représentants  du^Grand 

Comnène  de  Trébizonde.  C'était,  à  ce  qu'il  semblait,  la  fin  du 

schisme  de  l'Eglise  d'Orient  :  la  terre  entière  fut  invitée  à  tres- 

saillir d'allégresse  '■^. 
Au  nombre  des  dogmes  contestés  jadis  par  les  Grecs  et  désor- 

mais définis,  on  remarquera  celui  de  la  primauté  du  pape  :  «  Au 

«  pontife  romain, véritable  vicaire  de  Jésus-Christ,  chef  de  toute 

((  l'Eglise,  père  et  docteur  de  tous  les  chrétiens,  le  Sauveur  a  donné, 
«  en  la  personne  de  saint  Pierre,  le  plein  pouvoir  de  paître  et  de 

«   gouverner  l'Eglise   universelle''...  »   Bien   que  le  décret  passe 

1.  Sur  les  offres  pécuniaires  faites  au  pape  par  les  Florentins,  v.  N.  Jorj^a,  Notes 

el  extraits  p.  servir  à  Vhist.  des  croisades  au  XV"  siècle,  11,353. 

2.  Diar.  Ferrar.  (Murât.,  XXIV,  188).  C.  Ali)icini,  Il  governo  \'isconleo  in 
Bologna  {Atti  e  memor.  d.  r.  depulaz.  di  st.  patr. per  le  prov.  di  Romagna,  1881, 
p.  327).  Bulle  du  10  janvier  1439  [Monum.  Conril.,  III,  217). 

3.  Murât.,  III,  II,  871  ;  L.  Morelli  [Delizie  d.  eriid.  Toscani,  XI.X,  170)  ; 
G.  Cambi  iihid.,  XX,  218)  ;  N.  Jorga,  II,  13.  —  Je  note,  clans  les  comptes  ponti- 

ficaux à  la  date  du  2  août  1439,  un  payement  de  19  florins  «  pro.ccc.v.  copiis  decreti 
sanctissime  unionis  Grecorum  factis  pro  miltendo  ad  nonnullas  mundi  partes  » 

(Arch.  d'Élatde  Rome,  Tes.  pontifie io,  Mandati,  1434-39,  fol.  224  v°). 
4.  "  Item,  diffinimus  sanctam  apostolicam  Sedem  et  Romanum  pontifîcem  in 

universum  orbem   tenere   primatum,  et  ipsum  pontificem  Romanum  successorem 
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SOUS  silence  la  question  délicate  de  la  puissance  conciliaire,  et  quà 

ce  point  de  vue  même  certaine  phrase,  qui  surtout  dans  le  texte 

<^rec  semble  présenter  un  sens  quelque  peu  équivoque,  ait  donné 

lieu  plus  tard  à  des  interprétations  diverses  '.  la  puissance  d"Eu- 
ii'ène  IV  ressortait  grandement  fortifiée  de  cette  session.  Seul 

son  nom  fig-urait,  au  bas  du  décret,  précédé  de  la  formule  signi- 

iicative  :  Definicns  suhscripsi  -.  Lui-même,  au  milieu  de  cent 

vingt  prélats  mitres,  avait  célébré  la  g-rand'messe.  La  merveil- 

leuse tiare  qu  il  avait  commandée  à  Lorenzo  Ghiberti  •^,  et  qu'il 

coilîa  peut-être  en  cette  circonstance,  n'était  qu'une  faible  marque 

de  l'autorité  suprême  que  Latins  et  Orientaux  voyaient  resplendir 
en  lui. 

Les  gens  de  Bàle  avaient  prédit,  et  peut-être  espéré,  l'échec 

de  l'union  grecque  '.  Ils  avaient  tenté  de  persuader  à  Jean  Paléo- 
logue  de  quitter  Ferrare  pour  les  rejoindre,  lui  traçant  un  tableau 

fantaisiste  du  crédit  et  de   la  prospérité  du  concile  '.   Quand  ils 

esse  B.  Pctri,  piincipis Aposloloruni,  et  veruni  Christi  vicariuni  totiiisque  Eccle- 
sie  caputet  omnium  chrislianorum  palrem  et  doctoremexistere,  et  ipsi  iiiB.  Petro 

pascendi.  rofreiidiac  fruberiiandiuni\ei'salemKcclesiam  a  Domino  nostro  J.  Cliristo 
plenam  potestalem  Iraditam  esse,  quemadmodum  eliam  ou  :  et)  in  grestis  ycunie- 
nicorum  Conciliorum  et   in  sacris  canonibus  continclur.   »    Monuin.  Concil..   III. 
:yM. 

1.  Il  s'ajrit  de  la  dernière  proposition  ci-dessus  reproduite:  a-t-elle  un  sens 

explicatif,  ou  un  sens  restrictif  ?  Ce  dernier  parait  mieux  convenir  au  ^rec  xaO'ov 
Tpo-ov.  Dans  le  texte  latin  lui-rncme.  api-ès  quem:tdino(liim  faut-il  liree/  ou  etiam? 
De  longues  discussions  ont  été  soutenues  à  ce  sujet  v.  Defensio  declarutionis  rlcri 

(/alliciini,  II,  vi,  10  et  11  :  .1.  Turmel,  Ilist.  de  la  théoloçfie  positive  depuis  Cori- 

fjine  jusqu'au  concile  de  Trente.  Paris.  1904,  in-8",  [II],  377  . 
2.  VA'.  .1.  de  Torqucmada.  Snmma  de  Eccl.,  lib.  III,  cap.  36. 
3.  J.  (luii-aud.  L'Église  et  les  oriçiines  de  la  llenaissance  Paris.  1902,  in-l2  . 

p.  132. 
■i.  A  la  lin  du  mois  daoùt  143K.  Aleman,  ou  quelque  autre,  écrivait:  <>  Plures  ex 

Grecis  recesscrunt.  et  aliqui  mortui  de  peste...  Greci  maie  contentanlur  :  maie 
cisdcm  solvitur...  Ipsi  Greci  non  existimant  majiristros  et  lilteratos  in  Ferraria 
existentes.. .  Modica  spes  habetur  décorum  reductione.  »  (Bibl.  nat.,  ms.  lat. 
1509, p.    9.) 

5.  V.  une  lettre  adressée,  de  Bâle,  à  Jean  Paléolo^ue  par  le  {rrec  Demetrius. 
vers  la  fin  du  mois  de  juillet  1138  :  <<  Scribo  sepe  quomodo  presens  et  divina  Basi- 
liensis  Synodus  in  melius  semper  proficit  et  Papa  déclinât.  Non  vides  Pape  dimi- 
nulionem  claiam,  cuni  ipso  liabitans.  qualiter  presertim  perdidit  onmes  Ecclesie 
terras  et  proventus  .'...  Non  audis  qualiter  continue  ex  eo  loco  abeunt  et  hue 
accedunt  umnes  qui  amici  sunt  veritatis   et    recte  fidei   ?...  Excommunicat    Papa 
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surent  le  résultat  des  conférences  de  Florence,  ils  se  refusèrent 

à  croire  qui!  fût  di-linitif  ;  leur  dépit  sin^éniait  à  relever  chez 

les  Grecs  des  couliadiclituis.  clu'/  K-s  Latins  du  reg^retetdu  niécon- 

tentenuMil  '.  Ils  niainlinrenl  (|iie  l'union,  si  elle  se  fut  faite  à 
Bàle,  eût  été  à  la  fois  })lus  [)roiu[)lc'  et  plus  durable  -. 

Cependant  lui^ène  \\\  encouragé  par  ce  succès,  justilicali<in 

de  toute  sa  politique.  soni:;eail  si  peu  a  s'incliner  devant  le  décret 

du  '2l\  juin,  (pi'il  choisit  ce  moment  poiu'  annuler  toutes  les  sen- 
tences rendues  à  Bàle  postérieurement  à  la  bulle  Doc/oris  f/cn- 

tiurn  et  pour  ordonner  l'arrestation,  le  châtiment  exemplaire  de 
quicon({ue  userait  d  un  des  décrets  ou  prêterait  assistance  aux 

membres  du   «  conciliabule  »  bâlois  (23  août  1439)  '■^. 

Sa  constitution  Moyses,  du  4  septembre,  promulg-uée  en  ses- 

sion solennelle  ̂ ,  employa  les  termes  les  plus  virulents  pour  flétrir 

((  l'impiété bàloise  ».  Intrigues,  mensonges,  pressions,  ambitions 

inavouables,  c'était  là,  suivant  Eugène,  l'explication  de  tant 

d'excès.  Je  signalerai  surtout  le  nouveau  pas  que  marque  cette 
bulle  dans  la  résistance  dogmatique  du  saint-sièg-e  à  la  théorie 

de  la  suprématie  conciliaire.    Le  pape  ne  se  contentait  plus  de 

viclualia  ])i-ebentes  Synodo  huic  ...  et  hic  e.xisteutes  niercatores.  si  non  recédant, 
et  Basilienses  onines,  si  consiliares  non  expellant,  etc.  :  et  cuni  hoc  facto  plnres 
bancherii  nunc  quam  prius,  plura  victiialia.  et  Basilienses  cum  Synodo  et  Syno- 
dus  cum  cis  in  niajori  dilectionc.  honore  et  protectione;  sal\  i  conductus  ab  Impe- 
ratore  et  ab  aiiis  novi  et  pre  omnibus  multo  fortiores. ..  Quis  nescit  quoniam,  si 
hue  venisses.  Papa  et  invitus  secutus  esset  ?  nec  enim  potcrat  aliter  facere...  >> 

Ms.  lat.  1517.  loi.  111  r"  et  V,  113  r°,  lia  r".) 
1.  De  Pierre-Scise,  le  28  juillet.  Amédée  de  Talaru  signale  au  cardinal  Aleman 

le  refus  de  Tarchevcque  d'Ephèse  d'assister  à  la  session  de  Florence,  et  lui  rapporte 
l'opinion  de  beaucoup  d'«  hommes  sages  »  que  le  décret  d'union  est  tout  à  l'avan- 

tage des  Grecs  (Bibl.  nat..  ms.  lat.  1517.  fol.  90 1.  —  D'autre  part  on  écrit,  de 
Florence,  sur  ces  entrefaites  :  «  Papa  fecit  reductionem  Grecorum  et  promisit  eis 
multa  que  complere  non  potest,  et  timeo  quodipsi  rexertantur  ad  fidem  solitam. 
ipsa  audita  privatione...  Pro  Grecis  autem  indigebat  50.000  [ducatis],  et  nihil 
rcperit.  et  duruni  erit  habere  a  privatis.  »  Ihid..  fol.  126  v^.  Cf.  Moniim.  Concil., 
III,  405. 

2.  Ibid.,  p.  39 i. 
3.  Rinaldi,  IX,  315. 

4.  Où  l'on  comptait  bien  une  centaine  de  prélats  mitres  Gimignano  Ingliiranii. 
Archiv.  slur.  itHliunu,  5"  série,  I,  1888,  p.  59  . 
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répéter,  ce  qu'il  avait  dit  trois  ans  plus  tôt,  dans  [le  Libellas 
apoloffeticus,  que  les  gens  de  Bàle  faussaient  le  sens  des  décrets 

de  Constance  '  ;  il  rappelait  que,  postérieurs  à  Tévasion  de 
Jean  XXllI,  par  suite,  dépourvus  de  sanction  pontificale,  ces 

fanu'ux  décrets  du  30  mars  et  du  6  avril  1413  étaient,  en  outre, 

lœuvre  d'une  seule  des  trois  olîédiences  qui,  à  ce  moment  du 

Schisme,  se  partageaient  la  chrétienté  ~  :  façon  discrète  d'insinuer 
que  la  valeur  en  était  contestable.  Cet  argument  nous  est  connu. 

Il  avait  été  produit  ])eut-être  pour  la  première  fois  par  Jean  de 

Torquemada  au  printemps  de  1436  '■''.  La  date  du  4  septembre  1439 

marque  le  moment  où  le  saint-siège  se  l'appropria. 
Je  laisse  à  penser  de  quelle  manière  la  constitution  Moi/ses 

faisait  allusion  au  décret  de  déposition,  cet  acte  de  ((  démence  dia- 

((  bolique  ».  Pour  mettre  un  terme  à  ce  qu'elle  appelait  un  nouveau 

((  brigandage  d'Éphèse  •>,  elle  renouvelait  le  décret  de  Ferrare 
du  lo  février  1438.  annulait  les  attentats  postérieurs  et  en  décla- 

rait les  auteurs  schismatiques,  hérétiques,  dignes  émules  de  Choré, 

de  Dathan  et  d'Abiron  ̂ . 

D'ailleurs,  les  Bâlois  déjà  semblaient  atteints  parla  vengeance 

céleste.  L'épidémie,  commencée  avant  la  déposition,  continuait 
de  faire  rage.  On  ne  croisait  plus,  dans  Bàle,  que  des  prêtres 

portant  le  viatique  ou  des  convois  funèbres.  La  mort  avait  frappé 

Louis  Pontano,  l'illustre  canoniste  retourne  au  parti  du  saint- 

siège,    et   Louis  de  Teck,  le  vieux  patriarche  d'Aquilée,  qui  se 

1.  «  Constanciense  Conciliuni  in  nialuni  et  rcprobum  sensum  et  a  sana  doc- 
Irina  penitus  alicmim  pertrahuat.  » 

1.  «  Quil)ustlam  decrelis  licct  per  iinani  tanliini  ex  tribus  obcdienciis,  post  reces- 
siiin  .loliannis  XXIII,  sic  in  eadcmobcdiciicia  luuicupati,  Constancie  scismate  tune 

vi^cute,  editis...  »  —  A  Bàle,  on  interpréta  bien  ce  passaj,^e  comme  une  condam- 

nation des  décrets  de  Constance  'Moiuim.  Concil.,  III,  347  .  —  Faute  d"avoir 
remarqué  cette  phrase,  certains  auteurs  jrallicans  ont  cru  devoir  conclure  que  la 

constitulif)n  Moyses  reconnaissait  implicitement  l'autorité  des  décrets  de  Con- 
stance (Marct,  Du  concile  (jénérnl  et  de  la  piiix  religieuse,  I,  464  . 

3.  Mémoire  composé  contre  le  projet  de  décret  de  professione  Suinmi  Pontificis, 
qui  passa,  dans  la  vingt-troisième  session,  le  24  mars  1436  Mansi.  XXX,  604). 

4.  iMonum.  Concil.,  III,  382. 
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prétondait  cuiitunl  de  pouvoir  porter  dans  1  autre  monde  la 

nouvelle  de  la  chute  d'Eui^ène  \\  .  La  dis|)ersi()n  fut  p^énérale  ; 
mais  les  fuyards  ne  réussiiiMit  pas  tous  à  échapper  à  la  con- 

laji^ion  :  1  aumônier  du  roi  d  Aragon  alla  mourir  à  Schwit/, 

l'évèque  d'IIébron  à  Strasbourg,  Tabbé  de  Vé/elay,  le  plus  ancien 

membre  du  concile,  à  Spire,  l'évèque  de  Liibeck  sur  le  chemin 
de  Hude  '.  Réfugié  à  Pierre-Scise,  Amédée  de  Talaru  encou- 

rageait les  autres  pères  à  prendre  modèle  sur  saint  Pierre  et 

saint  Paul,  qui,  eux  aussi,  avaient  battu  en  retraite  à  l'heure 

du  danger.  Il  ne  s'agissait  ({ue  d'une  courte  absence,  après 

laquelle  on  se  remettrait  à  l'œuvre.  Aux  bons  théologiens, 
tels  que  Jean  de  Ségovie,  Thomas  de  Courcelles  et  Denis  de 

Sabrevois,  Talaru  suggérait  même  un  moyen  de  mettre  à 

profit  leurs  loisirs  forcés  :  c'était  de  soumettre  à  un  examen 

attentif  le  décret  d'union  du  concile  de  Florence  et  de  tâcher  d'y 
relever  des  erreurs  de  doctrine  ou  des  concessions  dommageables 

aux  Latins,  travail  que  l'archevêque  de  Lyon  pensait  devoir  être 
fort  utile  et  particulièrement  propre  à  rabattre  lorgueil  du  pon- 

tife déchu  ~.  Quant  à  Louis  Aleman,  dont  la  maison  paya  large- 

ment son  tribut  au  fléau  ■\  Amédée  de  Talaru  le  suppliait  aussi 

de  s'éloigner  de  Bâle,ne  fût-ce  qu'un  moment,  et  dût-il  s'arrêter 

à  peu  de  distance  de   la   ville  '    :   mais  l'intrépide   cardinal    ne 

1.  ̂ Eneas  Sylvius,  Commentarii  cd.  Pinsson,  p.  S07,  808'.  Cf.  (t.  Pcrouse, 
p.  295,  296. 

2.  Lettre  du  28  juillet  au  cardinal  Aleman  :  i<  Hoc  niultuni  conferret  rei  nostre 
et  deprimeret  illam  innatam  superbiam.  Et  in  villafriis  ubi  essent  illi  patres  pos- 
sent  latius  speculari.  »  (Ms.  lai.  1517,  fol.  91  v".  —  En  attaquant  la  canonicité  du 
concile  de  Florence,  les  pères  de  Bàle  ne  se  préoccupaient  nullement  du  trouble 

qu'ils  pouvaient  jeter  dans  l'esprit  des  Orientaux.  C'est  ce  qui  fut  relevé  dans  un 
mémoire  de  lil3  :  »  Erat  unns  de  patribus  deputatis  reverendissinius  in  Christo 
pater  dominus  cardinalis  Rutenus...  Qui  non  parum  turbatus  fuit  quando  illam 
Synodum,  in  qua  anime  sue  salutem  récépissé  sperat.  pro  qua  etiam  proprios 
dimisit  lares,  ubi  tota  Orienlalis  Ecclesia  Romane  Ecclesie  fuit  unita,  dubiam 
nominari  \idebat.  »  ;Bibl.  nat.,  ms.  lat.  Vat.  4134,  fol.  107.) 

3.  .Eneas  Sylvius,  p.  SOS  ;  Moniim.  Concil.,  III,  339. 

4.  '(  Et  utinam  ad  modicum  tempus  placeret  vestre  reverendissime  Patei-nitati 
se  absentare  ad  niodicellam  distaatiam  !...  Pro  Deo,  saltem  hoc  mense  auj^usti 
recipiatis  requiem  pro  vobis  et  vestris  1  »  Lettre  citée.  Cf.  .Eneas  Sylvius. 
p.  S08. 

Le  Pape  et  le  Concile.  11.  12 
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voulut  rien  entendre.  D'autres,  non  moins  tenaces,  restèrent  à 
ses  côtés.  Mieux  valait  mourir,  disaient-ils  avec  un  bel  accent 

généreux,  que  consentir  à  une  suspension  de  travaux  qui  eût 

ressemblé  à  une  dissolution  ;  il  y  allait  de  la  foi  :  on  ne  pouvait 

abandonner  F  Eglise  aux  coups  de  Condolmario,  on  ne  pouvait 

laisser  fouler  aux  pieds  l'autorité  des  conciles.  La  doctrine  de  la 
suprématie  conciliaire  avait  eu  ses  apôtres  :  elle  était  alors 

près  d'avoir  ses  martyrs  '. 
La  campagne  schismatique  se  poursuivit  donc.  Le  2  juillet,  fut 

expédiée  une  bulle  conciliaire  portant  à  la  connaissance  des  fidèles 

les  huit  propositions  d'oîi  résultait  1'  «  hérésie  »  de  l'ex-pontife  -, 

Le  1 0.  on  déclara  par  décret  qu'aucun  départ,  même  de  patriarche, 
même  de  cardinal,  n'entraînerait  la  dissolution  du  concile. 

L'élection  du  pape  futur  serait  célébrée,  suivant  un  mode  qui 

restait  à  déterminer,  à  l'expiration  du  délai  de  soixante  jours. 
Dans  1  intervalle,  les  pères  ouvriraient  leurs  bras  à  tous  ceux 

qui,  pour  les  rejoindre,  déserteraient  la  cour  pontificale  '^.  Le 

22  juillet,  on  écarta  la  proposition  de  s'ajourner  en  octobre.  A 

quoi  bon?  L'épidémie  régnait  dans  le  pays  comme  en  ville,  et, 

d'ailleurs,  il  y  avait  des  ambassades  à  expédier  pour  expliquer 
aux  gouvernements  séculiers  le  décret  de  déposition,  dont  ceux-ci 

s'obstinaient  à  ne  pas  saisir  l'utilité  ̂ . 

On  s'acharna  donc  à  démontrer,  particulièrement  au  roi  de 

France,  l'urgence,  la  nécessité  de  la  mesure  à  laquelle  le  concile 
avait  dû  finalement  recourir  :  Gabriel  de  plus  en  plus  intraitable, 

les  âmes  se  perdant,  le  synode  menacé,  l'écroulement  possible 

de  toute   l'œuvre  de  salut   si  laborieusement  poursuivie.   Qu'un 

1.  Pinsson.p.  808.  Mnnuin.  Cumul., 111,^39. — Une  indul{;'cnce])léiiièrc  futaccor- 
déeà  tous  leshabilants  de  Hàle  qui  mourraient  avant  la  Toussaint  :  on  encouragea 

les  pèlerinages  à  Einsiedeln  tendant  à  obtenir  la  cessation  de  l'épidémie  [ibid., 
p.  .'JS").  C'est  à  ce  moment  aussi  que  le  concile  de  Bâle  prépara  et  rendit  son 
décret  sur  ITmmaculée  Conception  de  la  Vierg^e  [ibid.,  p.  362  et  suiv.). 

2.  Ms.  lat.  1520,  fol.  200;  Moniini.  Concil.,  III,  331. 
3.  Ibid.,  p.  338;  .Eneas  Sylvius;  cf.  G.  Pérouse,  p.  295. 
i.  Monum.  Concil.,  III,  339. 
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héréti(jue  de  cette  sorte  continuât  de  s'intituler  pasteur  et  docteur 

des  fidèles,  cela  ne  pouvait  se  tolérer,  et  Charles  Vil,  s'il  eut 

été  à  Bàle,  vùi  pu  s'en  coavainci-e  lui-niènie.  Pour  l'élection,  que 

le  roi  de  France  s'eiroryait  d'empêcher,  les  pères  se  faisaient  lui 
mérite  de  lavoir  retardée  de  deux  mois  :  «  Nous  risquftns  notre  vie, 

«  disaient-ils,  afin  (ju'on  ne  puisse  j)as  nous  accuser  de  précipi- 
«  tation.  »  Le  devoir  des  princes  était  de  contraindre  le  condamné, 

s'il  s'obstinait,  et  Charles  Vil,  à  cet  é<^ard,  devait  leur  donner 

l'exemple  '. 
Pour  mieux  montrer  au  roi  1  incorri<^ible  présom|)lion  d  Lu- 

gène  IV,  les  pères  lui  mirent  sous  les  yeux  une  lettre  que  le  pape 

avait  écrite,  le  2o  mai,  au  duc  de  Bretagne  :  leur  entreprise  y 

était  qualifiée  de  révolte,  leurs  décrets  de  mensonges  corrupteui's; 
on  y  insistait  sur  le  danger  que  faisait  courir  à  tous  les  princes 

la  négation  du  principe  monarchique,  et  Jean  de  Montfort  était 

averti  que,  s'il  continuait  de  pencher  vers  Bâle,  il  se  perdrait  de 
réputation  ̂ . 

La  preuve  de  1'  «  obstination  »  d'Eugène  allait,  d'ailleurs, 
être  fournie  de  façon  encore  plus  préremptoire  par  la  constitution 

Moyses,  que  j'ai  analysée  plus  haut.  Les  pères,  dont  l'indigna- 
tion se  trouva  portée  au  paroxysme,  y  répondirent  par  une  longue 

épître  synodale  (7  octobre).  Condolmario  osait  traiter  d'hérétiques 

les  défenseurs  dune  doctrine  qu'il  savait  professée  par  tous 
les  prélats,  par  tous  les  princes  qui  avaient  participé  ou  adhéré 

aux  conciles  de  Constance  et  de  Bàle  :  autant  dire  qu'il  condam- 

nait toute  l'Eglise  en  bloc  !  Audace  inouïe,  mais  providentielle, 
puisque,  de  la  sorte,  il  se  révélait  manifestement  hérétique  1  Se 

comparera  saint  Léon,  lui.  soupçonné  de  tant  de  crimes  !  Et  assi- 

miler au  synode  d'Ephèse  le  saint  concile  de  Bàle,  où  n'avait 
jamais  cessé  de  régner  une  liberté  parfaite  1  II   fallait  demander 

1.  Lettre  à  Charles  \'II  du  :29  juillet  1439    ms.  lat.  1517,  toi.  19  r°).  Cf.  Monum. Concil.,  III,  328. 
2.  Ihid.,  p.  329.  et  lettre  citée. 
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à  Dieu  dhunùlier  ce  malheureux,  pour  qu'au  moins  il  échap- 
pât à  la  damnation  éternelle.  Il  fallait  aussi  songer  à  pourvoir 

l'Eglise  d'un  gouvernement  ̂  

Il  fut  même  question  de  condamner  formellement  la  constitu- 

tion Moj/ses  comme  contenant  une  doctrine  hérétique.  Aleman  y 

poussait,  soit  que,  comme  président  et  comme  «  juge  de  la  foi  », 

il  crût  de  son  devoir  de  veiller  plus  jalousement  sur  le  dépôt 

des  «  vérités  »  religieuses,  soit  qu'il  eut  des  raisons  de  détour- 

ner l'attention  des  pères  d'une  autre  affaire  qu'il  ne  jugeait  pas 
encore  tout  à  fait  niùro  -.  Jean  de  Ségovie,  au  contraire,  estimait 

dangereux  de  lancer  un  anathème  qui  eût  atteint,  à  la  fois,  et 

les  membres  du  concile  de  Florence  et  les  prélats,  docteurs, 

princes,  etc.,  qui  avaient  laissé  passer  ou  publier,  sans  mot 

dire,  la  constitution  Moyses  :  c'eût  été  élever  une  barrière  infran- 
chissable entre  les  hommes  de  Bâle  et  une  portion  de  la  chrétienté 

qui.  quelques  illusions  qu'on  voulût  se  faire,  était  de  beaucoup 

la  plus  im])ortante  •'.  On  finit  par  se  mettre  d'accord  sur  la 
rédaction  d  un  décret  qui  se  bornait  à  réfuter  de  nouveau  la 

constitution  Moyses  et  à  en  interdire  la  publication.  CoTîdolmario, 

y  lisait-on,  se  sert  de  termes  obscurs  :  il  condamne  les  pères, 

sans  dire  en  quoi  consiste  leur  erreur  ;  il  se  garde  d'indiquer 
dans  quel  sens  il    interprète  lui-même  les  décrets  de  Constance. 

1.  Monum.  Concil.,  III,  386-396. 
2.  V.  G.  Péi-ouse,  p.  294-297,  309. 
3.  .Tean  de  Ségovie,  on  le  voit,  ne  se  laissait  pas  prendre  aux  nouvelles  opti- 

mistes envoyées  de  Florence.  La  lettre  suivante  peut  avoir  été  écrite  au  mois  de 

juillet  li39:  i<  \'enerunt  hue  nova  privatioiiis  Pape  cum  sententia  depositio- 
lais. ..  Omnes  et  cardinales  et  curiales  et  etiani  Florentini,  paucis  tamen  deniptis 
de  domo  Pape,  contentissimi  sunt,  qui  cognoscunt  mores  ejus  extraneos,  cum 
omnes  alios  parvipendat  et  scquaturvoluntates  suas.  Credo  quod,  si  eligatur  in 
Papam  unus  liomo  dignus,  quod  isle  remancbit  destructus,  prout  meretur.  »  (Ms. 

lat.  1517,  loi.  126  r°.)  —  D'autres  lettres,  reçues  pav  le  cartiiual  Aleman  dans  le 
courant  du  mois  d'octobre,  attestèrent  que  le  décret  de  déposition  avait  été  i)la- 
cardé  à  l"'lorencc.  à  Bologne  et  en  beaucoup  d'autres  lieux  d'Italie,  .^{neas  Syh  ius 
rapporta  de  bonnes  nouvelles  de  l'évcque  et  du  chapitre  de  Trente  :  ils  se  por- 

taient garants  de  la  soumission  de  leurs  diocésains  au  décret  du  concile  {Monum. 
Concil.,  III,  405). 
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Les    fidèles    ont    ordri'    de    sécarter    de    cet  hérétic[ue  endurci 

(30  octobre  '). 

VI 

Avant  que  lût  réglée  cette  question  doctrinale,  les  pères 

s'étaient  mis  en  devoir  de  couronner  leur  œuvre  déliniinalion  par 
le  remplacement  du  pape  déchu. 

Parodiant  la  procédure  suivie  en  1417,  ils  voulurent  faire  con- 

courir à  l'élection  du  futur  pape  et  le  concile  et  le  sacré  collèg'e. 

Dérision  amère  :  ce  dernier  n'était  représenté  que  par  Louis  Ale- 
man.  Le  suiTrage  de  cet  unique  cardinal  ne  fut  même  pas  jugé 

indispensable  :  on  n'y  attacha  pas  plus  de  prix  qu'à  celui  de 
chacun  des  trente-deux  co-électeurs  qui  lui  furent  adjoints. 

De  ceux-ci,  trois  seulement  avaient  été  directement  élus  par  le 

concile  :  l'abbé  de  Dundrenann,  Jean  de  Ségovie  et  Thomas  de 
Courcelles.  Ces  trois  délégués  choisirent,  à  leur  tour,  vingt-neuf 

autres  pères. 

Le  collège  électoral  se  trouva  ainsi,  tant  bien  que  mal,  com- 

posé d'un  cardinal,  d'un  archevêque  (celui- de  Tarentaise),  de  dix 
évêques  (ceux  de  Tortose,  Vich,  Viseu,  Marseille,  Genève,  Bâle, 

Aoste,  Verceil,  Ivrée,  Turin),  de  sept  abbés,  de  cinq  maîtres  en 

théologie,  de  huit  docteurs  et  d'un  licencié  en  droit.  Tous  étaient 

revêtus  du  sacerdoce,  constate  avec  satisfaction  l'historien  du 
concile. 

On  eût  bien  voulu  que  chaque  nation  fournît  son  contingent. 

Mais  les  Anglais  étaient  repartis.  Comme  Italiens,  on  ne  put  recru- 

I.  Moniiin.Concil.,  III,  397,418.  —  C'est  la  session  que  Jean  de  Torquemada  pa- 
raît avoir  en  vue  quand  il  affirme  qu'aucun  ambassadeur  de  prince  n'y  voulut  assis- 
ter, non  plus  que  le  cardinal  Ram,  et  que,  sur  les  trente  évêques  alors  présents  à 

Bàle,  huit  ou  neuf  seulement  y  prirent  part  {Responsio  in  hlasphemiam  damnatiss. 
congregationis  Rasiliensium.  Mansi,  XXXI,  67). 
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ter  que  quelques  Piémontais,  sujets  du  duc  de  Savoie.  .Enéas 

Svlvius  Piccolomini  eût  introduit  dans  ce  groupe  un  élément 

plus  indépendant  :  il  préféra  ne  paraître  dans  le  conclave  qu'en 
qualité  de  clerc  des  cérémonies,  se  souciant  peu  de  profiter  de 

la  permission  qui  lui  était  donnée  de  recevoir  en  im  seul  jour 

les  ordres  mineurs,  le  sous-diaconat  et  le  diaconat  '.  Le  groupe 

français  comprit  aussi  un  Savoyard,  sans  parler  de  Louis  Aleman, 

originaire  du  Hugey,  pays  également  compris  dans  les  états  de 

Savoie  -.  Ces  circonstances  sont  à  noter  :  elles  expliquent  en 

partie  l'élection  du  o  novembre  1439. 

Au  bout  de  six  jours  passés  dans  la  maison  Zur  Mi'icke,  cercle 
de  la  noblesse  bàloise  transformé  en  conclave,  le  scrutin  donna 

vingt-six  suffrages,  sur  trente-trois,  au  duc  de  Savoie  Amé- 
dée  VIII  K 

1.  .Eneas  Svlvius.  Commenlarii.  p.  813. 
2.  FI.  Biondo  (déc.  III,  lib.  10)  exa},'ère  quand  il  préfend  que,  sur  trente-trois 

électeurs,  dix-huit  étaient  orig^inaires  des  états  du  duc  de  Savoie.  Il  suppose,  sans 
preuve,  que  les  autres,  {rens  de  rien  et  chassés  de  leurs  sièges  pour  la  plupart  à 
raison  de  leurs  excès,  avaient  clé  achetés  par  Amédée.  On  ne  saurait  faire  fond 

non  plus  sur  les  injures  vomies  par  le  Pogge  contrôles  électeurs  de  l'antipape 
(Rinaldi,  IX,  322). 

3.  Aux  sources  déjà  connues,  j'en  joindrai  une,  inédite  :  une  lettre  adressée  aux 
Sieniinis,  de  Bàle,  le  lendemain  de  l'élection  (6  novembre  1439),  par  le  célèbre 
.Kiieas  Svlvius,  qui  se  qualilîe  prévôt  de  l'église  San  Lorenzo  de  Milan  et  cha- 

noine de  Trente  :  «  Magnilici  el  polentissimi  domini  mei.  (^uoniam  ego.  ut  ceri- 
moniarum  clericus,  presens  fuiet  vidi  alque  audivi  omnia  que  his  diebus  suntacta 
in  conclavi  cirça  elcctionem  novi  pastoris,  significo  vobis  quia  Papam  habemus, 
scilicel  principem  el  ducem  Sabaudie  :  qui  heri,  hora  nona  ante  meridiem.electus 
fuit,  concurrentibus  in  eum  primo  xxxiii  vocibus,  secundo  eliam  viginti.  Fue- 
runl  etaliinominati,  scilicel magisler  Johannesde  Segobia, quiomnes  post  ducem 

superavit  vocibus,  archicpiscopus  Coloniensis,  episcopus  Frisingensis.  ai-chi- 
episcopus  Lugdunensis,  cardinalis  de  Cypro  et  cardinalis  de  Fuxo  ac  cardinalis 
S.  Pétri.  Sed  suj^eravil  omnes  ille  princeps  dominus  dux  Sabaudie,  consideranti- 
bus  patribus  quoniam  oporleret  in  hoc  tempore  virum  habere  pulentem.  qui  adver- 
sarii  conalus  infringcret.  Kl  ita  faclum  est,  quia  in  quinlo  scrutinio  dictum  prin- 

cipem concorditer  elegerunt.  Credo  quia  videbitis  magnas  ulique  novitates,  et 
etiam  in  Ilalia,  nec  dubilo  quin  dux  Mediolani  illustrissimus  obcdicntiam  sibi 

])restet,  et  Iota  Ilalia  i]jsum  limeal.  ̂ 'eniet  primo  hue,  el  poslmodum  jiarles  Ita- 
lie visitabit.  Nunc  ista  sciant  Dominationes  vcstre.  ul  rébus  suis  caute  el  sapien- 

ter  pi-oviileant,  sicut  semper  consueverunt.  mihique  mandent,  si  que  veslrarum 

Reverentiarumutilisesse  possum...  »  Arch.  d'Élalde Sienne,  Le/<ereJi're/<e.-j/Con- 
cistoro,  n"  88.)  —  Dans  ce  compte  des  voix  recueillies  par  Amédée,  33  au  premier 
scrutin.  20  de  plus  au  second,  il  y  a  erreur  évidente,  puisque  les  électeurs 

n'étaient  que  33  en  tout.    II   faut   lire  sans  doute:   13  au  premier  scrutin  et  20  de 
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Un  laïqut',  un  prince  séculier,  veuf,  pèi'e  de  neuf  enlanls  dont 
quatre  vivaient  encore,  tel  était  le  pape  improvisé  parles  hommes 

qui  se  disaient  investis  de  la  mission  de  réformer  l'Eg'lise  '. 
Personnage  doué  assurément  de  nobles  qualités,  instruit, 

l'esprit  ouvert  à  la  littérature,  chaste,  laborieux,  diplomate  émé- 
rite,  administrateur  adroit,  qui  avait  su  arrondir  son  patrimoine, 

g^ouverner  ses  états  en  bon  père  de  famille,  et  ({ui,  sans  perdre 

de  vue  la  politique  ou  les  aU'aires,  s'était  organisé  une  vie  de 
retraite  semi-ecclésiastique,  non  dépourvue  de  douceur.  Avec 
ses  sept  logements  distincts  et  ses  sept  tours,  son  parc  aux 

daims  et  le  voisinage  du  lac  Léman,  l'ermitage  de  Ripaille 

otîrait  un  asile  savoureux  au  fondateur  et  doyen  de  l'ordre  de 

Saint-Maurice  et  aux  six  compagnons  de  son  choix.  Dans  l'inter- 
valle de  ses  exercices  de  piété,  Amédée  VIII  y  promenait  agréa- 

blement sa  robe  grise,  son  manteau  richement  fourré,  son  bonnet 

écarlate,  ses  longs  cheveux,  sa  belle  barbe  blanche  et  son  bâton 

noueux  '-. 
Cette  élection  étrange  fut  annoncée  au  peuple,  du  haut  des 

fenêtres  de  la  maison  Ziir  Mi'icke,  par  le  cardinal  Aleman.  Deux 

Te  Deiim  retentirent,  l'un  entonné  sur  place  par  les  électeurs 

d'Amédée,  l'autre  chanté  à  la  cathédrale,  où  le  clergé  s'était 
rendu  processionnellement.    Des    feux   de  joie    et    des  carillons 

plus  au  second,  c'est-à-dire  33.  C'est  du  i-este  inexact.  .Eneas  lui-même,  ayant 
probablement  contrôlé  ses  souvenirs  d'après  les  documents  officiels,  rectifia  ces 
chifïres  plus  tard.  Le  premier  jour,  Amédée  tint  la  tète  avec  J6  voix  :  le  lendemain, 
il  en  obtint  19,  le  troisième  et  le  quatrième  jour,  21,  le  cinquième  enfin,  26  [Com- 
mentarii,  éd.  Pinsson,  p.  818,  821  ;  cf.  Moniim.  Concil.,  III,  426-427). 

1.  «  Qui  ont-ils  élu  pour  pasteur,  écrira,  en  1440,  Jean  de  Torquemada?  Est-ce 
un  homme  qui  ait  les  mains  pures  de  toute  tache  simoniaque,  qui  ait  respecté  la 

liberté  ecclésiastique,  qui  n'ait  jamais  usurpé  les  biens  temporels  des  églises? 
Qu'on  interroge  les  évéques  et  les  ecclésiastiques  savoyards  1  Qu'on  le  demande 
aux  clercs  qui  souvent,  pour  obtenir  la  possession  des  bénéfices  auxquels  ils 
étaient  promus,  sont  venus  se  lamenter  à  Bàle  ou  en  cour  de  Rome,  se  plaignant 

des  sommes  excessives  qu'il  leur  avait  extorquées!  {Responsio  in  hlasphemiam, 
Mansi,  XXXI,  112). 

2.  Scarabelli,  Archiv.  stor.  italiuno,  f*  série,  t.  XIII,  p.  250  ;  Lecoy  de  la  Marche, 
Amédée  VIII  et  son  séjour  h  Ripaille  {lîev.  des  quest.  histor..  186S,  I,  192); 

G.  Pérouse,  p.  299-301  ;  Max  Bruchet,  Le  chiitenu  de  Ripaille  (Paris.  1907,  in-4''), 
p.  82,  83,  86,  90.  93.  101,  106. 
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achevèrent  de  donner  un  air  de  fête  à  cette  journée  qui  rouvrait 

lamentablement  la  période  du  schisme.  Le  17  novembre,  le  con- 

cile ratifia  par  décret  l'intrusion  du  nouvel  antipape  '. 

Aleman  exultait  :  cette  élection  était  son  œuvre,  et  l'homme 

de  principes,  qui  se  piquait  d'être  aussi  homme  de  ressources, 
croyait  avoir  fait  \\n  coup  de  maître. 

Les  objections  qu  au  premier  abord  soulevait  le  choix  d'Amé- 
dée  VIII  le  touchaient  peu.  Un  pape  —  on  en  avait  fait  la  remarque 

dans  le  conclave  —  peut  être  pris  parmi  des  A^eufs,  même  parmi 
des  hommes  mariés,  témoin  saint  Pierre.  Les  nobles  fils  du  duc 

de  Savoie,  Louis,  prince  de  Piémont,  et  Philippe,  comte  de 

Genève,  loin  de  lui  être  un  embarras,  lui  prêteraient  un  utile 

appui.  Comme  souverain  habitué  à  entretenir  la  justice  et  la  paix, 

Amédée  avait  fait  ses  preuves.  A  défaut  de  grades,  il  possédait 

une  instruction  sérieuse,  la  connaissance  du  latin  '  et  la  pratique 

de  la  liturgie.  Quoi({ue  laïque  enfin,  il  avait  dit  adieu  au  monde  'K 

De  plus,  il  réunissait  un  certain  nombre  d'avantages  qui  le  ren- 
daient propre,  suivant  Aleman,  à  remplir  son  rôle  providentiel. 

Maître  d'un  vaste  territoire,  il  donnerait,  s'il  était  nécessaire, 

asile  aux  pères  pourchassés.  A  l'aide  de  ses  trésors,  qui  passaient 
pour  considérables,  il  subviendrait  aux  frais  de  la  lutte  contre 

Eugène  IV.  Beau-père  du  duc  de  Milan  '',  allié  par  le  sang  ou  par 

1.  Monum.  Concil.,  III,  106-409,  416,  417,  423,  425,  427,  444;  .Eneas  Sylvius, 
p.  809-821  ;  Basier  Chroniken,  IV,  51;  G.  Pérouse,  Bullet.  hist.  et  philol.\  1905, 
p.  382-389  ;  Louis  Aleman^  p.  309-329.  —  L'auteur  de  ce  dernier  récit,  très  détaillé 
et  très  vivant,  attribue  p.  322)  au  cardinal  un  curieux  plaidoyer  qu'.Eneas  Syl- 

vius se  contente  de  donner  comme  l'œuvre  dun  des  électeurs.  Cet  orateur  était 
presque  partisan  du  mariage  des  prêtres  :  Louis  Aleman  allait-il  aussi  loin  ?  J'en doute. 

2.  Il  fit  surtout  après  son  avènement  de  grands  progrès  dans  cette  langue 
(.Eneas  Sylvius.  Penlalogus,  dans  B.  Pez,  Thésaurus,  lY,  m,  649). 

3.  Nicolas  de  Cucs,  en  1442,  essaiera  de  prouver  que,  en  portant  leurs  suffrages 
sur  un  laïque  que  tous  les  te.xtes  de  droit  déclarent  inéligible,  surtout  au  souve- 

rain pontificat,  les  gens  de  Bâle  ont  encouru  l'anathème  et  doivent  être  rangés 
parmiles  anti-chrétiens  {Monum.  Concil.,  III,  1151).  Mais,  à  l'appui  de  sa  théorie,  il 
ne  cite  que  deu.x  textes  [Décrel  de  Gralien, pars  I«,  dist.  23, /n  nomt'ne  Domini, 
et  79,  Si  quis),  et  ces  deux  textes  n'ont  aucun  rapport  avec  la  question. 

4.  "V.  dans  la  lettre  d'.Eneas  Sylvius  publiée  ci-dessus  (p.  182,  note  3)  l'espoir 
que  les  gens  de  Bàle  fondaient  sur  l'adhésion  du  duc  de  Milan. 
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raïuitié  à  la  [jlujjarl  des  jjiinces  dlùirope,  il  l'crail,  yràce  à  son 
ascendant  personnel,  respecter  une  cause  quelque  peu  discrédi. 
tée.  Possesseur  à  la  fois  de  la  Savoie  el  du  Piémont,  il  avait  un 

pied  des  deux  cotés  des  Alpes,  ce  qui  lui  rendait  plus  facile  qu'à 

nul  autre  la  surveillance,  sinon  la  conquête,  d'Avij^non  et  des 

Etats  de  l'Eglise.  Le  temps  n'était  plus  où  l'on  pouvait  se  fier 

uni([uement  en  son  bon  droit  :  la  force  et  l'or  avaient  du  bon, 

aux  yeux  de  l'obstiné  cardinal.  Louis  Aleman,  durant  le  mois  qui 

venait  de  s'écouler,  n'avait  rien  tant  redouté  que  l'élection  d'un 

saint  prêtre,  aussi  pauvre  qu'austère,  aussi  novice  en  politi(jvie 

qu'expert  dans  les  sciences  sacrées  ̂  

D'ailleurs,  Français,  Milanais,  Espagnols  s'étaient  vus  tour  à 

tour  écartés  par  la  raison  qu  aucun  n'eût  osé  alors  accej)tor  la 

tiare  sans  la  permission  de  Charles  ̂ 'II,  de  Philippe-Marie,  de 

Jean  II  ou  d'Alphonse  V,  dont  on  savait  l'opposition  aux  entre- 

prises schismatiques  des  pères '^  :  de  la  part  du  duc  de  Savoie, 

pareille  hésitation  n'était  pointa  craindre.  Non  qu'il  fût  l'ambi- 

tieux hypocrite  qu'on  a  prétendu,  ni  qu'il  eût  préparé  de  longue 
main  sa  candidature  à  la  tiare  par  la  comédie  de  sa  retraite  quasi- 

monacale  à  Ripaille  •^.  Le  soupçon  d'un  tel  calcul  devait  naître 

dans  l'esprit  de  ceux  chez  qui  l'intrusion  d'Amédée  excita  une 

juste  indignation,  mais  il  ne  supporte  point  l'examen  '*.  Amédée 

VIII,  loin  de  flatter  servilement  la  passion  des  pères,  n'avait 
même  pas  toujours  vécu  en  parfaite  intelligence  avec  eux. 

Lanimosité  qu'il  nourrissait  contre  un  de  leurs  chefs,  Louis  de 

la  Palu,  l'obstination  avec  laquelle  il  refusait  de  reconnaître  ce 

prélat  comme  évêque  de  Lausanne,  en  dépit  d'un  jugement  du 

concile  et  de  l'intervention  d'Aleman,  entretenaient  entre  lui  et 

l'assemblée  de  Baie  un  sujet  de  perpétuels   froissements  ■'.  Joi- 

1.  V.  notamment  son  discours  du  22  octobre  {Moniim.  Concil.,  111,407). 
2.  Ihid.,  p.  403. 

3.  Nicolas  de  Gués  {ibid.,  p.  1151).  Cf.  G.  Pérouse,  p.  301.  302. 

4.  Scarabelli,  p.  247;  G.  Pérouse,  p.  301-304. 
5.  La  sentence  du  concile,  quAmédée  ne  reconnut  jamais,  remontait  au  â  avril 
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gnez  à  cela  qu'avec  Eugène  ses  relations  étaient  demeurées 

bonnes.  Son  adhésion  au  concile  n'aAait  pas  été  des  plus 
promptes;  longtemps  on  avait  déploré,  à  Bâle,  1  absence  de  prélats 

savoyards  ',  A  maintes  reprises,  Amédée  insista  pour  qu'on  usât 
envers  le  pape  de  ménagements,  de  patience  -,  et  il  refusa  de 

laisser  tenir  en  Savoie  le  synode  gréco-latin  -^  Jusqu'en  1438  il 

multiplia  ses  efforts  en  faveur  de  l'union,  ne  comprenant  pas  le 

refus  des  pères  de  s'incliner  devant  la  bulle  de  translation  '', 

envoyant  proposer  sa  médiation  à  Ferrare  '  et  s'appliquant  à  ne 

pas   rompre  avec   Eugène  l\ .   qui.  jusqu'au  bout,    lui  prodigua 

1435  (.1.  Haller,  Concil.  Basil..  II,  12:  III.  102,  103,  301,  306-308;  Zeilschr.  f.  d. 
Gesch.  d.  Oberrheins,  2"  série,  XVI,  213  ;  R.  Arnold.  Beperlorium  (/erinanicuin,  I, 
195;  G.  Pérouse.  1S2.  30i,  .305  .  Cf.  Nicolas  de  Ciies  {Moniim.  Concil.,  III,  567). 

1.  J.  llaller,  Concil.  Basil..  II,  49,  60,  117,  206,216,  218;  Zeilschr.  /'.  d.  Gesch. 
d.  Uberrheins.,  2"  série,  XVI,  209;  Monum.  Concil.,  I,  105. 

2.  J.  Haller,  Concil.  Basil.,  II.  205,  285.  Plus  haut,  t.  I.  p.  235.  236.  277.  287. 
Cf.  Scarabclii.  p.  279. 

3.  Il  autorisa  chez  lui  pourtant  la  levée  de  la  décime  et  donna  son  cham- 
bellan Nicod  de  Menthon  comme  commandant  de  la  flottille  envoyée  par  les 

pères  en  Orient  (Conc//.  Basil.,  V.  219;  G.  Pérouse,  p.  306;  Scarabelli,  p.  279>. 

Le  sauf-conduit  délivré  aux  Grecs  par  le  prince  de  Piémont,  fils  aîné  d'Amédée, 
estdatédeThonon,  le  20  octobre  1436  (ms.  lat.  15625,  fol.  218  v). 

4.  Monum.  Concil.,  III,  60,  116;  Cecconi,  n"  195;  G.  Pérouse,  p.  307.  Cf.  Gui- 
chenon,  Preuves,  II,  300;  Concil.  Basil.,  V,  152,  163,  352.  —  Cest  alors  que,  au 
nom  duconcile,  Louis  Ponlano  luiprodi^uaitlesexhortalions  et  les  compliments  : 
<i  Considéra  igitur,  illustrissime  princeps,  te  primum  ilkim  fuisse  quinascenti  Basi- 
liensi  Concilie  sancto  injocerit  fundamenla,  qui  ilhid  cotidie  foverit  et  snsten- 
tavcrit  auxiliis,  qui  incorporatus  exislensapud  Deum  jurisjurandi  religione  vovisti 
te  ejus  décréta,  acta  atque  agenda  servaturum...  Arbitrare  igitur  quis  tibi  prima- 
tus  inter  seculi  principes  reservetur,  si  primus  ejus  tuercris  auctoritatem.  »  Bibl. 

nat.,ms.  lat.    1446,  fol.  38  r%  46  r">  ;  cf.  fol.   26  r".) 
5.  V.  le  discours  prononcé  devant  le  jjape  et  le  concile  de  Ferrare  par  un  ambas- 

sadeur d'Amédée  ;  «  Suas  possibiles  opéras  et  facultates  prompto  ardentique  ani- 
mo  letanter  offert  jier  organa  nostra.  »  (Bibl.  Vat.,  ms.  Palat.  608  ',  fol.  125  r".) 
Le  pape  fut  loin  de  décliner  lofiredu  duc.  Je  lis  dans  sa  réponse  aux  Savoyards  : 
«  Valde  contenti  sumus  ul  inter  nos  et  ipsos  Basilee  résidentes,  [quoad]  omnia 
que  ad. . .  pacem  et  concordiam  ac  caritatis  et  benivolencie  reintegrationem  spec- 
tant,  sicut  decet  inter  patiem  et  filios,  se  interjjonat  et  mediator  existât.  Nec 
solum  deipso,  cujus  fidem  et  dcvotionem  jamdiu  experti  sumus,  sed  ut  quicumque 
alius  pro  honesta  ac  rationabili  concordia  laboret,  optime  contentamur. . .  Offe- 
rimus  etiam  ut  ipse  Dux  ijisis  de  Basilea  omnium  eorum  que  contra  nos  attempta- 
l'unl  ])lenam  possit  abolitionem  promittere  et,  si  voluerint,  prout  debent,  ad  hoc 
sacrum  et  legittimum  profîcisci  Concilium,  quamcumque  necessariam  seu  expe- 
dieulen»  libertatem  ac  securitatem  tam  in  publicis  quam  privatis  negociis  nostro 
nomine  polliceri.  »  (Bibl.  Laurentienne,  ms.  Strozzi  33,  fol.  180;  Bibl.  Vat..ms. 

lat.   \'at.  4187,  fol.  249  v". 
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(.les  lémoignaj^os  do  su  laveur,  de  sa  eonliaiice  et  de  sa  grati- 

tude '.  Encore  le  20  juillet  1 43!>,  alors  que  la  déposition  était  un 

l'ail  accompli.  Anicdt'n'  N'ill  crvd  devoir,  dans  sa  chainhitî,  en 

présence  d'un  notaiiH'  et  de  ([uelques  intimes,  protester  que, 

comme  lils  soumis  de  l'Eglise  et  vrai  prince  catholique,  il 
désavouait  tout  ce  que  ses  procureurs,  ambassadeurs  ou  envoyés 

pourraient  dire  ou  faire,  en  son  nom,  tant  à  Florence  qu'à 

Bàle,  qui  s'écartât,  en  quoi  que  ce  fût,  de  la  «  vraie  obédience  » 

«  et  de  (•  ce  qui  était  dû  à  l'Eglise  catholique  et  universelle  », 

d'une  manière  générale  tout  ce  qui  pourrait  lui  être  reproché 
plus  tard,  comme  contraire  à  son  honneur,  à  sa  conscience  et  à 

son  devoir-:  singulière  précaution,  dénotant,  je  le  suppose,  les 

scrupules  d'un  homme  embarrassé,  qui  n'a  point  encore  pris  de 
parti  et  craint  de  se  compromettre  '. 

Néanmoins,  je  le  répète,  au  moment  où  eut  lieu  l'élection  du 
5  novembre  143î>,  les  pères,  surtout  Aleman,  ne  pouvaient  point 

douter  de  l'acceptation  de  la  tiare  par  Amédée.  Loin  d'être 

«  extraordinairement  surpris  »  de  la  nouvelle,  comme  on  l'a  pré- 

tendu ^,  le  duc  s'y  attendait.  Pressenti  à  l'avance,  il  n'avait 
sûrement  manifesté  pour  le  souverain  pontificat  aucune  répu- 

gnance. Je  n'en  A^eux  pour  preuve  que  la  correspondance  qu'il 
avoua  plus  tard  avoir  échangée,  £f  ce  sujet,  avec  son  gendre. 

Philippe-Marie  lui  aurait  promis  son  adhésion  pour  le  cas  où 

il  serait  élu  pape  ̂ . 

1.  Lettre  de  remerciements  du  7  mars  1434  (Guichenon,  IV,  j,  198).  Lettre  du 
19  mai  1435,  octroyant  au  duc  un  induit  pour  cent  ecclésiastiques  de  son  choix  et 

louant  son  dévouement  au  saint-siège  (Arch.  du  Vat.,  Reg .  365,  fol.  78  v").  Bref 
de  juillet  1436  J.  Haller,  I,  133).  Lettres  du  IS  février,  du  1  l  mars,  du  S  novembre 
1437,  du  27  janvier  1438,  etc.  (Scarabelli,  p.  276,  279,  281  . 

2.  Bzovius,  t.  XVII,  in  fine,  Append.,  §  12. 
3.  Je  ne  sais  comment  on  y  a  pu  voir  une  «  déclaration  solennelle  de  neutralité  » 

(G.  Pérouse.  p.  308  . 
4.  Guichenon,  II,  63;  cf.   Preuves,  p.  316. 
5.  Moniiin.  ConciL,  III,  447.  Cf.  Max  Bruchet,  p.  465.  —  Le  mot  attribué  à 

Philippe-.Marie  :  «  Il  m'a  donné  une  femme  sans  dot,  je  lui  ai  donné  une  papauté 
sans  cour  !  -.  ne  se  trouve  que  dans  une  chronique  du  xvi"  siècle,  celle  de  Fr.  Boni- 
vard  (Chroniques  de  Genève,  éd.  Revilliod,  Genève,  1867,  in-8'',  I,  212). 
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A  ([uand  remontent  les  premières  ouvertures  du  concile?  On 

ne  saurait,  à  cet  égard,  former  que  des  conjectures.  L  apparition 

à  Bâle  de  l'évêque  de  Genève.  François  de  Alez,  un  des  princi- 

paux confidents  d'Amédée,  se  produisit  trop  tôt  pour  qu'on 

puisse  établir  un  lien  entre  l'arrivée  de  ce  prélat  et  la  candidature 

du  prince  '.  Le  séjour  à  Ripaille  d'un  membre  influent  du  concile, 

Jean  de  Hag^use,  durant  l'été  de  1439,  est  plus  significatif,  d'au- 

tant qu'Amédée  retint  ce  religieux  au  nondjre  de  ses  conseillers 

intimes  fl*"'"  août)  et  parut  extraordinairement  flatté  de  l'honneur 

que  lui  faisait  l'éminent  frère  prêcheur  en  lui  prêtant,  à  cette 
occasion,  serment  de  fidélité  '.  Puis,  vers  la  fin  de  septembre, 

le  duc  éprouva  le  besoin  de  renforcer  dans  le  concile  l'élément 
savoyard  :  il  envoya  porter  à  tous  les  prélats  et  abbés  de  Savoie, 

de  Bresse,  du  pays  de  Gex,  de  la  vallée  d'Aoste.  etc.,  l'ordre  de 

se  rendre  sans  retard  à  Bàle,  et.  dans  l'attente  de  quelque  événe- 
nement  mystérieux,  il  enjoignit  à  tous  les  nobles  de  se  tenir 

prêts  également  à  partir^.  Louis  Aleman  était  de  connivence  avec 
le  duc  dans  ces  préparatifs  ;  la  visible  préoccupation  du  cardinal 

d'attirer  à  Bàle  un  grand  nombre  de  ses  compatriotes  à  la  veille 

de  l'élection  faillit  même  lui  jouer  un  méchant  tour  :  il  fut 

soupçonné  d'agir  par  ambition  personnelle  '*.  Ce  qu'il  y  a  de 

certain,  c'est  que  la  perspective  d  une  tiare  venant  s'ajouter  à  la 

couronne  ducale  charmait  plus  que  de  raison  l'imagination,  à  la 

fois  mystique  et  romanesque,  d'un  prince  que  séduisait  1  es- 
poir, non  seulement  de  trôner  comme  chef  de  la  chrétienté, 

mais  aussi  d  accroître  par  là  même  la  puissance  et  la  gloire  de 

la  maison  de  Savoie  ̂ . 

1.  Durant  raulomne  de  Tîiîx.  Amédéc  \\\\  laiirait  rappelé,  au  mois  de  janvier 
1  539,  eraig^nant  que,  par  excès  de  zèle,  il  ne  précipitât  les  choses  (Scarabelli, 

p.  282,  284  .  Mais  ce  qu'on  vient  de  lire  rend  peu  vraisemblable  une  aussi  longue 
préméditation. 

2.  «  ̂ 'os  enim,  quod  honori  non  modico  nobis  impenso  arbitramur,  corporale 
non  despexislis  prostare  juramentum  in  talibus  decens  et  assuetum.  »  (Ms.  lat. 
1517.  fol.  29.) 

3.  Max  Bruchet,  p.  121,  565,  566  ;  cf.  p.  120. 
4.  Monum.  Concil.,  III,  407;  G.  Pérouse.  p.  311. 
5.  Ibid.,  p.  308. 
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Amédée  \111.  (|u;in(l  on  lui  vint  si;;iuli('r  son  éloclion,  non 

crut  [)as  moins  (K'voir  Teindre  une  jurande  perplexitr.  Il  ne  vou- 

lut pas  d'abord  donner  de  réponse  l'enne  ;  il  attendait  en  trem- 

blant, dis;ùt-il,  l'ainhassade  des  pères.  La  Sainte  Vierj^e,  elle 
aussi,  navait-elle  pas  été  troublée  à  lannonee  dv  rincarnation?  A 

demi  a<ifenouillé,  Amédée  suppliait  cpiDn  lui  accordât  un  délai. 

Pure  comédie,  car  il  se  hâta  de  prendre  ses  dispositions,  et  eut 

soin  notamment  de  faire  voter  par  les  Mats  assend)lés  à  Genève 

un  subside  extraordinaire  qui  devait  l'aider  à  supporter  les 
chargées  de  la  papauté  !  Cependant  il  importait  de  faire  croire  à 

la  chrétienté  que  Termite  de  Ripaille  cédait  à  contre-cceur  aux 
instances  du  concile,  et  ces  tergiversations  avaient,  en  outre, 

l'avantage  de  donner  le  temps  à  Amédée  d'imposer  ses  condi- 
tions. 

Amédée  Mil  n'était  pas  homme  à  se  sacrifier,  à  s'appauvrir, 

Aleman,  à  cet  égard,  s'était  trompé  du  tout  au  tout.  Cesarini, 

enclin  pourtant  à  l'exagération,  voyait  plus  juste,  s'il  prononça  les 

paroles  qu'on  lui  prête  :  ((  Pourquoi  craindre  la  richesse  du  duc 
«  de  Savoie,  aurait-il  dit?  Personne  n'est  plus  pauvre  que  lui. 
((  Il  ne  se  sert  pas,  il  est,  au  contraire,  esclave  de  son  or.  Ce 

«  qui  est  entré  dans  sa  caisse  n'en  sortira  pas.  Son  ambition  serait 

«  de  s'enrichir  des  dépouilles  de  1  Eglise,  et  soyez  sûrs  que  déjà 
«  il  rêve  des  trésors  de  Martin  V  !  »  Amédée  VIII  voulait  être 

pape,  mais  non  un  pape  brimé,  berné,  annihilé,  à  la  façon  du  pape 

Eugène  des  dernières  années.  Il  le  montra  bien,  s'il  est  vrai 

qu'il  fît  dire  aux  pères  dès  le  début  :  «  A  la  place  des  annates,  que 
((  vous  avez  supprimées,  fournissez-moi  des  ressources.  Pensez- 

«  vous  que  j'aille,  à  cause  de  vous,  dépenser  mon  avoir  et  rui- 

«  ner  mes  enfants  *?  »  En  tout  cas,  cette  question  de  l'indemnité 
promise  en  remplacement  des  annates  fut  sa  première  préoccu- 

pation :  il  eût  voulu  la  voir  régler  avant  même  que  l'on  notifiât 
officiellement  son  élection. 

1.  -Eneas  Sylvius,  éd.  Fea,  p.  7N,  95:  cf.    p.   114,  183. 
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Quand  fut  parvenue  à  Ripaille  l'ambassade  solennelle  envoyée 
par  le  concile  ',  et  quAmédée  eut  répondu  par  quelques  mots 

insignifiants  aux  discours  d'Aleman  et  de  l'évèque  de  Vich,  les 
conseillers  du  duc  soulevèrent  encore  plusieurs  difficultés.  Amé- 

dée,  désireux  de  récompenser  les  hommes  qui  s'étaient  dévoués,  à 

Bàle,  au  service  de  l'Eglise,  réclamait  le  droit  de  disposer  des 
dignités  électives.  Etrange  façon  de  prouver  son  respect  des 

canons  !  G  était  un  droit,  on  s'en  souvient,  auquel  les  papes, 
depuis  longtemps  renonçaient  en  principe.  Dès  le  premier  jour, 

Amédée  VIII  se  montrait  moins  accommodant,  plus  avide  de 

prérogatives  qu'un  Eugène  IV,  qu'un  Martin  V,  qu'un  Alexandre  V. 
En  outre,  il  présenta  deux  demandes  puériles  :  contrairement  à 

l'usage,  il  voulait  conserver,  comme  pape,  son  nom  d  Amédée, 
auquel  il  tenait,  et  aussi  demeurer  costumé  en  ermite  au  moins 

jusqu  à  l'entrée  dans  B;\le,  afin  de  confondre,  disait-il,  ceux  qui 
le  prenaient    pour  un  laïque. 

Les  délégués  bâlois  déclarèrent  ne  pouvoir  lui  donner  satis- 
faction sur  ces  trois  points.  Ils  lui  firent  espérer  seulement  que 

le  concile  inscrirait  son  nom  dans  le  catalogue  des  papes  -,  de 

façon  à  ce  que,  à  l'avenir,  un  souverain  pontife  pût  s'appeler  Amé- 

dée. Alors  une  autre  bataille,  aussi  ridicule,  s'engagea  au  sujet  de 

la  barbe,  que  le  duc  de  Savoie  avait  fort  belle  et  n'entendait  pas 
sacrifier. 

Enfin,  après  de  nouveaux  discours,  de  nouvelles  supplications, 

le  duc  jugea  le  moment  venu  de  mettre  un  terme  à  ses  feintes  hési- 

tations. S'étant  signé,  puis  agenouillé,  il  prononça,  les  mains 

jointes,  une  phrase  d'acceptation,  que  son  vice-chancelier  se  char- 

1.  Au  iiombic  des  prélats  qui  se  rendirent  près  d'Amédée  était  lévcque  de 
Bàle.  Des  Bourguignons  profilèrent  de  son  absence,  dans  la  nuit  de  Noël,  pour 
tenter  un  coup  de  main  sur  (juclques-uns  de  ses  châteaux  et  capturer  plusieurs  de 
ses  sujets.  Le  bourgmestre  et  les  consuls  de  Bâlc  écrivirent  à  cette  occasion, 
le  11  janvier  1440,  à  Jean,  comte  de  Fribourg,  seigneur  de  Neufchàtel,  gouverneur 
de  Bourgogne  (Arch.  de  la  Côte-dOr,  B  11933  . 

2.  Ce  qui  eut  lieu  cfTectivement  le  23  janvier  suivant  [Monum.  ConciL,  IIli 451). 
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uoa  (le  cominentei'  aussitôt.  Dos  rcjnercieinculs,  ch's  conjcnitula- 

lions  suivirent  cet  acte  délinitil".  Le  nouveau  pontife  prit  le  nom  de 
Félix  \\  proposé  par  Aleman,  et  prêta  le  serment,  prescrit  dans 

la  trente-se[)tième  session  K  qui  comportait  renj^i-agemenl  d'ob- 
server les  décrets  de  (constance  et  de  liàle,  spécialement  le  décret 

Frcquons  ;  mais,  par  une  inadvertance  sinj^ulière,  les  mots  les 

plus  importants  de  la  formule  furent  omis  '.  Clet  ouhli,  ({ue  je  ne 
puis  croire  intentionnel,  fut  réparé  plus  tard. 

Revêtu  de  la  soutane  blanche  et  des  ornements  ponlilicaux, 

Félix  alors  admit  au  baisement  du  pied,  de  la  main  et  du  visage 

Aleman,  ses  deux  fils,  les  autres  ambassadeurs  bàlois,  puis  fut 

intronisé  sur  Fautel  de  Saint-Maurice,  en  l'église  tle  Uipaille 

(17  décembre  1439)  •'. 
Le  lendemain  il  se  rendit  à  Thonon  '.  Dans  le  trajet,  on  put  le 

voir  distribuer  au  peuple  ses  bénédictions,  entouré  de  ses  élec- 

teurs, de  ses  fils,  de  ses  barons,  chevauchant  sous  un  dais  doré, 

précédé  du  Saint-Sacrement. 
Créature  du  concile,  il  comprenait  ses  devoirs.  Thomas  de 

Courcelles  ayant  fléchi  le  genou  devant  lui  en  commençant  une 

harangue,  Félix  le  fît  relever:  il  ne  voulait  pas  souffrir  une  telle 

marque  de  respect  chez  un  ambassadeur  de  l'assemblée  bàloise. 
De  même,  en  écrivant  aux  pères,  il  mettait  le  nom  du  concile 

avant  le  sien,  afin  de  marquer  la  supériorité  de  l'Eglise  univer- 
selle '. 

Ce  n'était  que  le  commencement  des  sacrifices,  A  celui  de  sa 
barbe,  que  Félix  V  fit  la  veille  de  Noël,  succéda  celui  de  sa  sou- 

1.  Moniim.  ConciL,  III,  113. 
2.  Ces  mots  sont  les  sui\aiits  :«  execulioiie  et  observalionc  decretorum  Goiis- 

tantiensis  et  Basiliensis  Conciliorum  »  (ihid.,  p.  496).  On  s'est  trompé  en  croyant 
que  la  suppression  portail  sur  la  pin-asc  relative  aux  élections  canoniques 
(G.  Pérouse,  p.  338). 

3.  Moniim.  ConciL,  III,  149-453  ;  Erhard  d'Appenweiler  (Basler  Chroniken 

IV,  249,  250);  Guichenon,  Preuves,  p.  317;  Scarabeili,  p.  285;  Max  Bruchet' 
p.  110,  123,   125,  126,  526-52S  ;  G.   Pérouse,  p.  325-329. 

4.  Pour  les  dépenses  de  son  installation,  v.  Max  Bruchet,  p.  524-526. 
5.  Bibl.  nat.,  ms.  lat.  1516,  fol.  181  ;  Moniim.  ConciL,  III,  454-456,  460. 
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veraineté  séculière.  Sur  l'invitation  d'Alenian.  il  transmit  le 
duché  de  Savoie  à  son  fils  aîné.  Louis,  le  comté  de  Genevois  à 

son  cadet,  Philippe,  décorant  sespetits-fils.de  tout  jeunes  enfants, 

des  titres  de  prince  de  Piémont  et  de  comte  de  Romont  (6  janvier 

iiiOj.  Les  uns  et  les  autres  furent  aspergés  d'eau  bénite  par 
Aleman,  qui.  dans  les  cérémonies  comme  dans  les  banquets,  tint 

constamment  la  première  place  '. 

Toutefois  Félix  ne  se  résigna  pas  de  sitôt  à  sortir  de  ses  états  "^. 

Il  attendit  jusqu'au  mois  de  juin,  à  Thonon.  puis  à  Genève,  que 
le  concile  eût  réglé  certaines  questions  urg-entes. 

Ainsi,  afin  de  lui  épargner  l'humiliation  de  se  présenter  à  Bâle 
avec  un  sacré  collège  réduit  au  seul  Louis  Aleman.  les  pères 

consentirent  une  dérogation  au  décret  de  1432  et,  bien  que  le 

nouveau  pape  ne  résidât  pas  dans  le  même  lieu  que  le  synode, 

l'autorisèrent,  par  exception,  à  créer  quelques  cardinaux.  Il  en 
nomma  quatre,  entre  autres  Barthélémy  Visconti,  évêque  de 

Novare,  apparemment  pour  le  récompenser  d'avoir  jadis  dressé 
un  guet-apens  contre  Eugène  (2  avril  1440)  ■^,  Les  pères  rati- 

fièrent ce  triste  choix  et  les  trois  autres  ̂   ;  mais  un  seul  des  pré- 

lats distingués  par  Félix  voulut  bien  recevoir  la  pourpre  de  ses 

mains  :  ce  fut  Louis  de  la  Palu.  celui  qu  il  n'avait  jamais  con- 
senti à  reconnaître  comme  évèque  de  Lausanne*'. 

1.  MoniiDi.  (Jvncil..  III.  455.  —  Le  décret  du  concile  de  Bàle  prescrivant  lobéis- 
sance  à  Félix  V  est  du  26  février  1440   ihid.,  p.  465  ;  Mansi.  XXIX,  201  . 

2.  Le  27  mai  pourtant  il  écrivait  aux  prélats  de  ses  états  qui  se  trouvaient  à 
Bàle  :  «  Exspectate  nos,  qui  desiderium  ferimus  ad  sacrum  Concilium  veluti  cer- 
vusad  fontes  aquarum.  »   Mansi,  XXXL  247. 

3.  V.  plus  haut,  p.  2.  —  Barthélémy  Visconti  était  venu  continuer  à  Bàle  sa 
campajrne  contre  le  pape  qui  lui  avait  pardonné;  il  refusa  le  chapeau  par  ordre 

du  duc  de  Milan.  Félix  V  comprit  aussi  dans  cette  promotion  W'alram  de  Moers, 
prétendant  à  Tévcché  d'Uti-cclit.  el  Alplmnse  Carillo,  neveu  du  cardinal  iScara- 
belli.  p.  286:  d.  Pérouse,  p.  344;  P.->L  Baumg^artcn.  Die  heiden  ersten  Kardi- 
nnls  consistorien  des  Gegeiipapstes  Félix  V,  dans  Rômische  Quartalschrift, 
t.  XXII,  190S,  p.   154  . 

4.  Par  décret  du  24  avril  (Arch.  d'État  de  Turin,  Museo  storico  . 
5.  Monam.  ConciL.  III,  463.  Cf.  G.  Pérouse,  p.  337,  344.  —  Félix  V  lit  dans  la 

suite  plusieurs  autres  promotions,  une  notamment  le  6  avril  1444.  où  furent  com- 

pris Louis  d'Amaral,  Guillaume  Hugues,  Thomas  deCourcelles,  enfin  Barthélémy 
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Bien  plus  âpres  lurent  les  discussions  souli'vées  p;ir  la  (jues- 

(ii)n  de  1  indeninilé.  ([uAnHHh'i'  \11I  avait  posée,  je  le  répète, 

dès  le  début.  On  ne  la  résolut  que  le  4  août,  après  l'arrivée  de 

l'antipape,  tant  on  eut  de  peine  à  vaincre  la  répugnance  allemande 

et  Topposition  des  délégués  de  l'Université  de  Paris  !  Encore  la 

concession  fut-elle  provisoire,  comme  si  l'on  comptait  (jue  le 
saint-siège  se  contenterait  bientôt  des  rt'ssouires  de  1  l'état  pon- 

tifical. Durant  cinq  ans,  Félix  pourrait  prélever,  au  moment  de 

l'entrée  en  possession  des  bénéliciers  nouvellement  pourvus,  le 
cinquième  du  revenu  annuel  de  leur  bénéfice;  il  ne  pourrait 

plus  leur  en  réclamer  que  le  dixième  pendant  les  cinq  années 

suivantes;  après  quoi  le  concile  ne  répondait  de  rien.  On  faisait, 

d'ailleurs,  prévoir  que  des  arrangements  spéciaux  pourraient 
être  pris  avec  les  pays  qui  préféreraient  payer  la  taxe  sous  une 

forme  différente,  et,  en  Allemagne,  un  dégrèvement  complet  était 

consenti  en  faveur  des  plus  petits  bénéfices'.  On  remarquera  la 
ressemblance  de  ce  régime,  au  moins  dans  sa  phase  initiale,  avec 

celui  que  Charles  Vil,  en  1  i3(3,  avait  proposé  d'instituer  au  pro- 

fit d'Eugène  IV,  et  dont  le  principe  était  inscrit  dans  la  Pragma- 

tique Sanction  de  Bourges'-. 

Vitelleschi,  neveu  du  célèbre  Jean,  tombé  en  disgrâce  à  la  mort  de  son  oncle,  et 

qu'Eugène  IV  avait  privé  de  son  évèché  de  Corneto.  C'est  à  cette  circonstance 
qu'il  dut  évidemment  la  faveur  de  Félix  V,  plus  qu'à  sa  parenté  avec  le  fameux 
guerrier  dont  l'élévation  avait  causé  tant  de  scandale  à  Bàle  (Jean  de  Ségovie, 
partie  inéd.,  lib.  xix,  g  30;  .Eneas  Sylvius,  éd.  Fea,  p.  81,  133:  Eubcl,  Die...  Hié- 

rarchie, p.  275  ;  G.  Pérouse,  p.  389,  390  . 
1.  Monum.  ConciL,  III,  470,  498  ;  J.  Haller,  I,  142. 
2.  V.  plus  haut,  p.  33,  et  Hist.  de  la  Praçfmat.  Sanct. ,  p.  lxxxvi,  lxxxvii.  —  Par 

la  suite,  on  entendra  Félix  'V  crier  misère,  se  plaindre  de  ce  qu'il  ne  touchait  le cinquième  denier  que  dans  ses  états  héréditaires,  et  solliciter  du  concile  la 
jouissance  de  quelque  évcché  juin  1 141).  La  réponse  des  pères  se  fit  si  long- 

temps attendre  qu'il  dut  rappeler  de  quel  danger  il  avait  sauvé  le  concile  en 
acceptant  la  tiare.  Le  19  janvier  14i2,  onlui  accorda  enfin,  malgré  l'opposition 
d'une  des  députations.  le  droit  de  posséder  une  église  même  métropolitaine,  une 
abbaye  et  un  prieuré  ou  un  autre  bénéfice  séculier  venant  à  vaquer  en  Savoie,  et 

de  les  garder  tant  qu'il  n'aurait  pas  agrandi  notablement  son  obédience  ou  récu- 
péré la  plus  grande  partie  des  États  de  l'Église.  A  la  mort  de  François  de  Mcz,  en 

1444,  il  s'attribua  ainsi  les  revenus  de  l'évêché  de  Genève  {Monum.  Concil.,  III, 
965  :  Pérouse.  p.  387,  389;.  —  Le  28  janvier  1446,  il  obtint  encore  le  droit  de  se  réser- 

ver, tant  qu'il  ne  serait  pas  rentré  en  possession  des  États  de  l'Église,  la  nomina- 
Le  Pape  et  le  Concile.  II.  J3 
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Le  concile,  à  ce  qu'il  semble,  se  montra  plus  pressé  de  prendre 
certaines  précautions    contre  les  empiétements    possibles    de    sa 

tion  à  toutes  les  prélaliires  et  bénéfices  électifs  des  domaines  du  duc  de  Savoie  et 

de  ses  lils.  ̂ 'oici  le  texte  de  la  curieuse  bulle  par  laquelle  le  concile  de  Bàle  consen- 
tit à  dépojjcrainsi  à  ses  principes  :  «  lleriimdispensationenecessaria  constringimur, 

et  crediti  nobis  desuper  minislerii  moderamine,  ac  consideratione  temporis  con- 
veniinur.   ut,    dum   sanctissinii  domini  Felicis    pape  quinti  —   quem   inefïabilis 
omnium  providentia  Condit(Ji'is  (que  labentium    vices  temporum  mirabili  ordine 
dispensai,  cujusque  inconi])rehensibilia  judicia  et  investigabiles    vie  sunt  ad  uni- 
versalis  Kcclesie  rcgimcn),  liiis  lemi)oribus   divisionum  et  rebellionum  tempesta- 
tibus  cnnlcctis,   in    Summum    Pontificem,    tocius    ccclesiarum    orbis    cura   suis 

humcris  imposita,  pro\idit  assuinenduin  —  sanctam  et  intcgram,  qua  personis  bene- 
nierilis  et  ydoneis  assidua  soUicitudine  sibi  et  nobis  in  prosecutione  negotiorum 
Ecclcsie  univcrsalis  predicle  lîdeliter   assistentibus    disponit  providere,    medita- 
mur  intentionem,    super   hoc   eidem   domino  Pape  taliter   oportuni    appositionc 
remcdii  consulamus,  ut  ea  que  presentium  nécessitas  temporum  propterca  ratio- 
nabiliter  statuenda,  concedenda  seu  etiam  relaxantla  deposcit  favorabili  diligen- 
tia,  quantum  ficri  possil,  tempcremus.  Attendentes  itaque  quod  nos  dudum,  tani 
super  electionibus  ad  dignitates  eleclivas  de  personis  ydoneis  rite  faciendis,  quam 
etiam     super  ablalicme   reservationum   certa   décréta    successive    cbndenles   et 
edentes,  in  illis  dignitatcs  et  bénéficia  ecclesiastica   in  terris    Romane   Ecclesie, 
ratione  directive!  utilisdominii,subjectisconsistentia,  ad  bonum  apostoliceSediset 
Ecclcsie,  pcr  expressum  excepimus,ila  cjuod  Summus  Pontifex  de  dignitatibus  et 
bencfitiis  ibidem  existentibus  per  hujusmodi  reservationcs  posset  libère   dispo- 

ncre  ;  i-ecolenles  etiam  cum  amaritudine  quod  prefatus  dominus  Papa,  difï'erentiis 
obedienliarum  ac  divisiouibus  (piibus  Ecclesia  ipsa  lemjjoribus  istis,  proch  dolor  ! 
aflligitur  causantibus,  nullam  in  terris  predictis  habct  obedientiam,  ut  possit  de 
dignitatibus  et  beneliciis  ibidem  existentibus,  ut  prcmittitur,  disponere  ;  ac  prop- 
tei-ea  decens  et  dignum  censentes  ut,  ne  ipse  dominus  Papa  prérogative  decreto- 
rum  hujusmodi,  presertim  in  tam  sancte  intentionis  sue  prosecutione,  frustretur 
elïeclu,  sed  potius  personas  benedignas,  apostolice  Sodis    et   imiversalis  Ecclesie 
comoditatibus,  hiis  precipuc  temporibus,  fructuosis  studiis  intcndentes,  ecclesias- 

tica possit  rcmuneratione  letificare,  tanto  sua  piclatis  hujusmodi  desideria   (que 
confidimus  omnium    Largitori    bonorum    gratissima)   promoveamus   accuratius, 
quanto  per  hoc  universali  et  particularibus  ecclesiis,    fidei   catholice    et   utilitati 
publiée  fidelium  indubitanter  proiicimus  uberius  :  hinc    est  quod,    premissorum 
consideratione,  cum   matura   deliberatione,   pcrmoti,   ac   etiam   ut  eo   ecclesiis, 
monasteriis    et   beneficiis    ccclesiasticis   in    dominiis,     terris    et    ditione    dilecti 

Ecclesie,  filii  nobilis  viri  ducis  Sabaudie  ac  filiorum  suorum  consistentibus  —  que 
convenit  ipsum  dominum  Felicem,    velut    hereditatis  sue  funiculum,   inter   alia 
tocius  orbis  terras  et  doTninia,  non  immerito  singularis  brachio  carilatis  ani|)lecti, 
et  provisionis  intuitu  respicere  pleniori  —  valeat  utilius  de  personis   littcratis  et 

ydoneis,  quas  ex  l'ructu  laborum  suorum  univcrsalis  Ecclesie  ac  Sedis  apostolice 
[  ]  sibi  specialius  alti-ahit,  uberius  provideri,   prefatum   dominum    Felicem 
l)apam  omnia  ecclesias  iialriarchalcs,  archiépiscopales  seu  cpiscopalcs,  nec  non 

monasteria,  abbacias,  ])rioi'alus,  aliaque  dignitates  et  bénéficia  ecclesiastica,  secu- 
laria  vel  regularia,  ad  quorum  presertim  regimina  consueverunt  qui  per  electio- 
nem  assumi,  talia  videlicet  ac  illis  similia,  —  prout  nonnuUi  llomaui  pontificcs, 
ante  decretorum  noslrorum  hujusmoili  reservationcs  cjuaslibet,  tam  générales 

quam  spéciales,  |)er  Himianos  pontifices  ex  tune  de  cetero,  jn-eter  quam  in  casi- 
bus    in  cisdem  decretis  expressis,   ficri   pi-ohibentium    edicionem,    sue    disposi- 
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créature.  Même  pendant  le  séjour  de  l'Y'lix  \'à  Bàle,il  entendait  con- 
server sa  pleine  juridiction  sur  ses  suppôts,  fussent-ils  membres 

du  sacré  collèj>e,  et  sur  les  ambassadeurs,  [.es  causes  pendantes 
continueraient  dètre  instruites  au  nom  du  concile.  Les  officiers  de 

la  chancellerie  de  Félix  se  contenteraient  des  émoluments  dont  le 

décret  de  suppression  des  annates  leur  avait  laissé  la  jouissance  ', 

et  ses  pénitenciers  auraient  soin,  en  octroyant  des  grâces,  d'in- 
voquer la  double  autorité  du  souverain  pontife  et  du  synode. 

La  susceptibilité  ombrag-euse  des  pères  leur  fît  même  casser  la 
bulle  du  8  janvier  1  i  iO  par  la(pielle  Félix  avait  chargé  Aleman  de 

les  présider,  et  déjà  les  rapports  entre  eux  et  leur  élu  étaient  si 

difficiles  qu'une  commission  fut  instituée  pour  rechercher  les 
moyens  de  concilier  leur  autorité  avec  ses  prérogatives.  Si 

réduite  que  fût  la  puissance  de  l'antipape  par  le  fait  des  lois 
édictées  à  Constance  et  à  Bàle,  Félix  jouissait  encore,  en  tant 

que  chef  de  l'Eglise,  de  trop  de  prestige  au  gré  des  clercs  qui, 
tioni  réservasse  noscuntur,  et  queniadniodum  idem  domiiius  Papa  ea,  si  in  terris 
Romane  Ecclesie,  ut  premittitur,  subjectis  et  in  ipsis  decretis  exceptis  consistè- 

rent, juxtatenorem  decretorum  eorundem,  posset  et  deberet,  — itapariformiter  in 
dominiis,  terris  et  ditione  diicis  etfîliornm  suoruni  hujusmodi  consistentia,  ubi- 
cumqueilla consistant,  et  quoinodncumque  ipsa  vacare  continget,  sue  dispositioni, 
donec  et  quousque  terrarum  subjectarum  aut  majoris  partis  hujusmodi  fuerit, 
propiciatione  divina,  possessionem  assecutus,  reservare,  ac  de  illis  personis  litte- 
ratis  et  ydoneis  providere  libère  et  licite  posse  pariter  et  debere,  auctoritate 
universalis  Ecclesie,  tenore  presentium  slatuimus  ac  etiam  ordinamus  ;  volentes 
elharum  série  litterarimidecernentes  quod,  occasionepremissorum,  — que  propter 
notoriam  et  urgentem  universalis  Ecclesie  necessitatem  ac  utilitalem  publicam, 

quas  memoratus  dominas  papa  Félix  summis  prosequitur  afl'eclibus,  emanarunt, 
et  que  propterea  ad  alias  quam  ad  ejiis  personam  extendi  districtius   inhibemus, 

—  nullis  unquam  futuris  temporibus  quicumque  Romanus  Pontifex,  vel  alius  quavis 
dijinitate  [)reditus,  in  dominiis,  terris  et  ditione  ducis  ac  fdiorum  predictorum  ini- 

bique  conslitutis  ecclesiis,  monasteriis,  abbaciis,  prioratibus.  dig-nitatibus  et 
beneficiis  hujusmodi  sibi  quicquam  jiu-is  vel  dispositionis  competere  présumât 
aut  habeal  in  eisdem.  Nos  ctiam  ex  nunc  irritum  decernimus  et  inane  si  quid  alias 
quam  per  ipsum  dominum  pai)am  Felicem,  obtentu  eorundem  premissorum,  a 
quoquam  etiam  Summo  Pontifîce  auctoritate  qualibet  in  eisdem  dominiis,  terris 
et  ditione  ducis  ac  filiorum  hujusmodi,  necnon  super  ecclesiis  et  monasteriis, 
abbaciis,  prioratibus.  dignitatibus  vel  beneficiis  hujusmodi,  scienter  vel  ignoran- 

ter  contigerit  attemptari.  »    Arch.  d'État  de  Turin,  Bolle  e  brevi,  m'  xiii,  n"    13.) 
—  Je  ne  parle  pas  de  linterminable  et  acrinionieu.x  débat  que  Féli.x  V  eut  à  sou- 

tenir avec  ses  cardinaux  et  les  officiers  de  sa  curie,  qui  prétendaient  toucher  une 

part  sur  ses  émoluments  'Jean  de  Ségovie.  Inc.  cil.,  et  partie  inéd..  lib.  xix, 
§9). 
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depuis  sept  ans,  avaient  contracté  l'habitude  journalière  de  con- 
trecarrer et  de  rabaisser  la  souveraineté  pontificale  ̂  

C'est  seulement  le  24  juin  qu'escorté  de  ses  deux  cardinaux, 

de  son  second  lils,  de  nombreux  hommes  d'armes  et  de  trois 

ermites  de  Ripaille,  l'antipape  parvint  à  Bàle.  Tout  ce  qui  pré- 
tendait encore  constituer  le  concile  se  porta  au  devant  de  lui,  et  le 

plus  brillant  cortège  se  forma  pour  la  traversée  de  la  ville  : 

trompettes,  ménétriers,  nobles,  pag-es,  bourgeois,  le  char  de 

l'Église  reconnaissable  à  son  pavillon  rouge,  douze  haquenées 
blanches  menées  en  main,  figurant  les  apôtres,  de  longues  files 

d'enfants  portant  les  armoiries  du  pape,  le  clergé,  les  reliques, 
les  cha])eaux  des  cardinaux  absents,  les  trois  ermites  à  longue 

barbe,  le  Saint-Sacrement,  Félix  enfin,  revêtu  d'une  chape  d'or, 
à  cheval  et  sous  un  dais  doré  ;  à  sa  suite,  laumônier  faisant 

pleuvoir  sur  la  foule  des  pièces  de  monnaie.  Cette  pompe  joyeuse 

se  déroula  sous  la  menace  d'un  orage,  qui  creva  au  moment  où 

l'on  atteignait  le  seuil  de  l'église  et  déversa  soudain  des  trombes 

d'eau  sur  la  ville  *.  Les  assistants  y  virent  peut-être  l'image 

des  cataclysmes  que  l'avènement  de  l'antipape  présageait  à 
la  clirétienté. 

Un  mois  après,  le  couronnement  eut  lieu  sur  une  estrade  dressée 

devant  la  cathédrale.  Félix  avait,  cette  fois,  auprès  de  lui  ses 

deux  fils  ;  l'aîné  lui  offrit  un  anneau  d'or  enrichi  d'un  balai.  Sur 
la  tête  du  pontife  resplendissait  une  tiare  étincelante,  estimée  à 

30.000  ducats.  Indulgence  plénière  fut  octroyée  aux  assistants 

aux  noms  du  concile  et  du  pape.  Après  quoi  la  somptueuse  pro- 

cession se  reforma,  pour  reconduire  Félix  au  couvent  des  frères 

Prêcheurs  :  on  y  revit  les  trompettes,  les  ermites  de  Ripaille,  le 

bataillon  blanc  des  enfants  de  la  ville,  les  chapeaux  de  cardinaux 

et  les  châsses  de  saints,  avec,  de  plus,  un  grand  déploiement  de 

J.  Moniim.  Concil..  III,  463,  i'i2,  477,  489.  400.  Maiisi.  XXXI.  245,  247. 
2.  Monum.  Concil.,  III,  479  :  Guichenon,  Preuves.,  319  ;  Jean  de  Dixmude 

(J.-J.  de  Smel,  Recueil  des  chroniques  de  Flandre,  lll,  108i  :  Scarabelli,  p.  286  ; 
G.  Péioiise,  p.  340  :  Max  Bruchet,  j).  12S:  cf.  p.  I.s4. 
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noblesse  et  de  force  militaire.  Pour  (lemeurer  dans  la  tradition, 

un  groupe  de  Juifs,  à  un  carrefour,  présenta  l'Ancienne  loi  au 
pontife, 

Félix  ne  fut  ordonné  prêtre  que  le  lendemain  :  prétexte  k  de 

nouvelles  largesses,  à  de  nouvelles  bond)ances.  La  quantité  de 

vin  absorbée  dans  Bâle  durant  ces  jours  de  fête  a  beaucoup  excité 

l'admiration  des  contemporains. 
On  signale  cependant  quelques  défectuosités  dans  cette 

contrefac^on  de  la  cour  pontificale  :  dabord  Tinsuflisance  du 

groupe  des  cardinaux,  réduit  aux  seules  personnes  d'Aleman  et 

de  la  Palu.  puis  l'inexpérience  extraordinaire  des  chantres,  qui 

faussèrent  au  point  de  provoquer  dans  l'assistance  une  inconve- 
nante hilarité  K 

C'en  était  fait  de  l'unité  de  l'Eglise.  Bâle  opposait  son  pape  à 
celui  de  Florence.  La  chrétienté  allait  revoir  les  conflits,  les 

incertitudes  et  les  scandaleux  anathèmes  de  l'époque  du  Grand 
Schisme  d'Occident. 

1.  Monum.  Concil.,  III,  494-496:  .-Eneas  Sylvius,  De  rehus  Basileœ  gestis  (éd., 
Fea),  p.  81  ;  De  coronatione  Felicis  V  (Opéra,  Bàle,  1551,  in-foL,  p.  61  :  Scarabelli, 

p.  286;  Th.  von  Liebena\i,  Anzeiger  f'iir  schweizerische  Geschichte,  t.  XVI  '1885i, 
p.  459:  Basler  chroniken,  t.  V  (Leipzig:,  1895,  in-S",  p.  479,  495-498  ;  Christian 

Wurstisen,  Baszler  Chronick  (éd.  de  Bàle,   1883,  in-fol.),  p.  26.'^. 





CHAPITRE  SEPTIÈME 

LE    NOUVEAU    SCHISME 

(1440-1 -il?) 

«  Acte  de  démence,  rage  imbécile,  qui  a  pour  résultat  de 

«  relever  l'idole  de  Moloch  »  :  c'est  en  ces  termes  qu'Eugène  IV 
caractérisait  l'élection  de  Félix  V.  Quant  aux  électeurs  de  l'anti- 

pape, c'étaient  des  hommes  de  basse  extraction,  capables  tout  au 

plus  de  pourvoir  à  la  vacance  d'un  décanat,  des  ignorants,  des 

vendus.  Dans  ce  jjrince,  qu'il  comblait  naguère  de  louanges, 

Eugène  ne  voyait  plus  qu'un  fourbe  ambitieux,  qui  avait  de  longue 

date  préparé  son  intrusion  par  d'hypocrites  manœuvres  ^  Peu 

s'en  fallait  qu'il  n'attribuât  à  la  sorcellerie  la  fondation  de  l'er- 
mitage de  Ripaille  2.  Les  contemporains  firent  chorus .  La  ressem- 

blance des  noms  d'Amédée  et  d'Asmodée,  de  Bâle  [Basilea)  et  de 

«  basilic  »  donna  lieu  plus  d'une  fois  à  d'ingénieux  rapproche- 
ments. 

Puis  une  procédure,  très  semblable  à  celle  qui  s'était  dérou- 

lée précédemment  à  Bàle,  s'entama  dans  Florence  :  dénonciation 
solennelle,  enquête,  assignation,  monitoire  ■',  affichage,  appels  aux 

1.  Rinaldi,  IX,  323,  343. 
2.  V.  la  dénonciation  faite  devant  le  concile  de  Florence  au.  nom  du  promoteur 

et  du  procureur  fiscal  \Monum.  ConciL,  III,  4X3).  Cf.  F.  Bourquelot,  Les  Vaudois 

au  XV'  siècle,  dans  la  Biblioth.  de  l'Éc.  des  c/i.,  2"  série,  t.  III  (1846),  p.  84-J09. 
3.  Ce  monitoire,  daté  du  23  mars  14iO,  se  lit  dans  le  ms.  lat.  I562T  (fol.  274  r"). 
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portes,  condamnation  enfin  do  l'intrus  et  de  ses  sectateurs  et 
envoi  de  nonces  charités  de  priver  de  leurs  bénéfices  les  clercs 

du  parti  de  l'antipape  '. 
Deux  bulles  furent  spécialement  dirigées  contre  Aleman.  prin- 

cipal artisan  du  nouveau  schisme  :  elles  le  dépouillèrent  de  toutes 

ses  dignités,  cardinalat,  archevêché  d'Arles,  abbaye  de  Mont- 
majour,  etc.  (11  avril,  28  mai  liiO)  ~. 

Rien  de  plus  naturel,  je  dirai  même,  rien  de  plus  légitime 

que  cette  explosion  décolères.  Mais  la  rupture  définitive  avec  les 

gens  de  Bàle  eut  une  autre  conséquence  infiniment  plus  impor- 

tante. Sur  le  terrain  doctrinal  la  papauté  prit  désormais  une  atti- 

tude nette  et  franche.  N'ayant  plus  de  ménagements  à  garder 
envers  les  principaux  adeptes  du  dogme  de  la  suprématie  conci- 

liaire, elle  jugea  le  moment  venu  de  s'expliquer  librement.  C'est 
un  point  sur  lequel  on  ne  saurait  trop  insister. 

dans  les  Monum.  Concil.  lIII,  480)  et  dans  YAmpliss.  cnllect-  (VIII.  962.  sous  la 
date  du  14  mars).  Cf.  ms.  de  Chartres  26.3,  fol.  110.  —  Monstrelet  a  inséré  dans  sa 

chronique  V,  .357-375)  la  traduction  française  d'une  monition  contre  les  gens  de 
Bàle  datée  du  10  avril  1439  lisez:  1410.  Cf.  Gimignano  Ing'hiranii  {Arch.  sior. 
ilaliano,  5«  série,  I,  60,  61  ;. 

1.  6  juillet  1S40  (Rinaldi,  IX,  334.  335;  Albanés,  Gall.  christ,  novissima.  Arles, 

col.  102,  831).  — Il  y  fut  répondu,  à  Bàle.  par  le  décret  de  la  41°  session  23  juillet 

1440),  qui  annule  la  bulle  d'Eugène  :  «  famosa  scriptura,  scandalosa,  injuriosa, 
scisniatica,  a  fide  dévia  et  licretica...,  per  quam  idem  Gabriel  se  pertinacius  obdu- 
ratum  ac  magis  et  magis  hereticum  et  omni  crudelitate  icpletum  comprobat  ». 
{Monum.  Concil.,  III,  401).  — Parle  fait,  les  adhérents  au  concile  de  Bàle  furent 
le  plus  souvent  dépouillés  de  leurs  bénéfices  sur  la  dénonciation  intéressée  de  clercs 
qui  demandaient  à  être  pourvus  précisément  de  ces  bénéfices.  V.  de  nombreux 
exemples  de  jirivations  de  ce  genre  dans  les  Reç/.  Lateranenses.  Au  mois  de 

janvier  1444,  le  nonce  Pierre  dal  Monte,  envoyé  par  Eugène  I\'  en  France,  eut 
tout  pou\oir  pour  régulariser  la  situation  des  bénéficiers  pourvus  par  les  colla- 

teurs  ordinaires  en  violation  des  réserves  apostoliques  ;  mais  ces  mesures  d'in- 
dulgence ne  devaient  point  s'appliquer  aux  clercs  pourvus  par  les  «  perfides  schis- 

maliques  »  de  Bàle  :  ceux-là,  s'ils  voulaient  recevoir  une  nouvelle  provision  du 
nonce,  devaient  commencer  par  résigner  leur  bénéfice  entre  ses  mains  et  recon- 

naître leur  erreur  ;  encore  fallait-il  qu'ils  fussent  recommandés  par  Charles  VII 
(v.  l'étude  encore  inédite  de  M.  Pierre  Bourdon  sur  le  Régime  de  la  Pragmatique 
d'après  les  registres  d'Eugène  IV  . 

2.  Albanés,  G.i/V.  christ,  novissima,  Arles,  col.  102,  806,  829;  cf.  G.  Pérouse, 

p.  348. 
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On  se  souvient  tic  la  réserve  que  Martin  V,  à  cet  éf;!,ar<J,  avait 

dû  s'imposer,  yêné  par  son  passé  et  par  la  crainte  de  renouveler 
le  schisme  '.  Eugène  IV,  au  cours  de  sa  première  lutte  avec  Hàle, 

avait  également  éludé  toute  définition  doctrinale.  La  seule  thèse 

qui  eût  vu  le  jour  k  cette  époque  était  celle  qu'Antoine  de  Roselli 
avait  hasardée  dans  le  projet  de  bulle  Deiis  novit  :  le  pape  avait 

été  forcé  de  la  désavouer'-.  L'année  suivante,  un  des  légats,  le 
cardinal  Albergati,  osait  parler  de  la  nécessité  de  réviser  les  décrets 

de  Constance  ;  mais  sa  motion  soulevait  une  telle  clameur  d'in- 

dignation que,  pour  se  la  faire  pardonner,  il  devait  jurer  obéis- 

sance à  ces  mêmes  décrets  qui  lui  semblaient  si  contestables  -^ 

C'était  l'époque  où,  pour  ne  pas  être  entraîné  à  des  explications 
qui  eussent  rallumé  la  guerre,  le  pape,  désarmé,  humilié,  vaincu, 

fermait  volontairement  les  yeux  sur  les  sujets  de  dissentiment, 

s'évertuait  à  nier,  contre  toute  évidence,  le  profond  désaccord 
qui  le  séparait  de  Bàle  ̂ . 

Cette  politique  de  réticences  et  d'équivoque  prit  fin  le  jour  où 
Eugène  IV  recommença  la  lutte.  Dans  ses  instructions  à  ses  nonces 

en  1436,  il  indiqua  que  les  théories  bàloises,  qui  portaient 

atteinte  au  dogme  de  la  souveraineté  pontificale,  reposaient  sur 

une  interprétation  abusive  des  décrets  de  Constance  •''.  C'est  ce 

1.  V.  l'Introduction,  en  tète  du  tome  P^ 
2.  Plus  haut,  t.  I,  p.  237-239,  303. 
3.  Plus  haut,  t.  I,  p.  324,  326,  329. 
4.  Plus  haut,  t.  I,  p.  362-364. 

3.  V.  plus  haut,  p.  21.  —  Le  1"  octobre  1438,  Eugène  écrivait  à  l'Université  de 
Paris,  après  avoir  flétri  les  manœuvres  bàloises  :  «  Neque  Ecclesie,  neque  nobis 
ipsis  deficiemus  !  «  ̂ Musée  Britann.  Addit.  mss.,  26784,  fol.  81  v";  Baluze,  MiscelL, 
III,  194).  —  Au  printemps  de  1439,  Jean  de  Torquemada,  chargé  de  représenter  le 
pape  à  la  diète  de  Mayence,  y  revendiqua  pour  le  souverain  pontife  le  droit 

d'annuler  ce  qui  serait  peu  équitable  ou  peu   sage   dans  les   décisions  d'un  con- 
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qu'il  redit  surtout,  avec  toute  la  solennité  d'une  déclaration 
apostolique  revêtue  de  la  sanction  synodale,  le  4  septembre  1439, 

dans  sa  constitution  Moi/ses.  Il  y  inséra  même,  on  s'en  souvient, 
quelques  mots  propres  à  faire  douter  de  la  valeur  des  décrets  de 

1415  1. 

A  partir  de  ce  moment,  loin  de  fuir  la  lumière,  la  cour  de 

Rome  semble  désireuse  de  fixer  la  doctrine,  d'étaler  la  vérité. 

On  se  demandait,  à  Florence,  s'il  importait  de  réprouver  cette 
proposition,  inscrite  en  tête  du  décret  bàlois  du  16  mai  1439  : 

«  La  supériorité  du  concile  sur  le  pape,  déclarée  à  Constance  et 

«  à  Bàle,  est  une  vérité  de  foi.  »  Eug"ène  voulut  agir  avec  pru- 
dence :  il  institua,  au  préalable,  une  discussion  contradictoire. 

Cette  controverse  eut  lieu  au  mois  de  septembre  ou  d'octobre 
de  la  même  année  -.  Les  cardinaux  y  assistèrent,  ainsi  que  la 
plupart  des  autres  prélats  et  officiers  de  la  cour  de  Rome.  Le 

soin  de  soutenir  la  thèse  bâloise  fut  loyalement  confié  à  l'homme 
le  plus  capable  de  la  faire  valoir  par  son  éloquence,  son  autorité, 

sa  conviction  encore  intacte  :  Cesarini  ',  par  horreur  du  schisme 

et  par  désir  de  participer  à  l'union  grecque,  avait  pu  s'arracher  au 

séjourdeBâle;mais,  àFen'are,oùil  s'étaitprosterné  aux  pieds  d'Eu- 

cile,  le  droit  de  transférer  un  concile  d'un  lieu  à  un  autre  pijur  une  cause  légitime, 
le  droit  de  dissoudre  un  concile  sans  a\oir  besoin  de  requérir  le  consentement 

de  toute  l'assemblée,  surtout  quand  la  direction  de  celle-ci  appartient  à  des 
hommes  qui  renient  la  ti-adition  des  Pères,  se  laissent  entraîner  par  leur  passion, 
etc.,  le  droit  enfin  de  repousser  ce  qui  aurait  été  lait  par  un  concile  au  détriment 

de  la  foi,  ce  qui  tendrait  à  bouleverser  la  constitution  de  l'Église  (Mansi,  XXXI, 60,  61). 

1.  Plus  haut,  p.  176.  —  Qu'on  remarque  aussi  ce  passage  d'une  lettre  du  23avril 
1439,  adressée  au  roi  des  Romains  :  «  Sciens  ipsam  sanctam  Apostolicam  Sedem 
non  amplius  sub  dissimulatione  transituram,  sed  daturam  omnem  opem  ad  hujus- 
modi  pestem  eliniinandam. ..,  cum  potius  corporalitcr  moriendum  sit,  potins 
omnc  scisma  tolcrandum,  quam  suscipiendi  errores  qiiibus  ejusdemS.  Sedisaucto- 
ritas,a  Giirislo  data...,  uUa  labe  maculetur.  »  A.  Theincr,  Vetera  inonumenta  hist. 
HuiKjariam  sacrum  illnslrantiu,  Rome,  ls60,  in-fol.,  II,  219.) 

2.  S.  Lederer,  Der  sp.inische  Cardinal  Johann  von  Torqiiemada,  p.  156. 
3.  Jean  de  Torquemada,  dans  sa  réponse,  désigne  seulement  cet  orateur  par  la 

périphrase  suivante  :  «  sapientissimum  virum  et  celeberrimum  patrem,  dominuni 
meum  singularissimum  ».  Mais  ailleurs  (Summa  de  Ecclesia,  lila.  II,  cap.  100)  il 
le  nomme. 
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gène  IV  ',  il  avait  apporté  sa  foi  en  la  suprématie  conciliaire  ̂   ; 

il  l'avait  conservée  à  Florence  *,  et  l'on  s'imagine  sans  peine 

l'ardeur  (lu'il  mil  à  la  dérendrc.  ([lunul  il  en  eut  revu  l'ordre  du 
souverain  pontife.  Il  soutint  que  la  proposition  bàloise  et  le 

décret  de    lil.'i  étaient  connexes,  ([u'on    ne  pouvait   condamner 

Le  cardinal  Jean  de  Torquemada. 

Tableau   d'Antonazzo   Romano.    Église  de  la  Minerve,  à  Rome.) 

l'une  sans  porter  atteinte    à   l'autre,   et  il   reproduisit    tous    les 
arguments  propres  à  corroborer  la  doctrine  de  Constance. 

L'habile  réponse  que  fit  entendre,  le  lendemain,  Jean  de  Tor- 
quemada, peut  être  considérée  comme  le  développement  de 

l'idée  sommairement  énoncée  dans  la  constitution  Moyses  '^. 

Œuvre  seulement  des  prélats  de  l'obédience  de  Jean  XXIII, 
désapprouvés  par  les  cardinaux  et  par  Jean  XXIII  lui-même  ^, 

les   décrets   des    quatrième  et   cinquième   sessions    devaient-ils 

1.  Le  21  mars  1438.  \\  s'était  présenté  au  pape  entre  les  deux  cardinaux  Colonna 
et  Capranica  (Gimignano  Inghirami,  Arch.  stor.  italiano,  5°  série,   L  1888,  p.  54). 

2.  V.  les  lettres  d'Ambroise  Traversari  {Epislolœ,  édit.,  Mehus.  col.  96,  97). 
3.  Cette  foi  n'est  pas  inconciliable  avec  les  sages  exhortations  qu'^Eneas  Sylvius 

prétend  avoir  reçues  de  lui:  «  Si  me,  inquit,  errantem,  dum  eram  Basileœ,  seque- 
baris,  ̂ Enea,  cur  nunc  vere  monentem  spei-nis?  »  (Fea,  p.  5.) 

4.  De  Summi  Ponfificis  et  generalis  Concilii  potestate  ad  Basiliensiiim  oratorem 

in  Florent ina  Synodo  responsio  viva  voce  exhihita  ;Bibl.  "Vat.,  ms.  lat.  \&l.  4136, 
fol.  113-148;  Roccaberti,  Bihliotheca  pontificia,  t.  XIII,  p.   573-609). 

5.  A  Schaffouse,  Pierre  de  Versailles  aurait  entendu  Jean  XXIII  s'élever 
contre  ces  décrets  {ihid..  p.  605  . 
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jouir  de  l'autorité  d'une  décision  de  l'Eg-lise  universelle?  Cela 

n'était  point  sûr.  Il  n'entrait  pas  toutefois  dans  la  pensée  du  pape 
de  les  condamner  comme  hérétiques .  Par  respect  pour  les 

membres  de  l'obédience  de  Jean  XXIll,  Eugène  ])référait,  sui- 
vant Torquemada,  admettre  que  le  sens  réel  de  ces  décrets,  quelle 

qu'en  fût  la  forme  littérale,  ne  s'écartait  pas,  comme  on  pouvait  le 

croire,  de  la  doctrine  des  Pères  de  l'Eg-lise.  Il  se  voyait  encou- 

ragé à  cette  interprétation  charitable  par  l'humble  respect  que,  dans 
la  suite,  les  auteurs  de  ces  décrets  avaient  témoigné  à  Martin  V  : 

quand  ce  pape  avait  été  assis  dans  la  chaire  du  magistère  suprême, 

ils  l'avaient  laissé  légiférer,  définir  sur  toutes  matières,  se  bornant 

au  rôle  d'approbateurs.  Une  même  proposition  peut  avoir  plusieurs 

sens  et  n'être  vraie  que  dans  l'un  de  ces  sens.  Torquemada  sug- 
gérait donc  cette  explication  :  les  décrets  de  Constance  ne  devraient 

s'entendre  que  du  cas  où  il  y  a  plusieurs  papes  et  plusieurs 
papes  douteux  ;  mais,  en  dehors  des  époques  de  schisme,  soute- 

nir qu'un  pape  unique,  canoniquement  élu  et  regardé  longtemps 

comme  pape  indubitable,  est  tenu  d'obéir  aux  conciles,  ce  ne 
serait  pas  énoncer  une  ((  vérité  de  foi  »,  ce  serait  proférer  un 

mensonge.  L'article  du  décret  de  Bàle,  qu'il  convient  de  dis- 
tinguer soigneusement  des  décrets  de  Constance,  contient  donc 

une  erreur  et  une  impiété. 

A  l'égard  du  concile  de  Bàle,  Torquemada,  on  le  voit,  gardait 

beaucoup  moins  de  mesure  qu'à  l'égard  de  celui  de  Constance. 
Que  le  synode  de  Bàle  eût  été  commencé  et  «  continué  légitime- 
«  ment  »,  il  ne  cherchait  point  à  le  nier:  il  se  fût  mis  en  désaccord 

avec  la  bulle  Duclurn  sacrum  de  décembre  1433;  mais  vm  con- 

cile même  légitime  peut  commettre  des  erreurs  graves,  témoin 

celui  d'Ephèse. 
Ici  Eugène  lui-même  intervint  pour  déclarer  que,  en  reconnais- 

sant jadis  l'existence  du  concile  de  Bàle,  il  n'avait  pas  entendu 
approuver  ses  décrets  '. 

1.  Roccaberti,  XIII.  606:  Siimma  de  Eccleaia.  lib.  II,  cap.  ion. 
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Torquemada  ajouta  que,  dans  les  dernières  années,  les  gens 

de  Hàle  n'avaient  pas  tenu  leurs  engagements  envers  le  pape, 

n'avaient  |)as  admis  les  présidents  (ju  il  avait  désignés,  du  moins 

dune  manière  eoni'orme  aux  Iradilions,  hrel',  ([u On  pouvait  dou- 
ter s  il  y  avait  eu  concile  :  hi'aucoup  de  doctes  personnes,  assura- 

t-il,  estiment  que  ce  synode  lut  dépourvu  dès  lors  de  toute  auto- 
rité . 

Comme  [)our  montrer  (pie  Torcpu'mada  avait,  dans  celte  cir- 

constance, traduit  tidèlement  sa  pensée,  Eugène  I\',  avant  la  fin 
de  Tannée,  l'admit  au  nond)re  de  ses  cardinaux  '. 

Dans  l'intervalle,  le  même  religieux  avait  rédigé  un  mémoire 
qui  fut  publié,  à  Florence,  vers  le  printemps  de  1440  -.  Il  y 

reproduisait  les  idées  que  je  viens  d'indicjuer,  en  précisant  cer- 

tains points.  Eugène  croit-il  à  l'existence  d'un  vrai  concile  œcu- 
ménique à  Constance  au  printemps  de  1415  ?  Pour  toute  réponse, 

notre  auteur  rappelait  que  Ga]:»riel  Condolmario  n'appartenait  pas 

alors  à  l'obédience  de  Jean  XXIII.  Le  pape  jug'c-t-il  donc  héré- 
tiques les  auteurs  des  décrets  des  quatrième  et  cinquième  ses- 

sions ?  En  aucune  fayon  :  car,  en  premier  lieu,  il  est  peu  vrai- 

semblable, comme  le  prétendent  les  gens  de  Bàle,  que  les  pères 
de  Constance  aient  considéré  tous  leurs  décrets  comme  articles 

de  foi  ;  et,  en  second  lieu,  ils  n'ont  pas  dû  attacher  au  décret 

relatif  à  l'autorité  des  conciles  le  sens  condamnable  que  les  Bàlois 

lui  prêtent.  Torquemada  dément,  par  conséquent,  le  bruit  d'après 
lequel  Eugène  IV  aurait  projeté  de  condamner  solennellement 
Ihérésie  contenue  dans  les  décrets  de  Constance  et  de  Bàle. 

«  Mais  peut-être,  ajoiite-t-il,  le  pape  a-t-il  eu  le  désir  —  en  tout 

«  cas,  c'est  le  conseil  que  lui  ont  donné  beaucoup  de  pères,  fort 

1.  Rinaldi.  IX,  .532;  Mural.,  III,  ii,  S72.  —  Dans  la  même  promotion  du 
18  décembre  1439  lurent  compris  Jean  Berardi,  arclievêque  de  Tarente,  le  légat 
condamné  comme  faussaire  et  parjure  par  le  concile  de  Bàle,  et  Antoine  Mar- 

tinez  de  Chaves,  évcque  d'Oporto,  lun  des  prélats  qui  avaient  porté  à  Constan- 
tinople  le  décret  de  la  minorité. 

2.  Cf.  Lederer,  p.  i  18,  157,  170.  Cependant,  dans  le  ms.  552  de  Leipzig',  ce  traité 
est  daté  de  Florence,  le  20  décembre  1440  J.  Chmel,  Comptes  rendus  de  rAcRd. 

de  Vienne,  Cl.  philos.-hislor..  \'I.  IS5I,  p.  55  . 
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«  autorisés  —  d'expliquer  certains  décrets  faits  par  les  partisans 
«  de  Jean  XXIll.  que  des  hommes  acharnés  à  détruire  la  hiérar- 

«  chie  ecclésiastique  interprètent  en  mauvais  sens,  contrairement 

«  à  la  doctrine  des  Pères  et  de  façon  à  soulever  un  scandale  irré- 

"  parable  '.  » 

D'autres  traités  furent  composés,  dans  les  mois  qui  suivirent, 
pour  la  défense  des  droits  du  saint-siège  :  il  est  à  remarquer  que 

tous  se  placèrent  sur  le  même  terrain  "~. 
Le  décret  de  Constance  de  la  cinquième  session,  écrit  Jean  de 

Palomar  •%  n'est  que  l'œuvre  dune  des  obédiences  qui  se  parta- 
geaient la  chrétienté,  et,  au  sein  même  de  cette  obédience,  il  sou- 

leva des  contradictions  ^.  Cependant,  comme  Torquemada,  cet 

auteur  cherche  à  interpréter  le  décret  conformément  à  la  doc- 

trine traditionnelle  '.  Ce  décret,  dit-il,  ne  peut  avoir  attribué 

aux  conciles  une  autorité  dont  ceux-ci  ne  jouissaient  pas  précé- 
demment :  les  conciles  de  Constance,  de  Sienne  et  de  Bàle  ne 

sauraient  être  plus  puissants  que  ceux  de  Latran,  de  Lyon  et  de 

Vienne.  La  vérité  n'a  été  «  déclarée  »  qu'à  Constance  ?  Soit  ! 
Il  faut  cependant  que  cette  vérité  ait  existé  antérieurement  ; 

ou  bien  cela  équivaudrait  à  dire  qu'une  ancienne  erreur  s  est 
transformée  en  vérité,  langage  qui  ferait  horreur  k  des  oreilles 

chrétiennes.  Or,  si  une  telle  vérité  existait  anciennement,  il  est 

1.  Responsio  in  hlasphemium  damnatissinipe  conçfrefjationis  Basiliensium  ms. 

(le  rUniv.  de  Cambridfïc  J93*i.  fol.  474-509;  ms.  de  Cambridge  Corpus  Chr.  157; 
mss.  de  Munich  lat.  834  et  23S98.  p.  101  ;  Bibl.  Vat..  ms.  Reg.  222  ;  ms.  du  marquis 
de  Trivulze  N   554  :  Mansi,  XXXI.  63-126  . 

2.  Je  ne  parle  pas  du  De  Papœ  et  Concilii  sive  Ecclesiœ  aucloritate  de  Jean  de 

Capislran  'Venise,  1580,  in-4").  qui  fut  composé  par  ordre  du  cardinal  Correr. 

La  supériorité  du  pape  y  est  démontrée,  mais  je  ne  vois  })as  que  l'auteur  ait  résolu 
la  difliculté  soule\ée  par  les  décrets  de  Constance. 

3.  Quirslii)  cui  parendiim  est  'Bibl.  Vat..  ms.  lat.  Vat.  il34.  fol.  117-128:  Dollin- 
ger,  lieilriiije  zur...  Ciiltiir-Gesch.,  II.  414-441  .  —  Ce  traité  est  postérieur  à  ras- 

semblée de  Bourges  de  1440   v.  p.  111).' 
4.  Ihid..  p.  416. 
5.  Il  admet  que  le  pape  est  obligé  dobéir  aux  conciles  dans  les  matières  de  foi, 

en  cas  de  schisme,  et  quand  la  réforme  intéresse  la  constitution  générale  de 

l'Eglise  'ihid.,  p.  416,  421).  Il  désapprouve  la  première  dissolution  du  concile  de 
Bàle,  mais  déclare  la  sectjnde  parfaitement  légitime    ibid.,  p.   119.  420,  427  . 
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élranj^e  que  tant  de  doc  leurs  luienl  passée  sous  silence  eL  même 

aient  professé  des  maximes  contraires  avec  une  parfaite  unani- 

mité '. 

«  Mieux  vaut,  écrit  à  son  tour  l'évèque  de  Digne,  Pierre  de 
«  Versailles  -,  croire  les  décrets  de  Constance  conformes  à  l'an- 

«  cienne  tradition  qu'être  obligé  d'accuser  un  concile  d'avoir 
«  voulu,  en  deux  journées,  saper  la  doeti'ine  des  Pères  et  trans- 
«  former  en  démocratie  la  monarchie  ecclésiastique.  »  Et  le  même 

prélat  ne  voit  qu'un  remède  à  une  situation  ([uil  juge  extrême- 

ment périlleuse  :  c'est  ((ue  les  décrets  de  (Constance  soient  soumis, 

au  sein  d'un  concile  général,  à  une  discussion  ap[)rofondie,  et 

qu'on  détermine,  à  l'aide  de  livres  faisant  autorité,  les  vraies 
limites  de  la  puissance  conciliaire.  A  Bàle,  cette  libre  discussion 

avait  été  plusieurs  fois  réclamée  en  pure  perte  •^. 

Pierre  de  Versailles,  un  peu  plus  tard  *,  déplorait  l'opinion,  cou- 
ramment répandue,  (jue  la  supériorité  des  conciles  sur  le  pape  eût 

été  proclamée  par  le  concile  de  Constance.  Il  demandait  cette  fois 

que  le  saint-siège  condamnât  cette  hérésie  par  écrit  et  surtout 

la  signalât  à  toutes  les  Universités,  à  tous  les  groupes  de  tra- 
vailleurs,  les  invitant  à  compulser  les  livres  des   docteurs,  et  à 

1.  D<")llinf(er,  II,  416.  417. 
2.  Mémoire  commençant  par  les  mots  :  «  lîeati  Pauli  apostoli  vox...  »  (Bibl. 

Vat.,  mss.  lat.  Vat.  4134,  fol.  168-169  ;  4140,  fol.  11-12).  II  ne  sera  pas  inutile  d'en 
noter  les  conclusions  principales  :  «  Erroncum  est  dicerc  quod  Papa  non  sit  caput 
universalis  Ecclesie  collective,  sed  dunitaxat  parliculariuni  personarum  et  eccle- 
siarum  :  —  quod  ref;:imcn  Ecclesie  a  Cliristo  non  fuit  ordinatum  monarchicum  ; 
—  quod  Christus  pro  regimine  Ecclesie  non  contulit  Petro  etdcinde  successoribus 
ejus  potestatis  plenitudinem.  —  Erroneum  est  asserere  quod  Coucilium  est  supra 
Papam.  —  Erroneum  est  asserere  verbo  et  practicare  facto  qu(jd  appellandum 
sit  a  Papa  ad  Goncilium,  etiam  in  causis  particularibus,  tanquam  ab  inferiori 
ad  superius.  —  Erroneum  est  asserere  quod  Goncilium  liabuit  potestatem  immé- 

diate a  Ghristo  per  omnimodam  exclusionem,  scilicet  actualem  et  habitualem 
mediationis  auctoritatis  Pape;  —  quod  Papa  ex  causa  non  possit  Gonciliiun 
transferre  ;  —  quod,  Papa  catholico,  iniico  et  indubitato  existente,  nec  impedito, 
aliqua  congregatio  sine  concursu  auctoritatis  ipsius  faciat  Goncilium  générale 
universalis  Ecclesie.  » 

3.  «  Quoniamin  Basiliensi  Goncilio  nunquam  permissum  est  hanc  matcriani  dis- 
putari,  licet  aliqui  patres  pluries  requisiverint.   » 

4.  Je  crois  pouvoir  attribuer  à  ce  prélat  un  mémoire  qui  ren\oie  au  précédent 
(ms.  lat.  Vat.  4110,  fol.  30-33  . 
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faire  connaître  aux  princes  et  aux  fidèles  ce  qu'a  toujours  été  en 
cette  matière  la  doctrine  traditionnelle  '. 

Pleine  satisfaction  fut  donnée  par  le  pape  à  ce  desideratum 

dans  la  long-ue  bulle  Eisi  non  diihitemus,  du  20  avril  1441  -, 

qu'il  envoya  effectivement  aux  Universités,  ainsi  qu'aux  rois  et 

aux  princes  '■''. 
Les  g-ens  de  Bàle,  observe  Eugène,  s'efforcent  de  renverser  les 

fondements  de  la  foi  ;  il  ne  peut  plus  g-arder  le  silence  :  veiller  à 

l'intégrité  et  à  l'unité  de  la  doctrine,  c'est  sa  principale  raison 

d'être.  Violant  un  dogme  fondamental,  ces  hommes  veulent  faire 

coexister  dans  l'Eglise  deux  pouvoirs  suprêmes  ou,  mieux  encore, 

prétendent  transporter  du  saint-siège  à  eux-mêmes  l'autorité 

supérieure .  Détournant  de  son  sens  le  texte  qu'invoquaient  déjà 
Novatiens  et  Donatistes,    Uhi  fuerlnt   duo  vel   très  collccti    in 

i.  «  Per  scripturas  et  epistolas  declaret  et  danipnel  errores  quos  importât  hec 

heresis.  Nec  parcat  cuiquam  hominum  del'endcnti  illam  ;  quin  frladiuin  Ecclesie 
vibret  in  eum.  mittatque  ad  omnia  studia  f,'eneralia,  ad  oniiies  cetus  littcratoriim 
et  studentiuni  virorum  istos  errores,  re({uireiido  ut  libres  doctorum  velint  super 

matcria  hac  iuspicere  et  in  eorum  doctrina  stare  delendendo  veritatem,  et  publi- 
care  principibus  ac  simplici  populo  quid  doclores  in  hac  re  sanxerunt,  quoniam 
non  est  fas  sibi,  Sumnio  Pontifici,alio  modo  huic  heresiresistere,  eo  quod  auctori- 
tatem  capitis  inipuj,^nat.  Xam,  quicquid  in  adversum  sententiat,  mox  instructorcs 
ejusdem  heresis,  presumpla  et  usurpata  superioritate,  oppositum  scntentiant,  unde 

in  cassum  vadit  ejus  auctoritas.  N'cque  volunt  acoeptare  locum  f;:eneralis  Concilii 
ubi  hec  materia  per  aspectum  librorum  cum  omni  libertate  discutiatur  diffiuia- 
turquc,  volontés  seniper  suos  ritus  suamque  usurpatani  auctoritatem  clamorosa 
muUitudine  continuare.  »  —  A  Bâle,  le  procès  de  Pierre  de  Versailles  avait  été 

commencé,  au  printemps  de  1 139,  devant  Aleman,  juge  de  la  foi,  assisté  d'un  g^rand 
nombre  de  tiiéolojïiens  ;  l'évèque  de  Digne  était  accusé  comme  hérétique  et  relaps 
(Monum.  Concil.,  IH,  221). 

2.  Bibl.  nat..  ms.  lat.  8971,  fol.  16  4  v°  (copie  de  l'exemplaire  adressé  à  TUniver- 
sitc  d'Avignon  ;  nouv.  acq.  lat.  1765,  fol.  77  v"  (sans  date);  Arch.  du  Vat.,  Armar. 
XI,  t.  3,  fol.  640  r"  (copie  de  l'exemplaire  adressé  à  l'Université  de  Toulouse  ;  sous 
la  date  du  21  décembre  1 441)  ;  Moiium.  Coiicil.,  III,  1152-1191  (exemplaire  adressé 
à  l'Université  de  Montpellier). 

3.  Lettre  du  "mai  1441  aux  Universités  d'Avignon,  de  Paris,  etc.,  accompagnant 
l'envoi  de  la  bulle  :  «  Similes  etiam  libros  mittimus  clarissimo  in  Christo  fdio 
nostro  régi  Francie  illustri  et  dileclis  filiis  nobilibus  viris  ejus  regni  ducibus  ac 

certis  ejus  regni  Uiiiversitatibus.  ut  dogma  id  vcrimi,  quo  latins  erit  difl'usum, 
eo  connnodius  bonos  et  que  Dci  sunt  sentientes  repleat  et  letificet,  eos  autem  qui, 
seducti  ab  iniquis  aut  suo  infortunio,  malc  sapèrent,  vel  instruat  vel  resipiscere 

facial,  vel  confundat.  »  'Bibl.  nat.,  ms.  lat.  8971,  fol.  164  v°  ;  Bibl.  de  Genève, 
ms.  27,  n"  70.) 
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nomine  iiieo,  ibi  siini  ego  in  mcdio  eoriim,  ils  usent  des  mêmes 

sophismes  c[iie  les  Marsili'  de  Padoue  et  les  Guillaume  Occam, 

dignes  aussi  d'eneourir  les  mêmes  châtiments.  La  primauté  du 

saint-siège  ressort  de  l'Evangile  ;  elle  peut  invoquer  en  sa  faveur 

un  consentement  unanime,  l'approbation  des  conciles  d'Orient 

et  d'Occident,  le  témoignage  des  docteurs  ii  toutes  les  époques. 
Aussi  l)ien  ([ue  saint  Pierre,  que  saint  Sylvestre  ou  que  saint 

Léon,  le  pape  actuel  a  le  pouvoir  de  conférer  l'autorité  aux  con- 
ciles, de  conlirmer  leurs  actes  légitimes,  de  condamner,  au  con- 

traire, leurs  dt'cisions  répréhensibles,  enfin  d'interpréter  les  décrets 

synodaux.  De  nombreux  exemples  historiques  sont  cités  à  l'appui 
de  ces  déclarations,  (^ue  le  mot  de  concile  cesse  donc  d'exercer 
un  prestige  illusoire  :  doit  être  jugé  nul  tout  décret  qui  ne  con- 

corde pas  avec  la  doctrine  de  l'Ecriture  et  des  Pères.  Au  sujet  du 
droit  de  transférer  ou  de  dissoudre  les  conciles,  le  langage  du 

pape  n'est  pas  moins  catégorique.  L'n  synode  peut  devenir  le 

jouet  des  passions,  être  livré  aux  brigues  :  on  ne  l'a  que  trop 
expérimenté.  Nul  ne  saurait,  en  ce  cas,  priver  le  pape  du  droit 

d'intervenir  ;  il  ne  peut  lui-même  y  renoncer  sans  péril  pour  la 
foi,  sans  trahison  envers  le  saint-siège,  sans  risque  de  damnation. 

Un  concile  est  libre  d'édicter,  à  cet  égard,  des  règles  générales  : 
elles  céderont  forcément  devant  la  nécessité  ou  lutilité  évidente. 

Enfin,  mettant  le  doigt  sur  le  point  vulnérable,  Eugène  écarte, 

avec  plus  de  désinvolture  qu'on  ne  l'avait  encore  fait,  les  fâcheux 

décrets  de  141o.  Si  ces  décrets,  dit-il,  sont  l'expression  de  la 

vérité,  il  faut  qu'ils  concordent  avec  l'Evangile,  les  livres  des 

docteurs,  les  canons  des  conciles;  s'ils  les  contredisent,  ainsi  que 
le  prétendent  lés  gens  de  Bàle,  on  doit  les  considérer  comme  par- 

faitement faux.  D'ailleurs,  ils  ne  sont  l'œuvre  que  des  partisans 
de  Jean  XXIII  '  ;  parmi  ceux-ci  même,  ils  ont  soulevé  une  oppo- 

1.  C'est  ce  quobservent  également,  au  mois  de  décembre  1441,  les  cardinaux 
chargés  de  discuter  avec  les  ambassadeurs  du  roi  de  France  :  «  Fuit  replicatum 
per  Dominos  quod  patres  de  Conslautia  non  videntur  habuissc  ilhim  erroneum 

Le  Pupe  et  le  Concile.  II.  14 
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sltion,  dont  on  n  a  eu  raison  qu'en  létouffant  sous  de  violentes 
clameurs,  car  les  procédés  bâlois  avaient  été  inaugurés  à  Con- 

stance !  Le  synode  n'était  donc  pas  encore  œcuménique  ;  on  ne 

saurait  attribuer  de  telles  décisions  à  l'Eglise  universelle.  Au 

surplus,  on  pouvait  rétablir  l'unité  sans  recourir  à  ces  décrets  •. 

Et  c'est  tout.  Eugène  IV  n'en  dit  pas  davantage  ;  il  ne  se  met 
pas  en  peine  de  trouver  à  ces  textes  de  valeur  douteuse  un  sens 
conforme  à  la  tradition. 

La  bulle  Etsi  non  dubitcmus  appelait  la  contradiction  2.  Elle 

allait  être  réfutée,  à  Bàle,  article  par  article  '^.  Ce  n'en  est  pas 
moins  un  document  de  portée  considérable.  On  voyait  enfin  res- 

plendir en  pleine  lumière  la  pensée  du  souverain  pontife  :  la 

papauté  avait  renoncé  à  se  réfugier  timidement  dans  les  brouillards 

de  l'équivoque. 
Les  auteurs  gallicans  ont  plus  dune  fois  cherché  à  établir  que 

jamais  les  papes  du  xv"  siècle  n'avaient  pris  carrément  position 
contre  les  décrets  de  Constance.  Dans  leur  argumentation,  sou- 

vent ingénieuse  et  forte,  il  est  curieux  qu'ils  laissent  entièrement 
de  côté  la  bulle  Etsi  non  duhitenius.  On  se  demande  comment 

leur  thèse  eût  pu  subsister  en  présence  d'un  acte  infiniment  plus 

explicite  que   la   constitution   Moyses,  document  d'un  caractère 

scnsuni  de  pulestalc  Conciliorum  quem  liabueriint  Basilienscs  et  pralicarunl. 

Secundo  dixeriint  quod  diftinitio  t'acla  in  Costantia  fuit  lacta  tempore  schismatis 
ab  una  liobedientia  tantum...  unde,  cum  omnes  holiedicnlie  Costantic  siiiiul 

convenirent,  decreverunt  in  sessione  xxxvi»  quod  Papa  cum  Concilio  haberet 

declarare  propter  que  et  quando  Papa  posset  corrigi.  »  'Bibl.  Vat.,  ms.  lat.  Vat. 
4039,  fol.  15  r°.) 

1.  C'est  ridée  développée  par  Jean  de  Torquemada  dans  sa  Responsio  in  blasphe- 
mic'im.  Jean  XXIII,  Henoit  XIII  n'étaient  que  des  papes  présumés,  de  plus,  suspects 
d'hérésie,  dénoncés  comme  incoriùgibles.  Jean  XXIII,  d'ailleurs,  abdiqua,  puis 
confirma  plus  tard  son  abdication  à  Florence.  Le  successeur  de  Benoit  XIII, 
Sanchez  Munoz,  abdiqua  éjralement.  Plusieurs  des  membres  de  leurs  obédiences 
ont  été  plus  tranquillisés  par  ces  abdications  que  par  les  sentences  rendues  à 
Constance  (Mansi,  XXXI,  72). 

2.  y.  dans  le  ms.  lat.  Vat.  ilSô  de  la  Bibl.  \'at.  fol.  177  r"  :  "  Errores  inclusi 
in  litteris  missis  ab  olim  Eujïenio  Uni\ersitati  Parisiens!  contra  S.  Basiiiense 
Concilium.  » 

3.  Moniiin.  Concil.,  III.  11j3-1101. 
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purt-'iiu'ut  do<if  ma  tique,  et  (jui  ne  saurait  reiilrei-,  comme  celte 

dernière,  dans  la  catéjji'orie  des  actes  de  polémique,  des  mesures 

de  représailles  annulés  plus  tard  par  besoin  de  conciliation  '. 
Deux  doctrines  opposées  étaient  donc  en  présence.  Chacune 

avait  maintenant  son  concile  et  son  pape.  11  s'agissait  de  savoir 
laquelle  triom[)herait. 

II 

Le  fait  que  toutes  les  puissances  représentées  à  Bâle  s'étaient 
répandues  en  prières  et  en  supplications  pour  retenir  les  pères 

sur  le  bord  du  précipice,  et  avaient  vu  leurs  judicieux  avis 

méprisés,  rendait  le  succès  de  Félix  V  encore  plus  difficile. 

L'antipape  pouvait  d'abord,  sans  crainte  de  se  tromper,  tabler 

sur  l'hostilité  de  certains  princes  dont  Eugène  IV  avait  recueilli 
l'adhésion  formelle. 

Ainsi,  de  Xaples,  le  roi  René  avait  déclaré  qu'il  ne  cesserait, 

ni  lui,  ni  son  royaume,  ni  ses  autres  états,  d'obéir  au  vrai  pape, 
menaçant  de  sa  colère  ceux  qui  prendraient  le  parti  contraire 

(23  juillet  1439)  "~.  Puis  il  avait  écrit  à  Eug-ène  IV  (16  août)  pour 
flétrir  les  forfaits  des  Bàlois,  lui  promettre  la  victoire  finale  et 

lui  offrir,  en  termes  vagues,  un  secours  à  main  armée,  qu'il  eût 
été  probablement  bien  embarrassé  de  fournir  '. 

1.  Cette  bulle,  d'importance  capitale,  n'est  pas  citée  non  plus  par  les  défenseurs 
les  plus  autorisés  de  la  suprématie  du  saint-siège.  V.  l'article  consacré  à  «  l'au- 

torité du  concile  de  Bàle  »  par  Mgr  A.  Baudrillarl  dans  le  Dictionniiire  de 
Ihèoloijie  calhuliqiie  (t.  II,  1905,  col.  125-128). 

2.  Arch.  nat.,  K  1711*,  fol.  433  r°  :  cf.  A.  Lecoy  de  la  Marche,  Le  roi  René,  I, 
256. 

3.  "  Sed,  pater  beatissinie,  quando  quidem  Deus  et  consciencia  vestra  adversus 
eorum  execrabiles  actiones  vobis  testes  sunt,  viri  quoque  sancti,  boni,  justi  et  equi 
Sanctitatem  vestram  secuntur,  hoc  eorum  tetrum  et  abhominabile  facinus  con- 

tra personam  vestram  temere  ac  gratis  et  indigne  actuni  floccipendere  debetis, 
induereqiie  furlitiidiais  spirilum  et  constaiicie  clipeum  :  nam  eis  iinaliter  graxissi- 
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De  même  le  duc  de  Bourgog^ne  réitéra  sa  défense  de  tenir  compte 

des  lettres  ou  sentences  des  «  pères  assemblés  à  Bâle  »  —  ce  n'é- 
tait plus  un  «  concile  »  à  ses  yeux  —  et  menaça  les  contrevenants 

dune  amende  de  100  marcs  (7  juillet)  '.  Quoique  le  duc  de  Savoie 

mum  cedel  ad  scandalum,  et  ciiin  criibescencia  et  nephanda  viluperacione  totalitei' 
confundenUir  at(iue  taljcscont...  Quantum  vero  ad  me  attinet,  quia  semper  fui  et 
sum  pecculiaris  suliditus  et  vassallus  ac  filius  cl  creatura  sacrosancte  Romane 
Ecclesie  et  Heatiludinis  veslre,  et  ita  me  profileor  atque  polliceor,  premissa  eorum 

fcda  gesta  abliorreo,  abliominor  et  detestoi".  meque  eis  contrarium  ex  nunc  tota- 
liter  constituo  ;  vestre  Sanctitati  adhereo,  parco,  obedio  et  intendo  ;  vos  vene- 
ror,  vos  colo,  vos  adoro,  at([ue  recognosco  in  verum  atque  legitimum  Romanum 
Summum  Pontificem  et  nnicum  in  terris  vicarium  Jcsu  Christi,  paratus...  vobis... 
prebere,  una  cum  regnis,  ducatibus...  mais  omnibus,  auxilia.  opes,  operam,  cons- 
cilia  et  favores,  manu  armata  et  militari,  bracliioque  potenti  et  forti,  contra  eos  et 

quoslibetaliosadversarios  etrcbelles  Sanctitatis  ejusdem...  »  (Arch.  nat.,I\.  1711», 
fol.  435  r°.) —  La  création  comme  cardinal  de  l'opulent  élu  d'Angers,  Guillaume 
d'Estouteville'18  décembre  i  i39),  peut  être  considérée  comme  un  des  témoignages 
de  la  reconnaissance  d'Eugène  I"V^  à  l'égard  du  roi  René.  —  Dans  une  lettre  du 
5  décembre  14 il,  Félix  V  se  plaint  des  persécutions  subies  par  un  certain  nombre 

de  ses  partisans  en  Provence  et  s'oppose  à  la  libération  d'un  agent  du  roi  René 
qui,  par  mesure  de  représailles,  avait  été  emprisonné  à  Nice  (G.  Pérouse,  Origi- 

naux de  brefs  el  lettres  de  princes  conserrës  aux  Arch.  de  la  Savoie,  dans  le 
Bulletin  hislor.  el  pliilol.,  1901,  p.  398). 

1.  Lettres  datées  de  Saint-Omer,  le  7  juillet  1439  :  <<  Comme,  puis  aucun  temps 
en  ça,  nous  ayons,  j)our  certaines  causes  raisonnables  à  ce  nous  mouvans,  fait 
delîendre  par  tous  noz  pais  et  seignouries  que  aux  lettres  etmandemens  des  pères 

assamblés  à  Basic  l'en  ne  donnast  obéissance,  ne  fust  faicte  aucune  exeqution  par 
vertu  d'icelles,  sur  certaines  grandes  et  grosses  peines  declairées  en  noz  lettres 
sur  ce  faictes  ;  et,  combien  que  ladicte  dell'ense  a  esté  tenue  par  aucuns,  et  les- 
quelx  ont  obtempéré  à  nostre  ordonnance  et  declaracion  sur  ce  prinse  et  conclute, 
neantmoins  il  est  venu  à  nostre  congnoissance  que  aucuns  autres,  viieillans  pro- 
tervier  à  nostredite  ordonnance,  ont,  depuis  icelle,  fait  adjorner  et  trait  en  cause 
audit  lieu  de  Basic  aucuns  noz  subgiez,  contre  lesquclx  ilz  ont  procédé  et  procè- 

dent, en  eulx  ell'orçant  de  tirer  hors  de  court  de  Romme  la  congnoissance  des 
causes  qui  y  sont  ou  doivent  estre  introduites  et  traitées,  et  par  ce  moyen  les 
vexent  et  travaillent  très  durement  à  très  grans  fraiz  et  missions,  au  feulement  de 
leur  bon  droit  et  au  très  grant  dommaige  inreparable  de  noz  subgés  et  de  la  chouse 
publique  de  noz  pais  et  seignories...  ;  pour  quoy,  nous,  qui,  en  ensuivant  les  voyes 
de  noz  prédécesseurs,  voulons,  sommes  tenus  de  soustenir  et  delîendre  de  nostre 

p<i\  iiir  l'auctorité  et  prééminence  du  saint  siège  apostolique  et  préserver  nosditz 
subgiez  de  telles  vexacions  indeues,  vous  mandons  et  enjoingnons  et  conmandons 
très  exjjressement...  que,  par  voix  de  crie  et  de  publication,  vous  faictes  delîendre 

de  par  nous  en  nosditz  pais  et  seignories  et  es  enclaveures  d'iceulx,  en  tous  lieux 
solcnnez  acoustumez,...  que  aucuns...  ne  facent  adjorner...  aucuns  de  noz  subgez 
audit  lieu  de  Basic  ne  ailleurs,  par  mandemens  ne  lettres  données  ou  à  donner 

dudit  lieu  de  Basic. .  ;  et  aussi  que  aucuns  desdiz  adjornez  n'y  voysent  ou  envoyent 
jjour  y  respondre  ne  eulx  deil'endre  ;  et,  enoultre,  quenulz,  de  quelque  estât  qu'il 
soit,  par  eulx  ou  par  auUre,  impetrentdesditz  de  Basic  ou  de  leurs  legaz  ou  commis, 

en  (piel(|ue  lieu  (pi'ilz  soient,  quel xconques perdons  ou  dispcnsacions.  soit  surempes- 
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fiit  son  cousin,  jamais  Philippe  le  lion  ne  se  voulut  «  ployer  ou 

«  condescendre,  pour  amour,  poursanj^  ou  pour  affinité  »,  à  rien 

faire  contre  Eugène  I\  '.  Son  conseiller  Jean  Germain,  évoque  de 

Chalon-sur-Saône,  conclut,  dans  une  assemblée  ecclésiastique, 

à  la  nullité  des  décrets  attentatoires  aux  droits  du  saint-siège, 

tels  (jue  suspension,  déposition  de  pape  non  hérétique,  élection 

d'intrus  '-.  Et  la    sympathie  témoip^née  à  la  cause   bàloise    par  le 

chcment  tle  maiiaige,  sur  faullc  de  Icf^itime  et  autres  causes,  soient  aussi  autclz 

|)orlatiz,  conimutacions  de  veu,  citacions  de  querelle  simple  ou  en  cause  d'appel, 
nionicions,  collacions  ou  confîrmacions  de  bénéfices...,  procez,  sentences,  e.vconi- 

municacions...  ;  et  que  nulz  n'en  use.  supposé  que  desjà  aucuns  en  feussent 
inipetrés  ou  concédez  ....  ;  ançois  nous  plait  et  voulons  que  les  juges  ordinaires  de 
iceul.x  impetrans  ou  usans  puissent  contre  eulx  procéder  et  les  contraindre  à  toute 
obeïssance  de  droit  commun....  sur  tant  que  ilz  doublent  mesprandre  envers  nous 

et  incorir  nostre  indignacion,  et  sur  peine  de  cent  mars  d'argent  fin  à  foiu'faire 
envers  nous  par  chascun  de  ceul.x  qui  fera  le  contraire.  Laquelle  peine  voulons 
astre  realement  levée  et  exequtée  à  nostre  prouffit  par  prinse  et  detencion  de 
corps  et  biens  des  desobeïssans  gens  lays.  et  par  arrest  et  saisine  du  temporel 

des  gens  d'Esglise  sans  dissimulacion  ne  en  cspargner  aucun.  Et  neanlmoins,  se 
aucuns  adjornemens.  exequcions,  exploiz  ou  autres  choses  dessusdictes  estoient 
desjà  faiz,  que  iceul.x  soient  révoquez. ..,  en...  mettant  en  nostre  main  toutes 
lettres...  dudit  lieu  de  Basic,  et  aussi  arrestant  les  corps  de  ceulx  qui  les  exequte- 
roient  ou  auroient  exequtez  depuis  nostredicte  deffense...  «  (Bibl.  nat.,  nis.  lat- 
1501,  fol.  107. 

1.  01i\ier  de  la  Marche,  Mémoires    éd.  Beaune  et  d'Arbaumont),  I,  26.3. 
2.  Parmi  ces  "conclusiones  édite  in  con\entione  Cabilonensi  perdominum  Johan- 

nem.  episcopum  Cabilonensem  ».  je  signalerai  les  suivantes  :  VI.  «  Monarcliia 
papalis  potestasestnecessitatis  in  Ecclesia  sancta  Dei,  ut  absqueea  actu  vel  habitu 
non  possint  converti  oves  Christi  ad  Chrislum  pastorem  eorum.  »  VII.  "  Nulla  in 
Ecclesia  militante  [alla]  a  potestate  papali  est  summa  potestas.  Nam,  si 
iu  Concilio  generali  représentante  universalem  Ecclesiam,  ubi  semper  est  Papa 
actu  vel  habitu,  dicatur  esse  summa  potestas,  est  eadem  vel  nulla.  »  X.  «  Solius 
Romani  Pontificis  est  indicere  locum  et  tcmpus  Conciliorum  generalium,  causas 
et  materias  tractandas  in  médium  ponere,  et  pro  necessitatis  accommodo  et  rerum 

e.xigentia  Concilia  prorogare,  transmutare  et  dissolvere.  »  XII.  "  Romanus  Ponti- 
fcx  non  scismaticus  aut  hereticus  non  tenetur  obedire  decretis  Concilii  generalis 
factis  et  decretatis  in  materiis  per  eum  in  evocatione  Concilii  generalis  minime 
intentis,  et  maxime  ubi  per  ipsum  et  S.  Collegium  aut  nomine  eorum  fueritde  con- 

trario pr(>testatum.  »  XIII.  "  Omnia  décréta  facta  in  Concilio  generali  concernen- 
tia  auctoritatem  et  libertatem  S.  Sedis  apostolice  et  presidentis  in  ea  Romani 
Pontificis  ipso  facto  sunt  nulla.  »  XIY.  «  Processus  factus  etiam  a  Concilio  gene- 

rali et  inde  secuta  contra  Romanum  Pontificem  canonice  electum,  non  hereticum 

aut  scismaticum.  etiam  si  attemptalum  fuerit  ad  suspensionem.  administralionis 
pri\ationem  et  electionem  alterius  intrusi,  ex  eoquod  non  paruit  decretis,  ut  supra, 
nulliter  factis.  nullius  vigoris  sunt.  »  XV.  »  Suspensio.  privatio,  alterius  electio, 
etc.,  a  congregatione  quacumque  post  dissolutionem.  Romani  Pontificis  non  here- 
tici  aut  scismatici  est  nulliter  facta  et  a  non  habente  potestatem.  »  (Bibl.  Vat., 
ms.    lat.  Vat.  4134.  fol.    170. 
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poète  Martin  le  Franc  fut  une  des  causes  du  triste  accueil  que 

rencontra  le  Champion  des  Dames  à  la  cour  de  Bourgogne  ̂ . 

C'est  cet  esprit  de  prudente  orthodoxie  Ijourg-uignonne  qui,  sur 

les  lèvres  respectueuses  d'Olivier  de  la  Marche,  retenait  jusqu'à 
renoncé  des  fautes  imputées  au  pape  :  «  Car,  à  toucher  à  la  famé  et 

((  au  regnom  de  si  saincte  et  haulte  personne  en  chrestienté..., 

((  l'entendement  se  doit  arrester  de  frayeur,  la  langue  doit  bar- 
ce  busser  de  crainte,  ou  encre  seicher,  le  papier  fendre  et  la 

«   plume  ployer  *,    » 
Euicène  IV  bénissait  une  telle  ferveur  dévote  :  ((  Si  tous  les 

<(  princes  catholiques,  écrivait-il  à  Philippe  le  Bon  2  septembre), 

((  prenaient  exemple  sur  toi,  la  malice  des  gens  de  Bàle  se  donne- 

ce  rait  moins  carrière  •^.  »  Et  les  faveurs  apostoliques  de  pleuvoir 

sur  la  cour  de  Bourgogne  :  don  d'un  chapeau  de  cardinal  -*  ;  induit 
au  protit  de  la  duchesse  ■'  ;  permission  de  communiquer  avec  les 

lîls,  serviteurs  ou  partisans  de  l'intrus,  voire  avec  Amédée  lui- 
même  ̂ ',  concessions  de  décimes  '.  Enfin,  au  sujet   des  questions 

1.  Gaston  Paris,  Un  poème  inédit  de  Martin  le  Franc   Romania.  XVI.  42J^. 
2.  Olivier  de  la  Marche,  I,  260.  —  Les  Bourguignons,  rapporte  le  même  auteur 

(p.  262),  partisans  d"Eugène  IV.  se  seraient  l'ait  scrupule  d'entendre  la  messe  ou  de se  confesser  en  Savoie  et  dans  les  autres  pays  de  Tobédience  de  Félix  Y. 
3.  «  Commendamus  dignis  laudibus  fidem  et  devotionem  erga  Sedem  apostoli- 

cam  tuani  ac  bona  opéra  que  quotidie  ostendis  pro  statu,  honore  et  defensione 
auctoritalis  nostre  adversus  temerariam  presumptionem  Basiliensium...  Ad  quo- 

rum malitiam  refellendam  si  tecum  alii  catholici  principes  sentirent  et  te  imita- 
rentur,  minus  illorum  nequitia  evagaretur.  »  (Arch.  du  Vat.,  Reg.  339.  fol.  110  v°.) 
—  Le  même  éloge  de  Philippe  le  Bon  ligure  dans  une  lettre  adressée  par  le  pape 
au  roi  de  France  le  5  septembre  1439  (Rinaldi.  IX,  314  . 

4.  Au  profit  de  Jean  le  .Jeune,  évéque  de  Thérouanne,  compris  dans  la  promo- 
tion du  18  décembre  1439. 

5.  Lettre  du  23  décembre  1441  autorisant  lévêque  de  Tournai  à  réserver  douze 
bénéfices  au.x  douze  personnes  qui  lui  seront  désignées  par  la  duchesse  Isabelle 
(Arch.  du  Vat.,  Reg.  360.  fol.  91  V). 

6.  Lettre  du  I"  juillet  1412  adressée  à  lévêque  de  Salisbury,  confesseur  du  duc, 
et  levant  les  censures  (pic  le  duc  et  la  duchesse  ont  encourues  en  communiquant 

avec  Amédée  ibid.,  fol.  1S3  v").  Lettre  de  Florence,  non  datée,  leur  accordant,  à 
cet  égard,  une  dispense,  valable  pendant  un  an  :  le  pape  sait  Philippe  le  Bon  inca- 

pable de  rien  dire  ou  faire  qui  ne  soit  à  lavantage  et  à  l'honneur  du  saint- siège 
(ibid..  fol.  183  r"). 

".  Bulle  du  19  février  1441  autorisant  l'évêque  de  Tournai  à  faire  procéder  à  la 
levée  de  la  décime  dans  le  diocèse  de  Liège  ;  le  duc,  pour  obtenir  cette  concession, 
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si  épineuses  des  provisions  hénéficiales,  de  la  juridiction  et  des 

taxes  aj)ostoli([ues,  un  vérital)le  concordat,  en  tout  semblable  à 

celui  qu'Eugène  eût  voulu  conclure  avec  Charles  ̂ 'II  ',  fut  consenti 
au  duc  de  Bourg'ogne  pour  la  partie  de  ses  états  située  hors  du 

royaume  de  France  2. 
En  Angleterre  retentit  exactement  le  même  son  de  cloche. 

Le  jeune  Henri  VI  n'avait  pas  attendu  la  déposition  du  pape 
pour  ordonner,  en  Normandie,  la  saisie  de  toutes  lettres  venant 

de  Bàle,  et  il  avait  public  (pi" il  réputait  rebelle  quiconque  tente- 

rait d'en  faire  usage  •'.  Tant  qu'il  crut  pouvoir  recourir  à  la  persua- 
sion, il  écrivit  aux  pères,  non  passons  le  nom  de((  concile  »,  mais 

en  leur  décernant  le  titre  poli  d'  «  assemblée  vénérable  ̂   »>.  Il 

ménageait  moins  ses  expressions  quand  il  s'adressait  aux  autres 

cours  :  la  déposition  d'Eugène  IV  était  l'œuvre  honteuse  d'une 
poignée  de  clercs  de  mince  autorité,  assemblés  par  Bélial  plutôt 

avait  fait  valoir  les  frais  qu'il  avait  supportés  en  envoyant  une  ambassade  à  Flo- 
rence et  en  prenant  part  aux  négociations  de  paix  (Bibl.  nat.,  Chartes  de  Golbert, 

cart.  376,  n°  4651.  Cf.  Arch.  du  Nord,  B  214,  Zantfliet  (.Im/j^ss.  coUecl.,\,  447) 
et  une  bulle  interprétative  du  16  avril  1442  (Arch.  du  Vat.,  Reg.  367,  fol.  243  r"). 
Bulle  du  l"  novembre  1446  mentionnant  une  autre  concession  de  décime  faite  à 

Philippe  le  Bon,  cette  fois  à  l'occasion  de  la  croisade  contre  les  Turcs  Chartes  de 
Golbert,  cart.  376,  n°  466). 

1.  Hisl.  de  Ih  Pragmat.  sanct.  de  Bourges  sons  Ch.  VII.  p.  101  et  suiv.  Je  n'y  ai 
pas  cité  une  bulle  du  14  mai  1442,  que  dut  apporter  Pierre  dal  Monte,  et  qui  eût 

établi  ce  régime  en  France  si  Charles  XU  s'y  fût  prèle  ̂ Arch.  du  Vat.,  Reg.  367, 
fol.  246  r"). 

2.  Bulle  du  6  novembre  1441  {ihid.,  fol.  241  r").  Cf.  une  bulle  du  16  avril  1442 
autorisant  Tévêque  de  Liège  à  faire  jouir  du  bénéfice  du  même  concordat  les  Alle- 

mands fidèles  au  saint-siège  ou  retournés  à  l'obédience  romaine  [ihid.,  fol.  244  r") 
Cf.  Zantfliet  [Ampliss.  collect.,  V,  449). 

3.  Lettre  du  9  janvier  1439  visant  une  décision  de  l'assemblée  de  Rouen  de  mars 
1438  (Ch.  de  Beaurepaire,  Les  États  de  Normandie  sons  la  domination  anglaise, 
p.  185). 

4.  Lettre  conjurant  les  pères  de  ne  pas  renouveler  le  schisme,  de  ne  pas  élire 

d'antipape,  de  se  réjouir  plutôt,  avec  tous  les  chrétiens,  de  l'union  des  Grecs  désor- 
mais accomplie  :  «  Convertimini  itaque  ad  patrem  et  pastorem  animarum  vestarum, 

ipsius  Sanctitati  laudem  et  gloriam,  ut  convenit,  décantantes,  sicque  sibi,  ut 
Ecclesie  militantis  indubitato  capili,  obsecundate  hic  in  terris,  ut  cum  eo  sursum 
in  Ecclesia  triumphanti,  post  hujus  temporis  decursum,  conregnare  mereamini 
seculis  sempiternis.  »  lArch.  nat.,  K.  1711",  fol.  551  \°.^  Cf.  les  félicitations 

lyriques  adressées  par  Henri  ̂ 'I  au  pape  à  l'occasion  de  l'union  des  Grecs  et  de  la 
soumission  des  Arméniens  {Officiai   correspondence    of  Th.  Bekynlon.  II,  49,  51). 
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que  par  l'Esprit  saint.  Henri  \l  ne  pouvait,  quant  à  lui,  demeu- 
rer spectateur  impassible  de  ces  attaques  furibondes  :  avec  joie  il 

emploierait  ce  qu'il  avait  de  puissance  et  de  raison  à  secourir 
l'Église  aux  abois.  11  importait  que  les  Bàlois  fussent  contenus  et 

châtiés  par  la  force,  par  la  terreur  '. 
A  tout  le  moins,  le  gouvernement  annulais  employait  la  force 

pour  maintenir  ses  propres  sujets  dans  la  voie  catholique  :  «  Nous 

«  vous  sig-nifions,  écrivait  Henri  VI  aux  membres  de  son  Con- 
«  seil  siégeant  à  Rouen  (18  mai  1440  ,  que  sommes  entièrement 

«  délibérez  et  concluz,  pour  nous  et  tous  nos  vassaux  et  subgetz, 

((  de  donner  entièrement,  sans  aucune  vacillacion,  nostre  féal  et 

((  dévote  obéissance  et  redevance  au  saint  siège  de  Romme  et  à 

«  nostre  dit  saint  père  le  pape  Eugenius  :  car  nous  ne  feisons 

«  aucun  double  et  n'avons  aucun  scrupule.  »  Il  ne  voulait  pas 

non  plus  que  le  moindre  doute  se  glissât  dans  l'esprit  de  ses 

sujets,  et,  pour  affermir  leur  foi,  les  menaçait,  s'ils  désobéissaient. 
«  de  confiscation  et  forfaiture  -  ".  On  devine,  dans  ces  conditions, 

ce  que  put  être  la  réponse  donnée  par  l'archevêque  d'York,  à 
Londres,  au  nom  du  roi,  à  un  ambassadeur  de  Félix  V  (23  avril)  : 

assaisonnée  de  compliments  qui  ne  se  rapportaient  qu'au  passé 
d'Amédée,  elle  n  en  flétrissait  que  plus  cruellement  les  écarts 

actuels  du  faux  pontife  -K  Victime  de  l'artificieuse  flatterie  de  son 
entourage  ou  de  sa  propre  ambition,  fort  misérable  dans  tous 

les  cas,  l'antipape  n'obtiendrait  jamais  les  sutlrages  des  Anglais  ̂   ; 

1.   Arch.  nat..  K  1711^  fol.  548  r°. 
2-.  Arch.  de  Seine-Inférieure,  G  2129.  fol.  125  r"  :  cf.  Falhic.  Hist.  polit,  et  reliy. 

de  l'éylise  inétropnlit.  et  du  diocèse  de  Rouen.  II.  152.  ̂ '.  aussi  une  Icllrc  adressée 
au  pape  le  28  mai  suivant  [Offic.  corresp.  of  Th.  Bekynton.  II.  91  et  une  autorisa- 
lion  de  faire  parvenir  au  pape  le  produit  des  indul^^'ences    Rymer,  V,  i,  76  . 

.3.  «  Ille  dominus  vester,  sacrarum  litterarum  indoctus.  ab  aliis  mérite  docen- 
dus...  » 

4.  «  Protestamur  et  innotescimus  tam  prefato  domino  \estro  quani  universis 
Christi  fîdelibus  quod  eidem  domino  vestro  vel  ejus  monitis  aut  mandatis  tanquam 
Summi  Pontificis  non  obteniperabimus  vel  obediemus.  nec  eumdem  habebimus, 

reputabimns  vel  acceptabimus  ut  supremum  in  terris  Christi  vicarium  aut  Ponti- 
ficem  Summum,  sed  solum  memoratum  sanctissimum  dominum  nostrum  Eugenium 

ejusque  successores  quoslibet  post  canonice  intrantes.  >'  'Bibl.  Vat.,  ms.  lat. 
Palat.  600,  fol.  119  r°.) 
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ceux-ci  (»llVaiont  seulement  de  prier  Dieu  pi)ur  ({ue  les  dévoyés 

fissent  retour  à  l'obédience  du  pape  jéj^^ilime.  Plus  tard,  Henri  \'I 

pi'ojeta  de  conclure  avec  Eugène  un  véritable  traité  d"anHlié  et 

dalliance  '.  Deux  chapeaux  de  cardinaux  ^,  la  rose  d'or  ',  d'autres 

faveurs  encore  '  furent  la  récompense  de  sa  fidélité  ̂ . 

Le  roi  de  Castille  avait  jusque-là  calqué  sa  conduite  sur  celle 

du  roi  de  France  ;  mais,  quand  le  schisme  fut  sur  le  point  de  se 

consommer,  il  rappela  ses  ambassadeurs  de  Hâle  '■.  De  sa  part, 

l'archidiacre  Rodrif»ue  d'Arevalo  déplora,  devant  Eugène  IV,  la 

monstrueuse  élection  de  l'antipape  ".  Qui  plus  est,  Jean  II  se 

sig-nala  auprès  des  cours  étrangères  par  sa  propagande  active  en 

faveur  du  saint-siège  ̂ .  Encore  un  prince  que  Félix  V  pouvait 

compter  comme  adversaire  ! 

La  partie  cependant  n'était  pas  irrémédiablement  compromise 

1.  Lettres  du  12  mars  1442  (Rynier,  V,  i,  111;. 
2.  Ceux  de  Louis  de  Luxembourg,  archevêque  de  Rouen,  et  de  Jean  Kem|)e, 

archevêque  d'York;  promotion  du  IS  décembre  1439.  Cf.  Arch.  de  Seine-Inte- 
rieure,  G  3590;  Offic.  corresp.  ofTh.  Beki/nlon.  I,  38,  39,  41,  4!S,  50. 

3.  En  1446  (Wilkins,  Concilin  Macfnie  Brit,inniie.  [.  III,  Londres,  1 '37,  in-fol., 
p.  551). 

4.  Le  31  décembre  1444,  Eugène  autorise  le  roi  d'Angleterre  à  célébrer  et  à  con- 
sommer son  mariage  avec  Marguerite  d'Anjou  dans  les  jours  prohibés  parla  loi  de 

l'Église  (Arch.  du  Vat.,  Reg.  .363,  fol.  120  r").  Par  le  fait,  ce  mariage  ne  fut  célébré, 
en  février  ou  mars  1445,  que  par  procuration,  et  la  jeune  princesse  attendit  le 
mois  de  mai  pour  traverser  la  Manche  'Lecoy  de  la  Marche,  Le  roi  René,  I,  232, 
236,  238;  Beaucourt,  IV,  61). 

5.  Les  pères  de  Bàle  lui  avaient  pourtant  prodigué  leurs  avances,  s'il  faut  en 
croire  un  envoyé  d'Eugène  IV  (en  1443)  :  »  Bina  vice  ad  regem  Anglie  mittenles, 
suis  buUis  et  in  arengis  eum  regem  christianissimum  Anglie  et  Francie  intitula- 
runt.  »  (Bibl.  Vat.,  ms.  lat.  Vat.  3878,  fol.  69  r^) 

6.  Le  15  juillet  14.39,  Charles  VII  écrivait  encore  aux  ambassadeurs  castillans  à 
Bâle  :  «  Amicicias  vestras,  de  quibus  liduciam  pleniorem  gerimus,  attentius 
rogamus  quatenus,  hujusce  novitatis  emersse  exitu  per  vestras  Circumspectiones 
bene  ponderato,  ad  ulteriorcm  ejusdem  progrossum  aut  execucionem  nequaquam 
consentire,  ciuinymo  scandala  et  inconveniencia  premaxima  ex  hoc  scqutura,  ubi 

expédions  videbitis,  remostrare...  ^•elitis.  »  (Arch.  nat.,  K  1711",  fol.510r''.)  —  Dans 
leur  réponse,  datée  du  29  juillet,  les  ambassadeurs  castillans  expliquèrent  à 

Charles  A'II  comment,  après  avoir  essuyé  le  refus  des  pères,  ils  s'étaient  retirés  à 
Strasbourg  ;ils  prolestaient  que  leur  maître  voudrait  conformer  sa  conduite  à  celle 
du  roi  de  France  îibid.,  fol.  510  v). 

7.  Mansi,  XXXI,  1-7. 
8.  Ihid.,  col.  7-18.  V.  une  lettre  de  remerciements  du  pape  datée  du  25  janvier 

1441  (Rinaldi,IX,  377).  Cf.  une  lettre  adressée,  le  20  mai  1412,  par  Nicolas  de  Cues 

à  Rodrigue  d'Arevalo    Opéra,  Bâle,   1565,  in-fol.,  II,  829). 
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tant  que  la  France  et  lAllemag-ne  n'avaient  point  dit  leur  dernier 
mot.  On  se  rappelle  les  concessions  que  faisaient  au  concile,  sur  le 

terrain  de  la  doctrine  et  sur  celui  des  réformes,  les  politiques 

étroitement  liées  de  Charles  Vil  et  du  roi  Albert.  En  dépit  des 

ob.stacles  que  ces  deux  souverains  avaient  soulevés  sur  le  che- 
min des  pères  et  malgré  leur  obstination  à  poursuivre  le  rêve 

d'un  troisième  concile,  n'étaient-ils  pas  au  fond  des  alliés 
dég'uisés.  de  maussades,  mais  sûrs  auxiliaires  ? 

Ce  qui  contribuait  encore  plus  à  le  faire  croire  aux  pères, 

c'était,  au  moins  en  ce  qui  concerne  le  roi  de  France,  l'esprit 
antipapiste  de  ses  ambassadeurs  et  la  visible  répug-nance  avec 

laquelle  ils  s'actp^ittaient  de  leur  mission  modératrice.  Eugène  IV 

s'en  rendait  bien  compte  et  s'en  plaignit  au  roi  '.  «  Quelle  était 
<»  la  mesure  préjudiciable  à  ses  intérêts,  écrivit-il,  que  ces 

((  envoyés  français  n'eussent  point  approuvée  ni  même  provo- 

«  quée  ?  »  L'un  deux  surtout,  Philippe  deCoëtquis,  excitait  jus- 

tement la  méfiance  d'Eugène  IV.  Le  pape  ne  lui  reprochait  pas 

seulement  d'oublier  que  Rome  l'avait  promu  archevêque  de  Tours  ; 

il  voyait  en  lui  avec  raison  un  ennemi  personnel,  qui  n'en  discon- 

venait pas  "^  ;  il  se  souvenait  des  étranges  propos  de  l'archevêque 
lors  du  procès  Capranica,  croyait  avoir  une  première  fois  obtenu 

son  rappel,    à   la  suite  de  cette  incartade  '■\  et    le  réclamait  une 

1.  Lettre  à  Charles  Yll  du  :U  mai  1  139  Rinaldi,  IX.  .HO  :  ms.  lat.  1516,  fol.  162, 
sous  la  date  fausse  du  .30  juin  ;  cf.  Monum.  ConciL.  III,  330  . 

2.  V.  une  lettre  de  Coëtquis  à  un  prélat  qu'il  appelle  «  son  père  et  son  bien- 
faiteur très  redouté  »  :  «  Certe  quia  e^o  fui  nutritus  in  Italia  per  majcna  tenipora, 

et  cofrnoscebam  mores  ejus  et  sue  reg'ionis...  Si  odium  in  me  erat,  nullum  tamen 
erat  contra  statum  suum  aut  primatum,  sed  contra  forsan  inordinatas  ejus  pas- 

siones,  quibus  volehat  blandiri  et  non  rationi.  more  barbarico...  N'olcbat  me  a 
sede  H.  Martini  inique  dejicere.  de  qua  ipse  mihi  non  iirovidit...  Licct  Rej,'is  est 
de  mea  persona  disponere  ad  vitam  et  ad  mortem,  tamen  credal  epislolator  ipse 
quod  non  libenter  ad  eum  accessissem,  attenta  feritate  quam  mihi  multoties  e\hi- 
buit...  »   ;BibI.nat.,  ms.  lat.  1516,  fol.  169-172.  i 

3.  Sur  ce  point,  Coëtquis  s'expliquait  de  la  façon  suivante  :  «  ̂ 'eritas  est  quod, 
quia  ego  fundavi  alias  votum  meum  in  decretatione  monitorii  contra  eum..., 
quod  ipse  misit  dominos  .Tohannem  de  Monte  et  de  Rosellis,  qui  apud  Regem  pro 
mea  revocatione  ex  ambassiata  tune  ejus  et  etiam  reditione  ad  domum  intercede- 
bant  :  sednon  prevaluerunt.  Inio  placuit  Régi  dicerequod,  si  adhucessem  Turo- 
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seconde  fois  :  «  Coëtquis,  disait-il,  qui  avait  promis  de  s'amender 

«  s'est  comporté  plus  mal  encore  dans  sa  nouvelle  ambassade.  » 

Eugène  W  s'opposait  surtout  à  ce  cpie  cet  artisan  de  discorde 
vînt  jouer  en  Italie  le  rôle  dr  médiateur  ',  et  Coel(juis,  de  son 

côté,  avoue  (piil  n'eût  pas  approché  volontiers  un  pontife  qui 
avait,  à  plusieurs  reprises,  manifesté  à  son  éi-ard  des  dispositions 

véritablement  féroces  '■^. 

N'étaient-ils  pas  acquis  aussi  à  la  cause  bâloise  ce  Martin 
Berruyer  et  ce  Robert  Ciboule  que  Charles  Vil,  en  exécution  du 

programme  concerté  à  Mayence,  envoya  en  Italie  comme  négo- 

ciateurs '  ?  Après  avoir  vainement  attendu,  à  Bologne,  les  ambas- 

sadeurs qui  devaient  représenter  Albert  et  les  princes  de  l'Empire, 

Ciboule  et  Berruyer  se  rendirent  })rès  d'Eugène  IV  :  mais,  par- 

venus à  Florence,  ils  n'eurent  rien  de  plus  pressé  que  d'avertir 

Aleman  des  nombreuses  défections  qu'ils  avaient  cru  constater 

parmi  les  gens  de  la  curie  4,  et,  plus  tard,  l'un  d'entre  eux  ren- 

ais, quod  ipse  in  Basiliam  me  reniitteret.  Et  sic  non  fni  revocalus.  Sed  bene 
variis  mediis  quesivit  per  suos  nie  corrnnipere,  ut  essem  particeps  dissolucionis 
sacri  Concilii,  ciijus  rei  sunt  magni  testes.  Sed,  gratias  Deo,  non  prevaUiit,  nec 

unquam  aninius  meus  in  hoc  vacillavit.  »  Ms.  lat.  1516,  fol.  170  v".! 
1.  Lettre  du  31  mai  citée  plus  haut  {p.  218,  note  1;. 
2.  Passage. reproduit  ci-dessus  p.  218,  note  2).  —  Dans  la  même  lettre,  Coëtquis 

prétend  que  le  pape  lui  en  veut  surtout  d'avoir  contribué  à  faire  accepter  les 
décrets  de  Bàle.  à  Bourges  et  à  Mayence,  et  d'avoir  tenu  la  main  à  ce  que  ces 
décrets  fussent  observés  lors  de  la  vacance  des  sièges  d'Angers  et  de  Saint-Pol- 
de-Léon.  Il  se  défend  d'avoir  mis  en  avant  le  projet  de  déposer  Eugène.  (Ce  der- 

nier passage  ne  paraît  pas  avoir  été  bien  saisi  par  M.  Preiswerk,  Der  Einfluss 
Aragons  aiif  den  Prozess  des  Basler  Konzils  (jeçjen  Papst  Eugen  IV,  p.  78,  note  1.) 

3.  Le  !"■  juillet,  il  écrit  au  roi  Albert  pour  le  supplier  de  maintenir  l'entente 
telle  qu'elle  a  été  établie  entre  eux  à  Mayence,  et  de  lui  faire  savoir  ce  qu'il 
pense  «  super  his  que  de  novo  emerserunt  »  (ms.  lat.  1517,  fol.  25  r°  ;  cité  par 
A.  Leroux,  Nouvelles  recherches  critiques  sur  les  relations  politiques  de  la  France 

avec  l'Allemagne,  p.  319).  Le  8  juillet.  Martin  Berruyer  et  Robert  Ciboule  écrivent, 
de  Lyon,  à  l'évéque  de  Lûbeck  et  lui  font  part  de  la  résolution  du  roi  d'envo^'er 
ses  ambassadeurs,  pour  le  1"'  août,  à  Bologne  (ms.  lat.  1517,  fol.  60  r°  :  cité  par 

A.  Leroux,  loc.  cil.  .  C'est  ce  que  confirme  Charles  VU  lui-même  dans  une  lettre 
adressée,  de  Bourges,  au  concile  de  Bàle  le  J 5  juillet  (Arch.  nat.,  K  1711'^.  fol. 
509  V;  ms.  lat.  1517.  fol.  17  r'.  sous  la  date  fausse  du  16  juillet  ;  cf.  .Vo/jum. 
Concil,  m,  328  . 

4.  V.  leur  lettre  au  cardinal  .\lcman  datée  de  Florence,  le  8  août  [14391.  Ils  y 

étaient  arrivés  la  veille,  après  le  coucher  du  soleil,  et  leur  réception  n'avait  donné 
lieu  à  aucune  cérémonie  :  «  Obviavimus  multis  catervatim  ab  hoc  loco  disceden- 
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dait  compte  au  même  cardinal,  en  haussant  les  épaules,  de  la 

fa^on  ridicule  dont  avait  eu  lieu,  selon  lui,  la  promulgation  de 

la  constitution  Moi/ses  :  le  prélat  charg-é  de  la  lire  avait  passé, 
dans  la  susciiption,  le  mot  cpiscopus,  se  contentant  de  dire 

Eiit/cnius  servus  scrvoruni  Dei,  omission  que  ce  Fran(,'ais  trouvait 
particulièrement  plaisante  dans  les  circonstances  actuelles.  Quant 

aux  Arméniens,  dont  la  soumission  avait  fait  si  grand  bruit,  ce 

n'étaient,  à  entendre  le  même  ambassadeur,  que  cinq  sauvages 

[homines  brutales),  qui,  sans  discussion,  s'étaient  laissés  incor- 
porer au  concile  de  Florence  '. 

Et  que  dire  de  la  joie  manifestée  par  Talaru  à  l'annonce  de 

l'échec  du  projet  de  médiation  !  «  Traiter  avec  un  mort,  écrivait 

«  l'archevêque  de  Lyon,  me  semble  peu  utile.  J'estime  messire 
('  Gabriel  mort  civilement  quant  au  souverain  pontificat,  dont  il 

((  s'est  rendu  indigne  ;  et  il  en  est  dépouillé  encore  bien  mieux 

«   par  le  jugement  de  l'Eglise  universelle  ~.    » 
Puis,  symptôme  favorable  au  parti  de  Félix  V,  un  prince  fran- 

çais qui  depuis  longtemps  vivait  en  bons  termes  avec  Eugène, 

Jean  V,  duc  de  Bretagne,  soudain  se  rapprocha  de  Bàle  et,  soit 

dépit  causé  par  un  mouvement  épiscopal  opéré  contre  son  gré, 

soit  effet  de  l'éloquence  persuasive  d  une  ambassade  bâloise, 
parut  accepter  les  décrets  de  réforme,  puis  celui  de  suspension. 

tibus  et  Curie  valedicentibus.  Non  l'ccinnis  ciclluic  ̂   crbum  ciini  quocumqiie.  Inten- 
diimis.  ciini  Dei  adjutorio,  hic  nos  expedire  et  rcvei'ti  ad  Regeni.  Dominas  de 

Gaiicuurt  est  in  re^no  N'eapolilano  :  nescinius  si  brevi  vcnturus  est.  Du.\  Medio- 
lani  liabcl  liic  ambassiatoreni,  scilicel  episcopum  Cumanuni,  et  quosdam  abos... 
Si  ad  finem  pacis  venerint,  i^moraïuus.  »  Ms.  lat.  1500.)  —  La  venue  de  l^obert 
Ciboule  à  Florence  est  mentionnée  dans  une  lettre  du  pape  du  5  septembre  sui- 

vant (Hinaldi,  IX,  314).  —  Beaucourt  (III,  .569  se  méprend  étrangement  sur  le 
caractère  de  cette  ambassade. 

1.  Monurn.  Conril.,  III,  105. 
2.  Lettre  au  cardinal  Aleman  datée  de  Pierre-Scise,  le  28  juillet  1439  ;  <■  Si 

domini  régis  Romanorum  serenissimi  et  ceterorum  dorninorum  EIcctorum  ambas- 
siatores  non  vadant  ad  quondam  Eugenium,  credo,  domini  Decanus  et  Roberlus 
soli  non  ibunt.  Et  gaudeoquod,  ut  scribitis,  e.v  Vienna  Austrie  reversi  sunt  ambas- 
siatoi-es  ejusdcm  domini  régis,  nec  disponebant  mittere  domini  Electores. 
Vacuum  satis  reputo  tractare  cum  homine  mortuo  :  mortuum  civiliter  judico 
dominum  Gabrielemquoad  papatum,  quo  se  reddidit  indignum.  Sed  et  longe  magis 
est  eo  ]irivatus  judicio  universalis  Ecclesie.  »  (Ms.   lat.  1517,  fol.  90.) 
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en  tout  cas,  s'adressa  aux  pèros  pour  ()l)lfnir  cducossioi»  d'indul- 
gences, autorisa  les  ecclésiasti([ues  de  son  duché  à  recourir  au 

concile,  et,  s'il  n'adhéra  pas  expressément  à  Félix  V,  accepta  du 

moins  de  l'antipape,  avec  reconnaissance,  un  cha[)eau  de  cardinal 
pour  son  chancelier  et  parent.  1  évècjue  deXanles,  Jean  de  Males- 
Iroit   '. 

(À^pendant  les  g-ens  de  Bàle  auraient  eu  bien  grand  tort  d'at- 

tacher trop  d'importance  soit  à  l'évolution  de  Jean  V,  soit  à  la 

partialité  des  agents  de  CJuirles  MI.  Au  même  moment,  d'autres 
sig'nes  beaucoup  plus  caractéristiques  annonçaient,  au  contraire, 
tant  en  France  cpien  Allemagne,  une  sorte  de  réaction  favorable 

au  saint-sièg-e. 
Ainsi,  en  écoutant,  au  Puv,  les  doléances  des  Etats  de  la 

Langue  d'Oc  (avril  1439),  Charles  Vil  eut  la  révélation  d'un 

état  d'esprit  qu  il  ne  soupçonnait  guère  -  :  sa  politique  religieuse, 

trop  hostile  à  Eugène,  scandalisait  le  midi  de  la  France.  L'accepta- 
tion précipitée  des  décrets  de  Bàle  et  leur  promulgation  sous  forme 

de  Pragmatique  étaient,  disait-on,  le  dernier  parti  auquel  il  eût  dû 

recourir.  Tout  lui  conseillait  d'attendre  la  fin  du  conflit,  au  lieu  de 
braver  de  la  sorte  les  anathèmes  de  Rome  et  de  fournir  de  nouvelles 

armes  aux  ennemis  du  saint-siège.  S'il  eût  voulu,  le  schisme  eût  été 

conjuré  :  c'était  du  monis  le  bruit  qui  s'était  répandu  ;  et  la  répu- 

tation    du    roi    ne    manquerait     pas     d'en    pàtir  ■\     Vainement 

1.  Abbé  E.  Vaucellf,  La  Bretagne  el  le  concile  de  Bàle  {Annales  de  Sainl-Loiiis- 
des-Français.  1906,  p.  513,  514,  517,  51S,  520,  526,  5il,  542,  5t5);  Rinaldi,  IX,  393  ; 
Moniim.  Concil.,  III,  235,  270,  288,  328,  503,  540  ;  .Eiieas  Sylvius,  Commentar.  (éd. 
Pinssou,  p.  812). 

2.  Beaucourt,  III,  438-141. 

3.  Le  cui'ieu.Y  mémoire  cjiie  je  résume  se  lit  en  deux  manuscrits  de  la  15ibl. 

Vaticane  (mss.  lat.  ̂ 'alic.  3917,  fol.  101  v"-105  v"  :  4140,  fol.  34-41)  :  «  Super  qua  re 
eliam  ipse  princeps  catholicus  solerli  consideraLione  débet  informari  quod  ingen- 
tia  mala  que  diebus  patrum  nostrorum  commissa  sunt,  et  de  presenti  continue 
conimittunlur,  sub  colore  boni  et  fimento  salutis  sepe  perpetrata  sunt.  Et,  salvo 
semper  saniori  consilio,  longe  melius  fieri  poterat  quam  ita  de  levi  acceptare 
décréta  que  in  civitate  Bituricensi  attemptata  sunt  et  illa  per  regnum  publicata, 
demum  illis  de  Basilea  per  regios  ambaxiatores  nota  ac  insinuari  facere.  Nam, 
attento  quod  sunt  res  facte  ac  composite  Ecclesie  sancte  divisione  et  scismate, 
jm  pugna,  contradil  ioiie  el  umui  turbatione,  j)ost  etiani  maledictinnes  nudtifarias 
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il  chercherait  à  rejeter  la  responsabilité  de  cette  faute  sur  les 

prélats  de  son  royaume  :  nul  n'ignorait  que  la  plus  nombreuse  et 
plus  saine  partie  du  clergé  de  France,  surtout  du  clergé  instruit, 

désapprouvait  les  décisions  de  l'assemblée  de  Bourges  \  et 

lui-même  n'avait-il  pas,  quoique  laïque,  assez  d'intelligence  pour 
comprendre  à  quel  point  un  schisme  est  odieux  ?  Que  dirait-il 

d'un  pontife  qui,  sautorisant  de  son  propre  exemple,  défendrait  à 
ses  sujets  de  lui  rendre  obéissance  ? 

L'un  des  mémoires  rédigés  en  même  temps  que  les  doléances  des 

Etats  de  Langue  d'Oc  envisageait  sous  un  jour  des  plus  sombres  les 
conséquences  de  la  faute  royale.  Mieux  eût  valu  pour  Charles  VII, 

y  lisait-on,  ne  pas  naître  que  se  déshonorer,  que  laisser  un  nom 

qui  serait  peut-être  flétri  dans  les  chroniques  ;  et  qui  sait  si, 
frappé  par  la  vengeance  céleste,  il  ne  payerait  pas  ses  égarements 

de  la  perte  de  son  trône  ? 

On  lui  conseillait,  s'il  ne  se  trouvait  pas  suffisamment  éclairé, 
de  réunir  des  théologiens  ou  canonistes  éprouvés,  chez  qui  les 

doctrines  nouvelles  n'eussent  pas  encore   fait   de  ravage.    11  en 

ac  scntcnlias  oxconiniunicutioais  et  aiiathematizatituiis  per  sanclissimum  Ponti- 
licein  latas,  salis  leviter  et  minus  bcne  consiiUum  fuit  iu  siiiiilibus  concludere. 

Prestolaudum  enim  erat  quod  CAUicilium  j,^enerale  Icfiitime  convocatum  per  sanc- 
lissimum D.  N.  Papam  essct  bene  unitum,  alque  divisio  Ecclesie  in  pace  sedala 

foret,  et  illi  reducti  ad  veram  unionem  et  obedientiam,  cum  suo  capite  in  terris, 
vero  vicario  Jesu  Christi,  et  hoc  utile  et  honorabile  ac  Deo  magis  acceptabile 
fuisset.  Neque  necessarium  erat  in  tamarduis  fidei  negociis  levi  ita  passu  concur- 
rere  :  nam  ex  hiis  que  terminata  sunt  quam  plurimorum  cornua  erigi  videmus,  et 
indurato  animo  grandia  contra  Dei  vicarium  cogitare  ;  et  dubitandum  ne  novum 
genus  ydolatrie  in  sancta  Dei  Ecclesia  conspiret  :  uade  honor  regius  non  sine 
plaga  grandi  ad  posteros  et  futurani  rei  memoriam  transire  poterit.  Nam  jam 
vulgaris  sermo  dicit  ur  quod  unitas  et  pax  Ecclesie  secuta  fuisset,  si  Rex  partes 
suas  interponere  voluisset,  neque  unquam  in  tempore,  ut  dicitur,  processus  con- 
ti'a  Summum  Poutificem,  vcruni  vicarium  Jesu  Christi,  agitati  fuissent,  nisi 
favor  et  auctoritas  ambaxialorum  Régis  intervenisset.  » 

1.  «  Et,  si  Rex  forte  ex  assertione  sua  diceretin  hac  re  culpam  nuUam  tenere, 
quoniam  qui  laycus  est  et  tanquam  harum  rerum  ignarus  iniposuit  hujus  rei 
determinationcm  sui  regni  prelatis  :  profecto  hec  non  est  sutliciens  excusatio. 
Nam  nemini  dubium  est  cjuod  prelalorum  et  clericoruni  sui  regui  major  pars  et 
sanior.  maxime  qui  fundamentum  scientie  retinent,  in  opinionibus  contrariis, 
tamquam  veris  et  catholicis,  lîrmiler  résident,  quod  contrarium  ab  hiis  que  gesta 
sunt  Hituris  faciendum  et  tcnendum  indubitanter  sit.  »  [Ihid.) 
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rencontrerait  un  peu  partout,  mais  particulièrement  dans  les 

ordres  Mendiants,  parmi  les  (^élestins  ou  parmi  les  (Ihartreux. 

Leur  déplacement  ne  serait  point  coûteux  et  lui  procurerait  un 

avantag'e  inestimai )le. 

Pour  conclure,  les  Languedociens,  témoins  des  excès  qu'avaient 

entraînés  dans  leur  pays  les  compétitions  aux  sièges  d'Albi  et 
de  Saint -Pons  et,  par  conséquent,  bien  payés  pour  détester  la 

guerre  religieuse,  demandaient  à  Charles  \  II  d'imposer  dans 

tout  son  royaume  l'obéissance  au  pape  Eugène,  sans  s'embarras- 
ser autrement  de  questions  théoriques  pleines  de  danger  et  de 

mystère,  <(  sans  soy  ailleurs  divertir  à  choses  obscures,  pereil- 

«  leuses  et  incertaines,  pour  laissier  ce  qui  est  cler,  seur  et  certain  » . 

En  conséquence,  ils  exhortaient  le  roi  à  lever  la  défense  d  aller  au 

concile  de  Ferrare,  ou  plutôt  de  Florence,  et  à  expédier,  en  ce  sens,  de 

nouvelles  lettres  patentes,  qu'on  publierait  dans  tout  le  pays  de 
Lany:ue  d'Oc  '. 

1.  «  Item,  supplient  très  humblement  que,  tant  pour  honneur  de  Dieu  et  pour 
la  conservacion  de  paix  et  union  en  sainte  mère  Eglise,  comme  aussi  pour  eschcver 
les  périls  des  âmes,  les  très  jjrans  niauix,  inconveniens  et  dammaiges  qui  sont 
acoustumez  de  venir  à  cause  de  scisnie  et  division,  et  pareillement,  comme  a  esté 

fait  pour  le«  debas  des  enlises  d'Albi  et  de  S.  Pons  et  aultres  encores,  plus  jirans 
maulx  inexcojiitables.  il  plaise  au  Roy  faire  tenir  et  adhérer  tous  les  subjjrés  de 
de  son  royaume,  de  quelque  estât  et  condition  qnilz  soient,  en  vraye  adiie- 
sion,  unité  et  obeïsance  avec  N.  S.  P.  le  pape  Enj^ene  quart,  le  quel,  par  la 
grâce  de  Dieu,  est  unique,  catholique  et  induljilable.  sans  soy  ailleurs  diver- 

tir à  choses  obscures,  pereilleuseset  incertaines,  pour  laissier  ce  qui  est  cler.  seur 
et  certain.  —  Item,  supplient  au  Roy  très  humblement,  af/in  que  icelle  unité  soit 
et  puise  estre  inviolablement  servée  et  gardée  en  sainte  mère  Eglise  par 
vraye  obéissance,  la  quelle  est  deue  à  icellui  X.  S.  P.  le  Pape,  et  pour  éviter 

toutes  occasions  et  empeschemens  an  contraire,  qu'il  lui  plaise  tollir  et  oster 
toutes  inhibitions  et  défenses  faites  et  publiées  par  ses  letti'es  et  aultrement  que 
nul  de  son  royaulme  aille  an  mandement  de  nostre  dit  S.  Père,  que  les  prelaz, 

Universités,  chappitres  et  autres  gens  d'Eglise  de  son  royaume  puissent  libérale- 
ment, seurement.  et  de  son  bon  gré  et  plaisii',  en  obe'issant  à  nostre  dit  S.  Père, 

aler  à  son  mandement  et  kii  observer  leur  serment,  lideiité  et  obéissance,  esquelz 
lui  sont  tenuz,  et  tout  droit  et  raison,  et  sur  ce  ottroyer  ses  lettres  patentes,  les 

quelles  soycnt  publiez  par  tout  son  pa'is  de  Languedoc.  »  ̂ Bibl.  nat..  ms.  lat. 
9178,  fol.  20  r«  ;  Bibl.  Vatic.  ms  lat.  Vat.  .3917,  fol.  76  v-go  v":  ms.  lat.  Vat.  1139. 

fol.  21-36  ;  ms.  lat.  ̂ 'at.  il  40,  fol.  13-2  i.  —  Dans  ces  trois  derniers  mss.,  les  deux 
articles  de  doléances  sont  encadrés  dans  un  mémoire  destiné  au  roi,  où  de  très 
nombreux  textes  empruntés  aux  Pères,  aux  décrétales  et  à  divers  auteurs 
modernes  contribuent  à  démontrer  la  suprématie  du  saint-siège. 
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Eug^ène  fut  foi"t  touché  de  cette  démonstration  :  Ton  conserve 

de  lui  une  lettre  de  félicitations  adressée  aux  Etats  languedo- 
ciens K 

Quant  au  roi,  il  resta,  je  n'en  doute  pas,  perplexe.  Sa  réponse 
fut  évasive  ~,  son  attitude  demeura  équivoque.  A  chaque  nouveau 
pas  que  firent  les  pères  dans  la  voie  du  schisme,  il  leur  marqua 

quelque  mécontentement  •^,  et  il  ne  tint  aucun  compte  de  la  pré- 

tendue déposition  d'Eugène  ;  mais,  d'autre  part,  il  continua,  pour 

employer  l'expression  du  pape,  à  donner  le  nom  de  concile  à  la 
((  synagogue  »  bàloise  et  ne  rappela  point  ceux  de  ses  sujets 

qui    s'attardaient  encore  dans  la  a  fange  empestée  »  ̂. 

111 

Sur  ces  entrefaites,  Charles  Vil,  alin  de  se  tirer  d'embarras, 

annonça  l'intention  de  consulter,  une  fois  de  plus,  le  clergé  de 
son  royaume.  Il  fut  question  dès  le  mois  de  juillet  1439  de  cette 

assemblée  nouvelle  '.  Le  roi  la  convoquait  à  Bourges,  comme  la 

précédente,  d'abord  pour  le  15  octobre,  ensuite  pour  le  20  no- 
vembre ". 

1.  Elle  est  datée  (Arch.  du  Vatic,  Heg.  359,  fol.  101  r°  ;  Uinaldi,  IX,  312j,  non  pas 

de  la  veille  des  calendes  de  juin  1439,  comme  on  l'a  dit  (Beaucourt,  III,  364), 
mais  du  i)  des  nones  de  ce  mois  :  indication,  dailleuis,  inexacte,  car  cette  date 

correspondrait  au  1"  juin,  qui  est  le  jour  même  des  calendes.  Peut-être  faut-il  lire  : 
«  Quinto  nonas  julii  »,  ce  qui  reporterait  la  lettre  du  pape  au  3  juillet  1439. 

2.  Beaucourt,  III,  438-441. 

3.  V.  notamment  sa  lettre  du  15  juillet  1439  (Arch.  nat.,  K  1711%  fol.  509  v"  ; 
Bibl.  nat.,  ms.  lat.  1517,  fol.  17  v°,  sous  la  date  du  16;  cf.  Monuin.  Concil.,  III, 
328,  et  Éd.  Prciswerk,  p.  78,  note  1).  V.  aussi  une  lettre  antérieure  à  la  déposition 
du  pape  Bibl.  Vaticane,  mss.  lat.  Vat.  3917,  fol.  91  ;  4131,  fol.  113  ;  4134,  fol. 

27  V";  4139,  fol.  36  r"). 
4.  Rinaldi,  IX,  314;  cf.  p.  315. 

5.  Dès  le  28  juillet  Amédce  de  Talaru  écrivait  au  cardinal  Aleman  :  «  Credo 
qiiod  Hc.\  clcrum  rcgni  et  Delphinatus  convocabit  ;  et  ibi  oportebit  solide 

stare.  Ibi  a^etur,  si  possum,  de  creandis  cardinalibus  :  et  hoc  vobis  et  toti  Con- 

cilio  prestabit  favores.  »  (Ms.  lat.  1517,  fol.  91  v".) 
6.  Beaucourt,  III,  371  ;  cf.  p.  63-66,  441,  527.  V.  aussi  Denitle  et  Châtelain,  C/jar- 

liiLuriiim  Uniiersilalis  Parisiensis,  IV,  610. 
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De  pari  ci  daiitro,  on  li-nioli^na  L;riiiul  rinj)re.ssement  à  s'y  rendre 
Denis  de  Sabre  vois  el  Nicolas  Lanii  accoururent  de  Bâle  dès  le 

10  novembre.  Si  l'on  eût  écouté  le  futur  Félix  X,  chaque  "  nation  » 

du  synode  s'y  serait  fait  représenter  avant  même  de  savoir  officiel- 

lement (jue  rantipai)e  acceptai  la  tiare'.  D'un  autre  côté,  le  maître 
du  sacré  Palais,  Jean  de  Torquemada,  dont  Eugène  IV,  on  Ta  vu, 

se  disposait  à  faire  un  cardinal-,  l'archevêque  de  Spalato,  Barthé- 
lémy Zabarella,  qui  allait  devenir  archevêque  de  Florence, 

l'évèque  de  Meaux,  Pierre  de  Versailles,  et  le  chevalier  vénitien 

Jean-F'rançois  Capodilista  parurent  à  Bourges  en  qualité  d'ambas- 

sadeurs du  pape  Eugène  -^  non  sans  s'être,  au  préalable,  abouchés 

à  Angers,  avec  le  roi  lui-même  * .  Puis  ce  fut  au  tour  de  F^rançois 

de  Mez  ',  de  Jean  de  Ségovie,  de  Thomas  de  Gourcelles,  etc., 

ambassadeurs  du  concile  de  Bâle.  Ces  derniers,  qui  avaient  lardé 

jusqu'au    25  février   1440,  arrivèrent  encore    trop  tôt:  l'assem- 

1.  Monum.  Concil..  III,  341,  4i7. 

2.  Le  18  décembre  1439.  Il  reçut  le  chapeau  étant  déjà  à  Bourges,  si  j'en  crois 
une  plaidoirie  du  18  juillet  1441  :  «  Piedel'er...  dit  qu'il  croii  bien  que  Tarcevesque 
de  Fleurence  fut  envoyé  devers  le  Roy,  mais  ce  ne  fut,  et  receu  ne  fut  par  le  Roy 
senon  comme  ambaxeur  du  Pape;  aussi  estoit  avecques  lui  cardinalis  S.  Sixli, 

qui  in  omnibus  honorihiis  aloit  de\ant.  eciam  avant  qu'il  feust  cardinal  :  car,  lui 
estant  àBour|j:es,  le  Pape  lui  envoya  le  chapel.  »  (Arch.  nat..  X  1"  4798,  fol.  388 

r°.)  —  J'ai  peine  à  croire  cependant  que  Jean  de  Torquemada,  maître  du  sacré 
Palais,  eût  le  pas,  avant  sa  promotion,  sur  Barthélémy  Zabarella,  alors  archevêque 
de  Spalato  et  non  de  Spolète,  comme  le  dit  Beaucourt,  III,  146  :  il  est  nommé  le 

dernier,  et  Zabarella  le  pi-emier,  dans  le  bref  du  20  octobre  1430  qui  leur  confia  la 
mission  de  se  rendre  en  Fiance  pour  travailler  à  la  conclusion  de  la  paix  ̂ Rinaldi, 
IX,  327.) 

3.  Monum.  Concil.,  111,504. — Pouvoirs  de  Zabarella  datés  du  14  octobre  et 
du  15  décembre  1439  (A.  Theiner,  Vetera  monumenta  Slavorum  meridionalium, 
Rome,  1863,  in-fol.,  p.  377).  — Trompé  par  une  lettre  de  1436  qui  a  été  fautive- 

ment éditée  sous  la  date  de  1440  Rinaldi,  IX,  339),  Beaucourt  III,  372j  range  à 

tort  l'archevêque  de  Crète  au  nombre  de  ces  ambassadeurs. 
4.  Héraut  Berry  éd.  Godefroy  ,  p.  i05.  —  Cf.  une  lettre  adressée  par  le  pape, 

le  6  janvier  1440.  au  peuple  avignonnais  :  <<  Vestram  devotionem  latere  nolumus 
quod,  cum  oratores  nostros  ad  carissimum  in  Christo  filium  nostrum  Carolum, 

regem  Francie  illustrem,  miserimus,  littcras  ab  ipsis  accepimus  bona  spe  refer- 

tas.  »  (Arch.  d'Avignon,  boîte  37.^ 
5.  L'évèque  de  Genève  reçut,  le  29  mars,  les  pouvoirs  de  légat  a  latere,  notam- 

ment celui  d'absoudre  les  ecclésiastiques  coupables  d'avoir  acquitté  les  annales  ou 
de  s'être  rendus  aux  conciles  de  Ferrare  et  de  Florence  .Wonum.  Concil.,  III, 465. 

Le  f^ape  et  le  (Joncile.  II.  1.) 
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blée,    remise  de  mois  en  mois,  ne  comptait  que  six  prélats  à  cette 
date  K 

C'est  que  la  politique  donnait  de  fâcheuses  distractions  au  roi 

de  France  :  la  «  Pra^uerie  »  allait  éclater.  Charles  VII  s'ache- 
minait vers  Bourges,  où  il  avait  convoqué,  non  seulement  le 

clergé  de  France,  mais  encore  des  Etats  généraux,  quand  l'an- 

nonce de  mouvements  séditieux  l'obligea  de  se  détourner  vers  le 

Poitou,  afin  d'y  entreprendre  une  série  de  sièges^.  Aussi  les  ecclé- 
siastiques venus  pour  se  prononcer  entre  Eugène  IV  et  Félix  V 

n'entendaient-ils  proclamer  autour  d'eux  que  la  félonie  des  princes 

du  sang.  Charles  VII  écrivit  deux  fois  à  ces  prélats  qu'il  les  rejoin- 
drait dans  la  semaine.  A  sa  place,  ils  virent  arriver  son  Chancelier 

(19  avril);  mais  Regnault  de  Chartres  ne  voulut  rien  entendre;  il 

ne  faisait  que  traverser  Bourges,  courait  à  Gravelines,  pour  parler 

aux  Anglais,  de  là  retournait  près  du  roi  :  alors  seulement  il  y 

avait  chance  que  Charles  VII  pût  songer  aux  affaires  religieuses  '■\ 

Ainsi  des  mois  s'écoulèrent  sans  qu'on  reçût  de  nouvelles  du 
roi,  sinon  par  des  lettres  qui  alléguaient  toujours  des  empêche- 

ments nouveaux. 

Eugène  finit  par  perdre  patience  :  ses  nonces  n'avaient  pas  fait 
le  voyage  du  Berry  pour  se  morfondre  de  la  sorte  plus  de  six  mois 

dans  l'attente^. 

Il  n'avait  pourtant  point  lieu  d'être  trop  mécontent.  Charles  VII, 

à  ce  moment  même,  lui  écrivait  d'avoir  confiance  :  il  espérait, 
sous  peu,  prendre  de  bonnes  conclusions,  à  Bourges,  avec  son 

clergé,  et  donner  toute  satisfaction  à  un  pontife  qu'il  chérissait. 

Il  priait  le  pape,  eu  terminant,  d'intervenir  en  faveur  du  roi  René. 

Le  messager  qu'il  lui  envoyait  avait  été,  en  effet,  choisi  à  dessein 

parmi  les  conseillers  du  roi  de  Sicile.  D'ailleurs,  cet  Auvergnat 

1.  }]onum.  Concil. ,111,  504. 
2.  Bcaiicourt,  III,  118.  121,  529. 

3.  Monum.  Concil..  111,501.01".  Beaucourl.   III.  11.3,  146,152. 
1.  Rinaldi,  IX,  339. 
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Chaperon  '  cinportail  à  l'Moii'iu'».'  d  autiTs  K-ltrcs  irdi^cos  dans  le 
même  esprit  v[  alleslant  la  même  bienveillance  intéressée,  une 

notamment  de  Charles  d'Anjou.  Le  saint-père,  écrivait  ce  prince, 

n'avait  point  lieu  de  s'alarmer:  il  y  avait  sans  doute  à  Bourges 

des  émissaires  de  Bàle,  et  il  fallait  s'attendre,  de  leur  part,  à 

un  grand  déploiement  d'éloquence  ;  mais  la  résolution  du  roi 

était  bien  prise,  et  le  pape,  qu'il  avait  toujours  aimé,  trouverait 

en  lui  un  utile  défenseur.  Cette  fois  encore  Charles  d'Anjou 

se  proposait  de  faire  dans  les  conseils  royaux  office  d'avocat  du 
saint-siège:  toute  cette  branche  des  Valois  partageait,  disait-il, 

l'attachement  du  roi  à  la  personne  d'Eugène,  mais  aussi  ses  appré- 
hensions au  sujet  de  Naples.  Ce  dernier  point,  décidément,  avait 

avec  la  question  religieuse  une  étroite  connexité.  Il  avait  été 

abordé  également,  paraît-il,  par  Regnault  de  Chartres  dans  un 
entretien  que  le  Chancelier  avait  eu  avec  les  nonces  lors  de  son 

rapide  passage  par  Bourges,  si  bien  que  ceux-ci,  voyant  clair 

désormais  dans  la  pensée  du  roi,  écrivirent  à  Eugène  :  i<  C'est 

u  le  nœud  de  la  question.  L  on  n'a  que  trop  tardé.  Si  Sa  Sain- 
ce  teté  avait  secouru  tout  de  suite  le  roi  René,  elle  aurait 

«  gagné  la  France  et  obtenu,  du  même  coup,  l'extermination 

((  des  schismatiques.  Il  n'est  que  temps  d'agir,  pour  que  les 
«   choses   ne  prennent    point  une  tournure  fâcheuse  ■'.  » 

Rappelons  que  les  circonstances  justifiaient  assez  l'inquiétude 
royale  :  la  mort  ou  la  trahison  de  Jacques  et  Antoine  Caldora,  la 

perte  d'Aversa.  la  concentration  des  forces  aragonaises  autour 
de  Naples  faisaient  craindre  que  le  roi  René  ne  perdît  bientôt  le 

fruit  de  tous  ses  sacrifices.    Charles   Vil   n'avait  pas  attendu  ce 

1.  Et  non  Ameng^as,  comme  le  porte  le  texte  de  Jean  de  Ségovie  iIII,  503).  Cf. 
Beaucourt.  IV.  164,  284.  P.  Guérin,  Recueil  des  documents  concernant  le 

Poitou,  dans  Arch.  histor.  du  Poitou,  XXIX,  .311. — Le  même  Jean  de  Séjçovie 
se  trompe  probablement  en  rangeant  ce  personnage  au  nombre  des  chambellans 
de  Charles  VII  :  il  ne  prend  que  le  titre  de  chevalier,  le  20  novembre  1440,  dans 
une  quittance  de  100  livres  tournois  que  lui  avaient  allouées  les  trois  États  du 

bas    pays  dAuvergne    Bibl.  nat.,  Pièces  orig..  v"  Chaperon,  n"  10). 
2.  Monum.  Concil..  III.  505. 
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moment  critique  pour  recommander  au  pape  les  intérêts  de  son 

cousin  '  ;  mais,  à  la  veille  de  l'assemblée  de  Bourg-es,  dont  le 
saint-siège  attendait  les  décisions  avec  ang^oisse.  il  profitait  de 

ce  qu'Eugène  IV  ne  pouvait  rien  lui  refuser  :  il  sollicitait  du  pape 
un  effort  décisif  en  faveur  du  prétendant  français  à  la  couronne 

de  Naples  ~.  «  Donnant  donnant  "  paraissait  être  le  mot  à 

l'ordre  du  jour  à  la  cour  du  roi  très  chrétien. 

Cette  sorte  de  marché  que  s'apprêtaient  à  conclure  le  saint- 

siège  et  la  royauté  n'échappa  point  aux  envoyés  bâlois  :  ils  eurent 
copie  des  lettres  emportées  par  Chaperon  et  en  tirèrent  de  fâcheux 

pronostics.  Les  nonces,  au  contraire,  s'enhardirent  au  point 
de  réclamer  la  publication  des  bulles  fulminées  à  Florence,  et 

Zabarella,  l'un  d'entre  eux,  somma  l'official  de  Bourg-es  de  faire 
effacer  le  nom  de  Félix  V  du  protocole  de  certains  notaires  ber- 

richons. C'était,  d'ailleurs,  aller  beaucoup  trop  vite  en  besog'ne. 

En  l'absence  de  Charles  VII  on  ne  pouvait  préjug-er  de  sa  déter- 

mination, et  le  clergé  même  n'osait  encore  donner  la  parole  aux 

ambassadeurs   d'Eugène  IV  ou  à  ceux  du  concile  de  Bàle  'K 

Mieux  inspiré,  l'un  des  prélats  venus  à  Bourg^es,  Guillaume 

de  Montjoie  S  afin  d'utiliser  les  loisirs  de  l'attente,  rédigea  sur 

la  question  pendante  un  très  savant  mémoire,  qu'il  adressa  au 

roi  ■'.  On    y  constate  l'influence   des   idées    de  Jean  de   Torque- 

1.  Déjà,  le  5  septembre  1439,  Eugène  avait  répondu  à  Charles  VII  qu'il  n'avait 
rien  négligé  pour  soutenir  René,  dépassant  même  à  cet  égard  la  limite  du  possible, 

et  sans  se  préoccuper  des  inimitiés,  pourtant  dangereuses,  qu'il  s'attirait  par 
cette  politique.  Il  ne  laisserait  pas  d'y  persévérer    Rinaldi,  IX,  326). 

2.  Les  cardinaux  eux-mêmes,  réunis  en  consisloii-e  le  15  avril  1440.  supplièrent 
le  pape  de  ne  pas  laisser  le  royaume  de  Naples  périr.  Pour  mettre  tous  les  torts 

du  côté  d'jVlphonse  V,  il  fut  décidé  qu'un  nonce  irait  inviter  les  deux  princes  à 
poser  les  armes  ;  le  refus  du  roi  d'Aragon  ne  faisait  point  de  doute  :  Eugène,  dès 
lors,  se  considérerait  comme  autorisé  à  marcher  contre  lui  (Osio,  III,  i,  202; 
Lecoy  de  la  Marche,  Le  roi  René.  II,  240). 

3.  Monuin.  Concil.,  III,  504-506. 
4.  Sur  la  réputation  de  sainteté  de  cet  évèque  de  Béziers,  v.  E.  Sabatier,  Hist. 

(le  la  ville  el  des  èvèqiies  de  Béziers  l'Béziers.  185i,  in-S^^p.  319  ;  Gall.  christ., 
VI,  357. 

5.  «  Secjuitur  tractatus  compositus  per  dominum  (iuilhermum  de  Monte  Joye, 
cpiscopuni  Ilitcrrensis  [sic  .,  per  eum  missns  régi  Francic  in  favore  Eugenii  pape. 
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mada  :  sur  tous  les  points  Guillaume  tle  Montjoie  donne  raison 

à  Euf^ène  IV.  Sans  doute  rF.j>clise  universelle  est  infaillible 

en  matière  de  foi  ;  mais  elle  ne  saurait  être  représentée  par  une 

assemblée  qui  se  sépare  du  pape  et  de  l'I^^glise  de  Rome  '.  Kn 
bien  des  cas.  le  pape  a  le  droit  de  transférer  un  concile  malgré 

lui.  Du  pape  lui-même  nul  ne  peut  appeler,  sous  peine  de  péché 

mortel  '.  Le  choix  à  faire  dans  le  conllit  actuel  n'est  pas  dou- 

teux :  Montjoie  voit,  dun  coté,  l'Eglise  assemblée  è»  Florence, 

avec  le  pape  et  les  cardinaux,  de  l'autre,  une  poignée  de  dissi- 
dents, comprenant  huit  évêques  environ,  dont  plusieurs  même, 

dit-on,  ne  possèdent  pas  d'évêché  -^  Donc  aucun  compte  à  tenir 

d'un  procès  scandaleux,  que  la  plupart  des  princes  désapprouvent, 
et  auquel  Charles  VII  lui-même  a  fait  opposition  ̂ .  11  importe, 

au  contraire,  de  restaurer  l'vinité  de  l'Eglise,  de  protéger  les 
sujets  du  roi  contre  les  sentences  vexatoires  rendues  au  nom  du 

synode  de  Bàle  ■'.  En  conséquence,  que  de  bonnes  ordonnances 

empêchent  le  partage  monstrueux  du  royaume  en  deux  obé- 
diences, et  que  le  pape  soit  supplié  de  convoquer  un  nouveau 

concile,  où  s'effacent  les  dernières  traces  du  schisme,  où  se 
cimente  l'union  des  Orientaux  *>  ! 

Cependant  à  la  campagne  du  Poitou  succédait  une  campagne 

du  Bourbonnais,  à  des  conférences  tenues  à  Clermont  des  opé- 

rations dans  le  Forez.  Après  la  soumission  des  princes,  qui  eut  lieu 

ut  idem  rex  dicto  pape  adhibeat  bonam  el  humilem  obedientiam.  Jiissiones  vestre 
Sercnitatis,  christianissime  princeps,  et  officiuni  desiderans  complere  sacerdotis, 
curavi,  quantum  potui,  in  hoc  expectacionis  ocio  el  civitate  vestra  Bituricensi,  in 
sci'iptis  redifjrere  que  michi  visa  sunt  juxta  sanctorum  doctrinam  Patrum  et  anti- 

quorum scripta  doctorum  fîeri  debere  lam  par  vestram  Majrestatem  quam  per 
celeberrimum  cetum  istius  ecclesiastice  congreg:ationis  vestri  christianissimi  regni 

pro  conservatione  pacis  christiane  et  unitatis  Ecclesie.  »  Ms.  lat.  1314,  fol.  1    r".) 
1.  /ib«d.,fol.  39  V»,  41  r°. 
2.  Ibid.,  fol.  42  r",  58  r". 
3.  Ibid.,  fol.  9  r",  46  v". 
4.  «Ymo  communiter  per  totum  populum  catholicum  utriusque  sexus  tanquam 

scismatici  et  sediciosi  habentui"  abhominacioni  et  detestacioni.  »  {Ibid..  fol,  50 v°.) 

5.  Ibid.,  fol.  52  V. 

6.  Ibid..  fol.  51  r". 
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au  mois  de  juillet,  le  roi  prit  encore  le  temps  de  réduire  la  Charité  ̂  . 

Il  ne  parvint  à  Bourg-es  quà  la  lin  du  mois  d'août -.  Alors  seule- 
ment entre  les  tenants  des  deux  pontifes  rivaux  commença  la 

joute  oratoire. 
Elle  fut  brillante  et  courte.  On  avait  attendu  le  roi  neuf  mois 

environ  :  il  n'en  était  pas  moins  pressé  de  repartir.  Aussi  les 

gens  de  Bàle  ne  purent-ils  obtenir  l'audience  particulière  qu'ils 

souhaitaient  pour  compenser  l'avantage  précédemment  fait  aux 
nonces  •'.  Deux  journées  seulement  '28  et  29  août  furent 

consacrées  à  l'audition  des  deux  ambassades  rivales . 

Pierre  de  Versailles  et  Capodilista,  l'un  en  français.  1  autre  en 

latin,  plaidèrent,  le  premier  jour,  la  cause  d'Eugène  l\\  disons 

mieux,  la  cause  de  la  papauté  '♦.  Du  caractère  monarchique  delà 

constitution  de  l'Eglise  ils  déduisirent  l'obligation,  égale  pour  les 
individus  et  pour  les  collectivités,  d  obéir  au  souverain  pontife, 

le  droit  des  papes  de  transférer  ou  de  dissoudre  les  conciles, 

Tincompétence  de  tout  tribunal  qui  prétendrait  juger  un  pape 

unique,  incontesté  et  exempt  d  hérésie.  On  traitait  Eugène  de 

schismatique  et  d  hérétique  :  ils  renvoyèrent  ces  reproches  aux 

auteurs  du  nouveau  schisme,  à  ceux  qui  entendaient  révolution- 

ner l'Eglise,  imposer  leur  autorité,  faire  du  souverain  pontife 
une  espèce  de  «  bedeau  ».  Avec  ces  belles  doctrines,  plus  de  paix 

possible  dans  l'Eglise,  plus  même  de  sécurité  dans  l'Etat  !  En 
déposant  un  pape,  les  Bâlois  incitaient  les  peuples  à  déposer  les 

1.  Beaucourt,  III,  126-1.34. 

2.  Le  23,  suivant  Jean  de  Ségovie  III,  506:.  —  Il  est  à  remarquer  quun  mande- 
ment royal  exïjédié  «  par  le  Roy  à  la  relation  du  Grant  Conseil  .>,  est  daté  de 

Bourges,  le  6  août  1 540  nis.  lat.  5414»,  fol.  65  r°j.  Beaucourt  III,  166  ne  constate 

la  présence  de  Charles  ^'II  à  Bourges  que  le  26  août.  D'autre  part,  d'après  un  frag- 
ment de  lettre  imprimé  dans  les  Œuvres  de  Nicolas  de  Clamanges  Leydc.  1613. 

in-4'',  p.  106;,  l'audience  des  nonces  d'Eugène  du  2S  août)  aurait  eu  lieu  le  lende- 
main de  l'arrivée  du  roi. 

3.  Ceu.x-ci,  on  s'en  souvient,  avaient  été  reçus  par  le  roi  à  .\ngers    v.  p.  225  . 
4.  Je  me  sers  ici  du  résumé  de  Jean  de  Ségovie  (p.  506),  des  citations  de  Tho- 

mas de  Courcelles  (Preuves  des  Hhertez.  I,  19-28  et  aussi  des  renseignements 

fournis  par  Jean  de  Palomar  dans  sa  (,>Uce.s/(0  f»/  p;(ren(/um  est  L)r>llinger,  Bei- 
triige  zur...  Cultur-  Geschichte,  II,  426^. 
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rois.  Mais,  objoclait-on,  IKglise  est  inlaiUihle  1  Soit!  S'ensuil-il 
que  ses  représentants  jouissent  delà  même  prérogative?  Un  roi 

ne  communique  pas  la  plénitude  de  sa  puissance  à  ses  manda- 

taires :  les  ofliciers  de  Charles  Ml,  par  exemple,  ne  guérissent 

pas  les  écrouelles.  On  reprochait  certains  abus  à  l'administration 
pontificale  :  mais  était-il  sur  qu  Eugène  IV  dût  en  être  rendu 
responsable  ?  Il  se  commet  bien  des  fautes  que  les  souverains 

ignorent  :  les  rois  eux-mêmes  ne  savent  pas  toujours  ce  qui  se 

passe  dans  leur  propre  palais.  Les  prétendus  crimes  d'Eugène  ? 

II  n'en  avait  point  conscience.  En  somme,  sa  vertu  pouvait  avan- 

tageusement soutenir  la  comparaison  avec  celle  de  n'importe 
lequel  de  ses  accusateurs. 

Le  lendemain,  les  prélats  ne  durent  pas  être  surpris  de  voir  se 

lever  Thomas  de  Courcelles  ^,  qui  avait  déjà,  deux  ans  plus  tôt, 

porté  la  parole  au  nom  de  Bâle.  Le  succès  qu'avait  eu  son  élo- 
quence en  1438  prouvait,  malheureusement,  que  son  rôle  lors  du 

procès  de  Jeanne  d'Arc  ne  lui  avait  valu  aucune  défaveur  auprès  de 
la  courde  Charles  VIL  II  invoqua,  bienentendu,  les  décrets  de  Con- 

stance, s'efîorçant  d'enmontrer  la  portée  générale  et  la  validité.  Ces 

décrets, àl'entendre, énonçaient  une  doctrine  vieille  comme  le  chris- 

tianisme, et  devant  laquelle  Eugène  lui-même  s'était  un  moment 
incliné.  Mais  l'habileté  de  Thomas  de  Courcelles  fut  surtout  d'in- 

diquer que  c'était,  à  proprement  parler,  une  docti-ine  française. 
Il  rappela  le  rôle  de  la  France  à  Pise,  à  Constance  et  à  Bâle,  la 

résolution  du  roi  de  passer  outre  à  la  première  dissolution,  sa 

défense  de  prendre  part  au  concile  de  Ferrare  et  l'inscription  du 
principe  de  la  suprématie  conciliaire  dans  la  Pragmatique  Sanc- 

tion. Que  venait-on  parler  de  danger  politique  à  propos  de  l'éman- 

cipation de  l'Eglise  universelle  !  Le  concile  de  Constance  avait  pré- 
cisément condamné  la  doctrine  du  tyrannicide  et  de  la  responsabi- 

lité du  prince  devant  ses  sujets  ~.  Suivait  la  justification  du  procès 

1.  Son  discours,  qui  figure  dans  le  ms.  1688  de  la  Mazarine  (fol.  134-147),  a  été 
publié  parmi  les  Preuves  des  libériez  :I,  19-28). 

2.  Dans  sa  quinzième  session  (6  juillet  14151. 
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d'Eugène  IV  et  de  cette  sentence  de  déposition  dont  seule  l'op- 
portunité avait  pu  être  contestée  par  les  ambassadeurs  des  puis- 

sances. Le  tout  se  terminait  par  rélot;e  de  l'antipape.  Laïque, 
comme  Léon  VIII  963-965),  veuf,  ainsi  que  Clément  IV  (1265- 

1268),  l'ancien  duc  de  Savoie  n'en  possédait  pas  moins  un  savoir 
étendu,  Tusage  du  latin  et  la  pratique  du  droit.  Sa  longue 

retraite,  sa  continence,  ses  pieuses  lectures  lavaient  prédisposé 

au  rôle  qu'il  remplissait  :  il  ferait  sans  nul  doute  bonne  figure 
parmi  les  souverains  pontifes  ;  sans  compter  que  sa  mansuétude 

faciliterait  le  retour  des  brebis  égarées.  Charles  VII  — l'orateur 

en  exprimait  l'espoir  —  ne  manquerait  pas  de  favoriser  un  pape 
élu  pour  la  défense  de  la  foi.  dautant  que,  par  une  heureuse 

rencontre,  ce  pape  se  trouvait  appartenir  à  la  maison  de  France  '.' 

Renouvellement  de  l'obédience  faite  par  Charles  VII  à  Eu- 

gène, abolition  de  la  Pragmatique,  dispersion  de  l'assemblée 

bâioise,  choix  parmi  les  nonces  d'ambassadeurs  qui,  au  nom  d\i 
roi,  se  rendraient  à  la  diète  convoquée  en  Allemagne,  telles 

avaient  été  les  demandes  des  représentants  du  pape  -,  auxquelles 

les  envoyés  bàlois  répondirent  par  des  requêtes  de  sens  diamé- 

tralement opposé  :  promulgation  d'une  ordonnance  qui  interdirait 
en  France  toute  manifestation  contraire  au    dogme  de  la  supré- 

1.  Par  Bonne  deBerry,  samère,  Amédée  VIII  descendait  de  Jean,  duc  deBerry, 

et  de  Jean  II  le  Bon:  il  était  cousin  de  Charles  ̂ 'II  au  sixième  de^ré.  J'ajouterai 
que,  le  16  août  1  Î36.  avait  été  sig:né  le  contrat  de  mai'iaji:e  d'Yolande  de  France, 
àfïée  de  deux  ans,  avec  Amédée  de  Savoie,  petit-fils  de  l'antipape  Beaucourt,  III, 326). 

2.  Telles  sont  les  demandes  que  les  nonces  auraient  déposées,  le  3  août,  entre 

les  mainsdu  vice-chancelier  Monum.  Cnncil .  .111.  506  .  D'après  un  texte  imprimé 
dans  les  tAvivres  de  Nicolas  de  Clamanges  p.  106;,  les  nonces  auraient,  le 
28  août,  présenté  leurs  requêtes  sous  une  forme  (juekjue  peu  différente  :  «  Que  le 
roi  rejetât  le  concile  de  Bâle  à  partir  de  sa  translation  et  approuvât  les  actes  du 

concile  deFerrare  ;  qu'il  n'admît  point   la   déposition  d'Eugène:  qu'il   réprouvât 
.  l'élection  d'.Vmédée  ;  qu'il  n'envoyât  pas  d'ambassadeur  à  la  diète  de  Mayence 
sans  se  concerter  avec  le  pape:  enfin  qu'il  abrogeât  la  Pragmatique  Sanction  ;  le 
pape  pourvoirait  â  la  réforme  des  abus.  »  —  La  lettre  ou  la  note  d'où  ces  rensei- 

gnements sont  extraits,  et  qui  est  datée  du  9  septembre  1 1440  ,  n'est  pas,  comme 
on  l'a  dit  (Beaucourt,  III,  372,  373),  de  Nicolas  de  Clamanges,  vu  que  celui-ci 
était  mort  depuis  1437  (Ant.  Thomas,  La  date  de  la  mort  de  .Mcola.i  de  Clamangefi, 
dans  la  Romania,  XXV,  1896,  p.  132). 
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niatie  conciliaire,  exécution  du  décret  de  déposition,  reconnais- 

sance de  Félix  \'. 

('liarles  \\\  avait  écouté  Thomas  de  C^ourcelles  pendant 
deux  heures,  sans  faire  un  niouveini'nt.  Les  ̂ ens  bien  inlorniés 

(il  y  en  a  toujours  en  pareil  cas)  affirment  (pi'il  était  favorable- 
ment impressionné  '.  Sa  réponse,  à  coup  sur,  fut,  cti  jour-là, 

peu  compromettante  :  «  La  matière  est  ardue;  le  roi  en  conférera 

«  avec  le  clergé  et  son  Conseil  ~.  »  Mais  cette  réserve,  de  pure 
convenance,  pouvait  fort  l)ien  dissimuler  un  dessein  arrêté,  en 

partie  conforme  aux  espérances  données  à  Eugène  IV.  On  serait 

tenté  de  le  croire,  s'il  est  vrai,  comme  le  rapporte  Jean  de  Ségo- 

vie,  que  l'assemblée,  peu  nombreuse  d'ailleurs  -*,  avait  été  grossie 

à  l'aide  d'un  fort  contingent  de  frères  Mendiants,  si  les  évêques 

de  Castres  et  de  Montauban,  chargés  d'argumenter  l'un  contre 

l'autre,  s'entendirent,  en  réalité,  j:our  laisser  l'avantage  au  saint- 
siège  %  si  la  discussion  fut  écourtée  et  si,  en  particulier  les  théo- 

logiens séculiers  ne  purent  point  se  faire  entendre  ■',  Au  surplus, 

le  2  septembre,  on  sut  à  quoi  s'en  tenir  :  la  réponse  suivante, 
approuvée  par  la  majorité,  fut  lue  successivement  aux  nonces  et 

aux  gens  de  Bâle  ''. 

«    Charles  VII  est  tout  disposé  à  obéir  à  l'Eglise  légitimement 

1.  SicoLii  (le  Clainangiis  opéra,  p.    lOfi. 

■J.  Monum.Concil.,  III,  507. 

;i.  C'est  ce  qu'affirme  Gérard  Machet  fms.  lat.  857",  ff)l.  26  r"  .  Le  liéraut  Herry 
(p.  il2  exag:ère  outrageusement  quand  il  écrit  qu'alors  se  trouvaient  à  Bourj^es 
«  la  plupart  des  prélats  et  notables  clers  »  du  royaume. 

4.  Il  est  certain,  du  moins,  qu'en  assignant  son  rôle  à  chacun  de  ces  prélats  on 
se  préoccupa  peu  de  leurs  tendances  personnelles  :  l'avocat  d'Eugène  IV  fut  le 
confesseur  du  roi,  qui,  deux  ans  auparavant,  avait  défendu  la  thèse  de  la  supré- 

matie conciliaire  [Hist.  de  la  Prac/mal.  Saiicl.  de  Bourges,  p.  lxxxi),  et  celui  de 

Félix  V  fut  Bernard  de  la  Roche-Fontenille,  si  peu  suspect  aux  nonces  que  l'un 
d'eux  le  recommandait,  à  ce  moment  même,  ponrrévéché  d'Agde,  en  assurant  que 
le  pape  trouverait  en  lui  un  partisan  dévoué  iMoniim.  Concil.,  III,  509). 

5.  Je  lis  dans  un  mémoire  composé  peu  après  par  un  universitaire  :  «  A  ceste  assem- 
blée, lez  maistres  en  théologie  séculiers  ont  requis  estre  ouys...  A  vei'itablement 

parler,  l'Eglise  de  France,  etc.,  mandée  parle  Roy,  n'a  pas  esté  icy  soutfisamment 
assemblée  et  ouye,  par  pluseurs  raisons  que  l'en  remonstrera  au  Roy,  quant-temps 
et  lieu  sera,  et  il  luy  plaira.  »  (Ms.  lat.  14617,  fol.  124  r».) 

6.  Cf.  l'ordonnance  du  21  novembre  14iO    Ordonn..  XIII,  32}). 
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«  assemblée.  Mais  la  suspension,  la  déposition  d'Eug-ène  IV, 

«  l'élection  qui  a  suivi  offrent-elles  les  conditions  d'équité  et  de 
((  validité  nécessaires  ?  L'assemblée  de  Bâle  se  trouvait-elle  alors 

«  assez  nombreuse  pour  représenter  l'Eg-lise  universelle  et  prendre 
«  des  décisions  d'une  pareille  importance  ?  Bien  des  personnes 
((  graves  et  loyales  paraissent  en  douter.  Le  roi,  insuffisamment 

«  éclairé  quant  à  présent,  croit  devoir  persister  dans  lobédience 

«  d'Eugène.  Plus  tard,  mieux  édifié,  soit  par  un  concile  g-énéral. 
<(  soit  par  une  assemblée  où  les  ducs,  barons  et  alliés  de  la  France 

«  se  joindraient  au  clergé,  soit  par  une  conférence  entre  princes 

«  et  rois,  il  adhérerait  sans  hésiter  à  la  solution,  quelle  qu'elle  fût, 
«  qui  serait,  après  discussion,  péremptoirement  démontrée  '.  » 

Ce  n'était  donner  satisfaction  aux  nonces  qu'en  partie  et  de 
façon  toute  provisoire.  Le  roi,  qui,  avant  tout,  tenait  à  ne  pas  se 

déjuger,  ne  jaartait  nullement  en  guerre  contre  le  concile  de  Bâle. 

Il  se  réservait  la  liberté  de  prendre,  à  la  diète  allemande,  telle 

attitude  qui  lui  plairait,  et  maintenait  formellement  sa  récente 

Pragmatique,  donnant  à  entendre  seulement  qu'elle  pourrait  être 
modifiée  en  celles  de  ses  dispositions  qui  seraient  jugées  trop  rigou- 

reuses par  le  concile  futur  ;  là  aussi  serait  tranchée  la  querelle 

de  Florence  et  de  Bàle.  On  le  voit  donc,  Charles  VII  en  revenait, 

somme  toute,  à  son  projet  favori  d'un  troisième  synode  conci- 

liateur; il  s'était  résigné  jadis  à  ce  que  ce  concile  se  tînt  en  Alle- 
magne :  à  présent  il  se  flattait  de  le  voir  ouvrir  en  France.  Il 

croyait  même  qu'Eugène  IV  le  convoquerait  avant  un  an ', —  et,  à 
vrai  dire,  le  langage  des  nonces  autorisait  cette  espérance.  — 

Enfin  le  roi  priait  le  pape  de  s'abstenir  de  toutes  poursuites  contre 

1.  Le  texte  de  cette  déclaration,  qui  est  reproduite  dans  l'ordonnance  du 
21  novembre,  se  trouve  à  part  dans  plusieurs  niss.  (ms.  lat.  1  1617,  fol.  124  v°  : 
ms.  168S  de  la  Mazarinc,  fol.  147  r°;,  et  est  imprimé  dans  les  Preuves  des  libér- 

iez de  l'Eifl.  gallic.  I,  ii,  200),  ainsi  que  dans  les  Moniiinenta  Conciliorum  (III, 
511  j.  Kcrit  orif^inairemenl  de  la  main  de  Gérard  Machet,  ce  morceau  fut  lu,  les  deux 

fois,  par  Jean  d'Ktanipes,  doyen  de  Poitiers.  Etaient  présents  Charles  d'Anjou,  le 
sired'Albret,  le  vicomte  de  Lomagne,  etc.,  et  le  secrétaire  du  roi  Noël  Fribois  (v. 
le  ms.  de  la  Mazarine    et  Jean  de  Ségovie,  p.   509,  511  l 

2.  Xicnlni  de  ('.Ininnnfjiis  opern,  p.  106. 
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Amédée  de  Savoie  ':  il  ne  soullVii-ait  pas,  disait-il,  ([u'ctn  poilàt 
atteinte  à  l'honneur  de  son  cousin. 

Aux  pères  et  à  l'élu  de  Bàle  mêmes  recommandations  :  point 
de  fulminations,  point  de  coniiscations  1  Attendre  plutôt  avec 

patience  la  décision  du  concile  futur.  Charles  VII  avait  sur  le 

cœur  qu'on  n'eût  point  daiîj^nr  suivre,  à  Bâle,  ses  conseils:  ces  dis- 

putes l'aftliji^eaient  fort.  11  aimait  bien,  sans  doute,  son  cousin  de 
Savoie,  et  le  défendrait  contre  toute  attaque  injurieuse;  mais,  en 

une  matière  intéressant  la  foi,  le  devoir  [)rimait  le  sentiment  ~. 

Réponse,   on    le  voit,  di^ne,  polie,  fort  peu  encoura<^eante. 

Les  nonces  cherchèrent  ù  tirer  parti  aussitôt  de  cette  demi- vic- 

toire 3.  Le  dimanche  4  septembre,  ils  prétendirent  organiser  une 

procession  et  une  prédication  pour  fêter  ce  qu'ils  appelaient  «  la 
«  restitution  d'obédience  ^  ».  Puis  ils  manœuvrèrent  sidextrement 

qu'ils  se  firent  remettre, danslecovirantdu  mois"',deslettrespatentes 
proclamant  l'adhésion  de  Charles  VII  à  Eugène,  interdisant  en 
France  toute  prédication  contraire,  défendant  de  tenir  compte  des 

actes  émanés  soit  des  pères,  soit  d'aucun  prétendant  à  la  papauté, 
passant,  du  reste,  sous  silence  toutes  les  réserves  contenues  dans 

la  réponse  du  2  septembre  ''.  Il  est  vrai  que,  par  manière  de  com- 

1.  Il  ignorait,  appai-cmnienl,  la  contlamnation  du  6  juillet  (v.  plus   haut,  p.  200). 
2.  Monuni.  concil..  III,  506,  509. 

3.  C'est  sans  cloute  aux  manœuvres  des  nonces  que  fait  allusion  l'universitaire 
auteur  du  mémoire  déjà  cité  :  «  Pluseurs,  et  d'estrangez  nations,  ont  veu  lez 
manières  de  procéder  d'aulcuns  tant  en  leurs  paroles  et  fais"  comme  en  leurs 
pourchas  importuns  envers  le  Roy  et  nos  seigneurs  de  son  sang  et  de  son  Con- 

seil, et  tant  avant  la  venue  du  Roy  comme  depuis  »  (Ms.  lat.  14617,  fol.  124  r".) 
Cf.  la  lettre  de  G.  Machet  àTalaru  reproduite  ci-dessous  ^p.  23";.  —  Le  30  septembre 
1440,  une  gratification  de  20  florins  fut  octroyée  au  nom  du  pape  à  un  courrier 
expédié  par  le  nonce  Zabarella  «  pro  bonis  novis  que  portavit  de  Francia.  »  (Arch. 

du  Vat.,  Intr.  et  exil..  404,  fol.  124  r*:,  et  c'est  peut-être  au  même  moment  qu'Eu- 
gène adressa  à  Charles  VII  le  bref  de  félicitations  (Arch.  du  Vat.,  Reg.  359,  fol. 

163  r"    mal  à  propos  publié  sous  la  date  de  143"  (Rinaldi,  IX,  249). 
4.  Ni  sermon  ni  procession  n'eurent  lieu.  Gérard  Machet  et  Guillaume  Chartier 

s'étaient  disputés  à  qui  prononcerait  le  discours    Moniim.  Concil.,  III,  510  . 
5.  A  Orléans  :  or,  le  roi  s'y  trouvait  vers  le  2[  septembre  Beaucourt,  III.  164, note  4). 

6.  Ms.  de  la  Mazarine  16S8,  fol.  150  r"  ;  Thés.  nov.  anecd.,  II,  1749  (d'après  une 
copie  provenant  sans  doute  de  lévêque  de  Béziers  Guillaume  de  Monljoie)  et 
Ordonn.,  XIII, 321.  Cf.  Monurn.  Concil. ,111,  510,  et  la  note  du  ms.  de  la  Mazarine 
reproduite  ci-dessous  (p.  237,  note  3\ 
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pensation,  d'autres  lettres  royalesdatées  du  mèmejour  annoncèrent 

le  maintien  de  la  Pragmatique  Sanction  et  défendirent  d'avoir 
égard  aux  censures,  procédures,  etc..  auxqm'lles  auraient  recours 

1  un  ou  1  autre  parti  '. 
Néanmoins  les  premières  lettres  étaient  une  arme  dangereuse 

entre  les  mains  des  gens  du  pape  :  d  où  maintes  réclamations.  J'ai 
sous  les  yeux  tout  un  mémoire  rédigé  par  un  universitaire  pour 

démontrer  la  nécessité  de  maintenir  les  réserves  primitives  :  par 

prudence,  en  prévision  du  cas  où  le  futur  concile  donnerait  tort 

à  Eugène  "^;  par  égard  pour  les  autres  princes,  qui  n  avaient  pas 
été  consultés  -^  ;  par  respect  pour  la  liberté  de  conscience  ;  afin 

aussi  d'écarter  tout  reproche  de  précipitation  ;  enfin  pour  per- 
mettre au  roi  de  continuer  à  jouer  le  rôle  utile  de  médiateur.  La 

réponse  de  Charles  YIl,  ajoutait  ce  mémoire,  avait  reçu  l'approba- 

tion de  l'assemblée  de  Bourges;  des  copies  en  avaient  été  répan- 

dues de  tous  côtés,  particulièrement  à  1  étranger  :  l'honneur  du 
roi  était  donc  intéressé  au  maintien  du  texte  intégral  '*. 

1.  Ms.  cité,  fol.  151  r"  :  Preuves  des  libériez.  I,  u,  201  ;  Ordonn.,  XIII.  319. 
2.  «  Soy  simplement  déterminer  constitue  le  Roy  et  nosdits  seijfneurs,  son 

Conseil  et  tout  son  ruyaulme  en  péril  et,  selon  aulcun  cas  qui  pourroit  avenir,  en 
notte  perpetuele  de  hérésie  et  de  scisme  :  il  appert  se  en  aulcun  Concile  gênerai 
futur  il  cstoit  déclaré  contre  nostre  Saint  Pcre.  »  Bibl.  nat..  ms.  lat.  14617,  fol. 

124  r":  Bibl.  de  Lyon.  ms.  365,  fol.  17  . 
3.  «  Soy  simplement  déterminer  met  le  Roy  et  nosdits  seigneurs,  son  Conseil 

et  le  royaulme  en  péril  d'estre  noté  d'avoir  mesprisé  et  contempné  les  autres 
roys  et  princes,  etc.,  et  de  vouloir  tout  faiie  à  par  soy  et  à  sa  volonté.  » 

4.  «  Les  dictes  protestacions  ont  esté  quasi  par  tous  les  prelas  de  ce  Concile,  etc., 
loéez,  enseincez,  et  acceptéez  ont  esté  par  le  Roy  en  sa  présence  et  dudit  Concile 

de  l'Eglise  de  son  i-oyaulme,  où  il  a  eu  puseurs  estranges.  Alemans.  Y taliens.  Espai- 
gnotz,  Escotz,  Savoisiens  et  aultres,  dictez  et  leuecz  publiquement  par  manière  de 
finale  response  à  toutes  Icdites  .ij.  parties,  et  dont  jà  les  pluseurs  son  partis,  relour- 

nans  eu  leurs  paï\,  qui  d'icelles  et  de  la  response  du  Roy  emportent  copies  et, 
n'est  point  de  double,  lez. publieront.  Et  soit  bien  considéré  et  pesé  se  ce  seroit 
l'onneur  du  Ro}-  maintenant,  après  le  département  de  luy  et  de  nosseigneurs  de 
son  sang,  après  la  dissolucion  dudit  Concil  et  de  sa  dicte  Eglise  et  le  parlement, 
comme  dit  est,  de  pluseurs  estrangiers.  etc.,  oster  lesdictes  protestacions  et  y  faire 
quelque  immutacion  ou  innovacion  de  ce  qui  publiquement  a  ainsin  esté  dit  et 

fait.  Requérir  le  Roy  et  nos  seigneurs  de  son  sang  et  de  son  Conseil  que  l'en 
baille  lettres  sur  la  response  faicte  par  ledit  seigneur  ez  quelles  ne  soit  faite 
aulcune  mention  des  dictes  protestacions.  est  les  vouloir  par  voyes  obliques  enve- 
loper  et  les  tenir  obligiés  contre  leur  honneur,  et  est  en  effect  toUir  et  oster  les- 

dites  protestacions,  quelque  chose  que  l'en  feist  à  part  :  quar  Dieu  scet  comment 
aulcuns  scevent  bien  publier  et   soy  aidier  de  lettres,    quant    ellez    sont   à    leur 
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Le  confesseur  de  Charles  \'II  alUicliait  oralement  j^raiulo 
iniporlance  à  ces  réserves  :  «  Elles  sauvent  la  situation  »,  écri- 

vait Gérard  Machet  à  Amédée  de  Talaru  '.  ImiIIu  ce  sentiinent  fut 

partag^é  par  le  parlenu-nt  de  Paris.  (|ui  refusa  bel  et  bien  d'enre- 
gistrer les  lettres  tronquées  arrachées  par  les  nonces  à  la  com- 

plaisance du  roi  '.  Il  fallut  ([ue  (Charles  VII  en  fît  rédiger  de  nou- 
velles', où  fût  inséré  intéi;ralenient  le  texte  de  la  réponse  du 

2  septembre  (Chartres.  21  noxembre  1440)  ''.  Celles-ci  furent,  le 

même  jour  (29  décembre),  enregistrées  au  Parlciiunit  '  et  publiées 

en  assemblée  générale  de  l'Université  ''. 

propos.  Et  semble,  à  parler  à  verilé  et  avee  toute  révérence,  que  ceulz  qui  ad  ce 
sollicitent  le  Roy  et  nosditz  seigneurs  de  son  sang  et  de  son  Conseil  monstrent 

évidemment  quilz  leur  chaut  pou  de  l'onneurdu  Roy  et  de  nosditz  seigneurs  et  de 
tout  son  royaulme,  mais  que  par  importunité  ou  aultrement  ilz  aient  ce  quilz 
demandent,  et  tiennent  les  gens  simi)lement  fort  et  estroit  lyés  et  obligiés  envers 
eulz,  etc.  » 

1.  n  Nolo  multa  loqui  vobiscum,  pater,  super  illa  determinatione  Hituris  novis- 
sime  actitata.  Fateor.  pauci  aderant,  et  faventes  mulli  uni  parcium.  Pi-otesta- 
ciones  vero  habite  omnia  salvant  que  impingi  valent.  Oportuit  aiitem  laqueos 
cvadere  venantium  subtili  ingenio,  petendo  scilicet  générale  Gonsilium  ycumeni- 
cum  ad  sedandas  parcialilates:  que  vi.\  sedari  poterunt  in  tanta  varietate  opinan- 
cium.   "  Ms.   lat.  8577,  fol.  26  r".) 

2.  Elles  avaient  dû  être  envoyées  déjà  dans  les  bailliages  et  sénéchaussées. 

C'est  ce  qui  expliquerait  l'embarras  des  consuls  de  Montpellier  (juand  ils  re(,"ui'ent, le  15  octobre  1440,  des  lettres  du  6  août  leur  notifiant  le  couronnement  de  Félix  V 

(A.  Germain.  Mém.  de  la  Soc.  archëol.  de  Montpellier.  VI,  167'. 
3.  On  lit  dans  le  ms.  168S  de  la  Mazarine  fol.  15o  r°V  à  la  suite  des  lettres 

d'adhésion  pure  et  simple  datées  du  2  septembre  1440  :  «  Quam\is  littera  supra- 
scripta,  informa  que  jacet,  fuerit  per  Gonsilium  Régis  oratoribus  papeEugenii  IV, 
eam  importune  requirentibus.  Aurelianis  traddita  in  mense  septembris  anni 
Domini  M  CCCC  XL.  curia  tamen  Parlamenti  ipsam  noluit  recipere,  tanquam 
minus  consulte  factam.  Idcirco  non  fuit  publicata,  sed  ad  Regem  remissa,  et  ex 
post.  Rege  consulcius  advisato,  fuit  predicta  littera  in  aliam  formam  et 
substanciam  correcta,  et  illa  in  curia  Parlamenti  publicata,  que  forma  inferius 
patebit,  et  sequitur.  »  Les  lettres  qui  suivent  dans  le  ms.  de  la  Mazarine,  sont  les 
lettres  du  2  septembre  notifiant  le  maintien  de  la  Pragmatique  Sanction  ;  mais 

celles  qui  furent  substituées  aux  lettres  dont  le  Parlement  refusa  l'enregistre- 
ment sont  les  lettres  du  21  novembre  :  le  récit  de  Jean  de  Ségovie  III,  510  ne 

laisse  aucun  doute  à  cet  égard. 
4.  Preuves  des  libertez,  I,  ii,  200  ;  Ordonn..  XIII,  324. 
5.  En  même  temps  que  les  secondes  lettres  du  2  septembre.  Cf.  Arch.  nat., 

X  1^  4798,  fol.  218  v°  :  »  Ont  esté  publiées  deux  lettres  patentes  du  Roy,  lune  que 
l'en  ne  face  ne  «oulTre  faire  aucune  citacion  ou  chose  ou  préjudice  de  la  Pragma- 

tique Xanction,  etc.,  l'autre  de  la  conclusion  et  protestacions  faictes  ou  Concil 
de  l'Eglise  derrenierement  tenu  par  le  Roy  et  assemblé  en   la  ville  de  Bourges.  » 

o.  Ms.  1688  de  la  Mazarine,  fol.  151  r".  —  La  publication  au  Châtelet  eut  lieu 
quatre  jours  plus  tard,  le  2jaii\ier  litl  (Arch.  nat.,   Y  4,  fol.  49  v°j. 
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La  grande  Ecole  parisienne  avait  voix  au  chapitre  depuis  que 

Paris  était  redevenu  français.  Mais  on  sait  le  penchant  des  uni- 

versitaires pour  les  maximes  bàloises.  L'acte  réparateur  du 

21  novembre  n'était,  à  leurs  yeux,  qu'une  demi-mesure  :  il  per- 

mettait d'espérer  encore  la  reconnaissance  finale  de  Félix  V  en 

France.  Pour  leur  part,  ils  comptaient  s'y  employer  de  leur 
mieux.  «  Le  roi.  faisait  observer  celui  dont  j  ai  cité  le  mémoire, 

«  avoue  qu'il  n'est  pas  encore  suffisamment  renseigné  et  recon- 
«  naît  que,  à  Bourges,  le  clergé  de  France  a  été  incomplètement 

«  représenté.  Il  en  résulte  que  c'est  un  devoir  pour  tous  les 
((  loyaux  clercs  de  faire  resplendir  la  lumière  à  ses  yeux  .  Ce  rôle 

«  appartient  surtout  à  l'Lniversité  de  Paris,  la  grande  éduca- 
«  trice,  non  seulement  de  la  France,  mais  de  la  chrétienté,  la 

«  fille  adoptive  du  roi,  à  laquelle  il  doit  la  conservation  de  son 

«  renom  de  prince  très  chrétien  '.  »  Ainsi  pénétrée  de  son 

importance,  l'Université  n'hésita  pas  à  recevoir  un  des  envoyés 
de  Bâle,  qui  était,  en  même  temps,  un  de  ses  maîtres  les  plus 

renommés  :  Denis  de  Sabrevois  linforma  de  détails  qu  elle  igno- 
rait encore,  au  sujet  du  conflit,  répondit  à  toutes  les  objections, 

affermit  les  convictions  branlantes  -,  mêla  les  conseils  aux  éloges, 

1.  Il  Les  protcstacions  dessusdictes  monstrent  que  le  Roy  et  son  Conseil  n'est 
point  souffisaninient  informé  de  la  vérité;  palet  evidenter.  Ellez  monstrent  aussy 

que  rEjrlise  du  royaulme  et  Daulphiné  n'a  pas  esté  parfaitement  assemblée  :pa/e< 
per  id  qiiod  diciliir  quod  cum  infnrmatiis  fiieril  in  cnngreçfucione  Ecclesie  Gal- 

licane erlensius  congregande.  —  Ex  prediclis  sequitur  que  tous  luyaulzprelas  et 
tous  loyaulzclers,  vrays  subg-és  du  Roy,  doivent  dilijremment  enquérir  la  vérité  et 
entre  eulz  discuter  adlîn  de  adviser  le  Roy  en  si  haulle  matière,  qui  est  matière 

de  foy,  de  scisme  et  de  toute  enervacion  de  lauctorité  de  l'Eglise.  —  Sequitur 
ultra  que  à  l'Université  de  Paris  appartient  principalment  :  patet  tum  per  ohli- 
gacionem  quelle  a  au  Roy,  de  qui  elle  est  fille  adoptive,  et  par  la  quelle  sa  renom- 

mée de  très  chreslien  prince  luy  a  esté  jusquez  icy  conservée,  tum  etiam  quar 
non  mie  seulement  le  Roy  et  son  royaulme  par  icelle  Université  de  Paris  sont 

informés  en  vérité  de  la  foy.  mais  tnute  rejrion  chrestienne.  •>  Ms.  lat.  1J61".  fol. 
124  r°.) 

2.  Guillaume  Evrart,  écrivant  à  Alenian  le  25  décembre  1410.  lui  rend  ainsi 
compte  de  la  mission  de  Sabrevois  :  «  Et  quotidie  veritas  et  jasticia  Concilii 
elucescit.  lîic  etiam  semper  fuerunt  pugiles  Ecclesie,  quibus  plurimum  contulit 

prefalus  mafrister  Dj'onisius.  cujus  adventus  ignorantes  illuminavit  de  pluribus 
aclis  vacillantesque  consolidavit.  Existimarem  cjus  presentiam  hic  fore  necessa- 
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bref,  lit  tant  et  si  bien  que,  le  'l'I  décembre,  rUniveisité  déclara 

son  intention  de  persister  dans  l'obéissance  du  concile  de  H;\Ie  et 

promit  d'admonester  à  ce  sujet  les  princes,  en  commentant  par 

Charles  \\\  '.  ('.elle  décision,  si  [)eu  conlornu' au  mot  d'ordre  du 

roi,  ne  souleva,  paraît-il,  d'objection  dans  l'iù-ole  (jue  de  la  [);ul 
des  Normanils  et  des  reli^^ieux  Mendiants. 

Le  gouvernement  essaya  bien  de  mettie  le  holà.  A  devix 

reprises,  le  Chancelier  manda  k's  maîtres  clie/.  le  Connétable, 
tança  le  recteur,  lui  enjoignit  de  convoquer  une  nouvelle  assem- 

blée pour  rapporter  la  résolution  prise  '^.  Des  maîtres,  tels  que 

Jean  Béraud.  Guillaume  Kvrart,  Pierre  Godement,  s'offrirent 
alors  à  se  rendre,  au  besoin,  près  du  roi  et  à  justifier  la  conclu- 

sion du  22  décembre-^  Néanmoins  il  fallut  s'exécuter,  et  la  solennité 

riam  ad  alitiuos  menses,  qiioniani  adversarii  suiit  pliirimi,  (iiiihus  nccesse  est  in 

facie  resistere,  quod  requirit  legacionem  specialeni.  »  (Bihl.  \'aL,ms.  lat .  Palat. 
600,  fol.  35.  V».) 

1.  Monum.  Concil.,  III,  532. 

2.  Auclarinm  Cliarlularii   Unitersilatis  l'arisiensis,  II,  517. 
3.  Lettre  deSabrevois  aux  cardinaux  résidant  à  I3âle  (Paris.  31  décembre  1  i  10  •  : 

«...  Postque  concliisionem  rcceptani,  ciini  rector  Universitatis  cum  pluribus 
niagistris  et  doctoribiis  per  illustrissimuni  principeni  dominum  coniiteni  Hiche- 
mondie,  constabidarium  Francie,  ad  domiini  cjusdeni  mandarentui-.  dixit  michi 
niaj,^ister  Johannes  Beraudi,  sacre  pagine  excellentissinuis  et  prcifundissimus  doc- 
tor,  quod  audacter  assererem  in  presentia  ejusdeni  Constabularii  rej^ii  et  Cancel- 
larii  Francie,  domini  archiepiscopi  Remensis,  et  nonnulloruin  plurimorum  tam  de 

Parlamento  regio  quam  de  re^^imine  civitatis  Parisiensis,  illuc  compariturorum, 
quod  idem  egre^'ius  magistcr  in  theologia  cum  duobus  aliis  magistris  parati  erant 
respondere  in  presentia  eorumdeni  ubicunique,  etiam  coram  Rege,  quod  eadem 
conclusio  recepta  erat  sancta  et  catholica  et  ad  honorem  domini  nostri  Régis 
christianissimi  Francorum.  Ynio  nuperrime,  die  jovis  ultimo  preterita,  publiée  in 
congregacione  facultatis  théologie,  ad  obstruendum  ora  paucorum  et.  ut  reor, 
faventium,  obtulit  se  responsurum  et  disputaturum  super  justificalione  ejusdem 
conclusionis  et  auctoritate  sacri  Basiliensis  [Concilii].  Quod  nonnuilis  adversariis 
veri  aliter  placuit.  Sed,cum  instaret  dédie  et  loco,  ipsi  obmutuerunt,  cidem  nichil 
respondentes.  Sunt  et  alii  duo  magistri  solemnes  cum  nonnuilis  baccalariis  for- 
matis.  uti  magistri  Guillelmus  Evrardi  et  Petrus  Godoment,  qui  similiter  pluries 
responsuros  et  disputaturos  se  obtulerunt.  non  ignorantes  justiciam  sacri  Basi- 
liensis  Concilii  et  actorum  per  ipsum.  Sed,  quia  plurimi  de  eadem  Universitatc 
Parisiensi,  saltem  a  modico  tempore  graduati,  de  progressu  ejusdem  Concilii  ante 
expositioneni  mee  credentie  erant  tenuiter  inforniati,  obtuli  me,nedum  semel,  sed 
bis,  in  presentia  ejusdem  Universitatis  justiciam  sacri  Concilii  detegere  pariter 
et  declarare,  ymo  tociens  quociens  ad  ipsorum  plenariam  informacionem  vellent 
me  audire.  Post  tamen  eandem  meamrelacionem.  quasi  omnes  ipsorum  dubietates 
ab    eisdem  cvanuisscut.  ipsos  ad  prefatam   conclusionem  obtinendum    simul   et 
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de  la  nouvelle  réunion  fut  rehaussée  encore  par  la  présence  du 
Prévôt  des  marchands,  de  conseillers  au  Parlement  et  de  memhres 

du  Grand  Conseil.  Mais  Guillaume  Chartier,  docteur  en  droit. 

qui  entreprit,  devant  cette  imposante  assistance,  de  démontrer 

l'inconvenance  de  la  précédente  résolution,  en  fut  pour  ses  frais 

d'éloquence,  de  même  que  les  agents  salariés  d'Eugène  IV,  qui, 
dit-on,  prodiguèrent  promesses  et  menaces  ',  perdirent  leurs 
peines  et  leur  temps.  Les  universitaires  tinrent  bon.  Contraindre 

l'Université,  avait  dit  l'un  d'entre  eux,  ce  serait  causer  un  fort 
préjudice  au  royaume,  supprimer  la  liberté  de  penser  («  oster 

«  libertéen  conseil  »  ,  par  suite,  faire  acte  de  ((  tyrannie  ».  non  de 

«  régale  monarchie-  ».  A  sa  déclaration  du  22  décembre  l'Uni- 
versité consentit  donc  seulement  à  ajouter  cinq  mots  :  «  Nous 

«  persistons  dans  l'obédience  du  concile  de  Bàle,  conformiter 

«  ad  dominum  nostnnn  Bec/ern,  conformément  à  l'exemple  du 

((  roi  notre  sire  '■''.  »  Cela  pouvait  s  entendre  de  deux  manières  : 

«  dans  la  mesure  seulement  où  y  persiste  le  roi  »,  c'est-à-dire,  en 
nous  contentant  d'admettre  les  décrets  reçus  enFrance  ;  ou  bien: 
i>  comme  le  roi  le  fait,  de  son  côté,  ou  ne  peut  manquer  de  le 

«  faire  ».  L'addition,  comprise  de  cette  seconde  façon,  contenait 
une  leçon,  presque  une  impertinence.  Dans  tous  les  cas,  le  gou- 

exequendum  proniptissimos  repperi.  Que  omnia.  si  libucrit.  prefato  sancto  Basi- 
liensi  Concilio,  necnonsanctissimo  domino  nostro  Felici  pape  V,  quibus  tam  pro- 

lixe scribi  non  decet,  sublimes  Dominationcs  vestre  communicare  poterunt  simul 

et  apperire...  »  (Bibl.   Vat.,  ms.  lat.  Palat.  600,  fol.  35  r°. 
1.  Lettre  déjà  citée  de  G.  Évrart  à  L.  Aleman  :  <<  Credunt  multi  hic  adesse 

plures  stipendiatos  pro  adversa  parte,  quibus  specialis  est  cura  suam  continuare 
obedientiam.  nedum  promissionibus.  sed  et  minis.  Oro  ex  animo  Sponsum  Eccle- 
siô  ut  eam  preservet  ab  erroribus  et  ejus  auctoritatem  conservet...  » 

2.  Bibl.  nat..  ms.  lat.  14617,  fol.  124  r". 

3.  Auctar.  Charltil.^  II,  517.  — Le  26  octobre  1442,  l'Université  avait  encore 
reçu  des  lettres  du  concile  :  quand  le  prévôt  de  Paris  vint  lui  défendre  de  les 

ouvrir  avant  quelles  n'eussent  été  lues  au  Conseil  du  roi,  il  était  trop  tard:  elle 
en  avait  pris  connaissance,  et  même  ne  se  laissa  point  pei-suader  de  les  remettre 
au  prévôt  ibid.,  col.  561).  Le  22  janvier  1 143,  elle  écrivit  au  concile  pour  le  félici- 

ter d'avoir  admis  le  principe  de  la  translation.  Au  mois  de  mars  encore  on  louait, 
à  Bàle,  l'attitude  ferme  de  l'École  parisienne  Jean  de  Ségovie,  partie  inéd..  lib. XIX.  .§  14;. 



onsTiNATioN   DKS  1  Nni:iisn-AitM;,s  2il 

vernement  n'insista  pas,  et  se  ivsif^na  à  voir  l'Université  prendre 
parti  pour  Félix  \  .  Elle  continua  de  correspondre  avec  IMle  et 

de  s'y  faire  représenter  par  les  Jean  Beaupère,  les  Thomas  de 
Courcelles  et  les  Denis  de  Sabrevois  '. 

C'était  une  faible  compensation  au  déboire  ([ue  causait  aux 

pères  la  réponse  du  roi  de  France.  A  son  retour  de  Hourg-es,  la 

délégation  bàloise  ne  fut  pas  reçue,  comme  il  était  d'usag-e,  en 

audience  solennelle  :  c'est  seulement  devant  les  cardinaux  Ale- 

man  et  de  la  Palu  qu'elle  fit  à  Félix  V  sa  relation  piteuse.  L'an- 

tipape confessa  (|u"il  avait  espéré  mieux  '. 
Il  crut  pourtant  habile  de  comprendre  quatre  Français  dans  une 

promotion  nouvelle  de  cardinaux  (12  novembre  liiO)  :  Denis  du 

Moulin,  patriarche  d'Antioche,  administrateur  de  l'église  de 
Paris  ;  le  fougueux  archevêque  de  Lyon,  Amédée  de  Talaru  ; 

l'archevêque  de  Tours.  Philippe  de  Coëtquis,  si  justement  sus- 
pect à  Eugène  IV  •',  et  le  confesseur  du  roi,  Gérard  Machet,  aux 

sentiments  gallicans  bien  connus  ̂ .  Mais  tous  les  quatre  refu- 

sèrent, par  égard  pour  le  mot  d  ordre  du  roi  '.  Félix  V, 
à  vrai  dire,  pouvait  se  consoler  à  la  pensée  que  Regnault 

de   Chartres,    archevêque   de  Reims    et    chancelier   de  France, 

1.  Auctar.  Char  lui.,  II,  561,  note  S.  Cf.  col.  536,  561  ;  Jean  de  Ségo  vie  (partie  incd.), 
lib.  XIX.  S  li.  —  Plus  tard,  un  nommé  Denis  Leconte  obtint  en  cour  de  Rome  des 
lettres  déclarant  Denis  de  Sabrevois  déchu  de  ses  bénéfices  à  raison  de  sa  parti- 

cipation au  concile  de  Bàle,  et,  une  nuit,  il  fit  placarder  ces  bulles  à  Paris,  sur  les 

portes  de  l'église  Saint-Séverin,  dont  Sabrevois  était  curé.  Il  mit  ensuite  en 
mouvement  l'inquisiteur  Jean  Vinet,  qui  assigna  Sabrevois  à  venir  s'expliquer 
devant  lui  en  matière  de  foi.  Le  gouvernement  saisit  les  bulles,  et  l'aU'aire  fut 
portée  devant  le  Parlement  :  on  allégua  la  violation  de  l'ordonnance  royale  du 
2  septembre  1 140  (plaidoiries  du  12  octobre  1443  ;  Arch.  nal.,  X  1"  8303,  fol.  289  r"). 

2.  Monum.  Concil.,  III,  511. 
3.  V.  plus  haut.  p.  218.  En  France,  les  nonces  du  pape  désignaient  nommément 

Philippe  de  Coëtquis  comme  le  principal  instigateur  de  la  Pragmatique  Sanction 

de  Bourges  {Nicol.  de  Clamenyiis  opéra,  Leyde,  1613,  in-4'',  p.  106),  et.  le  1"'' juin 
1440,  Eugène  I\',  poiu-  lui  marquer  une  fois  de  plus  sa  méfiance,  lui  avait  retiré  la 
commende  du  prieuré  de  Cunault,  au  diocèse  d'Angers  Pierre  Bourdon,  Éludes, 
encore  inédiles,  sur  le  régime  de  la  Praçimalique  Sanction  d'après  les  registres 
d'Eugène  IV). 

4.  Cf.  Hist.  de  la  Pragmat.   Sanct.  de  Bourges,  p.  cxlv,  clxiii-cl.xx. 
5.  Monum.  Concil.,  III,  516  ;  cf.  G.  Pérouse,  p.  346,  et  C.  Eubel,  Die...  Hiérar- 

chie, p.  274. 

Le  Pape  et  le  Concile.  II.  16 
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avait   également   décliné  le  titre   de  cardinal  dont    Eug-ène    IV 

l'avait  pourvu  dès  le  18  décembre  1439  '. 
Ainsi  la  France,  loin  de  grossir  le  parti  de  Félix  V,  gardait, 

en  attendant  plus  ample  information,  une  attitude  indécise, 

mais  favorable  à  Eugène  IV. 

IV 

Telle  était  aussi,  à  peu  de  chose  près,  l'attitude  de  l'Allemagne. 

Le  roi  des  Romains  Albert  n'avait  point  connu  l'antipape.  La 

dj'senterie  l'avait  emporté,  à  Neszmely,  en  Hongrie,  quelques 

jours  avant  l'élection  de  Félix  (27  octobre  1439),  interrompant 
sa  marche  contre  le  Turc  et  son  règne  brillant,  à  peine  commencé, 

durant  lequel  il  ne  s'était  point  départi,  à  proprement  parler,  de 
la  neutralité  religieuse  ~.  Il  avait  pourtant,  le  3  septembre,  à 

l'occasion  de  l'union  des  Grecs,  adressé  à  Eugène  IV  des  félici- 

tations enthousiastes,  et  promis  d'opposer  une  résistance  vigou- 

reuse à  tous  ceux  qui  s'insurgeaient  contre  l'autorité  romaine  ■''. 

Un  légat  du  pape,  l'évèque  de  Zengg,  avait  suivi  le   roi  Albert 

1.  Lecoy  de  la  Marche,  Le  roi  René,  II.  247  :  Hist.  de  la  Praçjmat.  Sanct.  de 
Bourges,  p.  cxxviii,  cxxx. 

2.  Lettres  d'P'.ugène  IV  au  roi  d'Albert  des  23  avril  et  4  juillet  1439  (A.  Theiner, 
Vêlera  moniim.  hislor.  Hungariam  sacram  illnstranlia,  II,  219  :  Rinaldi.  IX.  30s;, 

309j.  Lettre  d'Albert  aux  pères  de  Bàle  du  10  août,  etc.  (Monum.  Concil.,  III, 
404).  Instructions  desambassadeurs  charg:és  d'expliquer  au  roi  la  déposition  d'Eu- 

gène (Bibl.  nat.,  nis.  lat.  1516,  fol.  83).  Cf.  A.  Bachmann,  Die  deiitschen  Konige 

u.  die  liiirfùrslliche  Neiilralitiit,  p.  27  etsuiv.,  67.  —  A  la  veille  de  la  mort  d'Al- 
bert, le  ])ape  Eugène  se  disposait  à  lui  faire  parvenir  une  rose  d'or,  enrichie  d'un 

sai)hir.  V.  un  payement  de  60  florins  fait,  le  lis  septembre  1439,  "  nobili  viro 
Johanni  Ungaro,  militi  Jherosolimitano,  pro  expensis  fiendis  ad  portandum  rosam 
ad  serenissimum  regem  Romanorum  »  Arch.  du  Vat.,  Inlr.  et  exil.,  404.  fol. 
75  r"). 

3.  "  Nec  quideni  vestra  quoquomodo  dubitet  Beatitudo  quin  singulis  sancte 
Romane  Ecclesie  et  ejus  auctoritati  sese  improbe  opponentibus,  prout  I)eo  pla- 
citum  et  honori  nostro  conveniens  fore  videbimus,  forti  nos  resistencia  oppone- 
mus.  »  (Arch.  nat.,  K  1711%  fol.  429  v".) 
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flans  sa  oampag'no  '  et  n'avait  j)as  pen  contribué  à  IV'chec  d'un 

émissaire  de  Bàle  auprès  des  prélats  et  barons  de  Hongrie  '-. 
De  leur  côté,  les  Electeurs,  dans  une  diète  tenue  à  l'rancfort, 

avaient  renouvelé  leur  déclaration  de  neutralité,  s'en  rapportant 
à  la  décision  du  futur  concile  (X'cuménique,  en  appelant,  au 

besoin,  des  g^ens  de  Bàle  au  saint-siège  '\  et,  ni  dans  cette  diète, 
ni  plus  tard  au  concile  provincial  deMayence,  les  envoyés  bâfois 

n'avaient  pu  obtenir  qu'on   prît  en  considération  la   déposition 

1.  Cf.  A.  Theiner,  Vel.  monum.  hist.  Ilungariam  s.  illuslr.,  II.  213,  217. 

D'après  un  récit  reproduit  par  Jean  de  Séj^ovie  (III,  î04),  ce  i^rclat  n'aurait  pas 
tardé  A  mourir  converti  à  la  cause  bàloise.  Mais,  en  réalité,  l'évêque  de  Zeng:fç 
vivait  encore  le  2  décembre  1 140,  date  à  laquelle  Eugène  le  transféra  à  l'évéché 
de  Na}^y-^'arâd  (Eubel,  II,  26P.  et  il  ne  fut  remplacé  sur  le  siège  de  Zcng^  ([ue  le 
4  mai  1  i'i2  libid.,  p.  28S!. 

2.  La  curieuse  lettre  suivante  est  adressée  à  Eugène,  le  20  août  1  i39,  par  un 

grand  nombre  de  prélats  et  barons  de  Hongrie;  elle  est  datée  «  in  progressu  exer- 
cituali  regio  et  nostro  in  vila  Kisdy  »  [Kisdy,  sur  la  Theiss]  :  «  .\ppulit,  fortuna 
ducente,  adventu  fere  imprcviso,  ad  serenitatem  ejusdem  domini  nostri  régis 
[Ct]  ad  nos  quidam  episcopus  Lubicensis  ecclesie  titulo  insignitns,  eo  tune  nobis 
et  in  persona  et  dicendorum  intentione  incognitus.  Qui,  nomine  oratoris  eximie 
nacionis  Germanice  veniens.  rem  et  pugnam  patrum  Basiliensium  agebat,  obten- 
toque  audiencie  die,  in  paucis  legacionis  sibi  imposite  officium  executus,  fere  in 
singulis  sue  orationis  articulis  quedam  dictorum  patrum  décréta  et  certes  proces- 

sus contra  Reverentiam  vestram  prehensos  crebra  replicatione  commemorari, 
ymo  et  quamdam  sententiam  deposicionis,  proch  dolor  1  ut  dicebat,  jam  apud 
sepefatos  patres  (sententiam)  latam  explicare  videbatur.  Sed,  cum  sui  prolixitate 
sermonis  diem  priniam  sibi  prestite  audientie  occupatam  tenens,  ab  omni  nos 
opère  quod  nobis  eo  die  contra  inimicorum  insultus  gerendum  incumbebat  pre- 
pediret,  alio  die  subscquenti,  prefato  episcopo  itidem  proscqiiente.  nos,  qui  aliis 
expedicionibus  magis  arduis  gravabamur,  ea  potissime  que  in  dedecus  apostolice 
Sedis  et  Reverentie  vestre  cedere  videbamus,  tanquam  veri  obedientie  filii,  suf- 
ferre  non  valentes,  eumdeni  niox  extra  nostra  ac  communitatis  hujus  regni  parte, 
pro  honore  Reverentie  vestre,  cum  responso  nos  esse  et  remanere  semper  velle 
cum  Reverentia  vestra...  expedivimus.  quale  sua  prosecutio  et  intencio  mere- 
batur  :  prout  de  hoc  reverendus  pater  dominas  Johannes,  episcopus  Segniensis, 
Reverentie  vestre  legatus,  frater  noster  carissimus.  nobiscum  pondus  diei  et 

estus  perferens,  tanquam  omnium  bene  conscius  et  prout  ille  qui  se  pro  Reve- 
rentia vestra  prefato  Lubicensi  episcopo  semper  in  nostra  presentia  fortitcr 

objecit...,  clarius  vestram  informare  poterit  Sanctitatem.  »  (.\rch.  nat.,  K  ITll", 
fol.  430  r°.) 

3.  Cf.  le  langage  optimiste  tenu,  à  Thonon,  devant  Félix  V  par  Jean  Bachen- 

stein.  Le  Protecteur  du  concile  s'est  empressé  de  transmettre  la  nouvelle  de  l'élec- 
tion de  Félix  aux  Électeurs  et  aux  barons  assemblés  dans  la  diète,  en  ajoutant 

que  personne  n'était  plus  capable  de  défendre  lautorité  de  l'Eglise  et  de  rendre 
la  paix  à  la  chrétienté.  «  Aussi,  ajoute  l'orateur,  dans  cette  diète,  il  n'y  a  rien  eu  de 
décide  contre  vous,  et  même  plusieurs  des  plus  considérables  se  sont  réjouis  de 
votre  élection  »    Bibl.  Vat.,  ms.  lat.  Reg.  1020,  fol.  63  v). 
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d'Eugène  '.  A  en  croire  Nicolas  de  Cues,  l'homme  qui,  vers  cette 

époque,  s'employa  le  plus  activement  en  Allemagne  en  faveur 
du  saint-siège,  les  procédés  bàlois  y  causaient  un  déplaisir  voi- 

sin de  l'écœurement  -. 

Les  pères  reportèrent  donc  tout  leur  espoir  sur  le  nouveau  roi 

des  Romains,  Frédéric  III,  chef  de  la  maison  de  Habsbourg  '■'.  A 
peine  élu,  celui-ci,  en  effet,  renouvela  leur  sauf-conduit,  en 

rétendant  aux  «  personnes  de  condition  papale  »  (2  mai  liiO)  ̂ , 

et  l'on  crut  avoir  imaginé  un  excellent  moyen  de  l'attacher  définiti- 

vement au  parti  du  concile:  c'était  de  faire  de  lui  le  gendre  de 

l'antipape,  en  lui  persuadant  d'épouser  la  veuve  de  Louis  III 
d  Anjou,  fille  de  Félix  V.  Cependant,  on  va  le  voir,  les  affaires 

de  Bâle  furent  loin  de  prendre,  dans  l'Empire,  cette  tournure 
favorable. 

D'abord,  l'Allemagne  eut  sa  diète  de  Mayence,  comme  la 

France  avait  eu  son  assemblée  de  Bourg'es,  pour  écouter  les 
deux  parties  et  trancher  la  question  religieuse  (mars  1441).   Les 

1.  Monum.  ConciL,  III,  3il,  313,  345-317,  429.  —  C'est  à  cette  occasion  que  le 
concile  de  Bâle  publia  une  épitre  synodale  8  novembre  1440),  où  il  renouvelait 

ses  récriminations  contre  Eug-ène.  cherchait  à  prouver  que  les  pères  avaient  tou- 

jours été.  et  étaient  encore  en  nombre  suffisant,  démontrait  enfin  l'inconvénient 
de  persister  dans  la  neutralité  ibid..  p.  ôl"  .  Il  y  avait  à  Bàle  un  parti  plus  vio- 

lent qui  réclamait  la  condamnation  formelle  de  la  neutralité.  —  Les  discours 
prononcés  ou  envoyés  à  Mayence  par  les  deux  envoyés  du  concile,  Tabbé  écos- 

sais Thomas  de  Livinji:stone  et  le  prévôt  de  Saint-Paul-Trois-Chàtcaux,  Michel 
<<  Wandelirini  »  ou  «  Walderini  »,  peuvent  se  lire  dans  deux  mss.  de  la  Bibl. 

\'aticane  (lat.  Reg.    1020,  fol.  56-63,  et  lat.  Palat.  601,  fol.  77  v). 
2.  Bibl.  nat.,  ms.  lat.  1517,  fol.  99  v»  ;  cf.  fol.  98  r".  —  Les  pères  de  Bâle 

envoient,  sur  ces  entrefaites,  aux  Electeurs  une  lettre  de  Nicolas  de  Cues  qui  leur 

est  tombée  entre  les  mains,  afin  de  prouver  que  l'émissaire  d'Eugène  insulte  les 
princes  de  lEnipirc  et  qu'il  brigue  la  prévôté  de  Saint-Martin  de  Wornis.  Ils 
voudraient  bien  persuader  aux  Électeurs  de  le  garder  à  vue  (Bibl.  nat.,  ms.  lat. 

1516,  fol.  23  r"). 
3.  V.  les  pouvoirs  et  instructions  donnés  parle  concile  et  par  Félix  V  aux  ambas- 

sadeurs chargés  de  complimenter  le  nouvel  élu,  les  demandes  que  ces  envoyés 

présentèrent,  le  discours  qu'ils  prononcèrent,  etc.  [ibid.,  fol.  15,  17  v",  75,  137, 
141,  141  .  Sur  certain  traité  composé,  en  1442,  pour  gagner  Frédéric  au  parti 
du  concile,  v.  R.  Smend,  Ein  Reichsrefonnprojekt  aus  dem  Schriftenkreise  des 
Basler   Konzils.  dans  \eues  Archiv,  XXXII  (1907  ,  p.  7  i6. 

4.  Munum.  Cuncil..  III,  i93.  Cf.  A.  Bachmaun,  Die  deutschen  Kôniye  u.  die 
liurfiimtliche  Meutrnliliit^p.  68  et  suiv. 
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pères  y  attachaient  une  telle  importance  que  Louis  Aleman  s'y 
rendit  en  personne  avec  Jean  Grïmwalder  et  Jean  de  Séfj^ovie, 

deux  des  nouveaux  cardinaux  de  Félix  V,  (iuillaume  Hugues, 

Tlunuas  de  (^ourcelles,  etc.  Mais  on  ri'lusa  (fâcheux  symptôme!) 

de  les  recevoir  comme  des  légats.  Jean  de  Ségovie  dut  dépouillei- 
la  chape  et  le  rochet  pour  reparaître  en  simple  docteur,  et  Aleman 

lui-même,  trop  heureux  dèlre  traité  en  cardinal  malgré  les  ana- 

thémes  ((ui  pesaient  sur  lui,  dut  renoncer  à  faire  porter  devant  lui 

la  croix,  signe  de  sa  légation  '.  Le  tournoi  oratoire  n'en  fut  pas 
moins  brillant  ;  Jean  Carvajal  et  Nicolas  de  Gués  rompirent  des 

lances  pour  Eugène  IV.  I.es  plaidoyers,  adroits,  incisifs,  pathé- 

tiques, dépassèrent  en  longueur  la  mesure  ordinaire.  A  côté  d'in- 

sinuations violentes  dirigées  contre  les  personnes  '^  et  de  traits 

acérés  causant  de  cuisantes  blessures,  s'y  trouvent  d'intéressantes 
déclarations  de  principes.  Les  nonces,  en  effet,  dont  le  jeu  était 

plutôt  de  réduire  le  conflit  aux  proportions  d'une  querelle  entre 

le  pape,  Aleman  et  ses  rares  satellites  '^,  ne  se  dérobèrent  pas, 

autant  qu'on  l'a  supposé"^,  aux  explications  doctrinales  :  ils  firent 

bon  marché  des  décrets  de  1415,  qu'ils  considérèrent  comme  un 

expédient  de  circonstance  destiné  à  mettre  fin  au  Schisme  d'Oc- 
cident ;  ils  démontrèrent  la  nouveauté  des  dogmes  forgés  à  Bàle  '  ; 

1.  Moniim.Concil..  III,  517  et  suiv.  ;  Maiisi,  XXXI.  186  ;  G.  Permise,  p.  ;i6  4-366. 
—  Le  concile  avait  pourtant,  le  1"  avril,  enjoint  à  Jean  Griinwalder  et  à  Jean  de 
Ségovie  de  se  retirer  après  protestation,  si  on  ne  leur  rendait  pas  les  honneurs 

qui  leur  étaient  dus  (Bibl.  de  Genève,  nis.  27,  n"  69). 
2.  Amédée  VIII,  disait-on,  avait  acheté  ses  électeurs,  offert  12.000  chevaux  à  la 

république  de  \^enise  pour  la  détacher  du  pape.  Aleman  avait  violé  le  secret  du 
conclave  en  révélant  que  son  sulïra^e  s'était  porté  sur  Gondolmario,  ce  dont  il  se 
repentait  fort.  D'autre  part,  on  reprochait  à  Nicolas  de  Cues  les  subterfuj^es  et  les 
violences  do  l'amijassade  envoyée  à  Constantinople,  dont  il  avait  fait  partie  [Monurn. 
Concil.,  III,  565,  567,  619).  J'ajouterai  que  les  membres  de  cette  ambassade,  Nico- 

las de  Cues,  Pierre  de  Versailles,  etc.,  avaient  été,  dès  le  mois  de  janvier  1  liO, 

déclarés  par  le  concile  privés  de  leurs  bénéfices  et  inliabiles  à  en  acquérir  d'autres 
{ibid.,  p.  462;. 

3.  Ihid.,  p.  692. 
4.  G.  Pérouse,  p.  368. 
5.  Monuin.  Concil.,  III,  690.  —  Jean  de  Ségovie  lui-même  reconnaissait  que, 

jusqu'au  concile  de  Constance,  l'autorité  du  saint-siège  avait  été  singulièrement 
plus  étendue.  Il  rattachait  ce  développement,  suivant  lui,  abusif,  à  la  bulle  Aus- 
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ils  expliquèrent  que  l'approbation  donnée  par  Eugène  vers  la  fin 

de  Tannée  1  i33  n'avait  pu  s'étendre  qu'aux  actes  rentrant  dans 
le  triple  programme  assigné  originairement  au  concile.  Sans 

le  consentement  du  pape,  dirent-ils,  point  de  concile  œcumé- 

nique, tous  les  chrétiens  fussent-ils  d'accord  !  L'infaillibilité 

est  l'apanage  du  souverain  pontife,  non  pas  des  conciles  géné- 
raux '.  Ils  énoncèrent  même  par  écrit,  au  sujet  de  la  puissance 

du  pape,  certaines  propositions  si  nettes  et  si  contraires  à  cette 

foi  bâloise  universellement  admise,  au  dire  d'Aleman,  notam- 
ment en  Allemagne  ~,  que  Nicolas  Tudeschi  en  réclama  la 

suppression  immédiate  par  le  feu.  Ils  produisirent  grande  impres- 

sion ;  un  de  leurs  discours  souleva,  dit-on,  des  applaudisse- 

ments 3.  Toutefois,  quand  on  en  vint  à  conclure,  ce  n'est  jjas 
k  Eugène  IV  que  la  diète  donna  raison,  encore  moins  à  Félix  V, 

mais,  dans  une  large  mesure,  au  roi  de  France  Charles  VII, 

qui  s'était  fait  aussi  représenter  à  Mayence  ̂ . 

L'assemblée  de  Bourges,  en  effet,  voulant  faire  œuvre  de  pro- 

pagande, avait  prévu  l'envoi  d'une  série  d'ambassades  au  dehors, 

et  le  clergé  de  France,  tout  en  protestant  de  la  nécessité  d'obte- 
nir le  consentement  du  pape  même  pour  un  don  gratuit  ',  avait  de 

ciilln  l'ili  de  Boniface  VIII  {ihkl.,  p.  664).  Même  aveu  chez  Nicolas  Tudeschi  :  il 
rapi^elail  les  nombreux  traités  exaltant  la  puissance  du  saint-siège  qu'il  se  souve- 

nait d'avoir  lus  antérieurement  au  concile  de  Constance  {ihid.,  p.  550  \ 
1.  Moniim.  Concil.,  III,    565-566, 
2.  Sigismond  et  Albert,  disait-il,  étaient  morts  dans  cette  foi  {ihid.,  p.  564). 
3.  Ihid.,  p.  550,  567. 

4.  Sur  l'invitation  de  Frédéric  (v.  Rinaldi,  IX,  354). 
5.  Dans  une  adresse  datée  du  S  septembre  1140,  l'assemblée  rappelle  au  roi  le 

serment,  qu'il  a  prêté  lors  de  son  sacre  et  renouvelé  à  son  entrée  dans  l'église 
Notre-Dame  de  Paris,  de  respecter  la  liberté  et  les  privilèges  de  l'I'^glise.  Les 
prêtres  ne  doivent  pas  être  plus  maltraités  sous  Charles  VII  que  sous  Pharaon 

et  sous  Cyrns.  Le  concile  de  Latran  a  lancé  l'anathème  cimlre  quiconque  exigeait 
des  im[)ôts  de  l'Eglise  :  "  Quod  si  ecclcsiastici  quid(piam  voluntarie  duxerint  con- 
fercndum,  Romanum  pontificem  statuit  priniitus  consulendum.. .  Condolcmus, 
princepschristianissime,  et  regniet  vestris  necccssitatibus  quam  plurimis,  quas  ore 
vcstro  tam  pio  nobis  cum  summa  animi  benignitale  délectas,  non  sine  magnis 

lacrimis  et  dolore  audivimus.  In  vestro  namque  pei-iclitamur  pcriculo,  et  in  ves- 
tris ruinis  corruimus.  Sed  ecce  non  nisi  cum  vita  jubemur  libertatem  ecclesiasti- 

cam  relinquere  indefTensam,  nec  pro  transitoria  pace  mundi  perderc  sempiter- 
nam...  Hortamur  igitur  et  obsecramus  vestram  regiam  Majestatem,  par  viscera 
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lui-même  concédé  au  roi  une  décime,  dont  le  produit  devait  être 

aiïecté  aux  frais  de  ces  voyages  '. 

Le  premier  soin  des  ambassadeurs  IVanvais  à  Mayence  ''  fut 
donc  de  remettre  au  point  les  récits  fantaisistes  publiés  par  les 

nonces  et  de  faire  saisir  le  caractère  provisoire  de  la  déclaration  de 

Bourges  ;  après  quoi  ils  s'ell'orcèrent  de  gagner  l'Allemagne  à  leurs 
vues.  Ils  y  parvinrent.  Le  principe  d  un  nouveau  concile  chargé 

de  trancher  le  ditTérend  fut  admis.  Si  les  deux  papes  ne  s'y 

prêtaient  point,  la  convocation  ne  s'en  ferait  pas  moins  au 
nom  des   souverains  ■^.    Quant    au  lieu    où    il    se   réunirait,   les 

niisericordie  doniiui  noslri  Jliesii  Christi,  ut,  adsumme  Trinilalis  prosidenciam 
animuin  érigeas,  et  magis  in  Dei  adjutorio  et  Ecclesie  precibus  quam  bellorum 
ducibus,  multitudine  et  virilius  confidens,  libertatem  sancte  Ecclesie  protegendo, 

Deum  sibi  querat  propicium.  »  (Arch.  nat.,  K  1711",  fol.  .34i  r"  et  y°.)  — De  ce 

texte,  qui  n'avait  point  été  encore  signalé,  il  résulte  que  Charles  VII  profita  de  la 
réunion  du  clergé  à  Bourges,  en  1440,  pour  solliciter  une  contribution  aux  dépenses 

de  la  guerre,  el  qu'il  se  heurta  à  un  refus. 
1.  Charles  VII  en  ordonna  la  levée  par  lettres  du  21  novembre  1440  {Ordonn., 

XIII,  326).  Cf.  une  lettre  de  Gérard  Machet  à  l'archevêque  d'Auch  :  «  Veritas  est... 
quod  novissime  Ecclesia  Gallicana  congregata  Bituris  ex  mandato  Régis  consu- 
luit  Majestati  sue  quod,  ad  sedationem  scismalis  quod  in  oculis,  proch  dolor  !  cer- 
nimus,  convocandum  erat  tercium  Consilium;  unde  et  jani  secundo  requisitus  est, 
et  pro  parte  sua,  sanctissimus  Dominus  noster  ut  itaconvocaret.  Et  quia  sumptus 
sunt  necessarii  ad  ista  et  alla  prosequenda,  concluserunt  quod  super  clerum  leva- 
retur  una  equivalencia  décime,  que  non  venit  ad  utilitatem  Régis,  quamquam 

nomine  regio  fiât  prozequutio.  »  iBibl.  nat.,  ms.  lat.  8577,  fol.  46  r".) 
2.  Geoffroy  Cuiller  et  Robert  Ciboule,  parvenus  le  4  mars.  L'évéque  de  Troyes, 

Jean  Léguisé,  désigné" primitivement  pour  faire  partie  de  cette  ambassade,  avait 
reculé  devant  les  frais.  Il  paraît  que  le  produit  de  la  décime  n'eût  pas  suffi  à 
l'indemniser.  Ce  détail  est  révélé  par  deux  lettres  de  Gérard  Machet  au  doyen  de 
Chartres,  Nicolas  de  la  Chapelle,  et  à  l'archevêque  de  Lyon,  ïalaru  (ms.  lat.  8577, 
fol.  8  r"  et  v°).  La  seconde  est  ainsi  conçue  :  «  Juxta  consilium  sanum  et  honestum 
révérende  vestre  Paternitatis,  dominus  Rex  delegavit  apud  Magunciam  duos  viros 
sacre  théologie  professores,  munitos  congruis  et  pertinentibus  instructionibus, 
quorum  unum  novit  vestra  Paternitas.  videlicet  magistrum  Robertum  Cibole, 
Deliberaverat  transmittcre  ad  dietam  illam  reverendum  patrem  dominum  Tre- 
censem,  verum  adeo  tenuis  erat  in  equitatu,  ita  ut  nullum  penitus  haberet,  quod 
iter  arripere  non  quivit.  Ast  contra  clamores  quos,  ut  ait  vestra  Paternitas, 
invehunt  in  nos  extere  naciones,  respondebunt  qui  missi  sunt.  Feruntaliqui  diem 
prothelatum  in  Natale  B.  Gregorii.  Exorandus  est  tantum  Dominus  in  jejunio, 
fletu  et  planctu  ut  non  prevaleat  Inimicus,  ({ui  procellam  istam  suscita\it  adver- 
sus  Pétri  naviculam.  » 

3.  Le  ms.  4701  de  la  Bibl.  impér.  de  Vienne  contient  (fol.  1-28)  seize  considéra- 
tions présentées  à  la  diète  de  Mayence  par  Thomas  Ebendorfer  de  Haselbach.  Il 

conclut  à  faire  provisoirement  soustraction  d'obédience  au  concile  de  Bàle  et  à 
Félix  V,  suivant  cette  règle  :  «  Ceteris  paribus,  minus  peccat  subtrahens  obedien- 
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Français  proposèrent  Paris,  Reims,  Lyon,  Vienne  (en  Dauphiné), 

Troyes  ou  Avig-non  '  ;  les  Allemands  préféraient  Strasbourg, 
Spire,  Mayence,  Trêves,  Ratisbonne,  Augsbourg  ou  Constance  : 

par  manière  de  transaction,  l'on  se  rabattit  sur  Metz,  ville  d'Em- 

pire rapprochée  de  la  France.  Il  ne  restait  plus  qu'à  faire  ratifier 
cette  solution  par  Charles  VII  et  par  Frédéric  III  ;  on  put  croire, 

un  moment,  que  la  France  et  l'AUemag-ne  allaient  unir  de  nou- 

veau leurs  efforts  pour  imposer  à  Florence  et  à  Bàle  l'arbitrage 
d'un  troisième  concile  ~. 

Rêve  chimérique  I  L'irrésolu,  l'énig-matique  Frédéric  III  vou- 
lut, avant  de  prendre  un  parti,  attendre  une  nouvelle  diète,  qui 

devait  se  tenir  au  mois  de  novembre  liil  '■,  et  n'eut  lieu,  à 

Francfort,  qu'au  milieu  de  l'année  suivante  (mai-août  1442)^. 
Alors  seulement  il  insista  pour  faire  accepter  des  gens  de  Bàle 

le  principe  d'un  troisième  concile,  malgré  leur  trop  visible 
répugnance.  On  le  vit,  au  mois  de  septembre    1442,  tourner  au- 

liam  indubitalo  prelato  quain  adhei-ens  scientor  pontifîci  scismatico  »  (fol.  24  r°). 
11  se  ])rononce,  ilailleurs,  pour  la  translation  du  concile  en  un  autre  lieu. 

1.  Dès  le  12  janvier  14il,  on  écrivait,  dePavie,  au  marquis  de  Mantoue  :  «  Lo  re 
de  Kransa  con  tuti  soi  lavoranno  pro  avère  lo  Concilio  in  suo  paese.  »  (Arch. 

d'État  de  Mantoue,  Archivio  Gonzaga,  Carle(j;jio  di  Milano,  E  xlix,  3.) 
2.  On  se  flattait  déjà  que  ̂ ou^■erture  en  aurait  lieu  le  1"  août  1442  [Monum. 

ConciL,  III,  560,  564,  693;  W.  Pïickcrt,  Die  knrfiirsllichL'  Xeiilralital,  p.  159  et 
suiv.). 

3.  Cf.  Th.  Ebendorfer,  p.  136.  —  Les  pères  de  Bâle  furent  trop  heureux  de  pou- 
voir alléguer  cette  réponse  dilatoire  pour  repousser,  à  leur  tour,  toute  idée  de 

translation  G.  Pérouse,  Le  card.  Louis  Aleinan,  p.  370.  et  Biillet.  hist.  el  philoL, 

190."),   p.   389 1. 
4.  Monum.  ConciL,  Ht,  1000  et  suiv.,  1020;  G  Pérouse,  Le  card.  Louis  Aleman, 

p.  371-379;  W .  Pi'ickert,  p.  167  et  suiv.  —  A  Francfort,  comme  à  Mayence  l'année 
précédente,  la  cpiestion  de  droit  fut  longuement  discutée,  au  nom  du  concile  de 
Bâle,  par  Nicolas  Tudeschi  (ms.  delaMazarine  1681,  fol.  15  4-211,  et  Monum.  Concil., 
III,  1022-1025j  et,  au  nom  du  pape  Eugène,  par  Nicolas  de  Ciies  (ihid.,  p.  1126  et 
suiv.).  La  France  ne  paraît  pas  avoir  été  représentée  à  la  diète  de  Francfort,  bien 

(jue  Frédéric  y  eût  invité,  l'année  précédente,  Charles  Vil  [Publicationen  aus  den 
preussxsch.  Slaatsarchiven,  XXXIV,  51),  ainsi  que  l'Université  de  Paris,  et  que 
celle-ci  du  moins  (7  octobre  1441)  eût  accueilli  avec  empressement  cette  demande 
(Auctar.  Chartul.  Univ.  Paris.,  II,  523)  Le  5  août  1442,  Robert  Ciboule  transmit 

à  Gérard  Machet  les  bruits  qu'il  avait  recueillis  au  sujet  de  la  diète  de  Francfort, 
CCI  dont  le  confesseur  du  roi  se  hâta  de  lui  exprimer  sa  recoimaissance  ,ms.  lat. 
S577,  fol.  45  V"). 
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lt)ur  (Ir  Hàlf  et  vvl'nscv  d'y  entrer  tant  tjue  les  pères  ne  lui  ;iu- 
raient  pas  donni',  à  cet  égard,  une  réponse  satisfaisante.  Ceux-ci 

cédèrent,  en  appai"ence  :  enlin  put  avoir  lieu  cette  entrevue  de 

l'antipape  et  du  roi  des  Honuiins  sur  laquelle  on  avait  fondé,  à 
Bàle,  de  si  folles  espérances  i  lo  novembre).  Mais  elle  ne  causa 

aux  pères  cpie  des  mécomptes.  Frédéric  ne  s'inclina  qu'à  peine  de- 

vant le  pontife,  et,  par  la  bouche  d'un  évèque,  il  lit  expli([uer 

qu'il  s'en  tenait  là  pour  ne  point  se  départir  de  la  neutralité.  Or, 
on  savait  ([u  il  ne  cessait,  dans  sa  correspondance,  de  donner  le 

titre  de  pape  à  Eugène  W .  Au  lieu  d'avoir  les  oreilles  caressées, 

comme  il  s'y  attendait,  par  les  douces  expressions  de  «  Sainteté  » 

ou  de  u  Béatitude  »,  Félix  V  ne  s'entendit  appeler  que  «  Clémente 
«  Bénignité  ».  Le  titre  de  pape  ne  lui  fut  attiibué  que  dans  la 

réponse  qu'il  fit  lui-même  au  roi.  et  où  il  eut  soin  d'expliquer 

qu'étant  exempt  de  besoins,  il  n'avait  pas  accepté  la  tiare  par  ambi- 

tion, mais  seulement  afin  que  l'autorité  de  l'Eglise  et  des  conciles 

fût  sauvegardée.  Dans  la  conversation  qu'il  eut  ensuite  k  voix 
basse  avec  son  royal  visiteur,  la  politique  tint  sens  doute  plus  de 

place  que  les  affaires  de  l'Eglise  .  Frédéric  111  refusa  obstinément 

d'assister  à  aucune  séance  du  concile,  de  rendre  même  visite  aux 
pères  assemblés.  Le  lendemain,  en  repassant  sous  les  fenêtres 

de  l'antipape,  il  se  contenta  de  se  découvrir,  et  la  bénédiction 

qu'ébaucha  Félix  V  à  ce  moment  fut  si  sommaire  qu  elle  échappa 

aux  regards  de  l'assistance.  Quant  à  la  tille  du  pontife,  cette  fiancée 
destinée  au  roi  des  Romains,  Frédéric  venait  de  l'entrevoir  récem- 

ment en  Savoie  :  il  se  garda  néanmoins  de  donner  suite  à  cet 

ingénieux  projet  matrimonial  '. 

Cependant,  si  Frédéric  se  ralliait   sincèrement   à  l'idée  d'im- 

1.  Jean  de  Ségovie  (partie  inédite;,  lib.  XIX,  §g  4,  5  et  8;  Mansi,  XXIX,  368; 
Th.  von  Liebenau,  Anzeiger  fur  schweich.  Gesch.,  XVI,  1885,  p.  160  :  ,Eneas  Syl- 
viiis  (éd.  Fea  ,  p.  8.3;  G.  Pérouse,  p.  379-383.  —  Un  mémoire  rédi^^é  dans  lentou- 
ra^e  du  pape,  en  1443.  et  destiné  à  être  placé  sous  les  yeux  de  Frédéric,  raille 

l'esprit  dintrijrued'Amédée  VIII.  «  qui  pecuniis  et  filiarum  matrimoniis  vult  Pétri 
sedem  usurpare  ».   Bibl.  Vatic,  ms.  lat.  Vatic.  4134,  fol.  116  r°.) 
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poser  aux  deux  pontifes  rivaux  l'arbitrage  d'un  nouveau  concile,  il 

ne  devait  point  se  contenter  d'agir  seulement  à  Bàle.  Les  gens  de 
Bàle,  il  est  vrai,  en  se  laissant  arracher  leur  consentement  fictif, 

avaient  eu  soin  de  stipuler  que  les  princes  de  l'Empire  promet- 

traient d'avance  d'accepter  les  décisions  du  troisième  concile 

alors  même  que,  par  suite  du  refus  d'Eugène  IV,  l'obédience 

romaine  ne  s'y  trouverait  point  représentée.  Mais  l'obédience 

d'Eugène,  c'était  la  plus  grande  partie  de  la  catholicité  :  une 
pareille  abstention,  en  dépit  de  toutes  les  conventions  préa- 

lables, eût  condamné  le  troisième  concile  au  plus  piteux  avor- 
tement.  Afin  de  parer  à  ce  danger,  Frédéric  et  les  Electeurs 

envoyèrent  demander  le  consentement  d'Eugène.  A  vrai  dire, 

ils  s'abstinrent  de  se  concerter  pour  cette  démarche  avec  la 
France,  comme  il  avait  été  expressément  convenu  en  1441. 

Or,  Charles  VII,  pressé  d'agir,  n'avait  pas  attendu  la  fin  de 
ces  atermoiements.  Redevenu  libre  de  ses  mouvements  par  suite 

de  l'indécision  de  l'Allemagne  ',  il  avait,  de  son  côté,  pressé  le 

pape  de  consentir  à  la  tenue  d'un  troisième  concile,  mais  d'un 

concile  qui,  suivant  le  vœu  de  l'assemblée  de  Bourges,  serait 
convoqué  en  France.  G  est  ce  que  ses  envoyés,  Pierre  de  Ver- 

sailles et  Robert  Ciboule,  essayèrent  de  persuader  au  pape  dès 

le  mois  de  décembre  1441  ''.  C'est  le  thème  que  reprit,  un  peu 
plus  tard,  un  autre  ambassadeur  français,  Alain  de  Coëtivy, 

évéque  d'Avignon  'K  Anarchie,  tyrannie  :  pour  éviter  ce  double 

1.  Les  amVjassadeurs  qu"il  envoya  en  Italie,  et  qui  s'abouchèrent  avec  Eugène, 
devaient  cgmniencer,  primitivement,  par  jragner  Boloi^ne.  où  ils  avaient  rendez- 
vous  avec  les  ambassadeurs  du  roi  des  Romains  et  des  Électeurs.  Y.  des  lettres  de 

Charles  \'II  à  l'Electeur  de  Trêves  du  16  juillet  et  du  12  octobre  1441  (Publicationen 
uns  den  preussisch .  Slanlsarchiven.  XXXIV,  47,  52). 

2.  Aiicfar.  Churliil.  Univ.  Paris.,  II,  583,  note  3.  Cf.  une  lettre  adressée  par 
Gérard  Machet  à  Pierre  de  Versailles  au  cours  de  ce  voyage  (ms.  lat.  S577,  fol. 
30  V)  et  Cronaca  del  Graziani  {Arch.  stor.  ital.,  XVI.  473}. 

3.  L'envoi  de  cet  ambassadeur  est  mentionné  par  le  pape,  dans  des  instructions 
du  mois  de  mai  1442  (Lecoy  de  la  Marche,  Le  roi  René,  II,  248  ;  mais,  quoi  que 
semble  en  penser  Beaucourt  (III,  376),  Alain  de  Coëtivy  ne  se  rendit  pas  à  Flo- 

rence en  même  temps  que  Pierre  de  Versailles  et  Robert  Ciboule.  C'est  ainsi  que Gérard  Machet,  dans  une  lettre  du  commencement  de  1 143,  distingue  nettement 
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écuoil  il  n'y  avait  à  compter  ni  sur  le  concile  de  Bâle,  ni  sur 
celui  (11'  Florence,  ni  même  sur  le  pape  Eugène,  réduit  h  ses 
propres  ressources.  Les  gens  de  Bàle  avaient  sapé  les  fondeiiicnts 

de  lautorilé  ;  les  pères  de  Florence  avaient  restauré  la  puissance 

du  saint-slèj^e,  mais  oublié  d'en  régler  l'usage.  Quant  au  pjipe, 

attaqué,  calomnié,  ce  n'est  pas  en  élevant  la  voix,  en  brandissant 

ses  foudres,  ni  même  en  s'appuyant  sur  les  princes  séculiers, 

qu'il  avait  chance  de  se  faire  écouter.  Force  lui  était  de  recourir 

à  la  seule  autorité  qui  fût  encore  debout,  celle  d'un  concile  (ccu- 

ménique,  non  pas  d'un  concile  tenu  en  dehors  de  toutes  lois, 
troublé  à  chaque  moment  par  des  clameurs  et  des  tumultes, 

mais  d'un  concile  discipliné,  qu'il  assemblerait  lui-même,  duquel, 

par  conséquent,  il  n'aurait  rien  à  redouter,  devant  lequel  il  ferait 
éclater  son  innocence,  qui  fixerait  les  points  de  doctrine  actuel- 

lement controversés,  enfermerait  dans  de  justes  limites  la  puis- 

sance du  saint-siège,  réaliserait  les  promesses  de  réforme  tant  de 
fois  déçues  à  Florence  et  à  Bâle,  rajeunirait  enfin  et  raviverait 

l'Eglise,  en  la  retrempant  à  la  source  de  ses  traditions.  Nulle 

part  un  tel  concile  ne  serait  mieux  qu'en  France  ;  il  s'y  tiendrait 

sous  l'ieil  d'vm  prince  qui  chérissait  le  souverain  pontife  et  mon- 

trait bien,  dans  la  circonstance,  l'intention  d'obéir  à  Dieu  sans 

écouter  la  voix  du  sang.  Au  surplus,  c'était  le  tour  de  la  France 
de  jouir  de  cet  honneur  et  de  ce  pi'ofit  '. 

deux  ambassades  :  «  [Rexj  convocacioneni  tercii  Consilii  laudat,  prohat  et  neces- 
sariani  ita  arbitratur  :  pro  qua  re  jam  binam  destinavit  lejjrationemapud  Dominuni 
nostrum.  »  (Ms.  lat.  8577,  fol.  13  v".) 

1.  Discours  de  Pierre  de  Vei'sailles  du  16  décembre  1  iil  (Rinaldi,  IX,  372).  — 
Parmi  les  quinze  arguments  produits  par  les  ambassadeurs  de  Charles  VU,  on 

peut  dislinjj^uer  les  suivants  :  "  1"  Circa  potestatem  Pontificis  Sumnii  respectu 
Conciliorum  varie  suntopiniones  et  valde  contrarie  :Basilienses  enim  in  suis  diffi- 
nitionibus  lUam  suppresserunt  nimium  ;  Concilium  vero  Florentinum  illam  vide- 

tur  exaltasse:  quare  pro  declaratione  istius  materie,  que  tang-it  fidem,  videtur  non 
modo  convenions,  sed  neccessariuni  congregare  tertium  Concilium  pro  illumina- 
lione  populi  cliristiani.  —  5°  Apud  multos  sunt  scrupula  conscientiai-um,  quia 
varie  Constantie.  Basilee  et  hic,  Florenlie,  sunt  facte  diffinitiones  circa  materiam 
fidei,  que  sibi  adinviceni  videntur  répugnantes,  et  sunt  hinc  inde  magistri  et  doc. 
tores  varia  sapientes  et  docentes.  Videtur  quod  Dominus  noster  teneatur,  pro 
serenitate  conscientiarum  fidelium,  convocare  tertium  Concilium,  quia  alia   via 
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Demande,  on  le  voit,  contradictoire  à  celle  qu'allaient  jjrésenter 
au  pape,  en  novembre  iii2,  les  ambassadeurs  de  Frédé- 

ric III  et  des  Electeurs  de  l'Empire.  Ceux-ci  voulaient  que  le 
nouveau  concile  se  tînt  en  une  ville  allemande,  à  Metz,  Trêves, 

Ratisbonne,  Augsbourg,  Constance  ou  Fribourg-en-Brisgau  '. 

La  France  et  lAllemagne,  faute  de  s'entendre,  ou  plutôt  faute 
de  persister  dans  lentente  provisoire  établie  à  la  diète  de  Mayence 

de  mars  lit!,  avaient  enlevé  presque  toute  chance  de  réussite  à 

leur  double  démarche  en  faveur  de  la  convocation  d  un  synode 

conciliateur.  Eugène  IV  se  trouva  dès  lors  bien  plus  à  l'aise  pour 

repousser  l'une  et  l'autre  requêtes. 
Non  pas  assurément  sans  y  mettre  des  formes.  Des  commis- 

sions cardinalices  furent  chargées  de  discuter  les  propositions 

des   princes  '-.   Chacun    des   quinze  arguments    produits   par  les 

non  videlur  aptior:  quia,  etsi  Sedis  apostolice  auctoritas  potestatis  sit  sup- 
prema  in  Ecclesia  Dei,  auctoritas  tamen  repulationis  videtur  esse  major  in  Con- 
silio  universali.  —  6"  Quia  reformatio  Ecclesie,  pro  qua  Synodus  Basiliensis  fuit 
instiluta,  nondum  est  facta  neque  Basilee,  neque  Florentie  :  et  nicliilomiiius  est 

neccessaria,  neque  comniodius  potest  fieri  quani  in  Concilio  universali.  —  ""  Quia 
neccessario  \idetur  danda  aliqua  re^rulacirca  usum  potestatis  apostolice,  quia  vide- 
nius  plures  Sunimos  Ponlifices  sepenumero  abusos  fuisse  hac  potestate  in  magnum 

dispendium  ecclesiarum  particularium  et  reg-ionuni  christianitatis  :  quod  conve- 
nientius  non  potest  fieri  quam  per  Concilium  universale.  —  8°  Quia  multa  mala 
dicta,  scripta  et  predicata  sunt  per  niultas  provincias  per  damnatissimos  Basi- 
lienses  et  delata  sunt  ad  aures  principum  de  sanctissimo  D.  X.  Eugenio...  Quare 
videlur  quod  S.  D.  N.,  ad  instar  Leonis  IV  et  Damasi,  Summorum  Pontiiîcum, 

debei-et  congregare  tertium  Concilium.  in  quu  se  purgaret.  —  10"  Quia,  si  Dominus 
nosler  refugit  congregare  Concilium  générale,  videretur  apud  multos  timere 
de  justitia  sua.  —  12°  Quia,  si  Dominus  noster  non  vocet  Concilium.  sicut  petitur, 
timendum  est  quod  principes  seculares  auctoritale  alterius  congregarent,  quod 
esset  multum  scandalosum  pro  Sanctitate  sua.  —  13°  Dicebant  quod  Dominus 
noster  non  deberet  confidere  in  principibus,  quia  non  sunt  firmi  :  nisi  enim  semper 
accipiant,  cilo  verlunt  tergum.  —  15"  Quia,  nisi  Dominus  noster  velit  convocare 
hoc  tertium  Concilium,  videbitnr  confirmari,  quod  hodie  multi  de  eo  referunt, 
quod  Sanclitas  sua  odit  Concilia  universalia.  •>  {Collecta  per  dominum  S.  Syxti 

[J.  de  Torquemada]  super  petilione  dninini  régis  Francie  ;  Bibl.  ̂ 'atic.,  ms.  lat. Vat.  40.39,  fol.  13.) 

1.  <iTenorceduleEugenio  porrecte  per  ambassiatoresFriderici,  Romani  régis,  et 
Electorum  »  (Bibl.  Laurentienne,  ms.  Strozzi  33,  fol.  218  v°  :  Bibl.  Vatic,  ms.  lat. 
Val.  4187,  fol.  40.T,  411  v").  Cf.  les  instructions  rédigées,  à  Nuremberg,  au  mois 

d'août,  pour  les  ambassadeurs  de  Frédéric  (A.  Bachmann,  Die  deutschen  Kônige 
und  die  kurfiirslliche  .\eutralilal,  p.  222;  v.  aussi  ihid..  p.   102  et  suiv.  . 

2.  Trois  cardinau.x,  Ccsarini,  le  Jeune  et  Torquemada,  furent  chargés  de  traiter 

avec  Pierre  de  \'ersailles  et  Robert  Ciboule  ;  trois  également,  Albergati,  le  Jeune 
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Français  fut  réfuté  '  ;  sur  les  parties  obscures  du  profçramnie 
allemand  des  éclaircissements  demandés.  Un  nonce  dut  porter  la 

réponse  du  pape  à  (Miarles  VII  '.  Mais,  en  somme,  le  refus 

d'Euj^ène  fut  catéi;ori([ue. 
Que  le  concile-arbitre  se  tînt,  en  effet,  en  Allemagne  ou  en 

France,  il  était  éecalement  suspect  à  Eugène  IV.  Un  autre  concile 

existait  déjà,  parfaitement  œcuménique,  qui  avait  dans  son  passé 

une  (l'uvre  glorieuse,  l'union  des  Grecs  et  des  Arméniens,  à 

laquelle  venait  de  s'ajouter  la  soumission  des  Jacobites'.  Le 

pape  estimait  que,  dans  l'avenir,  ce  concile  devait  suffire  à  tout. 
Inauguré  à  Ferrare,  continué  à  Florence,  il  allait  prochainement 

se  poursuivre  au  Latran  ',  et  Eugène  IV  ne  voyait  aucune  ques- 

ct  Tor((ueniada,  chargés  de  discuter  les  propositions  allemandes  :  il  existe  des 

comptes  rendus  de  ces  deux  discussions  (ms.  Strozzi  3.3,  fol.  218  \°  ;  mss.  lat.  Vat. 
2691,  fol.  249  r"  ;  4187,  fol.  405;  D.  Mansi,  Siinclorum  Conciliorum...  Suj)j)lemen- 
lum,  t.  V,  Lacques,  1751,  in-fol.,  col.  235-248). 

1.  V.  les  vingt-sept  arfîuments  produits  par  les  commissaires  pontificaux  à  ren- 

contre de  la  proposition  française  et  la  réplique  des  ambassadeurs  de  Charles  A'II, 
que  Torquemada  ramenait  à  sept  points  principaux  (ms.  lat.  Vat.  4039,  fol.  13-15; 

ms.  lat.  Vat.  4136,  fol.  235-243;  ms.  lat.  Vat.  4184,  fol.  355  v"-350  ;  Mansi,  loc. 
cit.). 

2.  Pierre  dal  Monte  'cf.  Hixt.  de  la  Pragmal.  Sanct.  de  Bourges  sons  Ch.  VII, 

p.  cxxxiv).  Lun  des  discours  qu'il  prononça  devant  le  roi  peut  se  lire  dans  le  ms. 
lat.  Vat.  2694  (fol.  246-262;  ;  il  a  été  analysé  par  Ag.  Zanelli  Pielro  del  Monte, 

dans  Archiv.  star,  lombardo.  4°  série,  t.  VII,  1907,  p.  368-371).  \'oici  un  court 

échantillon  descompliments  qu'il  prodiguait  à  Charles  VII  :  <<  Pontifcx  maximus  te, 
velut  carissimuni  filium,  diiigitet  singidariquodam  aniore  complectitur.  Telaudat, 
te  extollit.  te  decus  ac  lumen  regum  appellat.  De  tuis  virlutibus  sepenumero 

lubcns  gaudensque  colloquitur.  Tuum  nomen,  insigne  quidcm  ac  célèbre,  in  ejus 

ore  fréquenter  obversatur  :  adeo  illi  dulcis  ac  suavis  est  cibus  !»  —  Le  même 

nonce  peut  être  l'auteur  d'un  autre  discours  prononcé  devant  Charles  VII  et  son 
Conseil  durant  l'été  de  1443,  où  le  projet  du  tiers  concile  est  une  fois  de  plus 
combattu  (ms.  lat.  Vat.  3878,  fol.  59-77).  Quant  à  Pierre  de  Versailles  et  à  Robert 
Ciboule,  ils  avaient  rapporté  au  roi  une  lettre  d  Eugène  IV  et  une  autre,  qui  lui 

fit  grand  plaisir,  du  cardinal  grec  Bessarion  ;  c'est  ce  que  nous  apprend  Gérard 
Machet  :  <•  Scribit  siquidem  multo  alTectu,  magno  cum  honoi'e  et  benivolencia 
plurima,  unde  et  Rex  plurimum  gavisus  est  et  gratissime  suscepil.  »  Bibl.  nat., 

ms.  lat.  8577,  fol.  36  v".) 
3.  Hefele.  XI,  511,  512,  518-529;  Cronaca  del  Graziani,  p.  470.  Sous  la  date  du 

23  mars  1442,  remboursement  d'une  somme  de  128  florins  30  sols  6  deniei-s 
dépensée  «  pro  vestiendo  Indos  et  Jacobitas  »  (Arch.  du  Vat.,  Inlr.el  exit.,  408, 

fol.  118  r").  Quatre-vingts  mitres  blanches  avaient  été  achetées  •<  pro  sessione 
reductionis  Indorum  »  [ihid.,  fol.  112  v",. 

4.  «  Odert  preterea  Sanctitas  sua  omnem  securitatem  per  Ytaliam,  que  (cum 
pace  loquar)  de  facili  in  Almania  dari  non   potest.   Dabitque  fortilitia  Urbis  in 
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tion  de  fait  ou  de  droit,  aucune  difficulté  doctrinale  ou  autre,  que  ce 

synode  ne  fût  a  même  de  résoudre  avec  sa  collaboration.  Trouvait- 

on  qu'il  restât  quelque  chose  à  faire  dans  Tordre  de  la  réforme 
ou  de  la  pacification,  quelques  doutes  à  éclaircir  au  sujet  de  la 

doctrine  définie  par  le  pape  à  Florence?  Celui-ci  était  tout  prêt  à 

remplir  ces  desiderata  par  lui-même,  en  vertu  de  son  infaillibi- 

lité ',  ou  avec  laide  du  concile-. 

Donner  plus  d'importance  encore  à  ce  synode  au  moyen  de 
convocations  adressées  derechef  aux  prélats  de  tout  lunivers, 

tel  était  son  dessein,  telle  était  sa  manière  de  répondre  à  ceux 

qui  l'accusaient  de  haïr  les  conciles.  Il  se  proposait  même 
d'inviter  au  Latran  le  roi  des  Romains  et  les  Électeurs,  bien 
que,  à  vrai  dire,  il  ne  vît  pas  comment  la  participation  à  un  synode 

catholique  pourrait  se  concilier  avec  la  neutralité  religieuse  dont 

ces  princes  faisaient  profession  '^  Quant  à  la  réunion  d'un  tiers 

concile  au  delà  des  Alpes,  outre  qu'elle  aurait  pour  conséquence 

d'entraîner  le  pape  hors  d'Italie,  par  conséquent,  de  l'exposer 

à  perdre  les  Etats  de  l'Eglise,  elle  serait  injurieuse  pour  le  saint- 
siège,  pour  le  concile  de  Florence,  pour  les  Orientaux,  auxquels 

on  semblerait  reprocher  d'avoir  fait  crédit  au  synode  florentin. 
Elle  encouragerait  les  états  chrétiens  à  embrasser  provisoirement 

le  parti  de  la  neutralité.  Les  perfides  Bàlois,  frappés  d'excom- 

munication, n'avaient  aucun  droit  d'y  être  appelés  ;  si  néanmoins 

nianibus  eorum  quibus  nierito  sit  confidendum...  Non  fugit  Dominus  noster  Con- 
cilia. Non  querit  subterfuj^^ia,  ut  garriunl  heretici,  sed  qiierit  pacem.  »  (Réponse 

an  mémoire  de  N.  Tudeschi  :  Bibl.  A'at..  ms.  lat.   Vat.  4134,  fol.   115   r°.) 
1.  «  Cujus  sentcntia  nunquam  legitur  a  verilate  lidei  déclinasse.  »  (Discours  de 

Pierre  dal  Monte. 

2.  "  Sanctissimus  Dominus  noster  est  paratus  cum  presenti  Synodo  declarare 
universa  dubia,  quecumque  sint  apud  quoscumque  de  singrulis  diffinitis  et  con- 
clusis  per  eum  in  hac  Synodo...  Est  paratus  per  se  aut  cum  presenti  Synodo  dare 

reformationem  jiiri  consonam.  »  'Ms.  lat.  Vat.  4039,  fol.  15. 
3.  Réponse  du  pape  à  la  demande  de  Frédéric  et  des  Électeurs  ms.  Strozzi  33, 

fol.  222  :  ms.  lat.  Vat.  41S7.  fol.  412  :  Jean  de  Ségovie.  partie  inéd..  lib.  XIX,  §  15: 
\Viirdt\vein,  Suhsid.  dipL,  IX,  57-60;  cf.  Gimignano  Inj^hirami,  Archiv.  stor. 
iliiliano.  o'  série,  t.  I.  p.  64,  et  A.  Bachmann,  Die  deutschen  Kônige  ii.  die  kiir- 

fiirstliche  I^'euiralilal,  p.   102-104). 
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ils  y  accouraient,  cotnmo  il  était  à  craindre,  toute  entente  avec 

eux  serait  impossible  tant  au  sujet  des  questions  de  principe  ([ue 

des  détails  de  procédure  et  d'organisation.  Cesaji^ents  de  désordre, 

auxquels  seuls  était  imputable  le  trouble  dont  soulFrait  rr'j:;lise  ̂ , 
prétendraient  imposer  leur  manière  de  voter,  apporteraient  avec 

eux  leurs  préventions  et  leurs  manies,  défendraient  mordicus 

leurs  prétendus  décrets,  traiteraient  les  contradicteurs  de  blas- 

phémateurs et  d'hérétiques.  Enfin,  bien  que  se  disant  partisan 
des  conciles,  Eugène  laissait  percer  la  trop  juste  méfiance  que  les 

exemples  de  Bàle  lui  avaient  inspirée  à  l'égard  de  toute 

espèce  d'assemblée  conciliaire  :  «  Pour  nos  péchés,  consta- 

«  tait-il  mélancoliquement,  le  clergé  n'est  qvie  trop  disposé,  de 

«  nos  jours,  à  suivre,  dans  les  conciles,  l'impulsion  dos  princes -. 
((  Tous  ne  professent  pas  le  même  dévouement  au  pape  ;  quelques- 

«  uns  ont  été  ses  ennemis  déclarés,  comme  le  roi  d'Aragon  ou  le 
«  duc  de  Milan  :  est-il  bien  nécessaire  de  leur  fournir  le  moyen 

((  de  renouveler  leurs  attaques?  »  L'évèque  de  Meaux,  au  retour 

de  son  ambassade  auprès  d'Eugène,  le  comparait  à  un  malade 
qui,  ayant  ingurgité  une  médecine  trop  amère,  se  méfie  des 

médecins,  prend  tous  les  remèdes  enhorreur^ 

1.  Discours  de  Pierre  dal  Mmite  :  »  Quis  non  cognoscit  quanta  quietc.  ti'an([uil- 
litate  et  rerum  omnium  affluent  iag-auderetEcclesia,  nisilJasiliense  Consiliuminsli- 
tutum  fuisset,  a  que  omnis  ecclesiastici  ordinis  et  apostolici  principalus  confusio 
et  hoc  divisionis  vulnus  crudcle  prodiit  !...  Quanto  igitur  utilius  fuissel,  qiianto 
melius,  si  hec  abhominabilis  Sinodus  nunquam  originem  liabuisset  !  »  (Ms.  lat. 
Val.  269  J,  fol.  250  vM 

2.  «  Cum  jam  clerici  et  prelati  pi-o  niajori  parle,  propter  peccata  nostra,  nichil 
faciant  in  Conciliis  nisi  Juxta  mandata  principum  suorum,  sicut  exploratissimum 
liabemus  de  amhaxiatoribus  re;ium  et  principum  in  Conciliis  universalibus  nostri 
lemporis,  nulli  dubium  ([uin  ex  tali  celcbralione  ConciHi  limcatur  impressio  apos- 

tolici principalus  et  sufl'ocatio  liberlatis  Ecclcsie.  >>   (Ms.  lat.  Val.  4039,  foi.  15.) 
3.  V.  la  réponse  de  Gérard  Machel  :  "  Exemplum  illud  ]ilacuit  de  litteris  veslris 

que  comparant  Dominum  nostrum  homini  qui,  ut  verbis  paj^elle  veslre  utar.  post 
medicinam  nimis  asperam,  omnes  medicos  habel  suspeclos  et  medicinas  omnes 
abhorret.  Recte  censcl  oculatissima  veslra  Palernitas,  et  utique  sto  vobiscum.  >■ 
(  Bibl.  nat..  ms.  lat.  S577,  fol.  36  r°.)  Cf.  une  lettre  du  même  Machel  à  Robert 

Ciboule  :  "  A'idclis  quantum  reiYormidant  illi  sacrosancta  generalia  Concilia,  que 
prisci  Patres  lantopere  laudavcrunt...  Judicate  quale  sijfnuni  egrolanlis  qui  medi- 

cinam reicit,  medicos  e.xhorrel...  Non  video  nisi  dies  malos,  periculosa  tempora 

que  previdit  Apostolus  instare  novissimis  diebus.  »  {Ihid.,  fol.  37  v°.)  V.  encore 
Hist.  de  la  Pragmat.  sanct.  de  Bourges  sous  Charles  VII^  p.  100. 
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Du  reste,  le  pape  ne  déguisait  point  sa  façon  de  penser.  Tant 

au  roi  de  France,  par  la  bouche  du  nonce  Pierre  dal  Monte, 

qu'au  roi  des  Romains  et  aux  Electeurs  de  l'Empire  il  indiquait 

la  seule  manière  qu'il  y  eût.  selon  lui.  de  secourir  rh]o^lise  et  d'en 
finir  avec  le  schisme  :  c  était  de  poursuivre,  le  fer  à  la  main, 

les  fils  de  perdition  ([ui  profanaient  la  maison  du  Seigneur,  l'an- 
tipape maudit,  justement  condamné  '.  A  cette  œuvre  de  salu- 

brité publique  il  les  conviait,  dans  l'intérêt  de  leur  àme,  leur 
promettant  dans  ce  monde,  par  surcroît,  une  gloire  supérieure  à 

celle  de  Charlemagne. 

Eugène  IV,  en  repoussant  les  propositions  de  la  France,  avait 

eu  Fintuition  que  Charles  VJI,  au  fond,  n'y  attachait  pas  une 

importance  extrême,  et  qu'en  tout  cas  il  devait  y  avoir  d'autres 

manières  de  contenter  ce  roi.  Ses  envoyés  n'avaient-ils  pas  fait 
allusion  à  diverses  affaires  intéressant  la  France,  questions 

bénéficiales-,  guerre  napolitaine?  N'avaient-ils  pas  sollicité  la 

concession  d'une  décime  ̂   ?  Preuves  que  Charles  VII  avait  besoin 

d'Eugène  :  il  serait  donc  facile  de  l'amener  à  renoncer  au  projet 
de  ce  troisième  concile,  dont,  personnellement,  le  roi  ne  devait 

pas  recueillir  d'avantages  définis.  Défait,  les  longues  négociations 

(lu  nonce  Pierre  dal  Monte,  dont  le  récit  est  ailleurs  '*.  portèrent 

1.  "  Eos  debes  inscqui.  (laninarc.  horrci'e.  abicere,  et  a  te  procul  repellere, 
coutumeliis  qiioque  et  injuriis  quibus  se  difçnos  reddideriint  afficere.  Nihil 
qiioque  debes  habere  commune  cum  illis  :  quin  imo  regrio  edicto  precipere  ne 
ad  tuos  veniant,  neve  tuorum  aliqiiis  ad  eos  accédât. ..  Qiiod  si  nec  sic  corrigera 
se  voluerinl.  manu  militari  ac  potentia  rejria  adversus  obstinatissimos  homines 
eorumque  monstruosuni  caput  debes  insur^ere.  his  bellum  indicere,  luis  perse- 
qui.  et  ab  Kcclcsic  flnibus.  tanquam  hostes  fidei.  propulsare...  Sume  tibi  arma 
et  scutum,  et  liane  liasilicnseni  scinlillam  e.xlintiue.  »  Discours  de  Pierre  dal 

Monte;  ms.  lat.  ̂ 'al.  :2ti'.tl,  fol.  252  v".  2M  r".  Cf.  Lccoy  de  la  Marche,  Le  roi 
René,  II.  2  58. 

2.  «  Regratior  de  concessionibus  impetratis  »,  écrivit  Gérard  Machet  à  Pieri'e, 
de  Versailles  'ms.  lat.  8577,  fol.  36  r").  Au  nombre  de  ces  grâces  était  le  don  de 
Tévcché  de  Luçon  à  Nicolas  Ctt'ur.  frère  du  célèbre  argentier  et  procureur  de 
Charles  VII  en  cour  de  Home  {ihid.,  fol.  30  v»,  36  r"  ;  cf.  Eubel,  II,  200,  et  Hist. 

de  la  Pragmat.  Sanct.  de  Bourges  ftous  (Charles  Vil,  p.  cxiv-cxxxi).  Le  roi  s'in- 
téressait à  l'alTaire  de  l'évèchc  de  Chartres,  à  cause  de  son  médecin  Pierre  Bes- 

chebien,  à  celle  de  Tévèché  d'Anyrers,  etc.  (ibid.,  p.  xcvi.  c.xii,  cxxxi,  101). 
3.  Lecoy  de  la  Marche.  Le  roi  Bené.  II,  250,  251. 

4.  Hist.  de  la  Pragmal.  Sanct.  de  Bourges,  p.  cxxix-cxi.viii. 



i.M  iii.i;  INSISTA Nci:  i)i:s  ai.t.kmands 2r;^ 

principaleniont  sur  les  conditions  d'un  concordat,  qui  eût  mis 
fin  au  réii^inio  de  la  l^raginatique  Sanction;  et  le  roi,  abandon- 

nant son  projet  de  concile,  ne  tarda  pas  à  manifester  plutôt  sa 

préférence  pour  lexpédient  consistant  à  i-éunir  un  congrès 

général  des  puissances  '. 

L'Allemagne  fut  plus  tenace.  On  y  remit  en  avant,  à  plusieurs 
reprises,  le  projet  irréalisable  du  troisième  concile,  notamment 

aux  deux  diètes  de  Nuremberg,  en  février  1143  et  en  août  1  i'i  i  '. 
A  la  prendère,  Nicolas  Tudeschi,  devenu  depuis  ([uelques  années 

lun  des  cardinaux  de  Félix  V,  donna  communication  d'un  mémoire 
où  il  soulignait  tout  ce  que  la  réponse  du  pape  contenait  d  intran- 

sigeant et  d'oU'ensant  pour  les  Allemands  et  pour  les  neutres  :  il 
concluait  que,  en  refusant  de  prêter  son  concours  ou  de  prendre 

part  à  un  ooncile  réunissant  les  deux  obédiences,  Eugène  IV  avait 

achevé  de  perdre  tout  droit  au  souverain  pontificat  \  Frédé- 
ric III,  de  son  côté,  insista  pour  faire  revenir  le  pape  sur  sa 

détermination  '*.  11  ne  réussit  qu'à  s'attirer  vme  nouvelle  réponse 
vantant  les  avantages  de  Rome,  où  allait  se  poursuivre  le  concile 

du  Latran,  et,  d'ailleurs,  tout  aussi  décourageante  que  la  pre- 
mière quant  à   la  réalisation  du    projet  de    concile  allemand  '. 

1.  Beaiicourt,  III,  383.  —  Dès  le  mois  de  juin  l'i'i2,  Gérard  Machet  écrivait  à 
Robert  Ciboule  :  «  Probo  in  hac  parte  consiliuni  vestrum  quod  princi|)es  convc- 
niant  in  unum  et  Universitates  studentium.  Unde  laudarem  quod  mater  nostra 

epistolas  dirijceret  ad  regcs  et  principes.  »  (Ms.  lat.  8577,  fol.  42  r".) 
2.  Ampliss.  collecl.,  VIII,  977  :  .Eneas  Sylvius  (éd.  Fea),  p.  83:  J.  de  Ségovie 

(inéd.),lib.  XIX,  S  2i;  G.  Pcrouse,  p.  iJ2,  413,  417  ;  A.  Hachmann,  Die  deiitschen 

Kônige  und  die  kurfûrstliche  Neutraliliit,  p.  230-233. 

3.  J.  de  Scg'o\ie  (inéd.),  lib.  XIX,  S  15.  ■ —  Une  longue  réponse  au  mémoire  de 
Tudeschi  se  lit  dans  le  ms.  lat.  Vatic.  4131  fol.  107-116  .  On  y  flétrit  les  palino- 

dies du  Panormitain,  comparé  au  philosophe  Carnéade  :  «  Iste  Xicolaus  fundatis- 
sime  in  Basilea  vcris  racionibus  sanctissimi  Domini  nostri  justiciam  stabilivit... 
Modo  ambicione  honoris  in  contrarium  sua  studia  convertit,  et  in  presentia  vestre 
Majestatis  non  erubuit  contrarium  ejus  dicere  quod  in  presencia  gloriose  mcmorie 
Sigismundi  aftîrmaverat.» 

4.  Lettre  datée  de  Vienne,  le  25  juin  1443  (Bibl.  Vatic,  ms.  lat.  Vat.  4184, 

fol.  352  r").  Cf.  A.  Bachmann,  p.  115. 
5.  Ms.  cilé,  fol.  354.  — La  ville  de  Sienne,  vers  ce  moment,  écrivit  à  Frédé- 

ric III  pour  le  détourner  de  son  projet  de  tiers  concile  (Chmel,  Reisehericht,  dans 

les  Comptes  rendus  de  l'Académie  de    Vienne,  Cl.  phil.-hisi.,  t.  ̂ ',  1^50,  p.  687). 
Le  Pape  et  le  Concile.  II.  17 
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Cela  n  empêcha  pas  le  roi  des  Romains  de  se  rapprocher  peu 

à  peu  du  saint-siège  :  je  reviendrai  bientôt  sur  les  suites  de  son 
évolution. 

Un  mouvement  en  sens  inverse  se  dessina  parmi  les  Élec- 

teurs. Naguère,  à  la  diète  de  Francfort  de  1442,  il  avait  fallu 

toute  l'adresse  du  cardinal  Aleman,  secondée  par  toute  l'élo- 
quence de  Nicolas  Tudeschi  ',  pour  les  empêcher  de  négocier 

un  arrangement  avec  Eugène  ~  :  maintenant,  au  contraire,  ils 
penchaient  ouvertement  du  côté  de  Félix  V.  Pour  des  motifs 

qui  ne  sont  pas  très  clairement  démêlés,  mais  où  l'argent  ne  fut 
pas  sans  jouer  un  certain  rôle,  Jacques  de  Sierck,  Electeur  de 

Trêves,  lit  obédience  à  l'antipape  (mars  1443)  ̂ .  A  sa  suite  il 

entraîna  l'Electeur  de  Cologne,  qu'Eugène  avait  mécontenté  en 

rejetant  son  candidat  au  siège  épiscopal  d'Utrecht  '\  L'Electeur 

de  Saxe,  d'autre  part,  provoqua  parmi  les  prélats  et  docteurs 

des  Universités  de  Leipzig  et  d'Erfurt  une  consultation  qui  fut 
entièrement  favorable  au  concile  ',  et  maria  son  fils  à  la  petite- 

fille  de  Félix  ̂ ^  La  tille  de  l'antipape,  à  son  tour.  Marguerite  de 

1.  Tudeschi  avait  été  créé  cardinal  par  Félix  A' le  12  novembre  1440:  mais, 
non  plus  que  Jean  de  Ség'ovie.  il  n'osa  se  montrer,  dans  Francfort,  à  cheval  ni 
coiflé  du  chapeau  roufic.  Comme  précédemment  à  Mayence.  les  insignes  extérieurs 
du  cardinalat  ne  furent  tolérés  que  chez  Louis  Aleman.  Encore  celui-ci  dut-il 
renoncer  à  se  faire  précéder  de  la  croix  de  légat  ̂ .ïneas  Sylvius,  éd.  Fea,  p.  81  . 

2.  Déjà  le  11  avril  1111,  Eugène  IV  avait  remercié  l'Électeur  de  Trè\es  de  son 
dévouement,  de  sa  soumission.  Il  adressa  des  compliments  analogues  à  l'Électeur 
de  Cologne  le  16  avril  lii'2  Puhlicat.  aus  den  preiissisch.  Slaatsarchiven.  XXXiW 
Leipzig.  1888,  in-S",  p.  41,  62:  Bachmann,  p.  89  . 

3.  J.  de  Ségovie  (inéd.),  lib.  XIX,  S  14.  Cf.  G.  Pérouse.  p.  414  :  A.  Bachmann, 
p.  108  et  suiv. 

4.  .Eneas  Sylvius  (éd.  Fea),  p.  84.  Cf.  A.  Bachmann.  p.  111  et  suiv. 

5.  iVonum.'^Conc//..  III,  5.32-536:  J.  de  Ségovie  inéd.  .  lib.  XIX.  18  :  W.  Pïic- kcrt,  p.  220  et  suiv. 
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Savoie,  vem  c  dv  Louis  dAnJDU,  dont  il  avait  été  question  i)our 

Frédéric  III,  se  renia ria  I)ientôt  avec  ri'^lecteur  Palatin  '. 

Ces  adhésions  plus  ou  moins  formelles  à  l'antipape  ne  sont 

pas  les  seules  qu'on  puisse  signaler  dans  I  l'.nipire.  Un  l)àlard 
du  due  Jean  de  Ba\  ière.  .lean  (irùnw  aider,  dont  Félix  lit  un  car- 

dinal, lui  recruta  des  partisans  dans  sa  noble  famille  :  le  duc 

Albert  de  Bavière-Munich,  le  duc  Etienne  de  Simmern  et  de 

Deux-Ponts  et  ses  deux  (ils,  dont  l'un  devint  évèque  de  Stras- 

bourg'^e  Le  propre  frère  de  Frédéric  III,  Albert,  duc  d'Autriche, 

s'orienta  du  même  coté  •'.  A  ces  sufîrag-es  princiers  se  joi- 

gnirent ceux  des  corps  savants  :  les  Universités  de  Cologne  ̂ , 

d'Erfurt  •',  de  Vienne  ̂   firent  écho,  en  Allemagne,  à  l'Université 
de  Paris,  allèrent  plus  h)in  encore,  publièrent,  sous  la  forme  de 

«  conseils  »  ou  d'  <(  invectives  »,  de  doctes  mémoires  favorables 
aux  droits  de  Félix  V. 

II  en  fut  de  même,  en  Pologne,  de  l'Université  de  Cracovie  '. 

1.  .Eneas  Sylvius.  loc.  cit..  Cf.  W.  Piickert,  p.  193  :  G.  Pérouse,  p.  413 -417. 

2.  Moniim.  Concil. ,111,  493,  497.  — Le  duc  de  Simmern  s'était  précédemment 
(en  1438)  déclaré  pour  Eugène  (Mansi,  XXXI,  243).  M.  L.  Paslor  [Gesch.  d. 
Piipste,  I,  319)  a  signalé  un  traité  de  Jean  Griinwalder  contre  la  neutralité. 

3.  Monum.  Concil.,  III,  231,  493,  512. 
4.  a  Avizamentum  Universitatis  Goloniensis  super  discordia  Pape  et  Concilii»  ; 

rédige  par  des  délégués  de  lUniversité,  à  la  demande  de  l'archevêque  de  Cologne, 
il  reçut,  en  1440,  l'approbation  de  l'Université  tout  entière  (Bibl.  \'^atic.,  ms. 
lat.  Palat.  600,  fol.  71  ;  ms.  lat.  Reg.  1020.  fol.  197  ;  Du  Boulay,  V.  460-462;  cf. 

iUonum.  Coficf'L,  III,  530,  534).  Cependant  la  note  suivante  se  lit  dans  un  des 
manuscrits  :  <<  Doctor  Georgius  Goloniensis  dixit  mihi  quod  verum  esset  rectorem 
conclusisse,  sed  sibi  non  placuisset.  » 

5.  «  Cousilium  L"ni\ersitatis  Erfordensis  ad  doniinum  archiepiscopum  Magiui- 
tinum,  pro  Basiliensi  Concilio,  contra  dominum  Eugenium  et  contra  neutralita- 

tem  principum  Electorum,  ad  concilium  provinciale  in  Aschafl'enburg  nuper  in 
crastino  Assumptionis  inchoatum  presentis  anni  1440  »  (Bibl.  nat.,  ms.  lat.  1412, 
fol.  172;  Bibl.de  Bru.xelles,  nis.  2534,  fol.  138-141:  Bibl.  Vatic,  ms.  lat.  Palat. 600, 
fol.  36  v»;  ms.  lat.  Palat.  601,  fol.  28;  Du  Boulay,  V,  462-471).  Cï.  Monum.  CunciL, 
III,  497,  530. 

6.  Invectixe  rédigée  par  l'Université  de  ̂ 'ienne,  en  réponse  à  l'archevêque  de 
Salzbourg,  à  l'occasion  de  la  neutralité  Bibl.  nat..  ms.  lat.  1442,  fol.  160;  ms. 
lat.  1508,  fol.  3;  Bibl.  Vatic,  ms.  lat.  Vat.  4185,  fol.  183).  —  "  Dcliberatio  et 

consilium  facultatis  théologie  studii  "S'iennensis  super  consultatione  archiepiscopi 
Salzburgensis  »  [Ib  mai  1442]  Bibl.  Vatic,  ms.  lat.  Palat.  608-,  fol.  270  :  Du  Bou- 

lay. \^,  471-479).  Cf.  Monum.  Concil. ,111.  530:  Combles  rendus  de  l'Acad.  de 
Vienne,   t.  VIII  (1852),  p.  614-016. 

7.  <i  Cracoviensis  studii  scripta  pro  Concilio  Basiliensi  contra  Eugenium  »  (Bib 
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Le  primat,  Vincent  Kot,  archevêque  de  Gnesen,  accepta  de  l'an- 
tipape le  titre  de  cardinal,  ce  que  fit  également  Sbignée  Oles- 

nicki,  évêque  de  Cracovie,  après  avoir  refusé  le  chapeau  que  lui 

offrait  Eugène  '.  Toutefois  le  roi  de  Pologne  Wladislas,  qui 
avait  dicté  au  prélat  ce  refus,  conforme  à  sa  politique  de  neu- 

tralité, ne  cessa  de  recourir  lui-même  à  Eugène  IV  au  cours  de 

la  guerre  qu'il  soutint  pour  s'assurer  la  possession  du  royaume 
de  Hongrie  ;  le  parti  de  Félix  fut,  au  contraire,  embrassé  par 

l'adversaire  de  Wladislas,  Elisabeth,  fille  de  l'empereur  Sigis- 
mond  et  veuve  du  roi  des  Romains  Albert,  qui  revendiquait  le 

même  trône  de  Hongrie  pour  son  iils,  Ladislas  le  Posthume.  Des 

légats  furent  donc  en  vain  dirigés  de  Bàle  vers  la  Pologne  ;  le  roi 

Wladislas  prêtait  plus  volontiers  l'oreille  à  ceux  qui  venaient 
de  Florence,  notamment  au  cardinal  Cesarini  '.  Quand,  avec 
ce  dernier,  il  périt  à  Varna,  sous  les  coups  des  Ottomans, 

Wladislas   avait    déjà    donné    les   assurances    les  plus   nettes   à 

liât.,  ms.  lai.  1442,  fol.  30-103  et  104-108;  ms.  lat.  1500  ;  Bibl.  Vatic,  ms.  lat.  Palat. 
601,  fol.  1  :  ms.  lat.  Reg.  1018,  fol.  194-225  ;  Bibl.  Laureiitienne,  plut,  xvi,  ms.  12, 
p.  1  i2  ;  Bibl.  Bodléienne,  Canonici,  Script,  eccles..  201.  fol.  l  :  Du  Boulay,  ̂ ^  479- 
517  .  Sur  la  composition  et  sur  le  succès  de  cet  ouvrage,  dont,  parait-il,  chacun 
des  prélats  de  Bàle  avait  par  devers  lui  un  exemplaire,  v.  S. -F.  Fabisz.  Quidnain 

Poloni  gesserinf  adc.  Schisma  occid.  synodosqiie  Constant,  et  Basil.,  p.  16.'5-166. 
Cf.  Monum.  Concil..  III,  497,  530. 

1.  S. -F.  Fabisz.  p.  141-143,  149.  151-155.  Kuhcl,  Hierarch.  calh.  ined.  tevi.ll, 
8,  9  ;  .lean  de  Ségovie  ined.  .  iib.  .\IX.  !;§  12,  18. —  On  peut  lire  dans  le  ms.  lat. 

1517  (fol.  155-158*  de  la  Bibl.  iiat.  un  discours,  fort  plat,  prononcé  devant  P'éli.x  V 
par  Jean  Elgot,  chanoine  de  Cracovie,  ambassadeur  du  cardinal  Sbignée. 

2.  S.-F.  Fabisz.  p.  14S.  149,  156,  157  :  Dlugosz,  lUst.  Polon..  Iib.  XII  édit.  de 
Leipzig),  p.  156-157.  Cf.  une  bulle  dEugène  IV  du  2]  févi-ier  1  144  citant  en  cour 

lie  Rome  les  partisans  polonais  de  l'antipape  et  ordonnant  à  ̂ ^'ladislas  de  leur 
signifier  cette  citation  ;  une  lettre  du  même  du  18  février  chargeant  le  légat  Cesa- 

rini lie  rechercher  et  de  réclamer  certaines  sommes  recueillies  en  Pologne  à  la 
requête  des  gens  de  Bàle,  et  qui  pourraient  recevoir  une  meilleure  destination 

(Arch.  du  A'alic,  7ie//.  366,  fol.  55-56;.  A  la  môme  date  du  21  février,  Eugène 
concède  à  ̂ ^■lallislas  le  droit  île  disposer  de  six  bénéfices  en  chaque  église 
cathédrale  et  de  trois  bénéfices  en  chaque  église  collégiale  de  Pologne.  Puis  il 
charge  les  évéques  de  Chelm  et  de  Posen  et  le  doyen  de  Cracovie  de  conférer  aux 
clercs  que  leur  désignera  le  roi  tous  les  bénéfices  dont  les  gens  de  Bàle  ont  dis- 

posé en  Pologne  et  tous  ceux  dont  les  ordinaires  ont  disposé  en  dehors  des  mois 
durant  lesquels  ils  jouissent  régulièrement  du  droit  de  collation  (ihid..  Retj .  380, 

fol.  22  r°,  23  V").  Cf!  Rinaldi,  IX,  426. 
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Eugène  IV  et   envové   des  oiilics   pnui'   ri'-duiic    ropposiliou    du 

clergé  polonais  '. 

En  Bohème,  l'antipape  recueillit  1  adhésion  de  1  élu  de  Prague, 

du  clergé  et  de  l'administrateur  du  royaume,  Ulric  de  Rosenberg  -. 
Plus  au  noi-d,  il  eut  celles  de  Paul  Belliser  de  Rusdorf,  grand 

maître  de  l'ordre  Teutonicjue,  de  Casimir,  grand  duc  de    Lillum- 

1.  Lettre  de  Wladislas  au  pai)o  datée  de  Warasdin,  le  IS  août  1 541  :  «  Quamvis 
ab  ipso  Deo  et  a  natiira  miilii  conecssiim  sit.  bealissime  pater  et  domine  mi 
sin^idaiissinie.  Uomanos  poiitifiees  amare.  eulerc,  revereri.  tainen  major  sempcr 
luit  amor  meus,  major  cullus  et  reverentia  mea  fuit  in  nomen  et  personam  vcs- 
tram.ex  quo  sin^ulares  virtutcs,  divinas  laudes  et  opéra  sanctissima  Bealitudiiiis 
veslre  prcdicare  semper  audivi.  et  quorum  operum  maximam  partcm  oculi 
quoque  mei  conspexerunt  ,  sicul  de  Grecorum  Armenorumque  conversione  ac 
laboribus  et  expensis  quas  pro  defendcnda  re  publica  ehristiana  Heatitudo  vcstra 
sustiiiuit  liactenus  et  sustinet  in  presenti. ..  F^xinde  etiam  mea  iu  Heatitudinem 
vestram  devotio  crcvit  in  dies.  quia  cosnovi  quantum  pro  pace  et  transquilitate 
hujus  rejjni  mei  Sanctitas  vestra  onus  assumpsit.  Quod  si  mea  ista  devotio 
amori  et  caiitati  vestre  Sanctitatis  visa  fuerit  hactenus  non  correspondere,  ex 

eo  quod  aliqui  ex  prélat is  res;ni  mei  Polonie.  tum  suo  capite,  tum  aliornm  tonsi- 
liis.  ̂ anclitati  vestre  fuerunt  minus  obedientes,  id  neque  culpa  quidcm  mea, 
nequeaninii  mei  malifinitate  processit.  sed  fortasse  ex  aliquibus  corum  pcccatis, 

que  Deus  ipso  tabler  purg-are  permisit  in  se  ipsos.  Animus  autem  meus  et  iu 
Sanctitatem  vestram  mea  devotio  incorrupta  semper  inviolataque  manserunt,  et 
testis  miclii  Deus  est  quod  in  hac  sanctissima  causa  sua  inj^enium  et  vires  omnes 
meas  adhibui  ut  prelati  ii>«i  Sanctitatem  vestram,  tanquam  verum  et  indubita- 
tum  Pétri  successorem.  coteront  et  adorarent.  Sed  divinorum  operum  Inimicus 
hue  usque  non  permisit  me  hoc  desiderio  nieo  potiri  potuisse  ;  cui  roi  temporum 
conditiones  etiam  plurimum  nocuerunt,  quia,  propter  assiduas  molestias  et  cala- 
mitates  huic  regno  meo  illatas,  non  potui  ad  regnum  Polonie  personaliter  me 

transferre...  »  Le  roi  annonce  ensuite  qu'il  vient  d'envoyer  à  la  diète  de  Pologne, 
Jean  Sinsinezken,  custode  de  Cracovie,  et  le  propre  nonce  du  pape,  M'  Thaddée, 
médecin  de  Trevi,  avec  des  instructions  très  nettes  ;  il  ne  doute  pas  que  les  prélats 

ne  fassent  leur  soumission  à  Eugène,  envisage  cependant  le  cas  où  ils  s'obstine- 
raient à  ne  point  se  déclarer  :  «  Commisi  baronibus  meis  ejusdem  regni,  qui 

omnes  Sanctitati  veslre  suprema  devotione  sunt  affecti.  qualiter  in  eo  casu 
habere  se  debebunt.  Et  indeaudiet  Bealitudo  vestra  processum  rei,  ut,  eodem  casu 
sequenle,  quod  Deus  avertat,  fortioribus  etiam  remediis  castigetur  quicumque 
fuerit  huic  constitutioni  mee  rebellis.  Missurus  sum  infra  très  dies  in  regnum 

Ipsum  Polonie  magnilicum  Lucam  Serka,  palatinum  Poznaniensem,  cum  apos- 
tolico  illo  monitorio  quod  Thadeus  ipse  portavit...  Utinam  [Thadeusl  mecum 
venire  voluisset  pro  suprema  mea  consolatione  I . ..  Et  ipsum  apud  Sanctitatem 
vestram  nomine  meo.  sicut  prius,  mansurum  esse  decrevi.  De  missis  vero  muneri- 
bus  vestris  et  graciis  apostolicis  habeo  gracias  imniortales  Beatitudini  vestre... 
Qua  ex  re  ego  me  ex  regio  verbo  meo  profiteor  nemini  esse  magis  obligatum 
quam  Sanctitati  \estre  et  Ecclesie  Romane...;  et  eandem  Beatitudinem  vestram 
sanclamque  Romanam  Ecclesiam,  predictorum  etiam  prelatorum,  baronum  et 
consiliariorum  meorum  pleno  accedente  consensu,  adorare  semper  revererique 

decrevi,  quoad  vixero...  »  (Arch.  du  Vatic,  Armar.  XXIX,  t.  20,  fol.  263  v°.] 
2.  Monum.    Concil.,   IH,  969,  970. 
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nie,  frère  du  roi  de  Pologne,  et  des  ducs  de  Stettin.  de  Wolgast 

et  de  Poméranie  '. 

En  Ecosse,  où  régnait  un  enfant,  il  put  compter  sur  l'aide 
active,  sinon  désintéressée,  mais  assez  peu  etficace  et  peu  persé- 

vérante, du  comte  Jacques  de  Douglas.  Néanmoins  le  clergé  écos- 

sais, pour  la  plus  grande  partie,  resta  fidèle  au  pape  Eugène,  et 

les  Etats  finirent  par  rejeter  solennellement  Félix  (4  novembre 

1443),  tandis  que  des  peines  sévères  étaient  édictées  contre  ses 

partisans  tenaces  -. 

Si  Tantipape  perdit,  en  li41,  l'appui  de  Jean  V,  duc  de  Bre- 
tagne, qui,  converti  par  deux  nonces  •^,  se  rétracta  formellement 

(Redon,  17  aoùti  et  conclut  un  concordat  avec  Eugène^,  par 
contre,  après  la  mort  de  ce  prince  (28  août  1442),  Félix  noua 

avec  son  fds  et  successeur,  François  I*"",  des  négociations  qui, 

un  moment,  firent  renaître  les  espérances  bâloises'. 
Bref,  de  divers  côtés,  des  adhérents  isolés  ou  des  groupes 

d'adhérents  (j'en  ai  omis  plusieurs^  lui  constituèrent  une  sorte 

d'obédience  éparse,  qui  rehaussa  singulièrement  l'importance 

du    novau     formé    par    les    états  de  l'ancien   duc    de    Savoie  ''. 

1.  Monum.  Concil.,  III,  497,979.  —  Le  8  août  11  10,  Félix  V  confirma  les  privilèges 

(lu  grand  maître  cl  des  chevaliers  de  Tordre  Teutonique  (Arch.  d'État  de  Turin, 
/}/)//.  de  Félij:  V,  t.  I,  fol.  287  v°  ;  communication  de  M.  F.  Srehnéei.  V.  aussi,  sous 

la  date  de  li4.'i,  une  pai-tie  inédite  de  lllistoire  de  ,Tean  de  Ségovie  ;lib.  XIX, 
;;  21)  :  «  Suscepit  Synodus  litteras...  Wratislai  Barnym  senioris,  Barnim 

junioris,  Psnieslai  et  .Toachimi,  Stetinensis,  Pcmicranie,  Glirie  ducum.  Andréas 
autem  Barkon,  secrelarius  ducum  ipsorum,  palribus  (^oncilii  familiariter  notus, 

vigore  credentie  sihi  commisse,  ...  assîferuit  quod  duces  ipsi  ofïerrent,  quemadmo- 

dum  et  ipse  facto  oITerre  se  attestatus  est,  reverentiam  humilcm  et  \eram  ohe- 
dientiam,  illorum  nomine,  et  sacro  Basilien^i  Concilio  et  sanctissimo  domimi 

F"elici  pape  Y.  >> 
2.  Jean  de  Ségovie  (inéd.),  lib.  XIX.  S  2  ;  L.  Pastor,  Gesch.  d.  Piipsle.  I,  322.  Ci. 

A.  Theiner,  Vêlera  monum.  Hihcrnorum  et  Scnlorum,  p.  377. 

3.  Robert  Gavalcanti,  évcque  de  Volterre,  et  Guillaume  Bout,  chanoine  de 
Louvain,  dontles  pouvoirs  sont  datés  du  27  avril  1441. 

4.  E.  Vaucclle,  La  Brelarjne  elle  cuncile  de  Bide  [Ann.  de  Saini-Loiiis-des- 
Français,  1906,  p.  527,  528,  54 fi  ;  Mansi,  .XXXI,  17. 

5.  Jean  de  Ségovie  (inéd.),  lib.  XI.X.  ,:$  18,  24  :  G.  Pérousc,  p.  357,  390  ;  E.  ̂ 'au- 
celle,  p.  533,  534,  551. 

6.  Un  envoyé  du  duc  Louis,  Pierre  de  Menthon,  seigneur  de  Montrottier, 

s'aboucha,  à  Nice,  au  mois  de  juillet  1441,  avec  Haphaël  Adorno,  qui,  le  18  janvier 
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A  ceux-ci,  d'ailleurs,  il  faudrait  joindre  les  villes  de  la  Coidedé- 

ration  suisse,  qui,  pour  lutter  contre  l'Autriche,  turent  obligées 
de  maintenir  leur  alliance  intime  avec  le  duc  Louis,  lils  de 

Félix  V  '. 

Et  je  n'ai  point  parlé  encore  des  deux  redoutables  ennemis 

d'Eugène,  des  princes  sur  qui,  assurément,  l'antipape  comptait 
le  plus,  bien  qu  ils  eussent,  durant  les  derniers  mois,  décon- 

seillé les  mesures  violentes.  Philippe-Marie  et  Alphonse  V 

vont   nous    ramener  en  Italie   et    en  Espagne.  J'aurai  ainsi  en 

1443,  devait  devenii' do^e  de  Gênes.  Il  l'ut  convenu  que,  dans  les  trois  mois  qui 
suivraient  son  retour  dans  sa  patrie,  ce  Génois  amènerait  ses  compatriotes  à 

reconnaître  Félix  V,  et  qu'il  ferait  tout  le  mal  possible  à  Euj^ène  I\"  GiofTredo, 
Stor.  délie  Alpi  marilinie.  dans  Monuin.  hist .  pair..  Script.,  II,  107 1  .  Cet 
engagement  ne  parait  pas  avoir  été  tenu. 

1.  La  situation  géographique  de  la  Grande  Chartreuse  procura  à  Félix  l'adhé- 
sion, sinon  de  l'ordre  tout  entier,  du  moins  d'une  i)arlie  notable  de  l'ordre  des 

Chartreux  (v.  des  lettres  de  Félix  et  du  concile  de  Bàle  au  chapitre  général,  datées 
des  3,  10  et  17  avril  1440;  Bibl.  nat.,  ms.  lat.  151G,  fol.  185-187  ;  cf.  Monum.  Con- 
cil.,  III,  473,  474  .  Dans  les  ordres  Mendiants,  lantipape  compta  aussi,  un  peu 
partout,  des  partisans,  contre  lesquels  des  poursuites  furent  ordonnées  par  Eu- 

gène IV,  en  14iO,  1441  ou  1444,  en  Castille  (Arch.  du  Vat..  Recf.  375,  fol.  158  r°, 
161  r",  162  v°  ;  Reff.  376,  fol.  31  r"),  en  Angleterre  et  en  Ecosse  (ibid.,  fol.  172  v";, 
dans  la  province  de  Rouen  {Reg.  375,  fol.  179  v",  264  r"),  dans  celles  de  Xarbonne, 
Ljon,  Vienne,  Embrun,  Arles  et  Aix  [ihid.,  fol.  171  v"),  dans  le  Languedoc,  le 
Dauphiné,  le  Comtat-Venaissin  et  la  Provence,  les  provinces  de  Lyon  et  de 
Bourges  [ibid.,  fol.  197  r"  ;  Reg.  376,  fol.  206  v").  Le  28  mai  1442,  Félix  V  préten- 

dit annuler  le  chapitre  général  de  l'ordre  des  frères  Prêcheurs  convoqué  en 
Avignon  par  le  maître  général,  Barthélémy  Texier,  et  enjoignit  aux  Dominicains 

et  aux  Dominicaines  d'obéir  à  un  certain  Jean  de  Verceil,  que  les  frères  Prêcheurs 
résidant  à  Bàle  venaient  de  nommer  vicaire  général  JArch.  de  Turin,  Bullaire  de 

Félix  V,  t.  III,  fol.  22  v",  communication  de  M.  F.  Sœhnée).  Puis,  par  bulle  du 
24  novembre  1415,  il  nomma  un  nouveau  vicaire  général  du  même  ordre.  Antoine 
Bernard,  et  le  chargea  de  prendre,  à  la  place  du  maître  général,  le  gouvernement 

des  Dominicains  et  de  châtier,  avec  l'aide  du  bras  séculier,  les  religieux  qui  pro- 
fessaient, au  sujet  de  la  papauté,  des  doctrines  hétérodoxes  et  continuaient  d'adhé- 

rer à  Gabriel  Condolmario  Musée  britann.,  Lat.  addit.  chart.,  12623).  Les  frères 

^lineurs  de  l'obédience  de  Félix  V  tinrent  un  chapitre  à  Berne,  en  1443,  et  élurent 
général  le  ministre  de  la  province  de  Saxe,  Mathias  Dœring  ("\\'adding,  Ann. 
Minorum,  V,  435'.  qui  composa  vers  ce  moment  le  traité  intitulé  Confutatio pri- 
matus  papae  P.  Albert.  Die  Confutatio  primatus  papa?,  ihre  Quelle  u.  ihr  Ver- 

f'asser,  dans  Ilistorisches  Jahrbuch,  XI,  1890,  p.  441,  481,  488  .  —  Je  mentionnerai 
enfin  les  rapports  qu'entretint  Félix  V  avec  les  Cisterciens  de  Flaran,  au  diocèse 
d'Auch  (bulle  du  16  août  1440  approuvant  l'élection  d'un  abbé,  Bullaire  de 
Félix  V,  t.  I,  fol.  84  v),  et  avec  les  Bénédictins  de  Conques,  qu'il  exempta,  le 
12  novembre  1440,  de  la  juridiction  de  l'ordinaire  ibid.,  t.  II,  fol.  130  V:  com- munications de  M.  F.    Sœhnée  i. 
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quelque  sorte  achevé  le  tour  de  l'Europe,  et  le  lecteur  pourra 
se  former  une  idée  générale  des  forces  respectives  et  des  fluctua- 

tions des  partis. 

VI 

On  se  souvient  de  la  promesse  faite  à  Amédée  VIII  par  son 

gendre  le  duc  de  Milan  :  elle  l'avait  encouragé  à  accepter  la 

tiare.  L'adhésion  de  Philippe-Marie  ne  paraissait  plus  aussi  cer- 
taine au  mois  de  mars  1440;  le  Visconti  désormais  .faisait  ses 

conditions  :  il  reconnaîtrait  son  beau-père  et  le  servirait  comme 

un  bon  fils,  mais  moyennant  le  titre  de  gonfalonier  de  l'Eglise 
et  pourvu  que,  vers  la  mi-aA^ril,  loOO  chevaux  et  3.000  fantas- 

sins savoyards  vinssent  l'aider  à  reconquérir  Brescia  et  Ber- 
game  sur  les  Vénitiens.  Sinon,  écrivait-il  dans  une  autre  lettre, 

il  s'occuperait  de  ses  propres  affaires  et  non  des  intérêts  d'au- 
trui  '. 

Félix  nomma  gonfalonier,  non  le  duc  de  Milan,  mais  un  capi- 

taine de  celui-ci,  Nicolas  Piccinino  ^.  Il  estima,  d'ailleurs,  que  son 

gendre  lui  demandait  l'impossible,  ne  semblait  pas  assez  sensible 

à  l'honneur  d'avoir  un  pape  pour  beau-père  et  se  souvenait  mal 
du  langage  tenu  peu  de  mois  auparavant  -^ . 

Si  le  Visconti  tardait  à  se  déclarer  pour  Félix  V,  il  ne  renon- 

çait point  pour  cela  à  sa  vieille  habitude  de  jouer  pi(-ce  à 

Eugène  IV.  Il  se  pourrait  même  que  Philippe-Marie  eût  noué,  à 
ce  moment,  de  mystérieuses  intrigues  avec  le  principal  chef  des 

armées   pontificales,  le   cardinal  Vitelleschi,    prêt  à    trahir  son 

1.  L.  Gibrario,  Origine  e  procfressi  délie  islitiizioni  délia  monarchia  di  Savoia 
(Florence,  1869.  in-K"),  p.  86. 

2.  (Jron.  del  (iraziani,  p.  iiO. 
.3.  L.  Cibraiio,  loc.  cil. 
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maître.  Le  lait  a  eu  de  telles  e(tns(''(|ueiK'es,  el  (jui  intéressent 

riionneur  du  pape  ;t  un  si  liaul  de^ii',  (piil  nuTite  de  icti-nii' lui 

moment  l'attention. 

^'ainqueu^  des  Colonna,  des  Savelli  et  des  'Irinei.  le  helliipieiix 

cardinal  Vitelleschi  était  alors  à  l'apoj^ée  de  sa  puissance,  et.  (pioi 

qu'on  ait  pu  dire  ̂ ,  rien  n'autorise  à  croire  (piil  eût  vu  le  moins 
du  monde  décliner  sa  faveur  :  naguère  encore  le  pape,  en  le 

nommant  léi;;at  dans  le  duché  de  Spolète,  à  Holog-ne  et  dans  la  Ho- 

mag'ne,  louait  hautement  ses  éclatants  services,  ses  «grandes  ([uali- 

tés  ■-',  et,  pour  mieux  reconnaître  le  g-énéreux  dévouement  de  celui 

que,  familièrement,  il  appelait  «  son  César '^  »,  lui  assignait,  pen- 

dant dix  ans,  une  pension  supplémentaire  de  l.OOU  llorins  d'or  '. 
Vitelleschi  avait  toujours  été  au  mieux  avec  Florence  ;  les 

Médicîs  se  regardaient  comme  ses  obligés  •'.  Toutefois  on  lui 

avait  su  mauvais  gré,  en  1439,  d'avoir  perdu  son  temps  à  assié- 

g-er  Foligno,  au  lieu  de  marcher  contre  le  ̂   isconti  ''.  Puis,  voici 

1.  Cf.  V.-E.  nianchi,  Giov.-Miirin  Vitelleschi  ed  un  rerhule  del  Consifilio  coin- 
miinale  di  liiinia  nel  t-'iSÔ  [Rnssef/na  nazionale,  1904,  p.  414),  qui  allèfîue  la  noniina- 

lioii  presque  simultanée  de  deux  châtelains  de  Spolète  faite  par  A'itelleschi  et  pai' 
le  pa]H'.  \.  délia  Tuccia  ']}.  l6Si  se  borne  à  dire  cjue  le  cardinal  en  avait  convu 
beaucoup  de  dépit . 

2.  Bulles  du  l"etdu  13  juin  11:59  îArcli.  du  \'atic.,  Reg.  3(j(),  fui.  324  r",  341 v°). 

3.  .Eneas  Sylvius,  Hist.  Frider . ,  col.  131. 

4.  Bulle  du  7  juin  1439  :  Vitelleschi,  d'après  ses  comptes,  avait  un  excédent  de 
dépenses  de  79.919  ducats  d'or  de  Chambre  et  de  8  ducats  de  Bologjne,  «  pro  sua 
liberalitate  et  pro  ina.\imo  in  nos  et  Romanam  Ecclesiam  amorc  »  [ihid..  fol. 
357  r°). 

5.  V.-E.  Bianchi,  p.  405  ;  F.-C.  Pellej^rini,  SiiUa  repiibhlica  Fiorenlina  a  leinpo 
di  Cosimo  il  Vecchio  (Pise,  1880,  in-S";,  p.  109.  t>f.  une  lettre  du  16  septembre 
1437  dans  laquelle  Vitelleschi  répond  aux  félicitations  que  lui  avait  adressées 

la  seigneurie  de  Florence  à  l'occasion  de  sa  promotion  de  cardinal  (Arch.  d'Etat 
de  Florence,  Signoria,  Responsive,  Lettere  originali,  liasse  7.  n"  106  . 

6.  Le  Pogge  (Murât.,  XX,  405).  Cf.  une  lettre  écrite,  au  mois  de  juillet  1  139,  par 
im  Florentin  ami  des  Bàlois  :  «  Papa  habuit  istis  diebus  a  comniunitale  20.000  flor. 
ut  daret  Patriarche,  qui  iret  in  Romodiolam  ;  unde  fuissent  secuti  magni  fiuctus. 
Sed  ipse  ivit  ad  obsedendum  dominuni  de  Fulginio.  Quam  rem  ista  conimunitas 
niolestissimam  liabet...  Intellexi  quod  ipse  [Papa]  volebat  requirere  communita- 
lem  istam  de  20.000  et  Venetos  de  totidem  :  sed  neque  hinc  neque  inde  aliquid 
habcbit,  et  maxime  propter  factum  Patriarche,  in  quoetipsosetnos  delusit.  m  (Bibl. 
nat.,  ms.  lat.  1517,  fol.  126  r".) 
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que  soudain  de  vagues  bruits  se  répandent  d'une  entente 
secrète  entre  le  cardinal  et  Piccinino,  g-onfalonier  de  lantipape. 
De  Modène,  le  28  février  144-0,  un  abbé  de  Frassinoro  expédie  à 
un  fonctionnaire  de  Pistoja  les  nouvelles  suivantes,  destinées  à 

être  communiquées  à  la  Seigneurie  florentine  :  «  Piccinino,  qui 

«  est  actuellement  entre  Parme  et  Reggio,  attend  le  duc  de  Savoie 

«  (Félix  V)  pour  le  conduire  à  Bologne.  11  y  a  grande  conspira- 
«  tion  entre  Piccinino  et  Mtelleschi,  et  aussi  entre  le  cardinal 

«  et  l'antipape  :  jour  et  nuit  les  cavaliers  et  les  courriers  sont 
((  sur  les  routes  ',  »  Le  Pogge  et  Machiavel  parlent,  en  effet, 

d'une  lettre  chiffrée  de  Mtelleschi  à  Piccinino  qui  aurait  été 

interceptée  :  mise  sous  les  yeux  d'Eugène  W  par  les  Florentins, 

elle  aurait  fort  ému  le  souverain  pontife,  bien  qu'on  n'eût  pu  en 

pénétrer  exactement  le  sens  '-.  La  Seigneurie  aussi  était,  paraît-il, 

inquiète  :  s'agissait-il  de  quelque  coup  monté  contre  Florence  '^  ? 
Les  Florentins  pourtant  ne  laissèrent  rien  voir  de  leurs  soupçons: 

«  Ils  n'ont  aucun  soupçon  à  l'égard  de  ̂ 'itelleschi,  comme  je  l'ai 
«  compris  par  le  langage  de  Côme  »,  écrivait  un  Siennois  à  ses 

compatriotes,  à  la  date  du  16  mars  ̂ ,  et  cette  assurance,  à  elle 
seule,  tendrait  à  faire  admettre  la  réalité  de  quelque  complot  au 

moins  entre  le  cardinal  et  la  république  siennoise,  rivale  de  Flo- 

rence ■'.  Le  même  correspondant  transmettait,  le  19  mars,  au 
milieu  de  la  nuit,  le  bruit  que  Vitelleschi  était  enrôlé  au  service 

de  la  Ligue,    moyennant  une  solde  de  50.000   florins,   dont  un 

1.  »  Ilem  ve  avixo  che  gran  trama  è  Lra  N.  Piccinino  e  lo  Patriarca,  e  cossi  tra 
el  ditto  duca  de  Savoia  e  lo  ditto  Patriarca.  e  di  e  notti  li  cavaleri  e  li  coreri  son 

per  la  slrada.  »  (  Arch.  d'État  de  Florence,  DiecI  di  lialia.  Lettere  responsive.  13 
n°  41.)  Cf.  N.  délia  Tuccia,  p.  170. 

2.  FI.  Biondo,  déc.  IV.  lib.  I  Râle,  1531.  in-lbl.  .  p.  5(53;  le  Pogge,  loc .  cil.. 

Machiavel,  Islorie Fiorenline,  lih.  V  ;\'cnise,  1540,  in-8"),  fol.  143  r°. 
3.  G.  Cavalcanti,  Istorie  Fiorenline  Florence,  1838-39,  in-8°\  II.  105.  Cf.  Simo- 

neta  (Murât.,  XXI,  288). 
4.  Lettre  de  La/are  Benedetti  :  «  Qnesti  Fiorentini,  conie  o  inteso  da  Cosnio, 

anno,  de  la  parle  loro,  senza  alcuna  suspicione  el  cardinale  Patriarca.  »  (Arch. 

d'Etat  de  Sienne,  Lellere  direile  ni  Concisloro,  n"  88.) 
5.  Sanudo  ((Mural.,  XXII,  1090)  croit  à  une  grande  conspiration  dans  laquelle 

auraient  trempé  Sienne,  Pérouse,  Ancône  et  le  seigneur  de  Rimini. 
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tiers  serait  payé  par  les  Florentins  eux-mêmes  '.  11  ij^norait  la 

trai;"é(lio  (jui,  (juohjues  iioures  auparavant,  avait  eu  Home  pour 
théâtre. 

Le  cardinal  se  disjjosait  à  sortir  de  la  ville  avec  ses  troupes 

quand,  devant  la  [)orte  du  (lliàteau-Saint-Ang-e,  le  gouverneur, 
Antoine  de  Hido,  larrèta  comme  pour  le  saluer.  En  même  temps, 

les  portes  du  Pont  et  du  Borg-o  se  refermèrent  :  Vitelleschi, 

accompagné  d'un  seul  de  ses  capitaines,  se  trouva  séparé  du  reste 
de  ses  gens  ou  de  ses  familiers,  par  conséquent  à  la  merci  du 

gouverneur.  Il  tâcha  de  faire  usage  de  ses  armes,  appela  au  secours, 

mais  en  vain  :  les  hommes  de  Rido  le  jetèrent  à  bas  de  son 

cheval  ;  il  demeura  prisonnier,  avec  plusieurs  blessures  au  visage, 

H  la  main  et  au  genou. 

Le  2  avril  suivant,  il  expirait  dans  la  citadelle  -,  malgré  les 

soins  empressés  et  les  secours  médicaux  dont  Rido  prétendit  plus 

tard  l'avoir  entouré.  Il  succomba,  non  pas  à  ses  blessures,  mais, 

comme  disait  le  gouverneur  d'après  un  prétendu  diagnostic  des 
médecins,  à  une  enflure  du  corps  à  laquella  il  était  sujet,  ou 

par  suite  de  dépit,  ou  pour  toute  autre  cause  •^.  C'est  une  autre 

cause,  en  elYet,  le  poison,  qui,  suivant  l'opinion  la  plus  généra- 
lement répandue,  hâta  la  fin  du  cardinal. 

Nombre  de  chroniqueurs  contemporains  ont  déclaré,  et  la  plu- 

part   des  historiens  répètent,    que  cette  arrestation,   sinon  cette 

1 .  «  O  inteso  chel  cardinale  Patriarca  è  condocto  al  servigio  de  la  Lega,  e  tocca 

50.000  fiorini,  de  qiiali  el  Papa  ne  paga  el  terzo,  el  terzo  e  ̂ 'eneziani,  e  el  terzo  e 
Fiorentini.  »    Arch.  d'État  de  Sienne,   loc.  cit.] 

2.  Paolo  dello  Mastro  (Archiv.  d.  Soc.  Romana  di  st.  pair..  X\'I.  p.  8"  ;  récit 
du  compagnon  de  \'itelleschi,  le  capitaine  P. -G. -P.  Sacchi  J.  Ciampi,  Cronache  e 
statuli  délia  città  di   Viterho,  dans  Docum.  di  st.   ital.,  t.  V,  p.  172).  Infessura 
éd.  Tommasinii,  p.  40:  Paolo  di  Lello  Pétrone  Murât..  XXIV,  1122  :  Giorn. 
Xapolelani  {ihid.,  XXI,  1117  ;  Cron.  del  Gruziani,  p.  149;  N.  délia  Tnccia, 

p.   169. 
3.  Lettre  de  rémission  du  1"  mars  1441  ;^L.  Pastor,  Gesch.  d.  Piipste,  I.  803).  — 

Nicolas  dclla  Tuccia  (p.  170  se  fait  l'écho  d'un  bruit  d'après  lequel  Vitelleschi, 
d'abord  bien  traité  par  Rido,  aurait  ourdi  un  complot  à  l'intérieur  même  du  Chà- 
teau-Saiut-Ange  :  il  aurait  été,  en  conséquence,  transféré  dans  une  des  prisons 

basses.  Cette  version  est  en  contradiction  avec  celle  qu'adopta  plus  tard  le  gou- verneur. 
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mort,  avait  été  ordonnée  par  Eug-ène.  Rido,  dit-on,  dès  le  premier 

moment,  exhiba  un  bref  du  pape  et,  du  haut  de  la  tour,  annonc^^a 

aux  Romains  (juil  n'avait  été  que  l'exécuteur  des  volontés  du 

saint-père  '.  D'après  une  autre  version,  dont  Laurent  Valla  s'est 

fait  l'écho,  le  gouverneur  du  Chàteau-Saint-Ange  aurait  bien  reçu 
un  bref  du  pape,  mais  un  bref  controuvé,  falsifié  par  le 

Pogge-^'. 
Ces  récits  seraient,  d'abord,  en  contradiction  avec  un  trait  rap- 

])orté  par  Buonincontro  :  au  dire  de  ce  clu'oniqueur,  une  matrone 
appelée  au  chevet  du  moribond  lui  lit  remarquer  que  le  pape 

ignorait  encore  son  arrestation  '^  Mais  surtout,  si  Antoine  de  Rido 

était  couvert  par  un  ordre  du  pape,  les  termes  de  la  lettre  qu'il 

écrivit,  le  19  mars,  aux  Florentins  '*  seraient  inexplicables. 
Pounjuoi  aurait-il  cherché,  dans  cette  lettre,  à  se  justifier?  Pour- 

quoi aurait-il  raconté  qu'il  soupçonnait  Vitelleschi  de  vouloir  lui 
enlever  la  garde  du  Château  ?  Pourquoi  aurait-il  ajouté  que  le 

cardinal  devait  être,  au  fond,  un  ennemi  d'Eugène  IV?  «  Menacé, 

((  disait-il,  je  n'ai  fait  que  prendre  les  devants,  et  mon  action 

«  tournera  au  profit  de  l'Eg-lise  et  du  saint-père.  »  Ce  n'est  pas 

là  le  langage  d'un  simple  agent  d'exécution,  Antoine  de  Rido 

l'avoue  lui-même  implicitement  :  il  avait  pris  l'initiative  d'arrêter 

le  cardinal  ;  le  pape  n'avait  rien  su,  n'avait  rien  ordonné. 
Peut-être     supposera-t-on     que    Rido,    suivant     ses     instruc- 

1.  Giorn.  Napolet.  ;  (^ron.  del  Graziani  ■.  Isl.  Fulgln.  (Tartini,  I,  871)  ;  Paolo  di 
Lello  Pétrone  ;  .Eneas  Sylvius  (Murât.,  t.  II, m,  800;  Kollar,  /l?ia/.  moniim.  omn. 

œvi  Viiuloh.,  t.  II.  col.  13'i);  Cavalcanti,  p.  260;  FI.  Hiondo,  déc.  IV,  lib.  I  (éd.  de 
Bùle,  1531),  p.  564  ;  Infessura  ;  N.  dclla  Tuccia,  p.  169  ;  Machiavel  ;  Ant.  dei  Veghi, 
Cronac/ie  (éd.  Ariod.  Fabretti,  II,  23).  Gregorovius,  VII,  87,  88;  E.  Miintz,  Hisl. 

de  l'art,  I,  86;  G.  Albicini,  H  (/nverno  Visconteo  in  Bologna  (Aili  e  memor. 
d.  Depiil.  dist.  pair,  per  leprov.  di  Romafina.,  1884,  p.  331)  ;  M.  Longhi,  Xiccolà 
Piccinino  in  Bologna  [ibid..  1906,  p.  466,  i81);  V.  Sora,  /  conli  di  Anguillara 
[Arch.d.  Soc.  Boniana  di  si.  pair.,  1907,  p.  61),  etc. 

2.  L.  Valla,  Jn  Pogginmanlidol.  lib.  IV  (Bàlc,  1543  in-fol.),  p.  351.  —  En  appre- 
nant, le  8  avril,  la  mort  de  Vitelleschi,  le  Poj;gc  rendit  grâce  aux  auteurs,  quels 

qu'ils  fussent,  d'un  si  grand  bienfait  [EpisloUe  seleclœ.  dans  Mai,  Spiril.  Roman., 
X,  291).  Laurent  Valla  paraît  lui-même  avoir  peu  pleuré  Vitelleschi  (v.  sa  Decla- 
malio  de  falsa  (^onxlanlini  donalione,  Opéra,  p.  791). 

3.  Murât.,  .'^XI,  149. 
4.  L.  Pastor,  I,  802. 
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tions,  devait  ondossiT  îi  lui  seul  la  ri'spon.sabilité  tlu  toup  de 

main.  Mais  pareille  précaution  serait  })eu  naturelle  vis-ii-vis  des 

Florentins,  qui,  dit-on,  avaient  eux-mêmes  suj^g-éré  au  paj)e  lar- 

ri'stalion  de  \  itcllesclii  ',  et,  d  ailleurs,  les  mêmes  auteurs  (pii 

allirment  l'existence  du  bref  d'Eug-ène  prétendent  que  Rido  avait 
aussitôt  livré  ce  document  à  la  publicité.  Mieux  vaut  donc  con- 

clure qu'ils  se  sont  trompés  du  tout  au  tout,  et  que  cet  ordre 

d'arrestation,  authentique  ou  taux,  n'a  jamais  existé  (pie  dans 
leur  imagination. 

Ge  qui  existe,  et  ce  que  nous  avons  sous  les  yeux,  ce  sont  des 

lettres  du  pape  du  22  mars  et  du  3  avril  1  iiO  faisant  part  de 

l'arrestation  de  ̂ 'itelleschi  aux  prieurs  de  Florence  et  aux  habi- 

tants de  Corneto  ̂   :  or,  il  n'y  est  question  (jue  d'un  "  accident  » 
survenu  au  cardinal  par  suite  de  ses  démêlés  avec  le  g-ouverneur 

du  Chàteau-Saint-Ange  ;  pour  pacifier  le  différend,  le  pape  envoie 

Louis  Scarampi,  qui  jouit,  dit-il,  ég^alement  de  l'affection  de  l'un 

et  de  l'autre  '.  Cependant  la  méfiance  avait  dû  peu  à  peu  s'insi- 

nuer dans  l'esprit  d'Eugène  IV,  et,  quelque  soin  qu'il  prît  encore 
de  dissimuler  la  disgrâce  du  prisonnier  du  Chàteau-Saint-Ange, 

on  devine  que  l'étonnante  faveur  de  Vitelleschi  avait  pris  fin  : 
«  Depuis  longtemps,  explique  le  pape,  le  cardinal,  afTaibli  et 

«  souffrant,  nous  réclamait  un  successeur.  » 

Plus  tard,  afin  de  se  faire  pardonner  par  le  pape  la  mort  de 

Vitelleschi,  Antoine  de  Rido  précisa  les  accusations  qu'il  portait 
contre  sa  victime  :  le  cardinal  aurait  projeté,  non   seulement   de 

1.  Cf.  L.   Pastor.  I.  293. 

2.  Ihid.j  p.  802  ;  Croii  del  Graziani,  p.  149.  —  Une  autre,  du  II  avril,  fait  savoir 
que  le  pape  se  considère  comme  héritier  de  Vitelleschi,  et  a  donné  à  Scarampi 
des  ordres  en  conséquence  (Grofiorovius.  VII.  92,  93  .  Le  neveu  de  Vitelleschi. 

Barthélémy,  évoque  de  Monlefiascone  et  de  Corneto.  s'étant  enfui  en  emportant 
une  partie  de  l'argent  du  cardinal,  et  sétant  réfugié  à  Sienne,  Kugène  IV.  ])lus  tard, 
voulut  forcer  les  Siennois  à  le  lui  livrer  :  sur  leur  refus,  il  aurait  fait  pratiquer  une 
razzia  dans  leur  territoire  (N.  délia  Tuccia,  p.  173,  LSO). 

3.  A  la  date  du  25  mars  14  iO,  payement  de  150  florins  à  un  serviteur  de  Sca- 

rampi «  pro  expensis  per  eundem  dominum  Camerariimi  eundo  Romam  pro 
negociis  S.  D.  N.  Pape  »  (Arch.  du  Vatic,  Intr.  et  exil.,  406,  foi.  105  v). 



270  LE    NOUVEAU    SCHISME 

s'emparer  du  Château,  mais  de  faire  trancher  la  tête  au  gouver- 

neur, et  le  19  mars  aurait  été  précisément  la  date  fixée  pour  l'exé- 
cution (le  ce  coup  de  main  '.  Puis  on  exploita  les  rumeurs,  peut- 

être  fondées,  qui  avaient  couru,  et  l'on  affirma  l'existence  de  ce 
comj)lot  avec  les  Milanais  dont  Rido  avait  inutilement  cherché, 

par  la  torture,  à  arracher  l'aveu  au  compagnon  de  Vitelleschi  -. 
De  concert  avec  Picciniilo,  le  cardinal,  disait-on,  devait  marcher 

sur  Florence,  faire  disparaître  Eugène  IV,  se  substituera  lui;  le 

jour  même  oii  des  hommes  dévoués  au  pape  et  au  pays  lavaient 

heureusement  arrêté,  il  se  disposait  à  sortir  de  Rome  pour  exé- 
cuter sa  trahison  3. 

Je  ne  sais  dans  quelle  mesure  Eugène  fut  dupe  de  ces  fables. 

Mais,  qu  il  ait  eu,  ou  non,  entre  les  mains  les  preuves  d'une 
forfaiture  de  Vitelleschi,  laquelle,  après  tout,  est  possible,  il  mé- 

nagea toujours  la  réputation  du  cardinal  ',  et  se  contenta  de  ne 
tirer  aucune  vengeance  de  sa  mort. 

Antoine  de  Rido,  s'il  n'avait  point  agi  par  ordre  d'Eugène  IV, 

—  je  crois  l'avoir  à  peu  près  démontré,  —  avait  du  moins  choisi 
son  moment  de  manière  à  ce  que  son  attentat  répondît,  de 

quelque  façon,  sinon  à  un  désir  actuel  du  pape,  au  moins  à  une 

pensée  qui  commençait  vaguement  à  se  faire  jour  dans  l'esprit  du 

souverain  pontife  :  la  pensée  qu'il  s'était  mépris  sur  les  vertus  de 
Vitelleschi  et  que  ce  serviteur  compromettant  pouvait  devenir 

un  t-nncmi  ])erfule.  11  est  certain  que.  loin  d'en  vouloir  au  gou- 
verneur du  Chàteau-Saint-Ange  de  lavoir  un  peu  trop  brusque- 

ment débarrassé   de  son  favori  ',  Eugène  maintint  en  fonctions 

1.  L.  Pastor.  I,  S03.  Cf.  Annal.  Foroliv.   Murât.,  XXII,  220  . 

2.  Le  capitaine  Sacchi,  qui  ne  fut  libéré  qu'après  huit  mois  et  dix-sept  jours  de 
prison,  et  en  payant  une  rançon  de  8.000  ducats  [l.  Ciampi,  loc.  cil.  . 

3.  Le  Pojrge.  p.  »03,  i06  ;  Cron.  di  Milano  (éd.  G. -P.  Lanibertenghi.  dans  Miscell. 

di st.  ilnliana.  VIII,  1860.  p.  238).  FI.  Biondo  (p.  563)  se  contente  de  dire  qu'on 
soupçonnait  \'itclleschi  d'aspirer  à  la  tiare. 

i.  Dans  les  bulles  d'Kufîène  I\',  il  est  souvent  question  du  cardinal  de  Saint- 
Laurent  in  Luciua  «  de  bonne  mémoire  »  (v..  par  exemple,  une  bulle  du  24  décembre 

14  i3:  Arch.  du  ̂ 'atic.,  Recf.  363,  fol.  133  v°. 
3.  La  bulle  de  rémission  est  datée  du  1"'  mars  1441.  Elle  admet,  comme  circon- 
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Antoiiu'  dv  Uido  ',  mil  à  sa  disposition  uiu*  force  ariiu'e  -,  lin- 

veslit  (liiiu'  haute  autorité  di'  police  et  de  répression  dans  Home 

et  dans  la  Campagne  romaine,  dans  les  provinces  du  Patrimoine, 

de  la  Campanie  et  de  la  Maritime  ',  le  prit  à   sa  solde  avec  une 

slancc  altéiiiiaiitc  ([ue  Hido  aurait  été  renversé  par  le  cheval  de  Vilcllestlii.  KUe 

sait  gré  au  gouverneui' de   s'être   soumis  à  la   pénileuce  (jui   lui  a    été    imposée 
L.   Pastor,  I,  803). 

1.  De  nombreux  iiayenients  l'ails  à  Antoine  île  Uitio,  à  valoir  sur  ses  gages, 
s'échelonnent  tlurant  les  années  suivantes.  Jusqu'après  la  moil  d'Kugène  I\'  fAi't-h. 
du  Vatic,  Inlr.  et  exit.,  106,  fol.  119  v"  ;  Inlr.  el  exil.,  410,  loi.  111  r",  125v°,  I2G  r-, 
129  r",  130  v°,  134  r",  136  r",  139  r°,  140  v»,  141  r",  142  r"  et  v",  143  v°,  150  v", 
160  r",  161  V",  164  v%  166  r",  167  v"  ;  Inlr.  el  exil..  412,  fol.  108  v".  111  v°,  1  i.5  v% 
193  r",  etc.).  Sa  nomination  de  châtelain  du  (^hâleau-Saint-Ange  i-eniontait  au 
7  janvier  1436  (lîeg.  374,  fol.  23  r"). 

2.  Une  sonnnc  de  bOO  florins  lui  avait  été  comptée,  antérieurement  au  30  juillet 
1440,  «  pro  conducendis  certis  peditibus  pro  statu  Domini  nostri  »  [Inlr.  et  exil.., 
406,  fol.  117  V). 

3.  Lettre  datée  du  l"  août  1110  :  "  Cum,  absente  ad  prescns  a  |)artibus  Aime 
Urbisdilecto  Ludovico,  cardinali  Aquilegiensi,  Camerario  nostro,  ApostoliceSedis 
legato,  qucm  ad  recuperationem  lerrarum  Romane  Ecclesie  in  provincia  Roman- 
diola  cuni  nostro  exercitu  mitti  oportuil,  cupientes,  ultra  ofliciales  nostros  qui 
in  ipsa  Urbeet  provinciis  adjacenlibus  constituli  sunt,  aliqueni  esse  qui,  gentium 
armorum  equestrium  et  pedestrium  presidio  munitus,  discolas  reprimat  et  audaces 
auclorilatem  fortassisniagistraluum  et  legum  penarumque  metumarmiscarentium 
contempturos,  tibi,  eliani  caslellano,  provider!  fecerimus  de  certa  gentium  armo- 

rum equestrium  el  pedestrium  conducta,  ad  prediclam  neccessitatem,  ultra 
Castelli  custodiam,  exercenda  ;  volentes  ut  commissiones  prudentie  et  niulti- 
plici  virtuti  tue,  in  niagnis  et  arduis  comprobate,  super  hac  re  factas  eo  comnio- 
dins  adimplere  possis  quo  majori  a  nc^bis  fueris  auctoritate  et  polestate  munitus, 
Devotioni  tue  in  oinnes  et  singulos,  cujuscumque  status,  gradus  et  conditionis  et 
dignitatis,  tam  ecclesiasticas  quam  seculares  personas,  in  Aima  Urbe  el  ejns  agro, 
sive  in  terris  et  Ecclesie  provinciis  Patrimonii  S.  Pétri  et  Campanie  et  Maritime 
constitutas,  que  aliqualiter  deliquissent  scu  deliquerinl  in  poslerum,  cum  consi- 
lio,  voluntate  et  auctoritate  dilectorum  filioruni  Locumtenentis  el  Senatoris,  sive 
venerabilis  fratris  Vicarii  nostri,  si  id  in  Urbe  contigerit,  et  Reclorum,  si  forte  ea 
acciderint  in  Patrimonio,  Campania  et  Maritinia,  aut  si  delicta  erunl  talia  propler 
que  celerilas  vel  tacilurnitas  et  facli  secrcla  executio  necessaria  videalur,  supra- 
dictis  omnibus  ofticialibus  noslris  insciis  et  omnino  irrequisilis,  animadverlendi,  ut 

supradictas  personas,  lam  pecunialiler  quam  [jersonaliler,  juxta  ei-roris,  delicti 
et  criminis  exigentiam,  punieudi.  mulclandi  et  casligandi,  proul  tue  fidei,  discre- 
tioni  et  virtuli  conveniens  esse  videbitur,  absque  eo  quod  pro  illatis  supradicta 
ratione  damnis,  mulclis,  casligationibus  et  pénis  in  jus  vocari,  ad  sindicatum 
teneri,  vel  aliter  quovismodo  inquielari  unquam  possis  in  poslerum,  liccntiam  et 
plenariam  tcnore  presenlium  concedimus  facullatem.  Ecclesiasticas  autem  per- 

sonas quas  te  conlingat  el  oportebil  aliqualiter  delinere,  volumus  dicto  ̂ 'icario 
consignari  a  le  custodiendas  et,  prout  sibi  videbitur,  examinandas  aut  etiam 
puniendas  :  et  te  de  omnibus  pecuniis  ac  aliis  rébus  que  ex  faciendis  exactionibus 
aut  muictis  el  pénis  imponendis  quomodolibet  ad  manus  tuas  pervenient  compu- 
tum  tenere  per  manus  Thesaurarii  Urbis,  ut  in  luis  slipendiis  postea  defalcenlur, 
volumus  et  niandamus  ;  presentibus  ad  noslrum  beneplacitum  valiluris...  De 

Curia.  D.  de  Puteo.  »  (Arch.  du  ̂ 'atican,  Reg.  360,  fol.  26  r".) 
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troupe  de  300  chevaux  '  et,  plus  tard,  pour  le  i-écompenser  tant 

de  la  garde  du  Chàteau-Saint-Ang'e  que  de  ses  services  dans  la 

Marche  d'Ancône,  lui  inféoda  à  perpétuité  deux  châteaux  jadis 
confisqués  sur  Nicolas  Savelli  par  Vitelleschi,  sa  victime  -. 

Jus(pi"à  (pu'l  point  la  disparition  du  cardinal  dérangea-t-elle 
les  plans  de  Philippe-Marie  et  de  son  capitaine  Piccinino?  Il 
serait  difficile  de  le  dire.  Mais  le  gonfalonier  de  Félix  V  se  rendit, 

sur  ces  entrefaites,  à  Bologne,  oîi  Ion  ne  se  bornait  pas  à  mécon- 

naître l'autorité  temporelle  d  Eugène  IV  :  on  y  avait  publié,  dans 

la  ville,  et  commenté,  dans  l'Université,  le  décret  de  déposition  -^ 

Plus  menaçante  encore  fut  l'apparition  de  Piccinino  à  Pérouse 
(10  juin),  dont  ce  condottiere  avait,  au  préalalile,  fait  dévas- 

ter le  territoire.  De  là  il  envoya  au  pape  un  insolent  message,  lui 

conseillant  de  retournera  Rome  et  de  ne  plus  se  mêler  des  alfaires 

1.  Soit  cent  lances,  à  raison  de  10  florins  d'or  i^ar  lance  et  par  mois,  ce  qui  équi- 
valait à  un  traitement  mensuel  de  1.000  florins.  La  convention  est  du  10  janvier 

1 141  [Arnuir.  A'W.V,  t.  24,  fol.  77). 
2.  Lettre  du  5  mars  1  Î46  [Rexj .  361,  fol.  155  v").  —  Nicolas  V  confirma  d'abord 

celte  inféodation,  mais  se  ravisa  presque  aussitôt  et,  le  fjuillel  1147,  rendit  leurs 

biens  au  fils  de  Nicolas  Sa\elli  {lieç].  385.  fol.   14  r",  48  v°). 
3.  «  DefTensio  sententie  late  per  sacrosanctum  };enerale  Concilium  Basiliense 

conlradominum  Euf^enium  i^apam.  per  doctores  disputata  Bononie.  —  Ad  sacro- 
sanctam  lîasiliensem  Svnodum.  Cum,  post  publicacioncm  in  urbe  I5ononia  factam 
de  sentencia  apud  [Basileam]  et  adversus  Eugenium  lata  in  vestra  publica  ses- 
sione,  aniinadverterem  nonnullos  dubitare  et  vaciilare  et  nonnuUos  mordaces 
detractores  proterve  vilipendendo  contradicere,  statim  disputare  decrevi  utrum 
ipsa  sententia  rite  ac  recte  lata  fuerit  ;  et  ipsam  dis[)utalionem,  gratia  Spiritus 
Sancti,  die  décima  post  publicationem  sententie  in  studio  Bononiensi  publiée  reci- 
tavi.  Cujus  copiam.  ut  sequilur,  transmittimus,  etcupimus  ipsam  primo  in  publi- 

ca sessione  recitari,  deinde  copiam  ad  omnia  studia  in  jiartibus  illis  consistenlia 
transmilti.  Et  si  (piispiam  vestre  decisioni  et  sententie  contradictor  extiterit, 

etiam  me  ofl'ero  de  .jure  illi  me  responsurum  et  vestram  sententiam  delVensare, 
|)rout  gratia  Dei  et  Spiritus  Sancii  ministrabit  nobis,  etc.  —  Sequitur  dis- 
pulacionis  copia    Xicoiaus  Sancti  de  Haymondis,  doctor  Bononiensis.  Dis- 

putata Bouonie  M'^  CGC"  XXXIX»,  die  viii  augusti.  »  (Bibl.  Angélique  de 
Uome,  ms.  90,  3"  foliot.,  fol.  1-6.  V.  lu  lettre  du  concile  de  Bâle  notifiant  la 

déposition  d'Eugène  au.\  Bolonais  2  juillet  1439;.  Ceu.\-ci,  tout  révoltés  qu'ils 
étaient  contre  le  saint-siège,  persistèrent  dans  l'obédience  d'Eugène,  menacèrent 
toutefois  de  reconnaître  Félix  (janvier  et  juin  1441  et  cherchèrent,  par  ce  moyen, 

à  obtenii-  du  pape  la  concession  du  vicariat.  A  la  date  du  5  novembre  1440.  l'anti- 
pape feignait  de  croire  qu'ils  lui  étaient  acquis  (Mich.  Longhi,  ?iiccolo  Piccinino 

in  liolo(fna,  dans  Atli  e  memorie  dellii  Depuliiz.  di  sloria  patr.  per  le  j/mv.  di 
lioniagna,  1906,  p.  479,  481,   488;  1907,  p.  327,  330,  332,  336,339;. 
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de  l'Italie,  le  menaçant,  s'il  n'obtempérait  pas  à  cet  avis,  de 

s'emparer  de  Rome  et  de  tout  ce  ({u'il  pourrait  occuper  des 
États  de  rÉ^^ise  '. 

La  punition  de  cette  In  riante  rie  ne  se  lit  pas  attendre.  Le  nou- 

veau léf'i'at  du  pape,  Louis  Scarampi  Mezzarotta,  secondé  parles 

Florentins,  remporta  sur  Piccinino,le  29  juin,  l'éclatante  victoire 

d'An^hiari -'.  et  pig-na,  du  même  coup,  son  chapeau  de  cardinal. 

Il  était  dans  la  destinée  d'Eugène  IV  de  perpétuellement  con- 

fondre les  mérites  propres  à  un  capitaine  et  les  vertus  qu'on  est 

en  droit  d'exiger  d'un  mend^re  du  sacré  collège.  Vitelleschi  à 
peine  disparu,  le  pape  le  remplaçait  par  un  autre  de  ses  favoris, 

non  moins  indigne  de  la  pourpre,  si  l'on  considère  les  mœurs 

douteuses  et  l'humeur  impitoyable  de  l'ancien  petit  médecin 
passé  grand  condottiere  '. 

Au  moment  oîi  le  duc  de  Milan  essuyait  cette  défaite,  juste 

châtiment  de  tant  d'entreprises  contre  Rome,  il  ne  laissait  pas  de 

faire  célébrer  par  l'humaniste  François  Philelphe  sa  générosité  à 

l'égard  d'Eugène  IV,  dont  il  prétendait  n'avoir  jamais  reçu  que  des 

affronts,  et  sa  vertueuse  résolution  d'abandonner  son  beau-père^. 

Il  l'abandonnait  si  peu  que,  à  partir  du  printemps  de  1441,  il 

poursuivit  à  Bàle  d'activés  négociations  pour  vendre  le  plus 
cher  possible  son  adhésion  à  Félix  V  :  de  nouveau  il  réclama 

pour  lui-même  le  titre  de  gonfalonier,  de  plus,  une  pension 

mensuelle  de  13.000  ducats,  nécessaires,  disait-il,  pour  la  défense 

1.  Cron.  del  Graziani.  p.  451,  451,  455. 
2.  A  joindre  aux  sources  connues  la  relation  inédite  publiée  par  Mazzatinti 

[Gli  archivi  délia  storia  d'Italia,  t.  III.  Rocca  S.  Casciano.  1900-1901.  in-8°,  p.  329). 
V.  aussi  les  nombreuses  lettres  adressées,  à  ce  sujet,  à  la  seigneurie  de  Florence 

(Arch.  d'État  de  Florence.  Dieci  di  Balia,  Carieggio.  Responsive,  17,  n°*  29  et suiv.j. 
3.  Même  confusion  ù  tous  les  échelons  de  la  hiérarchie  :  un  clerc  de  Vicence, 

Valerio  Chierigati,  employé  comme  secrétaire  pai'  le  cardinal  Scarampi,  avait  reçu 
l'ordre  dependreun  sf)udardet  luiavait passé  lui-même  la  corde  autour  du  cou.  Il 
sollicita,  à  cette  occasion,  une  absolution  du  pape,  qui  la  lui  accorda  le  l"'  dé- 

cembre 1446  'Arch.  du  VaL.iîe^.  364,  fol.  221  r°;. 
4.  Lettre  datée  de  Milan,  le  16  juin  1440,  et  adressée  au.x  Florentins  [Fr.  Philelphi 

epistolie,  ̂ 'enise  1502,  fol.   24  r°,. 
Le  Pape  el  le  Concile.  II.  18 
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de  ses  états  et  la  conquête  de  ceux  de  1  Eglise.  Déjà  il  stipulait 

que  Bologne  lui  serait  remise  et  réglait  la  manière  dont  on 

administrerait  les  provinces  qu'il  comptait  enlever  à  Eugène  IV. 

L'antipape  promit  de  lui  verser  30.000  florins,  dès  qu  il  aurait 
fait  obédience,  et  de  lui  assigner  pareille  somme  sur  le  revenu 

des  terres  d'Eglise  dont  il  s'emparerait.  Finalement,  le  camer- 
lingue de  Félix  fut  reçu  à  Milan  avec  magnificence  (octobre 

1441).  Mais  les  choses  en  restèrent  là.  Point  de  convocation 

du  clergé  milanais,  point  d'envoi  d'ambassadeurs  à  Bàle,  point 
de  prestation  publique  ni  secrète  d  obédience  :  le  Visconti,  une 

fois  déplus,   manquait  de  parole   à    son  beau-père  '. 

C'est  qu'il  trouvait,  décidément,  plus  d'avantage  à  combattre 
son  ffendre.  le  comte  François  Sforza.  et  à  s'allier  à  Flusrène  W. 
Etrange  volte-face,  comme  la  politique  ondoyante  des  répu- 

bliques et  des  principautés  italiennes  en  fournit  de  si  nombreux 

exemples  !  Sforza  était  le  condottiere  que  Florence,  Venise  et 

Eugène,  en  1439.  avaient  pris  à  leur  solde  précisément  afin  de 

combattre  le  duc  de  Milan.  En  lui  décernant  le  titre  de  gon- 

falonier,  le  pape  lui  avait  confirmé  la  possession  de  la  Marche  et 

de  ses  divers  vicariats  "~.  Tout  récemment,  le  13  avril  1442.  un 

traité  s'était  encore  conclu,  dans  le  palais  du  pape,  en  vertu 

duquel  Sforza,  toujours  gonfalonier,  devait  servir  l'Eglise  pen- 
dant l'année  nouvelle  avec  G. 000   chevaux    et   1.000  fantassins  3. 

1.  Monum.  Concil.,  III.  962;  Osio.  III.  232.  — ^'.  une  lettre  du  1"  septembre 
1411  dans  laquelle  le  cardinal  de  Cônie  Gérard  Landriano  cherche  à  faire  com- 
])rcndre  au  pape  le  dangrer  de  la  situation  et  à  lui  persuader  de  traiter  avec  le  duc 

de  Milan  :  Aniédée  s'efforce,  par  ses  messages  et  ses  promesses  alléchantes,  d'atti- 
rer Philippe  dans  son  parti  :  beaucoup  favorisent  ce  jeu  :  il  a  grande  chance  de 

réussir,  à  moins  que  la  paix  n'intervienne  Scarabelli.  Archivio  stor.  ilal..  sér.  I, 
t.  XIII,  p.   297  . 

2.  Il  lui  abandonnait  de  nouveau,  par  ce  traité  du  19  février  1439,  Assise. 

Cerrelo,  "S'isso  et  toutes  les  terres  conquises  sur  le  seigneur  de  Foligno  Bibl. 
nat.,  ms.  ital.  1583,  fol.  5,  8  v"  ;  cf.  Osio.  III.  178  .  Par  lettre  du  12  mars  1441.  le 

pape  enjoint  aux  habitants  de  la  Marche  d'Ancône  d'obéir  à  Sforza  et  de  fermer 
l'oreille  aux  suggestions  de  ceux  qui  voudraient  les  entraîner  dans  la  révolte 
(Arch.  du  Vatic,  Reg.  366,  fol.  402  r">). 

3.  Ms.  ital.  1583,  fol.  17  r°  :  Osio,  III,  267. 
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Puis  voici  (jiie  soudain  St'or/.a  est  traité  en  rebelle  :  on  prétend 

lui  reprenilre  les  terres  de  l'Eglise.  Cette  mission  est  confiée  à 
Philippe-Marie,  ou  plutôt  à  son  capitaine  Piccinino,  cjui  hérite  du 

titre  de  ̂ onfalonier —  ou,  pour  mieux  dire,  le  reçoit  criùij^ène  l\\ 

après  lavoir  porté  par  ordre  de  Félix  ̂ ' ("i  juin  I  'i  i2)  '  — et  entre 

aussitôt  en  campagne  :  la  prise  et  le  pillage  d'Assise  sont  un  de 

ses  plus  brillants  faits  d'armes'.  Dépit  des  Florentins,  dont  les 

calculs  se  trouvent  déjoués  :  d'alliés  du  pape,  ils  deviennent  ses 
secrets  adversaires  et,  en  cherchant  cependant  à  retenir  le  saint- 

père  parmi  eux  ■,  tout  bas  incitent  François  Sforza  à  opérer  une 

diversion  sur  Rome  '*.  Celui-ci,  sans  perdre  un  jour,  s'est 

retourné  vers  le  roi  d'Aragon,  qu'il  combattait  jusqu'à  ces  der- 

niers temps  dans  l'intérêt  de  la  cause  angevine  ;  il  s'est  mis  à  sa 
solde,  sous  sa  protection  ;  Alphonse  va  inviter  Eugène  et  Picci- 

nino à  restituer  au  comte  ce  qu'ils  lui  ont  déjà  pris,  soutiendra, 
au  besoin,  Sforza  dans  sa  guerre  contre  le  pape  :  il  est  bien 

entendu  que  le  comte  gardera  pour  lui  tout  ce  qu'il  aura  réussi  à 
conquérir  sur  le  territoire  de  Rome,  dans  le  Patrimoine,  dans  le 

Duché  ̂ . 

Félix  V,  de  son  côté,  entrevoit  le  moyen  de  compenser  immé- 
diatement la  fierté  que  lui  fait  subir  la  défection  de  Piccinino.  Il 

s'adresse  à  Sforza,  qui  a  l'habitude  de  servir  l'Eglise,  et  à  qui 
sans  doute  il  est  souverainement  indifférent  de  déployer  la  ban- 

nière de  tel  ou  tel  pontife.    Il   ne  lui    demande  que  de  le    recon- 

1.  Cran,  del  GT'aziani.  p.  4H0  ;  G.  Cavalcaiiti,  II,  16s;  Annal.  Foroliv.  Mural., 
XXII,  221);  N.  délia  Tuccia.  p.  183  et  suiv.  V.  aussi  une  bulle  du  '5  août  lii2 
relevant  les  vassaux  de  Sforza  de  leur  serment  de  fidélité  (Rinaldi,  IX,  396),  une 
autre  du  28  novembre  le  condamnant  comme  »  occupatorcm  certarum  terrarum 
et  inobedientem  »,  et  une  lettre  exécutoire  de  la  même  sentence,  datée  du  9  dé- 

cembre ^Arch.  du  Vatic,  Reg.Ml,  fol.  253  v°,  255  v°).  Cf.  Mich.  Longhi.  Xiccolô 
Piccinino   in  Bolngna,  dans  Atti  e  meniorie...,  1906.  p.  503. 

2.  Cron.  del  Graziani,  p.  510  et  suiv.;  Simoneta  (Murât..  XXI,  321  . 
3.  G.  Cavalcanti,  II,  168.  Cf.  Cron.  del  Graziani,  p.  4.ST. 

4.  .Eneas  Sylvius  'éd.  Fea,  p.   93)  ;  Simoneta,  col.  375. 
5.  Traité  du  26  juillet  1442  (ms.  ital.  1582,  fol.  20;  Scarabelli ,  lac.  cil.,  p.  289). 

Seules  les  conquêtes  opérées  en  Campanie  profiteront  au  roi. 
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naître,  de  recevoir  son  lég-at  et  de  conquérir  à  son  profit  TEtat  pon- 

tifical. Il  lui  olï're,  en  récompense,  de  superbes  avanta^^^es  :  le  titre 
vacant  de  ij;-onfalonier,  la  solde  de  6.000  chevaux  et  de  12.000  fan- 

tassins, 100.000  ducats  comptant,  sans  parler  de  l'assurance  de  sa 
tendresse  toute  paternelle.  Assurément,  parmi  ses  fils,  le  comte 

n'occupera  que  le  troisième  rang,  car  Félix  V  ne  peut  oublier 

qu'il  est  père,  selon  la  chair,  du  duc  de  Savoie  et  du  comte 
de  Genève  :  mais  Sforza  sera  son  bras  droit  et,  somme  toute, 

gouvernera  l'Eglise  '. 
Sforza  ne  se  hâte  pas  de  conclure  le  marché.  D'ailleurs,  au 

mois  de  septembre,  une  trêve  intervient  entre  lui,  Eugène  et  Pic- 

cinino  -.  Pourtant  il  ne  perd  pas  l'antipape  de  vue.  Au  mois  de 
novembre,  comme  conditions  de  son  obédience,  il  réclame  de  Félix 

la  solde  de  i.OOO  chevaux  et  de  1.000  fantassins,  le  versement  de 

150.000  ducats,  la  concession  à  perpétuité  de  tous  les  titres,  liefs 

ou  vicariats  dont  l'a  gratifié  Eugène  IV  et,  ce  qui  est  peut-être 

moins  facile  à  obtenir,  la  présence  personnelle  de  l'antipape 

en  Italie  \  Thomas  de  llieti  ̂   l'ambassadeur  que  Sforza  envoie 

successivement  à  l'Empereur,  aux  gens  de  Bàle  et  à  F'élix  V, 

renouvelle  les  mêmes  demandes,  ou  peu  s'en  faut  '^,  en  y  ajoutant 

d'étranges  diatribes  contre  Eugène  et  les  promesses  les  plus  extra- 
vagantes :  Sforza  se  fait  fort,  assure-t-il,  de  livrer  à  Félix 

Rome,  les  Etats  de  l'Eglise  et  la  personne  du  pape  dans  les 
deux  mois  qui  suivront  la  conclusion  du  traité,  et  il  prétend 

même  entraîner  avec  lui  dans  l'oliédience  de  Bàle  Venise,  Flo- 

rence   et   Gênes;    un    peu   plus  tard,    le  même   envoyé  s'avance 

1.  Offres  faites  à  Sforza,  dans  son  camp,  le  3  août  li42  (Osio,  III,   275). 

2.  Ibid.,  p.  276.  Dès  le  11  août  la  nouvelle  s'était  répandue  à  Pérouse  que  le 
pape  se  retournait  vers  Sforza  et  contre  Piccinino   Cron.  del  Graziaiii,  p.  495). 

3.  Osio,  III,  271). 

4.  Le  même  qui,  ayant  pendu,  dans  la  Marche  d'Anconc,  plusieurs  prêtres 
soupçonnes  d'avoir  voulu  attenter  aux  jours  de  Sforza,  sollicita  et  obtint  de  Félix 
un  bref  d'absolution  (Scarabelli,  Archiv.  slor.  ilaliano,  I,  xiii,  296). 

5.  Il  ne  s'agit  plus  de  se  faire  compter  en  une  fois  150.000  ducats,  mais  d'obte- 
nir un  traitement  de  13.000  ducats  par  mois. 
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jusqu'à  dire  (jue  ces  trois  réj)ul)liques  ont  déjà  fait  soustraction 

d'obédience  à  Eugène  '.  A  la  date  du  1°''  avril  1443,  Sforza 
ébauche  encore  le  projet  dune  convention  dont  les  clauses  ne 

diffèrent  ̂ uère  de  celles  (ju  il  a  stipulées  d'abord  :  il  se  con- 

tente seulement  de  l'envoi  en  Italie  d'un  légat  de  l'antipape  dont 
lui-même  se  réserve  le  choix-.  Mais,  à  ce  moment,  de  graves 

événements  viennent  encore  de  modifier  l'aspect  de  l'échiquier 
italien  :  Sforza.  dans  sa  lutte  contre  Eugène,  ne  peut  plus 

compter  sur  son  allié  de  la  veille,  Alphonse  V  d'Aragon. 

VII 

Tant  qu'Eugène  IV  avait  soutenu  le  parti  de  René  dans  le 

royaume  de  Xaples,  —  et  l'on  sait  à  quel  point  le  besoin  de  se 

concilier  la  France  lui  en  faisait  un  devoir,  —  il  n'avait  pas  eu 

de  pire  adversaire  que  le  roi  d'Aragon.  Si  celui-ci,  par  politique, 

avait  essayé  de  retarder  l'apparition  d'un  antipape,  il  n'en  avait 

pas  moins  continué  d'entretenir  d'excellentes  relations  avec 

Bâle  -K  II  y  avait  renvoyé  Nicolas  Tudeschi,  que  Félix  V  s'était 

empressé  d'élever  au  rang  de  cardinal  (12  novembre  1440],  et  qui 

avait  juré,  par  suite,  fidélité   à  l'antipape  (12   février   1441)  ̂ .  A 

1.  Thomas  de  Rieti,  arrivé  i  Bâle  le  28  décembre  1442,  y  parla,  le  31,  devant 
les  cardinaux.  Ensuite  il  se  rendit  près  de  Félix,  et  lui  promit,  avant  la  fin  du 

mois,  un  changement  heureux  qui  tiendrait  du  miracle,  tant  les  afl'aires  de 
l'Église  semblaient  être  en  bon  point  Jean  de  Scgovie.  partie  inéd.,  lib.  XIX.  S§  1 1 et  18). 

2.  Il  réclamait  alors  80.000  ducats  immédiatement,  40.000  autres  avant  un  mois  ;, 
la  ratification  de  tous  les  dons  jadis  consentis  par  Eugène  devait  profiter  aussi  à 

ses  parents,  à  ses  capitaines,  spécialement  à  Sig-ismond  Malatesta.  mari  de  sa 
fille  naturelle   Osio,  III.  283  . 

3.  Monuin.  Concil..  III,  512.  On  peut  lire  dans  le  ms.  lat.  1300  p.  8-28)  de  la 
Bibl.  nat.  un  discours  prononcé  devant  Alphonse  par  un  envoyé  de  Bâle  pour 

lincliner  à  la  paix,  lui  démontrer  l'infaillibilité  des  conciles,  l'exhorter  à  recon- naître Félix  V. 

4.  <i  Jejure,  disaient  les  cardinaux  de  Félix  V,  de  défendre  l'autorité  de  l'Eglise 
universelle  représentée  par  le  saint  concile  de  Bâle  et  l'autorité  de  monseigneur 
le  pape  Félix  »    Monam.  Concil..  III.  545  :  cf.  G.  Pérouse,  p.  316.  361  . 
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vrai  dire,  Tudeschi,  par  la  hardiesse  de  son  langage,  effaroucha 

au  moins  deux  fois  l'intransigeance  des  pères  de  Bàle  :  le 

2!l  avril,  on  l'entendit  interpréter  le  décret  de  Constance  de 

faç  )n  quelf[U3  peu  restrictive  '  ;  le  i  juin,  il  s'éleva  contre  l'habi- 
tude de  rejeter  le  nom  de  Félix  au  second  rang,  attendu,  disait- 

il,  que  le  pape  est  chef  du  concile,  cju'à  lui  seul  Jésus-Christ  a 
confié  les  clefs,  et  qu  à  lui  seul  appartient  de  définir  les  dogmes. 

Devant  l'émoi  général,  le  Panormitain  dut  s'expliquer,  protester 

de  sa  foi,  rappeler  son  passé  -  :  n'avait-il  pas  assez  souvent 
payé  de  sa  personne  dans  la  lutte  en  faveur  de  la  suprématie 

conciliaire?  De  nouveau,  d'ailleurs,  aux  diètes  de  Francfort  et 
de  Nuremberg  de  l  i42  et  de  février  14i3,  Tudeschi  consacra  de 

longs  mémoires  à  la  réfutation  des  théories  romaines  '-^  ou  de  la 

réponse  d'Eugène  IV  aux  Allemands  ^. 
Cependant  Alphonse  V,  son  maître,  prétendait  avoir  besoin 

de  se  recueillir  en  présence  de  cette  situation  complexe  ;  il  défen- 

dait qu'aucune  lettre  des  papes  ou  du  concile  fût  reçue  dans 
ses  états  sans  sa  permission,  et,  en  sinspirant  des  précédents 

de  l'époque  du  roi  Pierre  IV,  il  songeait  à  organiser  de  nou- 
veau, en  Aragon,  le  régime  de  la  neutralité.  Pour  commencer,  il 

faisait  main  basse  sur  le  produit  des  annales  et  annonçait  l'inten- 

tion de  s'approprier  le  montant  des  amendes   usuraires  perçues 

1.  11  saj;iL  de  r()l)lii;ation  pour  le  pape  dobéii-  au  concile  dans  les  matières 

intéressant  la  réforme  :  Tudeschi  prétend  que  cette  obligation  n'existe  que  pour 
des  rèj^les  dont  l'observatitm  est  nécessaire  au  salut  {Monum.  Concil.,  III.  550  . 

2.  Ihid. ,  p.  95 1 . 

■H.  Le  long  mémoire  de  Tudeschi  lu  à  la  diète  de  Francfort  se  trouve  dans  de 
nombreux  mss.  (Bibl.  nat.,  ms.  lat.  1521,  fol.  1  ;  ms.  la  t.  1522,  fol.  1;  Bibl.  Va  tic, 

ms.  lat.  Vat.  Î185.  fol.  113;  ms.  lat.  Palat.  598;  Bibl.  Laurent.,  plut.  xvi.  ms.  12, 
p.  168:  Bibl.  Bodléienne,  ms.Canonici,  Script,  eccles.,  201,  fol.  30  :  Bibl.  impér.  de 
Vienne,  ms.  i701,  fol.  378,  etc.);  il  a  été  édité  plusieurs  fois  (Pinsson,  Priigmalica 
Snnclio  Caroli  Vil,  p.  8i9  ;  Mansi,  XXXI,  205;  Mmum.  Coiicil..  III,  1022)  et 

traduit,  au  xvii"  siècle,  par  Gerbais,  professeur  au  Collège  de  France  (Paris, 

1697).  —  Nicolas  de  Gués,  dans  sa  réponse,  reproche  à  Tudeschi  d'avoir  oublié  ses 
serments  et  ses  principes  et  de  combattre  honteusement  pour  la  conservation  de 

son  chapeau  de  pseudo-cardinal   Monum.  Concil..  III.  1I3U. 
4.  V.  plus  haut,  p.  25i. 
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par  un  délégué  du  concile  '.  N'empêche  qu'il  consentait  à  donner 
lobédience  à  Félix,  en  y  mettant  le  prix,  bien  entendu.  Tudesclii 

et  Georges  d'Ornos  —  un  autre  cardinal  créé  par  Félix  V  -  — 

eurent  mission  d'ouvrir  les  négociations.  La  première  condition 

du  roi  était  l'investiture  du  royaume  de  Naples,  accru  de  Béné- 

vent,  qu'il  possédait  déjà,  l'ayant  conquise  sur  Sforza.  Puis, 
comme  il  se  faisait  fort  de  conduire  incessamment  Félix  Va  Rome 

et  de  conquérir  les  F]tats  de  l'Eglise  au  prolit  de  l'antipape,  il 

réclamait  l'envoi  immédiat  d'un  commissaire  chargé  d'en  prendre 
livraison  au  nom  des  pères  de  Bàle  :  ce  commissaire,  auquel  il 

serait  invité  officiellement  à  prêter  mainforte,  lui  obéirait  en  tout 

ce  qui  avait  rapport  à  la  conquête  ou  à  la  conservation  des  pro- 

vinces ecclésiastiques,  aurait,  d'ailleurs,  de  pleins  pouvoirs  pour 
annuler  les  censures  lancées  contre  lui  par  Eugène  et  pour  dis- 

poser des  bénéfices  que  l'on  confisquerait  sur  les  partisans  du 
pontife  déchu;  lui-même,  ses  capitaines,  ses  vassaux  et  soldats 
seraient  duement  autorisés  à  porter  la  main  sur  le  pape  Eugène, 

sur  ses  cardinaux  ou  officiers,  sans  risquer  d'encourir  de  censures. 
Alphonse  V  prévoyait  le  cas  où  les  gens  de  Bâle  lui  rogneraient 

les  subsides  :  alors  il  conserverait  le  fruit  de  ses  conquêtes 

jusqu'au  remboursement  complet  de  ses  débours.  Au  surplus,  il 

tenait  à  mener  rondement  l'affaire  et,  si  le  concile  soulevait  des 

difficultés,  comptait  faire  sonder  Félix  V,  afin  de  voir  si  l'antipape 
serait  disposé  à  traiter  directement  avec  lui  ̂ . 

1.  J.  AmetUery  Vinyas  et  J.  Collell,  Alfonso  V  de  Ara.gôn  en  Italia,  II,  348, 
359,  360,435. 

2.  Le  12  octobre  1440,  en  même  temps  qu'un  autre  Aragonais,  Eudes  de  Mou- 
cada,  évêque  de  Tortose  {Monum.  Concil.,  III,  513). 

3.  J.  AmetUer  y  Vinyas  et  J.  CoIIell,  II,  351,  354-358  ;  Monum.  Concil.,  III, 
545.  —  Le  22  décembre  1440,  croyant  savoir  qu'Eugène  se  disposait  à  gagner 

Sienne,  Alphonse  V  essaya  de  persuader  aux  Siennois  de  lui  refuser  l'entrée  de 
leur  ville  :  «  Quidam  sunt  dissipati  rumores,  et  quidem  ab  hominibus  fidedignis, 
quibus  intelleximus  summum  pontificem  Eugenium  civitatem  vestram  Senarum, 
ut  in  ea  incolatum  ducat,  velle  petere.  Que  res,  si  ita  se  habet,  nos  vrhementer 
dubitare  facit  ne  estu  potius  et  dolo  ac  in  dampnum  vestrum.  quod  a  vobis  quam 
longe  abesse  cupimus,  quamaliqua  bona  causa  et  racione  sit  quesita  :  ex  quo  facile 
libertatem  vestram,   in  qua  hactenus  vixistis,  amittere  et  durum  illud  servitutis 
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Aucun  arrangement  ne  put  se  conclure,  peut-être  parce  que,  en 

prenant  parti  ouvertement  pour  le  roi  d'Aragon,  Félix  et  les 
Bàlois  eussent  craint  de  s'aliéner  irrémédiablement  la  France  ; 

mais  il  fut  question,  à  la  lin  de  1441,  d'envoyer  comme  légat  a 
latere  de  Bàle  en  Italie  le  cardinal  Jean  de  Ségovie,  avec  la  mis- 

sion  spéciale  de  procurer  un  accord  entre  Alphonse  et  René  •. 

Cependant  l'appui  donné  par  Eugène  aux  Angevins  et  la  vive 

sympathie  d'Alphonse  V  pour  Bàle,  qui  en  était  la  conséquence, 
ne  pouvaient  plus  longtemps  durer.  Vainement  le  pape  avait 

conclu  avec  Gènes  une  alliance  offensive  dirigée  contre  les  Ara- 

gonais  ;  vainement  il  avait  tenté,  à  diverses  reprises,  de  ravi- 

tailler la  capitale  et  d'opérer  dans  le  royaume  des  diversions 
utiles  -  :  le  dénouement  était  fatal.  Au  bout  de  sept  mois  de  siège, 

Xaples  succomba  le  2  juin  1442.  C  est  en  fugitif  que  René  par- 

vint, le  lo  août,  à  Florence,  où  tous  les  cardinaux,  d'ailleurs,  se 
portèrent  au  devant  de  lui,  et  où  il  fit  publiquement  obédience 

à  Eugène''.  Apitoyé  par  tant  décourage  si  mal  récompensé,  et  bien 

que  le  prince  n'eût  pas  rempli  les  conditions  stipulées,  le  pape 

alors   consentit    à    lui   remettre    la  bulle    d'investiture    déposée 

jugum  subire  possitis...  »    Arch.  cUÉlat  de  Sienne*.   Lettere   diretle  al  Concistoro. n"  90.) 

1.  Moniim.  Concil.,Ul.  969,  977:  cf.  J.  Ametllor  y  \'in,vas  et  .1.  CoUelI.  II.  431  ; 
G.  Pérouse,  p.  361. 

2.  N.  délia  Tuecia,  p.  17K;  Giorn.  Xapnletani  iMurat..  XXI,  1121,  1122);  Osio, 
III,  240;  Lecoy  de  la  Marche,  Le  roi  René,  I,  197.  201.  202,  205,  206  :  II,  245,  246; 
J.  .\metller  y  Vinyas  et  J.  CoUell,  II,  388,  399  ;  Rinaldi,  IX,  379.  381.  Bulle  du 

21  mail4il  adressée  à  Bianciardino  de'  Beciiti.  commissaire  chargée  d'accom- 
pajfner  le  capitaine  de  la  flotte  j^énoise  (Arch.  du  Vatic,  Heg.  360,  fol.  72 

v  .  —  Sous  la  date  du  15  novembre  14 il,  concession  au  roi  René  d'une 
décime  dans  les  diocèses  de  Metz,  Toul  et  Verdun,  dans  les  duchés  de  Lorraine 

et  de  Bar  (Arch.  du  Vatic,  7?e^.  367,  fol.  223  r").  Dans  le  traité  conclu  avec 
Sforza,  à  la  veille  de  la  rupture,  le  13  avril  1412.  on  trouve  encore  cette  clause  : 
«  Circa  iuiprisiain  rejini  Sicilie  in  favorem  régis  Henati,  sanclissimus  Dominus 
noster  dabil  et  prestabit  ipsi  domino  Comiti  omncs  favorcs  habiles,  tam  in  com- 
missariis  seu  lej^atis  et  buUis  quam  in  grentibus  armigeris  Domino  nostro  habili- 
bus  ad  ipsius  Coniitis  requisitionem.  salvo  sempcr  débite  ad  quod  predictus  rex 
tenetur  ipsi  sanctissimo  Domino  nostro;  et  quod  ipsi  Domino  nostro  satisfiat 
per  Ipsum  regem,  Cornes  predictus  promittit  operari  toto  posse  ju.xta  possibili- 
tatem  ipsius  régis.  »  (Bibl.  nat.,  ms.  ital.  1583,  fol.  17  r".) 

3.  Gimignano  Inghirami  lArchiv.  stor.  itaiiano,  5'  sér.,  t.  I,  63). 
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depuis  six  ans  t'iitri'  les  mains  de  (]ùme  de  Médicis  '.  Dans  la 

possessit)n  de  ce  parchemin  (jui  consaci-ait  son  droit,  René  trou- 

vait sans  doute  ([uehpie  consolation  :  il  n'en  repartait  pas  moins 
poiu-  la  Provence  découragé.  Plus  jamais  il  ni'  tlevait  retourner 
dans  son  royaume.  Eugène,  il  est  bon  de  le  noter,  lui  était 

denuHU'é  lidèle  jusqu'au  bout.  Celte  ri'mise  tardive  de  la  huile 

d'investiture  semhle  même  indicpier  (pie  le  pape  était  prêt  à 

seconder  ime  nouvelle  et  su[)rème  ti'ntative  du  vaincu  ■'.  lui  tout 

cas,  il  chercha,  dans  h's  mois  ([ui  suivii-ent,  à  l'aire  conclure 

entre  les  deux  princes,  dans  l'intérêt  de  leurs  partisans,  un  accom- 

modement provisoire  ■\ 

Il  n'en  est  pas  moins  vrai  que  la  disparition  du  j)rétendant 

français  créait  une  situation  nouvelle  :  Alphonse  rég-nait  seul  sur 

l'Italie  méridionale.  L'Eglise,  on  le  sait,  a  l'habitude  de  s'incli- 

ner devant  le  fait  accompli''.  Sans  annuler  l'investiture  consentie 
à  René,  mais  en  la  considérant  comme  caduque  par  suite  de  cir- 

constances indépendantes  de  sa  volonté,  le  suzerain  du  royaume 

de  Sicile  se  crut  permis  d'en  concéder  une  autre. 

Il  n'avait,  d'ailleurs,  pas  le  loisir  de  tergiverser''.    Les  négo- 

1.  Giorn.  Xapoletani,  col.  1125  ;  Zurita,  lib.  XV,  §  14.  C'est  ainsi  que  l'orig-inal 
se  retroux  e  aujourd'luii  à  Marseille  (Arch.  des  Bouches-du-Rhône,  B  656).  Cf. 
.1.  Ilaller,  Die  Belehnung . ..,  p.  200,  201,  206.  Il  ne  s'aj-it  pas,  comme  le  croyait 
Lccoy  delà  Marche  (I,  219  ,  d'une  "  nouvelle  bulle  d'investiture  ».  —  En  1143, 
au  rnonicnl  même  où  Euj-ène  traitait  avec  Alphonse,  un  nonce  se  disposait  encore 

à  faire  valoir  auprès  de  Charles  VII  ce  trait  de  générosité  :  c'est  ainsi,  disait-il, 
que  le  pape  s'est  fait  du  roi  dAraj^on  un  ennemi  mortel  Bibl.  Vatic,  ms.  lat- 
Vat.  3878,  fol.  65  r"). 

2.  M.  J.  Ilaller  (p.  203,  206)  semble  croire  à  quelque  duperie  de  la  cour  de  Rome, 
sorte  de  revanche  de  la  duperie  dont  elle  avait  été  victime,  six  ans  plus  tôt,  de 

la  part  de  Charles  VII  ;  mais  on  a  vu  que,  en  1136,  la  France  n'avait  pas  dupé  le 
pape,  en  ce  sens  quelle  n'avait  manqué  à  aucune  promesse  positive  faite  au  sou- 

verain pontife.  En  1412,  le  pape  non  plus  ne  «  dupa  »  point  la  France,  vu  (ju'il  lui 
avait  seulement  promis  de  soutenir   René,  et  qu'il  le  soutint  jusqu'au  bout. 

3.  Lecoy  de  la  Marche,  I,  268. 
4.  Dès  le  mois  de  juin  1442,  un  bruit,  tout  à  fait  prématuré,  se  serait  répandu, 

suivant  lequel  Eugène  IV  aurait  déjà  confirmé  à  Alphonse  V  la  possession  du 
royaume  de  Naples  moyennant  un  cens  annuel  de  60.000  florins  Cron.  del  Gra- 
ziani,  p.  487  . 

5.  Dés  le  14  décembre  1  112.  le  bâtard  d'Alphonse  V,  Ferdinand  d'Arag:on,  avait 
fait  parvenir  son  adhésion  au  concile  de  Bàle,  «   pour  tout  ce    qui  ne   serait  pas 
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dations  poursuivies  de  plus  belle  par  Alphonse  avec  Bâle  durant 

tout  l'hiver  de  1443  étaient  sur  le  point  d'aboutir.  Moyennant  l'in- 

vestiture, la  remise  immédiate  de  1.200.000  écus  d'or,  la  pos- 
session provisoire  de  Terracine,  le  remboursement  de  ses 

dépenses  et  la  concession  d'un  tiers  du  revenu  des  terres  de 

l'Eglise,  le  roi  d'Aragon  allait  vendre  à  Félix  V  son  adhésion, 
celle  des  infants  ses  frères,  celle  de  ses  sujets,  et  entreprendre 

incessamment,  au  profit  de  l'antipape,  la  conquête  des  Etats 

pontificaux  ;  il  tâcherait  même  d'entraîner  à  sa  suite  le  roi  de 
Castille  et  le  duc  de  Milan.  A  Bâle,  on  croyait  le  traité  déjà  con- 

clu :  l'on  était  tout  à  l'espoir,  bien  qu'un  dernier  article  réser- 

vât à  Alphonse  le  droit  de  s'entendre  «  avec  un  autre  »,  tant  que 

Félix  Y  n'aurait  pas  notifié  sa  réponse  '.  La  situation  était  tra- 

gique. De  Sforza  ou  d'Alphonse,  c'était  à  qui  assumerait  la  mission 
de  livrer  Eugène  à  son  rival,  à  moins  encore  que  ces  deux 

chefs  ne  s'entendissent  pour  tomber  sur  lui  simultanément.  Le 
pape,  qui,  mécontent  des  Florentins,  venait  de  transférer  sa 

cour  à  Sienne  -  et  ne  pouvait  plus  faire  aucun  fond  ni  sur  l'al- 

liance de  Florence,  ni  sur  celle  de  A'enise,  n'avait  de  ressource 

qu'en  l'appui  branlant  de  Piccinino  et  de  Philippe-Marie. 

C'était  le  moment  de  prendre  un  parti.  Eugène  chargea  son 
camerlingue,  le  cardinal  Scarampi,  de  négocier  un  traité  de  paix 

et  d'alliance  avec  Alphonse  (9-12  avril  1443),  traité  qui  fut  con- 
clu le  14  juin,  à  Terracine. 

Eugène  IV  donnait  l'investiture  du  royaume  de  Naples  à  l'heu- 

eontre  la  volonté  de  son  père  ».  A  ce  propos,  Raymond  Talon,  élude  Siste- 
ron,  protesta  vivement  contre  le  titre  de  «  duc  de  Calabre  »  donné  à  Ferdinand 

'Jean  de  Ségovie,  partie  inéd..  lib.  XIX,  §§  6  et  16;  cf.  J.  Ametller  y  Vinyas  et 
.1.  CoUell,    II,  438). 

1.  Jean  de  Ség^ovie  (inéd.'.  lih  XIX.  gï  26.27:  cf.  J.  Ametller  y  ̂'invas  cl 
J.  CoUell.  II.  '.67. 

2.  Accompag'nc  de  quinze  cardinaux,  il  était  sorti  de  Florence  le  7  mars  1443, 

et  parvenu  le  10  à  Sienne  (Bourgin,  Mël.  (farchéol.  et  d'hist.  piibl.  par  l'Éc.  fr.  de 
Rome,  1904,  p.  285  .  Cf.  Hist.  Senensis  (Murât.,  XX, 51  :  Perrens,  Hist.  de  Florence 

depuis  la  domination  des  Médicis  jus([iià  la  chute  de  la  République  (Paris,  1888, 
in-S»),  I,  99. 
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reux  rival  de  René.  Alphonse  V,  en  revanche,  recoiuiaissail 

Eu.ifène  comme  pape  intlabilaljU>  et  —  ponv  ne  point  parler  d'un 

vag-ue  projet  d'intervention  contre  les  Turcs  —  promettait  deni- 
plover  un  corps  de  i. ()()()  chevaux  et  de  I  .(KM)  fantassins  à  recon- 

quérir la  Marche  et  autres  terres  de  1  l']glise  occupées  par  Sforza  '. 
Le  bienfait  de  cet  arrangement  se  lit  aussitôt  sentir.  Alphonse 

intima  l'ordre  à  ses  sujets  de  quitter  Bâle  :  grosse  perte  pour  le 
concile!  Vainement  les  cardinaux  arag-onais  de  Félix  V  se  virent 

exhortés  par  les  Bàlois  à  désobéir  à  leur  roi,  à  braver  la  per- 
sécution, au  risque  de  perdre  leurs  bénéfices  et  de  renoncer  à  leur 

famille,  à  leur  patrie  et  à  leurs  biens  :  un  d'eux  expliqua  naïve- 
ment que  ce  serait  un  bien  gros  sacrifice.  Us  protestèrent  toutefois 

que,  même  en  cédant  au  prince,  ils  ne  plieraient  jamais  le  genou 

devant  «  (^labriel  ».  Beaucoup  de  larmes  furent  répandues  de 
part  et  d  autre  :  il  fallut  se  séparer  pourtant.  Tandis  que  Georges 

d'Ornos  .se  retirait  aux  environs  de  Bàle,  Eudes  de  Moncada  tra- 

versa Lausanne,  sans  même  oser  saluer  Félix  V,  qui  l'avait  créé 
cardinal,  et  regagna  son  diocèse  de  Tortose  ;  Tudeschi  laissa 

là  le  chapeau  rouge  et  s'achemina  vers  l'Italie,  redevenu  simple 

archevêque  de  Palerme  ~.  Il  n'avait  trouvé,  avant  de  partir,  d'autre 
conseil  à  donner  aux  Bàlois  ([ue  celui  de  se  disperser  tandis 

qu'ils  pouvaient  encore  le  faire  honorablement.  Les  autres  Ara- 

gonais  de  Bàle  suivirent  l'exemple  des  cardinaux'.  L  évolution 
de  Philippe-Marie  avait  amené  précédemment  une  désertion  sem- 

blable de   tous  les  suppôts  placés  sous  la  dépendance   milanaise. 

1.  Jean  de  Si-govie  (inéd.),  lib.  XIX,  g  27  ;  Osio,  III,  288  ;  Lecoy  de  la  Marche, 
I,  266  ;  J.  AmetUer  y  Vinyas  et  J.  Gollell,  II,  468-470. 

2.  Pour  l'histoire  de  l'évolution  des  idées  chez  Tudesclii,  il  n'y  a  aucun  parti  à 
tirer  de  l'étude  récemment  insérée  par  M.  Riniero  Zeno  dans  YArchivio  storico 
per  la  Sicilia  orientale  (ann.  V,  1908,  fascic.  2  et  .3),  sous  le  titre  Nicc.olo  Tiidisco 
ed  un  nnovo  conlrihiito  alla  storia  del  Concilio  di  Basilea.  Trompé  par  un  titre 

inexact  du  nis.  505  de  la  Bibl.  universitaire  de  Bologne,  l'auteur  a  réimprimé 
comme  inédite,  sous  le  nom  de  Tudeschi,  et  d'une  manière  d'ailleurs  fort  défec- 

tueuse, la  Quœstio  cui  parendum  est  de  Jean  de  Paloniar,  que  Dullinger  avait 

publiée,  dès  186.3.  dans  ses  Beitr'àge  ziir...  KuUur-Geschichte  (II,  414-441). 
3.  Jean  de  Ségovie  (inéd.),  lib.   XIX,  §  26. 
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De  plus,  la  cour  d'Alphonse  avait  cessé  d'offrir  un  refuge  aux 

ennemis  d'Eugène  IV  ;  elle  devenait,  au  contraire,  un  foyer  de 
propagande  en  faveur  du  saint-siège.  Il  faut  entendre  le  roi  d'Ara- 

gon, à  partir  de  cette  date,  porter  aux  nues  le  concile  du  Latran  et 

exhorter  Frédéric  III  à  s'incliner  devant  le  vrai  pontife  à  l'instar 
de  Constantin,  de  Théodose,  de  tous  les  princes  pieux  *  !  Laurent 

Valla  naguère,  étant  à  la  solde  d'Alphonse,  avait,  non  seu- 
lement attaqué  la  fausse  donation  de  Constantin,  mais  dénoncé 

dans  le  pape  l'ennemi  de  la  liberté,  des  peuples,  de  Rome 

et  de  l'Italie,  jeté  contre  le  saint-siège  un  haineux  cri  de  révolte 

et  presque  contesté  l'autorité  spirituelle  du  souverain  pontife 
(liiO)  :  maintenant,  abandonné  par  son  ancien  maître,  il  se 

débattait  contre  les  inquisiteurs  napolitains,  en  attendant  qu'il 
crût  devoir  exprimer  platement  à  Eugène  IV  le  désir  de  devenir 

son  historiographe  -'  ! 

En  Italie,  la  situation  d'Eugène,  naguère  si  compromise,  deve- 
nait soudain  prépondérante.  Quel  que  fût,  en  etîet,  le  dépit  de  Flo- 

rence et  de  Venise,  le  pape  savait  bien  que  les  républiques  n'iraient 

pas  jusqu'à  se  tourner  du  côté  de  Félix  V  -K  II  pouvait  en  dire 

autant  de  René  d'Anjou  ',  dont  l'influence  en  Italie  était,  d'ail- 
leurs, insignifiante.  Pour  unique  adversaire  il  avait  maintenant 

Sforza.  En  négociant  avec  Bàle,  celui-ci  essaya  bien  de  mettre  en 

avant  l'invraisemblable  projet  d'une  alliance  avec    René   et    de 

1 .  J.  AmetUer  y  Vinyas  et  .T.  Collell,  II,  'i9<). 

2.  (^f.  J.  Guivaud,  L'Église  et  les  oruj .  de  lu  Renaissance,  p.  159;  L.  Pastor, 
Gescfi.  (I.  Pïipsie,  I,  22-27. 

.3.  Au  sujet  de  négociations  engag'ées,  en  1  il5,  entre  \'enise  et  l'antipape,  v. 
J.  Ametller  y  Vinyas  et  J.  CoUell,   II,  552. 

i.  Au  mois  de  septembre  1443,  un  aumônier  du  roi  René  montra  à  beaucoup  de 
pères  de  Hâle  certaine;  lettre,  datée  du  15  juin,  jjar  hujuelle  la  seig^neurie  de  Venise 

l'exhortait  à  persuader  à  son  maître  de  l'aire  soustraction  d'obédience  à  Euj^ène  : 
les  Vénitiens,  y  lisait-on,  étaient  tout  prêts  à  suivre  son  exemple.  Ce  même 
aumônier  se  chargea  de  lettres  du  concile  pour  Charles  VII  et  pour  René  ;  mais 

il  ne  reparut  pas,  et  l'on  ne  sut  jamais  si  ces  lettres  étaient  parvenues  à  leurs 
adresses.  D'autre  part,  le  1 1  novembre  1443,  on  envoya  de  Nice  à  Râle  la  nouvelle, 
évidemment  fausse,  que  le  Conseil  de  René  en  Provence  venait  de  faire  soustrac- 

tion d'obédience  à  Eugène  (Jean  de  Ségovie,  partie  inéd.,  lib.  XIX,  §  28j. 
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faire  espérer,  contre  tdiile  espérance,  la  conversion  di's  répu- 

bli([ues  '.  S'adressant  au  duc  de  Savoie,  le  condottiere  aux  ahois 
promit  de  reconnaître  Félix,  moyennant  versement  de  KKI.dOO  du- 

cats et  envoi  d'un  renfort  de  .'i.t)Ot)  chevaux,  avec  lerpicl  il  con- 

querrait le  reste  des  Etats  de  l'Eglise  '-.  Rêve  cliiniéiicpie  !  Eu- 

«i^ène  IV,  au  contraire,  g'afçna  chacpie  jour  du  terrain  avec  1  aide 

d'Alphonse  V  et  de  Piccinino.  Avant  le  1 S  août  14il{,  les  habi- 
tants de  Sanseverino  eurent  secoué  la  domination  du  comte, 

au  cri  de  :  «  \'ive  l'Ei^lise  !  »  Quelques  jours  après,  ce  fut  le  tour 

1.  Instructions  du  l"  avril   1  113  ;Usiu,  III,  283). 

2.  Instructions  du  8  juillet  1413  :  «  Zohanne  Pedro.  V'olemo  che  vadi  dal  duca 
de  Savoya  e  clio  gli  diclii  per  nostra  parte  che,  dove  luy  volesse  altendere  al  pa- 
pato  per  suo  padrc.  che  nuy  saremo  contenti  de  aiutarlocon  oj-ni  nostro  c.vforzoet 

possanza  per  che  lo  ve^na  ad  havere,  e  si  fjli  daremo  et  l'aremo  dare  la  ohcdientia 
da  tute  le  nostre  terre  et  jurisdictione  :  cum  questo  chel  sia  inlenuto  de  subvc- 

nirne  per  tuto  lo  niense  présente,  o  al  più  tardo  a  dece  di  agosto  i)rûximo,  de  cen- 

lomilia  ducati  d'oro,  e  chel  ne  mandi  iij"'  cavalli  de  i[uellide  le  soe  terre  per  tutoel 
inese  de  ajrosto  proximo  :  li  ([uali  uo  debia  lassare  et  sustenire  a  soe  spese  a  guerra 

fînita  ;  et  quando  non  le  volesse  lassare  tanto  tempo,  percio  che  forse  sariano  gen- 
tilhomini,  a  li  qjali  gravaria  di  stare  tanto  fuora  di  casa,  che  al  niancho  ne  le 

mandi  per  quattro  o  sey  mensi,  et  dopoy  le  retraghi  indieto,  sel  gli  place,  dan- 

done  pero  a  nuy  tanti  dinari  quanto  prende  el  soido  de  iij"'  cavalli,  in  caso  chel  le 
revocasse  indieto;  facendolo  certo  che,  de  le  intrate  de  le  terre  de  la  Ghiesia  che 

se  vegnesseno  ad  aquistare,  saremo  contenti  che,  le  se  convertisseno  insalisfac- 

tione  de  la  sjiesa  che  se  tara  per  li  dicti  iij™  cavalli  a  rata  per  rata,  segundo  che  le 
se  vegnarano  ad  aquistare  ;  cum  questo  pero  che  le  dicte  terre  siano  poste  ne  le 
mane  de  esso  duca  de  Savoya,  e  clie  de  le  dicte  intrate  ne  sia  resposo  per  lo  soldo 

deli  dicti  iij™  cavalli.  Et  quando  pur  volesse  anchora  leintrate,  insiememente  chel 
se  obligasse  al  supplimento  de  questo  soldo  saressimo  anchora  contenti.  l'^t  volendo 

lo  prefato  duca  attender^"  a  questo  in  lo  modo  dicto  di  sopra,  digli  chel  vogla  tare 

che  per  tuto  lo  mense  présente,  o  al  pii'i  tardo  per  fino  a  x  dide  ag-osto.  se  ritrova 
in  \'ercelli  uno  de  li  sui  cum  pieno  mandato  et  possanza  et  cum  li  dicti  c"'  ducati 
de  polere  tare  et  adimpire  cum  elTecto  verso  de  nuy  quanto  è  dicto,  et  anche 
a  recevere  la  obligationedanuy  de  quanto  sera  ad  tare  perla  parte  nostra,  percio 

che  siamo  disposti  chel  dare  la  obedientia  et  numerare  li  dicti  c"'  ducati  sia  facto 
ad  uno  tracto  et  simiil  et  semel.  Et  si  pur  tu  vedissi  chel  prefato  ducha  volesse 

stare  in  argumenti  et  disputare  questa  materia  et  non  vegnire  a  li  elî'ecti,  volemo 
che  te  ne  vegni,  percio  che  questa  è  la  finale  conclusione  de  quello  che  volemo  da 

luy,  e  de  quello  che  nuy  gli  volemo  l'are.  A\isan(lelo  che,  per  segureza  de  le 
predicte  cosse,  nuy  gli  volemo  dare  solamente  nostre  scripture  et  sigilli.  ne  anche 
altra  segureza  volemoda  luy.  Et  questo  dicemo  per  removere  ogni  dillerencia  che 

gli  podesse  nascere.  »  Bibl.  nat..  ms.  ital.  1583,  fol.  23  r°.  —  Ce  sont  les  instruc- 
tions que  Lecoy  de  la  Marche  il,  IS2  ,  par  suite  de  je  ne  sais  quelle  confusion 

étrange,  citait  comme  émanant  d'Alphonse  V  et  remontant  à  1  13!».  Ametller  et 
CoUell  (II,  318  ,  induits  en  erreur,  ont  iléclaré.  à  ce  propos,  que  M.  Lecoy  avait 

bien  mérité  de  l'histoire  d'Aragon. 
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de  Recanati  et  de  Fabriano.  Le  bruit  courut,  à  Pérouse,  que 

Sforza  s'était  enfui  par  mer  K  Le  2  septembre,  Euo^ène  IV  somma 
Ancône  de  faire  sa  soumission  -.  En  se  rendant  de  Sienne  à  Rome, 

où  il  rentra  triomphalement  le  29  septembre  -^  il  reçut  les  clefs 

d'Acquapendente  et  de  Toscanella  ^.  Du  Latran,  où  il  rou- 
vrit aussitôt  le  concile  ',  il  put,  au  mois  de  novembre,  octroyer 

son  pardon  aux  populations  soumises  de  Jesi  et  d'Osimo  "'. 
Cependant  deux  défaites  inilio^ées  à  Nicolas  et  à  François 

Piccinino,  l'intervention  des  républiques,  celle  du  duc  de  Milan  ' 

sauvèrent  encore,  pour  un  temps,  Sforza  de  la  spoliation  ''^.  Le 
pape,  avec  qui,  depuis  longtemps,  il  avait  rouvert  des  pourpar- 

lers '•^,  se  laissa  persuader  de  lui  confirmer  une  dernière  fois  la 
possession  de  la  plus  grande  partie  des  Marches  (30  septembre 

1444)  '".  Mais  ce  ne  fut  qu'un  répit  de  quelques  mois. 

Une  nouvelle  ligue  se  forma  contre  Sforza,  le  30  juillet  144.'), 
entre  le  Visconti,  le  saint-siège  et  Alphonse  V  ",  à  qui  Eugène, 

d'ailleurs,  ne  savait  plus  rien  refuser''.  Malgré  l'appui  de  Florence 

i.  Crun.  del  Gruziuni,  p.  535,  536;  J.  AniclUery  \'inyas  et  J.  Collell,  II,  177  el 
suiv.  ;  A.  (lianandrca,  Délia  sUjnoria  di  Fr.  Sforza  iiella  Marca  [Archiv.  stor. 

lombardo,  XII,  597;  Archiv.  slor.  italtano,  5"  sôrie,  III,  192,  202)  ;  G.  Bcnaducci, 
Delta  siijnoria  diFr.  Sforza  nella  Marca,  p.  250  et  suiv. 

2.  L.   Pastor,   Unyedriickte  Akten,  p.  26. 
3.  Infessura,  p.  42  ;  Paolo  dello  Mastro,  p.  90  ;  Bourfrin,  p.  285. 
1 .   Cron.  del  Graziani,  p.  538. 

5.  D'où  celte  observation  de  Jean  de  Séfjovie,  scandalisé  :  «  On  dirait  d'un 

autel  portatif.  Ce  concile  pourrait  être  appelé  le  vade  mecum  d'Eugène.  »  {Monum. 
Concil.,  III,  991.) 

6.  A.  Gianandrea  {Archiv.  slor.  lombardo.  VIII,  321;  Archiv.  nlor.  ilaliano, 

5"  série,  III,  197);  G.  Mazzatinti,  Gli  archiri  délia  sloria  d'Italia,  III,  299. 
7.  Hibl.  nat.,  ms.  ital.  1583,  fol.  3i,  35;  Osio,  III,  2S5,  298,  302,  305,  307,  309. 

Cf.  J.  Ametllery  Vinyas  et  J.  CoUcll,  II,  iS2  et  suiv. 

8.  ('A'.  Cron.  del  Graziani,  ]).  510  et  suiv. 
9.  Osio,   III,  285. 

10.  Ihid.,  p.  312  ;  cf.  p.  328  :  cf.  Cronaca  del  Graziani,  p.  558.  —  .\.vant  que  cette 
pai.x  fut  définitive,  Venise  et  Florence  garantirent  à  Sforza,  par  traité  (30  octobre 

1144),  la  possession  des  places  qu'il  occupait  déjà  dans  la  Marche  et  celle  de 
toutes  les  terres  du  Patrimoine,  du  Duché  ou  du  territoire  de  Todi  qui  allaient  lui 

être  concédées  par  son  accord  avec  le  pape  (ms.  ital.  1583,  fol.  37). 
M.  Ibid.,  fol.  51  ;  Murât.,  III,  n,  899  ;  Osio,  III,  369,  377. 

12.  Le  4  septembre  1413,  remise  à  Alphonse  d'une  dette  de  50.000  marcs  Arch. 
du  Vatic.,  lietf.  380,  fol.  27  r°).  Le  24,  don  des  vicariats  de  Bénévent  et  de  Terra- 
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et  de  \'enise,  le  comte  vit  tomber  ses  places  une  à  une  '.  Il  en 
fut  rétluit  11  restreindre  singulièrement  ses  demandes  :  il  ne  luttait, 

prétendait-il,  que  pour  délivrer  ll^j^lise  de  Louis  Scarampi,  ce 
tyran  (|ui.  par  sa  cruauté,  safourberie  et  ses  rapines,  déshonorait 

Eugène  aux  yeux  de  la  chrétienté  ;  Sa  Sainteté  n'était  point  libre  ; 

de  pape  elle  n'avait  que  le  nom.  Le  comte,  qui  avait  laissé  vo- 

lontairement, disait-il,  échapper  mainte  occasion  d'infliger  des 

défaites  au  saint-père,  assurait  qu'il  resterait  toute  sa  vie  fils  très 
dévoué  du  pape  une  fois  qu'il  aurait  obtenu  le  remplacement  du 
camerlingue  -. 

Louis  Scarampi  demeura  en  place,  et  Eugène  IV,  redevenu 

maître  des  États  de  l'Eglise,  vit  bientôt  son  autorité  reconnue 
dans  toute  la  Péninsule. 

La  nouvelle  politique  du  souverain  pontife  ne  présentait  qu'un 
danger  :  René  d  Anjou,  indigné  de  voir  ses  droits  méconnus  et  la 

bulle  qu'il  tenait  en  mains  outrageusement  violée,  pouvait  se  venger 

en  desservant  le  pape  auprès  du  roi  de  France.  S'il  ne  le  fit  point, 
on  doit  sans  doute  attribuer  cette  réserve  à  sa  générosité  native  et 

à  son  profond  découragement  :  il  semblait  que  ses  échecs  l'eussent 

dégoûté  des  affaires  d'Italie,  et  qu'il  ne  prêtât  plus  qu'une  atten- 

tion distraite  aux  vicissitudes  d'un  royaume  irrévocablement 

perdu.    Il    attendit    un   an    pour   protester    contre    l'investiture 

cine  ihid..  fol.  31  r"  .  Le  1"  octobre,  permission  de  lever  110.000  ducats  sur  le 

clerjj^é  d'Aragon  Reg.  36.S,  fol.  123  r";.  Le  13  décembre,  remise  du  cens  et  de  l'obli- 
gation de  fournir  des  soldats  chaque  année  ;  dispense  du  serment  ;  confirmation  de 

l'adoption  de  la  reine  Jeanne:  légitimation  de  Ferdinand:  autorisation  de  lever 

des  ta.xes  sur  le  clergé  :  pardon  octroyé  d'avance  pour  le  cas  où  les  payements  ne 
seraient  pas  ell'ectués  en  temps  dû  :  ])ermission  de  laisser  la  porte  du  royaume 
fermée  aux  e.xilés  ;  autorisation  d'écarter  les  prélats  suspects;  reconnaissance  du 
droit  des  héritiers  en  ligne  collatérale,  etc.  Heg.  380.  fol.  36  v''-43  v°}.  Le 

23  janvier  1144,  octroi  d'une  subvention  de  30.000  tlorins  payable  parle  clergé 
napolitain  {Reg.  376.  fol.  5  v°\  etc.  Cf.  J.  Ametllery  \inyas  et  J.  Collell.  II.  171- 

175;  Bibl.  Vallicellane.  ms.  B  12.  fol.  562  r°  :  L.  Pastor,  L'ngedrùckte  Aklen, 
p.  27. 

1.  J.  Amctller  y  Vinyas  et  J.  Collell,  II,  545  et  suiv..  555  et  suiv.  ;  A.  Gianan- 
drea  (Archiv.  stor.  lomhardo,  XII,  500.  511)  :  G.  Valeri,  Delta  signoriadi  Fr.  Sforza 
nella  Marca  {Archiv.  stor.  lomhardo,  XI,  62  :  Perrens,  I,  105. 

2.  Osio,  III,  418. 
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d'Alphonse.  Le  8  juillet  liio,  l'ambassadeur  Bianciardino  de' 
Becuti  ',  agenouillé  devant  Eugène  IV  dans  Suint-Pierre,  hasar- 

da l'opinion  que  des  bulles  aussi  étranges  que  celles  qui  avaient 
été  octroyées  au  rival  de  son  maître  ne  pouvaient  avoir  été 

expédiées  du  consentement  du  pape;  il  supplia  Eugène  d'avouer 

qu'il  n'avait  point  été  libre  et  de  déclarer  qu  il  continuait  de  tenir 
liené  pour  son  vassal.  Le  pape  se  tira  de  la  difficulté  en  expli- 

quant qu  il  avait  agi,  dans  un  péril  pressant,  pour  éviter  un  plus 

grand  mal,  et  que,  d'ailleurs,  il  n'entendait  porter  aucune  atteinte 

aux  droits  de  la  maison  d'Anjou-.  Bianciardino  n'insista  pas  ;  il 
accepta  même,  par  la  suite,  la  mission  de  défendre  en  France  les 

intérêts  du  saint-siège'.  Quant  à  René,  il  se  consola  comme  il  put, 

par  exenqjle,  l'année  suivante,  en  donnant,  à  Saumur.de  merveil- 
leuses fêtes  ̂ . 

Je  ne  sais  si  les  explications  du  pape  lavaient  satisfait.  En 

tout  cas,  le  contre-coup  de  son  mécontentement  ne  se  lit  pas  sen- 

tir en  France.  Devant  l'assemblée  du  clergé  tenue,  à  Bourges, 
en  liii,  le  nonce  Pierre  dal  Monte  put  de  nouveau  présenter 

l'apologie  d'Eugène  ',  flétrir  les  intrigues  bàloises,  railler  la  folie 

d'Amédée  '',  condamner  l'expédient  d'un  troisième  synode  ̂ , 
représenter  le  pape,  au  milieu  de  son  concile  du  Latran,  comme 

1.  I.a  Cronaca  del  Gniz^ani  (p.  474)  l'appelle  Bianciardino  de  AUovigie  de  Pé- 
rousc.  Cf.  Hist.  de  la  Pra<imat.  Sanct.   de  Boui-çies  sous  Charles  ̂ '^.  p.  cl. 

2.  Lecoy  de  la  Marche,  I,  267,  26S. 

3.  Hist.  de  la  Prarfmal.  Sanct.  de  Bourses  sons  C.h.  VIL  p.  cl.  —  Par  lettre  du 
27  juin  1  146,  adressée  à  lévcque  de  Marseille  et  à  Bianciardino,  le  pape  concède  au 

roi  René  une  décime  en  Provence  (.\rch.   du  Vatic.  Be(j.  369.  fol.  35  r"  . 

4.  Ann.-Bnll.  de  la  Soc.  de  l'Hisl.  de  Fr.,  1006.  p.  193  et  suiv.  ;  cf.  Lecoy  de la  Marche,  II.  J 16. 

5.  V.,  dans  le  ms.  lat.  ̂ 'at.  2691  fol.  269-281  de  la  Bibl.  Vaticane,  le  premier 
des  discours  prononcés  par  ce  nonce  devant  l'assemblée  de  Bourges  de  1444.  Cf. 
Ifist.  de  In  Pra([mal.  Sanct.,  p.  cxlui.  et  .\.  Zanelli,  Pietro  del  Monte  Archii'.slor. 
lomhardo,   1907,  p.  37r)  . 

6.  «  Maledictuspuer  centum  annorum.qui,  cum  stultissimus  atque  infelicissimus 
omnium  hominum  sit,  semetip^fum  Felicem  nominare  non  erubuit.  »  (Ms.  cité, 
fol.  276  v\) 

7.  n  Sed  neque  de  loco  Sinodi  inlcr  principes  magna  concordia  est.  Vos  in  Gal- 
liis  celebrari  postulatis  :  alii  aliiji.  ut  sua  quemque  trahit  affectio.  Quidam  Conci- 
lium  hoc  celebrari  nequaquam  pelunt;  pleriqiie  excellentissimi  principes  id  fieri 
multis  fortissimis  rationibus  constanter  ac  publiée  dissuadent.  »  (Ms.  cite,  fol. 
278  V.j 
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seul  capable  de  compléter  iduvrc  (loj^-matique  et  réformatrice 

qu'il  avait  inaug-urée  à  l'iorence  '.  Le  projet  de  concordat  apporté 

parce  nonce  fut  examiné,  discuté  :  l'on  ne  réussit  point  à  s'en- 

tendre, mais  sans  perdre  l'espoir  d  y  mieux  parvenir  une  autre 

fois.  L'application  intermittente  et  imparfaite  de  la  Prag-matique 

Sanction  n'empêchait  pas  le  roi  Charles  VII  de  recourir  en  mainte 

occasion  à  la  bienveillance  d'Eugène  -,  et  l'on  ne  tardera  pas  k 

voir  quels  importants  services  son  obligeante  diplomatie  s'ap- 
prêtait à  lui  rendre. 

VIII 

Il  est  toutefois  d'autres  moyens  qu'Eugène  IV  préférait  aux 
ressources  diplomatiques,  —  on  la  constaté  déjà,  —  et  sur  les- 

quels il  parut  compter  tout  particulièrement,  pour  réduire  ses 

adversaires,  à  l'époque  où  nous  sommes  parvenus  :  je  veux  parler 

du  recours  aux  armes,  de  l'emploi  de  la  force  brutale  '. 
Les  hommes  de  Bàle  eussent  peut-être  été  mal  venus  de  lui  en 

faire  un  crime  :  ils  partageaient  cette  manière  de  voir.  Que  de 

fois  ils  avaient  placé  leur  confiance  dans  l'épée  d'un  Sforza,  d'un 

1.  "  Romanus  vero  pontifex.  cujus  in  tanto  prescrtim  neçocio  jiidiciuni  sequen- 
duni  est,  multa  ex  his  propler  que  hoc  Conciliumpetitur  in  sacra  Sinodo  Florentina 
salubriter  diffinivit.  Primum  enim  hereses  et  erronés  correxit.  idolum  Basilien- 
sem  daninavit.  veritatem  fîdei  declaravit,  et  reformationem  honestissimam  fecit. 
Si  quid  autem  prêter  hec  reformandum  aut  diffiniendiiiii  superest,  id  se  facturum 
ejusdem  Sinodi.  quam  nunc  apud  Lateranuin  célébrât,  consilio  et  approbatione 
poUicetur.  »    Bibl.  Vat.,  ms.  lat.  Vat.  2694.  fol.  278  v-;. 

2.  Hist.  de  la  Pragmat.  Sancl.  de  Bourges,  p.  xcix-cxv. 

3.  Cest  1  idée  qu'exprimait,  le  30  avril  1439,  en  écrivant  à  Nicolas  de  Cues,  le 
cardinal  Condolniario.  neveu  dEu^ène  IV  :  «  Les  princes  doivent  par  la  force 

dompter  la  fureur  des  Bâlois.  »  Bibl.  nat.,  ms.  lat.  1517,  fol.  94.  Et  c'est  ce  que 
répétait,  quoique  plus  timidement,  vers  le  printemps  de  1440.  Jean  de  Torque- 
mada  :  «  Si  bientôt  les  Bàlois  ne  renoncent  à  leurs  méchants  desseins,  il  faudra  que 

les  princes  catholiques  interviennent  pour  la  défense  de  l'Éfçlise,  comme  ils  ont 
coutume  d'agir  contre  les  ennemis  de  la  foi.  »  (Resp.  in  blasphem.,  Mansi,  XXXI,^ 
126.)  V.  surtout  plus  haut,  p.  256. 

Le  Pape  et  le  Concile.  II.  19 
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Alphonse  V  ou  d'un  Piccinino  !  Tout  récemment,  on  avait  été  en 
droit  de  soupçonner  la  complicité  du  cardinal  Aleman  dans  un 

audacieux  coup  de  main  qui,  s'il  eût  réussi,  eût  rendu  l'antipape 
maître  d'Avignon  K 

Le  dimanche  15  septembre  14i3"',  vers  six  heures  du  matin, 
la  ville  fut  réveillée  par  les  cris  de  :  «  Vive  Savoie  !  Vive  le  pape 

«  Félix  !  »  La  bannière  savoyarde  était  promenée  dans  les  rues  par 

une  troupe  composée  en  grande  partie  d'Avignonnais,  mais  dans 
laquelle  se  distinguait  le  chevalier  Hugolin  Aleman,  propre 

neveu  du  cardinal  'K  Dans  le  premier  élan,  ces  manifestants 

s'emparèrent  de  la  porte  Saint-Lazare  et  de  celle  du  Pont,  qui 
leur  assurait  une  sortie  sur  le  royaume  ;  mais  là  se  bornèrent  leurs 

avantages.  Le  cardinal  Pierre  de  Foix  qui,  comme  légat  d'Eugène, 

occupait  le  Palais  des  papes,  fît  balayer  l'émeute  par  ses  hommes 

d'armes,  aidés  de  la  bourgeoisie.  Hugolin  Aleman  réussit  à  s'en- 
fuir ;  quelques-uns  de  ses  complices  résistèrent  dans  une  tour, 

jusqu'au  moment  où  le  feu  rendit  leur  position  intenable  :  les 
uns  alors  se  précipitèrent  des  fenêtres,  les  autres,  faits  prison- 

niers, furent  décapités  ou  pendus.  Leurs  restes  demeurèrent,  plu- 

sieurs jours,  exposés  dans  les  rues,  de  préférence  devant  les  mai- 

sons habitées  par  les  parents  des  conjurés  ̂ . 
Pour  réparer  les  dégâts  ou  renforcer  les   ouvrages  défensifs, 

1.  M.  G.  Pérouse  (p.  403)  a  trouvé  la  preuve  quHugolin  Aleman,  l'auteur  de  ce 
coup  de  main,  se  rendit  à  Bàle  au  mois  de  février  1443,  et  put  se  concerter,  à  ce 
moment,  avec  son  oncle  le  cardinal. 

2.  M.  Uey  (Louis  XI  et  les  États  pontificaux,  p.  272)  a  le  tort  de  rapporter  ce 
fait  au  15  septembre  1444.  Il  a  pu  être  induit  en  erreur  par  Fantoni-Castrucci 

{Isl.  délia  cilth  d'Avignone,  I,  332). 
3.  Cf.  G.  Pérouse,  p.  401,  402.  —  Ce  personnage  se  cachait  depuis  quelques  jours 

dans  Avignon  :  il  n'eut  pas,  comme  on  l'a  cru,  à  se  présenter  sous  les  murs  de  la ville. 

4.  «  Brieve  note  »  de  Denis  Haie  (Bibl.  d'Avignon,  ms.  2779,  fol.  229  v"  ;  ms. 
2464,  p.  134  bis;  ms.  2475,  fol.  92;  ms.  2476,  p.  193;  ms.  2571,  fol.  1  ;  ms.  2812, 
fol.  27  ;  ms.  2827,  p.  41  ;  Bibl.  de  Carpentras,  ms.  Tissot  i.\  ;  Mém.  de  V  Académie 

de  Vaiicliise,  XIX,  270i.  —  Le  fait  de  l'exécution  des  coupables  est  confirmé  par 
Michel  du  Bernis  (éd.  Buchon,  p.  595)  ;  mais,  suivant  ce  chroniqueur,  ceux-ci  se 
seraient  bornés  à  se  cacher  dans  des  maisons  voisines  du  Palais  des  papes  avec  le 

dessein  de  s'emparer  de  la  personne  du  cardinal  de  Foix. 
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la  ville  d'Avig-non.  à  la  suite  de  cette  alerte,  eng-agea  de  j^rosses 
dépenses,  quelle  lit  vaktir,  ilailleurs,  auprès  du  pape  afin 

d'obtenir  que  le  clergé  contribuât  aux  g'abellesdurant  sept  années  '. 

Le  souvenir  de  la  tentative  du  l'i  septembre  I  ii'i  se  conserva 
loni;tenips  :  Eug-ène  IV  enjoignait  encore  à  révècpie  de  Conserans, 

le  28  janvier  1  iio  -,  de  poursuivre  tous  les  habitants  coupables 

d'avoir  favorisé  le  complot  ou  de  s'être  abstenus  sciemment  de  le 

révéler  ;  d'une  manière  générait^  il  (ndonnait  à  ce  prélat 
de  sévir  contre  les  partisans  de  1  antipape  en  leur  appliquant, 

avec  l'aide  du  bras  séculier,  les  peines  de  la  saisie  ou  de  l'empri- 
sonnement '^ 

L'archevêché  d'Arles,  oîi  le  cardinal  Aleman  conservait  de 
nombreux  amis  et  même  quelque  autorité,  était,  à  cette  époque, 

un  centre  de  propagande  bàloise.  Hugolin  Aleman,  l'auteur  du 

coup  de  main  qui  vient  d'être  rappelé,  y  avait  jusque-là  résidé, 
avec  une  suite  de  Savoyards,  à  titre  d  administrateur  du  temporel 

de  l'archevêché,  et  sa  présence  avait  même  empêché  que  la  bulle 

fulminée  contre  son  oncle  y  reçût  complète  exécution.  Il  n'en 

fut  plus  ainsi  après  l'échauiFourée  de  I  i43  :  le  gouverne- 
ment du  roi  René,  dont  il  faut,  à  ce  propos,  reconnaître  la 

générosité,  accorda  cette  satisfaction  au  pape  qui  venait  de  trai- 

ter avec  l'Aragonais.  Il  expulsa  Hugolin  et  déposséda  Louis  Ale- 
man de  tous  ses  revenus  de  Provence  ;  celui-ci  se  serait  trouvé 

réduit  à  la  jouissance  de  deux  prieurés  du  diocèse  de  Genève,  si 

Félix  V  ne  lui  avait  octroyé  quelques  légères  compensations  ''. 

1.  La  bulle  exauçant  cette  requête  est  datée  de  Rome,  le  24  mai  iil4  Arcli. 

d'Avii^'iion,  boîte  34,  n"  7).  Une  autre,  du  9  juillet  suivant,  autorise  la  levée  de  la 
gabelle  Jhid.,  et  ms.  2400  d'Avignon).  Cf.  G.  Pérouse,  p.  403. 

2.  Et  non  lii4,  comme  on  l'a  cru  (G.  Pérouse,  p.  403)  :  la  bulle  est  datée  du 
5  des  calendes  de  février  1444  (vieux  style),  an  xiv  du  pontificat.  Rinaldi  (IX,  468) 
a  imprimé  par  erreur  :  «  an.  xvi   ». 

3.  Fantoni-Castrucci.  I,  333  ;  Rey,  Louis  XI  et  les  Etals  pontificaux,  p.  421  ;  cf. 

Rinaldi,  IX,  478.  —  Autre  bulle  de  la  même  date  accordant  à  l'évéque  de  Conse- 
rans le  privilèj^e  de  ne  pas  encourir  Tirrégularité  dans  le  cas  où  il  aui-ait  infligé, 

lui-même  ou  par  l'entremise  de  ses  délégués,  à  des  complices  d'Hugolin  Aleman 
des  peines  corporelles,  telles  que  la  mutilation  des  membres  ,Rey,  p.  420). 

4.  G.  Pérouse,  p.  348-350,  401,  404;  Albanés,  Gall.  christ,  noviss.^  Arles, 
col.  808. 
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Tant  de  fois  inquiété  ou  menacé,  je  ne  dis  pas  seulement  dans 

ses  possessions  de  la  vallée  du  Rhône,  mais  au  cœur  même  de 

1  Italie,  par  des  chefs  de  troupes  qui  se  réclamaient  du  concile 

de  Bâie,  Eugène  IV  crut  pouvoir  prendre  sa  revanche,  sur  ces 

entrefaites,  en  faisant  trembler  ses  adversaires,  à  leur  tour, 

dans  le  pays  rhénan  :  il  prêta  l'oreille  à  des  ouvertures  que  lui 
fît,  vers  ce  moment,  le  dauphin  Louis,  le  futur  Louis  XI  '. 

Le  jeune  prince  se  disposait  à  répondre  à  l'appel  de  la  maison 
d'Autriche  et  à  mener  combattre  contre  les  Suisses  une  armée 

formée  des  mercenaires  qu'avait  rendus  récemment  disponibles 

la  trêve  conclue  avec  les  Anglais.  On  connaît  l'humeur  indépen- 

dante du  lîls  aîné  de  Charles  \'ll  :  cette  fois  pourtant  il  agissait 

d'accord  avec  son  père,  qui  voyait  à  cette  expédition  le  double 

avantage  d'étendre  l'influence  française  dans  les  pays  d'Empire 
et  de  débarrasser  le  royaume,  au  moins  pour  quelque  temps,  de 

hordes  dévastatrices  ~.  Mais  il  est  permis  d'attribuer  à  l'esprit 

inventif  et  rusé  du  Dauphin  l'idée  d'intéresser  Eugène  W  à 

cette  opération  de  guerre  en  lui  faisant  accroire  qu'elle  était 
destinée  à  le  débarrasser  de  ses  adversaires.  Louis  attaquait  un 

peuple  soumis  à  Félix  V  ;  Bâle  était  sur  son  chemin  :  rien  ne 

lui  serait  plus  facile,  avec  des  forces  écrasantes,  que  de  mettre 

à  la  raison,  de  disperser  ou  d'enlever  les  obstinés  théoriciens 

qui  fomentaient  le  schisme  dans  l'Eglise.  Il  faut  bien  qu'il  ait 

entretenu  le  pape  de  quelque  projet  de  ce  genre  pour  qu'Eugène 
lui  ait  prodigué,  à  ce  moment,  déclatants  témoignages  de  faveur. 

Il  nomma  Louis  gonfalonier  de  l'Eglise  romaine  (25  août  1444), 
indiquant,  par  ce  titre  essentiellement  militaire,  le  genre  de  ser- 

vices   qu'il   attendait   de    lui.    Il  lui    alloua    un    traitement     de 

1.  Avant  rassemblée  tlu  clerj^ë  de  France  de  1441,  le  pape,  tout  en  adressant 
au  Dauphin  des  félicitations  pour  ses  succès  militaires,  avait  rendu  hommage  à 

son  dévouement  au  saint-siège  et  lavait  exhorté  à  user  de  son  influence  pour 

taire  révoquer  la  Pragmatique  Sanction  Arch.  du  Vatic,  Armar.  A'A'A7A',  t.  7', 
fol.  299  r"  . 

2.  Beaucourt,  IV,  11,  12,  J  5,  23. 
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15.000  florins  d'or  (30  août),  doiil  riniportance  montre  assez  à 
qiu'l  prix  il  mettait  son  concnurs  '.  Le  Dauphin  son^^ea,  de  plus, 

à  proliter  de  la  circonstance  pour  si'  faire  donner  le  gouverne- 

ment d  Avignon  et  du  Gomtaf-\  enaissin  :  il  fût  devenu,  en  l'ait, 
maître  de  toute  la  rive  gauche  du  Rhône  au  nord  de  la  Durance. 

J'ignore,  au  juste,  jusipi'à  ([uel  point  fut  poussée  hi  négociation; 

mais  une  série  d'articles  di-battus,  à  ce  sujet,  entre  le  camer- 

lingue, représentant  le  pape,  et  Ottaviano  d'Orignano,  écuyer  et 
envoyé  du  Dauphin,  fuient  revêtus,  paraît-il,  de  la  signature  du 

camerlingue"^.  Pour  qu'un  projet  aussi  funeste  à  l'autorité  tem- 
porelle du  saint-siège  ait,  non  pas  abouti,  mais  simplement  pris 

corps,  il  faut  qu'Eugène  ait  cru  pouvoir,  au  prix  de  ce  sacri- 
fice ou  au  moyen  de  cet  appât,  obtenir  quelque  avantage  excep- 

tionnel, tel  que  l'anéantissement  du  foyer  schismatique  de  Bàle  -^ 

Pour  séduisant  qu'était  ce  rêve,  il  ne  tarda  pas  à  s'évanouir. 
Le  Dauphin,  en  elfet,  après  avoir  dévasté  une  partie  de  la 

Franche-Comté  et  de  l'Alsace,  dessina  un  mouvement  olfensif 

contre  Bàle.  Un  moment  on  put  croire  qu'il  allait  l'attaquer:   les 

1.  Arch.  du  Vatican,  Reg.  368,  fol.  43  \-'\  ii  r°  ;  abbé  Ul.  Chevalioi-,  (Jartiihiire 
municip.  de  la  ville  de  Montélimart  (Montélimart,  1871,  'n-8"l,  p.  '2'M),  note  1  ; 
Riiialdi,  IX,  439;  Rey,  p.  27).  —  Il  assigna,  le  26  aaùt,  quatre  pensions  de 

1500  lloi'ins,  sur  la  demande  du  Dauphin,  à  son  écuyer  Ottaviano  d'Orif,''nano,  à 
son  lieutenant  de  Bueil,  à  son  écuyer  Jean  de  Daillon  et  à  son  familier  lieni)it  de 
Vaux   /îe(7.  368.  fol.  45-46;. 

2.  D'après  le  témoignag'e  du  cardinal  Pierre  de  Foi.\(.I.  Girard,  Les  Etals  du 
Comté  Venaissin  depuis  leurs  origines  jusqu'à  la  fin  du  XV I'  siècle,  p.  92,  242). 
L'écuj'er  du  Dauphin  dont  il  s'agit  ici,  nommé  dans  la  pièce  "  Optamanus  »,  ou 
plutôt  «  Optavianus  »,  n'est  pas.  comme  l'a  supposé  M.  Rey  p.  274),  un  Ecossais 
du  nom  de  Thomas  Scuyer.  mais  im  Italien  dont  le  véritable  nom  est,  en  latin, 

«  Octavianus  de  Aureliano[Orignano]de  Vicentia  >>  (Arch.  du  Vatic,  Armar.  .\.Y7A', 
t.  21,  fol.  1  r°;  Intr.  et  exil.,  410,  fol.  170  r"  ;  412,  fol.  119  r'^  ;  Hibl.  nat.,  nis. 
fr.  6966,  fol.  24). 

3.  Cf.  Huldericus  Mutins  (Pistorius,  Germarttcor.  srripfo/-.  /o/n.  77,  Ratisbonne, 

1726,  in-fol.,  p.  940).  Ce  n'était  pas  la  première  fois  que  la  cité  du  concile  s'of- 
frait comme  proie  tentante  à  la  cupidité  des  routiers.  Au  mois  de  mars  1439,  des 

Ecoi'cheurs,  inoccupés  depuis  qu'avait  pris  fin  la  guerre  de  Lorraine,  étaient 
venus  rôder  aux  alentours  de  Bàle  ;  ils  n'avaient  pas  manqué  de  se  dire  envoyés 
ou  autorisés  par  Eugène  IV.  Les  magistrats  de  Bàle  avaient  fait  si  bonne  garde 

que  les  bandes  s'étaient  contentées  de  ravager  atrocement  le  Sundgau,  l'Alsace 
et  le  comté  de  MonLbéiiard  Monstrelet,  V,  349  ;  Tuetey,  Les  Ecorcheurs  sous 
Charles  VII,  I,  103,  108,  111, 113,  114  ;  Beaucourt,  III,  17). 
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mag-istrats  lui  adressèrent,  le  22  août,  une  lettre  inquiète.  Mais, 
le  23,  son  avant-<^arde  se  contenta  de  contourner  la  place  pour 

se  rapprocher  du  gros  des  troupes  confédérées,  qu'elle  vainquit, 
trois  jours  après,  dans  la  mémorable  bataille  de  Saint-Jacques. 

Pour  lui,  ayant  établi  sa  résidence  au  petit  château  de  Waltig- 

hofen.  à  plusieurs  lieues  de  Bàle,  il  lit  incog-nito,  le  2o,  une 

simple  reconnaissance  sous  les  murs  de  la  ville  et  essm'a 

quelques  coups  d'arcjuebuse.  A  Altkirch,  où  il  se  replia  bientôt, 
il  reçut,  le  31,  une  députation  des  bourgeois  et  des  pères.  Le 

cardinal  Aleman  se  montrait  scandalisé  que  le  fils  du  roi  très 

chrétien  troul)làt  la  paix  d'une  ville,  siège  de  toute  vertu,  et  où 
un  saint  concile  était  occupé  à  défendre  les  intérêts  de  la  foi  ; 

l'exécution  du  dessein  que  l'on  prêtait  au  prince  serait,  à  la  fois, 

disait-il,  la  perte  de  l'Eglise  et  la  honte  perpétuelle  de  la  maison 
de  France.  Louis  se  hâta  de  le  rassurer.  Loin  de  lui  la  pensée 

de  vouloir  troubler  «l'Eglise  »  1  Une  songeait  qu'à  la  défendre.  Il 
était  venu  tout  simplement  combattre  les  ennemis  de  son  frère 

d'Autriche.  Si  Bâle  renonçait  à  soutenir  les  Cantons,  si  elle  pro- 

mettait de  ne  plus  contrarier  la  politique  autrichienne,  elle  n'avait 
rien  à  redouter  de  lui.  Certaine  phrase  de  son  discours  parut  pour- 

tant plus  inquiétante  :  il  parla  de  serment  et  d'indemnité  de 

guerre.  Ses  conseillers,  d'autre  part,  soutinrent  que  la  ville  avait 
été  de  tout  temps  sous  la  protection  de  la  France.  Mais  les  bour- 

geois repoussèrent  bien  loin  une  telle  prétention,  et  Louis  n'insista 
pas.  Bien  mieux,  à  une  trêve  de  huit  jours  en  succéda  une  de 

vingt.  Enfin,  grâce  à  l'intervention  des  pères,  un  traité  fut  con- 
clu entre  le  Dauphin  et  la  Ligue  helvétique  (28  octobre  li44)  : 

un  des  articles  stipulait  que  le  prince  donnerait  aux  pères  des 

lettres  de  sauvegarde  en  bonne  forme  ;  au  mois  de  septembre, 

il  en  avait  déjà  concédé  de  provisoires  à  l'évêque  et  au  gens  du 
concile  K  On  a  supposé   que,  dans    cette  circonstance,    Félix    V 

1 .    liasler  Chroniken,  IV,  182,  201,  206,  258;  V,  361,  363,  373  ;  Mathieu  d'Escou- 
chy,  I,  18,  22,  23;  A.  Tuetey,  Les  Écorcheurs  sous  Charles   VII,   I,  213,  214,  234, 
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avait  su  dénouer  îi  propos  les  cordons  de  sa  bourse.  En  tout 

cas,  ce  n'était  pas  le  résultat  auquel  Eu<^ène  IV  devait  s'at- 
tendre :  il  avait  lieu  île  se  croire  mystifié  K 

Il  ne  laissa  pas  de  tenir  ses  promesses  -,  confiant  quand 

même  dans  les  services  qu'il  se  figurait  le  Dauphin  disposé  à  lui 
rendre -^  A  Nancy,  le  25  mars  liio,  devant  une  brillante  assis- 

tance, Geoffroy  Vassal,  archevêque  de  Lyon,  accompag-né  de  Da- 

niel Arrig-hi,  écuyer  de  Sa  Sainteté,  présenta  au  Dauphin,  dans  sa 
chambre  de  parement,  les  bulles  qui  le  nommaient  gonfalonier 

de  1  Eglise.  Louis  accepta,  remercia  et,  après  en  avoir  un 

moment  conféré  avec  les  princes,  seigneurs  ou  conseillers  pré- 

sents, revint  prêter,  la  main  sur  l'Evangile,  le  serment  d'être 
fidèle  et  obéissant  au  saint-siège,  à  Eugène  et  à  ses  successeurs. 

On  lui  remit  alors  deux  grands  étendards  bénits,  l'un  aux  armes 

du  pape,  l'autre  à  celles  de  l'Eglise,  et  il  promit  de  n'en  faire 
usage  que  quand  il  serait  au  service  du  saint-père  ou  sur  son 

ordre  exprès  ̂ .  Eugène  IV  dit  plus  tard  qu'il  destinait  le  Dauphin 

240-242,  245,  253;  II,  509,  512,  513;  Trouillat,  Monam.  de  l'ancien  évéché  de  Bàle, 
V,  385;  C.  Favre,  Le  Joavencel  par  Jean  de  Bueil,  p.  ciii-cxx;  Beaucourt,  IV,  29- 
33;  G.  Pérouse,  p.  405-40S  ;  Marcel  Thibault,  La  jeunesse  de  Louis  XI  (Paris, 
1907,  in-8°),  p.  356,  357.  362  etsuiv. 

1.  Le  chroniqueur  florentin  Nicolas  délia  Tuccia  (p.  196,  197)  demeure  con- 

vaincu que  le  Dauphin  a  fait  la  guerre  à  l'antipape  et  aux  Bàlois,  sur  la  demande 
d'Eugène,  et  qu'il  n'a  levé  le  siège  de  Bâle  que  pour  éviter  le  choc  de  l'armée 
impériale. 

2.  Le  Dauphin  y  comptait  bien  lui-même.  D'Ensisheim,  le  14  octobre  1444. 
peu  de  jours  avant  la  conclusion  de  sa  paix  avec  les  Suisses,  il  nomma  Ottaviano 

d'Orignano  son  procureur  auprès  du  pape  et  de  la  cour  de  Rome,  avec  mission 
de  toucher  le  traitement  de  gonfalonier  :  «  cum  per  sanctissimum  Dominum  nos- 
trum  fuerit  et  sit  nobis  constituta,  assignata  et  deputata  cerla  provisio  et  annua 
honoranlia  certorum  millium  florenorum  pro  nobis  ceterisque  servitoribus  nos- 
tris  ratione  dicti  confalloneriatus  officii.  »  Arch.  du  Vatican,  Armar.  XXIX, 

t.  21,  fol.  1  r°).  Ottaviano  reçut,  en  effet,  10.000  florins  de  la  Chambre  aposto- 

lique dès  le  28  janvier  1445  [Intr.et  exit.,  410,  fol.  l'O  r°).  Il  en  reçut  5.000  autres 
le  31  juillet  suivant  {Intr.  et  exit.,  412,  fol.  119  r"). 

3.  A  la  date  du  13  novembre,  il  est  fait  mention  dans  les  comptes  de  la  Chambre 

apostolique  de  l'envoi  au  Dauphin  de  deux  couvertures  de  cheval  :  «  pro  duabus 
copertis  equorum  missis  ad  dominum  Dalfînum  "  Intr.  et  exit..  410,  fol.  162  r"  ; 
cf.  Rey,  p.  273). 

4.  Armar.  XXIX,  t.  21,  fol.  23  r" .  —  Louis  ne  notifia  sa  nomination  aux  Véni- 

tiens que  vers  le  commencement  de  l'année  suivante  [Lettres  de  Louis  XI,  I. 203). 
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à  remplir  de  «grandes  et  délicates  missions  '  :  ce  serait,  il  l'es- 
pérait, un  «  valeureux  athlète  ».  qui  emploierait  ses  forces  à  ven- 

g-er  l'honneur  du  Christ,  à  défendre  ses  droits  et  ses  libertés  ~. 

Il  commença  par  assigner  à  Louis  le  produit  total  d'une  décime 

dont  il  prescrivait  la  levée  sur  le  clergé  des  provinces  d'Auch,  de 

Vienne  et  d'Embrun  (23  juillet  1443)  3;  puis  il  affecta  au  paye- 

ment de  sa  pension  une  partie  d'une  autre  décime  qu'il  imposa 
sur  toute  la  France,  et  dont  le  reste  devait  servir  à  payer  la 

rançon  du  duc  d'Orléans  '  12  mai  1446)  K 

1.  «  Ad  magna  arduaque  ipsius  Ecclesie  negotia  dirigenda.  » 
2.  «  Tanquam  fortis  Christi  athleta.  pro  viribus  relevaret  ejus  honorem,  liber- 

taies  et  jura  conservaret,  manuteneret  et  defensaret  aca  noxis  preservaret.  » 
3.  Lettre  adressée  au  doyen  de  Grenoble  et  à  Accurse  de  Pazzi,  docteur  en 

décret    Arch.  du  Vatic,  Reg .  377.  fol    202  r"  . 

4.  Lettre  adressée  à  Robert  Roger,  archevêque  d'Aix,  et  à  Biauciardino  de" 
Becuti.  Le  pape,  désireux  de  ménager  le  clergé  de  France,  avait  longtemps 
résisté  aux  sollicitations  du  duc  dOiléans  et  du  Dauphin,  qui  faisaient  valoir, 

lun  la  charge  de  sa  rançon,  l'autre  surtout  les  dépenses  militaiies  où  l'entraînait 
la  défense  du  royaume  ;  il  cédait  à  une  dernière  démarche  faite,  au  nom  des 

princes,  par  son  chambellan  Raymonet  \'ellehon.  Guillaume  de  Poitiers,  Otta- 
viano  d'Orignano  et  Jean  Pavin.  chanoine  de  Tours.  Il  est  bon  d'ajouter  que 
Charles  VII,  de  son  côté,  avait,  par  messages  et  par  lettre,  supplié  le  pape  d'y 
consentir  lieg .  365,  fol.  486  v°  .  Sur  les  premiers  deniers  provenant  de  cette 
décime.  Robert  Roger  et  Becuii  eurent  ordre  de  verser  20.000  florins  d'or  au 
Dauphin-gonfalonier  l'^juin;  ibid.,  fol,  4S8  r"  :  cf.  Bibl.  nat..  ms.  franc.  18440, 
fol.  15  v",.  La  levée  de  cette  décime,  qui  se  poursuivit  sous  Nicolas  V  par  les 

soins  d'Alphonse  de  Segura.  puis  de  Jean  Pavin.  de  Maurice  Chaillé,  chanoine  de 
Poitiers,  et  de  Michel  Groleau.  chanoine  de  ̂ 'alence  lettres  des  23  et  29  août 
1141S,  du  6  novembre  1450:  Arch.  du  Vatic,  Beg .  392.  fol.  201  v°  :  /îe//.  407, 
fol.  230  V"  ;  cf.  Lettres  de  Louis  XL  I,  213,  220),  donna  lieu  à  diverses  réclama- 

tions :  l'Université  de  Pai-is  argua  de  ses  privilèges,  résolut  d'en  appeler  au  pape 
ou  au  futur  concile  (29  décembre  1446,,  finalement  i-i  août  1447),  recourut  au  duc 

d'Orléans,  pour  faire  respecter  ses  franchises  'Aiictar.  Chartiil.  Univ.  Paris.. 
II,  675,  693  .  Les  bénéficiers  bourguignons,  d'autre  j)art,  exprimèrent  le  désir 
que  cette  décime  ne  fît  pas  double  emploi  a\  ec  celle  qui  avait  été  concédée  à 

Philippe  le  Bon  :  Kugène  IV  et  Nicolas  ̂ '  les  rassurèrent  par  des  lettres  d'exemp- 
tion l'^'novembre  1446.  20 janvier  et  15  mars  1448:  Bibl,  nat  ,  Chartes  de  Col- 

hert,  cart.  376,  n"  466  :  nouv.  acqu,  franc.  7978;  fol.  3:  L'ortef.  Fonlunieu,  881, 
fol.  3;  Arch.  du  Vatic,  Tîe^.  385,  fol.  175  v",  261  r").  A  un  moment  donné,  le 

Dauphin  et  le  duc  d'Orléans  prirent,  ou  s'appi'êtèrent  à  prendre,  un  arrangement 
au  sujet  du  partage  des  deniers  provenant  de  cette  décime,  et  Nicolas  V  ordonna 

à  Alphonse  de  Segura  détenir  compte  de  cet  accord,  dès  qu'il  en  connaîtrait  les 
termes,  dans  les  \ersements  qu'il  leur  ferait  '23  août  1448:  Heg.  407,  fol.  189  r"). 
—  Notons  enfui  que,  dès  1440.  Eugène  avait  exhorte  Charles  d'Orléans  à  soutenir 
l'honneur  du  saint-siège  contre  les  schismatiques  bàlois  Hinaldi.  IX,  311,,  et 
que,  le  26  janvier  1443,  il  lui  avait  concédé  une  décime  à  percevoir  sur  les  béné- 

ficiers du  duché  d'Orléans  (A.  Zanelli,  Pielro  dal  Monte,  Arch.  stor.  lombardo, 
1907,  p.  374). 



LI-:  uALi'iii.N   i;\i'i,oiri:  la  co.mmanci:  i>r   i'ai-i:  2'.)7 

Seul  le  projet  rel;»tii" au  gouvernement  d'Avif^non  et  du  (^onilut 

tut  abandonni'.  moins  peut-être  pai"  In  volonté  du  pape  (pi'à  cause 
de  la  rt'sistanei'  de  la  p(»|)ulali(in.  l'^ii  cllct.  If  hiiiit  a\;inl  couru 

qu'Eugène  songeail  à  1  alii-nalion  du  (>omtat,  le  pape  avait 
démenti  cette  rumeur  le  20  n()vend)re  li'ii  '.  Mais  les  I-ltats  réu- 

nis, sur  ces  entrefaites,  à  (^arpentras  eui'cnt  révélation  du  pacte  h 

moitié  conclu  avec  Ottaviano  d'Orignano  :  Tabbé  de  Lezat,  I»oger 
de  Foix,  neveu  du  cardinal,  leur  assura  (pie  son  oncle,  le  légat, 

avait  eu  l'acte  sous  les  yeux  ('2i  novendjre),  et  le  fait  fut  conlirmé 

par  Pierre  de  Foix  lui-même  '.  Les  Etats  se  hâtèrent  alors 

d'adresser  à  Eugène  des  représentations  :  la  population  tenait, 
disaient-ils,  à  rester  sous  la  domination  du  pape  et  sous  le  gouver- 

nement du  cardinal  (28  novembre)  ^  Au  même  moment,  le  pape, 

averti  de  la  divulgation  de  son  projet,  répétait,  dans  deux  lettres 

adressées  aux  Etats  ̂   et  aux  magistrats  d'Avignon,  qu'il  ne  son- 
geait nullement  à  se  dépouiller  de  son  bien  et  que  Pierre  de 

Foix  demeurerait  légat  dans  la  vallée  du  Rhône  (30  novembre)  ■', 

assurances  qu'il  renouvela  encore  deux  mois  plus  tard  (28  jan- 

vier liirji''.  Ce  n'était   pas  nier,   à  proprement  parler,    le  des- 

1.  Arch.  de  Vaucluse,  C  14,  fol.  96;  J.  Givard.  Les  États  du  Comté  Venaissin, 
p.  92,  242;  cf.  Rey,  p.  423. 

2.  Arch.  de  Vaucluse,  C  14,  fol.  so  r°,  81  r"  :  J.  Girard,  p.  172.  Résumé  assez 
peu  exact  dans  Rey,  p.  274,  276. 

3.  Ici,  il  faut  sen  rapporter  à  lanalyse  de  M.  Rey  :  le  document  qu'il  '^e 
sous  la  cote  G  10,  fol.  85,  devait  être,  à  en  juj^cr  par  lindicalion  de  Thnenlaii. ,  , 

une  pièce  détachée  inséréedans  le  registre  des-'  P'tats  C  10  des  Arch.  de  Vauodusc, 
au  fol.  S5  ;  mais  cette  pièce  a  disparu.  On  trouve  seulement  fol.  82  r"  du  mén^e 
registre  ,  à  la  date  du  29  novembre,  le  procès-verbal  de  la  réunior  les  Etaiîï 
dans  laquelle  fui'cnt  désignés  les  ambassadeurs  et  réglée  la  question  -ais. 

4.  Arch.  de  A'aucluse,  C  14,  fol.  90  v°  ;  lettre  médiocrement  é  .)ar  Rej' 
(p.  4    ;  J.  Girard,  p.  91,  2i2  et  suiv. 

5.  Arch.  d'Avignon,  boite  1,  n"  16. 
0.  Aux  premières  lettres  des  gens  d'Avignon  et  des  Etats  du  Comtat,  exprimant 

leur  inquiétude,  en  avaient  succédé  d'autres  manifestant  la  joie  que  leur  avait 
causé  le  démenti  du  pape.  Eugène  IV  leur  répétait  qu'il  entendait  les  garder  sous 
son  gouvernement  :  »  Sitis  autem,  ut  fuistis,  fidi  et  obedientes  nobis  et  Legato, 

eique,  sicLit  antea,  pareatis.  »  (Arch.  d'Avignon,  boîte  1,  n"  13  ;  orig.)  Les  Avi- 
gnonnais  obtinrent  de  Nicolas  A',  le  18  septembre  1447,  une  déclaration  sem- 

blable, qui  fut  confirmée  par  Calliste  III,  le  23  août  1455,  par  Paul  II.  le  13  dé- 
cembre 1  i65,  par  Clément  VIII,  le  12  mars  1582  [ibid.,  n"'  3,  4,  6  et  8\ 
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sein  qu'il  avait  formé  de  nommer  Louis  gouverneur,  mais 
renoncer  à  y  donner  suite,  et  le  Dauphin,  au  retour  de  sa  cam- 

pagne de  Suisse,  eût  été  peut-être  mal  venu  à  en  réclamer 
l'exécution. 

Quant  à  des  services  rendus  par  Louis  à  Eugène  IV,  je  n'en 

connais  guère  d'autre  qu'une  ordonnance  défendant  aux  habi- 

tants du  Dauphiné  de  reconnaître  l'antipape  (5  décembre  1443)  ̂ . 
Néanmoins,  à  défaut  du  Gomtat-Venaissin,  le  tenace  Dauphin 

réussit,  par  la  suite,  à  se  faire  céder  Montélimart  :  ce  fut  le  résul- 

tat d'une  longue  négociation ,  dont  quelques-unes  des  phases 

demeurent  encore  obscures,  et  qui  n'aboutit  qu'au  début  du  ponti- 

ficat suivant  •.  J'ajouterai  que  le  successeur  d'Eugène  IV  continua 
de  reconnaître  au  Dauphin  le  titre,  si  peu  justifié,  de  gonfalo- 

nierde  l'Eglise  •'  et,  sans  parler  de  diverses  faveurs  spirituelles 

qu'il  lui  octroya  ',  lui  permit  d'étendre  à  toutes  les  églises,  cha- 
pelles ou  maisons  religieuses  situées  dans  ses  états  ou  placées 

sous  sa  garde,  même  en  dehors  des  provinces  d'Auch,  de  Vienne 

et  d'Embrun,  la  levée  de  la  décime  dont  le  produit  lui  avait 
été  abandonné  en  1445  :  Louis  avait  persuadé  au  pape  que  cette 

décime,  eût-elle  été  intégralement  perçue,  ne  l'eût  pas  remboursé 

de  la  moitié  des  dépenses  où  l'avait  entraîné  l'accomplissement 
de  ses  devoirs  de  gonfalonier  •', 

1.  Pilot  de  Thorey,  Catal.  des  actes  du  dauphin  Louis  II  devenu  le  roi  de 

France  Louis  XI  (Grenoble,  1899,  in-S"),  I,  65. 
2.  Ihid.,  I,  57,  152;  Hey,  p.  28,  281,  282  ;  Ul.  Chevalier,  Curtul.  de  Montéli- 

mart, p.  27i),281  ;  baron  de  Coston,  Hist.de  Mo;i<e/imar<  (Montélimart.  11SS3,  in-8"), 
p.  11,14,  15.  Cf.  le  serment  prêté,  le  6  mai  1416,  par  Daniel  Ai-ri^hi  comme 
vicaire  temporel  d'une  moitié  de  la  ville  et  du  château  de  Montélimart  (Arch.  du 
Vatic,  Armar.XXIX,  t.  21,  fol.  49  r°j. 

3.  Lettres  des  1  l  et  22  octobre  1147  (U.  Chevalier,  p.  289,  290). 

4.  Lettresdu  19  mars  (Arch.  du  Vatic,  fie//.  106,  fol.  110  v"),  des  22  et  28  sep- 

tembre 1417  (f.e<<res  de  Loius  A'/,  I,  372  ;  H.  Denifle,  La  désolation...,  I,  559),  des 
22  avril,  14  et  16  juin  1449  {Reg .  389,  fol.  178  et  suiv.). 

5.  Lettre  du  18  décembre  1447  {Reg.  406,  fol.  253  r'). 
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IX 

Il  fallait  renoncer  à  terminer  le  schisme  par  une  opéi-ation 
militaire.  Mieux  valait  en  revenir  aux  procédés  diplomaticiues. 

La  France  surtout  se  dévoua  à  cette  œuvre  de  patience,  que  ne 

devait  pas  couronner  de  sitôt  le  succès  définitif. 

Charles  VII  était  loin  de  g-arder  rancune  à  Eugène  IV  de  la 

tournure  qu'avaient  prise  les  affaires  d'Italie  '.  Ses  vues,  de 
plus  en  plus,  se  rapprochaient  de  celles  du  souverain  pontife. 

Après  avoir  suspendu  son  jugement  sur  la  querelle  des  deux 

pontifes  rivaux  jusqu'à  la  décision  d'un  futur  concile  (I4i0j, 

après  s'être  contenté  ensuite  de  réclamer  la  tenue  d'un  concile  en 
France,  sans  marchander  ses  hommages  à  Eugène  (1441,  1442), 

il  en  était  arrivé,  peut-être  sous  l'influence  des  arguments  de 
Pierre  dal  Monte  ~,  à  renoncer  au  projet  de  synode  concilia- 

teur et  à  souhaiter  tout  simplement  la  disparition  de  l'antipape  : 

seule  solution  pratique,  et  qu'il  était  désormais  permis  d'envi- 
sager avec  quelque  confiance  en  constatant  la  prédominance 

du  parti  d'Eugène  IV  et  la  décadence  avérée  de  l'assemblée 
bâloise. 

Il  est  assez  curieux  que  l'initiative  de  ce  nouveau  plan  ait  été 
prise  par  le  propre  fils  aîné  de  Félix  V.  Le  duc  Louis  de  Savoie, 

soit  scrupule  de  conscience,  soit  crainte  que  la  tiare  bâloise  finît 

par  coûter  cher  à  sa  maison  •^,  entama  des  pourparlers,  à  ce  sujet, 

avec  le  roi  dès  144o  :  il  s'emploierait,  disait-il,  auprès  de  son  père 

pour  que  celui-ci  s'en  rapportât  aux  conseils  de  Charles  VII  en  ce 

1.  Il  est  assez  piquant  d'observei- que  Charles  \'II  devait  aux  échecs  de  René, 
ou  plutôt  au  retour  en  France  de  la  femme  de  René,  Isabelle  de  Lorraine,  d'avoir 
fait  la  connaissance  d'Agnès Sorel    v.  Beaucourt,  III,  284). 

2.  V.  plus  haut,  p.  288. 
3.  Cf.  G.  Pérouse,  p.  433. 
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qui  concernait  l'aiïnire  du  souverain  pontificat  ;  pour  lui,  il  voulait 

s'en  remettre  aveuglément  au  roi  ;  il  s'y  engagerait,  au  besoin,  par 
écrit.  Le  30  mars  liiH,  il  fut  convenu  que  Jacques  Jouvenel  des 

Ursins,  archevêque  de  Reims,  assisté  d'un  théologien  désigné 
par  le  roi,  se  transporterait  à  Lvon,  à  Genève  ou  ailleurs,  afin  de 

suivre  cette  négociation  '. 

De  curieuses  instructions  rédigées  vers  ce  moment  nous  ren- 

seignent amplement  sur  les  intentions  du  roi  '-.  Pourvu  que 
Félix  se  résignât  à  ne  plus  être  pape,  Charles  VII  consentait  à 

rechercher  un  moyen  de  terminer  le  schisme  qui  sauvegardât  le 

principe  de  la  suprématie  conciliaire  et  ménageât  l'amour- 

propre  savoyard  '■'.  Quant  au  projet  de  tiers  concile,  qu'avaient 
remis  en  avant  les  envoyés  du  duc  Louis,  le  roi  ne  voulait 

plus  en  entendre  parler,  bien  qu'il  en  eût  été  fort  longtemps 

partisan''.  Sans  doute,  il  faudrait  plus  tard  réunir  un  concile,  — 

c'était  son  vif  désir,  —  pour  achever  la  réforme,  alFranchir 

l'Eglise  de  France,  fixer  les  points  de  doctrine  douteux  ̂   :  mais, 
auparavant,  il  importait  de  liquider  la  question  savoyarde".  Non 

que  Charles  VII  se  dissimulât  les  diflîcultés  de  l'opération  !  Où 

se   ferait   l'abdication   de   Félix,  et  sous  quelle  forme?   Eugène 

1.  Bcaucoupt,  IV,  257;  Bibl.  nat.,  ms.  franc.  18983,  fol.  46  r",  et  F.  Sclopis, 
Conaiderazioni  sloriche  inlorno  aile  antiche  assemblée  rappresentative  del  Pie- 
monle,  clans  Mon.  Ilist.  Pair.,  Conciliorum  pars  II,  .\ppeiKl.,  col.  200.  Le  dau- 

phin Louis,  avec  qui  le  duc  de  Savoie  venait  de  conclure  une  alliance  (Beaucourt, 

IV,  22.3,  22S),  paraissait  favoi-able  à  la  néfrociation  'G.  Pérousc,  liiillet.  histor.  el 
philoL,   1901,  p.  403i. 

2.  Bibl.  nat.,  ms.  Dupuy  761,  fol.  8i  r",  85  r". 
3.  ((  Il  accepteroit  ladite  oflre  et  se  peyneroit  et  travailleroit  de  très  bon  cuer, 

en  ce  qui  lui  scroit  jjossible,  à  trouver  Ions  les  meilleurs  et  plus  convenables 

moiens...  à  mettre  paix  et  union  oudit  fait  de  l'Eglise,  garder  l'auctorité  et  préé- 
minence d'icelle  et  conserver  l'onneur  de  l'ostel  de  Savoye.  •> 

i.  <'  En  cuidant  saillir  d'une  difficulté,  eust  esté  fort  à  doubler  que  l'on  feust 
renchcu  en  une  autre  plus  grande.  »  Cf.  .1.  Cliartier,   II,  50. 

5.  «  Oster  aussi  le  scrupule  de  Ions  ceulx  qui  ont  diverses  ymaginacions  en  ces 
matières.  » 

6.  «  Il  n'est  pas  besoing  que,  oudit  appoinctement  qui  se  fera  de  la  submission 
de  ceulx  de  Savoye,  il  en  soit  faict  aucune  mencion  :  car  l'on  pourroit  dire  que  ce 
seroit  une  cliose  foi-g.'îe,  cL  que  i"(jn  ne  le  demanderoit  que  en  faveur  dudit  hostel 
de  Savoye.  i> 
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accepterait-il  une  renonciation,  qui  supposerait  chez  Ann'clée  la 

possession  réelle  du  titre  de  pape?  Celui-ci,  d'autre  part,  consen- 
tirait-il à  renier  son  passé  et  à  demander  pardon  de  sa  faute  ? 

Les  actes  acconi[)lis  ;i  Bàle  postérieuicnient  à  ia  liansialion  du 

concile  à  Ferrare  seraient  annulés:  mais  cette  mesure  aurait-elle 

l'apurement  général,  celui,  par  exemple,  des  Allemands  qui 
avaient  embrassé  le  parti  de  la  neutralité  '  ?  En  tout  cas,  les 

négociateurs  devaient  s'elforcer  de  faire  comprendre  aux  princes 

de  Savoie  qu'ils  s'étaient  fourvoyés,  que  leur  intérêt  devait  les 
porter  à  rentrer  le  plus  tôt  possible  dans  «  la  bonne  et  vraie 

«  obéissance  de  Dieu  et  de  l'Eglise  »,  qu'il  y  allait  de  leur  salut, 
de  celui  de  leurs  sujets.  Pour  le  roi,  il  serait  inconsolable  si 

l'honneur  dune  maison  à  laquelle  appartenait  maintenant  sa 
fille  Yolande  soulfrait  la  moindre  atteinte.  En  conséquence,  il 

s'agissait  d'obtenir  du  duc  Louis  cet  engagement  dont  il  avait 
parlé  ;  il  fallait  tâcher  que  les  termes  en  fussent  assez  précis 

pour  ne  laisser  place  à  aucune  échappatoire,  et,  s'il  se  pouvait, 

qu'à  la  promesse  du  fils  fût  jointe  une  approbation  écrite  ou  ver- 
bale du  père.  Les  envoyés  du  roi  devaient  aussi  se  tenir  aux 

écoutes  et  recueillir  soigneusement  les  propositions  du  duc,  de 

l'antipape,  des  gens  de  Bâle. 

De  ce  dernier  côté,  l'alarme  fut  vite  donnée.  Aleman,  épou- 
vanté de  la  tournure  que  prenaient  les  choses,  se  repentit 

d'avoir  laissé  Félix  échapper  à   son  influence.  Il  faut  savoir  que 

1.  «  Aussi  est  bien  besoin^-  que  ronaparfondisse  fortla  maticrede  la  manière  de 
la  cession  du  papat,  et  comniant  et  où  elle  se  fera,  et  quel  vouloir  le  père  de 
M.  de  Savoye  a  en  ceste  partie.  Car  en  telle  manière  se  pourroit  elle  faire  que 

jamais  le  Pape  ne  l'accepteroit,  pouroe  que  ce  seroit  en  son  préjudice,  comme 
Ton  pourroit  dire  par  forme  de  renonciation,  laquelle  jamais  le  Pape  ne  recevroit: 

car  ce  seroit  présupposer  que  ledit  père  de  mondit  seij;iu>ur  de  Sa\oye  y  auroit 
eu  autrelïois  droit,  ce  que  jamais  le  Pape  ne  consenliroit.  D'autre  part,  aussi  est 
fort  à  doubler  que  le  père  de  UKjndit  seif,''neur  de  Savoye  ne  \oulsist  jamais 
publiquement  reconf^noistre  avoir  failli  en  l'acceptacion  du  papat  et  de  ce  requérir 
pardon,  car  ce  lui  seroit  trop  forant  deshonneur...  Et  aussi  seroit  de  tous  poins 
énerver  et  anicliiller  tout  ce  qui  auroit  esté  fait  à  Basle,  mesmement  depuis  la 
translacion  que  le  Pape  avoit  fait  dudit  Concilie  de  Basle  à  Ferrare,  et  seroit  bien 

à  doubter  que  ceulx  d'Alemaigne,  qui  ont  tenu  la  neutralité,  n'eussent  pas  la 
chose  bien  agréable.  » 
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la  cohabitation  de  1  antipape  et  des  pères  n'avait  pas  duré  deux 
ans  et  demi,  et  que,  dès  le  17  novembre  1442,  Félix,  las  des  tirail- 

lements qu'entraînaient  journellement  ses  rapports  avecle  concile, 
était  reparti  de  Bâle  pour  Lausanne  K  Aleman  vint  le  recher- 

cher, réussit  à  le  ramener.  Les  conférences  projetées  ne  purent 

avoir  lieu  ni  à  Lyon,  ni  à  Genève.  Malgré  ce  contretemps,  le 

duc  Louis  persista  dans  ses  bonnes  intentions,  le  fit  savoir  au 

roi  et  refusa  à  son  père  des  subsides  réclamés  en  vue  de  la 

propagande   bâloise    dans   l'Empire  -. 

Cependant,  en  France,  les  esprits  déjà  s'exaltaient  à  la  pensée 
de  l'union  prochaine.  L'Université  de  Poitiers  adressa  une 
députation  au  roi.  Celle  de  Paris,  malgré  ses  attaches  avec 

Bâle  -^  décida  de  consacrer  tous  ses  efforts  au  rétablissement 

de  l'unité  (10  mai  1446)  ;  dans  l'ardeur  de  son  zèle  assez  mal 
éclairé,  elle  commença  même  une  campagne  en  faveur  de  la 

réunion  immédiate  d'un  concile,  ce  qui  lui  attira  une  réprimande 
de  la  part  du  roi  ̂ . 

1.  Jean  de  Ségovie  (inéd.),   lib.  XIX,  §18;  G.   Pérouse,  p.  388. 
2.  G.  Pérouse,  Le  card.  Louis  Aleman,  p.  42J  ;  Ballet,  historique  et  philolo- 

(/tV/iie,  1905,  p.  S9i.Publicat.aus  den  preussischen  Slaalsarchiven,  XXXIV,  277. 
3.  Les  opinions  y  étaient  maintenant  bien  partagées.  En  1444,  quand  avait  été 

annoncée,  d'abord  pour  le  mois  de  mai,  puis  pour  le  mois  d'août,  une  assemblée 
(lu  clergé  de  P'rancequi,  finalement,  ne  se  tint  qu'en  septembre  (//is<.  de  la  Prag- 
mnt.  Sanct.  de  Bourges  s.  Ch.  VII,  p.  cxlii),  l'Université  de  Paris  inséra  dans  les 
instructions  des  délégués  quelle  comptait  y  envoyer  un  certain  art.  9  ainsi  conçu  : 
«Abordant  plus  particulièrement  le  sujet  de  la  controverse  soulevée  entre  le  con- 

cile de  Bâle  et  le  seigneur  pape  Eugène,  on  exaltera  l'autorité  de  l'Eglise  catho- 
lique universelle  résidant  dans  les  conciles  généraux...  Qu'il  faille  croire,  adhérer, 

obéir  aux  conciles  et  défendre  leur  autorité,  aucun  homme  sain  d'esprit  ne  sau- 
rait en  douter.  Se  séparer  d'eux  est  impcjssible  sans  renoncer  à  son  salut.  »  Cet 

article  souleva  de  nombreuses  objections  et  fut  le  point  de  départ  d'une  contro- 
verse entre  théologiens,  qui  s'ouvrit,  le  8  août,  au  couvent  des  Bernardins,  pour 

ne  se  terminer  (pie  le  2  septembre.  On  y  vit  argumenter,  pour  le  parti  du  pape, 

Pierre  de  \'ersailles,  Robert  Ciboule,  Raoul  de  la  Porte,  Jean  de  Conflans,  pour 
le  parti  du  concile,  Jean  Beroust,  Guillaume  Evrart  et  Denis  de  Sabrevois  (Jean 

Maupoint,  éd.  Fagniez,  dans  Méni.  de  la  Soc.  de  l'hist.  de  Paris,  IV,  1877,  p.  33,  34). 
Finalement,  rUniversilé  ne  fut  pas  représentée  à  Bourges  {Hist.  de  la  Pragmal., 

p.  cxLiv  ,  et  les  instructions  (ju'elle  rédigea  au  mois  de  décembre  suivant  con- 
tiennent, aulieude  l'art.  9,  un  simple  éloge  de  l'union  [Charlul.  Univ.  Paris.,  IV, 

646  etsuiv.;.  Elle  ne  répugnait  nullement,  d'ailleurs,  à  l'idée  d'un  concordat  entre 
la  France  et  Eugène  IV    Hist.  de  la  Pragmal.,  p.  cxvnr. 

4.  Auctar.  Charlul.  Univ.  Paris.,  II,  655,  668;  .-Eneas  Sylvius  ̂ Murat.,  III,  ii, 
887-888). 
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Charles  VII  enlin.  [irolittint  de  la  présence  à  sa  cour  d'un 

nonce  d'Eug^ène,  l'archevêque  d'Aix,  Robert  Koger',  lit  arrêter 
par  son  Conseil,  assisté  de  notables  clercs,  les  bases  dune  paci- 

fication (novembre  1446)  :  reconnaissance  d'Eugène,  attribution 

à  Aniédée  d'une  honorable  situation  dans  l'I^glise  ;  compensa- 
tions diverses  aux  principaux  membres  du  concile  de  Bâle  ;  annu- 

lation de  toutes  sentences  ou  censures  prononcées  de  part  et 

ilaulre  ;  cnUn  ci''lél)iati()ii  dim  concile  général  après  l'apaise- 
ment du  conflit.  Ces  conditions,  qui  laissaient  de  côté  le  règle- 

ment de  la  question  dogmatique,  contrairement  aux  intentions 

que  le  roi  avait  manifestées  d'abord,  furent  communiquées  en 
Savoie  et  à  Bàle  par  Elie  de  Pompadour,  doyen  de  Carcassonne, 

à  Rome  par  l'archevêque  d'Aix,  accompagné  de  Biaise  Gresle  ~. 

En  même  temps,  il  fut  convenu  que  les  rois  de  France  et  d'An- 
gleterre échangeraient  leurs  vues  de  façon  à  se  prêter  mutuelle- 

ment leur  concours  dans  cette  négociation  -K 

L'un  des  deux  pontifes  en  cause  ne  devait  pas  avoir  k  se  pro- 

noncer sur  ce  projet  d'union,  qui  d'ailleurs  esquivait,  dans  sa 
simplicité. plusieurs  des  difficultés  du  problème.  Mais,  avant  de 

mourir,  Eugène  IV  allait  voir  la  solution  que  l'on  cherchait  sin- 

gulièrement facilitée  par  suite  d'un  nouveau  progrès,  cette  fois 
décisif,  de  son  parti  en  Allemagne. 

Le  mouvement  qui  rapprochait   le    roi  des  Romains  d'Eugène 

1.  Cf.  une  lettre  du  pape,  du  28  mai  1446,  oi'donnant  à  ce  nonce  d'afiir  contre 

les  schismatiqueS  de  France,  de  Provence,  d'Avijrnon,  du  Comtat-V^enaissin.  de 
Dauphiné,  de  Met?,  des  duchés  de  Lorraine  et  de  Bar  liinaldi.  IX,  478  . 

2.  J.  Chartier,  II,  50.  Cf.  Beaucourt,  IV,  260;  Spicil.,  III,  773,  776;  Hist.  de  lu 
Pragmat.  Sanct.  de  Bourges  sous  Charles  Vil,  p.  CLr,  clii,  159. 

3.  ChampoUion-Figeac,  Lettres  des  rois...,  II,  471. 
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avait  commencé  à  se  dessiner,  on  se  le  rappelle,  dès  1444.  Au 

nombre  des  motifs  qui  influèrent  le  plus  sur  la  détermination  de 

Frédéric,  on  range,  non  sans  raison,  l'obstination  des  pères  à  dé- 
fendre les  prétentions  de  Jean  Grûnwalder  sur  révêclié  de  Frei- 

sing-,  siège  dont  le  monarque  tenait  à  faire  jouir  Henri  Schlick, 

frère  de  son  chancelier  '.  Vienne,  d'ailleurs,  entendit  plusieurs 

voix  éloquentes  d'avocats  de  la  papauté,  celle  notamment  de 
Cesarini. 

Converti,  soit  par  les  arguments  de  Jean  de  Torquemada  ̂ , 

soit  par  une  étude  approfondie  de  textes  canoniques  que  la  con- 

troverse avec  les  Grecs  lui  avait  fait  encore  mieux  apprécier  3, 

l'ancien  président  du  concile  de  Bâle  avait  abjuré,  à  Florence, 

ses  dernières  préventions  contre  l'autorité  romaine.  Avec  une 

simplicité  d'enfant,  il  avait  reconnu  son  erreur  \  et  il  s'était  même 
efforcé,  dans  son  ardeur  de  néophyte,  de  réfuter,  par  la  parole 

ou  par  la  plume,  des  doctrines  qui  longtemps  avaient  été  les 

siennes  ■'.  En  Autriche  donc,  où  il  séjourna  quelque  temps,  avant 

d'aller  se  faire  tuer  par  les  Turcs,  à  Varna,  Cesarini  soutint 
des  discussions  publiques  avec  plusieurs  champions  des  théories 

1.  \\'.  l'ik-kcii,  l>u'  fiiirfiirslliche  NeiUriililiil,  p.  211  etsiiiv.rr.  Péroiise,  p. 417. 
A.  Haclimanii.  I>ie  dciilscheu  I\nni<ie  ii.  ilie  kiirfiirsllirhe  .\eiitrnlil;il,  p.  1 S2  et 
siiiv. 

2.  V.  plus  iiaut,  p.  20;5,  201. 
3.  Il  disait  lui-même,  paraît-il,  «  quod  adeo  (irmissimc  leiieret  Concilia  genera- 

lia  siibesse  judicio  Simimi  Pontifiois,  quoniam  in  disputatione  cum  Grceis  agnove- 
rat  id  ipsum  contincri  in  ori^^inalihus  Grecorum,  Sedcni  apostolicam  in  magna 
reverentia  semper  tentam  fuisse  »  (Jean  de  Ségovie,  partie  inéd.,  lib.  XIX,  S  21). 
y .  aussi  la  déclaralion  cpie  Cesarini  fit  à  Florence,  et  ]iar  laquelle  ilapprouva  sans 

rcser\e  une  opinion  e.xpi'imée,  au  sujet  de  l'autorité  conciliaire,  par  .lean  de  Palo- 
mar.  A  ce  moment,  il  paraissait  interpréter  les  décrets  de  Constance  de  la  façon 
suivante  :  subordination  du  pape  an  concile,  mais  seulement  quand  la  constitution 

générale  de  l'Eglise  est  en  danger  (DiiUinger,  Beilhiçje  ziir...  Kullur-Oeschichle, II,  421). 

4.  V.  l'entretien  qu'il  eut,  à  Vienne,  avec  ^Eneas  Sylvius,  et  que  celui-ci  rap- 
pelle dans  sa  bulle  du  26  avril  1 163  (Fea,  p.  157). 

5.  Le  concile  de  Hâle  reçut,  en  1 113,  conimunicatinn  de  deux  ti-aités,  dont  on 
entreprit  la  réfutation  :  «  1"  Tractatus  Joannis  Palomar  contra  veritatem  agni- 
tam  consci'iptus  et  domino  Cracoviensi  destinatus;  2"  Tractatus  .Iuliani  ajiostate 
magis  pcrniciosus  et  plus  furiosus  »  (Jean  de  Ségovie,  loc.   cil.). 
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bàloises,  notanimont  avec  .Kneas  Sylvius,  le  futur  Pie  II  ',  et 

lutta  vaillaniiiuMit  contre  Tintluence  personnelle  d'un  légat  de 

l'antipape,  AKxandre  de  Ma/ovie,  cardinal  d'Aquilée  '. 

1  n  aulre  nonce  d'I^u^ène,  l'austère  Jean  C.arvajal,  conti- 

nua près  de  Frédéric  III  l'œuvre  de  Cesarini  '.  11  n'est  pas  jus- 

qu'à .Eneas  Sylvius,  parvenu  alors  à  un  tournant  décisif  de  sa 

carrière,  dont  l'action  n'ait  fini  par  s'exercer  aussi  en  faveur  du 
saint-siège. 

Félix  y,  dont  il  était  familier,  secrétaire  et  poète-lauréat,  ne 

l'avait  laissé  qu'à  regret,  en  14i2,  passer  au  service  de  Frédé- 
ric, consolé  seulement  à  la  pensée  que,  dans  ce  nouveau  poste, 

l'humaniste  lui  rendrait  de  signalés  services  ̂ .  Telles  étaient,  en 

effet,  les  attaches  d'/Eneas  avec  Bàle  qu'il  ne  reçut  pas  sans  émo- 
tion la  mission  de  transmettre  à  Rome  les  propositions  du  roi  des 

Romains,  Lors  de  son  passage  par  Sienne,  ses  parents  jugeaient 

cette  entreprise  téméraire,  et  voulaient  le  dissuader  d'afîronter 

la  colère  d'un  pontife  qu'ils  lui  représentaient  comme  vindicatif, 
impitoyable  et  environné  de  scélérats,  .^neas  eut  la  sagesse 

de  mépriser  ces  craintes,  et,  quand  il  se  fut  fait  relever  de  l'ex- 

communication par  deux  des  cardinaux  d'Eugène,  ce  qui  était, 
de  sa  part,  un  commencement  de  rétractation,   il  rencontra  chez 

1.  Et  avec  Jean  \'rimth,  conseiller  de  la  ville  de  Cologne.  Au  cours  de  la  dis- 
cussion, qui  dura  quatre  heures,  il  se  produisit  un  tremblement  de  terre  (Ségovie). 

2.  A  entendre  ce  dernier,  qui  se  vantait  d'exhiber  partout  les  insignes  de  sa 
légation  et  d'être  l'objet  d'une  vénération  universelle,  Cesarini  avait  été  réduit 
à  entrer  à  \'ienne  sans  insignes,  sans  escorte,  osait  à  peine  sortir  de  chez  lui, 
avait  fait  de  vains  ert'orts  pour  gagner  les  étudiants  viennois,  en  leur  communi- 

quant ses  écrits,  avait  été  méprisé,  tenu  pour  un  zéro.  Jérôme  d'Olmi'itz,  familier 
du  cardinal  d'Aquilée,  a\ait  prêché  publiquement  contre  Cesarini,  que  l'exaspéra- 
tiondu  peuple  avaitdécidé  eniinàsortir  de  N^ienne.  "  Dixeratetiam  [cardinalis  Aqui- 
legiensis]quod,sicum  cruce  reperiret  euni,  ipse  frangeret  sibi  supra  capul.  ))[Ihid.) 

3.  Cf.  la  bulle  du  26  avril  1463   Fea,  p.  J59)  ;  A.  Bachmann,  p.  156  et  suiv. 
4.  Bulle  de  Félix  V,  du  26  octobre  1442,  donnant  à  .Eneas  Sylviuslexpcctative 

d'un  bénéfice  à  la  collation  de  l'évèque  ou  du  chapitre  de  Trente,  et  l'autorisant 
à  cumuler  deux  bénéfices  incompatibles.  Autre  bulle,  du  29  octobre,  l'autorisant 
à  passer  au  service  de  Frédéric,  où  il  continuera  de  jouir  de  ses  privilèges,  induits, 

etc.,  et  lui  promettant  que,  si  jamais  il  revient  à  la  cour  de  l'antipape,  il  y  retrou- 
vera tousses  emplois  Arch.  d'État  de  Turin,  Bull,  de  Félix  V,  t.  III,  fol.  166  v", 

214  v°  ;  communication  de  M.  F.  Sœhnée  ;  cf.  G.  Pérouse,  p.  425,  note  1'. 
Le  Pape  et  le  Concile.  II.  20 
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le  pape  l'accueil  le  plus  encourageant.  De  ce  jour,  ce  fut  un 
autre  homme.  Nul  désormais  ne  désavoua  plus  hautement  son 

ancienne  attitude  ;  nul  ne  railla  plus  impitoyablement  le  parleur 

«  orgueilleux  »,  Técrivassier  «  inepte  »  qu'il  avait  été  à  Bâle, 
ébloui,  comme  il  en  convenait,  par  les  grands  noms  de  Tudeschi 

et  de  Pontano,  attaquant  l'autorité  romaine  par  esprit  d'imitation, 

disant  pis  que  pendre  d'Eugène  et  de  sa  cour,  qu'il  ne  connaissait 
pas,  entraîné  par  le  courant,  obéissant  à  la  mode  '.  A  partir  de 
ce  moment,  son  crédit  fort  puissant  auprès  de  Frédéric  III  con 

Iribua  grandement  à  faire  sortir  le  prince  de  la  neutralité. 

Eugène,  il  est  bon  de  l'ajouter,  promit  au  roi  des  Romains  la 
couronne  impériale,  lui  octroya  une  décime,  lui  concéda  un 

induit,  lui  reconnut  dans  une  demi-douzaine  d'évêchés  autri- 
chiens le  droit  de  présentation,  lui  versa  même  une  assez  grosse 

somme  ~  :  à  l'exemple  d'un  Alphonse  ̂ "  ou  d  un  dauphin  Louis, 

le  chef  de  l'Empire  ne  dédaignait  pas  de  se  laisser  acheter  par 
le  saint-siège.  11  finit  par  se  prononcer  nettement  pour  le  pape 

de  Home  (février  1446)^.  Ce  fut  un  événement  d'une  portée 

considérable'*,  mais  dont  la  maladroite  précipitation  d'Eugène 

faillit,  pour  commencer,  compromettre  l'effet. 

Se  jugeant  déjà  maître  de  l'Empire,  le  pape  crut  achever  la 
déroute  de  ses  adversaires  en  frajjpant  un  grand  coup  :  il  déposa 

les  archevêques  de  Cologne''  et  de   Trêves,  compromis,  comme 

1.  .-Eneas  Sylvius  (éd.  Fea),  p.  1,  9,   10,  88. 
2.  W.  Pùckert,  p.  247  et  suiv.;  L.  Pastor,  Gesch.  il.  Piipsle,  I,  325;  A.  Bach- 

mann,p.  166. 
3.  A.  Bachmann,  p.  160  et  suiv. 

i.  La  Bohême  suivit  en  grande  partie  l'exemple  de  Frédéric.  On  a  publié  des 
déclarations  d'obédience  de  l'Université  de  Prague  et  d'une  dizaine  de  seigneurs 
de  Bohême  sous  les  dates  des  2  et  10  aoîit  1446  (Chmel,  Reiseberichl,  dans  les 
(Uunples  rendus  de  V Académie  de  Vienne,  CI.  phil.-hist.,  t.  V,  1850,  p.  G68,  669). 
11  existe  des  déclarations  semblables,  des  3,  10,  13  et  16  août,  aux  noms  du  cha- 

pitre de  Prague,  de  nombreux  barons,  seigneurs,  abbés  ou  dignitaires  ecclésias- 

tiques de  Bohême,  de  la  ville  de  Pilsen,  etc.  (Arch.  du  Vat.,  Armur.  A'A7A',  t.  21, 
fol.  90  r"  et  V",  100  r°,  101   v"). 

5.  Dès  le  16  janvier  1445,  il  avait  soustrait  le  duc  Adolphe  de  Clèves  et  son  lils 

aîné,  Jean,  à  la  juridiction  de  l'archevêque  de  Cologne,  rebelle  au  saint-siège,  et 
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on  sait,  dans  le  parti  de  Folix.  V  (^2t  jan\i('r  I  'i  i(i)  ',  et  K-s  re-ni- 

])lava,  danloiiU',  1  un  par  un  IVère  bâtard,  1  aulre  j)ar  un  noveii 

du  duo  tK'  l)<)uri;'()<j;-n».' .  La  crainte,  le  di'pit,  rindii;iiation  com- 
mune j^roupèrent  aussitôt  les  Electeurs  dans  une  lij^ue  lK)stile. 

De  plusieurs  côtés  leur  vinrent  des  encouraj^ements,  même  de 

France,  si  je  date  bien  une  lettre  écrite  à  l'archevêque  de  Cologne 

par  le  confesseur  de  Charles  ^'II -'.  A  Francfort,  le  2!  mars 

liiG,  un  véritable  ultimatum  fut  rédig-é  à  l'adresse  d'Eujiène  H. 
Retrait  de  toutes  les  mesures  récemment  prises  contre  les  neutres, 

confirmation  des  réformes  opérées  dans  le  concile  de  Bâle  et 

adoptées  par  lAllemag'ne  dès  li39,  convocation,  dans  les  treize 

mois,  à  Constance,  à  Strasbourg,  à  Worms,  à  Mayence  ou  à 

Trêves,  d'un  nouveau  concile  appelé  à  juger  le  conflit,  enfin,  ce 
qui  assurait  la  défaite  du  saint-siège,  reconnaissance  des  décrets 

de  Constance  et  de  Bàle  consacrant  la  doctrine  de  la  suprématie 

conciliaire  :  si,  sur  chacun  de  ces  points,  Eugène,  avant  le  l*"'"  sep- 
tembre, donnait  une  réponse  favorable,  les  Électeurs  le  reconnaî- 

traient provisoirement,  mais  sans  rien  préjuger  de  la  décision  défi- 

nitive, qui  resterait  réservée  au  concile  futur.  Si,  au  contraire,  les 

réponses  du  pape  étaient  négatives,  il  serait  prouvé  qu'Eugène 

voulait  fouler  aux  pieds  l'autorité  conciliaire  :  les  Electeurs,  bien 
résolus    à    ne    point    se    prêter   à    pareil    attentat,    se   promet- 

à  «-elle  deTévêque  de  Munster,  partisan  dAmédée  (Arch.  du  ̂ 'atic  ,  Reg.  363, 
fol.  147  r°  ;  cf.  Publicationen  aus  den  preussischen  Staaisarchiven,  XXXIV,  118- 
121).  Le  10  juillet  suivant,  il  avait  relevé  ces  deu.x  mêmes  princes  de  leur  serment 

de  fidélité  envers  Tarchevêque  de  Cologne  [Reg.  377,  fol.  112  r"  ;  cf.  Puhlicat.  aus 
d.  prenss.  Slaalsarch.,  XXXIV,  154  :  W.  Piickert,  p.  237  ;  A.   Bachmann,  p.  165). 

1.  Puhlicat.  aus  den  preussisch.  Staatsarchiven.  XXXIV,  176  et  suiv. 

2.  "  Regiam  niajestatem  seriose  alloquutus  sum,  que  utique  condolet  anxietati- 
bus  vesfris  et  angustiis  animi,  unde  et  subsidium  suorum  armatorum  ministrare 
desiderabal,  memor  pacti  et  federis  initi,  quod  niemoriter  tenet,  nec  unquam 
oblivione  delebitur.  Ceterum  pro  auctoritate  catholice  et  universalis  Ecclesie 
decertare  omnino  deliberatus  est  cum  auxilio  regum  et  principum,  sicut  rcx 

christianissimus  el  colunipna  firmior  corporis  ecclesiastici.  quod  defi'ormatum, 
heu  dolorl  multifarie  diebus  istis  malis  pi'ospicinius.  Det  Dominus  finem  malis 
istis,  ut  refloreat  Ecclesia  sancta  in  fervore  ^ere  fidei,  in  caritate  Jhesu 

Christi,  spe  firme,  doctrina  et  sapientia  apostolica  !  »  Bibl.  nat.,  ms.  lat.  8577, 
fol.  86  y.) 
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talent,  dans  ce  cas,  d'adhérer  au  concile  de  Bàle,  pourvu  que 
celui-ci  se  transférât  au  Heu  qui  serait  ultérieurement  fixé  et 

consentît  à  leur  donner  certains  éclaircissements  nécessaires'. 

Des  réponses  évaslves  que  les  envoyés  des  Electeurs  re(,'urent 

d'Eugène  IV  dans  le  courant  du  mois  de  juillet,  Il  était  difficile 
de  rien  conclure,  bien  que  Grégoire  Heimburg,  le  grossier  syndic 

de  Nuremberg,  un  des  chefs  de  la  députatlon,  fût  reparti  de  Rome 

exaspéré"-.  C'est  seulement  à  la  diète  de  Francfort  du  mois  de 
septembre  ■\  quand  les  nonces  Carvajal  et  Nicolas  de  Cues  eurent 

communiqué  une  note  écrite,  dont  les  termes  paraissaient  éma- 

nés du  saint-père,  qu'on  put  se  rendre  compte  de  son  opposition. 

Dans  cette  note  il  n'était  point  question  du  retrait  des  mesures 
récentes  prises  contre  les  archevêques  de  Cologne  et  de  Trêves, 

bien  qu'Eugène,  à  ce  moment,  s'occupât  de  négocier  leur  réintégra- 
tion. En  fait  de  réformes,  le  pape  admettait  le  principe  de  la 

réduction  des  taxes  ajDostoliques.  à  condition  qu'on  attribuât  au 
saint-siège  une  compensation.  Le  projet  de  tenir  un  nouveau 
concile  était  agréé,  mais  pour  une  date  indécise,  réserve  faite  du 

consentement  problématicpie  des  puissances  ;  le  pape,  d'ailleurs,  se 

gardait  bien  de  s'en  remettre  à  ce  synode  du  jugement  du  conflit. 
Enfin,  sommé  de  souscrire  aux  théories  de  ses  adversaires, 

Eugène  recourait  à  une  de  ces  formules  vagues,  pleines  de  sous- 

entendus,  qu'on  avait  lieu  de  croire  heureusement  abandonnées 
depuis  les  déclarations  si  nettes  de  1441  :  il  admettait,  disait-il, 

les  décrets  de  Constance  et  ceux  de  Bâle,  tant  qu'il  y  avait  eu 
dans  cette  dernière  ville  un  concile  universellement  reconnu  ̂ .  Il 

1.  Gudeii,  Cod.  diploinal.  anecdot.,  IV,  290.  .Eiieas  Sylvius,  Commentar.  (éd. 

Fea,  p.  91-9»  ;  //j.s<or.Fr/der/ct /// (Kollar,  Afi.ii.  monumenlor.  omn.  œvi  Vin- 
dob.,  Vienne,  1762,  t.  II,  col.  122-125).  W.  Pïickert,  p.  255  et  suiv.  ;  A.  Bachmann, 
j).  168  et  suiv. 

2.  -Eneas  SyWms,  Hislor.  Friderici  III,  col.  121:  Chmc\,  Comptes  rendus  de 

l'Acad.  de  Vienne,  t.  II  (1850  ,  p.  670.  Cf.  L.  Pastor,  Gesch.  der  Piipste,  I,  326: 
A.  Bachmann,  p.  174  et  suiv. 

3.  V.  le  lonj;:  avis  motivé  donné  à  celte  diète  par  l'élu  d'Utrecht,  ̂ ^'ale^an  de 
"Siocrs  {PuhUcalionen  uns  den  prenssisch.  Sla.ilsarchiven,  XXXIV,  226-231). 

4.  W.  Pïickert.  p.  279,  280  ;  Ilefele,  XI,  5  i6,  550.  .Eneas  Sylvius,  Commentar., 
p.  96,97;  Histor.  Friderici  III,  col.  J26,   127. 
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n'ajoutait  pas,  mais  on  devait  comprendre,  que,  comme  il  l'avait 
spécilié  dans  sa  huile  Efsi  non  (liihifcnnis.  il  interprétait  les 

décrets  de  fil.")  conl'orinénuMil  à  la  tradition,  et,  ([uant  îi  la  date 

à  Lujuello  il  cessait  de  s'iiiciiiUM"  devant  li'S  décrets  de  Bàle,  qui 
sait  sil  ne  la  faisait  pas  remonter  à  la  [)remière  dissolution  de 

lt3l  ?  Autant  dire  qu'il  repoussait  toutes  les  additions  ou  modi- 
fications faites  par  les  pères  au  texte  ori<j^inal  des  décrets  de 

Constance. 

Pour  mieux  pénétrer  le  sens  secret  de  cette  réponse  équivoque, 

il  convient  de  la  rapprocher  des  instructions  qu'Eugène  avait 

remises  à  ses  nonces  '  (22  juillet  précédent)  :  à  l'exemple  des 

Pères  de  l'Eglise  et  des  papes,  ses  prédécesseurs,  qui  avaient 

coutume  d'accepter  et  d'honorer  les  conciles  régulièrement  insti- 

tués etcanoniquement  célébrés,  lui  aussi,  disait-il,  d'une  manière 
générale,  il  acceptait  et  respectait  le  concile  de  Constance,  ainsi 

que  le  concile  de  Bàle,  depuis  ses  débuts  jusqu'à  sa  translation, 
mais  sans  préjudice  du  droit,  de  la  dignité  et  de  la  prééminence  du 

saint-siège,  sans  préjudice  du  pouvoir  concédé  par  Jésus-Christ 

au  pape  en  la  personne  de  saint  Pierre  '^  Formule  un  peu  ditl'é- 

rente,  on  le  voit,  en  ce  qu  elle  semblait  prolonger  jusqu'à  la  tîn 

de  l'année  1437  l'existence  canonique  du  concile  de  Bàle;  mais 
déclaration  bien  plus  explicite  au  sujet  des  principes  que  le  saint- 
siège  entendait  sauvegarder,  en  dépit  des  décrets  conciliaires. 

L'éclat  que  pouvait  amener  cette  fin  de  non-recevoir,  plus  ou 
moins  déguisée,  fut  conjuré  par  les  manœuvres  et,  si  1  on  en  ci-oit 

^neas  Sylvius,  par  l'or  des  envoyés  impériaux.  D'une  manière 

1.  Un  de  ces  nonces,  révcque  de  Liège,  Jean  de  Ileinsberg-.  ne  parut  pas  à 

Francfort.  Je  signalerai,  dans  le  ms.  lat.  Palat.  600  (fol.  72  r")de  la  Bibl.  A'aticane, 
un  «  Avizamentum  magistri  Hemerici  de  Campis,  sacre  théologie  professoris, 
loquentis  ex  parte  episcnpi  Leodiensis  »,  qui  peut  avoir  été  composé  vers  cette 

époque.  Il  tend  à  prou\er  que  l'adhésion  à  Félix  équivaut  à  un  acte  d'idolâtrie  : 
«  Neutralitas  est  tollenda,  eo  quod  sonat  scisnia,  heresim,  ydolatriam.Obediencia 
sub  papa  Eugenio  est  reintegranda,  quia  possibilior.  utilior.  honestior,  fidelior 
quam  sub  Felice.  <> 

2.  Rinaldi,  IX,   174. 
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OU  d'une  autre,  l'Electeur  de  Mayence  fut  détaché  de  la  ligue. 

Sa  défection  entraîna  celle  de  l'Electeur  de  Brandebourg-.  Finale- 
ment, la  diète,  au  lieu  de  se  prononcer  pour  Bàle,  comme  il  avait 

été  convenu,  décida,  en  dehors  des  archevêques  de  Cologne  et 

de  Trêves,  qu'une  nouvelle  démarche  serait  tentée  auprès  d'Eugène 

d'accord  avec  le  roi  Frédéric.  Il  y  eut  donc  ime  sorte  de  nouvel 

ultimatum,  mais  dont  l'art  des  envoyés  impériaux  sut  écarter  les 

fornudes  trop  précises  :  au  lieu  d'être  mis  en  demeure  d'expédier 

des  l)ulles  rédigées  d'avance  à  Francfort  (procédé  tyrannique 
qui  eût  rappelé  celui  de  1433),  le  pape  était  seulement  appelé  à 

se  prononcer  sur  des  articles  dont,  avec  quelque  adresse,  il 

pouvait  modifier  les  termes  ou  interpréter  le  sens  en  sa  faveur  '. 
Aleman  avait  en  vain  lutté,  à  Francfort,  pour  obtenir  un  autre 

résultat  :  sa  retraite  fut  une  déroute,  d'autant  qu'il  se  vit  assaillir, 

à  la  traversée  de  l'Alsace,  par  des  barons  pillards  qui  lui 

enlevèrent  ses  bagages  et  s'emparèrent  de  son  escorte-.  Le  concile 
de  Bâle  avait  tardivement,  pour  complaire  aux  Electeurs,  admis 

le  principe  de  la  translation  •'  :  il  n'en  voyait  pas  moins  lui  échap- 

per, au  dernier  moment,  tout  espoir  d'entraîner  à  sa  suite  l'Al- 
lemagne. 

L'un  des  principaux  artisans  de  cette  évolution,  yEneas  Syl- 

vius,  l'ancien  secrétaire  de  Félix  V  devenu,  au  service  de  Fré- 

déric, l'auxiliaire  ingénieux  de  la  politique  romaine,  se  vit  alors 

adresser  par  Aleman  plus  d'un  reproche  amer  :  «  Lui  qui  avait 
«  si  longtemps  mené  le  bon  combat,  pouvait-il  se  déjuger  de  la 

«  sorte?  Oubliait-il  ses  paroles,  ses  écrits  d'autrefois?  Pourquoi 

«  persécuter  ce  qu'il  avait  défendu?  w  A  ces  lamentations  entre- 
mêlées de   larmes,   yEneas   répondait  sans  se  déconcerter   (il  le 

1.  ̂ T)ncas  Sylvius,  Ilistor.  Friderici  III,  col.  129;  Cojnmentar.,p.  12;Hefele; 
W.  Pïickcrt,  p.  291  et  suiv.  ;  cf.  Pcrouse,  p.  423-425;  A.  Bachmann,  p.  190  et 
suiv. 

2.  .-Eneas  Sylvius  éd.  Fea  ,  p.  103;  Basler  Chroniken,  II,  13;  IV,  206;  Th.  Lie- 
bcnaii,  Anzeig.  fiir  schweizerische  Geschichle,  t.  XVI  (18851,  p.  159  ;  cf.  G.  Pérouse, 

p.    127;  PfisLep,  Revue  historique,  t.  L.XXX\'II    1905),  p.  319. 3.  Rinaldi,  IX,   476. 
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prétend  du  moins)  :  «  Si  quoiqu'un  a  chanj^é,  ce  n'est  pas  moi, 

<(  c'est  vous.  J'ai  parlé,  j'ai  écrit  en  faveur  d'un  concile,  nontlun 
«  groupe  dépourvu  d  autorité.  A  qui  ferez-vous  croire  que  vous 

«  représentez  l'Eglise,  vous  (pii  vous  séparez  de  toute  la  chré- 
«  tienté  et  ne  consentez  à  suivre  aucune  voie  é({uitable  ?  Vous 

«  pouviez  vous  sauver  :  vous  ne  l'avez  pas  voulu.  Maintenant  le 

«  seul  remède,  c'est  de  vous  humilier,  en  vous  soumettant  au  pape 
K  Eugène  '.  » 

Il  y  avait  eu  pourtant,  au  dire  du  même  ̂ neas,  des  conces- 

sions fâcheuses  au  point  de  vue  doctrinal  faites,  à  Francfort,  par 

deux  des  nonces.  Nicolas  de  Cues  aurait  imprudemment  laissé 

croire  que  les  articles  rédigés  sous  leur  nouvelle  forme  seraient 

agréés  par  le  saint-père  sans  difficulté.  Au  sujet  du  décret  Fre- 
quens,  Carvajal  aurait  pris  des  engagements  désapprouvés 

ensuite  par  son  collègue  Thomas  de  Sarzana.  Ce  dernier,  arrivé 

tardivement,  aurait  déclaré  que,  pour  sa  part,  il  ne  se  serait 

jamais  prêté  à  de  telles  compromissions.  Enfin,  on  va  voiryEneas 

Sylvius,  dans  un  discours  qu'il  prononça  en  présence  d'Eugène  IV, 
faire  allusion  à  je  ne  sais  quelle  déclaration  des  nonces  au  sujet 

de  la  prééminence  des  conciles  généraux  ~. 

Quoi  qu'il  en  soit,  la  parole  était  désormais  au  pape,  vers 

lequel  se  dirigèrent  les  ambassades  allemandes  à  la  fin  de  l'année 
1446  3. 

1.  .<Eneas  Sylvius  (éd.  Fea,  p.  100  :  cf.  p.  12. 
2.  .(Eneas  Sylvius,  Histor.  Friderici  III,  col.  128  :  Commentar.,  p.  102  ;  discours 

prononcé  devant  Eug-ène  (Mansi,  XXXI,  31). 
3.  Le  23  novembre  1446,  Frédéric  TU  écrivit,  de  ̂ 'ienne,  au.\  cardinaux,  leur 

annonçant  Tenvoi  d'^Eneas  Sylvius.  Par  acte  daté  du  même  jour,  il  déclarait  res- 
tituer pleine  obédience  à  Eugène  IV,  en  son  nom  et  au  nom  de  l'Empire,  ordon- 

nait à  tous  princes,  prélats,  barons,  etc.,  de  se  conformer  à  sa  résolution  et  leur 

défendait  de  plus  recevoir  de  lettres  d'aucun  autre  soi-disant  pape  ou  de  la  «  con- 
grégation »  de  Bâle  (Arch.  du  Vat.,  Armar.  .YA'/.Y,  t.  21,  fol.  89  r°  et  v";.  Quelques 

jours  auparavant,  le  14  novembre,  l'Électeur  de  Brandebourg  avait  adressé  une 
lettre  à  Eugène  IV,  pour  lui  signifier  qu'il  se  replaçait  sous  son  obédience,  avec 
les  évèques  de  Brandebourg,  Havelberg  et  l.ûbeck,  tout  le  clergé,  la  noblesse  et 
le  peuple  de  ses  états,  «  animo  et  intentione  qua  serenissimus  dominus  noster 
Romanorum  rex,  Francie  ceterique  cristiani  reges  et  principes  pro  tua  Sanctitate 
se  déclarant  »  [ibid.,  fol.  88  VJ.  Il  existe  enfin,  sous  la  date  du  12  décembre  1446, 
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Dans  un  discours  où  ̂ neas,  accrédité  de  nouveau  par  le  roi 

des  Romains,  déploya  toutes  les  j^^ràces  de  sa  mielleuse  éloquence  ̂  , 
les  conditions  auxquelles  le  chef  et  les  Electeurs  de  FEmpire 

mettaient  leur  obédience  furent  énoncées  ainsi  qu'il  suit  :  réinté- 
gration sur  leurs  sièges  des  deux  archevêques  déposés,  allégement 

des  charges  pesant  sur  l'Allemagne,  convocation  du  nouveau 

concile  dans  un  délai  et  dans  un  lieu  qu'il  restait  à  fixer,  enfin 
confirmation  écrite  de  la  déclaration  que  les  nonces,  disait-il, 

avaient  faite  à  Francfort  touchant  l'autorité  et  la  prééminence 
des  conciles  généraux. 

Dans  une  lettre  du  23  janvier  1447,  un  abbé  résidant  à  Rome 

qualifie  ces  demandes  d'exorbitantes  :  elles  déplaisaient  parfaite- 

ment, assure-t-il,  tant  aux  cardinaux  qu'au  pape.  Le  même  reli- 

gieux n'en  juge  pas  moins  que  le  malheur  des  temps,  la  crainte  de 
dangers,  de  scandales  pires  encore,  vont  obliger  la  cour  de  Rome 

à  les  admettre  en  grande  partie  -.  Eugène  fit,  en  effet,  bon 

accueil  aux  ambassadeurs  et,  suivant  l'usage,  renvoya  leurs 
demandes  aux  cardinaux  -K 

Ceux-ci  se  montrèrent  hostiles,  mais  pour  des  raisons  diffé- 

rentes.  Un  Scarampi,  un   Jean  le  Jeune  et    même,    paraît-il,  un 

une  déclaration  d'obédience  d'Albert,  margrave  de  Brandebourg-,  aux  noms  de 
Guillaume,  duc  de  Saxe,  de  Jean,  margrave  de  Brandebourg,  et  de  Louis,  landgrave 
de  Hesse  (ihid.,  fol.  99  r").  Il  est  probable  que  la  publication  de  ces  diverses 
lettres  était  subordonnée  à  la  réussite  de  la  négociation  entreprise  auprès  du 
saint-siège. 

1.  Bibl.  nat.,  nis.  lat.  1517,  fol.  5-16;  Bibl.  Vatic,  ms.  lat.  Palat.  608',  fol. 

202  V  ;  Mansi,  XXXI,  col.  25-3  4.  Cf.  une  lettre  de  l'abbé  de  SanGalgano,  du  23  jan- 
vier 1  i{7,  publiée  par  L.  Pastor  (I,  M06).  Cette  audience  dut  avoir  lieu  le  premier 

mercredi  de  janvier  (Murât.,  lU,  ii,  902),  c'est-à-dire  le  5.  On  lit  dans  le  ms.  lat. 
Palat.  608'  ifol.  206)  un  autre  discours  prononcé  au  même  moment  :  <<  Proposi- 
tio  d(jmini  provisoi'is  domus  S.  Jacobi  in  Uni\ersitate  Heydelbergensi,  magistri 
Gherardi,  professi  inSchoenaw,  sacre  théologie  doctoris,  pro  parte  domini  I^udo- 
vici,  coniitis  Palatini,  coram  Papa.  » 

2.  L.   Pastor,  I,  806. 

3.  JEn.  Sylvius,  Comment.,  p.  10 i.  Dans  son  l'apport  au  roi  des  Romains, 
JEneas  Sylvius  prétend  que,  quand  il  eut  fini  de  parler,  le  pape  le  félicita,  mais 
blâma  la  neutralité,  ainsi  que  la  conduite  de  Frédéric  et  des  Electeurs,  se  plaignit 
particulièrement  des  archevêques  de  Cologne  et  de  Trêves  et  justifia  les  mesures 

qu'il  avait  prises  fMurat.,  III,   ii.  SSI). 
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C;irvaj;il  au  retour  de  sa  lr'^atit)n,  celui-ci  avait  ohliMiu  le  clia- 

peau  de  cardinal  i  Irouvèreal  dur  l'ahautloii  de  certains  droits 
lucratifs.  1)  autres,  un  Jean  Herardi,  un  Jean  de  Torquemada,  un 

Thomas  de  Sarzana  (encore  un  des  légats  décorés  de  la  pourpre  au 

retour  de  Fi^anefort )  envisa^'èrent  plutôt  li'dann'er  moral  inenat^-ant 

l'autorité  apostoli(pie.  De  l'ait,  la  résistance  se  concentra  surtout 
sur  le  point  doctrinal.  A  aucun  prix  les  cardinaux  ne  voulurent 

entendre  parler  de  la  suprématie  conciliaire  telle  qu'elle  résultait 
des  définitions  de  Bàle.  il  iallut  (|ue  les  ambassadeurs  se  lais- 

sassent persuader  par  leurs  collègues  de  Mayence  de  réclamer 

seulement  l'acceptation  des  décrets  de  Constance.  Alors  l'accord 
se  fit;  les  actes  furent  rédigés.  Les  Allemands  obtenaient  tout 

ce  qu'ils  avaient  demandé,  s'il  faut  en  croire  yEneas  Sylvius  ', 

Audacieuse  assertion,  qu'il  est  heureusement  possible  de  con- 
trôler grâce  aux  bulles  ou  lettres,  dont  le  texte  subsiste,  des 

o  et  7  février  1447.  Voici  ce  qu'en  réalité  le  pape  concédait  à 
l'Empire. 

Eugène  W  promettait  de  rétablir  sur  leurs  sièges  les  arche- 

vêques de  Cologne  et  de  Trêves,  mais  après  qu'ils  lui  auraient 

prêté  serment  d'obéissance  -,  et  il  ne  ratifiait  aucune  des  mesures 

prises  par  ces  prélats  postérieurement  à  leur  destitution  -^ 
Il  annulait  tous  les  procès,  censures,  condamnations  dirigés 

contre  des  Allemands  à  l'occasion  de  la  neutralité,  et  il  confir- 
mait les  collations  de  bénéfices  faites  en  Allemagne  durant  la 

même  période  ̂   ;  mais    cette  concession  ne  devait  point  profiter 

1.  Comment.,  p.  102,  104  ;  relation  faite  à  Frédéric  Murât..  III,  ii,  884].  Ailleurs 
{Histor.  Friderici  III,  col.  130  ,  .tneas  Sylvius  prétend  que  la  nouvelle  création  de 
cardinaux  eut  lieu,  sur  le  conseil  de  Jean  le  Jeune  et  de  Scarampi.  pour  renforcer 
le  parti  favorable  aux  propositions  allemandes.  Cf.  V.  Bayer,  Die  Hislorin  Fride- 

rici  III  imperat.  des  Enea  Silvio  de'  Piccolomini  (Prague,  1872.  in-8"  ,  p.  67. 
2.  Arch.  du  Vatic,  Recf.  365,  fol.  507  v"  ;  Rinaldi,  IX.  190. 

3.  Par  exemple,  la  destitution  et  le  remplacement  du  doyen,  de  l'archidiacre,  de 
l'écolàtre  de  Trêves.  Dans  une  bulle  spéciale,  datée  du  6  des  nones  (sic)  de  IVhrier, 
Eugène  s'expliquait  à  cet  égard,  en  même  temps  qu'il  déclarait  maintenir  la  des- 

titution des  deux  archevêques  (Arch.  du  Vatic,  Reg.  379,  fol.  235  v"). 
4.  Reg.  365,  fol.   508  v". 
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aux  archevêques  de  Cologne  et  de  Trêves  •,  non  plus  qu'à  ceux  qui 
continueraient  d'adhérer  au  conventicule  bàlois  ~. 

11  autorisait  provisoirement  l'observation  des  décrets  réforma- 

teurs de  Bàle  qui  avaient  été  reçus  dans  l'Empire,  mais  annon- 

çait l'envoi  en  Allemagne  d'un  légat  chargé  de  négocier  avec  les 

princes  un  concordat  définitif  '^ 
Le  concile  nouveau  serait  convoqué  dans  le  dékii  de  dix  mois, 

bien  qu'Eugène  ne  dissimulât  pas  qu'il  y  avait,  à  son  sens,  de 

meilleurs  moyens  de  pourvoir  aux  besoins  de  l'Eglise .  Ce  synode 

s'ouvrirait  vers  le  mois  de  juin  1449.  Quant  au  lieu  de  réunion, 
le  pape  ne  garantissait  rien;  il  voulait  bien  faire  des  démarches 

aviprès  des  souverains  pour  qu'ils  se  missent  d'accord  sur  le 

choix  d'une  des  villes  désignées  par  les  princes  allemands,  Con- 
stance, Strasbourg,  Worms,  Mayence  ou  Trêves;  mais,  si  ce  con- 

sentement unanime  faisait  défaut,  ce  qui  était  fort  à  prévoir, 

Eugène  désignerait  lui-même  un  autre  lieu  approprié  à  l'œuvre 

1.  (<  Nos  if^itur,  ad  removenda  dubia...,  tenore  prcsentium  declaramus  noetre 
inlcntionis,  e.\  certis  in  nostris  lilteris  expressis  et  aliis  rationabilibus  ad  id  nos 
nioventibus  causis,  non  fuisse  netjue  esse  ut  littere  concessionis  prefate,  et  que- 
cumque  alie  que  a  nobis  super  hoc  emanarunt,  ad  Theodoricum,  olim  Colonien- 
sem,  et  Jacobuni,  olim  Treverensem  archiepiscopos,  per  nos  hactenus  suis  eccle- 
siis  privatos,  ac  eorum  provincias  et  diocèses  quomodolibct  se  extendant,  aut 
ipsos  archiepiscopos  et  eorum  ccclesias,  aut  per  eos  quomodolibct  acta  et  fresta 
contra  quoscumque  in  ipsis  litteris  comprehcndantur. .. , donecpcr  nos  aut  Sedem 

apostolicam  aliter  fuerit  ordinatum...  »  [Reg .  365,  fol.  525  r°.) 
2.  Bulle  du  17  février  1447,  «  ad  futuram  rei  memoriam  »  :  «  Nos  igitur,  ad 

removenda  dubia,  lites  et  scandala  que  ex  inde  exoriripossent,  tenore  presentium 
declaramus  nostre  intentionis  fuisse  et  esse  ut  littere  concessionis  prefate  ita 
démuni  suffraf^cntur  illis  quibus  et  in  quorum  favorem  concessa  fuerunt^  si  in 
nostra  et  successorum  nostrorum  Romanorum  pontificum  canonice  intrantium 
vera  obedientia  et  fide  perstiterint  et  perseverarint,  rejectis  scismaticis  et  illo 
execrando  idolo  in  Dei  contemptum  et  iidei  scândalum  erecto.  Quas  quidem  litle- 
ras  et  concessiones  nostras,  quo  ad  eos  qui  prcfato  idolo,  tanquam  Romano  ptm- 
tifîci,  a  tempore  in  litteris  nostris  prefixo  in  antea  adherebunt.  aut  mali{;nantiiim 
conventiculo  qui  sub  nomine  Concilii  in  Basilea  remanscrunt  favorem  aut  auxi- 
lium  vel  consilium  impendent,  aut  eis  favebunt,  sive  quomodolibet  cum  eis 
communicabunt,  ex  nunc  revocamus,  irritamus  et  annuUamus...,  prefate  nostre 
concessionis  lilteris  et  aliis  contrariis  nonobstantibus  quibuscumquc.  —  Rej^is- 
trata  de  Curia,  de  mandato  domini  nostri  Pape.  Po^gius.  »  {Ihid.,  fol.  52 i  v°.) 

3.  Il  devait  notamment  s'occLqjer  de  la  question  de  l'indemnité  promise  au 
saint-siège  [ihid.,  fol.  508  r";  Rinaldi,  IX,  i89). 
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cru  il  s'a^issail  d'accomplir,  in  ulio  loco  rc/jusi/creiidls  urconiinodn  : 

ft)nmilc  i''lasti(|iu'  (jui   laissait   au  choix  du  pape   toute   latitude  '. 
Hestait  la  (jueslion  do^iiiatifjue.  Elle  fut  soniiiiaircmenl,  et 

presque  iucideuinient.  traitéi'  dans  une  phrase  jointe  à  la  lettre 

(car  ce  n'était  même  pas  une  huile  solennelle)  que  le  pape  adressa, 
au  sujet  du  concile,  à  Frédéric  III  et  aux  Electeurs  de 

Mayence  et  de  Brandebourg  :  «  D'ailleurs,  nous  admettons  avec 
«  empressement  et  respect,  de  la  même  manière  que  nos  pré- 

«  décesseurs  (car  nous  n'entendons  aucunement  nous  écarter  de 
«  leurs  traces],  le  concile  g"énéral  de  Constance,  le  décret  Fre- 
'<  quens  et  autres  décrets  du  même,  et  aussi  tous  les  autres  con- 

«  ciles  représentant  l'Eglise  catholique  militante,  leurs  puis- 

ce   sance,  autorité,  honneur  et  rang  éminent  ~.   »  Et  c'était  tout. 
Chacun  de  ces  mots,  d  ailleurs,  avait  été  pesé  :  ils  méritent 

d'attirer  toute  notre  attention.  Le  concile  de  Bàle  ici  n'est  même 
pas  nommé.  Si  des  ambassadeurs  faciles  à  contenter  se  sont  fait 

illusion  à  eux-mêmes  en  se  persuadant  que  ce  synode  était  com- 

pris sous  la  désignation  générale  de  «  conciles  repivsentant 

((  l'Eglise  catholique  militante  »,  ils  n'ignoraient  point  pourtant 

qu'Eugène  s'en  faisait  une  idée  différente,  et  que,  par  conséquent, 

il  soutiendrait  toujours,  et  à  bon  droit,  n'avoir  témoigné  à  la 
congrégation  Lâloise  ni  considération,  ni  respect.  De  ce  côté  donc 

rien  de  gagné.  La  phrase  de  cette  lettre  prêtait  même  beaucoup 

moins  à  l'équivoque  que  la  réponse  transmise  cinq  mois  plus  tôt à  la  diète  de  Francfort. 

En  ce  qui  concerne  l'approl^ation  du  concile  de  Constance, 

le  pape  se  gardait  de  déterminer  jus, ju'oîi  elle  s'étendait  :  s'agis- 

sait-il de  tous  les  décrets  rendus  depuis  l'ouverture  de  ce  concile, 

ou  seulement   de  ceux    qui   avaient  suivi   l'union  des  trois  obé- 

1      Rinaldi.  IX,  488. 
2.  «  Concilium  auteni  fjenerale  Constantiense,  decretum  Frequens  et  alia  ejus 

décréta,  sicut  cetera  alia  Concilia  catholicam  militaiitem  Ecclesiani  represen- 
tantia.  ipsorum  potestatem,  auctoritateni.  honorem  et  eminentiani,  sicut  et  ceteri 
antecessores  nostri,  a  quorum  vestigiis  dexiare  nequaquam  iiitendimus,  suscipi- 
mus,  amplectimur  et  veneramur.  »    Reg.  365,  fol.  507  v";  Rinaldi,  IX,  4t;8  . 
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diences?  L'emploi  de  l'expression  «  conciles  représentant  l'Eglise 
«  catholique  »  rend  plus  vraisemblable  cette  seconde  interprétation  ; 

une  fraction  seulement  de  l'Eglise,  l'obédience  de  Jean  XXIII, 
avait  été  représentée,  à  Constance,  durant  les  premiers  mois  : 

Eug-ène  lui-même  avait  eu  soin  de  le  faire  remarquer  antérieu- 

rement '  ;  et  l'on  sait  que  les  décrets  de  la  cinquième  session, 
fondement  de  la  doctrine  conciliaire,  remontaient  à  cette  pre- 

mière période,  durant  laquelle  l'œcuménicité  du  synode  était  à 

tout  le  moins  contestable.  Eugène  IV  n'approuvait  nommément 
que  le  décret  Frequens  - ,  qui,  au  contraire,  appartenait  à  la  der- 

nière période,  et  que,  d'ailleurs,  Martin  V  avait  admis  et  appli- 
qué avant  lui  -^  Les  seuls  mots  qui  eussent  trait  à  la  question  brû- 

lante de  la  suprématie  conciliaire  étaient  choisis  de  manière  à  ne 

porter  aucune  atteinte  à  la  prérogative  pontificale  :  sans  rien  sacri- 

fier des  droits  du  saint-siège,  Eugène  pouvait,  en  elTet,  recon- 

naître et  saluer  la  «  puissance  »,  1  «  autorité  »  et  1'  «  eminentia  » 
des  conciles.  N  eût-il  fait  que  substituer  ce  dernier  mot  à  celui 

de  prœeminentia,  que  contenait  l'ultimatum  allemand,  il  eût  suf- 
fisamment marqué  son  intention  de  maintenir  la  suprématie  pon- 

tificale. Mais  il  donnait  à  sa  pensée  une  expression  plus  nette 

encore  en  se  retranchant  formellement  derrière  la  doctrine  tradi- 

tionnelle :  il  n'admettait  que  ce  qu'avaient  admis  les  papes  ses 

prédécesseurs  ̂ .   C'était   assez    faire  comprendre  qu'il  repoussait 

1.  V.  plus  haut,  p.    176. 

2.  Et  non,  comme  on  l'a  dit  .T. -B.  Christophe,  Hist.  de  la  papauté  pend,  le 
.W'-s.,  Paris,  1863,  in-8",  I,  355),  le  «  décret  sur  l'autorité  des  conciles  géné- 

raux  )). 

3.  Dès  1439,  Eugène  se  plaignait  qu'en  Allemagne  on  l'accusât  d'avoir  infirmé ce  décret  (lettre  du  cardinal  Condolmario  à  Nicolas  de  Cues  du  30  avril  1439; 

Bibl.  nat.,  ms.  lat.  151",  fol.  94). 
».  Dans  son  discours  du  5  février,  -Eneas  Sylvius  reconnaissait  que.  d'après 

les  allusions  faites  par  les  légats  à  Fi-ancfort,  Kugène  passait  pour  avoir  une 

doctrine  suspecte  au  sujet  de  l'autorité  des  conciles  Mansi,  XXXI,  311.  Le 
13  août  1447,  il  déclare  avoir  été  rassui-é,  à  cet  égard,  durant  son  séjour  à  Rome, 
quand  il  vit  Eugène  approuver  les  décrets  de  Constance  :  "  Ncc  qua?  scripta 
sunt  ab  eo,  si  rite  pensantur,  Constantiensibus  sunt  adversa  decretis.  »  !  Fea. 
p.  6.)  Cf.  ibid.,  p.  139-143,  et  J.  Lenfant,  Hist.  de  la  guerre  des  Hussites  et  du 
concile  de  Basle,  II.  181. 
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toute  innovation.  La  papauté  avait,  en  soninio,  tenu  tète  ;i  ses 

adversaires:  elle  ne  cédait  rien  d'essentiel. 
Toutefois,  par  surcroît  de  précaution,  Kuji^ène  IV,  dans  un  acte 

destiné  à  demeurer  secret,  déclara  encore  que,  son  état  de 

maladie  l'ayant  empêché  d'examiner  les  requêtes  allemandes 
avec  tout  le  soin  nécessaire,  il  annulait  celles  de  ses  concessions 

qui  étaient  de  nature  à  porter  atteinte  à  la  doctrine  des  Pérès  de 

l'Eglise,  à  1  autorité  ou  aux  tli'oits  du  saint-sièg'e  '.  (  )ii  xoil  jus- 

qu'où allait  sa  crainte  de  compromettre  les  prérogatives  souve- 
raines dont  il  était  dépositaire. 

La  maladie  qu  il  alléguait,  d  ailleurs,  n  était  pas  teinte. 

Frappé  d'hémiplégie  dès  l'année  même  de  son  avènement,  il  avait 
peu  à  peu  rétabli  sa  santé  et,  contre  toute  vraisemblance,  fourni 

un  long  pontificat  de  seize  années,  traversé  par  de  rares  vicis- 
situdes. Depuis  la  dernière  fête  de  Noël,  il  déclinait  visiblement. 

Fièvre,  diarrhée,  catarrhe  le  minaient.  Le  o  janvier,  il  avait  reçu 

l'ambassade  allemande:  dans  la  soirée,  on  l'entendit  faire  allu- 
sion à  sa  fin  prochaine.  Quatre  ou  cinq  jours  plus  tard,  il  déclara 

aux  camériers  que,  quoi  que  prétendissent  les  médecins,  il  ne 

s'en  relèverait  pas,  et  il  leur  demanda  pardon  de  ses  vivacités  ~. 
Le  voyant  si  bas,  les  Allemands  hésitaient  à  conclure.  Profi- 

tant cependant  d'une  amélioration  passagère  •^,  le  7  février,  ils 

s'agenouillèrent  au  pied  de  son  lit,  lui  baisèrent  la  main,  lui 

firent  obédience,  re(,,-urent  les  bulles  qu'il  leur  tendait.  Le  soir  du 
même  jour,  cet  acte  de  soumission  fut  renouvelé  en  consistoire, 

devant  des  milliers  de  témoins.  Il  engageait  Frédéric  III,  les 

deux  Electeurs  de  Mayence  et  de  Brandebourg,  le  duc  Guillaume 

de  Saxe,  le  margrave   Jacques  de  Bade,  le  landgrave   Louis  de 

1.  Rinaldi,  IX.  490. 

2.  ,Eneas  Sylvius,  (Joinmenl..  p.  lui:  Kpistolu  de  morle  Enijenit  Murât.,  III, 
II,  902,  903);  discours  devant  Frédéric  III  [ibid.,  col    S87|  ;  L.   Pastor,  I,  806. 

3.  Le  J9  janvier,  l'abbé  de  San  Gal^anu  croyait  Eugène  hors  de  danger.  Cette 
amélioration  persista  jusqu'au  11  février  :  la  fièvre  avait  presque  complètement 
disparu;  il  ne  semblait  rester  que  de  la  faiblesse    ihid.,  p.  806,  807  . 
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Hesse,  les  archevêques  de  Magdebourg-,  de  Brème,  de  Salzbourg, 
etc.  K  De  joyeux  carillons,  des  illuminations  fêtèrent,  dans 

Rome,  ce  grand  événement.  Le  dimanche  suivant,  cardinaux  et 

évèques  se  rendirent  processionnellement  de  Saint-Marc  à  Saint- 

Jean-de-Latran,  et  un  discours  fut  prononcé  tout  à  la  louange  du 

pape,  de  Frédéric  et  des  Allemands  -. 

Cependant  une  grande  faiblesse,  accompagnée  d'agitation,  se 
manifesta  chez  Eugène  IV  dans  la  nuit  du  11  au  12.  Bientôt 

on  constata  une  recrudescence  de  fièvre.  C'est  le  moment  pour- 
tant où  il  fît  adresser  une  lettre  de  remerciements  et  de  conseils 

au  roi  des  Romains  :  Frédéric  était  exhorté  à  chasser  les  schis- 

matiques  d'Allemagne  et  à  purger  d'impies  la  ville  de  Bàle,  «  où 
«   depuis   trop  longtemps  Satan  régnait    en  maître  ̂   ». 

Le  16,  on  n'avait  plus  d'illusion,  et  Ion  prenait  toutes  les 

mesures  indiquées  en  prévision  d'un  changement  de  règne.  La 
robuste  constitution  du  vieillard  opposait  cependant  de  fréquents 

démentis  aux  pronostics  de  la  médecine,  ce  qui  fît  dire  plus  tard 

à  Alphonse  V  :  ((  Il  n'est  pas  surprenant  qu  Eugène  ait  déclaré 
((  la  guerre  aux  Colonna,  au  comte  Sforza,  à  moi,  à  toute  1  Italie  : 

«  il  a  bien  osé  lutter  même  contre  la  mort  1  Et  ce  n'est  pas  sans 

«   peine  qu'elle  a  fini  par  l'emporter.  » 

Une  première  fois,  le  pape  avait  renvoyé  l'archevêque  de  Flo- 

rence, qui  se  présentait  pour  l'administrer:  il  se  sentait  encore 
plein  de  force,  disait-il,  le  ferait  appeler  plus  tard,  quand  le 
moment  serait  venu.  Le  moment  vint  le  20  février  :  Eugène  reçut 

l'extrême-onction  dans  la  soirée,  et  expira  le  23,  avant  le  lever 

du  jour  '. 

1.  Dans  la  crainte  qu'Eugène  ne  voulût  pas  recevoir  les  ambassadeurs  des 
archevêques  de  Mag'debourg  et  de  Brème,  qui  avaient  été  confirmés  à  Bàle,  on 
les  avait  fait  passer  pour  les  ambassadeurs  des  églises,  et  non  des  archevêques 
(Murât.,  III,  II,  881,  885,  886  . 

2.  .Eneas  Sylvius,  Comment.,  p.  105. 

3.  Lettre  du  14  février  (J.  Climcl,  MalerinUen  zur  n'sten-eich.  Gescb.,  ̂ 'ienne, 
1837,  in- 4°,  I,  235  . 

4.  Infessura  (éd.  Tommasinij,  p.  45;  Paolo  dello  Maslro,  p.  94;  ,Eneas  Sylvius 
(Mural.,  III,  II,  889j;  L.  Pastor,  I.  807-809  ;  N.  Jorga,  Xotes  et  extraits  pour  servir 
ù  Vhist.  des  croisades  au  AV^-s.,  II,  26. 
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Sa  fin,  comnu'  sa  vie,  avait  été  édifiante.  11  se  faisait  relire 

l'histoire  de  Job  au  milieu  de  ses  accès  de  fièvre  et,  confus  des 
soins  dont  on  lentouiait,  re[)orlait  sa  pensée  sur  les  pauvres 

auxquels  tout  manque  parfois,  jusqu'au  toit,  jusqu'au  lit.  La 
veille  de  sa  mort,  qui  était  le  mercredi  des  Cendres,  il  voulut 

être  étendu  par  terre  '.  Cet  archevêque  de  Florence  qui  l'assista 

dans  ses  derniers  moments  n'était  autre  que  le  célèbre  saint 

Antonin,  (ju'il  avait  eu  le  mérite,  un  an  auparavant,  de  placer 
sur  le  siège  trop  longtemps  occupé  par  les  Vitelleschi  et  par 

les  Scarampi. 

Je  ne  sais  à  quel  moment  de  sa  maladie  Eugène  s'adressa  à  lui- 
même  le  discours  que  rapporte  VespasianodaBisticci  :  «  0  Cabriel, 

«  comme  il  aurait  mieux  valu  pour  le  salut  de  ton  âme  que  tu  ne 

«  fusses  jamais  devenu  ni  pape,  ni  cardinal,  mais  que  tu  fusses 

«  mort  sous  l'habit  de  ton  couvent-  !  »  Triste  regard  jeté  en 

arrière,  qui  sait?  peut-être  sur  lesexcès  d'un  Offida  ou  d  un  Mtel- 
leschi,  sur  tant  d  actes  de  vengeance  sévère  ou  de  répression 

sauvage,  sur  tant  de  ruines  amoncelées,  sur  tant  de  sang  répandu 

pour  la  défense  d'une  autorité  toujours  battue  en  brèche,  et  aussi 
sur  tant  de  complaisances  fâcheuses,  de  réformes  ajournées  %  de 

manquements  plus  ou  moins  inconscients  aux  règles  canoniques 

et  aux  résolutions  primitives,  toutes  fautes  grossies,  généralisées, 

1.  Murât.,  m.  11,  903. 
2.  A.  Mai,  Spicil.  roman.,  I.  23. 

3.  Un  écrivain  tout  dévoué  au  saint-siège,  probablement  Pierre  de  ̂ 'ersailles, 
déplorait,  vers  1441.  les  abus  de  la  cour  de  Rome  <<  presertim  in  injustis  peccunia- 
runi  e.Yactionibus  ».  et  considérait  cette  réforme  comme  indispensable  :  "  Dum 
principes  et  communitates  audirent  vel  vidèrent  quod  Papa  ad  terminus  justicie 
et  honestatis  suam  redu.vit  curiam,  et  de  prcfata  heresi  nimium  Sedem  apostoli- 
cam  invadente  vcliementer  conquereretur.  procul  dubio.  quadam  consuetudine 
reverentiali,  ad  ejus  clamores  suas  aures  inclinarent,  et  quid  in  libris  sanctorum 
et  doctorum  super  hac  re  contineretur  libenter  expectarent .  Scd  modo,  proj)ter 
infestationem  importabilium  onerum,  adeo  sunt  aversi  quod  suos  veritatem 
dicentes  vix  audirc  volunt,  et  ubique  occasiones  repudii  querentes,  letantur  dum 
audiunt  par  Consilium  jfeuerale  aliquid  in  favorem  sue  libertatis  determinatum.  « 

^Bibl.  \'at.,  ms.  lat.  4110,  fol.  33).  Cf.  deux  lettres  du  nonce  Pierre  dal  Monte  à 
Ermolao  Barbaro  et  à  Louis  Scarampi,  du  31  octobre  1438  et  du  13  a^^il  1440 

(A.  Zanelli,  dans  Arch.   stor.  lomhardo,  i."  série,  t.  VII,  p.  354,  et  t.  ̂ 'III,  p.  102}. 
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exploitées  furieusement  par  des  adversaires  sans  pitié  ',  mais 
dont,  à  cette  heure  solennelle,  la  responsabilité  lui  apparaissait 
à  lui-même  écrasante. 

Il  puisait  cependant  une  consolation  dans  le  souvenir  des 

adversités  qui  avaient  rempli  son  rè^ne  ;  car,  faisait-il  remar- 

quer dans  le  dernier  discours  qu'il  adressa  aux  cardinaux,  «  ce 

«  sont  ceux  que  Dieu  aime  qu'il  corrige  et  châtie  ».  Qui,  en  effet, 

plus  qu'Eugène  IV.  avait  connu  la  détresse  au  milieu  des  gran- 

deurs, la  trahison,  l'abandon,  l'incertitude  du  lendemain,  l'ini- 
mitié, voire  le  mépris?  «  Dieu,  dit  ̂ 4£neas  Sylvius,  ne  lui  laissa 

«   pas,  durant  son  règne,  un  seul  jour  de  tranquillité  ~.   » 

Après  avoir  essuyé  tant  de  déboires  et  côtoyé  tant  de  préci- 

pices, Eugène  IV  pouvait  reposer  son  regard  avec  quelque  com- 

plaisance sur  les  résultats  obtenus:  l'Etat  pontifical  reconquis; 
le  schisme  oriental,  en  apparence  au  moins,  fini;  le  concile  de 

Bàle  tenu  en  échec  et  virtuellenient  vaincu,  sans  que  le  saint- 

siège  eût  sacrifié  la  moindre  parcelle  de  sa  souveraineté  ;  léqui- 
voque  même  résultant,  au  point  de  vue  doctrinal,  des  embarras 

du  Grand  Sciiisme  en  partie  dissipée  grâce  aux  traits  de  lumière 

vive  qu'avaient  projetés  des  encycliques  telles  que  labulle  Etsi  non 
duhilemus. 

Heureux  d'avoir  pu  assister,  avant  de  fermer  les  yeux,  à  la 
soumission  de  la  plus  grande  partie  des  catholiques,  Eugène 

ne  laissait  pas  de  voir,  en  mourant,  la  révolte  bâloise  toujours 

menaçante  et  l'antipape  encore  debout.  Il  recommanda  aux  car- 

dinaux de  s'aimer  les  uns  les  autres,  de  ne  point  faire  naître  de 
schisme  parmi  eux  et  de  lui  choisir  un  successeur  meilleur  etplus 

1.  Un  rcffistrc  conservé  au.\  Arch.  du  Vatican  [Arinar.  A'A'A7.\,  t.  6,  fol.  182- 
1S7)  contient  une  liste  des  papes  de  saint  Pierre  à  Pie  II.  En  regard  du  nom  d"Eu- 
g'ène  IV  (Col.  ISl  v";.  un  contemporain  a\ait  ajouté  ces  mots  :  «  ̂'irinl'eslus  diis  et 
liominibus  :  nani  jura  divina  liumanave  violavit.  adulteravit  projdianavitque,  vide- 
licet  apud  eum  dumtaxat  liabuerunt  locum  symonia  sodomiaque  ;  et  quod  dictum 
indictum,  et  ((uod  indictum  dictum  ;  et  quos  odio  abs  re  habuit,  illis  in  e.\tremo 

quoque  spii'itu  parcerc  noluit.  » 
2.  Episl.  relnicliil.   éd.  Fea  ,  p.  6. 
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savant  que  lui.  l'uis  lu  dcruit-T  conseil,  qui  muuLre  Juscju  à  quel 
point  le  hantait  la  crainte  des  dissensions  :  «Si  vous  m  en  croyez, 
.<  vous  ainiere/.  niitnix  élire  un  lioinine  ordinaire  à  lunanimité 

"  qu  un  personnaj^^e  très  remarquable  à  une  simple  majorité.  » 

Sou  corps  fut  embaumé,  exposé  pendant  un  jour,  puis  humble- 

ment enterré,  comme  il  l'avait  prescrit,  sous  le  pavement  de 
Saint-Pierre  de  Home,  devant  la  j)()i  te  de  1 1  sacristie,  non  loin  du 

tombeau  d'Eugène  III.  C'est  plus  tard  qu'on  lui  éleva,  dans  la 
même  basilique,  le  digne  mausolée  qui,  après  diverses  vicissi- 

tudes, a  fini  par  trouver  asile,  sur  l'autre  rive  du  Tibre,  dans  le 
réfectoire  de  San  Salvatore  in  Lauro  '. 

I.  .Eneas  SyKiiis   Murât..  III,  ii.  8S9  ;  Comnienl .,  p.  lOô  ;  Ilislor.  Friderici  III, 
col.  133  ;  Paolo  dello  .Mastro.  p.  91.  Cf.  Pastor,  I.  336. 

Le  Pa.pe  et  le  Concile.  II  21 
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CHAPITRE  HUITIEME 

TRIOMPHE  DE  LA  PAPAUTE 

SOUS  NICOLAS  V 

(1447-1450) 

Le  4  mars  1447,  dix-huit  cardinaux  s'enfermèrent  dans  le  dor- 
toir du  couvent  de  la  Minerve,  transformé  en  conclave.  Un  vent 

de  réaction  parut  d'abord  souffler,  et  ceux  qui  obtinnnit  le  plus 
de  A'oix  dans  les  premiers  scrutins  furent  deux  des  cardinaux  qui 
avaient  été  longtemps  en  lutte  contre  Eugène  IV  :  Capranica  et 

Colonna.  Celui  qui,  au  contraire,  après  avoir  débuté  par  cinq 

voix,  être  descendu  à  trois,  être  remonté  à  onze,  puis  à  douze, 

finit  par  réunir  l'unanimité  des  suffrages  (6  mars),  était  une  créa- 
ture du  pape  défunt,  qui  lui  avait,  en  trois  ans,  fait  franchir  tous 

les  échelons  de  la  hiérarchie  ecclésiastique,  Thomas  Parentucelli, 

de  Sarzana,  sous-diacre  apostolique  et  sous-chambellan  d'Eu- 
gène IV  en  1443.  évêquede  Bologne  en  1444,  cardinal  en  1446. 

Auteur  de  l'oraison  funèbre,  d'ailleurs  fort  remarquée,  qu'on  en- 

tendit le  dernier  jour  des  obsèques  d'Eugène,  Parentucelli  y  avait 
présenté  le  tableau  des  qualités  que  devait  réunir  le  pape  du  len- 

demain, et  seul,  dans  le  conclave,  par  une  sorte  de  pressen- 

timent, il  avait  décoré  sa  cellule  de  draperies  blanches  '. 

1.  .Eneas  Sylvius  Murât.,  III,  ii,891  et  suiv.  ;  Fea,  p.  105,  107)  ;  Infessura  (éd. 
Tommasini),  p.  45  ;  Paolo  dello  Maslro,  p.  9j.  Calniette,  Vèleclion  du  pape  Nico- 

las V  {Mél.  d'archéol.  el  d'hisl.,  J903,  p.  424). 
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En  souvenir  du  saint  cardinal  Nicolas  Albergati,  auquel  il 

était  resté  plus  de  vingt  ans  attaché,  dirigeant  sa  maison,  rac- 

compagnant dans  ses  voyages,  Taidant  pour  ses  travaux,  le  soi- 

gnant dans  ses  maladies,  profitant  de  ses  héroïques  exemples, 

Thomas  Parentucelli  prit  le  nom  de  Nicolas  ̂ '  '. 

C'était  un  tout  petit  homme,  d'origine  très  humble,  mais 

rempli  de  savoir  et  pétillant  d'intelligence,  fort  éloquent,  fort 
actif,  rompu  aux  aifaii-es,  bon  administrateur,  très  désireux 

de  faire  disjjaraître  des  alnis  qu'il  connaissait  trop  bien.  Théolo- 
giens, philosophes,  historiens,  poètes,  il  avait  tout  lu,  disait-on, 

avait  retenu  même  quelques  bribes  de  médecine  et  de  droit  canon  : 

.Eneas  Sylvius  lui  rend  ce  témoignage  qu'aucune  des  sciences 
humaines  ne  lui  était  étrangère.  Il  poussait  même  le  dilettan- 

tisme jusqu'à  accueillir  favorablement  les  productions  cyniques 

d'une  littérature  élégante  d'inspiration  païenne.  Avec  ce  pontife, 

d'ailleurs  sage  et  vertueux,  l'humanisme  s'asseyait  sur  la  chaire  de 
saint    Pierre  ~. 

A  l'égard  des  théories  conciliaires,  le  nouveau  pape  montrait 

beaucoup  moins  de  condescendance  qu'envers  les  dévergondages 

de  la  littérature.  On  se  souvenait  d'une  sortie  violente  qu'il 

avait  faite,  à  Bàle,  n'étant  encore  que  familier  d'Albergati  : 

((  A  moins  d'être  fou,  s'était-il  écrié,  personne  ne  soutiendra 

((  qu'il  y  ait  ici  un  concile  représentant  l'Eglise.  Une  syna- 

«  gogue  de  Satan,  c'est  là  ce  que  vous  formez,  hommes  perdus, 
«  esclaves  du   démon  1    »  Il    avait  fallu   l  intervention  de  Cesa- 

1.  .Kneas  Sylvius    Foa,  p.  64    ;  C.  ZanUliet    Ainpliss.  collect..  V,  457). 

2.  .-Encas  Sylvius  (Murât.,  III,  ii,  89.5,  896)  ;  Fea,  p.  109  ;  Paolo  dello  Mastro, 

p.  91  :  Crou.  (lel  Gvaziani,  p.  596  ;  Calmetle,  p.  422,  423  ;  Mathieu  d'Escouchy,  I, 

112;  G.  Sfoi'/.a.  Lu  p.itria.  In  fam'ujUii  et  la  giovinezzu  di papa  yicolao  V  'Lucques, 
1S84,  in-8"). 
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rini  [xtur  sauver,  ce  jour-là,  Ihoiuas  de  Sai/aua  de  la  prison  '. 

A  la  dernière  diète  de  l'i-anelort,  on  a  supposé  ({u'il  était 
arrivé  volontairement  en  relard  pour  ne  pas  se  trouver  mêlé  à 

des  compromissions  cpii  lui  j)araissaient  peu  dig-nes  du  saint- 

sièg^e.  On  le  sig'nale  comme  [)arlieulièrement  intransij^eant  sur  le 

terrain  doctrinal  '. 

Il  jug'eait  cependant  de  toutes  choses  sans  parti  pris,  et  conve- 

nait queles  torts  avaient  été  réciproques.  «  Il  me  semble,  disait-il, 

"  ({ue  les  pontifes  romains  ont  eupartro[)  leurs  eoucK-cs  IVaiiches, 
«  ne  laissant  aux  autres  évèques  aucune  espèce  de  juridiction. 

«  De  leur  côté,  les  Bàlois  ont  réduit  d'une  manière  excessive  le 
«  rôle  de  la  papauté.  Cela  devait  arriver.  Qui  commet  une  usur- 

«  pation  doit  s'attendre  à  subir  une  injustice.  On  veut  redresser 

«  un  arbre  qui  penche  d'un  côté  :  on  le  fait  pencher  de  l'autre. 
«  Pour  nous,  notre  intention  est  de  ne  rien  enlever  aux  évèques 

«  de  leurs  droits.  Nous  espérons  d'autant  mieux  conserver,  en 
«  fin  décompte,  notre  juridiction  que  nous  nous  serons  abstenus 

«  de  tout  empiétement  sur  la  juridiction  des  autres.  » 

Dès  le  jour  de  son  élection,  Nicolas  V,  dit-on,  s'était  engag-é  à 

tenir,  à  l'égard  de  l'Allemagne,  les  promesses  de  son  prédéces- 
seur ^  Entout  cas,  le  19  mars,  il  écrivit  au  roi  des  Romains  pour 

confirmer  tous  les  engagements  secrets  ou  publics  pris  par  Eu- 

gène, et  pour  annoncer  d'autres  lettres  ratifiant  les  dernières 
bulles  de  ce  pape  ̂ .  Ces  lettres  existent,  en  effet  ;  elles  portent 

la  date  du    2  août  1447  i,  et  ne    purent,   par    conséquent,    être 

1.  .Eneas  Sylvius  Fea,  p.  63).  J.  Cujrnoni,  .Enex  Silvii  Piccolomini  Senensis 

opéra  inedita,  dans  Atti  délia  r.  Accademia  dei  Lincei,  3""*  série,  A'HI  (1883). 
p.  497. 

2.  V.  plus  haut.  p.  311,  313. 
3.  Murât..  III.  ii,  895  ;  cf.  col.  897. 
4.  J.  Chmel.  Malerialien,  I,  235. 

5.  Arch.  du  Vat.,  Rp.g.  386.  fol.  1  r".  5  r°  et  v",  6  V.  —  La  bulle  du  2S  mars  1 147 
[ibid.,  fol.  15  r"  ;  Reg.  406.  fol.  229  v°  ;  Chr.-G.  Koeh,  Sanclio  Praç/matica  Ger- 
manorum  illustrata.  Strasbourg;:.  1789,  in-4°,  p.  197:  J.  Chmel.  Malerialien.  I.  236 
se  borne  à  déclarer  que  les  grâces  particulières  concédées  par  Eugène  à  dilïereiits 

barons,    prélats    ou    ecclésiastiques    allemands    sortiront   leur    effet    nonobstant 
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remises,  comme  Nicolas  l'avait  fait  espérer,  aux  envoyés  impé- 

riaux, qui  repartirent  de  Rome  dès  le  30  mars.  Mais  elles  n'en 
confirmaient  pas  moins  les  bulles  d'Eugène  des  o  et  7  février, 
notamment  celle  qui  avait  approuvé,  avec  certaines  réserves,  les 

décrets  de  Constance  et  promis  la  convocation  dun  concile  à 

brève  échéance,  en  subordonnant  toutefois  au  consentement  una- 

nime des  puissances  le  choix  d'une  ville  allemande  comme  lieu  de 
réunion.  Cotte  dernière  condition,  impossible  à  réaliser,  rendait  la 

promesse  moins  dangereuse.  De  fait,  on  s'occupa,  sans  attendre 
le  concile,  de  régler  les  rapports  du  pape  et  du  clergé  allemand  : 

ce  fut  le  résultat  du  concordat  conclu,  à  Vienne,  au  mois  de  fé- 

vrier 14i8,  convention  presque  semblable  à  celle  que  Martin  V, 

trente  ans  auparavant,  avait  passée  avec  la  nation  germanique 

du  concile  de  Constance.  Il  n'y  fut  fait  que  très  incidemment 
allusion  au  futur  concile  '. 

Nicolas  V  cependant  gagnait  du  terrain  chaque  jour  :  en  Pologne 

d'abord,  où  il  reçut  l'adhésion  du  nouveau  roi,  Casimir  ~,  et  égale- 
ment en  Allemagne.  Le  20  juillet  I  i47,  Frédéric  III  avait  défendu 

aux  Bàlois  de  tolérer  plus  longtemps  la  présence  des  pères  parmi 

eux,  et,  le  21  août,  il  avait  enjoint  à  tous  les  sujets  de  l'Em- 
pire de  reconnaître  le  pape  de  Rome  -^  Si  ces  ordres  ne  furent 

pas  de  sitôt  exécutés,  la  première  année  du  règne  de  Nicolas  V 

n'en  vit  pas  moins  un  grand  pas  fait  de  nouveau  dans  la  voie  de l'union. 

toutes  constitutions,  règles  de  Chancellerie  ou  signatures  contraires.  Ce  n'est  pas 
là.  comme  on  l'a  cru,  la  confirmation  à  laquelle  il  est  fait  allusion  dans  le  concor- 

dat de  Vienne  (Koch,  p.  208;. 
1.  Koch,  p.  208. 

2.  Arch.  du  Vatic.  Reçf.  385,  fol.  98  r"  et  v°,  15  i  r",  155  r'  ;  Heg.  386.  l'ol.  23  r"  ;  liei/. 

389,  fol.  20  5  r"  ;  Ber/ .  4 10,  fol.  26  V  ;  Rinaldi,  IX,  508,  536  ;  s'.-F.  Fabisz,  Qnidnam 
Poloni  (fesserint  adv.  Schisma  occident.,  p.  147,151-159.  Sur  la  résistance  de  l'Uni- 

versité de  Gracovie,  prolongée  presque  jusqu'à  la  fin  du  schisme,  v.  ihid.,  p.  168- 
172.  Le  16juillet  1448,  celte  Université  éci-ivit  à  l'Université  de  Paris  l'exhortant 
à  faire  obédience  à  Nicolas  V  :  déjà,  d'ailleurs,  quand  parvint  cette  lettre,  la 
soumission  de  l'Ecole  parisienne  était  un  fait  accompli  {Thés.  nov.  anecd..  II, 
1751;    Aiiclar.    Chartul.  Univ.  Paris.,  U,  l?i9,liVi. 

3.  J.  Chmel,  Malerialien,  I,  245  ;  Ilefele,  VII,  565. 
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II 

On  se  rappelle  l'initiative  prise  par  Charles  Vil  sous  le  précé- 

dent pontificat.  L'archevêque  d'Aix,  Robert  Ro^er,  chargé  de 
communiquer  au  pape  les  conditions  auxquelles  le  roi  croyait 

possible  la  réalisation  de  l'union,  n'était  parvenu  à  Rome,  le 

18  février,  que  pour  assister  aux  derniers  moments  d'Eug-ène  IV  '. 

Le  nouveau  pape  s'empressa  de  renvoyer  l'archevêque  en 
France,  avec  une  lettre  où  il  félicitait  Charles  MI  de  son  <(  admi- 

«  rable  »  zèle  et  l'exhortait  à  poursuivre  l'œuvre  commencée  :  la 

lutte  contre  le  schisme  n'était-elle  pas  de  tradition  dans  la  mai- 
son capétienne  ?  Le  roi  fut  donc  autorisé  k  faire,  en  vue  de 

l'union,  toutes  les  promesses  compatibles  avec  l'honneur  du  saint- 
siège  :  k  ce  propos,  Robert  Roger  était  chargé  de  lui  expliquer 

en  détail  la  pensée  du  pape.  Nicolas  V  entrait  déjà  si  bien  dans 

l'esprit  des  préliminaires  arrêtés  à  Tours  qu'il  autorisa  l'arche- 

vêque d'Aix  kprononcer  l'absolution  de  Félix  V,  aussitôt  que  serait 

obtenue  la  soumission  de  l'antipape,  et  même  k  lui  promettre, 
comme  dédommagement,  les  titres  de  cardinal  et  de  légat  du 

saint-siège  dans  ses  états  héréditaires  -,  Ainsi  se  trouvait  pleine- 

ment confirmée  la  mission  médiatrice  que  Charles  VII  avait  assu- 
mée spontanément. 

Cependant,  pour  le  cas  où  le  roi  se  raviserait  et  voudrait  em- 
ployer la  force,  Robert  Roger  recevait  aussi  le  pouvoir  de  publier 

et  d'aggraver  les  sentences  fulminées  contre  l'antipape  et  ses 
partisans,  bien  plus,  de  transférer  la  possession  de  leurs  terres, 

villes  et  châteaux  à  qui  voudrait  s'en  emparer  :  sorte   d'invitation 

1.  Hist.  de  la  Pragmat.  Sanct.  de  Bourges,  p.  264. 
2.  Lettre  du  26  avril  1447  [Ampliss.  coUect.,  VIII,  988  ;    Rinaldi.   IX,    504).   Cf. 

Mathieu  d'Escouchy,    III,  262. 
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k  faire  main  basse  sur  les  états  de  la  maison  de  Savoie  et  sur  tous 

autres  pavs  d'obédience  bàloise  ̂  
A  ces  dernières  ouvertures  Charles  VII  fit  la  sourde  oreille. 

Non  qu'il  fût  mal  disposé  à  Tégard  du  nouveau  pape  :  en  rece- 

vant notilication  de  l'élection  de  Nicolas  V  ~,  il  avait  ordonné 

qu'un  Te  Deiiin  fût  chanté  dans  chaque  église  du  royaume,  et 

lui-même  avait  assisté  à  l'office  célébré,  à  cette  occasion,  en 

la  chapelle  de  Mehun-sur-Yèvre  (5-7  mai)  '^.  Mais  c'est  par 
voie  diplomatique  qu'il  entendait  coopérer  à  la  victoire  de  la 

papauté.  Au  retour  de  l'archevêque  d'Aix  '*,  charmé  des  encoura- 
gements que  le  pape  avait  donnés  à  ses  démarches  conciliatrices, 

il  lui  en  exprima  sa  reconnaissance,  en  même  temps  qu'il  l'as- 
sura de  sa  fidélité  et  lui  fit  part  du  résullat  de  ses  pourparlers 

avec  l'Allemagne  ■'. 
Ce  projet  de  conférence  à  Lyon  qui  avait  échoué,  par  la  faute 

des  gensde  Bâle,  en  14i6,lui  tenait  toujours  au  cœur.  Il  en  avait 

été  de  nouveau  question,  au  mois  de  mars  1  i47,  dans  les  conver- 

1.  Rinaldi,  IX,  504,  505. 

2.  Cf.  L.  d'Achcry.  SinciL.  III,  707. 
.■5.  Bibl.  nat.,  ms.  lai.  5ill\  lui.  99  v"  ;  AncLar.  Chiirlul.  L'niv.  l'aris.,  II,  688, 

note  5.  Cf.  J.  Chartier,  II,  51.  —  A  Rome,  dès  les  premiers  jours  du  pontificat, 

l'archevêque  d'Aix  et  un  ambassadeur  du  roi  René  s'étaient  presque  iJoi'tés  trarants 
de  la  soumission  de  la  France,  qui  pour  eux  ne  faisait  point  de  doute  (Murât..  III. 
II,  898). 

i.  Robert  Roj?er  ne  dut  point  reparaître  à  la  cour  avant  le  12  juin  lîl7  v.  une 

lettre  au  roi  d'.Angleterre,  Reaucourt,  Math.  dEscoachy.  III,  165).  On  a  cru  à  tort 
que  Charles  VII  avait  envoyé  l'archevêque  à  Nicolas  V  et  s'était  empressé  décrire 
au  nouveau  pape  ])Our  le  féliciter  de  son  avènement  (Reaucourt,  Hist.  de  Ch.  Vil, 
IV,  262). 

5.  Lettre  dcuit  le  texte  est  malheureusement  tronqué,  si  bien  que  nous  ne  sa- 

vons pas  si  Charles  \'II  invitait  Nicolas  V  à  se  faire  représenter  à  la  conférence 
de  Lyon  'ms.  lat.  5114",  fol.  99  V  :  texte  cité  par  Reaucourt,  W .  268,  qui  le  consi- 

dère à  tort  comme  une  réponse  à  une  lettre  de  Nicolas  \'  du  5  mai  .  Le  roi  joi- 
fjnait  à  ses  compliments  une  recommandation  en  faveur  d'Alain  de  Coëtivy,  qui 
attendait  toujours  le  chapeau.  Gérard  Machet,  confesseur  de  Charles  VII,  qui 
avait  reçu  aussi  des  lettres  de  Nicolas  V,  se  répandit,  de  son  côté,  en  remerciements 

et  en  compliments  ims.  lat.  8577,  fol.  94  v°,  95  v  ;  Spicil.,  III,  774).  Ce  n'était  pas 
là  encore  cependant  un  acte  solennel  d'obédience.  Ace  propos,  le  même  Gérard 
Machet  avait  écrit,  au  mois  de  mai  1447  :  «  Super  electione  Summi  Pontificis  nil 
actum  est  aut  decretum.  Prestolamur  ambaxialani.  uti  S(jlitum  est,  aatequam  red- 
datur  obedientia.  «  (Ms.  cité,  fol.  94  r°.) 
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salions  (iiriiiu' aiiil);iss;ulc  l'iaiiraisc  avait  eues,  à  (joblenlz,  avec  les 

Electeurs  de  Cologne  et  de  Trêves  '.  Le  roi  s'adressait  aux  deux 

archevêques  déposés  par  Eugène  et  qui  s'étaient  tenus  jusqu'alors 

en  dehors  du  mt)uvenient  d'union  :  il  s'eiror^ait  de  leur  persua- 
der de  ne  |)rt'ndre  aucun  parti  au  sujet  du  schisme  ou  du  concile 

l'idiM"  sans  s'être  concertés  avec  lui.  Cette  entente  était  précisé- 

ment un  des  fruits  (pi'il  conij)lait  recueillii-  de  la  conférence  de 
Lyon. 

Jacques  de  Sierck,  l'decteur  de  Ti-èves.  loin  de  décliner  l'invita- 

tion du  roi,  s'iiifornia  de  l'époque  où  Charles  VII  viendrait  k 
Lyon  et  demanda  un  sauf-conduit  pour  lui  et  son  escorte,  qui  ne 

devait  pas  comprendre  moins  de  cent-vingt  chevaux  -.  Il  fit  mieux: 

il  se  rendit  en  personne  à  Bourges,  oîi  le  roi  tenait  avec  son 

clergé  une  assemblée  préparatoire  '  ;  il  s'y  présenta  muni  de  la 

procuration  de  l'Electeur  Palatin.  L'archevêque  de  Cologne,  de 
son  côté,  y  envoya  son  chancelier,  et  le  duc  de  Saxe  un  secré- 

taire ^  :  si  bien  que,  dès  le  29  juin,  d'importantes  conventions 
purent  être  signées  au  nom  de  la  Erance  avec  des  princes  que  les 

gens  de  Bàle  considéraient,  à  juste  titre,  comme  leurs  plus 

fermes  soutiens  '. 

Une  fois  garantis  leurs  intérêts,  ceux  de  leurs  sujets  et  de  leurs 

serviteurs,  dont  le  roi  s'engageait  à  prendre  la  défense,  les  quatre 
Electeurs  se  montrèrent  des  plus  accommodants. 

Après  avoir   demandé    le    maintien    de    tous    les    décrets    de 

1.  Lettre  de  Gérard  de  Loos,  comte  de  Blankenheim,  à  Charles  VII,  en  date  du 

28  mars  1447  (Bibl.  nat.,  nouv.  acqu.  fr.  7629,  fol.  464). 

2.  A.  Tuetey,  Les  ÊVort7ieH/-.v.  Il,  150,  158,  169,  173,  175  ;  Beaucourt,  W ,  260, 
266,  note  J. 

3.  Il  y  avait  invite  aussi  le  duc  et  le  clerg'é  de  Bretag'ne,  le  roi  René,  les  rois  de 

Castille,  d'Élcosse  et  d'Angleterre  [D.  Morice,  Preuves,  II,  1409;  Beaucourt,  Chrnn. 
de Miilh.  d'Escouchy,  III,  165  ;  G.  Pérouse,  p.  438 1. 

4.  D.  Morice,  loc.  cit.  ;  Beaucourt,  Hist.  de  Charles  Vil,  IV,  266,  note  3,  361, 
368,  note  4. 

5.  Une  seide  est  connue  Bibl.  nat.,  nouv.  acqu.  fr.  7629,  fol.  393),  celle  que 

L.  d'Achery  a  imprimée  à  plusieurs  reprises  Spicil..  éd.  in-4'',  IV,  326,  et  XI, 
396;  éd.  in-fol.,  III,  770  ,  et  qua  analysée  Beaucourt  IV,  266).  Une  autre,  com- 

plémentaire, se  trouve,  en  copie  authentique,  dans  le  ms.  Dupuy  761    fol.  90). 
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réforme  reçus  en  Allemag-ne  et  en  France,  ils  parurent  assez 
disposés  à  se  contenter  des  concessions  provisoires  faites  par 

Eug-ène  IV  à  Frédéric  et  aux  Electeurs  de  Mayence  et  de  Bran- 

debourg '.  Ils  n'insistèrent  plus  sur  l'acceptation  de  tous  les 
décrets  de  Constance  et  de  Bàle  consacrant  la  doctrine  de  la 

suprématie  concilaire,  mais  se  bornèrent  à  réclamer  de  Nicolas  V 

l'approbation  du  décret  Frequens  et  autres  décrets  du  concile  de 

Constance,  ce  qui  donna  lieu  de  croire  qu'ils  se  contenteraient  de 
la  formule  adoptée  par  Eugène  au  mois  de  février  précédent  : 

>sicolas  V  s'apprêtait,  on  l'a  vu,  à  leur  donner  satisfaction  sur  ce 

point  en  confirmant,  le  2  août,  la  bulle  d'Eugène  IV.  La  résolu- 
tion qu  ils  prirent,  de  concert  avec  le  roi,  de  travailler  à  faire 

refleurir  l'autorité  des  conciles  n'était  guère  menaçante  sous  cette 
forme  vague.  Ils  se  résignèrent  à  ce  que  le  futur  concile,  dont 

l'ouverture  devait  avoir  lieu  dès  le  1"  septembre  1448,  se  tînt  en 

France,  s'il  ne  pouvait  se  réunir  en  Allemagne,  et  exprimèrent 
seulement  le  désir  que  ce  fût  dans  une  ville  aussi  rapprochée 

que  possible  de  l'Empire  -.  D'ailleurs,  et  c'était  là  le  point  essen- 

tiel, entrant  pleinement  dans  les  vues  de  Charles  VII,  ils  n'ajour- 
naient plus  la  liquidation  du  schisme  savoyard  jusqu  à  cette  réu- 

nion de  concile  toujours  problématique:  ils  renonçaient  à  donner 

le  nom  de  concile  général  au  synode  de  Bàle,  pourvu  qu'on  agît 

de  même  à  l'égard  de  celui  du  Latran,  et  ils  allaient  jusqu'à 
promettre   de  joindre    leurs  forces   à  celles  du  roi  pour  assurer 

1.  Il  Item,  quod  per  ista  advisamenta  prefati  iv  principes  Electores  non  inten- 
dunt  rccedere  ab  aliis  provisionibus  que  per  serenissimum  principem  dominum 
modernum  regem  Romanorum  et  suos  concuricntes  a  felicis  recordalionis  papa 
Eugenio  pro  nacione  Germanica  obtente  siint.  in  quantum  eis  prodesse  poterunt 

et  illis  uti  voluerint.  »  (Ms.   Dupuy  761.  fol.  90  v".) 
2.  "  Item  advisatum  est  quod,  quia  dominus  rex  Francie  intendit  procurare 

quodfuturum  Concilium  in  regno  Franciecelebrctur,  contenti  sunt  prefati  prin- 
cipes Electores.  quantum  in  eis  est,  quod,  casu  quo  gratificacio  de  qua  in  bulla 

felicis  recordacionis  Eugenii  pape  moderno  domino  Romanorum  régi  concessa  fit 
mencio,  obtineri  non  possit  pro  aliquo  locorum  inibi  denominatorum,  talis  locus 
nominetur  in  Francia.  Optant  tanien  quod  locus  ille,  quantum  fîeri  poterit,  Im- 
perio  et  nacioni  Germanie  vicinior  habeatur.  »  llbid.) 



i'iu';r,iMiNAiitr:s   dr  itornoES  331 

l'exécution  des  sentences  que  Nicolas  ̂ '  fulminerait  contre  Fé- 
lix W  son  lîls  et  ses  adhérents,  si  ceux-ci  refusaient  leur  consen- 

tement aux  conditions  ([ui  leur  étaient  proposées. 

L'importance  de  ces  résultats  justifiait  les  espérances  des  cha- 
noines de  Bourg^es,  qui,  à  ce  moment  même,  ordonnèrent,  en 

faveur  de  l'union,  une  procession  j^énérale  du  clergé  par  la 
ville  1. 

Bientôt  se  dirigèrent  vers  Lyon  tous  les  étrangers  venus  à 

Bourges.  Furent  exhortés  à  s'y  faire  aussi  représenter  des 
princes  qui  avaient  omis  de  répondre  à  la  première  invitation 

du  roi,  tels  que  le  duc  de  Bretagne  -  et  le  roi  d'Angleterre  'K  Le 
1'"''  août,  Elie  de  Pompadour,  Thomas  de  Courcelles  et  Jacques 

Jouvenel  des  L^rsins,  archevêque  de  Reims,  arrivèrent  à  Lyon, 
envoyés  parle  roi  ;  ils  furent  rejoints,  dans  la  suite,  par  le  maré- 

chal de  la  Fayette,  puis  par  Guillaume  Cousinot,  par  Jacques 

de  Comborn,  évèque  de  Clermont,  et  par  Dunois  '*. 
Les  instructions  de  ces  ambassadeurs  leur  recommandaient 

d'éviter,  autant  que  possible,  toute  communication  directe  avec 

l'antipape  et  de  négocier  seulement  avec  son  tîls,  le  duc  de  Savoie. 
Leur  langage  devait  se  faire  net  et  pressant.  La  renonciation 

d'Amédée  à  sa  «  prétendue  dignité  »  était  une  nécessité.  Qu'on 
ne  s'inquiétât  pas  de  la  manière  de  la  réaliser  :  cela  regardait  le 

roi  ;  Charles  ^'II  s'emploierait  à  obtenir  des  conditions  hono- 
rables. Si  le  duc  Louis  résistait  à  tous  les  arguments,  à  toutes  les 

sommations,  —  car  les  ambassadeurs  ne  devaient  point  aller 

encore  jusqu'aux  voies  de  fait,  — ils  avaient  ordre  de  lui  rappeler 

ses  promesses  antérieures,  au  besoin,  de  redemander  et  d'emmener 
la  jeune  Yolande  de  France,  fiancée  depuis  dix  ans  au  prince  de 

1.  Le  26  juin  liiT  :  «  Domini  concluserunt  f'acere  processionem  g-eneralem  die 
dominica  proxima  pro  unione  Ecclesie.  »  (Arch.  du  Cher,  G  378  ■^,  fol.  43  v".) 

2.  D.  Morice,  Preuves,  II,  J409. 

3.  Henri  VI  exprima  le  désir  qu'on  attendit  l'arrivée  de  l'évéque  de  Xor^^■ich, 
son  ambassadeur  (Beaucourt,  Chron.  de  Math.  d'Escoiichy,  III,  165,  168). 

4.  Arch.  de  la  Vienne,  I  7,  p.  2,  56,  75  ;  J.  Chartier,  II,  52  ;  G.  Pérouse, 

p.  439. 
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Piémont  et  élevée  à  la  cour  de  Savoie  '.  On  supposait  que  la 
menace  dune  telle  rupture  épouvanterait  le  duc,  surtout  en 

un  moment  où  l'ouverture  imminente  de  la  succession  mila- 

naise devait  lui  faire  attacher  plus  d'importance  encore  à  l'al- 

liance française.  Le  duc  de  Savoie,  en  ell'et.  savait  les  jours  de 
Philippe-Marie  comptés,  —  le  Visconti  mourut  précisément  le 

13  aoiit  i  iiT, —  et,  méditant  l'occupation  définitive  du  Milanais, 
sondait  depuis  quelque  temps  la  cour  de  France  à  ce  sujet.  Or, 

Charles  VII  lui  avait  fait  comprendre  que.  pour  que  la  France 

intervînt  dans  un  sens  favorable  à  ses  projets,  une  condition 

préalable  devait  être  remplie  :  l'abdication  de  Félix  V.  Le 
Dauphin,  qui.  d  ailleurs,  avait  lui-même  personnellement  des 
vues  sur  le  Milanais,  tenait  une  troupe  de  6.000  chevaux  prête 

k  franchir  les  Alpes  :  suivant  que  l'antipape  donnerait,  ou  non, 
satisfaction  au  roi,  ce  conting-ent  pouvait  décider  du  succès 

ou  de  la  ruine  des  espérances  savoyardes  '-.  C'étaient  là  de 
solides  arguments,  qui  avaient  chance  de  faire  aboutir  la 

néi^ociation  du  côté  du  duc  Louis.  Un  seul  point  noir  apparais- 

sait donc  :  l'entêtement  peut-être  irréductible  de  l'antipape  et  des 
gens  de  Bàle. 

Félix  ̂   .  en  effet,  semblait  vivre  dans  un  monde  idéal.  Incon- 

scient, en  apparence,  de  tous  les  plans  qui  s'élaboraient  à  ̂'ienne,  à 
Coblentz  ou  à  Bourges,  il  avait  invité  solennellement  Nicolas  V 

à  soumettre  ses  prétentions  au  concile  de  Bàle  3.  A  Charles  VII 

lui-même,  qu'il  gourmandait  paternellement,  il  avait  osé  proposer 
cette  solution  ridicule,  et  il  croyait  se  montrer  magnanime  en 

offrant  d'abdiquer  entre  les  mains  des  pères  si  son  rival  en  fai- 

sait autant  ̂ .  La  mort  d'Eugène  IV  lui  parut  indiquer  que  la  Pro- 

1.  L.  dAchery,  S/}(V^7.,  III.  771. 

'2.  Heaucourt,  Hist.  de  Charles  VII,  IV,  .363:  B.  de  Mandrot.  Ln  projet  de  par- 

la(je  du  Milanais  en  1446  [Bibl.  de  l'Éc.  des  chartes,  1883,  p.  IsO  . 
3.  Huile  du  5  avril  14  i7,  placardée  sur  les  portes  de  la  caUiédralc  de  Genève  et 

du  couvent  des  Dominicains  voisin  de  la  même  ville  Bibl.  \'atic..  nis.  lat.  "\'at. 
4185,  fol.  172  r"  ;  Mansi,  XXXI,  189). 

4.  Il  faut  dire  que  certains  Français  n'étaient  pas  loin  d'approuver  un  expédient 
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vidoncc  n'avait  pas  voulu  tolérer  plus  lon^liMups  la  préscnci'  dans 

ri^j^lisc  d'un  hoiunio  infatui-  de  lui-même  et  jaloux  à  l'excès  de 

son  autorité,  (lonuue  il  l'allait  (pie  la  eause  des  conciles  triom- 

phât (c'était  l'œuvre  à  laquelle  il  avait  voué  sa  viej,  Félix  V 
demandait  que  Charles  VII  dirij^eât  de  nouveau  le  cler<^é  franc^-ais 

vers  Bàle  et  persuadât  aux  autres  souverains  d'en  faire  autant  de 
Jeur  côté  '.  De  telles  dispositions  ne  présageaient  rien  de  bon, 

d'autant  (pie  l'homme  occupé  à  les  entretenir,  le  cardinal  Aleman, 
était  accouru  à  Lyon,  escorté  de  Nicolas  Lami,  de  Jean  de  Groslée 

et  de  plusieurs  autres  Savoyards,  désireux  de  ne  rien  perdre  de 

ce  qui  allait  se  dire  en  cette  conférence  et  résolu  à  faire  échouer 

tous  les  projetsd'abdication.  Il  avait  même  atteint  le  lieu  du  ren- 
dez-vous avant  les  ambassadeurs  de  Charles  VII.  Sa  promptitude 

rendit  vaines  les  recommandations  du  roi,  qui  étaient  d'éviter, 

autant  que  possible,  la  présence  à  Lyon  d'aucun  cardinal  schis- 

matique,  de  ne  pas  soulïrir  surtout  l'exhibition  d'insignes  cardi- 
nalices -. 

Grâce  à  un  procès-verbal  détaillé  «'j  auquel  un  récent  ouvrage 

a  fait  déjà  de  larges  emprunts  ̂ ,  on  n'ignore  rien  des  pourpar- 
lers entamés  à  Lyon,  le  6  août,  repris  le  2G  du  même  mois, 

puis  le  18  septembre,  continués  à  Genève  à  partir  du  (S  novembre, 

de  ce  genre.  Tel  était  un  certain  .lean  du  Bois,  (jui,  en  ]  1 15.  adressait  ses  con- 

seils au  roi  :  «  On  pourroit  dire  que  Félix  fut  d'acort  de  faire  cession,  et  que 
Eugène  la  fist,  et  puis  qu'il  fut  regardé  par  ung  Conseil  bien  ensemble,  et  là  fut 
esleu  quatre  ou  six  preudommes  pour  aviser  en  leur  conscience  le  quel  est  le  vray 

pape  des  deux  qui  se  dient  papes,  et  qu'il  fust  reinstitué  et  remis  ;  el.  ou  cas  que 
l'un  ou  l'autre  ne  seroit  utile  pour  le  salut  du  peuple,  que  on  en  mi?t  ung  aullre 
en  lieu  de  l'un  d'eulz  deux.  »  (Bibl.  nal.,  ms.  franc.  57.34.  fol.  50  r". 

1.  Lettres  du  5  avril  G.  Pérouse,  p.  i37\  du  8  juin  Atupliss.  rolh'cl..  \'III, 

9S9ietdu  20  août  1447  ms.  lat.  "\'at.  4185,  fo^.  171  v"  ;  Mansi.  XXXI,  188).— 
C'est  la  lecture  des  premières  qui  semble  aAoir  inspiré  au  Pogge  la  diatribe  connue 
sous  le  nom  (VInvectiva  in  Felicem  aniipapam  Opéra,  éd.  de  Bâle,  153S,  p 

155-164\  qu'on  a  dit,  par  erreur,  avoir  été  écrite  sur  l'ordre  d'Eugène  IV  (G.  Pé_ 
rouse.  p.  335'. 

2.  Spicil..  III,  771.  Dès  le  27  juillet,  le  conseil  de  ville  avait  décidé  d'oUVir  à 

Aleman,  ainsi  qu'à  l'archevêque  de  Trè\es,  une  douzaine  de  torches  et  une  dou- 
zaine de  boîtes  de  confiture  (G.  Pérouse.  p.  439). 

3.  Arch.  delà  Vienne,  I  7.  p.  1-242. 
4.  G.  Pérouse,  p.  440-452. 
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pour  se  terminer,  le  3  décembre,  par  un  demi-échec.  Il  arriva 
juste  le  contraire  de  ce  que  Charles  VII  avait  souhaité  :  au  lieu 

de  s'engager  exclusivement  avec  le  duc  de  Savoie,  la  conversa- 
tion eut  lieu  avec  les  gens  de  Bàle,  avec  Louis  Aleman,  si  insi- 

nuant, si  fort  dans  son  inébranlable  foi,  si  expert  dans  l'art 

d'amuser  les  gens  et  de  piétiner  sur  place,  avec  Georges  d'Ornos, 
avec  Jean  de  Ségovie,  avec  Félix  V  lui-même  :  car  il  fallut  se 

rendre  auprès  de  l'antipape,  lecontempler  assis  sur  un  trône  orné 

d'écussons  pontificaux,  sous  un  dais  de  drap  d'or,  au  milieu  de 
ses  pseudo-cardinaux,  et  le  traiter,  sinon  en  pape,  du  moins  en 

((  très  excellent  et  très  clément  seigneur  '  ».  Les  ambassadeurs 

français  se  laissèrent  à  moitié  gagner,  non  pas  tant  par  le  pres- 

tige de  cette  papauté  contrefaite  que  par  l'adresse,  tour  à  tour 
affable  et  opiniâtre,  des  champions  de  la  cause  conciliaire.  Les 

conditions  de  l'ultimatum  de  Bourges  ne  résistèrent  pas  longtemps 

aux  attaques  et  aux  feintes  de  ces  dangereux  adversaires.  S'en 
remettre  au  roi  de  France,  —  qui  ne  pouvait  être  suffisamment  au 

courant  de  ces  matières,  —  sans  même  savoir  comment  il  enten- 

dait sauvegarder  l'autorité  de  l'Eglise  et  l'honneur  savoyard,  cela 

paraissait  dur  aux  gens  de  Bâle  ~  ;  et,  d'ailleurs,  le  duc  Louis  ne 

pouvait  prendre  d'engagement  liant  son  père,  qui  était,  disait-il, 

«  au-dessus  de  lui '^  ».  Jacques  Jouvenel  des  Ursins  eut  beau, 

dès  le  début,  traiter  le  conciliabule  d'assemblée  dévoyée,  depuis 

longtemps  dissoute,  l'élection  d'Amédée  d'œuvre  de  passion 
dépourvue  de  valeur  ;  il  eut  beau  déclarer  que  la  légitimité  de 

Nicolas  V  ne  faisait  pas  question,  et  qu'il  ne  fallait  point  se 

leurrer  de  l'espoir  qu'Amédée  demeurerait  pape,  comme  s'il 
était  possible  que  le  souverain  pontife  reconnu  par  presque 

toute  la  chrétienté  abdiquât  en  faveur  d'un  homme  qui  n'avait 

pour  lui  qu'ime   poignée  d'adhérents  ^.   Il    s'attaqua  en  vain  au 

1.  Arch.  de  la  Vienne,  11,  p.  102,  lOJ,  111,  Ils.  129,   130. 
2.  Ibid.,  p.  12,  13,  29. 
3.  Ibid.,  p.  33. 

4.  «  D'aultre  part,  nul  desdils  princes  ne  faisoit  question  ou  doubte  de  Testât  de 
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cardinal  Aleman,  vi'iui  à  Bàle  par  dépit,  conlre  la  volonlc  d'Eu- 

gène et  dans  l'unique  dessein  de  lui  nuire,  artisan  de  tous  les 

maux  qui  désolaient  l'Eglise,  coupable  aussi  de  s'être  emparé  de 

l'esprit  d'Amédée.  Non  moins  vainement  les  autres  Français 
dirent  leur  fait  à  ce  «  tas  de  gens  passionnés  »  qui  entouraient  et 

endoctrinaient  Félix  ;  «  lesquels  gens  il  croyoit,  car  il  n'est  pas 
«  lettré  ne  clerc  pour  congnoistre  son  cas,  et  faisoyt,  par  leurs 

«  oppinions,  son  fait  aussi  liault  comme  s'il  eust  eu  les  trois  pars 

«  de  l'obéissance  de  la  chrestienté  »  ;  et,  en  attendant,  il  marchait 
droit  à  la  damnation  éternelle  K  II  fallut  en  venir  à  discuter  les 

conditions  bâloises. 

Elles  furent  d'abord  extravagantes.  Félix  V,  comme  Benoît  XIII, 

de  funeste  mémoire,  ne  promettait  d'abdiquer  qu'en  cas  d'abdi- 
cation ou  de  mort  de  son  rival  -.  Il  rappelait  que,  aux  termes  du 

décret  Frcquens,  s'il  se  produit  une  compétition,  c'est  au  concile 

seul  qu'il  appartient  de  prononcer  entre  les  papes  rivaux  ■^.  En 
conséquence,  il  voulait  tout  au  plus  soumettre  ses  titres  à  un 

concile.  Mais  Charles  VII,  depuis  longtemps,  avait  rejeté  cet 

expédient,  propre  à  éterniser  le  schisme.  Les  princes,  déclara 

Jouvenel  des  Ursins,  avaient  tous  «  en  detestacion  l'appellacion 
«  et  le  nom  de  concile,  pour  les  inconveniens  qui  en  estoient 

«  advenuz  ou  concile  de  Basic...  Les  congregacions  de  conciles 

((  et  le  mot  de  concile  leur  estoit  en  tel  obprobre  qu'ilz  aborroient 
«  de  en  parler  ̂ . . .  ». 

Après  bien  des  discussions  aigres,  des  protestations  découra- 
gées, des  menaces  de  rupture,  on  finit  par  admettre  que  Félix  V 

abdiquerait  au  sein  du  concile  de  Bâle  •',  mais  après  avoir  obtenu 

nostre  saint  perc  pape  Nicolas,  et  le  tenoit  l'Ejilise  universal  diffuse  par  le  secle 
pour  vray  et  unie  pape,  et  ne  se  failloit  amuser  à  quelconques  espoir  que  ledit 
père  demourast  oupapat,  ne  que  nostredit  saint  père  pape  Nicolas  cedast.  »  (Arch. 
de  la  Vienne,  1  7,  p.  15.)  Cf.   p.  21,  38,  156. 

1.  Ibid.,  p.  34. 
2.  Lettre  à  Charles  VII  du  20  août  (Mansi,  XXXI,  1S8). 

3.  Cf.  Hi'ibler,  Die  Conslanzer  Reformation,  p.  120. 
4.  Ai'ch.  de  la  Vienne,  I  7,  p.  15,151. 
5.  Et  non,  comme  le  dit  Guichenon  (II,  66),  dans  un  autre  concile  convoqué  de  sa 

propre  autorité. 
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pour  lui  et  pour  ses  partisans  une  série  de  g-aranties  précieuses  : 
promesse  de  régler  sa  situation  suivant  les  indications  du  concile 

lui-même  ;  révocation  de  toutes  les  bulles  d'Eugène  ou  de  Nico- 
las préjudiciables  aux  gens  de  Bàle  ou  à  leurs  adhérents  ;  confir- 

mation des  provisions,  grâces,  etc.,  faites  par  lantipape  ou  par  le 

concile  ;  égalité  de  traitement  pour  les  cardinaux  des  deux 

obédiences  :  maintien  en  fonctions  des  officiers  de  la  cour  de  l'an- 
tipape, ou  tout  au  moins  compensations  à  ceux  dont  les  charges 

feraient  double  emploi  avec  celles  des  officiers  de  Nicolas.  Clause 

beaucoup  plus  grave,  un  nouveau  concile  devait  être  convoqué 

en  France  dans  les  trois  mois  et  s  ouvrir,  jour  pourjovu\  six  mois 

après  l'abdication.  C'était  un  point  que  Ion  jugeait  essentiel  du 
côté  de  Félix  V,  et,  à  plusieurs  reprises,  les  Bàlois  exprimèrent  la 

crainte,  assez  fondée,  que  Nicolas  V,  une  fois  seul  maitre  de  la 

chrétienté,  s'atTranchit  de  cette  obligation  gênante.  Les  Français 

répondaient,  au  contraire,  de  l'exécution  de  cette  clause  :  les 
rois  y  tiendraient  la  main  ;  Nicolas  V  était  un  pape  comme  on 

n'en  avait  point  vu  depuis  longtemps,  il  voulait  le  bien  de 

l'Eglise,  il  aspirait  k  la  réforme  ;  il  n'avait  point  envie  de 

se  moquer  des  rois  '.  Quoi  qu'il  en  soit,  on  stipula  que 

Charles  Vil,  Henri  ̂ 'I,  d'autres  souverains  encore,  s'enga- 
geraient à  prendre  part  au  concile  dans  tous  les  cas  et  garanti- 

raient l'exécution  des  promesses  du  saint-siège.  Le  seul  fait,  de 

la  part  de  Nicolas  ̂ ^  d'empêcher,  même  indirectement,  la  tenue 

de  ce  synode  rendrait  nulle  et  non  avenue  l'abdication  de  Félix  V. 

Pour  affirmer  son  autorité  jusqu'au  dernier  moment,  le  concile 

de  Bàle,  après  avoir  recula  démission  d'Amédée,  devait  annuler 

les  condamnations  qu'il  avait  prononcées  lui-même,  reconnaître 
Nicolas  V,  puis  se   dissoudre,  sauf  à  retarder    ces  actes  décisifs 

1.  "  Si  une  fois  ledit  Concile  esloil  dissolu,  et  la  renonciation  faicte,  et  que  le- 
dit seigneur  père  et  ceulx  de  Concile  avoient  donné  obéissance  à  N.  S.  P..  jamais 

n'y  auroit  Concile,  et  que  tous  papes,  de  leur  nature,  ont  en  hajne  toutes  congre- 
gacions  de  Conciles.  »   Arch.  de  la  A'icnne,  I  7.  p.  153,  178,  185,  186.) 
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jusqu'à  rouvertuie  du  nouveau  concile  s'il  n'obtenait  pas  des 

puissances  la  garantie  (|u"il  sollicitait  '. 

Charles  ̂   II  s'était  llallé  tl'ohtenii-  un  l)lanc-seing'  :  la  réponse 

des  Bàlois  l'enserrait,  au  contraire,  dans  un  réseau  inextricable 
de  conditions  difliciles  à  remplir.  Cependant  les  envoyés  fran- 

çais, auxquels  s'étaient  joints  successivement  des  ambassadeurs 

du  Dauphin,  du  roi  René,  des  rois  de  Castille  et  d'Angleterre  '*, 

reconnurent  1  inipossibiliti'  tl'aboutir  ;i  un  résultat  meilleur. 

D'un  commun  accord,  ils  déclai'èrent,  le  I*^'  décembre,  qu'ils 

avaient,  à  seule  fin  d'éviter  une  rupture,  accueilli  les  ouvertures 

d'Amédée,  sans  vouloir  aucunement  porter  atteinte  à  l'autorité 
ou  à  la  dig^nité  de  Nicolas  ̂ ^  et  en  faisant  toutes  réserves  au 

sujet  de  l'assentiment  du  souverain  pontife  '^ 
Pour  renouveler  ses  démarches  auprès  de  celui-ci,  Charles  YII 

n'avait  pas  attendu  l'issue  des  conférences  de  Genève.  Il  avait 

confié  à  Robert  Roger,  archevêque  d'Aix,  de  long;ues  instructions, 
destinées  à  être  commentées  de  vive  voix^.  Le  nonce  s'achemi- 

nait déjà  vers  Rome,  après  avoir  fait  une  apparition  aux  conférences 

de  Lyon  %  quand  il  mourut.  Ses  papiers  furent  rapportés  au  roi, 

qui  les  réexpédia  au  pape,  dans  un  coffre  à  triple  serrure,  sous  la 

garde  de  trois  messagers.  En  même  temps,  Charles  VII  insis- 

tait pour  l'expédition  des  bulles  de  réintégration  promises  aux 

archevêques  de  Cologne  et  de  Trêves,  ainsi  que  pour  l'envoi  de 
très  amples  pouvoirs  qui  eussent  permis  de  conclure  avec  les 

Savoyards  (18  octobre  1447)*'. 

1.  L.  d'Achery,  Spicil,  III,  768.  Cf.  G.  Pérouse,  p.   iôl. 
2.  Arch.  de  la  Vienne,  I  7,  p.   24,    11.  97,    1  )2.  J.  Chartier,  II,  52,  33  ;  Lecoy  de 

la  Marche,  Le  roi  René,  I.  257:  Beaucourt,  IV,  269.  270;  G.    Pérouse,  p.    444,  446 
-n  / . 

3.  Bibl.  nat.,  ms.  fr.  20404,  n°  10  (pièce  citée  par Beaucourt,  IV,  273).  —  Cela 

fait,  chargés  d'une  lettre  de  Félix  V  pour  Charles  VII,  en  date  du  3  décembre 
(Guichenon,  IV,  320),  ils  s'en  retournèrent  vers  le  roi  (J.  Chartier,  II,  53; 
G.  Pérouse,  p.  452  . 

4.  Hist.  de  la  Pragmat.  Sanct.  de  Bourges,  p.  166.  —  Le  5  août,  Robert  Roger 
était  encore  à  Bourges  (Arch.  du  Cher,  G  3783,  fol.  16  V,  47  v°). 

5.  Il  y  était  arrivé  le  31  août    Arch.  de  la  Vienne,  I  7,  p.  45). 
6.  Hist.  de  la  Pragmat.  Sanct.  de  Bourges,  p.  166, 167, 

Le  Pape  et  le  Concile.  II.  22 
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En  ce  qui  concerne  les  deux  Electeurs,  Nicolas  V  avait  pré- 
venu la  démarche  du  roi  :  dès  le  9  septembre,  il  avait  annulé  la 

destitution  de  Thierry  de  Moers  et  de  Jacques  de  Sierck  K  Ce 

dernier,  d'ailleurs,  ne  tarda  pas  à  remplir  la  condition  stipulée 

par  Eugène  :  avant  le  4  décembre,  il  fit,  par  l'entremise  de  ses 
ambassadeurs,  obédience  à  Nicolas  V.  Il  ne  fut  pas  le  seul  :  le 

pape  reçut,  vers  le  même  temps,  la  soumission  de  TElecteur  Fré- 

déric de  Saxe,  celles  de  l'Electeur  Palatin,  des  ducs  Othon  et 
Etienne  de  Bavière,  des  comtes  Louis  et  Ulrich  de  Wurtemberg^, 

des  évoques  de  Worms  et  de  Spire,  et  il  attendait  encore  celles 

des  évêques  de  Strasbourg  et  de  Metz.  De  là  une  série  de  bulles, 

datées  du  4  décembre,  qui  étendirent  à  tous  ces  prélats  ou  princes 

le  bénéfice  des  concessions  précédemment  consenties  aux  Alle- 

mands qui  les  premiers  avaient  donné  l'exemple  du  retour  à 

l'obédience  romaine  ~.  L'archevêque,  le  clergé  et  le  peuple  de 

Cologne  participèrent  à  ces  faveurs,  bien  que  j'ignore  s'ils  avaient 

déjà  fait  expressément  obédience  '^.  Parmi  ces  bulles,  j'en 
signalerai  une,  spécialement  expédiée  à  1  intention  de  Thierry 

de  Moers,  qui  confirmait  de  nouveau  la  déclaration  d'Eugène 

relative  tant  aux  décrets  de  Constance  qu'à  la  tenue  du  futur 
concile^. 

Enfin,  pour  satisfaire  au  second  désir  de  Charles  VU,  Nico- 

las V  expédia,  sous  la  date  du  12  décembre,  une  bulle  très  sem- 

1.  Arch.  du  ̂ ■ntic..  Reg.  3X6.  fol.  8  v°. 
2.  Ibid.,  fol.  3  v",  15  r",  16  r",  17  v°,  19  r"  ;  Piihlicationen  ans  den  preiissischen 

Sla;dsnrchiven,XXXlV,3Sl  et  suiv.  Cf.  Rinaldi,  IX.  503.  Dauties  bulles  de  la 

première  année  du  pontificat  de  Nicolas  V,  mais  qui  malheureusement  ne  porleiat 
pas  de  dates  plus  précises,  lèvent  les  censures  lancées  contre  les  évèques  de 

Slraslîourg  et  de  Munster,  dont  la  soumission  est  désormais  acquise,  et  char- 

gent le  premier  de  ces  prélats  d'agir  contre  les  partisans  d'Amédée  que  renferme 
encore  son  diocèse  Arch.  du  Vatic,  Reç/ .  385.  fol.  250  v°.  20  r"  :  Recf.  386,  fol. 
33  r"). 

3.  Bulle  du  4  décembre  1417  (Bibl.  Vallicellane,  ms.  B  19.  fol.  1  r°,  2  r°;.  —  Le 

!""■  juillet  1147,  le  duc  de  Bourgogne  avait  écrit,  de  Gand,  à  lÉlecteur  de  Cologne, 

le  suppliant,  s'il  en  était  encore  temps,  de  ne  pas  renouveler  sa  déclaration  de 
neutralité,  en  tout  cas,  de  faire  promptement  obédience  à  Nicolas  V  Publica- 
tionen  nus  den  preuxsisch.  Slaaisarchiven,  XXXIV,  293). 

4.  Bibl.  Vallicellane,  ms.  cité,  fol.  19  v°. 
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blabk'  à  celli'  tju  il  avait  tlcjà  l'ail  reinellre,  au  mois  d'avril,  à 
Robert  Uog'or',  investissanl  le  roi  du  droit  de  passer,  en  faveur 
de  runioii.  loules  les  conventions  compatibles  avec  la  dignité  du 

saint-siège.  Ce  pouvoir,  comme  précédemment,  était  accompagné 

d'une  autre  bulle  qui  envisageait  l'hypothèse  d'une  intervention 
armée.  Cette  dernière  bulle  était  même  plus  explicite  encore 

que  celle  du  printemps  précédent  :  elle  excitait  le  roi  et  le 

Dauphin  à  réduire  par  la  force  les  gens  de  Bâle,  elle  concédait 

des  indulgences  à  ces  croisés  d'un  nouveau  genre,  elle  abandon- 
nait à  Charles  VII  les  états  de  Savoie  comme  prix  de  sa  pieuse 

oiîensive  -. 

Soit  que  le  roi  de  France  choisît  l'un  ou  l'autre  moyen  de 
venir  en  aide  au  saint-siège,  Nicolas  V  tenait  à  lui  exprimer  son 

entière  confiance  :  ce  qu'il  fit  dans  des  lettres  remises,  au 

commencement  de  l'année  suivante,  à  un  nouveau  nonce  ■^,  le 
doyen  de  Tolède,  Alphonse  de  Segura^. 

1.  Elles  ont  été  confondues  l'une  avec  l'autre  (Beaucourt, IV,  274). 
2.  Ampliss.  collect.,  VIII.  994;  L.  d'Achery,  Spicti.,  III,  774.  — On  a  eu  toi't 

sans  doute  de  considérer  cette  invite  comme  une  réponse  du  pape,  indij;né,  aux 
exigences  de  Félix  V  (Beaucourt,  loc.  cit.  ;  G.  Pérouse,  p.  453)  :,  Nicolas  V 
ignorait  encore  le  résultat  des  pourparlers  de  Lyon  et  de  Genève. 

3.  Spicil.,111,  767.  —  L'entente  était  parfaite  alors  entre  le  pape  et  le  roi,  sauf 
sur  la  question  de  la  Pragmatique.  Charles  \'II  ne  reprochait  à  Nicolas  V  que 
son  trop  de  condescendance,  s'il  faut  en  croire  Gérard  Machet.  Dans  une  lettre 
du  10  avril  1448,  par  laquelle  le  confesseur  du  roi  chargeait  Thomas  de  Courcelles 
de  commissions  orales  pour  le  pape,  il  fait  allusion  à  une  lettre  de  Nicolas  V  où 

celui-ci.  faisant  au  roi  je  ne  sais  quelle  recommandation,  s'abaissait,  paraît-il,  au 
ton  de  la  prière  ;  le  l'oi  avait  trouvé  ces  formules  trop  humbles  :  «  ̂ 'oluit  Rex 
christianissimus  scripta  ipsa  relegere  que  supra  memoravi.  Vidit  et  notavit  illud 

quod  in  calcc  pagelle  conscriptum  est,  subjungens  :  »  Nimium,  inquit,  se  humi- 
liât sanctissimus  pater,  utens  verbo  recommandationis  ad  me.  »  Gui  rcspondi  : 

«  Sic,  domine,  valet  humilitas  profunda,  vera  virtus.  Inde  Christus  ad  Johannem  : 

Decet  nos  implere  omnem  justiciam.  »  (Bibl.  nat.,  ms.  lat.  8577,  fol.  100  v°.) 
4.  Après  avoir  été  nommé  chapelain  d'Eugène  IV  et  auditeur  des  causes  du 

sacré  Palais,  cet  Alphonse  de  Segura  avait,  je  ne  sais  comment,  encouru  l'excom- 
munication, la  suspense,  la  dégradation;  il  s'était  vu  privé  de  tous  ses  bénéfices, 

notamment  du  décanat  de  Séville.  C'est  ce  qui  résulte  d'une  bulle  du  24  décembre 
1413  :  <<  Suorum  status  et  honoris  penitus  imnienior,  auctoritatis  ecclesiastice 

re^•erenciam  abiciens,  Deum  et  ca  que  illius  sunt,  velut   non   Christi  fidelis   et  in 
hereditate  Domini  electus,  ymo  verius  ut  ovis  morbida    tanta   ncpharia   cri- 
niina  et  excessus  atque  delicta  in  Deum  et  illius  sanctam  [Ecclesiam]  ac...    etiam 
Apostolice  Sedis  clavium  contemptum  perpetrarat,   que  nulla  valent   tergiversa- 
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Charles  VII  estimait  que,  dans  les  résultats  obtenus  à  Genève, 

si  insuffisants  qu'ils  fussent,  il  y  avait,  comme  dit  un  chroni- 
queur',  «  un  bon  commencement  ».  Pour  ne  point  en  perdre  le 

bénéfice,  il  organisa  une  ambassade,  chargée  d  abord  de  faire  au 

pape  solennelle  obédience  (formalité  qui  avait  été  jusque-là  retar- 

dée, peut-être  par  ég-ard  pour  les  désirs  de  l'Electeur  de  Trêves  ~), 
puis  de  mettre  Nicolas  V  au  courant  des  pourparlers  et  de  tâcher 

de  l'incliner  vers  la  conciliation.  Aux  principaux  négociateurs  de 
Lyon  et  de  Genève,  Elie  de  Pompadour,  Thomas  de  Courcelles  et 

Jacques  Jouvenel  des  Ursins,  furent  adjoints,  pour  ce  voyage,  Guy 

Bernard,  archidiacre  de  Tours,  Jacques  Cœur  et  Tanguy  du  Châ- 

tel.  La  plupart  de  ces  ambassadeurs  partirent  au  mois  d'avril  1448, 
mais  attendirent  longtemps  leurs  compagnons,  embarqués  sur  les 

galères  de  l'Argentier,  si  bien  que  l'entrée  dans  Rome  n'eut  lieu 
que  le  10  juillet.   Ce  fut  un  spectacle  pompeux  :    Charles  VII 

cione  celari...  »  Mais,  le  26  septembre  1446,  Eugène  IV  lui-même  cassa  cette  pre- 
mière bulle,  réhabilita  le  doyen  et  lui  pardonna  tous  ses  ci-imes,  "  oninia  et  sin- 

gula  crimina,  excessus  et  delicta,  etiam  dictorum  honiicidiorum,  mutilacionum 
ex  dictis  consilio,  auxilio,  favore  vel  negligencia  in  laicos  aut  clericos,  fractionis 

votorum  aut  perjuriorum,  sacrilegiorum,  per  te  seu  tui  occasione,  mandate,  con- 
silio vel  favore  semel  vel  pluries  commissa...  »  Il  prenait  en  considération  les 

connaissances  littéraires  et  les  vertus  privées  d'Alphonse  deSegura  :  "  Volentes  te, 
alias  apud  nos  de  litterarum  scientia,  vite  ac  morum  honestate  aliisque  probita- 
tis  et  virtutum  mentis  multipliciter  commcndatum,  horum  intuitu,  favore  prose- 
qui  gracioso...  »    Arch.  du  Valic,  Reg.   379,  fol.  11  i"%    108  v°. 

1.  .1.  Chartier,  II,  53. 

2.  Tuetey,  Les  Écorcheurs,  II,  173.  D"a|)rès  le  héraut  Berry  (p.  130\  c'est  le 
duc  Louis  de  Savoie  qui  envoya  demandera  Charles  \'IIde  ne  pas  faire  obédience 
à  Nicolas  Y  avant  la  décision  d'un  concile  général.  —  A  cette  année  1448  doit  se 
rapporter  une  lettre  de  Charles  ^'II  au  roi  des  Romains,  du  8  avril,  conservée  aux 
Arch.  impér.  de  \'ienne,  et  que  M.  A.  Leroux  fp.  320)  cite  sous  la  date  de  1440  : 
le  roi  de  France  y  transmettait  à  l'Empereur  cojjie  des  lettres  d'obédience  que, 
conjointement  avec  le  Dauphin,  le  duc  de  Boin-bon  et  le  duc  d'Anjou,  il  venait 
d'adresser  au   nouveau  ]iape. 
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avait  \nen  lait  les  choses.  Son  ambassade,  déjà  superbe,  était 

grossie  des  envoyés  de  René  (les  évèques  de  Toulon  et  de  Mar- 

seille) et  de  ceux  du  Dauphin  (rarchevè(jue  d  Embrun,  l'évêque 

de  Saint-Paul-Trois-Chàteaux,  le  seigneur  de  Malicorne).  «  N'y 
«  avoit  homme  ({ui  oncques  eust  veu  entrer  ambassade  si  hon- 

«  nourablement  ne  en  si  grant  magnificence'.  »  Nicolas  V  ne 

manqua  pas  d'en  exprimer  son  admiration  -. 
Cependant  des  Anglais  avaient  pris  les  devants  et  mis  déjà  sous 

les  yeux  du  pape  les  conditions  arrêtées  à  Genève.  L'accueil 
de  Nicolas  V  leur  avait  paru  peu  encourageant  :  «  Ces  articles 

«  ne  méritent  point  de  réponse  »,  avait-il  dit.  Parole  de  mauvais 

augure,  que  les  Français  recueillirent,  en  passant  par  Viterbe,  de 

la  bouche  des  Ang-lais  eux-mêmes  ;  pourtant  ceux-ci  se  tenaient 
prêts  à  retourner  à  Rome,  si  la  négociation  j)renait  meilleure 

tournure  '. 

L'audience  du  \2  juillet  fut  toute  d'apparat  :  grand  discours  de 

Jacques  Jouvenel,  prestation  d'obédience  aux  noms  de 

Charles  Vil,  du  roi  René  et  du  Dauphin,  échange  d'idées  géné- 
rales au  sujet  de  la  pacification.  Mais,  dans  les  semaines  qui  sui- 

virent, les  Français  eurent  avec  le  pape  et  avec  les  cardinaux  de 

nombreux  entretiens,  chaque  point  donnant  lieu  à  une  dis- 
cussion serrée. 

Finalement  Nicolas  V,  toujours  fort  affable,  repoussa  certaines 

des  conditions  posées  par  l'antipape,  et  en  accepta  plusieurs 
autres  '*.  Sa  lettre  à  Charles  VII  datée  du  9  août  contient,  outre  des 
remerciements,  un  encouragement  à  poursuivre  les  négociations. 

1.  L.  dAchei-y,  Spicil.,  III,  767  ;  J.  Chartier,  II,  51-56:  héraut  Berry,  p.  430  ; 

Beaucourt,  IV,  275;  H.  Courteaull.  Lemanuscrit  original  de  l'Hist.  de  Gaston  IV, 
comte  de  Foix.  dans  VAnn.- Bulletin  de  la  Soc.  de  l'hint.  de  France,  1906, 
p.  206.  Cf.  Bibl.  nat..  ms.  fr.  20978.  n"  119.  L'ambassade  comprenait  encore  Jean 
le  Boursier  et  Guy  d'Aussigny,  chambellans  du  roi.  Jean  Jog'uet  et  Jean  Thierry, 
secrétaires  du  roi,  le  héraut  Berry,  etc.  \Ann.-Bullst.  de  la  Soc.  de  ihisl.  de 
France,  1864,  2^  partie,  p.  139-141  . 

2.  Lettre  du  9  août  {Spicil..  III,  776). 
3.  J.  Chartier,  loc.  cit. 

\.  Ihid.,  p.  56,  57. 
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Il  avait,  disait-il,  ouvert  son  cœur  aux  envoyés  français,  voulait 

faire  de  leurs  conseils  la  règ'le  de  sa  conduite,  se  sentait  inca- 

pable, d'ailleurs,  de  rien  refuser  au  roi.  Les  ambassadeurs  savaient 

combien  il  souhaitait  la  réforme  et  l'allégement  des  charges 
pesant  sur  les  diocèses,  comme  il  mettait  le  bien  des  fidèles  au- 
dessus  de  son  intérêt  particulier.  Jacques  Jouvenel  surtout,  ce 

si  digne  prélat,  avait  reçu  ses  confidences  :  il  pourrait  dire  à 

Charles  VII  en  quel  temps,  en  quel  lieu  le  pape  avait  le  des- 

sein de  réunir  le  concile,  et  pour  quels  motifs  il  s'abstenait  de  le 
faire  publiquement  savoir  ̂   Au  nombre  des  raisons  qui  empê- 

chaient ainsi  Nicolas  de  dévoiler  ses  plans  n'y  avait-il  pas  la 

crainte  d'ébruiter  une  promesse  qu'il  n'était  certain  ni  de  pouvoir, 
ni  même  de  vouloir  tenir  ? 

En  tout  cas,  deux  bulles  du  9  et  du  16  août  1448,  qui,  je  ne 

sais  pourquoi,  sont  demeurées  inédites  -,  témoignent  de  son  état 

d'esprit  très  conciliant.  Dès  ce  moment,  confiant  dans  le  succès 
des  démarches  franco-anglaises,  prévoyant,  par  suite,  la  renon- 

ciation libre  et  spontanée  d'Amédée  et  sa  soumission,  il  le  nom- 
mait éventuellement  cardinal-évêque  de  Sabine,  de  telle  sorte 

que  l'effet  de  cette  nomination  pût  remonter  à  la  date  actuelle,  lui 
assignait  le  premier  rang  dans  le  sacré  collège,  lui  allouait  une 

pension  mensuelle  de  500  florins  à  percevoir  sa  vie  durant,  ou 

du  moins  jusqu'à  ce  qu'il  fût  pourvu  de  bénéfices  rappor- 
tant pareille  somme,  lui  accordait  enfin  une  dispense  illimitée 

pour  le  cumul  des  bénéfices-'.  D'autre  part,  il  confirmait   toutes 

1.  L.  d'Achery,  S/3('((7..  III,  776.  — Thomas  de  Courcelles,  un  des  ambassadeurs, 
prend,  au  mois  d"aoùtl4i8,  le  titre  de  sous-diacre  de  Nicolas  V  ;  rann.ée  suivante, 
celui-ci  le  pourvoit  d'un  archidiaconat  en  1  église  de  Tournai  {Aiictar.  Chartiil. 
Vniv.  Paris.,  II,  343).  —  Pendant  son  séjour  en  Italie,  l'ambassade  française  cor- 

respondit avec  le  roi  d'Aragon  [Ann.-Biillet.  de  ta  Soc.  de  l'hist.  de  France.  1864, 
2«  partie,  p.  1,S9-141). 

2.  La  première  de  ces  bulles  a  été  citée  assez  inexactement  par  Scarabelli 

(Arch.  stor.  italiano,  1"  série,  XIII,  304)  et  par  M.  J.  Pérouse  p.  466;;  ce  der- 

nier a  le  tort  d'en  reculer  la  date  jusqu'en  1449. 
3.  «  Ad  ctcrnam  roi  niemoriam.  Re^is  pacifici.  in  cujus  ortu  angeli  in  terra 

bone  voluntatis  hominibus  pacem  pronuntiaverunt,  et  in   cujus  manu  est   orbis 
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les  mesures  favorables  k  ceux  des  adhérents  de  l'antipape  ou  de 
rassemblée  bàloise  ([ui    lui  ft'raieut  soumission  '  :  provisions    de 

terre  et  plenitudo  ejus,  vices,  licct  iminerili,  j;creiitcs  in  terris,  summo  desiderio 

et  cordis  alTectione  oporam  damiis,  (|iianlnm  nobis  ex  alto  concedilur,  ut  pacein 
optalam  ICcclesie  et  aniinarum  chrislilideliiim,  (pioriiin  cura  noijis  celitus  est  com- 

missa,  saiutem,  pcr  Dei  inenal)ilcui  niisericordiam,  calliolicorum  principum  iiilcr- 

veniente  opéra,  consequanuu-.  Sane  cum,  jjost  turljulcnlas  tcin])cstat('s  quibus 
hactenus,  teniporuni  culpa,  Kcclesia  Dci  quassata  est,  per  opus  et  diiif^entiain 

oratorum  carissinioruni  in  ('hrislo  iilioruin  noslrornni  Krancie  et  Anf^lie  i'ej;uni 
illustriuin,  qui,  prout  calliolicos  principes  dccet,  unitateiii  ipsius  Kcclesie  sumnio 
studio  procurarunt,  speremus  in  Domino,  per  concessioneni  et  renuntiationem 
Amedei,  olim  Sabaudie  ducis,  paccm  et  unitalem  ipsius  Ecclcsie  futurani  et 

onincs  chrislifideles  unum  paslorem  et  unum  ovile  recofçnituros  ;  nos,  si  et  post- 
quam  ipse  Amedeus  onini  juri  quod  in  papatu  hal)cre  se  prétendit,  omnibusque 
ejus  insignibus  depositis,  plene  et  légitime  rcnuntiaverit  et  cesseril,  ac  nos 

Christi  verum  vicariuni  recognoverit,  prefatum  Amedeuni,  auctoritate  apostolica, 
de  fratruni  nostrorum  sancte  Romane  Ecclesie  cardinalium  consilio,  assumimus 

in  episcopuni  Sabinensem  sancte  Romane  Ecclesie  cardinalem,  ac  cum  collegio 
sancte  Romane  Ecclesie  cardinalium  aggregamus,  et  ex  nunc  talcm  haberi  et 
reputari  volumus  et  censemus,  necnon  priorem  tituluni  et  locum  digniorem 

inter  cardmales  ex  nunc  ci  damus  et  dandum  fore  decernimus  per  présentes, 
eique  ex  tune  pilleum  aliaque  cardinalatus  insignia  damus  et  concedimus,  ita  ut 

illis,  quemadmodum  céleri  cardinales,  uti  libère  et  licite  possit.  Ut  autem  honori- 
licentius  pro  sui  status  condecentia,  et  secundum  dignilatem  sibi  traditani, 
débite  possit  statum  vite  tenere,  summam  quingentorum  florenorum  auri  de 

Caméra  per  ipsam  Camerameidem,  quoad  vixerit,  donec  sibi  de  beneficiis  ad  \alo- 
reni  sex  milium  florenorum  similium  per  nos  vel  auctoritate  nostra  provisum 
fuerit,  mensibus  singulis  solvendorum  damus,  concedimus  et  etiam  assignamus  ; 
secunique  ut  quecumque,  quotcuniquc  et  qualiacumque  bénéficia  ecclesiastica 
cum  cura  et  sine  cura,  secularia  et  ortlinum  quorumcumque  regularia,  etiam  si 

ecclesie  metropolitane,  cathédrales  aut  canonicatus  et  prébende,  dignitates,  per- 
sonatus,  administrationes  et  officia,  monasteria,  prioratus  etiam  conventuales, 

et  dignitates  ipse  in  cathedralibus  vel  aliis  metropolilanis  majores  post  pontifi- 
cales aut  in  collegiatis  ecclesiis  principales  fuerint,  ubicumque  consistentia, 

nsque  ad  quemcumque  valorem,  ultra  illa  que  ad  presens  possidet,  si-  sibi  alias 
canonice  confei-antur,  aut  assumatur  vel  eligatur  ad  illa,  recipere  et  retinere  ac 
eorum  fructus,  redditus  et  proventus  in  suos  usus  convertere  libère  et  licite 

possit,  eadem  auctoritate,  de  speciali  gratia,  dispensamus,  proviso  quod  hujus- 
modi  bénéficia  debitis  propterea  non  fraudentur  obsequiis,  et  animarum  cura  in 

eis  quibus  illa  imminet  nuUatenus  negligatur.  »  (Arch.  d'Etat  de  Turin,  Mnterie 
ecclesÎAsliche,  categ.   55,  m"  6.) 

1.  «Adfuturam  rei  memoriam.  In  apostolice  speculo  dignitatis,  licet  immcriti, 
superna  dispositione  constituti,  curis  efficere  pungimur  assiduis  ut  universali, 
cui  presidemus  Ecclesie  pax  firmelur  et  cunctorum  illam  prosequi  necnon 
amplecti  gestientium  statui  et  indemnitatibus  oportune  consulatur.  Spcm  itaque 
sumentes  in  Domino  quod  Amedeus,  olim  Sabaudie  dux,  ut  hujusmodi  pax  fiât, 
juri  quod  in  papatu  habere  prétendit  sponte  et  libère  cedere,  necnon  ipse  ac 
omnes  ei  et  aliis  sub  nomine  Concilii  Basilee  congregatis  desuper  adhérentes 
etfaventes  ad  nostram  obedientiam  se  conferre  nosque  verum  Christi  vicarium 

recognoscere  debeant  pariter  et  profiteri,   nos,  grata  super  hiis    média  perstrin- 
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bénéfices,  de  prélatures,  voire  d'archevêchés,  octrois  de  com- 

mendes,  unions  d'offices,  grâces  ou  jugements,  quels  qu'ils  fussent, 

émanés,  soit  de  l'antipape,  soit  des  gens  de  Bàle,  et  trouvant 

leur  application  dans  des  pays  d'obédience  bâloise;  il  révoquait 
même  ceux  de  ses  propres  actes  ou  des  actes  de  son  prédécesseur 

qui  auraient  pu  gêner  l'exécution  de  cette  décision  généreuse  ̂  

Tandis  que  se  poursuivaient  à  Rome  ces  pourparlers,  l'assem- 
blée de  Bâle  prenait  fin.  Frédéric  III,  que  Charles  YII  avait  tenu 

gentes,  omnibus  et  singulis  ex  adcrentihus  et  faventibus  predictis  qui  et  post- 
quam  ad  obedientiam  venerint  ac  recognitionem  et  professionem  hujiismodi 
fecerint,  aposloiica  aiictoritate,  presentium  série  concedimus  quod  de  personis 
eorum  queciimque  provisiones,  confîrniationcs  et  dispositiones  ad  cathédrales 

eliam  nicti'0])nlitanas  ecclesias  atque  nionaslcria.  necnon  collationes.  provisiones, 
commende  et  alie  dispositiones  illis  ac  in  favorem  ^■el  ad  opus  aul  usas  ipsorum, 
uniones,  incorporationes  et  annexiones  de  quibusvis  dignitatibus  etiam  majori- 
bus  vel  principalibus  personatibus,  administralionibus,  officiis  aliisque  beneficiis 
ecclesiasticis  ciini  cura  et  sine  cura,  secularibus  ac  rep;ularibus.  etiamsi  disposi- 

tion! apostolice  specialiter  vel  j^eneraliter  reservata  fuerint,  omnes  quoque  con- 
cessiones  g^raciam  seu  justiciani  concernentes  per  Amedeum  et  Concilium  hujus- 
modi  vel  ex  ipsorum  commissinnibus,  conjunctim  seu  divisim,  in  partibus  et 
locis  que  sub  eorum  nbediencia  tune  fueranl  facte,  necnon  queeumque  inde 
secuta,  protinus  valida  sint  viribusque  subsistant,  ac  illa  necnon  quascumque 
sententias  pro  personis  de  obedientie  hujusmodi  partibus  tune  desuper  utrimque 

comparentibus  alias  rite  latas  auctoritate  et  série  pi-edictis,  confirmamus  et 
approbamus  ;  decernentes  quosHbet  ex  eis  qui  cathedralium  ecclesiarum,  monas- 
terioruni  dig-nitatum,  personatuum,  administrationum.  offîciorum  et  beneficio- 
rum  hujusmodi  possessores  nunc  existunt,  etiam  si  super  eis  lis,  cujus  pro 
expresso  statum  prcscntibus  haberi  volumus,  in  Romana  curia  vel  extra  cam 

indecisa  pendent,  et  in  ipsis  alii  jus  sibi  competerc  prétendant,  super  illis  occa- 
sione  premissorum  deinceps  nullatenus  impeti  aul  molestai'i  posse  sive  debere, 
necnon  irritum  et  inane,  etc.  Rursus  quascumque  cnncessiones  et  litleras  que  a 

nobis  vel  fclicis  recordationis  Eug'enicj  papa  111 1,  predecessore  nostro,  proces- 

serint.  in  quantum  per  illas  presentium  ell'ectus  quomodolibet  impcdiri  posset, 
eadeni  auctoritate  revocamus.  cassamus  et  iri'itamus,  ac  nuUius  volumus  existerc 
lirmitatis.  Non  obstantibus  prcmissis  ac  constilutionibus  et  ordinali(mibus  apos- 
tolicis  cetei'isque  contrariis  quibuscumquc.  jure  lamen  autequam  in  Ecclesia 
Dei  postremo  scissura  fieret  quesito  cuilibet.  prout  eum  contij^erit,  sempersalvo. 
Verum,  quia  difficile  foret  ipsas  présentes  littcras  singulis  exhiberi,  volumus  et 
eadem  auctoritate  decernimus  quod  illarum  transumpto  manu  publica  et  sigillo 
cujusvis  episcopalis  vel  superioris  ecclesiastice  curie  munito  tamquam  prefatis,  si 

orig-inales  exhiberentur,  litteris  plena  fides  adhibealur,  et  perinde  stetur  ac  si 
originales  littere  hujusmodi  forent  exhibite  vel  ostense.  »(Arch.  du  \'atic.,  Beçf. 388,  fol.  158  V.) 

1.  De  ce  nombre  était  une  bulle  du  19  décembre  1447  qui  avait  annulé,  non 
seulement  les  sentences  et  censures,  mais  aussi  les  grâces  et  privilèges,  octrois 

de  bénéfices,  etc.,  dont  les  gens  de  Bàle  étaient  les  aTiteurs  Arch.  du  ̂ 'atic., 
iieg.  406,  fol.  236  V). 
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au  courant  de  ses  (K'uiarclu's  près  du  pape,  en  le  pi'lant  de  s'y 
associer  ',  collahorail  d  une  autre  numière  à  la  pacilication  :  Il 

réitérait  ses  ordres  uienavanls  au\  Hàlois.  Le  dévouement  de  la 

bourg-eoisie  aux  pères  se  nianifesla  par  uiu'  résistance  prolong-ée  -■'. 

Enlin  une  sentence  rendue,  à  (n-at/.,  par  la  cour  de  TMnipii'e,  le 

24  mai  liiS,  obligea  les  magistrats  de  Bàle  à  dénoncer  le  sauf- 

conduit  qui  garantissait  la  sécurité  des  pères  ;  il  leur  fut  même 

interdit  de  laisser  procéder  dans  leur  ville  à  aucun  acte  conci- 

liaire à  partir  de  la  notilicalion  ollicielle  de  cette  sentence.  Aver- 

tis à  temps,  les  pères  tinrent,  le  15  juin  •',  une  dernière  session  : 
éventuellement,  ils  transférèrent  le  concile  à  Lausanne,  dans  le 

cas  où  la  nécessité  en  serait  reconnue  par  une  commission  con- 

stituée à  cet  elîet  ;  puis  ils  fixèrent ,  au  plus  tard,  à  trois  années 

de  là  l'ouverture  d'un  nouveau  concile,  qui  siégerait  à  Lyon. 
De  la  sorte,  la  notiticalion  de  la  sentence  impériale  (28  juin)  et 

l'arrêté  conforme  des  autorités  bàloises  ne  les  prirent  pas  au  dé- 
pourvu. Le  4  juillet,  c[uand  il  fallut  quitter  cette  ville,  où  ils 

siégeaient  depuis  dix-sept  années,  ils  opérèrent  une  retraite  digne, 

sous  la  protection  d'une  escorte  de  500  hommes  d'armes  '. 

Pères  ou  familiers,  c'étaient  en  tout  une  centaine  de  personnes 

1.  Lettre  du  31  mars  1 138  [Spicil.,  III,  775),  confiée  sans  doute  à  une  ambassade 
dont  le  passage  est  signalé,  à  la  fin  du  mois  de  mai,  à  Fribourg,  en  Suisse  (Beau- 
court,  IV,  368). 

2.  Appels  du  17  octobre  li47,  du  2j  janvier  1 448  (Béer,  Urkiindliche  Beilrâge 

zu  Johannes  de  Segovia's  Geschichle,  dans  les  Comptes  rendus  de  l'Acndéinie  de 
Vienne,  t.  CXXXV.  1896,  p.  20). 
3.  Cette  date  est  fournie  par  la  copie  authentique  du  décret  conservée  dans  le 

ms.  lat.  12101  ifol.99  r°)  de  la  Bibl.  nat.,  et  par  le  nis.  Palat.  595  (fol.  270)  de  la 
Bibl.  du  Vatican  'Auctar.  ChartuL,  II,  7  SB,  note  6  ;  cf.  Béer,  loc.cit.).  Mans!  (XXIX, 
221)  a  transformé  le  17  des  calendes  de  juillet  en  17  des  calendes  de  juin,  si  bien 

que  la  date  du  16  mai  a  été  adoptée  par  un  grand  nombre  d'historiens.  Hefele 
(XI,  532)  va  jusqu'à  fixer  cette  dernière  session  bâloise  au  16  mai  1443  (!),  erreur 
reproduite  par  M.  L.  Pastor  (I,  323,  note  2).  M.  G.  Pérouse  place  cette  session 
tantôt    (p.  460)  au  25  juin  1447,  tantôt  (p.  430)  au  25  juin  1448. 

4.  Ainpliss.  coUect.,  VIII,  995;  G.  Pérouse,  p.  429,  430.  —  Une  bulle  de  Nico- 
las V  du  29  juin  1448  (Arch.  du  Vatic.  Rexf.  408,  fol.  3  V  ;  Rinaldi,  IX,  518,  sous 

la  date  du  13  juillet)  constate  la  soumission  de  l'évéque,  du  clergé  el  du  peuple 
de  Bàle  ;  mais  l'official,  Jean  Geminger,  qui,  en  leur  nom,  avait  fait  obédience 
au  pape  en  consistoire  public,  parait  avoir  été  désavoué  (Th.  de  Liebenau,  Manu- 

scrit de  Nicolas  Blanenstein,  dans  Anzeiger  f.  schireizer.Gesch..  XVI,  460). 
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qui,  le  8  juillet,  trouvèrent  asile  sur  un  territoire  soumis  à  la  domi- 

nation ou  du  moins  à  l'influence  savoyarde.  A  Lausanne,  où  ils 
rejoignirent  Félix  et  Louis  Aleman  ',  une  nouvelle  session  se 

tint  le  24  juillet  :  un  décret  y  fut  rendu,  affirmant  que  le  con- 
cile, régulièrement  transféré,  continuait  de  vivre  et  de  travailler 

à  l'union  sur  les  bases  du  programme  de  Genève  -. 

C'est  à  Lausanne  que  se  rendit  donc,  au  retour  d'Italie,  une 
partie  des  ambassadeurs  de  Charles  ̂   II,  du  Dauphin  et  du  roi 

d'Angleterre  '.  Ils  apportaient  le  résultat  de  leurs  entretiens 

avec  le  pape,  et  ils  s'efforcèrent,  une  fois  de  plus,  de  décider 
Félix  V  à  l'abdication. 

L'antipape  allégua  le  besoin  d'en  conférer  avec  le  duc  son  fils. 
II  adressa  au  roi  de  France,  peut-être  pour  gagner  du  temps,  des 

négociateurs  chargés  de  nouvelles  offres,  tandis  que  les  ambas- 
sadeurs en  question  attendaient  le  retour  de  cette  mission  à  Genève, 

oîi  parvint  bientôt  aussi  le  nonce  Alphonse  de  Segura  ' .  Comme 

l'écrivait  à  Nicolas  V  ̂ 4ineas  Sylvius,  l'avenir  était  encore  plein  de 
mystères  menaçants.  11  ne  fallait  pas  se  fier  à  un  calme  trom- 

peur :  «  Les  ffots  soulevés  à  Bàle  n'étaient  pas  apaisés.  »  Le  con- 
cile comptait  encore  de  nombreux  partisans  en  France.  Quant 

aux  réfugiés  de  Lausanne,  ils  avaient  conscience  de  n'avoir  cédé 

([u'àla  force  et  conservaient  toutes  leurs  idées  bien  ancrées  dans 

la  tête.  Ils  n'attendaient  que  d'avoir  trouvé  le  terrain  sur  lequel 
se  livrerait  la  bataille  décisive  •'. 

Le  reste  de  l'année  s'écoula  dans  cette  attente.  Mais,  au  mois 
de  février  4449,  Dunois  et  Jean  le  Boursier,  porteurs  des  der- 

nières instructions  du  roi,  ayant  rejoint,  à  Genève,  Jacques  Jouve- 

1.  E.  Chavannes,  Extraits  des  manuaux  du  conseil  de  Lausanne,  dans  Méni.  et 

dociim. puhl.  par  la  Soc.  d'hist.  de  la  Suisse  romande.  XXXV.  18S1,  p.  172. 
2.  Bibl.  nat.,  ms.  lat.    12J01,  fol.  loo  r"  :  ,\mpliss.  coUect..  VIII.  995. 

3.  L'ambassade  française,  le  20  août,  n'était   encore  qu'à  Rimini    Plural.,  X^', 963). 

i.  J.  Chartier,  toc.  cit.  ;  héraut  Berry,  p.  431,  432  ;G.  Pcrouse.  p.  455. 
5.  Voigl,  Archiv  fur  œslerr.  Gesch.,  XVI,  392. 
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nol  et  SOS  compagnons,  on  lit  coni|)i\'ii(liv  à  lanlipapi'  ([uc  le 

moment  était  venu  d'en  finir. 

A  cette  démonstration,  est-il  besoin  de  le  dire?  la  politique  ne 

fut  pas  étrangère.  Le  duc  Louis  de  Savoie,  embarqué  à  ce  moment 

dans  une  entreprise  hasardeuse,  ne  cessait  de  harceler  son  [)ère 

de  demandes  d'argent;  pour  disputera  François  Sforza  l  héritage 

des  Visconti,  il  avait  besoin,  sur  l'heure,  de  rJO.OOO  ducats,  que 
Félix  ne  trouvait  pas,  et  que  les  banquiers  français  refusaient 

d'avancer  tant  ([ue  durerait  le  schisme.  Les  Savoyards  étaient 

dans  une  impasse:  ils  n'en  pouvaient  sortir  qu'avec  la  permis- 
sion du  roi.  Or,  Charles  VII,  qui,  en  la  personne  de  son  cousin 

d'Orléans,  avait  un  autre  candidat  tout  prêt  à  faire  valoir  aussi 
des  droits  sur  la  succession  milanaise,  faisait  dire  par  Dunois, 

le  propre  frère  de  Charles  d'Orléans,  qu'il  ne  prêterait  1  oreille 

aux  ouvertures  du  duc  Louis  qu'après  l'abdication  de  son 

père.  Un  tel  langage  ne  pouvait  manquer  d'être  compris  de 

l'antipape,  que  les  intérêts  de  sa  famille  préoccupaient  au  moins 

autant  que  l'avenir  du  dogme  conciliaire.  Impatient  de  s'assurer 

l'appui  politique  du  roi  de  France,  désireux  de  profiter  de  la 

présence  de  Dunois  pour  écarter  la  compétition  de  Charles  d'Or- 
léans ',  Félix  V  reconnut  et  sut  faire  reconnaître  par  ses  conseil- 

lers, sans  doute  plus  obstinés  que  lui,  que  les  circonstances 

imposaient  une  décision  prompte.  Après  un  mois  de  discussions, 

l'accord  se  fît  le  l'"'' avril  -. 

On  ne  saurait  trop  admirer  ici  l'adresse  et  la  condescendance 

dont  fît  preuve  le  saint-siège  en  cette  circonstance,  allant  jusqu'aux 

extrêmes  limites  qu'il  n'eût  pu  dépasser  sans  compromettre  son 

autorité.  01)tenir  des  gens  de  Bâie  et  de  l'antipape  un  désaveu, 

une  rétractation  même  indirecte,  il  n'y  fallait  pas  songer.  C'était 

1.  E.-H.  Gaullieur,  Archiv  fur  schireizerische  Geschiclile,  \IU  185]),  p.  276, 
279.  2S0,  283,  287,  289,  297,  300. 

2.  «  Ut  enim  nobis  et  plurimis  per  diversas  litteras  scriptum  est,  1*  aprilis  post 
multas  variasque  agitationes  concordia  facta  est.  »  ;Bibl.  nat.,  ms.  lat.  1496,  fol. 
129r.) 
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beaucoup  que  de  terminer  le  schisme  sans  rien  sacrifier  de  la 
doctrine  et  sans  se  lier  les  mains. 

Il  fut  donc  convenu  que,  une  fois  l'abdication  de  Félix  V  accom- 
plie, Nicolas  V  donnerait  trois  bull?s,  la  première  pour  annuler 

les  condamnations  portées  contre  les  hommes  de  Bâle,  la  seconde 

pour  confirmer,  en  général,  les  collations  et  autres  actes  admi- 
nistratifs de  Félix  V  ou  du  concile  de  Bàle,  la  troisième  pour 

rétablir  en  possession  de  leurs  dignités  ou  bénéfices  ceux  des 

anciens  partisans  de  Bàle  qui  en  avaient  été  privés  :  simple  déve- 
loppement, on  le  voit,  de  la  bulle  octroyée  spontanément  par 

Nicolas  V  dès  le  16  août  de  l'année  précédente  '.  Ces  trois  docu- 
ments, dont  les  termes,  soigneusement  revisés  à  Lausanne,  se 

trouvaient  déterminés  d'avance,  devaient  être,  avant  la  fin  du 

mois  de  juillet,  soit  remis  aux  mains  d'Amédée,  soit  confiés  à 

la  garde  du  chapitre  de  Genève.  Le  nonce  en  prenait  l'engage- 

ment, et  les  puissances  médiatrices,  en  d'autres  termes,  les 

représentants  du  roi  de  France,  du  Dauphin  et  du  roi  d'Angle- 

terre, garantissaient  solennellement  l'exécution  de  cette  promesse 

(4  avril)  2. 

On  remarquera  (ju  il  n'était  plus  question  ni  de  stipuler  le 
maintien  des  cardinaux  et  officiers  de  la  cour  de  Félix  V.  ni  sur- 

tout de  subordonner  l'elfet  de  son  abdication  à  la  réunion  efi'ec- 

tive  d'un  nouveau  concile  dans  les  six  mois. 

IV 

Il  n'y  avait  point  de  temps  à  perdre.  Félix  V  abdiqua,  trois 

jours  après  (7  avril),  au   cours  d'une  session  du    concile  trans- 

1.  C'est  peut-être  là  le  texte  présenté  d'abord  de  la  part  de  Nicolas  V,  et  qui 
aurait  été  ju^rc  insuffisant  par  les  représentants  de  l'antipape,  comme  il  résulte 
d'une  des  phrases  de  l'acte  du  4  avril  :  «  Attendentcs  quod  ...  Papa  super  dictis 
tribus  articulis  litteras  suas  buUatas  presentare  fecit,  que  per  eosdeni  deputatos 
non  fuerunt  sufficientes  reputate.  » 

2.  L.  d'Achery,  SpiciL,  III,  "77,  77S  ;  Guiclienon.  IV.  Preuves,  p.  .321;  G.  Pé- 
rouse,p. 458. 
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féré  à  Lausanne  ',  non  sans  se  donner,  au  [)réalal)ie,  la  satisfac- 

tion d'user  une  dernière  fois  de  l'autorité  apostolique  :  sous  la 
date  du  Ti  avril,  il  expédia  trois  huiles,  correspondant  exacte- 

ment à  celles  qu'il  obtenait  du  pape  romain,  l'une  pour  lever  les 

condamnations  qu'il  avait  portées  contre  les  partisans  d'Eu- 

gène I\'  ou  de  Nicolas  V,  l'autre  pour  rendre  leurs  hénélices  à 

ceux  qu'il  en  avait  privés  à  l'occasion  du  schisme,  la  troisième 
pour  confirmer  les  actes  d  administration  dos  souverains  pon- 

tifes légitimes  '-. 
Au  surplus,  le  langage  qu  il  tenait  en  déposant  la  tiare  gar- 

dait une  (ière  allure .  A  plusieurs  reprises,  rappelait-il  dans  sa 

huile  d'abdication,  il  avait  eu  l'occasion  d'expliquer  au  monde 
les  motifs  qui  lui  avaient  fait  accepter  le  gouvernement  de 

l'Eglise  :  c'était  afin  de  la  défendre  contre  des  attaques  terribles, 
à  un  moment  où  l'autorité  des  conciles  était  battue  en  brèche  et 

presque  anéantie.  Suivaient,  comme  pour  attester  son  inébran- 
lable foi  en  la  suprématie  conciliaire,  le  texte  des  décrets  de 

Constance  et  la  mention  de  ceux  de  Bàle  qui  les  avaient  renou- 

velés. Librement  il  renonçait,  disait-il,  à  la  papauté,  au  sein 

d'un  concile  dont  il  avait  soin  de  proclamer  la  canonicité  ;  il 
tenait  les  promesses  généreuses  que  lui  avait  dictées  son  amour 

de  la  paix  ;  il  se  rendait  aux  supplications  répétées  du  roi  de 

France,  du  Dauphin,  des  rois  de  Sicile  et  d'Angleterre,  consi- 

dérant son  rôle,  en  quelque  sorte,  comme  terminé,  exprimant  l'es- 
poir que  désormais  princes,  prélats,  fidèles  sauraient,  à  son 

exemple,  défendre,  comme  il  convenait,  l'autorité  des  conciles'^. 

Quelques  jours  après  que  l'antipape  eut  effectué  cette  digne 
retraite,  le  concile  de  Lausanne,  couvrant  d  éloges  le  pontife 

démissionnaire,    champion   de    la    vérité,   auteur  de    l'union,    le 

1.  "  En  jjrrande  liumililé,  liberalemeiil  et    solennellement  »,   écrit,  le  20  avi-il, 
Jacques  Jouvenel  des  Ursins   Spicil.,  III,  781i. 

2.  Ihid.,  col.  782,  783;  Guichenon,  IV,  322,  32 i,  325  ;  Scarabelli.  Archiv.  slor.  ila- 
liano,  V  série,  XIII,  304. 

3.  Rinaldi,  IX,  531. 
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nomma  cardinal-évèque  de  Sabine,  lég-at  perpétuel  du  saint-sièo^e 
dans  les  états  de  Savoie,  et  même  dans  la  partie  de  la  province 

de  Lyon  située  en  deçà  de  là  Saône  et  dans  les  diocèses  de 

Strasbourg,  de  Bàle.  de  Constance,  de  Coire,  de  Lausanne,  de 

Sion  et  d'Aoste  ;  Amédée  demeurait  le  premier  personnage  de 

l'Église  après  le  pape,  qui,  sils  se  rencontraient,  devait  se  lever 
devant  lui,  puis  échanger  avec  lui  un  l)aiser  sur  le  visage.  On 

autorisait  Amédée  à  conserver  la  plupart  des  vêtements  ou  insignes 

propres  au  souverain  pontife  :  extérieurement,  il  ne  se  distingue- 

rait du  pape  qu'en  ce  qu  il  n'aurait  ni  la  croix  sur  ses  mules,  ni 

l'anneau  du  pêcheur  à  son  doigt,  et  en  ce  qu'il  ne  marcherait 
point  sous  un  dais  ou  parasol,  précédé  du  Saint-Sacrement.  On  le 

dispensait,  d'ailleurs,  d'assister  aux  conciles  ou  de  fréquenter  la 
cour  de  Rome  (lo  avril)  ̂ . 

Le  lendemain,  les  mêmes  pères  de  Lausanne  cassèrent  par 

décret,  à  leur  tour,  les  condamnations  portées  contre  les  papes 

romains  ou  leurs  adhérents  et  confirmèrent,  autant  que  cela  était 

possible,  les  mesures  administratives  édictées  de  part  et  d'autre  -. 

Ils  n'étaient  plus  (juune  poignée  et  n'en  continuaient  pas  moins 

à  faire,  jusqu'au  bout,  ligure  de  concile  œcuménique. 

^lalgré  cette  prétention  au  gouvernement  de  l'Eglise,  dont  ils 
ne  démordaient  point,  il  leur  fallait  aussi  disparaître  bientôt. 

Le  19  avril,  après  avoir  vanté  leur  propre  esprit  d'union  et  fait 
appel,  à  cet  égard,  au  témoignage  des  ambassadeurs,  après 

avoir  de    nouveau   payé  à  la  vertu  d  Amédée  le  triljut   de  leur 

1.  Guichcnon.  IV.  33:5.  I.es  prétentions  de  l'antipape  avaient  été  encore  plus 
grandes,  à  en  juger  par  les  ouvertures  que  firent  ses  mandataires  à  Genève,  le 

29  novembre  14  «7  :  «  Finablement  ilz  ouvrirent  qu'ilz  feust  premier  cardinal  et 
vicaire  de  seigneur  apostolique  en  ses  seigneuries  et  es  pro\inces  et  diocèses  de 

Besançon,  Losane,  Avignon  et  conté  de  \'enioy,  communilé  de  Bern,  marquisat 
de  Monferrat.  .\rmignac,  Prouvance.  qu'il  eust  i-x™  ducats  de  Chambre  de  pen- 

sion ou  sur  le  Patrimoine,  xx.W"  ducats  en  bénéfices,  commendes  ou  pensions, 

libériez  pour  le  pays,  cC"  ducas  contens.  qu'il  ne  Feust  tenu  révérer  le  Pape,  si 
non  baiser  en  la  bouche,  etc.  »    .\rch.  de  la  \'ienne.  I  7,   p.  22 i.) 

2.  Bibl.  nat..  ms.  lat.  12101,  fol.  101  r»  ;  SpiciL,  III,  778,  780;  Guichenon,  IV, 
332  ;  G.  Pérouse,  p.  459. 
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admiration  et  (Un-laré  (ju  ils  re[)résuiilaieiit  rK^lisr  universelle, 

pères  et  cardinaux  de  l'obédience  bàloise  élurent  j)aj)e,  ;i  luna- 
nimilé,  celui  que,  depuis  deux  ans,  toute  la  chrétienté,  ou  peu 

s'en  faut,  reconnaissait  comme  tel,  Thomas  Parentucelli,  de  Sar- 
zana,  autrement  dit,  Nicolas  V.  Mais  il  fallait  que  ce  choix 

parût  conforme  à  leurs  principes  :  ils  ajoutèrent  donc  que,  d'après 
des  rapports  dignes  de  foi,  ils  croyaient  comprendre  que  Thomas 

de  Sarzana  admettait  la  doctrine  de  la  suprématie  conciliaire, 

telle  qu'elle  avait  été  définie  à  Constance  et  à  Bàle  '.  Affirma- 
tion timide,  et  pourtant  encore  bien  hasardée  :  elle  ne  pouvait 

donner  le  chantée  qu'à  des  hommes  résolus  à  fermer  les  yeux  pour 
ne  point  voir.  Enfin,  le  2o  avril,  en  une  dernière  session,  le 

synode  de  Lausanne  décréta  sa  propre  dissolution,  non  sans  rap- 

peler le  décret  de  Bâle  qui  fixait  au  bout  de  trois  ans,  en  la 

ville  de  Lyon,  l'ouverture  du  prochain  concile  ~.  Le  schisme 
avait  pris  fin. 

11  restait  au  saint-siège  à  remplir  ses  engagements  ■^.  Les  trois 

bulles  promises  au  nom  de  Nicolas  V  furent  expédiées,  de  Spo- 

lète,  le  IS  juin  liiiJ  et  remises  aux  chanoines  de  Genève  dans 

le  délai  fixé  ̂ . 

1.  Ms.  lat.  12101,  fol.  101  y":  Rinaldi,  IX.  533  ;    Guichenon,  l\ ,  330. 
2.  Ms.  lai.  12101,  fol.  102  V;  Kinakli,  IX.  534. 

3.  Jacques  Jouvenel  des  Ursins.  Klie  de  Ponipadour  et  Jean  le  Boursier  étaient 

partis  pour  l'Italie,  en  compagnie  du  nonce  et  des  représentants  d'Amédée,  afin 
de  demander  au  pape  confirmation  de  ces  conventions  (J.  Chartier,  II,  59).  Ils 

passèrent  le  6  juin  par  Pérouse  Cron.  del  Graziani,  p.  617  .  Comme  ils  sen 
retournaient,  après  avoir  vu  le  pape,  avec  une  escorte  de  100  chevaux,  ils  furent 

assaillis,  entre  Ueggio  et  Parme,  à  cinq  milles  environ  du  château  de  «  Guardaso  » 

[probablement  Gazzano,  auj.  dans  la  commune  de  \'illaminozzo],  par  Jacques  de 
Terzi,  soi-disant  abbé  de  San  Stefano  de  Tortona,  frère  et  lieutenant  du  sei- 

gneur Cola  Guererio  de  Terzi  :  ce  singulier  moine  leur  enleva  leurs  bagages, 

leurs  livres,  leurs  vêtements,  leur  argent,  leurs  joyaux,  leurs  papiers  et  leurs 
bulles  et  partagea  entre  ses  complices  leurs  dépouilles,  représentant  une  valeur 

d'environ  4.000  llorins.  Par  bulle  datée  de  Fabriano,  le  27  août  1449,  Nicolas  V 
déclara  tous  les  coupables  excommuniés,  infâmes,  privés  de  leurs  bénéfices  et 

incapables  de  tester  jusqu'à  la  quatrième  génération,  frappa  d'interdit  les  lieux 
de  leur  résidence,  invita  tous  les  princes,  seigneurs  et  capitaines  de  Lombardie  à 
leur  courir  sus  à  première  réquisition,  sans  quoi  leurs  propres  terres  seraient 

frappées  également  d'interdit   Arch.  du  Vat.,  Reg.  410,  fol.  19  v°]. 
4.  Ihid.,  Reg.  404,  fol.  89  r°,  108  v»,   110  r";   Arch.  nat.,  Xl^  8605,  fol.  130-134; 
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Ainsi  qu  il  avait  été  expressément  convenu  ',  1  une  de  ces 
bulles,  celle  qui  levait  les  censures,  fut  antidatée  dans  un  de  ses 

deux  exemplaires  ~,  de  façon  à  paraître  antérieure  à  la  dissolu- 

tion de  l'assemblée  de  Lausanne.  De  la  sorte,  elle  semblait 
réhabiliter  in  extremis  les  membres  du  synode  schismatique, 

et.  dans  l'esprit  des  pères,  non,  certes,  suivant  l'intention  du 
pape,  donnait  une  sorte  de  consécration  indirecte  et  tacite  aux 

derniers  actes  de  l'assemblée  '■''.  C'était  pure  illusion,  d'ailleurs, 
car,  quand  bien  même  la  date  du  18  janvier  1419,  inscrite  au  bas 

de  cette  bulle,  neùt  point  été  fictive,  alisoudre  prématurément  les 

quelques  clercs  qui  continuaient  d'ergoter  à  Lausanne  eût  été  faire, 
à  leur  égard,  preuve  de  condescendance,  mais  non  pas  recon- 

naître le  droit  qu'ils  s'arrogeaient  de  représenter  à  eux  seuls 

l'Eglise  universelle.  Faute  de  mieux,  cependant,  les  gens  de 
Lausanne  se  contentèrent  de  cette  rémission,  et  le  saint-siège, 

toujours  accommodant,  consentit  à  leur  faire  ce  plaisir,  afin  de 

n  avoir  plus  k  entendre  parler  du  schisme  de  Lausanne  ou  de  Bàle. 

Il  y  avait  encore  la  situation  d'Amédée  à  régler.  Ses  manda- 
taires ayant  fait  obédience  au  pape  (Spolète,  20  juin)  ̂ ,  Nicolas  V 

put  exécuter  les  engagements  pris  sans  doute  par  son  nonce  k 

Lausanne.  Déjà,  l'on  s  en  souvient,  par  sa  bulle  du  9  août  1418, 

il  avait  donné  k  l'antipape  le  titre  de  cardinal-évéque  de  Sabine 
et  le  premier  rang  dans  son  sacré  collège,  en  lui  allouant  une 

pension  de  oOO  florins  par  mois.  L'ne  des  bulles  du  18  juin  1449 
reconnut,  de  plus,  k  Amédée,  les  pouvoirs  de  légat  et  de  vi- 

caire j)ei"pétuel   (lu    saint-siège   dans    l'étendue   de   son  ancienne 

Hibl.   liai.,  nis.  lat.   1516,  fol.  196  v",  207  i-,  21s  v  :   Bibl.  Mazariiie,  ms.  16S8,  fol. 
7S  !•">,  80  r":  Guichenon,  IV,  335.  336:  Mansi.  XXIX,  22s:  (}.  Pérouse,  p.  462. 

1.  V.  l'acte  du  4  avr.l  cité  plus  haut. 
2.  L'exemplaire  ainsi  daté  du  18  janvier  14  i9  se  trouve,  en  orig-inal.  aux 

Archives  de  Turin  G.  Pérouse,  p.  462  ;  il  a  été  enrejristré  au  parlement  de 
Paris  fArch.  nat.,  XI"  8605,  fol.  128\  Il  en  existe  une  copie  dans  le  Reg.  404  fol. 
'2'iô  v°)  des  Arch.  du  Vatican.  D.  Luc  dAchery  la  publié    SpiciL,  III,  774  . 

3.  Cf.  G.  Pérouse,  p.  457,  463. 
4.  M.  Catalane,  p.  237;  cf.  Guichenon,  IV,  3i0. 
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obédience  '.  Ce  sont  aussi  les  lilres  (jue  Nicolas  \'  lui  donna 

dans  un  bref,  fort  alîectueux,  fort  bienveillant,  qu'il  lui  adressa, 
de  Spolète,  le  4  juillet  suivant  :  il  avait,  disait-il,  reyu  et,  au- 

tant (jiu'  possible,  exaucé  ses  iK'inaiides  ;  Georg-es  de  Saluées, 
évèque  de  Lausanne,  et  Jac({ues  de  la  Tour,  président  de 

Savoie,  les  émissaires  d'Aniédée,  lui  rapportei-aient  de  vive  voix 

les  décisions  du  souverain  pontife''.  Mais,  en  l'absence  de  texte 

écrit,  rien  n'autorise  à  croiri'  (|ue  Nicolas  ̂ '  ait  accordé  à  l'an- 
cien antipape  tous  les  privilèg-es  et  satisfactions  que  lui  avait 

attribués  le  décret  de  Lausanne  du  15  avril  précédente  Amé- 

dée  fut  seulement  autorisé  à  conserver  l'administration  de  l'évê- 
ché  de  Genève,  ainsi  que  la  jouissance  des  abbayes  et  prieurés 

qu'il  possédait  actuellement  ^. 
Quant  au  principal  artisan  du  schisme,  au  cardinal  Aleman, 

réhabilité  et  rétabli  en  possession  de  ses  dignités  par  la  bulle  du 

18  juin,  il  ne  songea  même  pas  à  venir  reprendre  sa  place  dans 

le  sacré  collège,  où  la  rancune  italienne  lui  eût  réservé  sans 

doute  un  accueil  fort  maussade.  Ayant  conscience  d'avoir  fait 

l'impossible  pour  sauver  les  principes,  ou  tout  au  moins  les  appa- 

rences, au  fond,  las  et  découragé,  il  se  sépara  d'un  chef,  à  vrai 

dire,  peu  reconnaissant,  pour  aller  se  confiner  dans  l'adminis- 
tration diocésaine  de  son  archevêché  d'Arles  ■'. 

Les  autres  prélats  que  Félix  avait  adjoints  à  ce  cardinal  authen- 

tique pour  composer  son  pseudo-collège  auraient  bien  désiré 

qu'une   mesure    générale   les  admît   au   nombre    des    cardinaux 

1.  Guichenon,  IV,  336. 

2.  Ibid.,  p.  340. 
3.  V.    plus  haut,  p.  330. 

4.  Scarabelli,  lac.  cit.  ;  G.  Pérouse,  p.  465,  466.  —  Un  mémoire  rédige,  dans 

l'entouragre  d'Amédée,  peu  de  jours  avant  la  dissolution  du  concile  de  Lausanne, 
exagérait  siny:ulièrenient  ces  avantages  :  la  pension  mensuelle  devait  être  de 
2.500  ducats,  et  le  revenu  annuel  des  bénéfices  promis  devait  monter  à  60.000. 

De  même,  on  se  figurait  que  la  légation  d'Amédée  s'étendrait  sur  la  partie  du  dio- 
cèse de  Lyon  située  en  deçà  du  Rhône,  sur  le  diocèse  de  Grenoble  et.  en  Lombar- 

die,  jusqu'au  Tessin  'G.  Pérouse,  Bullet.  histor.  et  philoL,  1905,  p.  398  . 
5.  G.  Pérouse,  Le  card.  Louis  Aleman,  p.  467,  468. 

Le  Pape  et  le  Concile.  11  23 
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romains  '  ;  mais  Nicolas  V,  à  cet  égard,  avait  voulu  g-arder  sa 
liberté.  Il  accueillit  dans  son  sacré  collège  Guillaume  Hugues, 

que  naguères  il  traitait  d"  «  hérétique  scandaleux  et  pestiféré  »  ~, 
Jean  dArces  et  Louis  de  la  Palu  :  il  en  écarta  sans  pitié  Bar- 

thélémy Vitelleschi,  Georges  d'Ornos  et  Jean  de  Ségovie.  Ce 
dernier,  trop  redoutable  et  trop  intransigeant,  reçut,  par  manière 

de  compensation,  l'évêché  de  Saint-Paul-Trois-Châteaux  3.  Cer- 

tains officiers  de  l'ancienne  cour  de  l'antipape  furent  admis,  excep- 
tionnellement, à  exercer  leurs  fonctions  en  cour  de  Rome  ̂   :  tel, 

le  poète  Martin  le  Franc,  secrétaire  de  Félix  V  et  protonotaire 

apostolique  '. 
Pour  quon  puisse  se  faire  une  idée  plus  complète  de  cette 

liquidation  de  l'entreprise  bâloise,  j'ajouterai  que  le  fils  de  Fex- 
antipape,  le  duc  Louis  de  Savoie,  obtint,  après  la  mort  de  son 

père,  outre  diverses  faveurs,  la  promesse  que  nul  ne  serait 

nommé  abbé  ou  évêque  dans  ses  états  sans  son  consentement*^: 
privilège  comparable  à  celui  que  Nicolas  V  avait  accordé, 

quelques  années  plus  tôt,  au  duc  Philippe  le  Bon  ". 

1.  D'après  le  mémoire  déjà  cité,  ils  devaient  être  tous  maintenus  en  possession 
de  leurs  titres  et  émohmients  ;  les  cardinaux  romains  pourvus  des  mêmes  titres 
devaient  être  écartés  et  indemnisés. 

2.  Lettre  du  26  février  1  i45,  cassant  l'appel  interjeté  en  cour  de  Rome  par  le 
chapitre  de  V^erdun  contre  la  nomination,  comme  archidiacre,  de  Henri  de  Lor- 

raine (Arch.  du  Vat.,  Recf.  377,  fol.  14  v°). 
3.  Le  21  juillet  1419:  cette  collation  fut  révoquée  le  limai  1450.  Jean  de  Ségovie 

obtint,  le  13  octobre  1451.  l'évêché  de  Maurienne,  qui  lui  futôté  le  26  janvier  1453. 
Finalement  il  eut  le  titre  d'archevêque  de  Césarée,  et,  retiré  dans  un  prieuré  de 
Savoie,  il  se  consola  de  sa  disgrâce  en  traduisant  le  Coran  et  en  écrivant  son 
Histoire  du  concile  de  Bàle  (K.  Eubel.  Die...  Hiérarchie,  p.  276;  G.  Pérouse, 
p.  466,  467). 

4.  C'est  ainsi  ([ue  Nicolas  V  adjoignit  aux  vingt-quatre  scriptores  des  lettres  de 
la  Pénitencerie  liuit  de  ceux  qui  avaient  exercé  les  mêmes  fonctions  à  Bàle,  à 

Lausanne  et  auprès  d'Amédée,  mais  en  stipulant  que  les  charges  seraient  suppri- 
mées, au  fur  et  à  mesure  des  décès  ou  des  démissions,  jusqu'à  ce  que  le  nombre 

en  eut  été  ramené  à  vingt-quatre  (bulle  du  2  août  1449;  Arch.  du  \'at.,  Reg.  409, 
fol.  276  r").  Quinze  scriptores  de  lettres  apostoliques  furent  adjoints,  dans  les 
mêmes  conditions,  au  corps  qui  normalement  comprenait  cent  un  membres 
(bulle  du  6  février  1451  relative  à  la  nomination,  non  encore  faite,  du  quinzième  ; 

Reg.  414,  fol.  67  r»). 
5.  Arth.  P'iagcl,  Martin   le   Franc,  p.  13,  15. 
6.  Scarabclli,  p.  305:  Pastor,  I,  384. 

7.  Par  huile  du  21    mai  l  il7  '.\rch.  du  \'al..  lier/.  385.  fol.  20  ;  citée  par  M.  Mar- 
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(Kii  liioiu[)liait  enliu  [)i'es([ue  à  l'ôg'al  du  pape,  siiif)n  le 

iuonar(jiie  qui  avait  pris  tant  de  part  à  la  pacilication  ?  C'est  un 
messager  de  Charles  VII  qui,  suivant  toute  vraisemblance, 

apporta  au  pape  l'heureuse  nouvelle  de  l'abdication  de  Félix  V  '. 
Nicolas  V  ne  tarda  [)as  à  ténioig-ner  sa  reconnaissance  au  roi  : 

dans  une  lettre  du  4  mai,  il  attribue  uniquement  à  la«  sainte  et  glo- 

«  rieuse  »  conduite  de  Charles  VII  le  rétablissement  de  l'unité  et 
se  demande  comment  il  pourra  jamais  récompenser  tant  de  peines 

et  de  si  dispendieux  efforts  :  Charles,  assure-t-il,  n'a  pas  dégé- 

néré des  rois  très  chrétiens,  ses  ancêtres  "^  !  Ce  l'ut  aussi  l'avis 
de  beaucoup  de  contemporains  ■^. 

A  Paris,  la  satisfaction  se  manifesta  par  des  feux  de  joie  et 

une  grande  procession,  à  laquelle  prirent  part,  dit-on,  dix  mille 

personnes  (  1 8  mai)  ̂ .  Les  principales  villes  de  France  donnèrent 

un  spectacle  analogue  ̂ .  A  Rouen,  où  Charles  VII  entra  le 

10  novembre,  —  car  c'était  la  période  triomphante  de  son  règne, 
—  le  clergé  de  France  fut  mis  au  courant  des  conditions  de  la 

pacification  religieuse  (fin  de  janvier  1450).  Fort  de  l'approbation 

des  prélats,  le  roi,  tout  occupé  qu'il  était  à  parachever  la  conquête 

de  la  Normandie,  ne  laissa  pas  d'expédier,  le  jour  même  de  la 

capitulation  d'Honfleur  (18  février),  des  lettres  ordonnant  au  Par- 

lement d'enregistrer  et  de  faire  exécuter  :  1°  la  bulle  antidatée 

d'annulation  des  censures,  2°  les  trois  bulles  portant  la  date  réelle 
du  18  juin  1449''. 

tin-Chabot,  dans  son  mémoire,  encore  inédit,  sur  V Application  de  la  Pragmatique 
Sanction). 

1.  Jean  Pig^non,  moine  de  Saint-Nicaise  de  Reims  (même  mémoire  de  M.  Martin- 
Chabot).  —  II  y  eut,  à  cette  occasion,  de  ji?randes  démonstrations  de  joie  en  cour 

de  Rome  et,  le  2"  avril,  une  procession  solennelle  dans  le  Borgo  finfessura,  p.  48; 
N.  della    Tuccia,  p.  212  ;  cf.   Pastor,  l,  385). 

2.  L.  d'Achery,  Spicil.,  III,    779. 
3.  J.  Chartier,  II,  60;  ̂ Eneas  Sylvius,  Comment.,  p.  183;  Thomas  Basin  (éd. 

Quicherat),  I,  317;  Jacques  Jouvenel  des  Ursins  [Spicil.,  III,  78  i). 
4.  Bourgeois  de  Paris,  p.  390;  Aactar.  Chartul.  Univ.  Paris.,  II,  762;  cf.  Arch. 

nat.,  Xl"  4802,  fol.  102  r". 

5.  .\  Toulouse,  le  parlement  décide,  le  7  mai,  d'assister  à  Time  de  ces  proces- 
sions (Arch.  de  Haute-Garonne,  Bl,  fol.  127). 

6.  Arch.  nat.,  .\1»  8605,  fol.  128-13». 
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Pour  la  maison  de  Savoie,  la  fin  du  schisme  n'ouvrit  pas, 
comme  pour  le  roi  de  France,  une  ère  nouvelle  de  succès.  Dans 

les  semaines  qui  suivirent  son  abdication,  Amédée  apprit  que 

son  tils  venait  dessuyer  une  grande  défaite  en  Italie  (26  avri 

1449).  Le  vieux  pontife  démissionnaire  dut  lui  promettre  d" al- 

ler à  son  secours  avec  autant  de  troupes  et  d'argent  qu'il 
serait  nécessaire.  Louis  représentait  alors  sa  situation  comme 

désespérée,  n'en  continuait  pas  moins  à  rêver  de  conquêtes, 
et  essayait  vainement  de  faire  approuver  par  Amédée  cette 

politique  envahissante  en  lui  remontrant  que.  s'il  parvenait 
à  reculer  les  limites  des  états  savo3-ards,  il  élargirait  d'autant 
le  cercle  de  la  légation  paternelle.  Amédée,  peu  convaincu,  et 

rendu  plus  sage  par  l'expérience,  effectua  le  voyage  de  Piémont, 

en  1430,  réussit  au  moins  à  désarmer  l'opposition  d'une  partie 

de  la  noblesse  savoyarde  et  décida  son  fils  à  l'acceptation  de 
la  paix  :  François  Sforza,  définitivement  maître  de  la  succession 

milanaise,  laissa  au  duc  les  places  que  celui-ci  avait  conquises 

dans  le  Novarais  et  du  côté  d'Alexandrie  '. 
Ce  fut  un  des  derniers  actes  de  la  vie  de  Félix  ̂ ^  ou  plutôt 

du  cardinal  Amédée.  Il  s'éteignit,  le  7  janvier  1431.  en  sa  ville 

épiscopale  de  Genève  '.  On  a  vainement  cherché  à  établir  que, 
avant  de  mourir,  il  avait,  à  un  degré  quelconque,  renié  sa  con- 

duite antérieure  ̂ . 

Le  cardinal  Aleman,  qui  lavait  précédé  de  quelques  mois 

dans  la  tombe  (16  septembre  1430),  mourut  également  sans 
remords  et  sans  rétractation.  11  en  fut  de  même  de  Jean  de 

Ségovie,  qui  n'eut  point  le  temps  d  achever  sa  monumentale 
Histoire  du  concile  de  Bâle,  œuvre  de  conviction  profonde  et  de 

consciencieuse  érudition  ̂ .  Les  principaux  champions  de   la  puis- 

1.  Gaullicur.  p.  3J2,  313.  324.  334.  336.  352.  354.  361. 
2.  ,Eneas  Sylvius   éd.  Fea),  p.  114  ;  Rinaldi.  IX,  ô62.  Cf.  Max  Bruchet.  Le  châ- 

teau de  Jiipaille.  p.  131. 
3.  Acta  Sanclor.,  Sept..  V,  454,  455. 
4.  J.  Haller,  Concil.  Basil.,  I,  42  et  suiv. 
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sance  conciliaire  avaient  pu  s'égarer  :  nul  ne  saurait  mettre  en 
doute  leur  absolue  bonne  foi  '. 

Que  dire  de  la  n'-putation  de  sainlt'f('  ([u  ils  laissèrent  et  des 
mii'acles  qui  auraient  éclaté  sur  leurs  lombes  ?  Le  chroniqueur 

de  la  fin  du  xv"  siècle  qui  attribue  ce  pouvoir  mystérieux  à  l'in- 

tercession de  Jean  de  Ségovie  a  vécu  dans  l'entourage  de  Phi- 
lippe, comte  de  Bresse,  petit-fils  de  Félix  V  :  ce  qui  ne  laisse 

pas  que  d'oter  (iu('l(|ue  valeur  à  son  témoignage,  surtout  quand  on 
le  voit  gratifier  Amédée  du  même  don  des  miracles  ~.  A  vrai  dire, 

il  n'est  pas  le  seul.  Sans  parler  d'autres  récits  des  xv'',  xvi''  et 
XVII®  siècles  dont  la  source  est  peut-être  cette  même  chronique 

savoisienne,  il  existe  une  copie  de  1  enquête  qu'aurait  ouverte  le 
prieur  de  Ripaille  dès  le  printemps  de  1452  sur  les  faits  mira- 

culeux dont  la  tombe  de  l'ancien  antipape  était  le  théâtre  :  vingt- 
six  miracles  auraient  été  constatés  par  les  dépositions  que  deux 

notaires  reçurent  à  Thonon,  du  mois  d'avril  au  mois  de  juin 
1452.  On  est  surpris  pourtant  de  ne  trouver  aucune  trace  de  culte 

ni  à  Ripaille,  où  reposa  longtemps  le  fondateur  de  l'ermitage, 
ni  à  Turin,  où  ses  ossements  furent  transportés  en  1570,  et 

l'on  s'étonne  aussi  que  la  maison  de  Savoie,  si  jalouse  de  ses 

gloires,  n'ait  pas  revendiqué  pour  Félix  Vies  honneurs  de  la  béa- 

tification, si  réellement  l'ancien  duc  passait  pour  avoir  opéré  tant 

de  guérisons  après  sa  mort  '. 

En  tout  cas,  il  n'y  a  nul  lieu  de  douter  de  la  vénération  et  du 
culte  dont  furent  entourés  les  restes  du  cardinal  Aleman.  Immé- 

1.  Ni  leur  désintéressement.  Eugène  I\'  les  avait  accusés  de  vendre  les  abso- 
lutions, les  commutations  de  vœux,  les  dispenses  et  de  ne  demeurer  à  Bâle  que 

pour  s'enrichir.  Jean  de  Ségovie  déclare  cette  assertion  calomnieuse,  et  le  prou\e 
en  faisant  le  compte  du  peu  qui  entrait,  à  Bâle,  dans  la  Chambre  apostolique, 
dont  il  avait  été  le  gérant  pendant  quatre  ans  :  la  levée  de  la  décime  avait  ren- 

contré une  vive  opposition  en  Savoie  dès  1437  :  le  quint  denier  avait  fort  peu 
rapporté  en  Allemagne  ;  les  indulgences  avaient  cessé  de  rien  fournira  partir  de 
1438  ;  en  bien  des  cas,  il  avait  fallu  recourir  à  Félix  V  ;  Jean  de  Ségovie,  partie 
inéd.;  lib.  XIX,  §!;  9,  12). 

2.  Chron.  lat.  Sabaudiœ  [Mon.   hisl.  patr..  Script .  A.  615'. 
3.  Bruchet,  p.  131-134,  527-544. 
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diatement  après  sa  mort,  les  pèlerins  accoururent  en  foule  vers 

sa  tombe  de  Saint-Trophime.  Il  ne  fut  question  que  de  tempêtes 

apaisées,  d'incendies  éteints,  de  guérisons,  voire  de  résurrec- 

tions, obtenues  par  l'intercession  du  pieux  prélat.  Dès  1432,  le 

conseil  d'Arles  décidait  une  démarche  pour  demander  l'introduc- 
tion de  sa  cause  de  canonisation.  Sans  doute  cette  popularité 

posthume  ne  s'adressait  pas  à  l'ancien  président  du  concile, 

mais  à  l'archevêque  dé\oué,  au  prélat  mortifié,  modèle  de 
patience  et  de  vertus  privées.  C  est  ce  qui  explique  peut-être  la 

générosité  dont  le  saint-sièg-e  fit  preuve  dans  la  suite  :  l'homme 
qui  avait  lutté  si  âprement  contre  Rome  et  affirmé  si  obstiné- 

ment la  suprématie  conciliaire,  fut  béatifié,  au  bout  de  soixante- 

seize  ans,  par  un  pape  romain,  Clément  Ail  (9  avril  1327)  ̂   Tou- 

chant hommage  que  le  saint-siège  crut  devoir  rendre  au  carac- 

tère et  à  la  bonne  foi  d'un  de  ses  adversaires  les  plus  acharnés  ! 

V 

La  papauté  pouvait  se  montrer  magnanime  :  elle  avait  triom- 

phé. A  la  veille  du  jour  où  les  Jean  de  Ségovie,  les  Louis  Ale- 

man,  les  Amédée  allaient  rejoindre  dans  la  tombe  les  Coëtquis  -, 

les  Jean  de  Raguse-^,  les  Talaru  ̂ ,  les  Tudeschi  •',  tous  ces  redou- 
tables adversaires  de  la  monarchie  pontificale,  disparus,  oubliés, 

des  foules  inaom])rables  d'Allemands,  de  Français,  d'Espa- 

gnols, de  Grecs,  d'Italiens  s'acheminaient  vers  Rome,  où  l'année 

jubilaire  1430  s'ouvrait  sous  la  présidence  d'un   pape   universel- 

1.  G.  Pérouse,  p.  477-488. 
2.  Mort  à  Tours,  le  12  juillet  nu     Gall.  christ..  XIV,   126^. 

.3.  Mort  probablemsnt  au  mois  d'octobre  1443  {.Monuin.   ConciL.  I,  xv  :  J.   Hal- 1er,  I,  19). 
4.  Mort  le  11  février  1441  îGallia  christ.,  IV,  176). 
5.  Mort  au  mois  de  juillet  1445    R.  Pirro,  Sicilia  sacra,  II,  165). 
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lemont  révéré.  On  a  coniplé  :2.0UU  [jélerius  environ  parlLs  de  la 

seule  ville  de  Dantzig-  :  c'est  dire  l'empressement  avec  lequel  la 
chnUienté  répontlit  à  rappel  de  Nicolas  V.  Bien  (pic  la  plupart 

des  maisons  de  Rome  eussent  été  transformées  en  hôtelleries, 

cpiantité  d'étrangers  furent  forcés  de  coucher  à  la  belle  étoile.  La 
foule  encombrait  les  rues  accédant  aux  g-randes  basilic|ues.  Les 

jours  où  le  pape  doniiaiL  la  bénédiction  solennelle,  on  voyait  les 

fidèles  s'entasser  sur  les  places,  dans  les  rues,  dans  les  vignes, 

partout  où  ils  avaient  chance  d'apercevoir  Tauguste  silhouette 
du  souverain  pontife.  Attristée  par  des  épidémies,  des  famines, 

des  catastrophes,  telle  c]ue  celle  cjui  eut  lieu  au  Pont-Saint- 

Ange  le  19  décembre,  cette  grande  manifestation,  dont  la 

durée  fut  d'une  année  entière,  n'en  attesta  pas  moins  le  prestige 
incomparable  reconquis  parla   papauté  romaine  '. 

Et  pourtant  cette  victoire  avait  quelque  chose  d'incomplet.  La 

papauté  n'avait  point  découvert  le  fond  de  sa  pensée,  ou  plutcU, 

si  elle  l'avait  laissé  entrevoir,  elle  s'était  ravisée  et  avait  semblé 
clore  la  discussion  par  une  parole  à  double  entente.  Elle  avait 

eu  pour  cela  d'excellentes  raisons.  Il  en  résultait  toutefois 

t|u'entre  elle  et  les  survivants  du  parti  conciliaire  il  demeurait 
une  équivocfue.  Si  le  saint-siège,  au  cours  de  cette  terrible 

crise,  n'avait  rien  fait  qui  compromît  irrémédiablement  son 
autorité,  —  et,  à  ce  point  de  vue,  sa  fermeté  avait  eu  parfois 

quelque  chose  d'héroïque,  —  il  n'avait  rien  dit  non  plus,  par 

prudence,  par  ménagement.  t|ui  marcjuàt  nettement  l'étendue  de 
son  pouvoir.  Ses  adversaires  en  profitaient  :  ils  interprétaient 

ou  feignaient  d'interpréter  ce  silence  comme  l'aveu  du  bien-fondé 
de  leurs  prétentions. 

Pour  qu'une  victoire  soit  décisive,  il  importe  cjue  les  vaincus 

reconnaissent  leur  défaite  :  ce  n'était  point  le  cas.  Félix  V,  en 
abdiquant,  et  les  pères  de  Lausanne,  avant  de  se  disperser, 

avaient  lancé  comme  un  dernier  déti   à  la   suprématie  romaine. 

1.  Pastor,  I,  414  et  suiv.,  4.38  et  suiv. 
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Non  seulement  ils  siniag-inaient  avoir  mené  le  bon  combat, 

mais  ils  n'étaient  pas  éloignés  de  croire  qu'ils  n'avaient,  en 
somme,  perdu  ni  leur  temps  ni  leurs  peines  K  Ecoutons  Jean  de 

Ség'ovie  :  «  Il  faut  louer  de  toutes  ses  forces  la  divine  Provi- 
«  dence.  Elle  ne  s  est  pas  lassée,  dans  ses  insondables  desseins, 

«  de  défendre  contre  tous  les  obstacles  le  saint  concile  de  Bâle, 

((  et,  sans  que  les  décrets  de  ce  synode  souffrissent  la  moindre 

«  atteinte,  Elle  s'est  servie  de  lui  pour  donner  la  paix  et  la  tran- 
((  quillité  à  la  chrétienté  tout  entière...  Ceux  qui,  pendant  le 

«  schisme,  avaient  été  dépouillés  retrouvent  leurs  bénéfices  ;  tout 

«  ce  qui  a  été  fait  par  le  concile  est  approuvé  -  !  » 

•  «  Tout  ce  qui  a  été  fait  »,  c'est  beaucoup  dire.  Jean  de  Ségo- 

vie  n'ignorait  pas  que  les  décrets  dogmatiques  et  même  les 
décrets  de  réforme  du  concile  de  Bàle  ne  rentraient  point  dans 

la  catégorie  des  actes  purement  administratifs  homologués  par 
Nicolas  V  :  il  faisait  contre  mauvaise  fortune  bon  cœur.  Son 

optimisme  néanmoins  éveilla  des  échos  :  un  Corneille  Zantfliet, 

par  exemple,  répéta  que  Félix  V  obtenait  tout  ce  qu  il  avait 

voulu  et  la  ratification  de  tous  les  décrets  bàlois  ■^. 

Au  surplus,  on  se  flattait  qu'un  nouveau  concile  œcuménique, 

réuni  à  brève  échéance,  allait  poursuivre  et  consacrer  l'œuvre  du 

concile  de  Bâle.  D'après  la  promesse  d'Eugène  IV,  ratifiée  par 

Nicolas  V,  ce  concile  eût  dû  s'ouvrir  vers  le  mois  de  juin  1449  '', 

1.  Jean  de  Ségovie  s'expliejiie  clairement  sur  ce  qui  avait  été  la  préoccupation 
constante  des  pères  :  «  Sed  et  una  commuais  disceptatio  catholicam  fidem  con- 
cernens,  universalis  atque  multas  includens  particulares,  ab  initio  Synodi  fuit 
continue  permancns  in  ea  usque  ad  finem,  videlicet  de  maleria  superioritatis 

respectu  Concilii  et  Pape.  »   Monum.  Concil.,  III,  696. 
2.  «  Sed  admiranda  polius  laudandaque  tota  \irtute  divina  Clementia  est,  que, 

sua  imperscrutahili  providentia,  contra  omnia  illi  adversantia  tam  consecravit 
diutius  S.  Basiliensem  Synodum  ut,  confortatis  seris  portarum  suarum.  decretis 
suis  minime  violatis,  per  illam  dederit  quietem  et  tranquillitalem  omni  christiane 

reli^'ioni,  ...resLilutis  eisdem  qui  durante  schismate  privati  fnerant  beneficiis 
suis,  apprnbationeque  omnium  per  eamilem  S^■al)^lum  geslorum.  »  Lib.  XIX,  S  10; 
ms.  lat.  1  i9i':5,  fol.  82  r". 

.'5.  Ainpliss.  collecl..  V.  iOT. 
1.  y .  plus  liaul,  p.  :il  1  cl  :i?G. 
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Mais,  dès  le  printemps  de  1148,  on  n'y  faisait  allusion,  en  Alle- 
ma^i^ne,  que  dune  manière  évasive  ;  au  mois  daoût  suivant, 

Nicolas  V  expliquait  au  roi  de  l'rance  les  raisons  ({u  il  avait 
d'en  tenir  secrets  et  le  lieu  et  la  date  '.  Les  gens  de  Bàle  eux- 

mêmes  n'annonc,'aient  plus  l'ouverture  du  prochain  synode  que 
pour  liai  -.  Dans  les  pourparlers  qui  précédèrent  la  fin  du 

schisme,  il  se  pourrait  f|ue  le  pape  se  fût  laissé  entraîner  k  pro- 
mettre de  nouveau  la  tenue  dun  concile  en  France,  mais  sans 

en  préciser  la  date,  (jui  pourtant  devait  être  rapprochée  -^  :  il  fut 

fait  allusion  à  cet  engagement  dans  l'assemblée  de  Chartres  de 

1450.  Deux  ans  plus  tard,  l'archevêque  de  Reims  ne  semblait 

plus  aussi  sur  de  la  nouvelle  pi'omesse  :  il  n'en  parlait  que  par 

ouï-dire.  Au  contraire,  l'assemblée  de  Bourges  tenue  la  même 

année  ne  la  mettait  point  en  doute  ̂ ,  Est-il  besoin  d'ajouter  qu'à 
diverses  reprises,  en  I4o0.  en  1452,  en  1457,  le  roi,  le  clergé 

de  France  ou  l'Université  de  Paris  réclamèrent  la  convocation  du 

concile  œcuménique  en  France  •'' ?  Les  Allemands,  de  leur  côté, 

s'opposaient  à  ce  qu'il  se  tînt  ailleurs  qu  en  Allemagne  ̂ .  C'est 
peut-être  ce  qui  rendit  plus  facile  au  saint-siège  de  ne  contenter 
ni  les  uns  ni  les  autres. 

Car  non  seulement  la  promesse  du  pape  de  1447  ne  fut  point 

tenue,  non  plus  que  celle  qui  aurait  été  faite  de  nouveau  en  1449, 

mais,  après  la  dispersion  du  concile  de  Latran,  maintes  périodes 

décennales  se  succédèrent  les  unes  aux  autres  sans  qu'il  fût  ques- 
tion de  réunir  les  assises  delà  chrétienté  conformément  aux  pre- 

scriptions de  ce  décret  Frequens  que  Martin  V  avait  appliqué, 

qu'Eugène  IV  et  Nicolas  V  avaient  expressément  admis.  Ainsi 

que  l'avait  expliqué  Jean  de  Torquemada,  les  seuls  canons   con- 

1.  V.  plus  haut,  p.   32(5  et  342. 

2.  V.  plus  haut,  p.  345,  351,  et  le  mémoire  déjà  cité  du  mois  d'avril  1449. 
3.  Note  adressée  à  Fr.  Sforza  le  12  septembre  1  i51    Beaucourt,  V,  193.  note  3). 
4.  Hist.dela  Prac/inat.  Sanct.  de  Bourgen,  p.  clxxvi,  clxxix.  ci.xxxii,  ci.xxxiii, 

197,  199,  209,  219,  227. 

5.  Ihid.:  Rinaldi,  IX,  548;  Pastor,  I,  816. 
6.  Ihid.,  p.  442. 
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tenant  des  articles  de  foi  doivent  être  obéis  comme  parole  d'Evan- 
gile :  le  décret  Frequens^  ne  rentrant  pas  dans  cette  catégorie, 

pouvait  être  mitigé  par  le  souverain  pontife  ;  il  pouvait  ne  pas 

être  appliqué,  par  suite  de  nécessités  provenant  des  personnes 

ou  des  temps  ;  il  pouvait  être  même  totalement  abrogé  ̂  

A  vrai  dire,  la  papauté  éprouvait  trop  de  satisfaction  d'avoir 
échajîpé  aux  dangers  que  lui  avait  fait  courir  la  démocratie  conci- 

liaire pour  s'exposer  de  nouveau  à  de  pareils  aléas.  L'unité  de 

l'Eglise  était  reconstituée  :  on  jouissait  de  ce  bonheur,  on  en 

sentait  le  prix,  et  l'on  n'avait  garde  de  le  compromettre  en 
de  nouvelles  aventures. 

C'était  un  sentiment  assez  généralement  répandu,  en  dépit 

des  réclamations  que  dictait  parfois  aux  princes  l'intérêt  poli- 

tique, plutôt  qu'un  désir  sincère,  et  malgré  les  plaintes  isolées 
que  faisaient  entendre  des  théoriciens  attristés  tels  que  le  char- 

treux d'Erfurt  Jacques  de  Jûterbogk '-.  Dès  1447,  à  la  proposi- 

tion d'Aleman  de  tenir  un  nouveau  concile  Jacques  Jouvenel  des 

Ursins  avait  pu  objecter  que  «  les  princes  aborroient  d'en  ouïr 
«  parler,  pour  les  maux  qui  avoient  esté  faiz  en  cellui  de  Basle; 

«  et,  toutes  les  foiz  qu'on  leur  parloit  de  faire  concile,  ilz 
«  disoient  communément,  si  faisoient  les  enfans  et  les  vieilles, 

«  quec'estoit  pour  depposerungpape  -^  ».  Sous  Paul  II,  Rodrigue 
d'Arevalo  rendait  encore  les  hommes  de  Bâle  responsables  du 
discrédit  dans  lequel  était  tomjjé  le  gouvernement  conciliaire  : 

tant  d'eiîorts   réunis,    tant   d'argent  dépensé,  tant  de  prélats  et 

1.  Summa  de  Eccles.,  lili.  III,  §  66.  —  C'est  l'opinion  qne  je  trouve  exprimée  déjà 
dans  un  traité  composé  en  1432  ou  1433  :  «  Et  casu  quo  C(miprobata  reperiretur 
[illa  constitutio  Freqnens],  dominas  Eugenius  pape  IV  potuit  illam  in  totum 
tollere...,  cum  ejus  auctontas  sit  supra  Concilia  generalia,  et  constitutiones  in 
Conciliis  ^^eneralibus  édite  possunt  per  Papam  in  totum  vcl  in  parte  toUi  et 
immutari.  »  (Bibl.  Vat.,  ms.  lat.  Vat.  4138,  fol.  14  r".) 

2.  AiHsameniiim  ad  Papam  pro  refonnatione  Ecclesiœ,  dans  E.  Kliipfel, 
Vêtus  bihliolh.  eccL,  I,  i,  134-145;  De  seplem  Ecclesiœ  statihiis  in  Apocalypsi 
descriptis,  dans  E.  Brown,  Appendix  ad  Fasciculiim  rcrum  expetendariim  et 
fiigiendarum  (Londres,  1690,  in-fol.),  p.  105-112. 

3.  Arch.  de  la  Vienne,  I  7,  p.  154. 
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d'ambassadours  si  lonj^ttnnps  rotonus  au  loin,  pour  n'aboutir 
(juit  un  scliisnic,  cela  sullisait  ;i  expliquer  le  découraj^ement 

g'énéral.  yEneas  Sylvius,  parlant  au  nom  de  IMnipereur,  en 

4452,  proclamait  (|uc  le  meilleur  des  conciles,  c'était  le  pape 
entouré  de  ses  cardinaux.  Un  autre  se  montrait  sceptitpie  au 

sujet  des  résultats  (jue  l'on  pouvait  attendre  d'un  concile  géné- 
ral au  point  de  vue  de  la  réforme  '.  Les  synodes  provinciaux, 

dont  un  certain  nombre  l'ui-ent  tenus  de  1448à  1458  ',  ne  j)résen- 

taient  pas  les  mêmes  dangers,  n'entraînaient  point  les  mêmes 

dépenses,  accomplissaient  pKis  vite  une  plus  utile  besog-ne.  En 
somme,  par  leurs  excès  violents,  les  pères  de  Bâle  avaient  servi 

la  cause  de  la  papauté.  Ajirès  le  désordre  anarchique  se  j)rodui- 
sait  forcément  la  réaction  autoritaire.  Trop  attaqué,  trop 

rabaissé,  trop  méconnu,  le  pouvoir  des  papes  ressortait  de  la 

lutte  grandi.  Le  terrain  perdu  par  les  conciles  profitait  au  sou- 

A'erain  pontife.  Dans  l'Eglise,  ainsi  que  dans  l'Etat,  s'achevait 

l'œuvre  de  centralisation,  et  les  deux  pouvoirs,  plus  forts  que 

jamais,  n'allaient  pas  tarder  à  s'entendre  même  sur  les  points 

qui  jusque-là  les  avaient  divisés.  L'ère  de  l'omnipotence  conci- 
liaire était  close  ;  on  entrait  dans  la  période  des  concordats. 

Cet  accroissement  de  puissance  et  de  sécurité  dont  allait  jouir 

le  saint-siège  avait  aussi  ses  graves  dangers.  Mais,  sans  rappe- 
ler des  défaillances  ou  des  excès  nés  de  la  prospérité  même,  ni 

les  scandales  d'une  souveraineté  qui,  sous  un  Alexandre  VI, 

par  exemple,  sécarta  tant  de  l'idéal  chrétien,  je  sig-nalerai  seu- 

lement ce  qu'il  y  avait  encore  dans  la  doctrine  d'incertain,  d'em- 
brouillé, au  moins  en  apparence,  après  la  crise  relig-ieuse  dont 

on  était  sorti. 

1.  Pastor,  I,  385,  389. 

2.  A  Tours,  Lyon,  Arles,  Reims,  Avij^non  (Labbe,  XII [,  13â0  ;  Thés.  nov. 

anecdot.,  IV,  375,  379;  Albanés,  Gall.  christ,  noviss.,  Arles,  col.  852,  855-857,  866  ; 

Mai-lot,  IV,  267). 
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VI 

«  Sur  les  pouvoirs  du  pape  et  du  concile,  les  opinions  sont 

«  partagées  aussi  bien  dans  les  pays  obéissant  à  EujJ^ène  IV  que 

((  dans  les  autres.  Quand  même  les  rois  se  porteraient  tous  du 

«  même  côté,  il  n'en  subsisterait  pas  moins  une  complète  diver- 

«  gence  entre  les  deux  systèmes.  L  un  et  l'autre  sont  défendus 

«  dans  nombre  d'ouvrages  très  doctes.  Si  la  question  n'est  point 

«  discutée,  l'on  verra  se  former  chaque  jour  de  nouvelles  écoles 

«  et  surg-ir  partout  d'autres  Bohèmes.  »  Ce  tableau  de  la  situa- 

tion, tracé  par  ̂ 4ineas  Sylvius  quelques  années  plus  tôt  ',  n'avait 
rien  perdu  de  son  exactitude  en  lioO.  La  question  dogmatique 

avait  été,  il  est  vrai,  discutée,  et  même  résolue,  à  Florence  ;  mais 

les  clartés  jaillies  de  la  bulle  Etsi  non  duhitemus  s'obscurcirent 

quelque  peu  durant  la  dernière  période  du  schisme.  D'une  netteté 

parfaite,  la  définition  pontificale  de  1441  n'eut  cpie  le  tort  de  ne 
pas  être  renouvelée  pendant  les  années  suivantes.  Au  contraire, 

les  déclarations  embarrassées  qui  lui  succédèrent,  et  où  perçait 

le  désir  charitable  et  prudent  de  ne  pas  heurter  de  front  des 

idées  toujours  chères  aux  dissidents  que  Ton  désirait  rallier, 

purent  donner  lillusion  que  le  saint-siège  abandonnait  ses 

positions  premières.  Eugène  IV,  en  présence  des  Allemands,  fut 

brave,  mais  surtout  par  prétérition  ;  les  formules  auxquelles 

il  recourut,  très  suffisantes  pour  sauvegarder  les  droits  de  la 

papauté  dans  l'avenir,  ne  laissaient  pas,  dans  le  présent,  d'offrir 
un  sens  flottant,  discutable  à  certains  égards  :  le  pape  moribond 

le  sentait  si  bien  qu'il  annula  lui-même,  dans  une  bulle  mal- 
heureusement destinée  à  demeurer  secrète,  celles  de  ses  conces- 

sions qui  avaient  \)\\  porter  atteinte  à  l'autorité  du  saint-siège  ~. 

1.  l'ent.'iloiius.  dansB.  Poz.  Thés..  IV.  m,  6C3. 
2.  \'.  pliisliiiit.  ]).  HIT. 
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Nicolas  V  trouva  cette  demi-lumièro  bonne,  étant  données  les 

circonstances  :  il  s'y  complut.  Ainsi  firent  la  plupart  de  ses  suc- 
cesseurs. 

Cependant,  à  tléfaut  de  décret  pontilical,  ["ancien  maître  du 
sacré  palais  Jean  de  Tortpiemada,  tlevt'uu  depuis  dix  ans  cardi- 

nal, setror^a  de  préciser  la  doctrine  incertaine  en  rééditant  avec 

ampleur  les  considérations  (juil  avait  présentées  k  Florence  et  à 

Bàle.  Dans  sa  Siun/n;i.  de  Ecclcsia  \  OL'uvre  oderte  à  Nicolas  V 

peu  après  l'avènement  de  ce  pontife  -,  il  n  y  a  point  trace  des 

ménag-ements  dont  les  papes  croyaient  devoir  user  à  l'égard  de 

leurs  adversaires  soumis.  Des  hommes  néfastes,  gonflés  d'ambi- 
tion, et  qui,  sous  1  inspiration  du  diable  ont  tâché  de  répandre 

des  erreurs  menaçantes,  tels  sont,  au  jugement  de  Torquemada, 

les  apôtres  de  l'idée  conciliaire.  Disciples  de  Marsile  de  Padoue  et 

d'Occam,  ils  ont  abandonné  l'enseignement  de  l'Eglise  ;  la  con- 
grégation bâloise  a  causé  tant  de  scandales  que  le  mieux  serait 

d'en  effacer  le  souvenir  •^.  Les  décrets  de  Constance  n'embar- 
rassent point  notre  auteur  :  il  est  de  ceux  qui  les  écartent,  comme 

l'œuvre  précipitée,  erronée,  désavouée,  dune  assemblée  qui  n'était 

pas  encore  œcuménique  '*.  Les  décrets  de  Bàle  sont  moins  encore 

dignes  de  considération  ;  édictés  avec  le  concours  d'une  vile 

multitude,  contre  l'avis  des  prélats  les  plus  autorisés,  dans  une 

assemblée  où  les  légats  n'avaient  été  admis  que  dans  des  conditions 

anormales,  ils  n'ont  jamais  été,  remarque-t-il,  revêtus  de  l'appro- 

bation du  saint-siège  \  Dès  lors,  l'autorité  pontificale  demeure 
debout,  seule  omnipotente,  et  supérieure,  au  point  de  vue  de  la 

1.  Ou  plus  exactement  Sumnia  contra  Ecclesiœ  et primatus  apostoli  Pétri  adver- 
sarios  (v.  le  Prologue). 

2.  On  hésite  entre  les  dates  de  1448,  1449  ou  1450  (S.  Lederer,  p.  174).  —  Cette 
œuvi'e  a  été  éditée  à  Cologne  (1180,  in-fol.),  à  Lyon  (1496,  in-4°),  à  Salamanque 

(1560,  in-fol.),  à  \'enise  (1561  in-4").  Les  livres  II  et  III  ont  été  réimprimés  dans  le 
t.  XIII  de  la  Bibiiolheca,  maxiina  pontificia  de  Rocaberti  (Rome,  1698),  p.  283- 
574. 

3.  Lib.  II,  S  100  ;  lib.  III,  §g  27,  40. 
4.  Lib.  II.  §  99. 
5.  Lib.  II,  §  100  ;  lib.  III.  S  34. 
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juridiction,  à  celle  de  l'Eglise  universelle.  Hors  le  cas  d'hérésie, 
aucun  pape  vrai,  indubitable,  ne  peut  être  mis  en  jugement.  Le 

souverain  pontife  n"a  au-dessus  de  lui,  dans  lEg'lise,  que  Jésus- 
Christ.  Corollaires  de  ce  principe  :  le  pape  n  est  lié  par  aucun 

décret  de  concile  rentrant  dans  le  cadre  du  droit  positif;  il  n'est 
tenu  que  par  les  lois  de  droit  divin  ou  de  droit  naturel.  Le  con- 

cile ne  peut  annuler  aucun  acte  du  chef  de  l'Eglise.  Un  synode 
dont  les  décrets  ne  seraient  pas  approuvés  par  le  saint-siège  pour- 

rait errer  en  matière  de  foi  ' .  Que  reste-t-il  donc  à  faire,  si  Ton  est 

en  présence  d'un  pape  qui,  par  ses  méfaits,  scandalise  l'Eglise? 
Torquemada  ne  craint  pas  de  poser  cette  question,  et  il  la  résout 

ainsi  qu'il  suit,  non  sans  quelque  hardiesse  :  prier,  patienter,  adres- 
ser au  pontife  une  humble  admonition,  résister  même  à  ceux  de 

ses  actes  qui  seraient  contraires  à  la  loi  divine,  tels  que  des  pro- 
motions simoniaques;  au  besoin,  faire  convoquer,  en  dehors  de 

ce  pape,  par  des  cardinaux  ou  par  d'autres,  un  concile  général 
qui  lui  adresserait  des  remontrances,  mais  qui  se  garderait  de  le 

juger  ou  de  le  déposer,  de  crainte  d'excéder  ses  droits.  Tel  est 
le  conseil  du  cardinal,  accompagné  de  cette  observation  rassu- 

rante :  «  Il  n'est  pas  vraisemblable  que  Dieu  tolère  longtemps  le 

«  scandale  d  un  méchant  pape  -.  » 

Il  serait  facile  d'indiquer  dans  d'autres  œuvres  de  la  même 

époque,  par  exemple  dans  la  Samma  de  saint  Antonin  de  Flo- 

rence 3,  l'expression  d'une  doctrine  très  semblable  à  celle  de 
Torquemada.  Quant  aux  souverains  pontifes,  ils  laissèrent,  et 

virent  sans  doute  avec  plaisir,  exposer  ces  idées  ;  mais  ils  n'al- 

lèrent pas  jusqu'à  se  les  approprier  dans  un  solennel  manifeste: 
ils   se   contentèrent  de   les  appliquer. 

1.  Lib.  II,  SS  53,  ,S0,  93,  28;  lib.  III,  JS  ôl,  52. 
2.  Lib.  II,  g   106. 

3.  Part.  III,  lit.  .\.\ii,  cap.  5,  §  3  ;  cap.  ".  g  21  ;  tit.  xxiii.  cap.  2,  S  6  ;  cap.  3,§  3.  — 
Une  controverse  s'est  engagée,  à  la  veille  du  concile  du  Vatican,  au  sujet  de  lau- 
thenticité  de  certains  de  ces  passages  :  v.  La  doctrine  de  saint  Antonin,  arche- 

vêque de  Florence,  sur  r infaillibilité  du  pape  et  l'autorité  du  concile  œcuméni(iue, 
par  un  Tliéologien  (Béziers.  1869,  in-8°). 
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(juaiul  fut  assis  sur  le  trône  pontifical  celui  qui  avait,  clans  sa 

jeunesse,  mêlé  sa  voix  aux  clameurs  bàloises  et  prêté  sa  plume 

à  l'antipape,  il  rétracta  tout  ce  (jue  ses  anciens  écrits  contenaient 
de  contraire  à  la  tloctrine  de  la  primauté  du  saint-siège.  Dans 

la  bouche  de  Pie  II.  l'ancien  >lùieas  Sylvius,  la  déclaration  sui- 

vante, du  20  avril  1  iO.'i  ',  prend  une  importance  particulière  : 

«  De  même  que  les  i^rues  suivent  une  d'entre  elles,  et  (pie  les 

«  abeilles  ont  un  roi.  de  même,  dans  l'Kglise  militante,  qui  est 

«  l'imag'e  de  l'Kg-lise  triomphante,  un  seul  homme  est  le  chef  et 

«  le  juge  de  tous  les  autres  :  c'est  le  vicaire  de  Jésus-Christ,  de 
«  qui  découle  toute  puissance  et  toute  autorité,  comme  de  la  tête 

«  dans  les  membres.  »  On  a  pourtant  voulu  tirer  de  cette  bulle 

la  preuve  que  le  saint-siège  s'inclinait,  à  cette  époque,  devant  la 
suprématie  conciliaire  -.  Il  est  vrai  que,  après  avoir  affirmé  le  pou- 

voir du  pape  de  convoquer  et  de  dissoudre  les  conciles  généraux, 

Pie  II  ajoutait  :  «  Et,  en  même  temps,  nous  reconnaissons  l'autorité 
«  et  le  pouvoir  du  concile  général,  comme  cela  a  été,  de  notre 

«  temps,  déclaré  et  défini  à  Constance,  lorsqu'il  s'y  tint  un  con- 
«  cile  œcuménique.  En  effet,  nous  vénérons  le  concile  de  Con- 

«  stance  et  tout  ceux  qui  ont  précédé,  approuvés  par  les  pontifes 

«  romains,  nos  prédécesseurs;  et,  parmi  ces  conciles,  nous  n'en 
«  trouvons  pas  un  seul  qui,  quand  existait  un  pape  indubitable, 

«  ait  été  assemblé  sans  son  autorisation  :  car,  le  corps  de  l'Eglise 
«  ne  peut  être  sans  chef,  et  toute  puissance  découle  de  la  tête 

«  dans  les  membres.  Telle  est  notre  doctrine,  etc.  »  Mais  il  n'y  a 

là  qu'un  nouvel  essai  de. conciliation  entre  la  thèse  romaine  et  les 

décrets  de  Constance.  L'exemple  en  avait  été  donné  par  Eugène  IV 

et  par  Nicolas  V  :  plutôt  que  de  désavouer  une  partie  de  l'œuvre 

du  concile  à  qui  l'on  devait  la  fin  du  Grand  Schisme  d'Occident, 

1.  Lettre  de  rétractation  adressée  à  l'Université  de  Cologne,  à  laquelle  ̂ Eneas 
Sylvius  avait  envoyé  jadis  un   Dialogue  sur  l'autorité  du  concile  :  Fea,   p.  I SS- 

2.  V.  Defens.  déclarai.  Cleri  (jallicaai.  II.  vi.  cap.  17. 



368  TRIOMPHE    DE    LA    PAPAUTÉ 

ons'efforçait  d'interpréter  les  décrets  de  1415  conformément  à  la 
doctrine  traditionnelle.  Quant  au  fond,  lopinion  de  Pie  II,  ainsi 

que  celle  de  ses  prédécesseurs  ne  saurait  faire  de  doute  :  on  remar- 

quera, en  effet,  que  ce  pape  ne  nommait  pas  le  concile  de  Bàle 

parmi  ceux  qui  avaient  droit  à  sa  vénération  ;  précédemment  il 

avait  fait  allusion  aux  gens  qui.  à  Bàle,  —  il  en  était  lui-même, 

—  prétendaient  composer  un  concile  général  et  représenter 

l'Eglise  universelle,  après  quoi  il  avait  ajouté  :  «  Nous  sommes 

«  venu  à  Rome,  et  nous  avons  rejeté  le  dogme  bàlois  !  »  Or,  qu'était 
ce  dogme  bàlois,  sinon  le  principe,  repoussé  par  tous  les  souve- 

rains pontifes,  de  la  suprématie  conciliaire  ? 

Lorsque,  plus  tard,  le  19  décembre  1516,  Léon  X,  dans  la 

onzième  session  du  concile  de  Latran,  promulgua,  pour  abolir 

la  Pragmatique  Sanction  de  Bourges,  sa  bulle  Pasfor  seterjius,  il 

y  revendiqua  expressément  pour  le  seul  pontife  romain, 

«  comme  ayant  autorité  sur  tous  les  conciles  »,  le  droit  absolu 

d'indiquer  ceux-ci,  de  les  transférer,  de  les  dissoudre.  «  C'est 

«  ce  qui  ressort,  dit-il,  non  seulement  du  témoignage  de  l'Ecri- 
«  ture,  des  paroles  des  saints  Pères  et  des  constitutions  des 

«  papes,  mais  du  propre  aveu  des  conciles  eux-mêmes'.  » 

N'importe  !  Ces  déclarations  pontificales,  et  d  autres,  qu'il  n'y 

a  point  lieu  d'énumérer  ici,  n'empêchèrent  pas  ceux  qui  avaient 
à  se  plaindre  du  saint-siège,  ceux  qui  cherchaient  un  recours 
contre  ses  décisions,  gouvernants,  particuliers,  théoriciens, 
réformateurs,  de  se  réclamer  des  deux  conciles  de  Constance  et 

de  Bâle,  et  d'en  appeler  du  souverain  pontife  aune  autorité  supé- 

rieure.   L'application   constante  de   tous  ces  mécontents  fut  de 

1 .  Léon  X  parait  croire  que  tous  les  décrets  réformateurs  de  Bâle  admis  dans 
la  Pragmatique  Sanction  de  Bourges  avaient  été  rendus  postérieurement  à  la  trans- 

lation du  concile  à  Ferrare.  A  ce  propos,  il  fait  remarquer  que,  surtout  après  cette 

translation,  l'assemblée  bâloise  ne  méritait  pas  d'être  appelée  concile.  Rien  de 
plus  légitime  que  cette  distinction  :  Eugène  IV  lui-même  ne  contesta  pas  l'exis- 

tence du  concile  de  Bâle  jusqu'au  18  septembre  1437  ;  il  se  contenta  de  ne  pas 
reconnaître  ceux  des  décrets  rendus  pendant  cette  période  qui  n'avaient  point eu  son  asscntinicat  ni  celui  de  ses  légats. 
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ri'clu'iclu'r  dans  les  l'ails  ([ui  vumurmiI  dèlrc  (.Uiulie-s  la  [)rcuve 
que  la  papauté  avait  rocoiuui  clK'-iuème  sa  dépendance,  son 
infériorité  à  lézard  des  conciles  «généraux.  Qui  ne  se  souvient 

des  arg-unients  développés  par  Bossuet  k  l'appui  de  l'article  II  de 
la  Déclaration  du  clerg-é  de  France  de  1682?  Qui  ne  reconnaît 

une  des  idées  chères  à  la  plupart  des  polémistes  g-allicans  des 

xvi*^,  xvir',  xvni*^  et  xix*^  siècles  ?  Tel  livre  paru  à  la  veille  du  con- 
cile du  Vatican  consacre  encore  quatre  chapitres  à  la  démonstra- 
tion de  cette  thèse  erronée  ̂  . 

Les  pag"es  qui  précèdent,  où,  après  m'être  entouré  autant  que 
possible  de  toutes  les  lumières  nouvelles  que  peuvent  fournir 

aujourd'hui  les  textes  publiés  ou  conservés  dans  les  archives 
ou  les  bibliothèques,  je  me  suis  efTorcé  de  reconstituer,  sans 

parti  pris,  le  simple  récit  des  événements,  auront,  j  ose  l'espérer, 
une  double  utilité. 

En  décrivant  l'état  d'esprit,  les  illusions,  les  aspirations  véhé- 

mentes d'une  notable  partie  de  la  chrétienté  au  lendemain  du 

Grand  Schisme  d'Occident,  en  rappelant  l'attitude  réservée  ou 

accommodante  des  souverains  pontifes  à  l'égard  de  cette  doctrine 
insolite,  leurs  concessions  forcées,  plus  apparentes  que  réelles, 

leur  langage  parfois  équivoque  et  embarrassé,  elles  aideront  à 

comprendre  la  sincère  bonne  foi  avec  laquelle  la  plupart  des 

partisans  de  la  suprématie  conciliaire  s'obstinèrent  à  défendre  un 

principe  qu'ils  croyaient  fécond,  nécessaire   et  même   démontré. 

D  autre  part,  l'étude  attentive  des  trois  pontificats  qui  se  succé- 
dèrent de  1418  à  1450  révèle,  au  même  degré,  chez  Martin  V, 

chez  Eugène  IV  et  chez  Nicolas  V  la  volonté  ferme  et  toujours 

évidente,  bien  que  dissimulée  quelquefois,  de  ne  pas  laisser  la 

papauté  déchoir  à  un  rang  inférieur.  La  vieille  monarchie  ponti- 

ficale, bien  ébranlée,  battue   en  brèche  et  menacée,   à  ce  qu'il 

1.  Mgr  Maret,  Du  concile  général  et  de  la  paix  religieuse.  I,   133-491. 

Le  Pape  et  le  Concile.  II.  21 
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semble,  de  se  voir  remplacée  sous  peu  par  une  sorte  de  gou- 

vernement démocratique,  se  défend  comme  elle  peut,  tient 

bon,  ne  capitule  du  moins  qu'en  apparence,  répare  ses  pertes, 
repousse  les  assauts,  finit  par  remporter  une  victoire  que  le 

temps  ne  fera  qu'affermir,  j'entends  dans  la  portion  de  la  chré- 
tienté qui  demeurera  catholique  après  le  grand  déchirement  pro- 

duit par  la  Réforme. 

Triomphe  définitif  du  pape  sur  le  concile  !  Le  xv^  siècle  avait 

cru  voir  une  révolution  dans  l'Eglise  :  il  n'avait  assisté  qu'à 
une  crise.  Le  texte  des  décrets  des  quatrième  et  cinquième  ses- 

sions du  concile  de  Constance  ne  sera  pas,  comme  le  voulait 

Gerson,  gravé  sur  la  pierre  de  tous  les  sanctuaires  du  monde 

catholique  ;  mais  on  lira  sur  la  frise  intérieure  du  somptueux 

monument  qui  bientôt  remplacera,  au  centre  de  la  chrétienté, 

la  vieille  basilique  Vaticane  :  Tu  es  Petriis,  et  super  hanc 

pelram  œdificabo  ecclesiani  meain. 
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p.  54,  liynes  lii  et  Itl.  .1;;  lieu  de  :  (iervanlès  ol  dos  légats,  lisez  :  des 
légats,  Cervantes. 

P.  80,  ligne  2.  Le  sauf-eonduit  du  duc  de  Savoie  daté  de  Ripaille,  le 
15  février  1437,  se  lit  dans  le  nis.  27  delà  Bihl.  de  Genève  (n"  27). 

P.  101.  La  note  1  doit  être  l'eportée  à  la  i)age  précédente. 
P.  214,  noie  i.  Le  poëte  Martin  le  Franc  fut  accrédité  comme  légal  auprès 

du  duc  de  Bourgogne  par  bulle  de  Félix  V  datée  de  Genève,  le  20  mars  1447 

(Arch.  d'Étal  de  Turin,  BiiUaire  de  Félix  \\  l.  Vil,  fol.  308  v"  ;  communi- 
cation de  M.  F.  Sœhnée). 

P.  262,  ligne  17.  Au  nombre  des  j)rélats  des  contrées  du  nord  (jui  sui- 

virent le  parti  de  Félix  V,  on  j)eul  ranger  l'arcbevèque  de  Lund  (en  Dane- 
mark), Jean  Laxamanus,  dont  l'adhésion  parvint  au  concile  de  Bàle  vers  le 

mois  de  mai  1441  {Monum.  Concil.,  111,  554). 
P.  303,  note  3.  Les  instructions  dressées,  au  mois  de  septembre  1446, 

pour  le  maître  des  requêtes  Guillaume  Cousinot  et  pour  le  valet  tranchant 

Jean  Havart,  que  Charles  :VII  envoyait  au  roi  d'Angleterre,  contiennent, 

entre  autres,  l'article  suivant  :  «.  Item,  et  au  regard  du  fait  de  l'Eglise  uni- 
versel, mettront  peine  les  dessusditz  que  leroy  d'Angleterre  escrive  au  Roy 

que,  en  la  matière  de  l'Eglise  il  se  veull  entendre  avécques  lui,  et  seroit 
bien  joyeux  que,  par  le  moyen  du  roy  et  de  lui,  avécques  le  bon  vouloir 
des  autres  nacions  crestiennes,  bonne  paix  et  union  y  peust  estre  mise  et 

que,  de  sa  part,  il  est  disposé  de  soy  y  employer  en  ce  qui  lui  sera  possible, 
et  que,  se  le  roy  avoit  advisé  quelque  bon  moyen  sur  ce,  il  seroil  bien 

joyeux  qu'il  le  lui  feisl  savoir,  afin  queeulx  deux  tirassent  ung  mesme  che- 
min, et  que  bonne  conclusion  peust  esti'e  mise  esdictes  matières.  »  (Bibl. 

nat.,  ms.  Clairambault  307,  fol.  60  v°.) 

P.  305,  note  2.  N'étant  encore  qu'évêque  de  Trente,  Alexandre  de  Mazo- 
vie  s'était  fait  remarquer  par  son  zèle  en  faveur  de  la  cause  conciliaire  (cf. 

plus  haut,  p.  180).  Au  mois  de  novembre  1439,  il  s'était  vanté  auprès  des 
pères  d'avoir  publié  dans  un  synode  de  son  diocèse  la  bulle  de  déposition 
et  d'avoir  jeté  dans  un  cachot  trois  émissaires  d'Eugène  IV,  qui  étaient  char- 

gés de  publier  la  constitution  il/oyses.  Il  avait  même,  dans  une  lettre  adres- 

sée au  cardinal  Aleman,  recommandé  d'avance  le  duc  de  Savoie  au  choix 
des  pères  de  Bâ\e  (Monum.  Concil.,  lU,  428).  Les  pouvoirs  qu'il  reçut  de 

Félix  V,  lorsque,  avec  l'assentiment  du  concile,  ce  pontife  l'envoya  vers 
Frédéric  III  comme  légat  a  lalere,  sont  datés  de  Bàle,  le  14  juillet  1440 

[Xvch.  d'ÈlAl  de  Tuv'in.  Bullaire  de  Félix  F,  t.  1,  fol.  70;  communication de  M.  F.  Sœhnée). 
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Chai'Ithe   cinolièmi:.     —     La    iupture    définitive    (1435- 

1438)  .../.    1 

Sécurité  que  donne  au  pape  le  séjour  de  Florence.  Le  duc  de  .Milan  met 
bas  les  armes  ;  Bologne  fait  sa  soumission  ;  Jacques  de  Vico  est  décapité, 

Antoine  de  Pontedera  pendu,  Palestrina  rasée.  Au  point  de  vue  tempo- 
rel, la  situation  du  pape  se  trouve  grandement  améliorée  (p.  1-5). 

I.  Il  eût  pu  la  consolider  davantage  en  accueillant  les  ouvertures  du  roi 

d"Arag-on,  Alphonse  V,  prétendant  à  la  succession  du  royaume  de  Naples; 
mais  il  entend,  comme  Martin  V,  respecter  les  droits  de  la  maison  d'Anjou. 
Alphonse  V  s'en  venge  en  encourageant  les  entreprises  des  pères.  Après 
la  mort  de  Jeanne  II,  Eugène  cherche  à  mettre  provisoirement  sous  sa 

garde  le  royaume  de  Naples  ;  il  promet  cependant  son  appui  à  René,  à  con- 
dition qu.e  Charles  VII  lui  vienne  à  lui-même  en  aide  dans  sa  lutte  contre 

Baie.  Négociation  commencée,  à  Florence,  par  deux  envoyés  du  roi  de 

France,  poursuivie,  à  Tours,  par  un  nonce  du  pape:  elle  aboutit  à  l'ex- 
pédition dune  bulle  d'investiture,  qui  est  déposée  entre  les  mains  de 

Côme  de  Médicis  :  René  n'en  obtiendra  remise  qu'après  que  Charles  VII 

aura  donné  au  pape  des  gages  positifs.  Par  représailles,  le  roi  d'Aragon 
s'allie  aux  pères  et  cherche  à  se  faire  donner  par  eux  mission  de 
marcher  sur  Rome  (p.  .^-17). 

II.  Divers  symptômes  présagent  une  rupture  entre  le  pape  et  le  con- 

cile. Langage  tenu  par  Ambroise  Traversari  devant  l'Empereur.  Instruc- 
tions données  aux  nonces  chargés  d'éclairer  les  puissances  sur  les 

entreprises  bàloises  :  violentes  attaques  contre  le  concile,  accusé 

notamment  d'avoir  détourné  de  leur  sens  les  décrets  de  Constance.  L'en- 
voi du  Libellus  apologeticus  équivaut,  de  la  part  du  pape,  à  une  déclara- 

tion de  guerre  (p.  17-22). 

III.  Animosité  des  pères  :  rédaction  d'un  long  réquisitoire  contre 
Eugène;  décrets  de  la  vingt-troisième  session  (24  mars  1436)  ;  projet  de 
monitoire,  dont  la  signification  pourtant  est  ajournée.  Réponses  évasives 

du  pape  rapportées  par  les  cardinaux  Albergati  et  Cervantes.  Le  concile 
croit  devoir  passer  outre  à  la  concession  des  indulgences  (14  avril).  En 

présence  de  l'attitude  intransigeante  des  pères,  les  présidents  nommés 
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par  le  pape  se  retirent  (21  mai).  Cessation  presque  complète  de  relations 
entre  le  concile  et  Eugène  IV.  Les  pères  refusent,  malgré  lintervention 

du  roi  de  France,  dallouer  au  pape  l'indemnité  promise  pour  la  suppres- 
sion des  annates  (p.  2.3-34). 

IV.  Après  avoir  empêché  le  pape  de  s'accommoder  avec  les  Grecs,  les 

pères  font  attendre  à  ceux-ci  leur  réponse,  puis,  au  lieu  de  s'en  tenir  aux 
termes  do  leur  premier  décret,  dont  les  Grecs  se  contentaient,  laissent 

en  suspens  le  choix  du  lieu  où  doit  se  tenir  le  synode  d'union.  Sorte  de 
concours  ouvert  entre  les  villes.  Florence,  malgré  ses  avantages,  et 

quoique  l'ecommandée  par  Charles  VII,  est  écartée  :  on  redoute  l'ascen- 
dant que  le  pape  pourrait  y  prendre.  On  lui  préfère  Avignon,  parce  qu'Eu- 

gène ne  peut  s'y  rendre,  et  bien  que  cette  ville  soit  en  dehors  des  lieux 
prévus  parle  décret,  auxquels  les  Grecs  ont  promis  de  se  transporter  éven- 

tuellement. Le  vote  du  5  décembre  143f)  fixe  le  lieu  du  synode  d'union  à 
Bàle,  à  Avignon  ou  en  Savoie  :  le  roi  de  Fi'ance  se  rallie  à  ce  nouveau 

projet,  qui  ne  laisse  pas  de  soulever  l'opposition  très  vive  des  Grecs  et 
celle  d'Eugène  IV  ;  les  Avignonnais  eux-mêmes  hésitent  à  verser  l'argent 
qu'ils  ont  promis.  En  conséquence,  la  minorité  du  concile,  encouragée 
par  Cesarini,  prétend  imposer  le  choix  dune  ville  italienne  conformé- 

ment au  décret  de  1434;  elle  tient  tête  à  la  majorité.  La  vingt-cinquième 
session  consacre  la  désunion  des  pères  (7  mai  1437i  :  proclamation  de 

deux  décrets  contradictoires.  Départ  de  trois  délégués  chargés  de  s'en- 

tendre avec  le  pape  et  avec  les  Grecs  pour  l'exécution  du  décret  de  la 
minorité.  Scellement  clandestin  de  ce  décret.  Cesarini  dégage  sa 

responsabilité.  Des  lettres  interceptées  à  la  sortie  de  Bàle  paraissent  éta- 
blir la  complicité  du  nonce  Jean  Berardi,  archevêque  de  Tarente  :  son 

procès,  son  départ  et  sa  condamnation  ip.  34-70). 

V.  Les  ambassadeurs  grecs  accueillent  favorablement,  et  le  pape  s'em- 
presse de  confirmer  '30  mai  le  décret  de  la  minorité.  Arrivée  à  Con- 

stantinople  d'une  ambassade  chargée  de  présenter  ce  décret  aux  Grecs  de 

la  part  du  pape  et  du  «  concile  »  (3  septembre).  Elle  y  devance  d'un  mois 
l'ambassade  envoyée  par  les  membres  de  la  majorité,  ambassade  dont  le 
dé[)art  a  été  retardé  notamment  par  d'utiles  démarches  auprès  de 
Charles  VII  et  par  de  longs  pourparlers  avec  les  Avignonnais,  incomplè- 

tement couronnés  de  succès.  Disputes  scandaleuses  en  présence  des 

Grecs;  ceux-ci  finissent  par  s'embarquer  sur  les  galères  pontificales  à 
destination  de  l'Italie.  Triomphe  de  la  politique  d'Eugène  IV  (p.  70-81). 

VI.  Bien  que  mal  payé  de  son  dévouement  à  la  maison  d'Anjou, 
Eugène  IV  repousse  de  nouvelles  ouvertures  d'Alphonse  V  et  continue 
(le  favoriser  le  parti  de  René  dans  le  royaume  de  Naples.  La  vengeance 

(Ui  roi  d'Aragon  s'exerce  à  la  fois  à  Bàle  et  en  Italie  :  il  unit  ses  efforts 
à  ceux  du  duc  de  Milan  pour  provoquer,  de  la  part  des  pères,  les  mesures 
les  plus  hostiles  au  pape,  et  il  menace  de  porter  la  guerre  sur  le  territoire 

de  Rome  (p.  Sl-S'i). 
VII.  Critiques  fondées  anx(|uelles  donne  lieu  le  caractère  Ijolliqueux  du 

pontificat  d'Eugène  IV.  Nombreuses  aliénations  de  terres  de  l'Eglise. 
Confiance  témoignée  à  d'indignes  soudards.  Balthazar  Baroncellid'Offida  : 
sa  faveur,  ses  excès  à  Bologne;  le  meurtre  d'Antoine  de  Bentivoglio  et  de 



TAIU.i:    DKS    MAIIKHKS  li?.") 

Tlionias  do  Zainl)ecc;iii  ;  l'm  iiiiséral)li'  du  [)odoslal;  le  sac  de  Budrio. 
Llévation  d'un  autio  homme  de  f^^uene,  Jean  Vitellesclii,  aux  premières 
dignités  de  l'Kglise  ;  son  admission  dans  le  saeré  collèf'e,  malgré  ro|)|)o- 
sition  de  (^apranica.  Violentes  atta([ues  contre  le  pouvoir  tem[)orel  : 
deux  mémoires  de  L.  Therunda,  où  se  trouve  notamment  crilifjuée  la 

Donation  constantinienne.  ('aractère  de  plus  en  plus  Apre  de  la  campagne 
menée  contre  Kugène  IV  (|).  H"i-103). 

VIII.  Clesarini,  dans  le  concile,  lutte  constamment,  mais  inulilement, 

pour  empêcher  les  pères  de  se  portera  des  mesures  extrêmes.  Rédaction 

d'un  nouveau  moniloire.  Décrets  des  vingt-sixième,  vingt-septième  et 
vingt-huitième  sessions.  Eugène  1\',  le  i'"''  octobre  14.37,  est  déclaré 
contumace  (p.  103-109). 

IX.  Le  pape  n'a  pas  attendu  ce  dernier  attentat  pour  promulguer  sa 
bulle  Docloris  genfium  (18  septembre  1437)  :  en  vertu  de  l'autorité  apos- 

tolique et  avec  le  consentement  des  cardinaux,  le  concile  est  transféré 

de  Bàle  à  Ferrare.  Encyclique  réj)rouvant  les  agissements  des  pères. 
Ordre  de  suspendre  les  collectes  faites  au  nom  du  concile.  Bulle  fixant 

presipie  à  huitaine  l'ouverture  du  synode  de  Ferrare  (p.  109-114). 
X.  Après  la  mort  deSigismond,  la  voix  de  Cesarini  est  seule  à  s'élever  en 

faveur  de  la  conciliation  :  dernières  et  inutiles  tentatives  du  légat.  11  constate 

son  impuissance  et  s'éloigne  de  Bàle  9  janvier  1438).  Déchaînement  des 
pères.  Dans  la  trente  et  unième  session  (24  janvier),  ils  déclarent  Eugène 
suspendu  de  ses  fonctions,  puis  assument  la  charge  du  gouvernement  de 

l'Eglise.  Cependant,  parvenu  à  Ferrare,  le  pape  y  préside  une  seconde 
session  flo  février).  Les  Grecs  ne  tardent  pas  à  venir  l'y  rejoindre 
(p.  114-124). 

Victoire  déjà  certaine  d'Eugène  sur  le  concile  de  Bàle.  Les  pères 
ont  voulu,  par  calcul,  fuir  la  présence  du  pape  :  ils  devront  reconnaître 

leur  impuissance  (p.  124-125). 

Chapitre  sixième.  —  La  déposition  du  pape  et  l'élection 

d'un  antipape  (1438-1 440)        127 

I.  Dès  le  début  du  conflit,  un  certain  nombre  de  princes  ou  d'états  ont 
pris  parti  pour  le  saint-siège  :  le  duc  Etienne  de  Bavière  ;  Philippe  le 
Bon,  duc  de  Bourgogne  ;  le  roi  René.  Griefs  du  gouvernement  anglais 
contre  les  pères;  habiles  démarches  du  nonce  Pierre  dal  Monte  près  de 
Henri  VI  ;  insuccès  dune  ambassade  bàloise  à  Londres  :  mouvement 

favorable  au  pape  en  Normandie  et  en  Angleterre  (p.  127-13o  . 
II.  Le  concile  de  Bàle  a  encore  plus  à  compter  avec  le  parti  de  la  neu- 

tralité. Projet  de  translation  du  concile  en  une  autre  ville  allemande  mis 

en  avant  par  les  Electeurs  de  l'Empire.  Attitude  indécise,  mais  peu  favo- 
rable aux  pères,  du  nouveau  roi  des  Romains,  Albert.  Charles  VII,  après 

avoir  interdite  ses  sujets  la  participation  au  concile  de  Ferrare,  s'émeut 

des  mesures  pi'ises  à  Bàle  contre  le  souverain  pontife.  Si  l'assemblée  du 
clergé  de  France  réunie  à  Bourges  en  1438  admet  le  pi-incipe  de  la  supré- 

matie conciliaire,  et  si  elle  adopte  la  plupart  des  réformes  décrétées  à 

Bàle,    elle    encourage    cependant    l'intervention  conciliante   du  roi.  La 
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France,  la  Castille  et  rAllemagne  unissent  leurs  efTorts  pour  enrayer  le 

mouvement  schismatique  de  Bàle  (p.  135-148). 
III.  Le  goût  de  la  temporisation  gagne  même  les  princes  qui  jusque-là 

avaient  le  plus  encouragé  les  entreprises  des  pères  :  le  roi  d'Aragon  et  le 

duc  de  Milan,  si  hostiles  à  Eugène  lY,  s'efforcent  à  présent  d'arrêter  son 
procès.  L'un  et  l'autre  trouvent  avantage  à  prolonger  simplement  le  con- 

flit. Les  considérations  dogmatiques  ont  peu  de  poids  aux  yeux  des 

puissances  séculières  (p.  448-158). 
IV.  Le  concile  de  Bàle  ne  se  laisse  pas  arrêter  par  ces  obstacles. 

Influence  désormais  prépondérante  du  cardinal  Aleman.  Réfutation  et 

annulation,  dans  la  trente-deuxième  session  (24  mars  1438),  des  actes  du 
concile  de  Ferrare.  Le  procès  du  pape  est  poursuivi  avec  une  lenteur  for- 

cée, mais  avissi  avec  une  obstination  que  seule  explique  une  conviction 

ardente.  Principes  que  pose  Aleman  afin  de  rendre  possible  la  déposi- 

tion d'Eugène  IV.  Il  réussit  d'abord  à  faire  admettre  trois  nouvelles 
«vérités  de  foi  »  (16  mai  1439),  puis  obtient  l'adoption  de  cinq  autres 
«  articles  »  :  enfin,  le  25  juin,  le  pape  est  déposé  dans  la  trente-quatrième 
session  (p.  158-172). 

V.  Dans  le  concile  de  Ferrare.  transféré  à  Florence,  Eugène  IV  réalise 

l'union  de  l'Eglise  grecque  (5  juillet  1439).  La  primauté  du  pape  est  recon- 
nue et  proclamée.  Dépit  des  i)ères  de  Bàle.  Leurs  derniers  actes 

sont  annulés;  la  constitution  Moyses  (i  septembre)  semble  révoquer  en 
doute  la  canonicité  des  décrets  de  Constance.  Toutefois,  et  malgré  une 

épidémie  (jui  les  décime,  les  pères  de  Bàle  tiennent  Ijon  ;  ils  réfutent,  à 

deux  reprises,  la  constitution  Moyses  (p.   172-181). 

VI.  Ils  se  mettent  en  devoir  de  remplacer  le  pape  qu'ils  ont  écarté. 
Façon  dont  ils  composent  un  collège  électoral.  La  plupart  des  voix  se 
réunissent  sur  le  duc  de  Savoie,  Amédée  VIII,  retiré  depuis  plusieurs 

années  dans  l'ermitage  de  Ripaille  (5  novembre  1439).  Raisons  qui  mili- 
taient en  faveur  d'un  tel  choix.  Sans  avoir  de  longue  date  préparé  cette 

élection,  le  duc  s'y  attendait,  et  il  ne  témoigne  d'hésitation  que  pour  la 
forme.  Moins  désintéressé  qu'on  ne  pensait,  il  songe  d'abord  à  faire  ses 
conditions  :  il  manifeste  de  puériles  exigences.  Félix  V,  le  nouvel  anti- 

pape, s'attarde  dans  ses  anciens  états;  cardinaux  qu'il  obtient  la  permis- 
sion de  créer,  indemnité  qu'il  se  fait  allouer  avant  de  se  rendre  à  Bàle. 

Susceptibilité  ombrageusedes  pères.  Couronnement  de  l'antipape  (p.  181- 197). 

Chapitre  septième.    —  Le  nouveau    schisme  (1440-1447).      199 

Fulminations  et  sanctions  diverses  qui  témoignent  de  l'indignation 
ressentie  i)ar  le  souverain  pontife  (p.  199-200). 

I.  Le  pajje  juge  le  moment  venu  d'élucider  la  question  doctrinale.  Dis- cussion solennelle  instituée  à  Florence  :  le  soin  de  défendre  les  droits 

des  conciles  est  confié  à  Cesarini;  Jean  de  Tor(juemada  lui  répond,  et 

Eugène  IV'  intervient  au  cours  du  débat  (septembre  ou  octobre  1439). 
Mémoires  de  Torquemada,  de  Jean  de  Palomar,  de  Pierre  de  Versailles, 

favorables  à  la   suprématie  du  saint-siège.   Enfin,  dans  la  longue  bulle 
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Etsi  non  (liihih-niiia  (20  avril  IVili,  adiosséi' aux  souverains  et  aux  Uiii- 

versilés,  le  papi-  lui-niènu;  définil  ncttcnu'iit  l'aulorilé  el  les  droits  réci- 

proques de  la  i)apauli''  cl  du  coneile  (p.  201-211). 
II.  Le  roi  René,  le  due  de  Bourf;o<;ne,  le  roi  d'Angleterre,  le  roi  de 

Castilie  prennent  hautement  parti  pour  Eugène  IV.  La  mauvaise  grâce 

avec  la([uelle  les  représentants  du  roi  de  France  s'acquittent  de  leur  mis- 
sion conciliatrice  donne  à  penser  cpie  les  pères  de  Bàle  peuvent  compter 

sur  l'appui  de  Charles  VII  ;  en  même  temps  un  rapprochement  s'opère 
entre  le  concile  el  le  duc  de  Bretagne.  Mais,  d'autre  part,  l'opinion,  dans 
le  midi  de  la  France,  se  prononce  nettement  en  faveur  du  saint-siège: 

doléances  des  États  de  la  Langue  d'Oc  (avril  1439)  ;  perplexité  du  roi 
(p.  211-224). 

ni.  La  question  doit  se  trancher  à  Bourges,  où  est  convoqué  le  clergé 

de  France,  et  où  s'empressent  d'accourir  les  représentants  des  deux 
pontifes  rivaux.  Longue  attente  motivée  parla  guerre  de  la  Praguerie. 

Charles  Vil  semble  disposé  à  se  tourner  du  côté  d'Eugène  IV,  à  condi- 

tion que  celui-ci  soutienne,  à  Naples,  le  roi  René.  Mémoire  de  l'évêcjue 
de  Béziers.  Plaidoyers  et  conclusions  contradictoires.  Réponse  lue  au 

nom  du  roi  (2  septembre  1440)  :  Charles  Vil,  tout  en  réservant  sa  déci- 

sion définitive,  déclare  persister  provisoirement  dans  l'obédience  d'Eu- 
gène. Les  nonces  cherchent  à  tirer  immédiatement  parti  de  cette  demi- 

victoire  :  lettres  qu'ils  obtiennent,  mais  que  le  Parlement  refuse  d'enre- 
gistrer. L'Université  de  Paris  continue,  en  dépit  des  ordres  royaux, 

d'adhérer  au  concile  de  Bâle.  Cardinaux  français  créés  par  Félix  V 
(p.  224-242). 

IV.  Les  pères  de  Bâle,  n'ayant  réussi  à  faire  sortir  de  la  neutralité  ni  le 
roi  Albert,  ni  les  Électeurs  de  l'Elmpire,  reportent  leur  espoir  sur  le  nou- 

veau roi  des  Romains,  Frédéric  III.  A  la  diète  de  Mayence  (mai's  1441), 

une  entente  s'établit  entre  l'Allemagne  et  la  France  :  ces  puissances  uni- 

ront leurs  efforts  pour  imposer  aux  deux  partis  l'arbitrage  d'un  troisième 
concile.  Frédéric  III  finit  par  se  rallier  à  ce  plan  :  ses  instances  auprès 
des  pères  de  Bàle,  son  entrevue  avec  Félix  V.  Démarches  faites  à  Florence 

séparément  aux  noms  de  la  France  et  de  l'Allemagne  ;  ces  puissances  ne 

sont  plus  d'accord  ;  le  pape  ne  s'en  trouve  que  plus  à  l'aise  pour  repous- 
ser leurs  demandes.  Il  ne  veut  d'aucun  nouveau  concile  :  celui  de  Flo- 

rence lui  suffit.  Charles  VII  se  laisse  convaincre;  l'Allemagne  est  plus 
tenace  (p.  242-258). 

V.  Mouvement  favorable  à  l'antipape  dans  l'Empire.  Félix  V  recueille, 
en  outre,  l'adhésion  d'une  partie  du  clergé  polonais.  Il  recrute  des  partisans 
en  Bohême,  en  Prusse,  en  Poméranie  et  en  Ecosse,  entame  des  pourparlers 

avec  le  nouveau  duc  de  Bretagne,  P'rançois  I*'',  fait  reconnaître  son  autorité 
par  les  Cantons  delà  Suisse  et  dans  les  diverses  provinces  de  ses  anciens 

états  (p.  258-264). 
VI.  Son  gendre,  le  duc  de  Milan,  tarde  à  se  déclarer  pour  lui,  mais 

continuée  tramer  des  complots  contre  Eugène.  Les  intrigues  que  Phi- 
lippe-Marie noue  peut-être  avec  Vitelleschi  servent  au  moins  à  justifier, 

après  coup,  la  perte  de  ce  cardinal.  Eugène  IV  semble  étranger  à  l'arresta- 
tion de  son  favori,  mais  se  console  aisément  delà  mort  du  redoutable  per- 
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sonnage  (2  avril  1440)  et  comble  de  bienfaits  l'auteur  du  meurtre  pré- 
sumé, Antoine  de  Rido.  Attitude  menaçante  d'un  lieutenant  du  Visconti, 

Nicolas  Piccinino,  bientôt  battu,  à  Anghiari,  parle  légat  Louis  Scarampi. 
Le  duc  de  Milan,  après  avoir  cbercbé  à  vendre  son  adhésion  à  Félix  V, 

juge  plus  avantageux  de  se  rapprocher  d'Eugène  IV.  L'un  et  l'autre 
entreprennent  de  déposséder  Sforza,  qui  alors  se  retourne  vers  l'antipape 

(p.  264-277!. 
VIL  L'appui  donné  par  Eugène  IV  à  la  maison  d'Anjou  avait  naturel- 

lement pour  conséquence  lalliance  du  roi  d'Aragon  avec  les  adversaires 
du  saint-siège  :  Nicolas  Tudesciii  cardinal  de  Félix  V  ;  Alphonse  V  prêt 

à  conquérir  les  États  de  l'Église  au  profit  de  l'antipape.  Cependant  la 
défaite  irrémédiable  et  le  départ  de  René  amènent  Eugène  à  s'incliner 
devant  le  fait  accompli  :  pour  empêcher  Alphonse  V  de  conclure  avec  les 

gens  de  Bâle,  le  pape  se  résigne  à  lui  conférer  l'investiture  du  royaume 
de  Naples  (avril  1443).  Résultats  immédiats  de  cette  évolution  :  ordre  de 

quitter  Bâle  intimé  à  tous  les  sujets  d'Alphonse  ;  influence  aragonaise 
exercée  désormais  en  faveur  du  saint-siège.  Eugène  n'a  plus  en  Italie 
d'autre  adversaire  que  Sforza,  (ju'il  finit  par  déposséder.  Grâce  à  la  géné- 

rosité et  au  découragement  de  René  d'Anjou,  l'évolution  politique  du 
pape  n'a  même  pas  pour  effet  de  lui  aliéner  les  sympathies  de  la  France 
(p.  277-289). 

VIII.  De  part  et  d'autre,  on  se  laisse  aller  à  recourir  à  des  moyens  vio- 
lents. Le  coup  de  main  du  chevalier  Ilugolin  Aleman  l.'i  septembre  1443) 

aurait  pu  rendre  l'antipape  maitre  d'Avignon,  mais  n'aboutit  qu'à  faire 
poursuivre  dans  le  Comtat  et  expulser  de  Provence  les  partisans  de 
Félix  V.  Eugène  IV,  de  son  côté,  se  flatte  que,  en  marchant  contre  les 
Suisses,  le  Dauphin  Louis  obligera  les  pères  de  Bâle  à  se  disperser  ;  mais, 

après  la  bataille  de  Saint-Jacques  (26  août  1444),  Louis  se  borne  à  par- 
lementer et  finit  par  accorder  aux  pères  une  sauvegarde  ;  le  pape,  déçu, 

ne  laisse  pas  de  combler  le  Dauphin  de  ses  bienfaits  :  il  lui  confère  le 

titre  de  gonfalonier.  Il  ne  va  pas  cependant  jusqu'à  lui  abandonner  le 
gouvernement  d'Avignon  et  du  Comtat- Venaissin.  Louis  exploite,  sans  la 
justifier,  la  confiance  des  papes  (p.  289-298). 

IX.  Le  roi  de  France  ne  songe  plus  à  terminer  le  schisme  ((ue  par  l'éli- 
mination de  l'antipape  ;  concours  imprévu  qu'il  l'encontre  chez  le  duc 

Louis  de  Savoie.  Instructions  qu'il  donne  à  l'archevêque  de  Reims,  chargé 
de  poursuivre  cette  négociation  f30  mars  1446).  Le  cardinal  Louis  Ale- 

man se  jette  à  la  traverse,  vient  rechercher  Félix  V,  qui  s'était  retiré  à 

Lausanne,  empêche  lesconférences  projetées  d'avoir  lieu.  Bon  accueil  fait 

en  France  aux  tentatives  d'union.  Conditions  que  Charles  VII  fait  propo- 
ser aux  deux  partis  ;  elles  laissent  de  côté  le  règlement  de  la  ([uestion 

dogmatique  (p.  299-303). 
X.  Évolution  favorable  au  saint-siège  du  roi  des  Romains  Frédéric  III, 

due,  en  partie,  à  l'éloquence  de  Cesarini,  aux  efforts  de  Jean  Carvajal,  à 
l'influence  d'/Eneas  Sylvius  Piccolomini.  Sensible,  de  plus,  aux  avantages 

que  lui  assure  Eugène  IV,  le  chef  de  l'Empire  se  déclare  formellement 
l)0ur  le  pape  (février  1446).  Celui-ci  compromet  sa  victoire  en  prononçant 

la  déposition  des  deux  Électeurs  schismatiques  de  Cologne  et  de   Trêves 
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C24  janvier  144fi).  Aux  coiulilions  iiiaccoi)lal)les  i\in  lui  sont  onsuile  pré" 
sontées  au  nom  lio  tous  les  Klocleurs  il  répond  par  une  fin  de  non-rece- 
voir  plus  ou  moins  dé^^uiséc  (juillet  1446).  La  diplomatie ini|)ériale  |)révient 

l'éclat  funeste  ipiaurait  pu  amener  ce  refus.  Hésultatsà  demi  satisfaisants 
de  la  diète  de  Francfort,  au  cours  de  la([uel!e  cependant  des  concessions 

imprudentes  auraient  été  faites  par  deux  des  nonces.  Ultimatum  des  Alle- 

mands apporté  à  Rome  vers  la  fin  de  l'année  1440;  répulsionquesoulèvent 
des  demandes  «  exorbitantes  »  ;  elles  sont  mitigées  parles  ambassadeurs 

eux-mêmes.  Le  pape  est  loin,  quoi  qu'on  ait  dit,  de  les  admettre  intégra- 
lement :  ses  bulles  de  février  1447  font  aux  Allemands  des  concessions, 

mais  passent  sous  silence  les  décrets  dogmatiquesde  Bàle,  neconfirment 
ceux  de  Constance  que  sous  certaines  réserves,  sauvegardent  les  droits 
de  la  papauté.  Obédience  faite  au  pape  aux  noms  de  Frédéric  III,  de  trois 
Electeurs  et  de  plusieurs  autres  princes  et  prélats  allemands  (7  février). 

Mort  d'Eugène  IV  23  février).  Ses  sentiments  pieux,  ses  scrupules  de  la 
dernière  heure.  Les  résultats  obtenus  sous  son  pontificat    [>.  303-321)- 

ClIAPITRE    IILITIlbŒ.         Tr[0>IPIIK    DI-:    I.A    PAPAITK    SOUS    NlCO- 

LAS  V  (1447-14:J0j       323 

Election  de  Thomas Parentucelli,  île  Sarzana,  qui  prend  le  nom  de  Nico- 

las V  (p.  323-324). 

l.  Dispositions  du  nouveau  pape  à  l'égard  des  conciles  ;  sonesprit  d'é- 
quité. Il  confirme  les  engagements  pris  par  Eugène  IV  envers  l'Alle- 

magne. Le  concordat  de  Vienne  février  1448)  règle  les  rapports  dusainl- 
siège  avec  le  clergé  allemand,  mais  ne  fait  que  très  incidemment  allusion 

au  nouveau  concile  que  le  pape  s'est  engagé  à  tenir.  Soumission  du  roi 
Casimir  de  Pologne.  Aide  prêtée  par  Frédéric  III  (p.  324-326  . 

IL  Suite  de  la  négociation  entreprise  par  le  roi  de  France.  Nicolas  V, 

tout  en  encourageant  cette  médiation  pacifique,  indique  aussi  qu'il  verrait 
volontiers  se  produire  une  intervention  armée.  Entente  de  Charles  VII 

avec  quatre  Électeurs;  conventions  préliminaires  signées  à  Bourges 

(29  juin  1447).  L'ouverture  de  la  succession  milanaise  rend  encore  plus 
facile  de  faire  entendre  raison  au  duc  Louis  de  Savoie  ;mais  il  y  a  lieu  de 

compter  avec  l'obstination  de  Félix  V  et  de  son  entourage.  Pourparlers 

entamés  à  Lyon  et  poursuivis  à  Genève.  Les  prétentions  de  l'antipape 
sont  d'abord  extravagantes.  Celles  que  les  négociateurs  finissent  par 
admettre  diffèrent  singulièrement  des  conditions  que  Charles  VII  s'était 
flatté  d'imposer  aux  Savoyards.  Nicolas  V,  qui  déjà  recueille,  dans  l'Em- 

pire, le  fruit  de  sa  politique  conciliante,  continue  de  témoigner  sa  con- 
fiance au  roi  de  France,  soit  que  celui-ci  veuille  poursuivre  le  rôle  de 

médiateur,  soit  qu'il  se  décide  à  entreprendre  une  croisade  contre  les 
schismatiques  (p.  327-339). 

III.  La  négociation  se  poursuit  à  Rome,  où  Charles  VII,  le  roi  René  et 

le  Dauphin  Louis  ont  envoyé  des  ambassades  chargées  de  faire  solennel- 

lement obédience.  Nicolas  V  ne  i-epousse  pas  de  parti  pris  toutes  les 
conditions  des  gens  de  Bàle.  Déjà,  en  prévision  de  la  soumission  de 

Félix'^V,  il  lui  concède,    par    bulle,    d'importants    avantages    août  1448). 
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D'autre  part,  expulsé  de  Bàle,  par  ordre  de  Frédéric,  le  concile  s'est 
transporté  à  Lausanne,  où  se  rouvrent  bientôt  les  pourparlers.  Enfin  des 

envoyés  du  roi  de  France  font  comprendre  à  Félix  V,  à  l'aide  d'argu- 
ments politiques,  que  ses  hésitations  ne  peuvent  se  prolonger.  Accord 

du  1*"^  avril  1440,  témoignant,  de  la  part  de  Nicolas  V,  d'une  extrême  con- 
descendance (p.  340-348;. 

IV.  Abdication  de  Félix  V  (7  avril  1449)  ;  fier  langage  qu'il  tient  en  dé- 
posant la  tiare.  Derniers  décrets  du  concile  de  Lausanne.  Le  saint-siège 

remplit  ses  engagements  à  l'égard  de  l'antipape  et  des  siens.  La  paix  de 
l'Église  est  un  triomphe  particulièrement  pour  le  roi  de  France.  Dispari- 

tion successive    des   anciens  adversaires  du  saint-siège  :   Louis  Aleman 
16  septembre  1450),  Amédée  de  Savoie  (7  janvier  1451),  Jean  de  Ségovie. 

Réputation  de  sainteté  qu'ils  laissent  derrière  eux  ;  béatification  du  car- 
dinal Aleman  (p.  348-358). 

V.  L'affluence  des  pèlerins  à  Rome  pendant  l'année  jubilaire  {1450} 
atteste  le  prestige  reconquis  par  la  papauté.  Sa  victoire  pourtant  n'est 

point  complète,  en  ce  sens  que  ses  adversaires  ne  s'avouent  pas  vaincus. 

La  promesse  de  réunir  un  nouveau  concile  n'est  point  tenue  ;  le  décret 
Frequens  cesse  d'être  observé.  Discrédit  dans  lequel  sont  tombés  les 
conciles,  et  qui  profite  à  la  papauté  (p.   358-363). 

VI.  Divergence  d'opinions  qui  subsiste  au  sujet  de  l'autorité  des  con- 
ciles. A  défaut  de  décret  pontifical  fixant  de  nouveau  la  doctrine,  on 

peut  signaler  d'amples  exposés  faits  par  divers  auteurs  :  la  Sumrna  de 
Ecciesia  du  cardinal  de  Torquemada  ;  la  Summa  de  saint  Antonin, 

archevêque  de  Florence.  Lettre  de  rétractation  d'.Eneas  Sylvius,  devenu 
pape  sous  le  nom  de  Pie  II  (26  avril  1463).  Bulle  Pastor  seternas  de 
Léon  X  (19  décembre  1516).  Des  catholicjues,  pendant  quatre  siècles, 

continueront  de  défendre  la  thèse  de  la  suprématie  conciliaire  (p.  364- 
369). 

Les  circonstances  et  les  apparences  expliquent  la  bonne  foi  avec  laquelle, 

au  XV*  siècle,  une  partie  notable  de  la  chrétienté  s'acharnait  à  soutenir 

le  principe  de  la  suprématie  conciliaire.  D'autre  part,  il  faut  reconnaître, 
chez  les  papes  qui  se  succédèrent  à  cette  époque  troublée,  une  volonté 
constante,  bien  (jue  parfois  dissimulée,  de  sauvegarder  les  prérogatives 

de  la  monarchie  pontificale.  L'Eglise  nesubit  point  alors  une  révolution, 
ainsi  qu'on  paraissait  s'y  attendre  :  elle  ne  fit  que  traverser  une  crise 
(p.  369-370). 
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ment,   I,    223,    233,  271,    315.   — 
Sessions  :  la  première,  I,  135,180 
la  deuxième,  1, 145  ;  la  troisième 

I,  150,151;  la   quatrième,   I,   165 
172  ;    II,  95  ;  la  sixième,    I,   193 

la  septième,  II,  172  ;  la  neuvième 
I,  212  ;    lonzième,  I,  222  ;    II,  23 

122;  la  douzième,  I,  238-241,  248 
270,  273,  274  ;  la  treizième,  I,  275 

la  quatorzième,  I,  291;  la  seizième 

I,  309  ;  la   dix-septième,  I,  330 
11,45;    la   dix-huitième,    I,  330 

la  dix-neuvième,  I,  381  ;    II,  45 

la   vingt-troisième,  I,  366  ;   II,  23 

24,  95,    176  ;  la  vingt-quatrième 

II,  45  ;  la  vingt-cinquième,  [11,19, 

56-59  ;  la  vingt-sixième,  II,  105;  la 

vingt-septième,  II,  106;  la  vingt- 
huitième,  11,106;  la  trente  et  uniè- 

me, II,  121,  122;  la  trente-sep- 
tième, II,  191  ;  la  quarante  et 

unième,  II,  200  ;  la  dernière,  II, 

315.  —  Soudan,  II,  OS.  —  Tiv- 
sorier,  I,  307. 

Bale  (diocèse  de),  II,  3;>0. 

—  (évêque  de).  V.  Fleckenstein 
(Jean  de),  Rhein  (Frédéric  zu). 

—  (région  de),  I,  115,  119  ;  II,  138, 
283. 

—  (ville  de),  I,  112-115,  134,  239 
311,  399;  11,80,  121,  128,249,  290 

292-294,302,318,326.— Bourgeois 

1,1 30;  II, 57, 60, 345.  —  Bourgmestre 
II,  66,  190.  —  Cathédrale,  I,  151 
193,  206,  279  ;  II,  162,  164,  172 

183,  196.  —  Clergé,  I,  115;  II 

345.   —Épidémie,  II,  170,  176-178. 

—  Parères  Mineurs,  I,  316,  321.  — 
Frères  Prêcheurs,  I,  133  ;  II,  263. 

—  Interdit,  II,  31,  68,  123,  130.  — 

Juifs,  II,  197.  —  Magistrats,  I, 

218  ;  II,  48,  69,  123,  190,  345.  — 
Maison  zur  Miicke,    II,    182,    183. 

—  Officiai,  I,  239  ;  v.  Geminger 

(Jean).  —  Pont,  l,  279.  —  Proces- 
sions, I,  203,  230,  361  ;  II,  130, 

170. 

Bau  (duc  de).  V.  René  d'Anjou. 
—  (duché  de),  II,  280,  .303. 
Barbaro  (Ermolao),  II,  319. 

Barbavarii  (François),  II,  154-156. 

Barbo  (Louis),  abbé  de  Sainte-Jus- 
tine de  Padoue,  I,  218,  224,  225, 

235,  242,  307,  319,  325,  327,  329, 

331,354,  356,  400. 
Barkon  (André),  II,  262. 
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Baroncelli  dOffida  (Balthazar),   I, 

348,  349,  3o9,  360  ;   II,  87,  90-93, 
319. 

Bautukle.my,   operajo  del   Duoinu,  à 
Sienne,  I,  27,  29. 

Bartoli  (Charles   Angelini),   évoque 
de  Sienne,  II.  32. 

Basset  (Jean),  I,  87,  317. 

Bath     (évèque     de).    V.     Stafford 

(Jean). 
Battifebri  (Barthélémy),  I,  3)12  ;   II, 

(53,67,68,70. 

Battista  (Antonio),  I,  109. 
Baudribosc  (Guillaume  de),  1.  87. 

Bavière  (Etienne,  duc   de),    II,  127, 

13:-),  338. 

—  (Guillaume,  duc  de),  protecteur 
du  concile  de  Bâle,  I,  140,  142, 

150,  164,  179,  203,  239,  275,  278. 

—  (Isabeau  de).  V.  Isabeau  de  Ba- 
vière. 

—  (Jean,  duc  de),  II,  259. 
—  (Othon,ducde),  II,  338. 
Bavière-Ingolstadt    (Louis   de),    I, 

154. 

Bavière-Munich  (Albert,  duc  de),  II, 
259. 

Baveux,  II,  132. 

Beaucaire  (sénéchal  de),  I,  170. 

Beaufort  (Henri),  évêque  de  Win- 

chester, l,  11  ;  —  'cardinal,  I,  88, 
195,  200,  202  ;  II,  133,  134. 

Beaulieu  (abbé  de),  au  diocèse  de 

Winchester.  V.  Sulbury  (Wil- 
liam). 

Beaupère  (Jean),  1,  56,110,  111,118, 
119,  121,  230,  320,  399  ;  II,  132, 

137,  241. 

Beauvais,  I,  198.  —  Évêque  V.  Cau- 
CHON  (Pierre). 

Beauvau  (Pierre  de),  gouverneur  de 
Provence,  I,  170,  263,  268,  269. 

Becuti  (Bianciardino  de'),  II,  280, 
288,  296. 

Bédarrides  (Vaucluse),  I,  269. 

Bedford  (Jean,  duc  de),  I,  84-86,  90, 
146,  200,  201 . 

Beichlingen    (Frédéric    de),    aixhe- 
vêque  de  Magdebourg,   II,  318. 

Belfort,  I,  113,  114. 

Bellanti  (Baptiste  de'),  II,  36. 
Belliser  de    Busdorf  (Paul),    grand 

maitre  de  l'ordre  Teutonique,   II, 
261  . 

Bello  (Urbano  di  Pietro  del),  I,  51, 

61. 

Belvavleti  (Mundonus),  II,  52. 

Bélv  (Jean),  évêque   de    Lavaur,    I, 
230. 

Bembo  (Zacharic),  II,  11. 

BENEDETTi(Jean),  évêque  de  Pesaro, 

I,  224. 
—  (Lazare),  II,  266. 
Bénédictins  (les),  I,  400  ;  II,  263. 

Bénévent,  II,  275,  286.  —  Arche- 
vêque. V.    CoLONNA   (Gaspard). 

Benoît  XIII  (Pierre  de  Luna),  pape 

OU  antipape,  I,  ix,  x,  xv,  xxiv,  1, 

25,  32,  48,  72,  88,  96,  99,  143,  210  ; 

II,  335. 
Bentivogli  (les),  II,  88,  90. 

Bentivoglio  l'Antoine  de),  II,  88-91, 
104. 

Berardi  de  Tagliacozzo  (Jean),  ar- 

chevê([ue  de  Tarente,  II,  135  ;  — 

nonce  du  pape,  I,  177,  178,  180- 
182,  191-193,  22i,  225,  237,  238, 

253  ;  —  un  des  présidents  du  con- 
cile de  Bàle,  I,  307,  308,  319,  327, 

329,  331,  353,  358,  362,  372,  374, 

376,  382,  387-389,  391,  393,  397  ; 

II,  26-28,  30, 31,  48,  49,  54,  56-58, 

61,  62,  64-70,  84,  119;  —  cardinal, 
II,  162,205,  313. 

Béraud  (Jean),  II,  239. 
Bergame,  II,  264. 
Bergev.   V.    Vergy, 

Bernard  (Antoine),  vicaire  général 

de  l'ordre  des  frères  Prêcheurs, 

II,  263. 
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Rkunami)  (Guy  ,  nrchidiacri'  i\i' 
Tours,  II,  340. 

Bkunahdin  de  Sii:nnk  (saint  i,  II, 
ICI. 

Beiine,  II,  203,  350. 
Beroust  (Jean),  II,  302. 

Berhuyeu  (Martin),  doyen  de  Tours, 
I,  320  ;  II,  143,  219,  220. 

Berry  (province  de),   II,  226. 

Berrv  (Bonne  de),  duchesse  de  Sa- 
voie, II,  232. 

—  (Jean,  duc  de),  II,  232. 
—  (le  hérauts,  II,  341. 
Bertinoro    évèque  de),  V.    Alberti 

(Ventura  degli). 

Besançon,  I,  83,  l.'iC). 
—  (province  de),  I,  198  ;  II,  3:iO. 

—  (trésorier  de).  \'.  Fruyn  (Jean de). 

Beschebien    (Pierre),     médecin    de 
Charles  VII,  II,  2o6. 

Bessauion  fJeani,  cardinal,   II,    2ij3. 

Betuléem   (évèque    de).   V.    Rochaz 

(Jean-Raymond  de  la) . 
Bevilacqua  (Baptiste),  I,  360. 

Beyer  DE  BoppART  (Gourad),    évèque 
de  Metz,  II,  338. 

Béziers  (évèque   de).    V.     Montjoie 
(Guillaume  de). 

BiÈVRE  (Henri  de),  I,  201 . 

Bindi  (Andreoccio  di   Marco  ,  I,    16, 
17,  22,  23,25,28,29,  31. 

BiSTicci  (Vespasiano  da),  I,  348. 
Blankenheim    (comte   de).    V.  Loos 

(Gérard  de). 
Blodwell  (Jean),  1,  85. 

Blondelet  (Jean),  II,  143. 

Bocanegra  (Pierre),  doyen  de  Cuen- 
ca,  II,  146. 

BoDEKER  (Etienne),  évèque  de  Bran- 
debourg, II,  311 . 

Bohème,   I,    93,   100-102,    116,    117  ; 
11,261,306. 

—  (roi  de).  V.  Albert. 
Bohémiens,  II,  70.  V.    Hissites. 

Hois  (Jean  du;,  II,  333. 

—  (Pierre  du),comniandeurde  lllô- 
pital,   II,  75. 

BoissAiE  (Guy  de  la).  II,  l.'{. 
BojARDi  (Charles  Mattei  de';,  I,  22 i. 
BoLLÈNE  (\'aucluse),  I,  267. 
Bologne  (cardinal    de).  V.    Correh 

(Antoine). 

—  (concile  projeté  de),  I,  121-123, 
126.  128,  131,  138,  141,  146-148, 
152,  156,  163,  169,  177,  181,  182, 

192,  202,  203,  205,  212.  221,  294, 
378  ;  II,  44,  48. 

—  (évèque  de).  V.  Paiu-ntucelli 
(Thomas). 

—  (légat  à),  II,  265. 

—  (Université  de),  11,272. 

—  (ville  de),  I,  209,  219,  357,  398  ; 
11,22,  39,  61,  62,  64,  67,  71,  86, 

88-91,  95,  96,  107,  110-112,  123, 
149-152,  180,219,250,  266,  274. 

—  Anciens  et  conseil,  I,  129.  — 
Gouverneur,  I,  167,  208,  269,  354  ; 

II,  122.  —  Palais,  II,  70.  —  Po- 

destat, II,  88,  91.  —Révolutions, 
I,  96,  354,  355;  II,  272. 

Boniface  VIII,  pape,  1,91  ;  II,    246. 
Boniface  IX,  pape,  I,x. 

Bonimperto   (Mathieu^,    évèque     de 
Mantoue,    I,  224. 

Bonin  (Pierre),  I,  200. 

Bonlieu  (abbé    de),    au   diocèse   de 

Limoges,  I,  205. 

Bonmont  (Etienne,  abbé  de),  au  dio- 
cèse de  Lausanne,  II,  132-134. 

BoNNEcoMBE   (abbé  de),   au   diocèse 
de  Rodez,  I,  169,  205. 

Bonneval  (abbé  de"),  au  diocèse   de 
Rodez.  V.    Robert   (JeanU 

BoRGO  San  Sepolcro  farr.  d'Arezzo), 
I,  294  ;  II,  86. 

BoscoLi  (François),  I,  104. 

Bossis    (François    de),     évèque     de 
Côme,   I,  10. 

Boucher  (Esprit),  I,  216. 
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Boucher  Jean),  I,  272. 

Bourbon  (Charles  I*^"",   duc    de).    II. 
340. 

—  (Jean  I<"",  duc  de),  I,  267. 
BouHBONNAis  (le),  I,  267  ;  II,  229. 

Bourges  (archevêque  de).  V.  Avau- 

GouR  (Henri  d'). 
—  (assemblées  de),  I,  lîJ3,  154,  157, 

161,  196,  198,  234  ;  II,  141-144, 
147,  206,  219,  222,  224-234,  237, 
238,  244,  246,  247,  250,  288,  302, 
329,  361 . 

—  (chapitre  de),  I,  309. 
—  (doyen  de).  V.Lemaître  (Roborl). 

—  (officiai  de),  II,  228. 

—  (Pragmatique  Sanction  de),  11, 
142,  193,  221,  231,  232,  234,  2.36, 
237,  241,  257,  289,  292,  339,  368. 

—  (province  de).  II,  263. 

—  (ville  de),  II,  219,  225-227,  230, 
241,  247,  329,  331,  332,  334, 
337. 

Bourgogne  (chancelier  de).  V.  Ro- 
LiN  (Nicolas). 

- —  (comté  de).  V.    Franche-Comté. 

—  (conseil  de),  1,  112. 

—  (duc  dej.  V.  Philippe  le  Bon. 

—  (duché  de),  I,  58,  112,  318  ;  II, 
58,  113,  135,  190. 

—  (duchesse  de).  V.  Isabelle  de 
Portugal. 

Bourguignons,  1,272  ;  11,   190,    214. 

—  Ambassadeurs,  1,  234-236,  2i-0, 

271,  276-278,  290,  307;  II,  41. 
Boursier  (Jean  le),    chambellan   du 

roi,  II,  341,  346,  351. 

Bout  (Guillaume),  chanoine  de  Lou- 
vain,  II,  262. 

Bouton  (Emart),    sieur    du    Fay,    1, 
135. 

Bracciano  (lac  de),  I,  338. 

Brancas    (Nicolas     de),   évêque   de 
Marseille,  II,  288,  341. 

Brandebourg  (évêque  de).  V.  Bode- 
KER  (Etienne). 

Brandebourg   Albert,  margrave  de), 

11,312. 

—  (Frédéric  l*"".    Électeur  dC,  I,  89. 
—  (Frédéi-ic    II,    Électeur    de),    II, 

310,  311,  315,  317,330. 

—  (Jean,  margrave  de),  II,  312. 
Brème    (archevêque   de).    V.    Hova 

(Gérard  de). 
Brescia,  I,  10,  12;  II,  264. 

—  (évêque  de).  V.  Marerio  (Fran- 

çois:. Bresse  (pays  de).  II,  188. 
Bresse  (Philippe,  comte  de),  11,  357. 
Bretagne  (duché  de),  I,  260;  II,  58, 

113,221,  329. 

—  (duc  de).  V.  François  l^"",  Jean  V. 
Bretonneau  (Jean),  I,  377;  11,  93. 
Brice  (Jourdain),  I,  188. 
Bricogne  (Girard  de  la),  évêque  de 

Pamiers,  1,  266. 
Brieg  (Louis  de),  I,  89. 

Brillet      (Guillaume,     évê<iue     de 
Rennes,  1,  283. 

Brisach,  I,  114. 

BuowNS  (Thomas  1,  I,  232. 

BucH  (captai   de).  V.  Foix   (Gaston 

de  . 
BuDE  (Hongrie),  I,  380;   II,    19,  35, 

48,  49,  83,  177. 
BuDRio  (arr.  de  Bologne),  II,  92,  93, 

104. 

Bueil  (sieur  de(,  II,  293. 

BuGEY  (pays  de).  II,  182. 
BULGNÉVILLE  (VoSgCS),  H,   10. 

BuoNcoNVENTO  (arr.  de  Sienne),  I, 62. 

BuRGOS  (évêque  de).  V.  Garcia  (Al- 

phonse). 
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Cadix     (ôvr'quo    dc\     V.     Gon/.ai.ks 

(Jean). 
Cadoknk  (nerlrand   do),  ôvê([ue    de 

Sainl-Flour,   I,  48-50,  G2,   63;  — 

évêque  d'Uzès,  I,  283,  320. 
Caetani     (Christophe),     comte     de 

Fondi,  I,  295. 

—  (François),  I,  104. 

—  (Roger),  1,  104. 
Caffahem.i  (Antoine),  I,  37G. 

—  (Jean),  I,  360. 

Cagli  (évêque  de).  V.  Pahme  (Gene- 
sio  de). 

Calabre,  II,  48. 

—  (duc  de).  V.  AuAOON  (Ferdinand d'). 

Caldora  
(Antoine),  

II,  207. 
—  (Jacques),  I,  106-lOS;  II,  227. 

—  (Raymond),  II,  9. 
Calliste  (saint),  pape,  I,  339. 
Calliste  III,  pape,  II,  297. 

Camaldules  (général  des).  V.   Tra- 
versari  (Ambroise). 

Camerino    (prov.   de    Macerata),    I, 

301.  —  Evêque.  V.  Almiano  (Pan- 

dolfo  d'). 
Camerlingue.  V.  Condolmario( Fran- 

çois), Scarampi  (Louis). 
Campagne  romaine  (la),   I,  295,  302, 

339;  II,  271,  273. 

Campanie  (la),  I,  102,  333,  337;  II,  4, 
95,  271,  275. 

Carnpanus  (Thomas),  I,  107. 

Campina     (Martin    de),    évêque    de 

Mayo,  I,  196. 
Campis  [Ht^mericus  de},  II,  309. 
Camplo    (Jacques    de),     évêque    de 

Spolète,  I,  9,  14,  15,  23,  63,   67, 

69,  77. 
Canale     di     Monterano     (arr.      de 

Rome),  I,  109. 

Caneih)i.i  (Raptisle),  I,  122;    II,  89. 

—  (Caleottos  II,  89. 

—  (Gaspard),  II,  88. 

—  (les),  I,  354,355;  11,  89. 
Cantorbéry     (archevêque     de).    V. 

CiiiciiEi.EY  (Henri). 

—  (province  de),  I,  232,  374;  II,  132, 
134. 

Cai'ei.i.o  (Luc  de),  II,  123. 
Caimstran    (saint   Jean  de\   II,  206. 

Capodii.ista  fJean-Fiançois),  II,  225, 
230. 

Capouk,  II,  8. 

Cappel  (Ilartung  von),  I,  ;10. 

Capra  (Barthélémy  délia),  arche- 

vêque de  Milan,'  I,  109,  195,  298, 352. 

Capranica  (Dominicjue),  I,  26,  77; 

— •  évêtiue  de  Fermo,  I,  78;  —  car- 
dinal, I,  126,  184-193,  237,  240, 

242,  275,  288,  292,  304,  321,  356, 

376,  396,  397;  II,  23,  95,  96,  111, 

164,  203,  218,  .323. 

—  (Paul),  I,  26. 
Caraccioi.o  (Jean),  grand  sénéchal 

du  royaume  de  Naples,  I,  30,  108, 

Carcassonne,  II,  30.  —  Doyen.  V. 
Pompadour  (Elie  de). 

Caretto  (Mathieu  del),  évêque  d"Al- 
benga,  I,  179,  190,  192,  367;  II, 

36,  41,58,  59,  63,  65,  109,  151. 
Carillo  (Alphonse),  cardinal  de 

Saint- Eustache,  I,  24,  31,  43,  58, 

69,  81,  89,  151,  166,  168,  187,  191, 

238,  298;  II,  192;  —  vicaireà  Avi- 
gnon, I,  169-175,  194,  196,  258, 

261-265,  207. 

—  (Alphonse),  neveu  du  président, 
II,  192. 

—  (Sanche),  I,  298,  351. 
Carlier  (Gilles),  I,  320. 
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Carmes  religieux;,  1,318.  —  Général. 
V.  Facci  (Jeanj,  Venise  (Noël  de). 

Caupentras  (Vaucluse),  I,  262,  267; 

II,  297. 
Carrare  iMilon  de),  II,  104. 

Carrier  (Jean),  I,  26S. 

Carvajal  (Jean),  II,  24o,  305,  308  ; 

—  cardinal,  II,  313. 

Casale  (Guillaume  de),  ministre  gé- 
néral des  frères  Mineurs,  I,  161), 

203,  393. 

Casanova  (Jean),  cardinal  de  Saint- 
Sixte,  I,  m,  190,  194,  19o,  207, 
208,  241,  244,  283,  284,  292,  30  k 

346,  376,  378,  39;j;  II,  7. 

Casea  (Lucien  de),  I,  346. 

Casillac  (Bernard  de),  II,  42. 

Casimir,  roi  de  Pologne,  II,  326. 

Casini  (Antoine),  évêque  de  Sienne, 

I,  17,  20,  26-29,  71,  72,  74,  76;  — 

cai-dinal  de  Saint-Marcel,  I,  88, 
89,  187,  190,  194,  195,  342,376; 

11,111. 
Cassaxo  (château  de\  au  diocèse  de 

Toscanella,  II,  86. 

Cassignano  (Marc  dej,  11,  93. 

Castel  Bolognese  l'arr.  de  Faenza), 
I,  337. 

Castelfidaudo  (arr.  d'Ancône),  II, 86. 

Castello  (évêque  de).  V.  Donato 

(Pierre). 
Castiglione  Branda  dej,  cardinal  de 

Plaisance,  I,  126,  151,  191,  193, 

228,  238,  241,  279,  286,  298,  320, 

358,  378,  394,  396;  II,  2,  111,  151, 
152,  157. 

—  (Jean  de),  II,  138. 
Castiglione  in  Teveiuna  (arr.  de 

Vilerbe),  I,  333. 

Castillans,  II,  33,  40,  129,  168.  — 
Ambassadeurs,  I,  315,  321,  330, 

393  ;  II,  32,  40,  43,  44,  56,  57,  65, 

70,  121,  124,  129-131,  141,  146, 
154,  171,  217. 

Castille  (la),  1,165,  210,393;  II, 

56,  81,  82,  146,  263. 

—  (roi  de).  V.  Jean  II. 
Castres      (évêque   de).    V.    Cottini 

(Pierre),  Maciiet  (Gérard). 
Castro  (Jean  de),  II,  07. 
Catalans  (les),  II,  4. 

Catalogne  (la),  I,  30. 

Catane  (évêque  de).  V.  Pesci  (Jean). 

Cauchon  (Pierre),  évêque  de  Beau- 
vais,  I,  201. 

Cava  (évêque  de).  V.  Foschi  (Ange- 

lotto  de'). 
Cavaillon  (Barthélémy,  évêque  de), 

II,  124. 
—  (évêché  de),  I,  392. 

—  (évêque  de).  V.  Galbert  (Fer- 
rier),  Goyon   (Guillaume  de). 

Cavalcanti     (Bobert),     I,    218;    — 
évêque  de  Vol  terre,  II,  262. 

Cavazza  (Ange),  évêque  de  Parenzo, 

I,  342,  343. 

Caveu  (Hugues  de),  évêque  d".\rras, 

l',  158. 

Celano     (comte     de  .    V.     Colonna 
(Edouard), 

Célestins  (religieux),  II,  223. 

Ceparelli  de  Prato  (Jean),   1,   132- 
134,  162-164,  179,  195,  196,   210; 

II,  123. 
Cépiialonie  (évêc[uedet.  \.  Morelli 

I.Vntoine). 

Cerretani  Jacques),  I,  61,  65,  66, 

68,  70. 
Cerreto  di  Spoleto  (arr.  de  Spolète), 

II,  85,  274. 
Cervantes  (Jean),  cardinal  de  Saint- 

Pierre-aux-Liens,  I,  125,  126,  161, 
186,  187,  105,  243,  376;  II,  25,  94, 

95,  106,  118,  122,  151,  152,182;  — 
membre  du  concile  de  Bàle,  I, 

208,  238,  288,  313,  320,  325,  354; 

—  légat  du  concile  en  Italie,  I, 

355,  361,  362,  391,  394;  —  légat 
du  [)ape  à  Bàle,  I,  372;    II,    2,  3, 
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26,  28,  M,  37,  41,  V2,   iii,  4'J,  liV, 

60,  64,  6'),  105,  ;ni. 
Ckhvia    ii'vèquo   do).    V.    San  Mak- 

r.ELi.o  (Cluislophe  de). 

CÉSAHKE  (archovè((iio   do).  V.  Skco- 
viE  (Jean  de). 

CESAniNi  (Georges),   1,  .Jo;»,  .U'.t,  :520, 
329,  347,  395. 

—   i.Iulien),  cardinnl  de  Sainl-Aii<;e, 
puis   de  Sabine,  I,  xviii,   256,  317, 
356,    371,     372,    378,     391,     398; 
II,   25,  37,  51,    94,    98,    127,    130, 

160,  325;   —  léf;at  en  All(Mna<ine, 

I,  90,  100-102,  llf,  116;  —  prési- 
dent du  concile  de  Hàle,  I,  117, 

119,  120,  123-129,  131,  132,  313; 
—  lutte  contre  la  dissolution,  I, 

134-138,  141-144,  146,  148,  149, 
160-163,  173,  177,  182,  185,  191, 
193,  196,  200,  209,  212,  216,  220, 

222,  223,  258;  —  maintenu  par  le 
pape  président  du  concile,  I,  225, 

228  ;  —  lutte  pour  assurer  au  con- 
cile la  victoire  définitive,  I,  237, 

245,247,248,275,  281-284,  288,291, 

307,  309,  319-323,  328-331,  351- 
3S3,  363,  366,  374,  375,  .389,   390; 

II,  16,  19,  28-31  ;—  son  évolution, 

I,  393-395;  — ses  efforts  pour  pré- 
venir le  schisme,  1,240,369;  11,33, 

40-43,  45,  49,  53-55,  57,  59,  60, 

62,  63,  65-68,  70,  84-.  104-109,  115- 
119;  —  son  rôle  à  Venise,  II,  151, 

157,  161  ;  —  son  rôle  à  Florence, 

II,  189,  202,  252;  —  légat  en  Al- 
lemagne et  Hongrie,  II,  260,  304, 

305. 

Chaillé  (Maurice),  chanoine  de  Poi- 
tiers, II,  296. 

Chalcédoine  (concile  de),  I,xiv,  305, 
365. 

Chalon  (Louis  de),  prince  d'Orange, 
11,138. 

Ghalons-suk-Marne  (évêque  de). 
V.  Saakbruck  (Jean  de). 

(inAi,()N-srn-SAÔNi:,  II,  21.3. 

—  (évètjue  de).  V.  (jeiimain  (Jean), 

()h<;i:s  (Hugues  d"),  Hoi.in  (Jean). 
CiiAMBKKv,  1,  196;  H,  45.  —  Prieur 

(les  frères  Pi'èchcurs.  \'.  1''i.ami;- ciiirr  (Guy). 

(!iiami>i:aux  (Guillaume de),  évèipie  (le 
1-aon,    1,  170,  263,  266,  268. 

C.nANCiM.dCH  D):  l-'iiANci:.  \' .  (  !iiAiiTiti:s 

(Regnault  de). 
Chapei.i.e  (Nicolas  de  la),  doyen  de 

Chartres,  I,  2H,  273,  27'k"iI,  12, 
42,  2^7. 

CuAPEUON  (Auvergnal),  II,  227,  228. 
CuARiTÉ  (la),  II,  230. 

CuARLEMAGNE,  empereur,  il,  IDO, 
256. 

CliiAiu.Es  IV,  empereur,  I,  326. 
Charles  V,  roi  de  France,  I,  152. 

Charles  \'II,  roi  de  P'rance  :  ses 
rapports  avec  Martin  V,  I,  63,  64, 

86  ;  —  avec  Eugène  IV  et  le  con- 

cile de  Bàle  lors  du  premier  con- 
llit,  I,  152,  153,  156-158,  162,  165, 
173,  196-200,  203,  234,  235,  241, 

242,  260,  271-275,  290,  307,  308, 

317,  319,  322,  384  ;  —  avecl'Angle- 
lerre,I,  136,  207  ;  H,  371  ;  —avec 
les  ducs  d'Autriche,  I,  111,  113, 

114  ;  H,  292;  —  avec  la  ville  d'A- 
vignon, I,  170,  171,  261,  264,  265, 

268  ;  —  intérêt  qu'il  porte  à  la 
question  napolitaine,  II,  9-12,  14, 

17,  226,  227,  287  ;  —  ses  rapports 
avec  Eugène  IV  et  le  concile  de 
Bàle  lors  du  second  conflit,  I, 

XX  ;  II,  20,22,  25,  32,  33,  82,  140- 
147,  168,  178,  179,  185,  193,  200, 

208,  214,  215,  281  ;  —  son  inter- 

vention dans  l'afTaire  de  l'union 

de  l'Église  grecque,  II,  38-40,  42, 
44-46,  48,  52,  53,  71,  73-77,  80,  81  ; 
—  ses  efforts  pour  terminer  le 

schisme,  11,217-224,  228-241,  246- 
248,  2:iO,  251,  253,  256,  257,  284, 
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289,  299-301,303,  307,311  ;  —  ses 
rapports  avec  le  Dauphin,  II,  292, 

296  ;  —  ses  rapports  avec  Nico- 

las V  et  l'antipape,  II,  327-342, 
344,  346,  347,  349,  355,  361  ;  — 
ses  ambassadeurs.  V.  France;  — 

son  confesseur.  V.  Machet  (Gé- 
rard) . 

Charles  III,  roi  de  Navarre,  I,  84. 

Charles  (Simon),  I,    234,  272,  287, 
290,  319;  II,  9,  H,  12,  39,  42,  44. 

Charlier  (Jean).    V.    Gerson  (Jean 
Cliarlier  de). 

Chartier  (Guillaume),  II,  32,  39,42, 
44,  235,  240. 

—  (Jean),  II,  40. 
Chartres,  11,237,  361.  —  Doyen.  V. 

Chapelle  (Nicolas  de  la).  —  Evè- 
ché,  II,  256. 

Chartres  (Regnault  de),  archevêque 
de  Reims,    chancelier  de  France, 

I,  86,  156,  157,  197,  199,  242,  273; 
II,  13,  226,  227,  239,  241. 

Chartreux  (religieux),  II,   223,  263. 

Ch.\teauneuf-du-Pape  (Vaucluse),  I, 
167,  269. 

Chatel  (Tanguy  du),  I,  263,  268;  II, 
340. 

Chatelier  (Jacques  du),   évèque    de 
Paris,  I,  201. 

Chelm  (évèque  de),  II,  260. 
Chesne    (Bertrand    du),     prieur    de 

Lihons,  II,  128. 

Chevalier  (Jean),  évèque  de    Séez, 
11,114. 

Chevrot  (Jean),  évêque  de  Tournai, 
II,  214. 

Chichelev   (Henri),    archevêque   de 
Cantorbéry,  I,  146;   II,    132,  134. 

Chierig.vti  (Valerio),  II,  273. 
Chi.non,  I,  153. 

Chissé  (Aymon  de),  évêque  de  Gre- 
noble, I,  208  ;  II,  109. 

Chora  d'Ascoli  (ser),  II,  90,  91. 
Chuci  (Charles  de),  II,  64,  66. 

Chuffart  (Jean),  I,  56. 

Chypre  (cardinal   de).  V.   Lusignan 

(Hugues  de). 
—  (ile  de),  H,  150,  151. 

—  (roi  de).  V.  Jean  II. 
CiRouLE  (Robert),  chanoinede  Paris, 

II,  143,  219,    220,   247,    248,    250, 
232,  253,  253,  237,  302. 

CiNGOLi  (arr.  de  Macerata),    I,    301. 

CiPRiANi  (Antoine),  évêqued'Arezzo, 
H,  104. 

Cisterciens  (religieux),  H,  263. 

Cîteaux     (abbé     de).      V.      Picart 

(Jean). 
CiviTA  Vecchia,  I,  345,  353,  359;   H, 

4,  96. 
Civitella  San  PAOLo(arr.  de  Rome), 

II,  86. 

Clamanges  (Nicolas  de),    II,  232. 

Clapiers    (Pierre     de),    évêque     de 
Toulon,  II,  341. 

Clément  IV,  pape,  II,  232. 

Clément  VU    (Robert    de    Genève), 

pape  ou  antipape,  I,  ix. 
Clément  VU,  pape,  II,  338. 

Clément  VIII,   antipape.  V.    Minoz 
(Gilles  Sanchez). 

Clément  VIII,   pape.   II,    297. 

Glermont    (Auvergne',   II,    229.   — 
Evêque.  V.  Comborn  (Jacques  de). 

Gouge  (Martin  . 
Clèves  (.\dolphe  II,  duc  de),  I,  235; 

H,  306,  307. 
—  (Jean  de),  II,  306,  307. 
Clunv  (abbé  de).  V.  Perrière 

(Eudes  de  la). 
Coblentz,  II,  329,  332. 

CoiÏTivv  (.\lain  de),  prévôt  de  Saint- 
Martin  de  Tours,  II,  12,  42;  — 

évêque  d'Avignon,  II,  250,  328. 
CoËTQUis  (Philippe  de),  archevêque 

de  Tours,  I,  152,171,199,  230,234, 

241,  242,  273,  274,  320,  359,  367, 

373  ;  11,40,  143,  138,  169,  218,  219, 
241,358. 
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CuKUR(Jacquos\  arf^tMilicr  Av  Fiance, 
II,  2;)0,  MO. 

—  (Nicolas),  cvècim-  de  Luçoii,  II. 
256. 

CoiHE  (diocèse  de),  II,  350. 

—  (évêque  de).  V.  Naso  (,Ieau). 
CoLOGNK,   I.    271;   II,    .105,  338.    — 

Archevè((iie.\'.MoKi)s  Thierry  de). 
—  Université,  i.  I  H),  li:.;  II,  122, 

259,  307. 

CoLONNA  (les),  I.  102-110.  18»},  18S, 
190,  294-297,  300,  301  ;  II,  3-:i,  k;i, 
95,  265,  318. 

—  (Antoine),  prince  de  Salerne,  I, 
102-104,  106,  109,  290  ;  II,  85. 

—  (Edouard),  coiule  de  Celano,  I, 
109,  296. 

—  (Etienne;,  I,  103-105,  29(i. 

—  (Gaspard),  archevêque  de  liéné- 
vent,  I,  107. 

—  (Laurent),  I,  335  ;  II,  15. 

—  (Othon).   V.  Martin  V. 

—  (Prosper),  cardinal,  I,  103,  109, 
185,  195,  296,  361,   390,    397  ;    II, 

III,  1,50-152,  203,  323. 
CoLviLLE  (Jean),  I,  230. 

Combes  (Pierre  de),  abbé  de  Bonne- 
combe,  I,  205. 

CoMBORN  (Jacques  de),  évèque  de 
Clermont,  II,  331 . 

CÔME  (cardinal  de).  V.  La.ndriano 

(Gérard). 

—  (évèque  de).  V.  Bossis  (Fran- 
çois  de),  Landriano    (Gérard). 

CoMMiNGES     (comte     de).    V.     Foix 

(Mathieu  de). 

CoMNÈNE  (Jean).    V.  Jean    IV  Com- 
NÈNE. 

CoMPiÈGNE  (abbé  de  Saint-Corneille 

de).  V.  Acier  (Jean  d"). 
Comtat-Venaissin,  I,  168,  175,  320, 

355  ;  II,  106,  108,  263,  293,  297, 

298,  303,  350.  —  États,  I,  100, 

167,  174,  262-264,  266,  267,  297. 

—  Léo^at,  I,  160.  — Places  fortes, 

1,  267,  209.  —  Uectoiat,  1,  100- 
109.  —  Vicariat  j^énéral  aposlo- 

li(|ue,  I,  100,  108,  lO'.l.  172,  175, 201. 

CoNcoRDiA  évèque  de).  \'.  lîwii'i 
(Daniel  de). 

CONDOLMARIO,  CONDULM.\RO  OU  CoN- 

Di;i.MiER (François),  vice-camérier, 
1,  370;  —  cardinal-camerlingue, 

I,  124, 125,  190,  195, 336-339,  355, 
350,  359,  301,  376  ;  II,  3,  82,  94, 

107,  111,  289. 

—  (Gabriel).   V.  Kiigènk  IV. 
—  (Marc),  évèque  d.Vvignon,  I, 

166-168,  171,  174,  175,  261-263, 

268,  269  ;  —  archevêque  de  Taren- 
taise,  I,  354,  355.  357,  359;  II,  69, 
72-74,  78. 

CoNFi.ANs  (Jean  de),  II,  302. 

Connétable  de  Franck.  \'.  Riciie- 
MONT  (Artus,  comte  de) . 

Conques  (abbaye  de),  au  diocèse  de 
Rodez,  II,  263. 

CoNSERANS  (évêque  de).  V.  Aure 

(Tristan  d'),  Faidet  (Gérard). 
Constance  (concile  de),  I,  v,  vu,  x- 

XVI,  XXVI,  1-4,  8-10,  33,  39,  04, 
85,  88,89,91,  92, 99,  163,  109,183, 

210,  210,  226,  232,  280,  .360,  373, 

385,  394,  398  ;  II,  29,  169,  179, 

205-207,  210,  231,  245,  246,  251, 
316,  326. 

—  (déci'ets  de  la  quatrième  et  de  la 
cinquième  session  du  concile  de), 

I,  vii-x,  XIII,  XIV  :  non  confirmés  par 

Martin  V,  I,  78,  91,  92  ;  —  appré- 

ciés par  Eugène  IV  ou  ses  repré- 
sentants, I,  99,  181,  250,  283,  304, 

324-331,  364;  II,  21,  22,  117,  121, 
158,  167,  176,  180,  201,  209,  210, 

308,  309,  315,  316;—  invoqués  ou 
interprétés  par  les  pères  de  Bâie, 
I,  139,  141,  144,  145,  183,  184, 

204,  221,  230  ;  —  renouvelés  par 
les  mêmes,  I,  151,    239,  323;  II, 
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169  ;  —  modifiés  par  les  mémos, 

II,  169  ;  —  admis  par  les  Français, 

I,  r.O:  II,  142,  231  ;  —par  les  Alle- 
mands, II,  147,  307,  313,  330;  — 

a])préciés  par  des  cardinaux,  I, 
123,  161,  173,  229,  324;  II,  201, 

203,  304  ;  —  par  Antoine  de  Ro- 
selli,  I,  256,  238,239;  —  par  Jean 

de  Palomar,  II,  206  ;  —  par 

Jean  de  Toi-quemada,  II,  204,  203, 
363  ;  —  par  Pierre  de   Versailles, 

II,  207  ;  —  admis  par  Félix  V,  II, 

191,  349  ;  —  appréciés  par  Nico- 
las V.  II,  326,  338,  331  ;  —  par 

Pie  II,  11,  367. 

—  (diocèse  de),  II,  350. 

—  (ville  de),  I,  xii,  3,  10,  58,  134, 
164,  178,180,218,284  ;  II,  36,147, 
137,  248,  232,  307,  314. 

Constantin  le  Grand,  empereur,  II, 

100,  102,  103,  284. 

CoNSTANTiNOPLE,  1,97,122,  378-383; 

II,  36,  47,  30,  33,  61,  71-74,  77-80, 
102,  106,  205,  243. 

—  (conciles  de),  I,  xiv. 

—  (empereur  do).  V.  Jean  II  Palko- 
I.OGUE. 

—  (Joseph  II,  patriarche  do),  I,  122, 
380,  383  ;  II,  34,43,  47,  48,  31,33, 

63,  67,  72,  76,80,  124,  131,  146. 

Constantinople  (André  de),  arche- 
vêque de  Rhodes,  I,  177,  178,  180. 

CoNTi  (Lucido),  cardinal,  I,  190, 
191,  193,  388,376. 

CoNZA  (archevêque  de).  V.  Diano 
(Gaspard  de). 

CoNziÉ  (François  de),  ai'chovêque  do 
Narbonne,  I,  166. 

CouDON.  (Richard),  I,  85. 

CoRiNAEDO  (arr.  d'Ancône),  I,  301. 
CoRNETO  (arr.  de  Cività  Vecchia),I, 

108  ;  II,  5,  86,  269. 

—  (évoque  de),  I,  308.  V.  ̂ 'ITELLEs- 
CHU  Barthélémy) . 

Cornuau  (Jean),  II,  111. 

CoRRER  (Antoine),  cardinal  de  Bolo- 
gne, 1,24,  31,  43,  60,  63,  64,  69,81, 

96,  124,  126,  187,  191,  193,  208, 
209,  228,  237,  243,  293,  320;  II, 206. 

—  (Beriola),  I,  93. 

—  (Mathieu),  I,  .303,  319,  320,  329, 
395. 

Corses  (les),  I,   345. 
COSENZA,  I,  268. 

CossA  (Balthazar).    V.  Jean  XXIII. 

CoTiGNOLA  (prov.  do    Ravonno,    arr. 
de  Lu-o),  II,  92. 

—  (vicomte  de).  V.  Sforza  (Fran- 

çois). 
(]oTiGNOLA  (Laurent  de),  I,  334. 

CoTTiNi  (Pierre),  évêque  de  Castres, 

I,  166. CouRCELLES  (Thouias  de),  II,  142, 

177,  181,  191,225,  231,233;  —car- 
dinal, II,  192,  241,  243,  331,  339, 

3iO,  342. 

GoisiNOT  (Guillaume),  maître  des 
requêtes  de  Fllôtol,  II,  331, 371. 

CouTANCEs,  II,  132.  —  Évêque.  V. 
MoNTjEU  (Philibert  de). 

Cracovie  (custode  de),  II,  261. 

—  (doyen  de),  II,  260. 

— '  (évêque  de).  V.  Olesnicki  (Sbi- 

gnée) —  (Université  de),  II,  239,  326. 
Crémone,  II,  36. 

Crète  (archevêque  de).  V.  Donato 
(Pierre),  Vallaresi   (Fantino). 

—  (île  de),  II,  73. 

CuENCA  (doyen  do).  V.  Bocanegra 

(Pierre). 
—  (évoque  de).  V.  Ninez  de  Isorna 

(Alvaro). 
CuEs  (Nicolas  de),  I,  303,  316,  320, 

322,  329  ;  II,  61,  62,  67,  71-73,  100, 
172,  184,  217,  244,  243,  248,  278, 

289,  308,  311. 
Cuiller  Geoffroy),  II,  247. 



lAiii.i:  cK.NKiiAi.i;  Ai.i'ii.\i;i;i  nu  !•: 
:{1)7 

CiNAi'i.T   (prieurr  de  ,    au     diocèse 
d'Aiio-ers,  II.  2it. 

Ci'Nc/.o   (Conrad),  évè(|iie  d'Olini'il/., 

D 

Daili.on  ^.leaii  de;,  II,  2'.t.'{. 
Damase  I*""  (saint),  pape,  II,  102,  2:12. 
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190,  204,  320.  —  Sa  façon  de  com- 

prendre l'autorité  des  conciles,  I, 
xiii-xxv,  3,  4,  6,  7,  9,  12,  13, 14,  32, 
50,  58,  68,  91,  92,  99,  100,  120, 126, 

181,  212;  II,  201,  316;  —  d'inter- 
préter le  décret  Freqiiens,  I,  xxv, 

XXVI,  8,  34,  126,  257.  —  Ses  rap- 

ports avec  Sienne,  I,  14,  15,  17- 
32,  39,  42-46,  51-54,  60,  64-66, 
68-70,  77.  —  Ses  réformes,  I,    2, 
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35,  80-83,  93.  —  Son  trésor,  I,  103, 
107;  II,  189. 

Martinez  de  Ciiaves  (Antoine),   évê- 

que  d'Opoi'to,  II,  ̂ )8,  61,67,  71-73, 
78. 

Martinez  de  Contreras  (Jean),  arche- 

vêque de  Tolède,  I,  50,  58,  81  ;  — 
cardinal,  II.  205. 

Masii  [Thomas),  I,  107. 

Massani    Jacques),  I,  51,  64. 

Mattei  de  Canario  (C.  de'),  1,336. 
Matteo  GriDo  (Antonio   dV.    I.    51, 

61. 

Mailéon  (Vital  de'),  patriarched'A- 
lexandrie,  I,  238. 

Maurienne  (évêque  de).  V.   Ségovie 

(Jean  de). 

Mauroux   (Jean),    patriarche    d'An- 
tioche,  I,  169,  171,  172,  202,  238, 

315,  373,  392. 

Maurue  (Pierre),  I,  317. 

Mayence  (archevêque  de).  V.  Dai  n 

(Conrad  de),  Erlach  (Thierry  d"  . 
—  (concile  provincial  de),  II,  243. 
—  (diètes  de),  II,  119,147,  158,167, 

201,  219,  232,    244-248,  252,   258. 

—  (ville  de),  II,  147,  248,    307,  314. 

Mayo  (évêque  de).  V.  Campina  (Mar- 
tin de). 

Mazovie  (Alexandre  de),  évêque  de 

Trente,  II,  180,  371;  —  cardinal 

d'Aquilée,  II,  305. 
Meaux  (évêque  de).  V.  Versailles 

(Pierre  de). 

Medici  (Bernard  de),  I,  108. 

MÉDir.is  (les),  II,  2,  49,  119,  139,  265. 

—  (Côme  de),  l'Ancien,  II,  13, 14,  61, 
82,  266,  281. 

—  (Laurent  de),  I,  360  ;  II,  61 . 
Mehun-sur-Yèvre    (Cher),     II,     32, 

328. 

Meleto  (Jean  de),  soudan  des  pri- 
sons du  pape,  I,  341-344. 

Mella  (Jean  de),  I,  218-220,  224, 
225,  237. 

Ménage  (Mathieu),  I,  385,  386,  389. 

Ménart  (Quentin  ,  prévôt  de  Saint- 
Omer,  II,  128. 

Mendiants  (religieux),  I,  312  ;  II,  29, 

120,  223,  233,  239,  263. 
Menger  (Henri),  II,  30. 

Mentana  (arr.  de  Rome),  I,  334. 
Menthon  (Nicod  de),  II,  51,  53,  78, 

80,  186.
" 

—  (Pierre  de),  seigneurde  Montrot- 
tier,   II,  78,  262. 

Metz  (archidiacre  de;.  V.  Hugues 
Guillaume). 

—  (diocèse  de),  II,  280. 

—  (évêque  de).  V.  Beyer  deBoppart 

(Conrad). 
—  (ville  de),  I,  40  ;  II,  111,  248,  252, 

303. 

Mez(  François  de),  évêque  de  Genève, 
I.  129,  133;  li,  181,  188,  193,  225. 

Mezzarotta  (Louis).  V.  Scarampi 
Mezzarotta  (Louis). 

Midi  (Nicolas^  I,  317. 

Milan  (abbé  de  Saint-Ambroise  de). 
V.  Ricci  (Antoine). 

—  (archevêque  de).  V.  Capra  (Bar- 

thélémy della),  PiccoLPAsso  (Fran- 
çois). 

—  (duc  de).  V.  Sforza  (François), 

Vis.coNTi  (Jean-Marie  et  Philippe- Marie). 

—  ville  de),  I,  5,  12,  127;  II,  36, 

48,  iHÎ,  273,  274. 
Milanais  (ambassadeurs),  I,  352  ;  II, 

3,  41,  153,   154,   156. 

—  (clergé),  1, 162,  286  ;  II,  274,  283. 
—  (états),  I,  212,  332. 

—  (les),  II,  41,  57,  83,92,  185,    270. 

—  (soldats),  l,  333,357;  II,  149. 
—  (vaisseaux),  II,  10. 
Millau  (Aveyron),  II,  75. 

Mineurs  (frères), 'i,  318;   II,  263.  — 
Ministre  général.  V.  Casale  (Guil- 

laume de),  PiRETo  (Antoine),  Sal- VETTO  (Ange). 
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MisMi:  Guillaume,  niarf^rave  de\  I, •2:<r.. 

MoDÈNE,  II,  IT.},  2»Jrt.  —  Évê(|ue.  V. 

BojARDi  (Charles  Maltei  de"  . 
MoERS  (Henri  de  ,  évtMjue  de  Muns- 

ter, 11,  307,  338. 

—  Thierry  de  ,  arclievèque  de  Co- 

logne, l!  28.  39,  XI,  I3f,,  140,  180; 

II.  182,  2:i8,  259,  306-308,  310, 

312-314.  329.337,338. 

—  Walram  de),  évèque  dUtrecht, 
II.  122,  192,  308. 

Moldaves    les),  II,  173. 

MoLiNO    Biaise  .  patriarche  de  Jéinj- 
àalem,  I,  342,  343. 

MoNCADA      Eudes  de  ,     évèque     de 

Tortose.  II.    181  ;  —  cardinal.  II. 
279,  283. 

MoNCELLA  I Robert  de  ,  I,  335. 

MoNDAvio  (arr.  de  Pesaro  ,  I,  301. 

Mont    'Guillaume     du  ,     prieur   de 
Payerne.  I,  68. 

—  (Jean  du  ,  I,  147,  155,  156,  242, 
253  ;  II,  218. 

MoNTAiGu   sieur  de  .  ̂  .  Nelfchatel 

Jean  de  . 

MoNTALTO  Di  Castro    arr.  de    Cività 

Vecchia),  II,  86. 

MoNTAUBAN  (évêque  de  .   V.    Faidet 

(Gérard),  Roche  (Raymond  de  la), 
Roche-Fontemlle      Bernard     de 

la  . 

MoNTBÉLiARD  comté  de  .  II.  293. 

—  ,dame  de).  V.  Montfaucon  Hen- 
riette de  . 

—  ville  de;,  I,  112-114. 

Monte  Pierre  dal),  nonce  du  pape, 

I,  xs,  298,  355,  359,  360;  H,  H, 

130,  131.  133,  134,  200,215,253, 

255.  256,  288,  299,  319. 

Montecosaro  arr.  de  Macéra  ta  ,  I, 
301. 

Montefiascone  larr.  de  Viterbe),  I, 

189,  333,  335.  —  Évêque.  V.  Vi- 
TELLESCHI    Barthélemv,'. 

MoNTKi.i.MAur.  II.  298. 

Munle/narlis    J.  de  ,   I,  151. 

Montenero  Uean  de  ,  provincial  des 

Dominicains  de  Lombardie.  I.  321, 

393. 

Montereau  'Seine-et-Marne  .1,1: 
11.76. 

MoNTEROTONDo  arr.  de  Rome  ,  I, 

334. 

MoNTESANTO  prov.  de  Pérouse,  arr. 

de  Spolète,  comni.  de  Sellano',  1, 
301. 

Montfaucon  ;  Henriette  de),  dame  de 

Montbéliard,  comtesse  de  Wur- 

temberg, I.  135. 

Montferrat    marquisat  de  .   11.350. 

Montfort  Guillaume  de  ,  cardinal. 

I,  194. 
—  Jean  de  .  V.  Jean  V  de  Mont- 

fort. 

Montigny  (seigneur  de  .  \  .  Lalain 
(Simon  de). 

MoNTJEU  (Philibert  de),  évèque  d'A- 
miens. I.  11-13  ;  —  de  Coutances, 

I,  129.  13t.  [t-2.  1  f3.  ̂ on.  '.u^  :  II. 
130. 

MoNTJOiE  Guillaume  de  ,  évèque  de 

Béziers,  II,  228.  229.  233. 

MoNTMAJOUR  abbaye  de  .  au  diocèse 

d"Arles,  II,  200.  ' M0NT.M0RIN  Jean  de  .  maître  des 

requêtes  de  l'Hôtel,  II.  143. 
MONTOLMO.    V.     PaLSL'LA. 
MoNTONE   Braccio  de  .  I,  30. 

Montpellier.  I,  264;  II,  5t,  74,  237. 

—  Université,  H,  208, 

Montrottier  (seigneur  de  .  V.  Men- 
THON  ,  Pierre  de) . 

MoNTSALGEON    Haute-Mame  ,1,  135. 

MoRA\-ES    lesi.  II,  36. 

Morelli   (Antoine  ,  évêque    de   Cé- 

phalonie,  I,  68. 
MoRiMONT     Petermann   de.    I.     112- 

114. 

MoRiN  Jourdain  ,  I,  230.  321. 
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MOSTAUDA    DE     FoRLl,    I,    104. 

MoL'LiN  (Denis  du),  patriarche  d'An- 

tioche,  administrateur  de  l'église 
de  Paris,  II,  241. 

—  (Robert  du),  II,  104. 

Moutardier  (Jean  le),  I,  56. 

MowBRAY  (Jean).  V.  Norfolk  (duc 
de). 

MuGNANO  (arr.  de  Viterbe),  I,  109. 

MiNoz  (Gilles  Sanchez^  antipape,  I, 

X,  34,  72,  84;  II,  210. 

Munster (évêque de).  V.  Moers  (Hen- ri de). 

Mur  (Dalmatius  de),  archevêque  de 

Saragosse,  I,  194,  211. 

N 

Nagv-Varad  (évêque de).  V.  Dominis 

(Jean  de). 
Nancy,  II,  295. 

Nantes,  II,  113.  —   Evêque.  V.  Ma- 
lestroit  (Jean  de). 

Nanton  (Jean    de),   archevêque   de 

Sens,  I,  87. 

Naples  (royaume  de),  I,  30,  36,  215  ; 

II,  6,  8-12,  44,  81-83,  94,  96,  128, 

129,  149,  220,  227,   228,  256,   279, 
282.  V,  Sicile. 

—  (ville  de),  I,  283;  II,  82,  95,  149, 
211,  227,  280. 

Narbonne  (archevêque  de).  V.  Con- 

ziÉ  (François  de),  Harcourt  (Jean d'). 

—  (capitulation  de),  I,  xv. 

—  (province  de),  II,  263. 

—  (ville  de;,  I,  99. 

Narducci  (Thomas),  II,  143. 

Narni  (arr.   de   Terni),  I,    102,  105, 

109;  II,  91. 

Narni  (Baptiste  de),  II,  86. 

—  (Georges  de),  II,  86. 
Naso  (Jean),  évêque  deCoire,  I,  239, 

278. 

Navarre  (Blanche  de),  II,  16. 

—  (roi  de).  V.  Charles  III,  Jean  II. 

—  (royaume  de),  II,  81. 
Nazareth  (archevêque  de).  V.  Rome 

(Augustin  de). 

Nebbio  (Corse),   I,  346.  —    Évêque. 
V.  Prefetti  (François). 

Negusanti  (Jean  Filippi  ,  évê(jue  de 

Sarsina,  I,  224,  399. 

Nepi  (arr.  de  Viterbe),  I,  109. 

Nesson    Pierre  de),  II,  32,  42. 

Neszmely  (Hongrie^,  II,  242. 

Neufchatel     (Jean    de),    sieur    de 

Monlaigu,  I,  113. 

—  (seigneur  de).  V.  Friboi  rg  (Jean, 

comte  de'i . Nevelinc  (Liévin!,  I,  50. 

Nevers    (évêque     de).    V.    Germain 

(Jean),  Vivien  (Jean). 

Nice,  II,  51,  78,  212,  262,  284. 

NicÉE  (conciles  de),  I,  xiv  ;  II,  57. 

Nicolao  Cristoforo  (Agostino  di),  I, 

51. 

Nicolas  V,   pape,  II.  272,  296,  297, 
323    et    suiv.      V.     Parentucelli 

(Tliomas). 
Nider    Jean),  I,  398. 

NiTHARD  (Henri),  I,  179. 

Nocera  Umbra  (arr.  de  Foligno),  I, 

102,  333. 

Nole  (prov.  de  Casertej,  I,  .30. 

NoRciA  (arr.  de  Spolète),  II,  85. 

Norfolk  (Jean  Mowbray,   duc  de), 

II,  133. 
Normandie   (duché   de),    I,  87,    200, 

318;  II,    114,  215,  355.   V.   Rouen 

(province  de). 
Normands  (les),  II,  239. 

NoRRY    (Jean    de),    archevêque    de 
Vienne,  II,  12. 
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Noitvi'-.GK  ̂ roi  de].  \ .  Ijuc. 

NoRwiCH     (évèquo     do).      N'.    IIkih 
(Walter  le). 

NovAiiAis  (le),  II,  350. 

NovAHK    (évoque   cU>).    V.     Vis<.()nti 
(Barlhéleinv. 

NovAUF.  ̂ Ktienno  de),  II,  il. 

NovATiENs  (les),  II,  208. 

NowACK  (Pierre), i''vôt|iic  dt-  WOriiis, 
11,  :I3K. 

NovoN,  I,  "JG.  —  Kvèiiui'.  y.  Maiij.v 
(Jean  de). 

NuNEz  DE  IsoHNA  (Alvaro),  évè(juede 
Cueiica,  I,  31.3,  393;  II,  il,  lOS. 

Ntnza  (Mariano  de),  I,  3i"). 
NunKMBKHG,  I,  110,  117,  1V«;  II,  137, 

l'iC,  1V7,  2:i7,  278,  308. 

0 

Obizzi  (Jean  degli),  I,  i7. 

OccAM  (Guillaume),  II,  20'.l,  30:i. 

Okfagna  (arr.  d'Ancùne),  II,  80. 
Offida  (Balthazard').  V.  Bahoncei-i-i 

d'Offida  (Ballhazar). 
Ogier  (Gilles),  II,  104. 

Olesnicki  (Sbignée),  évèque  de  (^ra- 
covie,  I,  240,  307;  —  cardinal,  II, 
200, 304. 

Olmutz     (évèque     d').      V.     Casczo 
(Conrad). 

—  (Jeand'),  II,  30:i. 
Ombrie    (I'),    I,    102,    103,    10:j,  302, 

333,  334. 

Omessa  (Anibroised'i,  évèque  d'AIe- 
ria,  I,  345. 

Ondedei  (Pierre),  évè({ue  d'Imola,  I, 224. 

Op.^linski     André),   évèque    de    Po- 
sen,  II,  200. 

Oporto  (évèque  d).  \  .  Mabtinkz  de 
Chaves  ̂ Antoine). 

Orange      (prince     d).     V.     Chalon 

(Louis  de). 
Ordelaffi  (Antoine),!,  333. 

—  (Georges),  I,  11. 

ORENSE(évèqued').V.  RAPADo(Diego). 

Orges  (Hugues  d'),  évèque  de  Cha- 
lon, puis  archevêque  de  Rouen, 

I,  387,  395. 

Orignano   (Ottaviano     d'),    II,    293, 295-297. 

Ori.kans  (duché  d"),  II,  29(). 

—  (Evèque  d').  V.  SAiNT-.MncuELL 
(.lean  de). 

—  (ville  d"),  II,  235.  237. 
Orléans  (Bâtard  d).  V.  Dunois  (Jean, 

comte  de). 

—  (Charles,  duc  d'|.  II,  290,  347. 

Ornos  (Georges  d'),  évè(jue  de  \'ich, 
II,  104,    181,   190;   —  cardinal,  II, 
279,  283,  334,  354. 

Ouo  (Racelli  d'),  I,  202. 
Orsini  (les),  I,  103,  189,  360. 

—  (François),  comte  de  Gravina, 
préfet  de  Rome,  II,  4. 

—  (Gentile),  I,  361. 
—  (Giordano),  cardinal,  I,  103,  111, 

119,  123,  125,  102,  190,  195,  205, 

209,213,  224,244-247,249,251,  255, 
293,  338,  370,  382;  II,  107,  111, 

135,  150-152  ;  — un  des  présidents 
désignés  du  concile  de  Bàle,  I, 
216,307,  319,  320,  331. 

—  (Orsino),  338,  360. 

—  (PietroGiampaolo;»,  I,  358;  II,  91, 93. 

—  (Virginie),   361. 
Orte  (arr.  de  Viterbe),  II,  102. 
Orvieto,  I,  333,  335. 
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OsiMO  (arr.  d'AncôneJ,  1,332;  11,92, 286. 

OsïiE,   I,    102,    244,    339,  341,   344, 
345,  359. 

Otricoli  (arr.  de  Terni),  I,  333. 

OunscAMP  (abbé  d'),  au  diocèse   de 
Noyon.  V.  Picart  (Jean). 

OxKORD  (Université  d'),  I,  200. 

Padoue,    I,   208,    257.    —   Abbé    do 
Sainte-Justine.  V.   Barbo   (Louis). 

■ —  Évêque.  V.  Donato  (Pierre). 
Padoue  (Antoine  de),  I,  332, 

Paisley    (Thomas,  abbé   de),    I,   34, 
40,  03,  67,  08,  72,  91. 

Palatin  (Louis  III  le  Bon,  Électeur), 

II,  128,259,  312,  329,  338. 

Paléologue  (Jean  II).  V.  Jean  II  Pa- 
LÉOLOGUE. 

Palerme  (archevêque  de).  V.  Tides- 
cni   (Nicolas). 

Palestrina  (arr.  de  Rome),  I,  103; 

II,  4,  5,  15,95,  104. 

Palomar  (Jean  de),  I,  116,  120,  123; 
II,  21,  53,  56,  73,  106,  206,  283, 
304. 

Palu  (Louis  de  la),  évêque  de  Lau- 
sanne, I,  134,   138,  139,  146,  148, 

150,  153,  158,  372,  399;  II,  31,  71, 

151,  185  ;  —  cardinal,  II,  192,  197, 
241 ,  354. 

de).  V.  Bricogne 

V.    TuDEScni   (Ni- 

Pamiers   'évêque 
(Gérard  de  la). 

Panormitain  (le). 
colas). 

Parentucelli  (Thomas),  de  Sarzana, 

II,  311,  313;  —  évêque  de  Bologne, 
cardinal,  II,  323-325.  V.  Nicolas  V. 

Parenzo    (évêque    de).     V,    Cavazza 

(Ange),  Ra.mpi  (Daniel  de). 

Paris    ̂ administrateur    de   l'évêché 
de).  V.  Moulin  (Denis  du). 

—    (chancelier   de    l'église   de).    V. 
Gerson  (Jean  Charlier  de). 

Paris  (chanoines  de),  I,  64,  230;  II, 
143. 

—  (concile  de),  I,  87. 

—  (évêque  de).  V.  Ciiatelier  (Jac- 
ques du). 

—  (Parlement  de),  I,  87,  131,  157, 

170,  200:  II,  122,  237,  239-241. 
—  prévôt  de),  II,  240. 

—  (Université  de),  I,  (i,  11,  55-57, 
62,  64,  77,  79,  87,  88,  100,  101, 

112-114,  116,  128,  201,  205,  377; 

II,  193,  201,  208,  237-241,  248,  257, 
259,  296,  302,  326,  361. 

--  (ville    de),    I,    86,  200  ;    II,    237- 
241,  246,248,302,  359. 

Parme,  II,  36,  43,  44,266,  351. 

Parme  (Genesio  de),  évêque  de   Ca- 

gli,  I,  224. Partrich  (Pierre),  I,  232. 

Passau  (Bavière),  I,  136. 

Patras   (archevêque   de).   V.   Mala- 
TESTA  (Pandolfo). 

Patrimoine    (le),    I,    105,    108,    298, 
302,  333,  334,  337;  II,  4,  95,   122, 
271,  275,  286,  350. 

Pau  (Bernard  de),  évêque  de  Girone, 

II,  104. 
Paul  II,  pape,  II,  297,  362. 

Pausula  (arr.  de  Macerata),  II,  301. 

Pavie,  L  XXVI,  4-11,   13,  79,  89,  90, 

98,  122;  II,  36,  37,  43,  44,  248.  — 
Évêque.  V.  Piccolpasso  (François). 

Pavie  (Jean  de),  II,  91. 

Pavin  (Jean),  chanoine  de  Tours,  II, 
296. 
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P.vviiUNii  (prieur  de  .  V.  Mont    (îuil- 
laume  du). 

Pazzi  (Accurse  de),  11,   2'JO. 
Peduo  (Zohaane),  II,  285. 

Pi:niscoi.a  (Valence),  I,  1,  3'i. 
Pkpin  le  BitEK,  roi    des    Francs,  II, 

100. 

PÉiufiUEUx  (évê([ue  de).  \  .    Aiu'a.ion 

(  Bérenger  d"). 
Péhouse,     I,    10,    90,    IS5-IN7,    292, 

335,  339,    350;  II,    200,    272,  270, 
280,  351 . 

Péuouse  (.Vnloine   de\    I,   19 1,  377, 
397. 

—  (Gaspard  de  ,  1,  391  ;    11,   37. 
Pehuièhe    (Eudes   de    la  ,    abbé    de 

Cluny,  I,  112. 

Pesaro  (évè([ue  de  .    V.   Benedetti 

(Jean). 

—  (vicaire  de).  V.  Malatesta. 

—  (ville  de),  1,297,  298;  II,  101. 
Pesci  (Jean),  évèque   de  Catane,  II, 

153. 

Pescia  (Antoine  de).  II,  119. 

Petriolo  (arr.  de  Macerata),  I,  335. 

Petrucci  (Ceccho  di  Bartolomeo), 
I,  17,  19. 

Philelphe  (François),  II,  273. 

Philippe  le  Bon,  duc  de  Bour- 

gogne, I,  58,  03,  04,  150;  II,  121. 

—  Sa  querelle  avec  le  duc  d'Au- 
triche, I,  111,  113-115,  134-130.  — 

Ses  rapports  avec  le  concile  de 

Bâle,  I,  158-100,  200,  230-232,  234, 
235,  270,  277,  287,  290,  308,  318, 

322,  384;  —  avec  Eugène  IV,  II, 
10,  82,  128,  212-215,  290,  307;  — 
avec  Nicolas  V,  II,  338,  354. 

PiANTA  (Giustino  de),  I,  345. 
Picardie    (la),  II,   128. 

PiCART  (Jean),  abbé  dOurscamp,  I, 

02,85;  —  abbé  deCîteaux,  1,  110, 
144,  321  ;  II,  128. 

PicciNiNO    (François),  II,  149,    280, 

—  (Nicolas),  I,  335-340,349,  350,  357, 

3;.H;  II,  2,  .1,  li,  92,  li9-i:;i,  173, 
204,  205,  270,  272,  273,  275,  270, 
282,  285,  286,  290. 

Piccoi.oMiM  (.lineas  Syivius),  I, 

xviii,  191,  313,  318,  393;  II,  37,54, 

5H,  IHO,  182,  183,  203,  304-300, 
310-312,  310,  340,  303,  30i-,  307. 
V.  Pli;  II. 

PiccoLPASso  (François),  évèque  de 

Pavie,  I,  286  ;  —  archevêque  de 
Milan,  1,  393  ;  11,  65,  154,  167. 

Pie  II,  pape,  II,  307,  368.  V.  Picco- 
LO.MiNi  (.Eneas  Syivius). 

Piédefer  (Jean),  II,  225. 

Piémont  (le),  II,  47,  185,  350. 

—  (Aniédce,  prince  de  ,  II,  192, 
232,332. 

—  (Louis,  prince  de),  II,  184,  186. 

V.    Louis  I""",  duc  de  Savoie. 
Piémont  (le  héraut),    II,  73,  74,  79. 
PiÉMONTAis  (les),  II,  182. 

Pierre  IV,  roi  d'Aragon,  II,  278. 
PiERRE-CiiATEL  (pricur  de).  V.  Plai- 

sant (Jean). 

PiERRE-SciSE  (château  de),  à  Lyon, 
I,  153;  II,   175,  177,220. 

Pignon  (Jean),  II,  355. 

Pileo  {Conradinus  de),  I,  396. 

—  [Thomas  de),  I,  107. 
PiLSEN  (Bohême),  II,  300. 
PiOMBiNo  (arr.  de  Volterre),  I,  345. 

PiOMBiNO    (Jacques,   comte   de),      1, 
345. 

PiRETO  (Antoine),  ministre  général 
des  frères  Mineurs,  I,  39. 

PisANELLo  (Antoine  Pisano,  dit),  I, 

5. 
PiSE  (arche vêcjue  de).  V.  Ricci  (Ju- lien). 

—  (concile de),  I,  x,xii,  xiv,  xv,xxiv, 
3,  85,   183,  202;  II,  109,  231. 

—  (ville  de),  I,  5,  340,  375  ;  II,  39. 
PisE  (Augustin  de),  I,  xxi. 
PiSTOJA,    II,  200. 

—  (Barthélémy  de),  I,  23. 
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Plaisance  (cardinal  de).    V.  Casti- 
GLioNE  (Branda  de). 

—  (ville  de),  1,  128,  142,  146;  II,  86, 
112. 

Plais.\nt   (Jean),   prieui-  de    Pierre- 
Châtel,  I,  197. 

Planche  (Bernard  de  la),  évê(|ue  de 
Dax,  II,  114,  130,  135. 

Pleujouse  (cant.  de  Berne,  dislr.  de 
Porrentruy),  I,  112. 

Plovieu  (Etienne),  II,  138,  140. 

PoGGE  (Jean-François  Poggio  Brac- 
ciolini,  dit  le),  I,  171  ;  II,  182,  268, 

314,  333. 

Poitevin  (Bobert),  I,  'Mi. 
PoiTiEns    (doyen    de).    V.    Etampes 

(Jean  d'). 
—  (trésorier   de   Saint-IIilaire   de  . 

V.  Étampes  (Jean  d'). 
^  (Université  de),  II,  302. 

—  (ville  de),  II,  140,  143,  296. 
Poitiers  (Guillaume  de),  II,  296. 

—  (Jean  de),  évêque  de  Valence,  I, 

166,  168,  175,  262,  264-260. 
Poitou  (le),  II,   226,  229. 
Pologne  (ambassadeurs   de),   I,   xx, 

XXII,  XXIII,    XXV. 

—  (roi   de).   V.  Casimir,  J.\gellon, 
Wladislas  VI. 

—  (royaume  de),    I,    367  ;     II,    250- 
261,  326. 

Polonais  (les),  I,  307, 

PoLTON  (Thomas),  évêque  de    Wor- 
cester,  I,  230,  233,  399. 

PoMARO  (Jean    de),    évêque  d'Ivrée, 
II,    181. 

Poméranie-Stettin    (Joachim,     tluc 

de),  II,  262. 
PoMÉRANiE-WoLGAST    (Bariiim,    duc 

de),  II,  262. 
—  (Bainim,  de),  II,  262. 

—  (Bogislas,  duc  de),  II,  262. 
—  (Wratislas.  duc  de),  II,  262. 
PoMPADouR  (Elie  de),  doyen  de  Car- 

cassonne,  II,  303,  331,  340,  351. 

PoNTANO  (Louis),  ou  dc  Borne,  pro- 
tonotaire, I,  254;  II,  16,54,  55, 

64,  66,  84,  104-106,  120,  128, 
149,  153,  157.  158,  161,  167,  176, 
186.  306. 

PoNTEDERA  (Antoiue,  comte  de\  II, 

4,  15. 
Pont-Saint-Esprit  (le),  I,  107. 
PoNZA  (île  de),  II,  10. 

PoRCELLO,  chancelier  de  Rome,  I, 

336,  356,  359. 

Porta  (Ardicino  délia),  cardinal,  I, 

89,  106,  190,  191,  195,  209,  217, 378. 

Porte  (Raoul  de  la),  II,  122,  302. 
Porto  (comm.  de  Rome),  I,  344. 
Porto  Pisano  (comm.  de  Livourne), 

I,  346,  353. 
Portugais  (les),  I,  203;  II,  43. 
Portugal  (ambassadeurs  de),  II,  56, 

104,  105,  109. 

—  (roi  de).  V .   Jean  I". 
—  (royaume  de),  II,  24,  56,  81. 

PosEN  (évêque  de).  V.  Lascary  (An- 
dré), Opalinski   (André). 

Posnanie  (Luc    Serka,    palatin  de), 

II,  261. 
Prague    (Bohême),  I,   358  ;    II,    70, 

261,  306.  —  Université,  II,  306. 
Prague    (Jérôme  de),  I,    xviii,  xix, XXI. 

Praglerie  (guerre  dite  la),    II,  226. 

Prangins  (Jean  de),  évêque  de  Lau- 
sanne, I,  372. 

Prêcheurs  (frères),  I,  116,  318;  II, 

263,  —  Maître  généi'al.  V.  Texier 
(Barthélémy]. 

Precipi.vno  (abbaye  de)  [prov.  d'Ale- 
xandrie, arr.  de  Novi,  comm.  de 

Vig-nole  Borbera],  I,     190. 
Préfet  de  Rome  (le) .  V.  Orsini 

(François),  Vxco  (Jacques  de). 

Prefetti  (François),  évêque  de  Neb- 
bio, I,  345. 

Provence  (la),  I,  168, 188,  268, 260  ;  II, 
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38,  12'J,  212,  203,  284,  288,  2'Jl, 
303,  350.  —  Comte.  V.  Louis  III 

d'Anjou.  —  Gouvoriieur.  \'.  Heai- 

VAU  (Pierre  (le).  —  Présidcnl.  \'. 
LouvKT  (^.lean).  —  Provincial  des 
Carmes.  V.  F.vixi  (Jean). 

Puv  (le),   II,  221. 
PuY  (Jean  dn),  I,  173. 

Pi'v-N()TiiK-l).\Mi;       (le)      [Maine-el- 

Loii-e,  ciiil.  de  MonUeuil-nellay], 

I.  3'.)2. 

Qlestki.  1  Martine  II,   32,  30,  42,  44.    | 

1^ 

Raianicl  (Jean),  évêtjue  d'Ahelon, 
puis  de  Senlis,  I,  392. 

Ragise  (Jean  Stojkowieh  de),  I,  vi, 

X,  XV,  XXIV,  3,  6,  7,  10,  2o,  26,  n'i, 
r)7,  59,  68,  76,  79,  80,  88,  89,  98, 

102,  116,  H8,  120,  195,  253;  II, 

48,  72,  73,  79-81,  137-141,  100, 
188,  358. 

Ram  (Dominique),  cardinal,  I,  xxviii, 
185,  194,  241  ;  II,  22,  164,  171, 
181. 

Rampi  (Daniel  de),  évêque  de  Pa- 
renzo,  I,  130-134,  138,  140;  II, 

7;  —  évêque  de  Concordia,  II,  88, 
150. 

Ramstkin  (Rodolphe,  seigneur  de), 

I,  112. 

Rapado  (Diego),  évêque  d'Orense, 
I,  169. 

Ratisbonne  (Bavière),  II,  147,  248, 

252.  —  Evêque.  V.  Soest  (Con- 
rad de) . 

Ravenne  (archevêché  de),  I,  357. 

—  (exarchat  de),  I,  269;  II,  151. 
—  (ville  de),  I,  333  ;  II,  55,  122,  150. 

Ravières  (Yonne,    cant.    dAncy-le- 
Franc),  I,    277. 

Recanati  farr.  de  Macerala),  I,  301, 

332,  333  ;   II,  286.    —  Evêque.  V. 
Vitelleschi  (Jean). 

Recanati  (Jac(pies  de),  II,  51. 

Reggio    Emilia,     II,     26(),    351.    — 
Evêque.  V.  Sesso  (Thibaud  de). 

Reims  (archevêque  de).  V.  Charthes 

(Regnault  de),  Jouvenel  des  Ur- 
siNs (Jacques  et  Jean). 

—  (chanoines  de),  I,  156. 

—  (province  de),  I,  56. 
—  (ville  de),  II,  248,  355,  363. 
Reisberg  (Jean  de),    archevêque  de 

ftalzbourg,    I,  129. 

Remoules  (Antoine    de),    évêcjue   de 
Grasse,  I,  365,  366. 

René  d'Anjou,  duc  de  Bar,  roi  de 
Sicile,  II,  7-14,  17,  32,  .39,  44,  46 

64,  70,  71,  77,  78,  80-83,  128,  129 
135,  149,  156,  211,  212,  226-228 
277,  280,  281,  283,  284,  287,  288 

291,  299,  328,  329,  337,  340,  341 
349. 

RENNEs(évê(iue  de).  V.Bhili.et  (Guil- laume). 

Rhein    (Frédéric     zu),     évêque    de 
Bàle,  II,  181,  190,  345. 

Rhodes  (ai'chevêque    de).  V.    Con- 
stantinople  (André  de). 
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Rhodes    ile  de  ,  II,  27. 

—  (trésorier  de).  V.  Laniant  Pier- re). 

Ricci  (Antoine),  abbé  de  Saint-Am- 
broise  de  Milan.  I,  174,  197,  199, 
20^). 

—  ̂ Julien),  arclievùcjue  de  Pise,  I, 
3i6. 

Riccio,  chevalier  espag-nol,  I,  348, 349. 

RiCHEMONT  (Artus,  comte  de),  con- 
nétable de   France,  II,  239. 

RiDO  (Antoiuede), châtelain  du  Chà- 
teau-Saint-Ango,  II,  267-271. 

RiETi  (prov.  de  Pérouse),  I,  333. 

RiETi  (Thomas  de),  II,  276,  277. 

RiMiNi,  I,  192  ;  II,  ri."),  266,  346.  — 
Evè(iue.  V.  San  Marcello  (Chris- 

tophe de). 

RiNUKius  (l'helléniste),  I,  96. 
Ripaille  (Haute-Savoie,  comm.  de 

Thonon),  II,  183,  18:i,  188-191, 
196,  199,  357,  371. 

Rivo  (Denis  de),  I,  242. 

RoBEHT  (^Bertrand),  évoque  de  Ma- 
guelonne,  I,  177,  178,  196. 

—  (Jean),  abbé  de  Bonneval,  I,  179; 
II,  52. 

RoccA  CoNTRADA  (comiii .  dt'  Josï), 
II,  86. 

RoccAFORT  (Bernard  de),  I,  337  ;  II, 
5. 

RocHAz  (Jean-Raymond  de  la),  évo- 
que deBetliléem,  I,  266. 

Roche  (Humbert,  comte  de  la),  sei- 
gneur de  Villers,  I,  134. 

—  (Philibert  de  la),   I,  159. 

—  (Raymond de  la),  évêquede  Mon- 
lauban,  I,  198. 

RocHE-FoNTENiLLE  (Bernard  <U'  la  , 
évèque  de  Montauban,  II,  233. 

RoGHESTER  (évêquc  de).  V^.  Langdon 
(Jean). 

RociiETAiLLÉE  (Jean  de),  archevêque 

de  Rouen,  I,  55-57,  62,  77,  89  ;  — 

cardinal      de     Saint-Laurent     in 

Lucina,  I,  106,  124-126,   157,  190, 
191,  194,  201,  209,  227,  228,    238, 
241,243,258,  395  ;  11,39. 

RocKENHAusEN  (Amold   de),  II,  68. 
Rodez  (diocèse  de),  II,  29. 

RoTHELN  (marquis    de),  II,    69,  119, 138. 

Roger    i^Roberl),   archevêque  d'Aix, 
II,  296,  303,  327,  328,  337,  339. 

RoKYÇANA  (Jean  de),  I,  221. 

RoLiN  (Jean),  évêque  de  Chalon,    I, 

129,  317. 

—  (Nicolas),  chancelier  de  Bour- 

gogne, I,  112-115,  234,  297. 
RoLLANDi  (Gelh.),  11,107. 

RoMAGNANO  (Aymou  de),  évêque  de 
Turin,  I,  146^  192. 

—  (Louis  de),  évêque  de  Turin,  II, 181. 

Rom.^gne  (la),  I,  75,  96,  124,  269, 
300,  332,  355,  357;  II,  3,  88,  91, 

122, 149-151,  173,  265,  271. 
Romains  (les),  I,  104,  124,  165,  246, 

333,  336,  338-344,  348,  349,  355- 
357,359-361  ;  II,  1,  268. 

—  (roi  des).  V.  Albert,  Frédéric  III, 
SiGISMOND. 

Romanelli  (Daniello  Nicolo),  I,  14. 

Romans  (Drôme),  1, 173, 196  ;  II,  46. 
Ro.ME  (concile  de),  I,  85. 

—  (ville  de),  I,  6,  7,  14-16,  23,  29, 
31,  42:  48,  56,  60,  62,  64,  78,  85, 

118,  128,  177,  189,  201  ;  II,  15,16, 

39,  44,  85,  98,  102,  122,  152,  272, 
273,  275,  276,  279,  284,  286,  305, 

308,  312,  316,  327,  337,  341.— Ara 
Cœli,  II,  5.  —  Arc  de  Gallien, 

II,  4.  —  Basiliques,  I,  151, 

161,  253;  II,  103.  —  Borgo.I,  348, 

360  ;  II,  267,  355.  — Campo  dei 

Fiori,  I,  107.  11,94.  —  Cancelle- 

ria,  I,  296;  11,4.  —  Capitaine  gé- 
néral, I,  340.  —  Capitole,  I,  109, 

338,  343,360;  II,  4.     —    Chance- 
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lier.  V.  PoRCELi.o.  —  Chriltvui- 

Saint-Ange,  I,  i02,  100,  iCl,  2'.t6, 
3.18,  339,  343,  348,  349,  3:i9-361  ; 
II,  H7,  2()7-272.  —  Chàtoaux.  II, 

2r(3.  —  entrées,  ri-cepticins  triom- 

phales, II,  9">.  340.  —  Klendanl, 
I,  340.  —  Galjolles,  I,  297.  — 
Gouvernement  républicain,  I,  338, 

339,  349,  356,  360.  —  Illumina- 

tions, processions,  II,  318.  —  Ju- 
bilé, II,  3:i8,  350.  —  La  Minerve, 

I,  95,  186,  187;  II,  323.  —  Murs, 
I,  104.  —  Officiers,  I,  336.  — 
Oratoire  de  Nicolas  V,  I,  95.  — 

Palais  Colonna,  1,88,  102,  340.  — 

Palais  Saint-Marc,  I,  105.  —  Po- 
lice, II,  27J.  —  Ponte  Molle,  I, 

102,  295,  297,  360.  —  Ponts,  I, 

104,  295.  —  Pont-Saint-Ange,  I, 
348,  360  ;  II,  267,  359.  —  Portes, 

I,  104-106,  109,  217,  333,  339, 
342;  II,  94.  —  Préfet.  V.  Orsini 

(François),  Vico  (Jacques  de  .  — 
Ravitaillement,  I,  107.  —  Ripa 

Grande,  I,  342.  —  Saint-Chryso- 
gone,  I,  336,  339,  348,  371.  — 
Sainte-  Agnès-hors-les-Murs,  I, 
296  ;  —  Sainte-Marie-au-Trasté- 

vère,  I,  339,  348.  —  Saint-Jacques 
Scossa  Cavalli,  I,  194.  —  Saint- 
Jean-de-Latran,  I,  93  ;  II,  318.  V. 
Latrax.  —  Saint-Laurent-hors- 

les-Murs,  I,  187,  189.  —  Saint- 

Marc,  1,104;  11,318.  —  Saint- 
Paul-hors-les-Murs,  I,  97,  296, 

339,341,343.  —  Saint-Pierre,  I, 

177,  193,  243  ;  II,  288,  321.—  San 
Salvatore  in  Lauro,  1,95;  II,  321. 

—  Sénateur,  I,  336,  3.38  ;  II,  87, 

271.  — Tor"  de'  Specchi,  1,176.  — 
Trastévère,  I,  338,  341-343,  356, 

360.  —  Trésorier,  II,  271.  —    Va- 

tican, I,  104,   151,    2.")0.    348,   360. 

—  \élai)re,  I,  104.  —  \'ia  Portese, 
I,  344.  —Vicaire,  1,361  ;  11,271. 

Home  (.\ntoine  de)  II,  93. 

—  (Augustin  de),  général  des  Er- 
mites de  saint  Augustin,  arche- 
vêque de  Nazareth,  II,  161,  162. 

—  (Louisde).  V.  Pontano  (Louis). 
RoMONT  (Louis,  comte  de),  II,  192. 
RosATE  (Isidore  de),  II,  38,  41 , 

Rosazzo     (abbé    de).     V.     Colonna 

(Pierre). 

RosELLi   (Antoine  de),    d"Arezzo,   I, 
253-260,  284,  289,  290,  326,   393  ; 
II,  21,  201,  218. 

—  (Rosello),  109. 

HosENHERG  (UlHc  de),  administrateur 
du  royaume  de  Bohême,  II,  261. 

RossETTo  (le  chevaucheur),  I,  361. 

RoTELi.A  (Laurent  de),  I,  397  ;  II, 
86. 

Rouen  (archevêque  de).  V.  Luxem- 
bourg (Louis  de).  Orges  (Hugues 

d"),  RocHETAiLLÉE  (Jcau  de). 
—  (chanoines    de),  I,  118. 

—  (chapitre  de),  I,  5b,  87,  200,  201, 
317;  II,  132. 

-^   (province    de),    I,  200  ;  II, 263. 

—  (ville  de),   I,   111,    152,  201 
215,   216,  355. 

RouPART  (Arnoul  de),  I,  112. 

RoussiLLON  (Aymar  de),  I,  265. 
RouviLLE  (Pierre  de),  I,  85. 

Rouvres   (Robert     de),    évoque    de 
Séez,  I,  199. 

Babeis  (Jacobinuif  de  ,   I,  367. 

RuDESHEiM  (Rodolphe  de),  II,  104. 
Russes  (les),  II,  173. 

RuTHÈNES  (archevêque  des) .  V.  Kiew 

1^ Isidore  de) . 

132, 

IL 

Le  Pape  et  le  Concile.  IL 

27 
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Saarbbuck   (Jean    de),    évêque    de 
Châlons,!,  116. 

Sabata  (Arnaud),  II,  30. 

Sabine  (cardinal-évêque  de  ,  I,  1U3  ; 
II,  342,  343,  3oO,  352.  V.  Cesaium 

(Julien). 

—  (province de),  I,  337. 
Sabrevois  (Denis  de),  I,    130,  320  ; 

II,  48,  138, 140,  177,  225,  238,239, 

241,  302. 

Sacchi    (P. -G. -P.),     capitaine,      II, 
267,  270. 

Sachovv  (Nicolas),  évêquedeLiibeck, 
11,311. 

Sade  (Jean  de),  I,  170. 

Saint-Aignan  (Loir-et-Cher),  II,  143. 
Saint- Antoine-de- Viennois  (abbaye 

de),  I,  198. 
Sainte-Croix-de-Jérusalem     (cardi- 

nal de).  V.    Albergati    (Nicolas). 

Saint-Eustache    (cardinal     de).    V. 
Carillo  (Alphonse). 

Saint-Flour   (évêque  de) .  Cadoène 
(Bertrand  de). 

Saint-Georges  in  Alga  (couvent  de), 
près  Venise,  I,  96,  224. 

Saint-Hilaire    (Isère,    arr.  de  Gre- 
noble, cant.  du  Touvet),  I,  208. 

Saint-Jacques  (bataille  de),  II,   294. 
Saint-Laurent  in  Lucina    (cardinal 

de).    V.  RocHETAiLLÉE   (Jcau  de), 
Vitelleschi  (Jean). 

Saint-Marc  (cardinal  de).  V.  Fillas- 
TRE  (Guillaume). 

Saint-Màrcel  (cardinal  de).    V.   Ca- 
siNi  (Antoine). 

Saint-Maurice  (ordre  de),  II,  183. 
Saint-Mitciiell    (Jean    de),   évoque 

d'Orléans,!,    230,231,    374,    393; 
II,  44, 108. 

Saint-Omer,   II,   212.  —  Prévôt.  V. 
Ménart  (Quentin). 

Saint-Paul-Trois-Chateaux  (évêque 

de).  V.  Ségovie  i  Jean  de),  Velheu 

(Roinanet  de  . 
—  (prévôt  de),  II,  244. 
Saint-  Pierre-  aux-  Liens    (  cardinal 

de).  V.  Cervantes  (Jean). 

Saint-Pol-de-Léon  (évêché  de),   II, 
219. 

Saint-Pons  (évêché  de),  II,    223. 
Salerne   (prince    de).    V.    Colonna (Antoine). 

Salimbene    (François    de),    I,    336; 

II,  92. 
Saluces  (Amé  de),  cardinal,  1, 3, 9,15. 

—  (Georges  de),  évêque  d'Aoste,  II, 
181  ;  —  de  Lausanne,  II,  353. 

Salvetto  (Angej,  ministre  général 
des  frères  Mineurs,  I,  17. 

Salzbourg  (archevêque  de).  V.  Em- 
merberg  (Frédéric  de),  Reisberg 
(Jean  de). 

Sangiiez  d'Arevalo  (Rodrigue).  V. 

Arevalo  (Rodrigue  Sanchez  d') 
Sanchez  Munoz  (Gilles).  V.  Munoz 

(Gilles  Sanchez). 
San  Donato  in  Poggio  (Nicolas, 

abbé  de),  à  Sienne,  I,  58. 

San  Felippo  (près  Sienne),  II,  150. 

San  Galgano  (abbé  de),  II,  312,317. 
San  Gemignano  (Dominique  de),  1, 23. 

San  Gemini  (arr.  de  Terni),  I,  333. 
San  Giovanni  in  Persiceto  (arr.  de 

Bologne),  II,  88. 

San  Marcello  (Christophe  de),  évê- 
que de  Cervia,  I,  120,  121,  218, 

224,  250,  275,  276,  281,  286,  289, 

307,  308;  II,  IS;  —  de  Rimini,  II, 64-67. 
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San  Severino  (Onofrio  di    l''r;uic«'sc( 

de),  I,  168. 

San  SEVEniNO-MARciiE  (arr.  do  Mncc- 
rata),  I,  301  ;  II,  28r>. 

Saxti  de  Raimonik  (Nicolasl,   II,  90, 

93,95,  272. 

San  ViTo  (abbé  de).   \'.    Ldinf.   An- 
toine d'). 

San  Vito  (Galéas  de),  I,  33;>, 
Saragossk  (archevêque  de).  V.  Mun 

(Dalmatius  de). 

Sardaigne  (la),  I,  84;  II,  i(i. 
Sarno  (évoque  de\  V.  Tera.mo  (Marc 

de). 

Sarrazin  (Jean)  ,  1,87. 

Sarsina  (évêque  de).   V.  Negusanti 

(Jean  Filippi). 

Sarzana  (Thomas  de).  V.   Parentu- 
CELLi  (Thomas). 

Saumur,    II,  288. 

Savelli  (les),  II,  265. 

—  (Nicolas),  II,  272. 
Savoie  (ambassadeurs  de),  I,  118, 

277,  278,  290,  308;  II,  186. 

—  (Amédée  de).  V.  Piémont  (Amé- 
dée,  prince  de). 

—  (duc  de).  V.  Amédée  VIII,   Louis 

Jer —  (duché  de),  I,  198,  380,  381  ;  II, 
35,  43-43,  47-50,  58,80,116,  185, 
186,  188,  193,  214,    249,  354,  357. 

— (duchesse  de).  V.  Berry  (Bonne 
de). 

—  (états  de),  11,262,  328,  339,  350, 
354,  356. 

—  (maison  de),  II.  300,  301,  328, 
356,  357. 

—  (Marguerite  de),  II,  244,  249, 
258. 

—  (Philippe  de),  comte  de  Bresse, 
II,  257. 

—  (Philippe  de),  comte  de  Genevois, 
II,  184,  192,  196,  276. 

Savoyards  (les),  II,  1S2,  186,  236, 
264,291,  333. 

I    Saxe    (Frédéric   II,    Klecteur  de),  1, 
217  ;  II,  258,  329,  338. 

—  (Guillaume,  duc  de),  II,  .il 2,  317. 

—  (province  de),  II,   263. 
Scaramim  Me/zarotïa  (Louis),  méde- 

cin du  pape,  I,  377  ;  —  évêque  de 

Traù,  11,  04,  65,  82,  94,  95  ;  —  ar- 
chevêque de  Florence,  camerlin- 

gue, II,  96, 269,  319  ;  —cardinal,  II, 
271,  273,  282,  287,  293,  312,   313. 

ScuAFFousE,  I,  XII  ;  II,  203. 

ScHAUENPFLUG  (Gaspard),  I,  xxiii . 

ScHELE  (Jean),    évêque  de    Liibeck, 

II,  53,  77,  169,  177,  219,  243. 

SciiLicK  (Gaspard),  chancelier  du  roi 
des  Romains,  II,  146,  304. 

—  (Henri),  II,  304. 
SciioENAw  (Guérardde),  II,  312. 

SciiwiTz  (Suisse),  II,  177. 

Séez  (évoque  de).  V.  Chevalier 

(Jean),  Rouvres  (Robert  de). 
Skgovie  (Jean  de',  I,  194,  313,  329, 

362,  366;  11,56,  86,  104,  122,  160, 

167,  177,180-182,225;— cardinal, 

II,  245,  280,  286,  334  ;  —  évêque 
de  Saint- Paul- Trois -Châteaux, 

puis  de  Mâurienne,  enfin  arche- 
vêque de  Césarée,  II,  354,  336- 

358,  360. 
Segura  (Alphonse  de),  doyen  de 

Tolède,  II,  296,  339,340,346. 

Seguret  (Vaucluse),  I,  167. 

Selles-sur-Cher  (Loir-et-Cher),  I, 171. 

Semur  (Côte-d'Or),  I,  368. 
Seneschal  (Jean  le),  abbé  de  Dom- 

martin,  1,62,  399. 

Senlis  (évêque  de).  V.  Hotot  (Guil- 
laume de),  Rafanel  (Jean). 

Sens  (ai'chevêque  de).  V.  Nanton 
(Jean  de). 

Serra  (Bernard),  aumônier  du  roi 

d'Aragon,  1, 203  ;  II,  16, 17, 171, 177. 
Sesso  (Thibaud  de),  évêque  de  Reg- 

gio, I,  224. 
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Séville,  II,  43,  3:39. 

Storza  (François),  vicomte  de  Coti- 
gnola,  comte  cVAriano,  I,  300,  301, 

327,  332-337,    339,  349-331,    360  ; 

II,  23,  86,  91-93,  113, 149,  274-277, 
279,  280,  282-287,  289,  318,  347  ; 
—  duc  de  Milan,  II,  356. 

Sicile  (île  de),  I,  39;  II,  6,  7,  16,  17. 

—  (reine  de).  V.  Isabelle  de  Lor- 

raine, Jeanne  II,  Yolande  d'Ara- gon. 

—  (roi  de).  V.  Alphonse    V,  Louis 

III,  René  d'Anjou. 
Sienne  (cardinal  de).  V.  Eugène  IV. 

—  (clergé  de),  I,  51,57,  66,  69. 
—  (concile  de),  I,  13-92,  98,  115,  116, 

118,  122,  126, 133,  138,  163,  184, 
218.307,  330,  369;  II,  7,  29,  206. 

—  (évêque  de).  V.  Bartoli  ^Charles 

Angeliui\  Casini  (Antoine),  Eu- 
gène IV. 

—  (république  de),  I,  211;  II.  36, 
80,  182,257,  266,  269. 

—  (ville  de),  I,  50,  67,  191.  206, 
211,  218;  II,  39,  269,  279,  282, 

286,  .305. 

Sienne  (Antonellode),  I,  302. 

Sierck  (Jacques  de),  I,  127,  128;  — 
Électeur  de  Trêves,  II,  250,  258, 

306-308,  310,  312-314,  329,  333, 
337,  338,  340. 

Sigismond,  roi  des  Romains,  I,  vi, 

XXII,  6,  84,  86,  87,  114,  115,  120, 

188,  255,  256  ;  II,  29  ;  —  empereur, 
I,  367;  II,  25,  36,  41,  71,  131,1.36, 
138,  260.  —  Son  rôle  en  Italie,  I, 

111,  121,  128,  130,  140,  142,  147- 
150,  152,  153, 163,  164,  176,  177, 

192,193,  193,204,205,  209-211. 
213,  271,  276,  298;  —  à  Rome,  I, 
224,  228,  242-244,  248,  249,  251, 

252  ;  —  à  Baie,  I,  278-283,  287- 

289,  291-293,  297,  306-309,  321- 

324,  326-328,  350-353  ;  —  jusqu'à 
sa  mort,    II,  18-20,  22,49,  60,  69, 

80,  83,  110,  114-116,  246.  —  Ses 
ambassadeurs  ou  représentants  à 

Bàle,I,  234,  235,  237-239,  274  ;  II, 

65,  84,  109. 
SiGUENZAfévêché  de),  I,  264. 

SiMMERN  (Etienne,  duc  de)  et  de 
Deux-Ponts,  II,  259. 

—  Rupert  de),  évêque  de  Stras- 
bourg, II,  239,  338. 

Sinigaglia    arr.  d'Ancône  ,  I,  301. 
SiNsiNEZKEN  (Jeaii),  custode  de  Gra- 

covie,  II,  261. 

SioN  (diocèse  de),   II,  350. 

SiSTERON  (élu  de  .  V.  Talon  (Ray- 
mond . 

Sleuczode  (Jean),  II,  51. 

SoEST  (Conrad  de),  évêque  de  Ratis- 
bonne.T,  193,317. 

—  (Nicolas  de),  I,  13. 
SoissoNS  (diocèse  de),  II,  29. 
SoLiERS  (André  de),  II,  77. 

SoREL  (Agnès),  II,  299. 
SoRGUES  (Vaucluse),  I,  167. 
SoRiANo  NEL  CiMiNo  (arr.  dc  Vitcrbc), 

I,  102,109,  333;  11,4. 
Soudan  des  prisons  du  Pape  (le).  V. 

Meleto  (Jean  de). 

SouLAc  (Bernard,  prieur   de  ,  I,  11, 

14,  13. 
Spalato  (archevêque  de).  V.   Zaba- 

rella  (Barthélémy). 

Spire,  II,  177,  248.   —    Évêque.    V. 

Helmstadt  (Reinhart  de'. 
Spolète  (duché  de  ,  I,  302  ;    II,  95, 

265,  275,  286. 

—  évêque  de).  V.  C.^mplo  (Jacques 
dej. 

—  ville  de),  I,  208;  II,  265,  331- 
333. 

Sprever  (William),  II,   129. 

Stader  (Henri',  doyen  d'Utrechl,  I, 
134,  138-140,  146,  150. 

Stakford  (Jean),  évêque  de    Bath  et 

Wells,    chancelier    d'Angleterre, 
11,134.  133. 
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SiKi.i.A  ̂ Nicolasdi'llii  ,  dil  Forlchrac- 
cio.  1,  110,  eill-iJ'.tT,  2'.)<»,  30:î,  333- 
340,  3oO,  351,  300  ;   II,  3,  Ii3. 

Stettin  (duc  de  .  \  .  Po.mkhanik- 
Stettin  . 

Stôckicl  yUllicli  ,  II,  17,  18,    il,  4'.*. 
Stojkovicii  (Jean).  V.  Ragcse  (.loan 

de). 

STnASBOunr.    diocèsedo).  II,  3."iO. 
—  (évèiiuo  de}.  \  .  Simmehn  l^iipcrt 

de). 

—  (ville  de),  I,  132,  133;  II,  3:),  GK, 
147,  177,217,  2i8,  .307,314. 

SrnAsomo  (Louis  del)  ou  de  l'iioul. 

I,  ',l(i,  ',t7. 

SiiKDi:  (roi  dcy.  \'.  lùui.. 
Si;iu.\co  (air.   de  Home),  I,  297,337. 
Sain  [Michael  Johannes  dej,  1,41. 

Siissii  (Confédéralioii),  II,  2G3, 

Suisses  (les),  11,292,    204,  29:;,  208. 

SuLBUKY  (William),  alilir    de    Hcau- 
lieu,  1,85, 

SiNix.Aii    le  ,  II,  203. 

Si.ïTON  (^Rol)ert),  1,  8.5. 

Swann  (William),  I,  85. 

SvLVESTUE  (saint),  i)ape.  II,  100,  102, 
103,  200. 

SvuAcusE  (Sicile),  II,  7. 

Tagliacozzo  (comté  de\  I,   337. 

—  (Berardi  de).  V.  Berahdi  de  Ta- 
gliacozzo (Jean). 

Talaru  (Amédéede),  archevcMjue  de 

Lyon,  I,  387  ;  II,  64,  125,  156, 182, 

237,  241,  247,  358.  —  Son  rôle  en 
France,  I,  153-158,  197,  109,  318  ; 
II,  175,177,  220,  224;  —  à  Bàle,  I, 

230, 234,  27 't  ;  II,  33, 43, 44, 104, 117, 
119,  121,  122,  140,  141,  143,  160, 
164. 

Talevende  (Ursin  de),  II,  142. 
Talon  (Raymond),  II,  38,  50,  52,  129  ; 

—  élu  de  Sisteron,  II,  282. 
Tarascon,  I,  269. 

Tarazoxa,  I,  194. 

Tarentaise  (archevêque  de).  V. 

Arces  (Jean  d"),  Condolmario 
(Marc). 

—  (province  de),  I,  198. 
Tarente (archevêque  de).  V.  Berardi 

DE  Tagliacozzo  (Jean). 

Tarente  (Gian-Antonio,  prince  de), 
I,  108. 

Taus  (Bohême),  I,  117. 

Tchèques.  V.  IIussites. 

Teck  (Louis  de),  patriarche  d'Aqui- lée,  l,  366,  391  ;  II,  36,  51,  62,  64, 

66,  68,  105, 122, 155, 160,  167, 176. 
Télespiiore  de  Cosenza,   II,  76. 

Tende  (Béatrice  de),  duchesse  de 
Milan,  I,  5. 

Tehamo    Marc  de),  évèque  de  Sarno, 

I,  68. 
—  (Simon  de),  I,  391. 
Terni  (prov.  de  Pérouse),  I,  333. 
Terracine  (arr.  de  Velletri),   II,   14, 

81,  282,286. 
Terzi  (Cola  Guerrerio  dej,  II,  351. 

—  (Jacques  de),  II,  355. 
Tessin  (le),  II,  353. 
Teutonicua  (Jean),  I,  16. 

Teutonique  (ordre),  I,  136  ;    II,    261, 
262. 

Texier  (Barthélémy),  maître   géné- 
ral des  frères  Prêcheurs,  I,    393  ; 

II,  263. 
Théodose  P"",  empereur,  II,  284. 
Thémouanne  (évêque  de).  V.    Jeune 

(Jean  le). 
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Therunda  (L.),  II,  97-103. 
Thierry  (Jean),  secrétaire  du  roi,  II, 

341 . 

Thonon,  II,  186,  191,  192,  243,   3;.7. 

Tibre  (le),  I,  245,  340-343,  349. 
Tivoli,  I,  295-297,  334,  330. 
ToDi  (arr.   de  Pérouse),  I,    333;    II, 

86,286. 
ToDi  ̂ Gaspard  de),  II,  88,  91. 

Tolède  (archevètjue  de).    \  .    Makti- 
NEZ  DE  Contreras  (Jean;. 

—  (chanoinede).  V.Alonzo  (Pierre  . 

—  (7"  concile  de),  I,  365. 

—  (doyen  de).  V.  Segura  (Alphonse 
de). 

Tolentino  (Nicolas  de),  I,  108,  3.')8  ; 
II,  89. 

ToMASiNi  (Thomas),  évèque  de  Traù, 

I,  224,  225,  237,  332. 

ToRQUEMADA  (Jcan  de),  frère  prê- 
cheur, ambassadeur  du  roi  de  Cas- 

tille  à  Bàle,  I,  199,  254,  321,  366, 

393  ;  II,  24,  115,176;  —  maître  du 
sacré  Palais,  II,  112,  225,  228  ;  — 
cardinal,  I,  x,  xv,  xvi,  xix,  xxii, 

253,  305,  3.30,346,391  ;  II,  21,  46, 

181,  183,  201-206,  210,  252,  253, 
289,  304,  313,361,  365,  366. 

ToRRES  Vedras  (Portugal,  Estréma- 
dure),  I,  203.. 

ToRTONA     prov.    d'Alexandrie  ,     II, 
351. 

ToRTOSE  (diocèse  de),  II,  283. 

—  (évèque  de).  V.  Monxada     Eudes de). 

Toscane  (la),  I,  31,  210,  346. 
Toscanella  (arr.  de  Viterbel,  I,  333  ; 

II,  86,  286. 

TossiGNANO   (Jean    de),    évèque    dt> 
Ferrare,  I,  224. 

TouL  (diocèse  de),  II,  280. 

—  (évèque    de).    V.    Ville    (Henri de). 

TouLO.N    (évèque    de).    V.    Clapiers 
(Pierre  de). 

Toulouse  (parlement  de),  II,  355. 

—  I  prieuré  de  la  Daurade  de).  V. 
Daurade. 

—  (Université  de),  II,  120,  122,  172, 208 . 

—  (ville  de),  I,  64,  173  ;  II,  355. 
Tour  (Jacques  de  la),  président   de 

Savoie,  II,  353. 

TouRAiNE  (la),  I,  242. 

Tournai  (archidiacre  de),  II,  342. 

—  (chanoine  de),  I,  369. 
—  (évêché  de),  II,  82. 

—  (évèque  de).  V.  Chevrot  (Jean). 
Tours  (archevêque  de).  V.  Coëtquis 

(Philippe  de). 

—  (archidiacre  de).  V.  Bernard. 

(Guy). 
—  (chanoines  de),  I,  199;  II,  296. 

—  (doyen  de).  V.  Berruyer  (Martin). 
—  (prévôt  de  Saint-Martin  de),  V. 

CoËTivY  (Alain  de). 

—  (synode  de),  II,  363. 
—  (ville  de),  I,  242,  273  ;  II,  11,  20, 

140,  218,  327. 
Tranquier  (Pons),  I,  265. 

Traù  (évèque  de).  V.  Sgarampi  Mez- 
ZAROTTA(Louis),ToMASINl(Thomas). 

Tkaversari  (Ambroise),  général  des 
Camaldules,  I,  356,  357,  387,  388, 

390-394,  396;  II,  18,  19,  94. 
Trébizonde  (empereur  grec  de).  V. 

Jean  IV  Comnkne. 

Trémoïlle  (Georges  de  la),  grand 
chambellan  de  France,  I,  157,199, 

265,  271. 
Trente  (chanoine  dej,  II,  182. 

—  (chapitre  de),  II,  180,  305. 

—  (évèque de),  V.  Mazovie  (Alexan- dre de) . 

Trentin  (le),  I,  149. 

Trêves  (archevêché  de),  II,  49. 

—  (archevêque-Électeur  de).  V. 
Helmstadt  (Raban  de),  Sierck 

(Jacques  de),  Ziegenheim  (Othon 
de). 
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TuÈVES  (dignilairoscloréj^lisedo  ,  II, 
313. 

—  (ville  de),  II,  248,  2:'>2,  307,  M 't. 
Thevi    (Thaddée   de),     médecin     du 

pape,  II,  201 . 
TuiNci  (les),  II,  2(5^1. 
TiioLHiN  JJeau),  II,  38. 

TuoPEA  (évêque  de).  V.    Acciapoz/.i 

(Nicolas  d'). 
Troyes (archidiacre  dei.V.  Liici.KRCQ 

(Pierre). 

—  (diocèse  de),  I,  318. 

—  (évêque  de).  V.  Léguisk  (Jeani. 
—  (ville  de),  II,  248. 

Ti  DKsciii  (Nicolas),  dil  le  Panormi- 
lain,  1,  74,  7r.,  218,  219,  224,  225, 

228, 237,  250,  284  ;  II,  7,  10,  29,  00, 

64,  80,  84,  100,  110,  117-122,  125, 

129,  134,  136,  147;  —  archevêque 
de  Palerme,  II,  149,  153-155,  102, 
1C.7,  108,  171,  240,248,  283,  300, 

358  ;  ~  canlinal,  II,  257,  258,  277- 279. 

TiHcs  (les),  I,  103,  119,  380,  383; 

II,  34.  80,  139,  215,  242,  200,  [283, 304. 

TuiuN,  II,  357.  —  Évêque.  V.  Ro- 
MAGNANO    (Aymon  et   Louis   de). 

u 

Udine,  II,  30,  43,  44,  55,    50,  61,  71, 
110. 

Udine  (Antoine  d'),     abbé    de    San 
Vito,  I,  177,  387,  388,  390. 

Urbain  VI,  pape,  I,  x. 

Urbino     (évêque    d').    V.     Balahdi 
(Jacques). 

Utrecht  (doyen  d') .  V.  Stadeu 
(Henri). 

—  (évêché  d'),  II,  49,  258. 

—  (évêque  d').  V.  Moers    (Walram 
de). 

UzÈs     (évêque     d').      V.     Cadoène 
(Bertrand  de). 

Vaison  (Vaucluse),  I,  J67,  268. 
Valence  (Drôme),    I,    318  ;    II,  290. 

—  Evêque.  V.  Poitiers  (Jean  de). 

Valentin  (l'écrivain),  I,  341-344. 
Valéry  (Barthélémy),  II,   104. 

Valla  (Laurent),  I,  339;  II,  100,  208, 
284. 

Valladolid,   1,199. 

Vallaresi  (Fantino),  archevêque  de 
Crête,  I,  374;  II,   11,    12,    33,  39, 

51,  74,76,  82,  225. 

Valle  (Simon  délia),  I,  391  ;  II,  2,  30. 

Vallombreuse  (abbé  de),  I,  41. 

Valréas  (Vaucluse),  I,  202. 

Vannes,  I,  253. 
Vanni  (ser),  I,  [52. 

Varambon  (sire  de),  I,  115,  134. 
Varennes  (Antoine  de),  II,  78. 

Varna  (Bulgarie),  II,  200,  304. 
Varris  (Odon  rfe),  I,  103,  125. 

Vassal    (Geoffroy),   archevêque    de 

Lyon,  II,  295. 
Vatican  (concile  du),  II,  360. 
Vaudray  (Pierre  de),  I,  114. 

Vaux  (Benoît  de),  II,  293. 
Velheu    (Romanet    de),    évêque   de 

Saint- Paul-Trois- Châteaux  ,     II, 341. 
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Vei.latk  (Christoplie  de\  II,  37. 
Vei.lehox    (Raymonet),  chambellan 

du  pape,  II,  296. 
Velletiu  (prov.  de  Rome\  I,  361. 
Venehamehi    Poncello  di  Pietro  ,  II, 

94. 

VÉNÉTiE  (la),  I,  .308. 

Venise  (chanoine  de),  I,  332. 

—  (doge  de),  I,  248,  232,  257,  306, 
309,  364;  II,  30.  V.  Fosc.vrto 

(F'rançois). 

—  (république  de),  I,  5,  lOo,  121. 
147,210,  292,  300,  308,3.52,391, 

396;  II,  11,  36,  36,  61,  80,  112. 

133,  243,  264,  203,  267,  274,  270. 
282,  284,  286,  287,  293. 

—  (seigneurie  de),  I,  347  ;  II,  78. 

—  (sénat  de),  I,  238,  299,  307. 

—  (ville  de),  I,  93-97,  122,  282, 
336;  II,  6,  33,  56,  64,  71-74,  114, 
116,  117,  119,  123,  131,  161. 

Venise  (Antoine  de),  1,  336. 

—  (Noël  de),  vicaire  général  de 

l'ordre  des  Carmes,  I,  272. 
Vénitiens,  I,  97,  209,238,  287,  291, 

293,  334,  338;  II,  61,  78,  112,  223. 

—  Ambassadeurs,  I,  283,  288.  308, 
309,  323,  323,  331  ;  II,  3. 

Vera  (Martin  de),  I,  377;  II.  80. 

Veuceil,  II,  283.  —  Evêquo.  V.  Di- 
dier (Guillaume). 

Verceil  (Jean  de),  vicaire  général 

de  l'ordre  des  frères  Prêcheurs, 
II,  263. 

Verdun  (chanoine  de).  II,  111. 

—  (chapitre  de),  II,  334. 

—  (diocèse  de),  II,  280. 

—  (évêque  de).  V.  Fillastre  (Guil- 
laume). 

Vergv  (Antoine  de),  I,  113,  114. 

—  (le  Bâtard  de),  1, 135. 
VÉHONB,  I,  208,  209,  360. 

Versailles    (Pierre  de),    évèque  de 
Digne,  1,2.30,   321,  330,   366,  374, 

393;  II,  11,  44,  61,    67,  71-73,  78, 

129,  142,  203.  207,  208  ;  —  évêque 
de  Meaux,  I,  vi,  xxii  ;  II,  225,  230, 

245,  230-253,  233, 236,  302, 319. 
Vetralla  (arr.  de  Viterbe,  I,  294, 

293,  339;  II,  3. 

Vézelay  (Alexandre,  abbé  de),  I, 

62,67,  68,  101,  112,  113,  288,  320, 
391  ;  II,  29,  104,  121,  133,  177. 

Vicence,  II,  273. 

VicH  (évêque  de).  V.  Ornos 

(Georges  d"). ^'I(:o  (.Jacques  de),  préfet  de  Rome, 
I,  103,  110,294,  293;  II,  3,  4,  94. 

\'ii:NNE(Auti'iche),  I,  xxiv,  253,  380; 
II,  33,  36,  43,  48,  49,  36,  137,  140, 

220,  248,  304,  305,  311,  326,  332. 

—  Université,  I,  92,  140,  398;  II, 

137,  239,   303. 

Vienne  [^Dauphinéj  (archevêque  de). 
V.  NoRRY  (Jean  de). 

—  (concile  de),  I,  xiv  ;  II,  206. 
—  :province  de\  I,  198;  II,  263, 

296, 298. 
—  (ville  de).  II,  38. 

^'ILLANDRANDO  (Rodrigue  de),  I,  263, 
207,  268. 

Ville  (Henri   de),  évêque  de  Toul, 

I,  129. 
ViLLENEUVE-LÈS-AviGNON,    I,    207. 

ViLLERS    (seigneur    de).    V.    Roche 
(Ilumbert,  comte  de  la). 

ViLLERVAL  (seigneur  de).  V.  Lainov 

(Guilbertde). 
ViNET  (Jean),  inquisiteur,  II,  241. 
Virago  (Thomas  de),  I,  316. 

ViRON  (Antoine),  I,  263. 
ViscoNTi  (les),  II,  347. 

—  (Barthélémy),  évêque  de  No- 
vare,  I,  174,  197,  199  ;  II,  2,  192. 

—  (Jean),  général  des  Humiliés, 

I,  238, 
—  (Jean-Marie),  duc  de  Milan,  I, 

10. 

—  (Pliilippe-Marie),  duc  de  Milan, 

I,  111,  133  ;  II,  73,  80,  332.  —  Ses 
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;o.\ 
rapports  ;i\('c  M.iiiiii  \  ,  I,  !>,  S, 
II,  12,  Stl  ;  ~  avi'C  Kiihviu-  l\\  1, 

lO:'),  122,  liT,    li'.l,    210,  2i't,  2;i2, 
3:^:;,  336,  33s-3i(),  3i:i,  31-9,  3;;7, 

380  ;  II,  2,  10,  il,  70,  SS,  «»0,  110, 

255,  2G:V.  272-27:"),  2.S()  ;  —  avrc  le 
concile  do  Mâle,  1,  130,  130,  i:.2, 

258,  280,  285. 280,  208-301 ,  350-35:i, 
358,  363  ;  II,  3,  36,41,83,  8i,  112, 

121,  122,  148-157,  164,  185,  220, 
283  ;  — avec  Félix  V,  II,  182,  181., 

187,  102,  263,  26i,  273,  "282. 
VisEU  (évè([iie  de  .  V.  Amaual  Louis 

d'). 

Visso  (prov.  de  Macerata,  arr.  d(> 
Canicrino),  II,   274. 

VlTELLESCHI      (Bai'l  IlélciU  V    ,       L'vè(|Vie 
de  Cornelo  el  de  Moutefiascoue, 

cardinal.    II,    1'.i:î,  260,  354. 

ViTi;i.i.i:s(;iii  .Icaii  ,  I ,  I  II' ,  I OH  ; —éve- 
il  le    iiecaiiali,  1,   100,  110,  207, 

:!(MI.  :iO| ,  :Kt2,  333,  357,  360  ;  —  pa- 
Iriarclie  dWle-xandrie,  II,  3-5,  8,  0, 

11,  15,  17,  23,  82  ;  —  arcln;vê<pie 
de  l'Morenco,  II,  \)t  ;  —  cardinal 
de  Saial-Lanroul  in  l.uclnu,  II, 
0:1,  OC),  106,  108,  148,  140,  157, 

103,  264-273,  319. 

ViTELi.o,  pirate  d'Iscllia,  I,  3U,  345. 
ViTKHBK,  I,  KKi,  208,  333,  360  ;  II, 

3il. 

Vivien  (.lean),  évèqiie  de  Nevers,  II, 
128. 

VoGEL  (Thierry),  I,  377. 

VoLC.vT  (Nicolas),  II,  104. 

\'oLTEnnE  (évêqiie  de).  \'.  Aliotti 
(Etienne),  Cavalcanti  (Robert). 

VitiMTii  ̂ Jean  ,  II,  305. 

w 

Waldeuiniou  ^^'A^■DELIIu^"I  i^Michel), 
prévôt  de  Sain l-Paul-T rois-Châ- 

teaux, II,  244. 

Walthausen  (Martin  de),  I,  203,  206. 

Waltighofen  i  Ilaule-Alsace),  II, 
294. 

Warasdin  (Autriche,  Croatie-Sla- 
vonie),  II,  261. 

Westminsteu,  I,  84,  202  ;  II,   130. 

Winchester  ;  évêque  de).  V.  Beau- 
fort  (Henri). 

Windsor,  II,  135. 

Wladislas  VI,  roi  de  Pologne  et  de 

Hongrie,  I,  367  ;  H,  139,  260-262. 
WoLGAST    (duc  de).   V.  Poméranie- 

WOLGAST. 

WoitcESTEH  (évêque   de).  V.  Polton 

(Thomas) . 

WoR.MEDiTH    Pierre  de),  I,  xxiii,'xxiv. 
WouMs    (évêque    de).   V.    Domneck 

(Frédéric  de),  Xowack  (Pierre). 

—  (prévôté    de  Saint-Martin  de),  II, 244 . 

—  (ville  de),  II,  307,  314. 
Wurtemberg    (Henriette,    comtesse 

de).  V.     Montfaucon       Henriette de). 

—  Louis,  comte  de).  H,  338. 

—  (Ulrich,  comte  de),  II,  338. 

WvcLiF  (Jean),  I,  xvii-xix,   xxi,  32  ; 
II.  97. 

Yolande  dAhacjon,   reine  de  Sicile, 

I,  271,  272,  275. 
Yolande  de  France,  II,  232,  301. 

York  ̂ archevêque d').V.KEMPE( Jean). 

York  ̂ Richard,  duc  d"),  II,  133. 
YousouF  IV,  roi  de  Grenade,  I,  160, 

170. 
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Zabarella  (Barthélémy),  archevêque 

de  Spalato,  I,  237,  238,  2r30,  27",, 
281,  285,  286,  289,  3u7  ;  II,  225, 
228,  235. 

—  (François),  cardinal,  1,  256. 
Zacharie  (saint),  pape,  II,  100. 
Zambeccari   (Barthélémy  de),  abbé, 

II,  89-91. 
—  (Boniface  de),  II,  89. 

Zambeccari  (Charles  de),  II,  89. 

—  (Thomas    de),  II,    89,  90,    104. 
Zantfliet  (Corneille),  II,  3G0. 

Zengg  (évêque  de).  V.  Dominis  (Jean 
de). 

Ziegenheim  (Othon   de),  archevêque 
de  Trêves,  I,  6. 

Znaïm  (Moravie),  II,  113. 

maçon,  PROTAT  FRERES,  IMPRIMEURS. 









EN  VENTE  A  LA  MEME  LIBRAIRIE 

Du  même  auteur  :  La  France  et  le  Grand  Schixme  d'Occident  (1378-1418),  1896- 1902.  i  vol.  in-S.  br.       40  fr. 

Ouvrage  qui  a  obtenu  le  premier  pri.x  Gobert  à  l'Académie  des  Inscriptions et  Belles-Lettres. 
Histoire  de  la  Pragmatique  Sanction  de  Bourges  sons  Charles  VII,  1906, 

in-8°,  br       7  fr.  50 

Delachenal  ;R.  .  Histoire  de  Charles    V,  t.  I  et  II  (1338-64',   1909,  2  vol.   in-8°, 

br.  2  pi   .'        20  fr. Ouvrage  cpii  a  obtenu  le  premier  prix  Gobertà  lAcadcmie  des  Inscriptions  cL 
Belles-Lettres. 

Denifle  le  P.  Henri)  des  Frères  Prêcheurs,  correspondant  deTInstitut.  La  déso- 
lation des  églises,  monastères  et  hôpitaux  en  France  pendant  la  guerre  de 

Cent  ans.  I.  Documents  relatifs  au  xv  siècle.  — -II.  La  guerre  de  Cent  ans  .jus- 

qu'à la  mort  de  Charles  Vi;13S0;,  1897-1899,2  tomes  en  3  vol.  gr.  in-8       21  fr. 
Fournier  (Paul),  doyen  de  la  Faculté  dedroit  de  Grenoble.  Le  royaume  d'Arles 

et  de  \'ienne  (1138-1378).  Elude  sur  la  formation  territoriale  de  la  Francedans 
l'Est  et  le  Sud-Est.  1891 .  1  vol.  in-s,  br       10  fr. 
Ouvrage  qui  a  obtenu  le  premier  prix  Gobert  à  l'Académie  des  Inscriptions  et Belles-Lettres. 

Histoire  de  la  Compagnie  de  Jésus  en  France,  des  origines  à  la  suppression 
(1328-1762).  T.  I.  Les  origines  elles  premières  luttes  (1528-1575).  Parle  P.  Henri 
Fouqucray,  S.  J.,  1909,  1  vol.   in-8,br        10  fr. 

Chevalier  lUlysse).  Répertoire  dessources  historiques  du  moyen  âge.  Première 
])arlie  :  Bio-bibliographie,  nouvelle  édition  refondue,  corrigée  et  considérable- 

ment augmentée,  1904-1907,  9  fasc.  en  2  vol.  gr.  in-8,  de    4832  col       90  fr. 
Deuxième  partie:  Topo-bibliographie,  1894-1903,  2  vol.  gr.  in-8°  en  6  fasc. 

br   '.       60  fr. Les  deux  ouvrages  pris  ensemble       120  fr. 

Ouvrage  qui  a  obtenu  le  prix  Brunet  à  l'Académie  des  Inscriptions  et  Belles- Lettres. 

Les  sources  de  l'Histoire  de  France.  Première  partie  :  Des  origines  aux  guerres 
d'Italie(1494),  par  Auguste  Molimer.  I.  Epoque  primitive  :  Mérovingiens  et  Caro- 

lingiens. 1  vol.  —  H.  Epoque  féodale  :  Les  Capétiens  jusqu'en  1180,  1  vol.  — 
m.  Les  Capétiens  (1180-1328),  1  vol.  —  IV.  Les  ̂ •alois  1328-1461),  1  vol.—  V. 
Les  \'alois  (1461-1494)  et  introduction  généi-ale.  1  vol.  —  VI.  Table  générale  des 
matières  des  cinq  fasc,  rédigée  par  M.  L.  Polain,  1  vol. 
Deuxième  partie  :  Le  xvi=  siècle  (1494-1610),  par  Henri  IIauser,  professeur  à 

l'Université  de  Dijon.  I.  Les  premières  guerres  d'Italie  ;  Charles  VIII  et 
Louis  XH  (1494-1515;,    1    vol.—  H.  François  l"  et  Henri   II  (1515-1559),  1  vol. 
Chaque  vol .   in-8,  br       5  fr. 
Relié  toile       7  fr. 

Courteault  'Paul),  professeur  à  l'Université  de  Bordeaux.  Biaise  de  Monluc 
historien,  élude  critique  sur  le  texte  et  la  valeur  historique  des  Commentaires, 
in-8"  br.,  portrait,  2  cartes       12  fr. 
Ouvrage  qui  a  obtenu  le  second  prix  Gobert  à  l'Académie  française. 
Un  cadet  de  Gascogne  au  XV I"  siècle.   Biaise    de  Monluc.  1909.  1  vol.  in-12 

br        3  fr.  50 

Chalandon  Ferdinand),  archiviste-paléographe,  ancien  membre  de  l'Ecole française  de  Home.  Histoire  de  la  domination  normande  en  Italie  et  en  Sicile, 
1907,  2  vol.  in-8,br.       25  fr. 
Ouvrage  qui  a  obtenu  le  premier  prix  Gobert  à  l'Académie  des  Inscriptions  et Bel  Ics-Le  lires. 

Samaran  iCh.),  ancien  membre  de  l'Ecole  française  de  Rome,  archiviste  aux 
.\rcliives  nationales.  La  Maison  d'Armagnac  au  W"  siècle  et  les  dernières  luttes 
de  la  féodalité  dans  le  Midi  de  la  France,  1  vol.  gr.  in-8,  br.,  carte  en  cou- 
leurs       15   fr . 

Ouvrage  qui  a  obtenu  le  second  prix  Gobert  à  l'Académie  des  Inscriptions  et Belles-Lettres. 
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